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1. GERMANY  

11. NATIONAL CONTEXT GERMANY 

Carsten Herzberg 
 
Ohne die Finanzkrise hätte es in Deutschland keinen Bürgerhaushalt gegeben. Die 
Gemeindefinanzen befinden sich derzeit in der tiefsten Krise seit Bestehen der 
Bundesrepublik (vgl. der städtetag 1/2004). Es handelt sich um ein strukturelles Problem, das 
darauf beruht, dass die Kommunen immer mehr Aufgaben übernehmen müssen, ohne dass 
ihnen zum Ausgleich von Bund und Ländern ausreichend Mittel zur Verfügung gestellt 
werden. Mit einer Gemeindefinanzreform versuchte man 2003 dieses Problem zu lösen. Die 
Berechnung der Gewerbesteuer wurde neu definiert und Arbeitslosen- und Sozialhilfe wurden 
zusammengelegt. Inzwischen gilt jedoch als Konsens, dass es einer weiteren Reform bedarf. 
Den Kommunen bleibt weiterhin zu wenig Geld für Infrastrukturmaßnahmen. Daher kommt 
es nicht von ungefähr, wenn, anders als in Spanien und Italien, der Bürgerhaushalt sich nicht 
am Modell von Porto Alegre, das die Investitionen zum Gegenstand hat, orientiert, sondern 
sich auf den gesamten Haushalt bezieht, insbesondere jedoch auf die laufenden Kosten 
öffentlicher Einrichtungen. Aus diesem Grund kommt der Bürgerhaushalt in Deutschland wie 
nirgendwo sonst in Europa dem Modell der “Konsultation über öffentliche Finanzen” am 
nächsten. 
 
Das Aufkommen des Bürgerhaushalts kann aber nicht allein durch die Finanzkrise erklärt 
werden. Die Veränderung des lokalen politischen Systems hinsichtlich mehr formaler 
Mitbestimmungsmöglichkeiten hat sein Auftreten ebenso begünstigt. Anfang der 1990er Jahre 
kam es ausgehend von den östlichen Bundesländern in ganz Deutschland zu einer Reform der 
Gemeindeordnungen. Die Reform ist zum einen in Kontinuität der Massenproteste zu sehen, 
die zum Wandel der DDR geführt haben. Mit der Etablierung neuer Formen der Mitsprache 
wollte man den engagierten Bürgern eine Möglichkeit geben, sich weiterhin politisch 
einzubringen. Gleichzeitig stehen die Reformen in Deutschland in einem europaweiten Trend 
zu mehr Bürgerbeteiligung, der von der Europäischen Union durch verschiedene Programme 
(URBACT, URBAL etc.) gefördert wird. In Deutschland orientierte sich die Umstellung der 
Kommunalsysteme am “Süddeutschen Ratsmodell”.1 Zu den wichtigsten Reformmaßnahmen 
gehört die Einführung der Direktwahl des Bürgermeisters sowie die Möglichkeit, dass Bürger 
ein Referendum über kommunale Angelegenheiten initiieren können, was in den meisten 
anderen europäischen Kommunen nicht möglich ist. Des Weiteren wurde die Sperrklausel 
von 5% bzw. 3%, die bisher Parteien und Gruppierungen als Hürde für den Einzug in den Rat 

                                                 
1 In Deutschland werden die Kommunalverfassungen von den Bundesländern festgelegt. In der alten 
Bundesrepublik existierten vier Haupttypen : Süddeutsche Ratsverfassung (Baden-Württemberg, Bayern), 
Bürgermeisterverfassung (Rheinland-Pfalz, Saarland, Landgemeinden Schleswig-Holsteins), 
Magistratsverfassung (Hessen, Städte Schleswig-Holsteins), Norddeutsche Ratsverfassung (Niedersachsen, 
Nordrhein-Westfalen). Sie unterschieden sich vor allem in der Aufteilung der Führerschaft zwischen Rat und 
Exekutive. Inzwischen hat die Exekutive im Rahmen des Reformprozesses eine weitgehende Stärkung erfahren 
(Kost/Wehling (Hrsg.) 2003). 
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gesetzt wurde, weitestgehend aufgehoben. Sie besteht nur noch in rund der Hälfte der 15 
Gemeindeordnungen. Das lokale politische System ist dualistisch in Exekutive und Rat 
getrennt. Gleichzeitig ist das System jedoch als „semi-präsidential“ einzustufen: Der 
Bürgermeister ist zwar Chef der Verwaltung, aber er kann die Beigeordneten nicht 
eigenmächtig ernennen, sondern sie werden auf Initiative seines Vorschlags vom Rat 
gewählt.2 Der Bürgermeister hat zudem in neun Bundesländern den Vorsitz im Rat. Trotz 
weitreichender Mitbestimmung haben lokale wie nationale Demokratie mit 
Legitimationsproblemen zu kämpfen. Im Bundestag stehen sich klassischerweise 
Sozialdemokraten und Konservative gegenüber. Um die Mehrheit zur Regierungsbildung zu 
erreichen, gehen SPD und CDU bevorzugt Koalitionen mit den Grünen und der liberalen FDP 
ein. Einen gewissen Sonderstatus hatte bisher die aus der Staatspartei der DDR 
hervorgegangene PDS. Sie war lange Zeit nur in Ostdeutschland eine einflussreiche Kraft. 
Erst mit der gegenwärtigen Transformation zur „Linkspartei“ scheint sie zunehmend für 
Wähler im Westen attraktiv zu werden. Die Mitgliederzahl der Parteien ist in den letzten 10 
Jahren von 2,2 Mio. auf 1,7 Mio. gesunken. Eine Ausnahme bilden nur die Grünen, sie haben 
knapp 9.000 Mitglieder hinzugewonnen. (Blickpunkt Bundestag Nr. 2, März 2003). Eine 
Belastung für das politische System ist darüber hinaus in einer, insbesondere auf kommunaler 
Ebene, anhaltend hohen Wahlenthaltung zu sehen. Bei genauerem Hinsehen besteht jedoch 
keine Politik-, sondern eine „Politiker-Verdrossenheit“. Denn, wie das Engagement 
zahlreicher Bürger in Bürgerinitiativen und anderen Gruppierungen zeigt, scheint ein 
Interesse an Politik weiterhin zu bestehen. Die Politik hat versucht, diese 
Engagementbereitschaft aufzugreifen. Neben den erweiterten Partizipationsrechten werden in 
immer mehr Kommunen dialogorientierte Beteiligungsverfahren angeboten, die anders als 
Bürgerbegehren und Bürgerentscheide nicht auf einer Konfrontation, sondern auf einer 
Kooperation mit Rat und Verwaltung basieren. Als Beispiel hierfür sind Zukunftswerkstätten, 
Runde Tische, Arbeitskreise etc. anzuführen. Oft werden diese Instrumente im Rahmen der 
Lokalen Agenda 21 eingeführt. In Deutschland haben 20% der Kommunen eine Erklärung zur 
Lokalen Agenda verabschiedet. Bei den Kommunen über 100.000 Einwohner sind es sogar 
99% (Kern/Koll/Schophaus 2004). Angesichts des Spardrucks hat jedoch eine weitere 
Beteiligungsform an „Bedeutung“ gewonnen. Unter dem Begriff des „Bürgerengagements“ 
sollen Bürger in die öffentliche Dienstleistungsproduktion einbezogen werden. Dies 
geschieht, indem sie durch ehrenamtliche Tätigkeit die Bereiche Sport, Kultur und Soziales 
unterstützen oder die Trägerschaft von Einrichtungen übernehmen.  
 
Für den Bürgerhaushalt muss weiterhin in Betracht gezogen werden, dass die Kommune in 
Deutschland rechtlich gesehen eine starke Stellung besitzt. Sie ist zwar nicht so ausgebaut wie 
in Finnland, hebt sich jedoch deutlich ab von der in Frankreich und ist vergleichbar mit der in 
den Niederlanden, Belgien, Spanien und Italien. Das Grundgesetz gibt den Kommunen ein 
allgemeines Bestandsrecht. Nach Art. 28 Abs. 2 des Gesetzes verfügen die Kommunen über 
die Allzuständigkeit für Angelegenheiten der örtlichen Gemeinschaft. Zur Ausübung der 

                                                 
2 In Deutschland können als Beigeordnete Personen außerhalb des Rates gewählt werden. Die Kandidaten 
können sich selbst nominieren, bei den Bewerbern handelt es sich üblicherweise um Verwaltungsangestellte aus 
anderen Kommunen, die sich in ihrem Aufgabenbereich einen Namen gemacht haben. Die Qualifizierung ist 
wichtiger als die Parteizugehörigkeit. Die Funktion des Beigeordneten ist weniger politisch als z.B. in den 
romanischen Ländern. 
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Selbstverwaltung sind sie mit einer Reihe von Hoheitsrechten ausgestattet: Gebietshoheit, 
Organisationshoheit, Personalhoheit, Planungshoheit, Finanzhoheit, Steuerhoheit, 
Satzungshoheit und Kulturhoheit. Bezüglich der Aufgaben der Kommunen werden 
klassischerweise Selbstverwaltungsaufgaben von staatlichen Auftragsangelegenheiten 
(Vogelsang/Lübking/Jahn 1997) getrennt:  
 
Die Selbstverwaltungsaufgaben bestehen aus zwei Bereichen: Man unterscheidet freiwillige 
von so genannten Pflichtaufgaben. Zu den ersten gehören u.a. Kultur-, Sport- oder 
Wirtschaftsförderung. Zu den zweiten zählen Bauleitplanung, Sozialhilfe, Jugendamt, 
Schulträgerschaft, Abfallbeseitigung, Energieversorgung, Umweltschutz und Finanzwesen. 
Hier kann die Kommune nicht mehr über das „Ob“ entscheiden, sondern nur noch „wie“ die 
Leistungen erbracht werden sollen.  
 
Zu den staatlichen Auftragsangelegenheiten bzw. zu den Pflichtaufgaben zur Erfüllung nach 
Weisung gehören Gesundheits- und Veterinärämter, die Lebensmittelüberwachung, Melde-, 
Pass-, Staatsangehörigkeits- und Personalangelegenheiten, Schulangelegenheiten etc. Die 
Kommune kann hier weder über das „Ob“ noch das „Wie“ entscheiden, sondern die 
Ausführung der Aufgaben wird durch den Staat vorgegeben.  
 
Damit nicht jede kleine Gemeinde mit dem breiten Aufgabenspektrum belastet ist, können 
manche Bereiche vom Kreis als übergeordnete lokale Ebene übernommen werden. 
Hinsichtlich der Aufgabentrennung zwischen Kreis und Gemeinde gibt es keine 
verfassungsrechtlichen Aussagen. Eine Entscheidung ist vom Gesetzgeber der jeweiligen 
Bundesländer zu treffen. 
 
Finanzkrise, Erweiterung von Beteiligungsmöglichkeiten sowie das Bürgerengagement haben 
in Deutschland zur Entwicklung eines neuen kommunalen Leitbildes beigetragen: Die 
Bürgerkommune. Sie wurde von Fachleuten der Verwaltungswissenschaften (Banner 1998, 
Bogumil/Holtkamp/Schwarz 2003, Plamper 2000, Wimmer 1999 etc.) als ein Konsensmodell 
konzipiert, mit dem sich Parteien verschiedenster Couleur identifizieren können. Die 
Bürgerkommune steht in Kontinuität eines Reformprozesses, der Anfang der 90er Jahre 
begonnen hat, als die deutschen Kommunen den Anschluss an die internationale 
Reformbewegung zu verlieren drohten. Als deutsche Variante des New Public Managements 
entwickelte die Kommunale Gemeinschaftsstelle (KGSt)3 zunächst das Neue 

Steuerungsmodell
4
, welches die Formulierung von Produkten, Controlling, interne 

Leistungsverrechnungen, die Umstellung der kameralen auf eine kaufmännische Buchführung 
etc. vorsieht (Reichard 1994). Mitte der 90er Jahre wurde jedoch festgestellt, dass eine allein 
auf betriebswirtschaftliche Kriterien ausgerichtete Modernisierung nicht ausreicht. Die 

                                                 
3 Bei der KGSt sind über 1500 Städte, Gemeinden und Kreise Mitglied. Die Einrichtung erstellt vor allem 
Expertisen, Gutachten und Ratgeber zur Modernisierung der Verwaltung und bietet vielfältige 
Beratungsleistungen an. Die Internetadresse ist: www.kgst.de 
4 Die Entwicklung zum neuen Steuerungsmodell wird anhand von vier KKSt-Berichten zu den Themen 
„Dezentrale Ressourcenverantwortung“ (Bericht 12/1991), „Fallbeispiel Tillburg“ (Bericht 19/1992), 
„Begründung, Konturen, Umsetzung des Neuen Steuerungsmodells“ (Bericht 5/1993) und „Budgetierung als ein 
neues Verfahren zur Steuerung kommunaler Haushalte“ (Bericht 6/1993) dargestellt.  
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Zuspitzung auf die weitgehend passive Rolle des Kunden hat dazu geführt, dass die 
Erwartungshaltung bei den Bürgern gestiegen ist und die Kommunen zusätzlich unter Druck 
gesetzt wurden. Aus diesem Grunde wurde mit dem Konzept der Bürgerkommune eine 
Erweiterung der Rollen vorgeschlagen: Als Mitentscheidende können Bürger durch neue 
formale wie informale Beteiligungsmöglichkeiten politisch aktiv werden, durch eine 
Förderung des Bürgerengagements sollen sie als Mitgestalter an der öffentlichen 
Dienstleistungsproduktion teilhaben. Ziel der Bürgerkommune ist es, Bürger und Verwaltung 
einander näher zu bringen, der Bürger soll sich für seine Stadt und öffentliche 
Angelegenheiten verantwortlich fühlen.  
 
Der Bürgerhaushalt, ursprünglich nicht Bestandteil des Konzepts, wird inzwischen in 
Verbindung zu dieser Modernisierungsbewegung gesehen. Die meisten Kommunen, die in 
Deutschland einen Bürgerhaushalt einführen, verweisen explizit auf die Bürgerkommune. Es 
ist im europäischen Vergleich der Verdienst des Bürgerhaushalts in Deutschland, dass 
Bürgerbeteiligung mit der Modernisierung der Verwaltung in Bezug gesetzt wird.  
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12. CASE STUDIES 

 

121. EMSDETTEN 

 
Carsten Herzberg 
 
I. Hintergrund 
Emsdetten (35.000 Einwohner) liegt nordöstlich des Ruhrgebietes in der Nähe der Stadt 
Münster. Emsdetten ist von Städten vergleichbarer Größe, so genannten Mittelzentren, 
umgeben. Städtebaulich gesehen bildet das Stadtgebiet einen klar umrissenen Kern, der von 
geschützten Freiflächen umgeben ist. Einer Ausdehnung der bebaubaren Flächen und somit 
einer Zunahme der Bevölkerung sind damit Grenzen gesetzt. Bis in die 70er Jahre war in 
Emsdetten die Textilindustrie der dominierende Industriezweig. Durch die Krise der 
70er/80er Jahre mit einer Arbeitslosigkeit von 17% kam es zu einer Umstrukturierung der 
lokalen Wirtschaft. Heute gibt es ein vielschichtiges Wirtschaftsspektrum von 
mittelständischen Unternehmen. Hinzu kommen größere Firmen international bekannter 
Marken, wie EMSA, Nordenia etc. Die Umstrukturierung der Wirtschaft wird als gelungen 
angesehen. Die Arbeitslosigkeit liegt heute bei 7% und damit deutlich unter dem Durchschnitt 
des Landes Nordrhein-Westfalen von ca. 10%. Die gesunde lokale Wirtschaft trägt dazu bei, 
dass sich die Stadt auf Einnahmen aus der Gewerbesteuer stützen kann. Auch wenn durch 
größere Investitionsvorhaben die Schulden in den letzten Jahren angestiegen sind, ist die 
Haushaltssituation nicht dramatisch. Anders als in vielen anderen Städten Nordrhein-
Westfalens besteht nicht die Gefahr, unter ein Haushaltssicherungskonzept, das die Freiheit 
der Kommunen über die Verwendung ihrer Gelder einschränkt, zu fallen. Die gute 
wirtschaftliche Lage trägt dazu bei, dass es keine sozialen Probleme im größeren Ausmaß 
gibt. In den vergangenen Jahren sorgte die Konzentrierung von Aussiedlern auf bestimmte 
Gebiete der Stadt für Gesprächsstoff. Eine Politik der dezentralisierten Unterbringung hat 
diese Diskussion jedoch beendet. Eine Herausforderung besteht weiterhin in der Integration, 
insbesondere der von Aussiedlerkindern.  
 
Politisch ist Emsdetten traditionell eine Hochburg der CDU, die mit Ausnahme von zwei 
Wahlperioden seit Ende des Zweiten Weltkrieges den Bürgermeister gestellt hat. Auch der 
derzeitige, seit zwei Legislaturperioden regierende Bürgermeister gehört der CDU an. Im Rat 
der Stadt kann er sich auf die absolute Mehrheit seiner Partei (52%) stützen. Weiterhin sind in 
der kommunalen Vertretung SPD (28,1%), Grüne (9,7%) und FDP (5%) vertreten. Seit den 
letzten Kommunalwahlen im Jahr 2004 ist mit der „Emsdettener Liste“ (5,2%) auch eine 
unabhängige Wählergruppe in den Rat der Stadt eingezogen. Bei diesen Wahlen lag die 
Beteiligung mit 61% über dem Landesdurchschnitt (54,5%). Über die politischen 
Geschehnisse berichtet seit einigen Jahren nur noch eine Tageszeitung. An ihr wird kritisiert, 
dass sie unausgewogen über freie Träger und Vereine mehr berichtet als über andere.  
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Emsdetten verfügt über eine ausgeprägte lokale Identität. Mit dem Begriff „Pallbürger“ 
werden hinzugezogene von alteingesessenen Familien unterschieden. Im Gegensatz zu früher 
ist diese begriffliche Unterscheidung heute kein Hindernis bei der Integration. Während in 
den 70er Jahren ein konservatives Klima vorherrschte und Menschen mit alternativen 
Lebensentwürfen es schwer hatten, hat sich die Stadt heute kulturell geöffnet. Es gibt ein 
vielseitiges Kulturangebot mit jährlich wiederkehrenden „Events“, wie z.B. das Jazzfestival. 
Einen wesentlichen Beitrag zum kulturellen Leben leistet Stroetmanns Fabrik, ein modernes 
Veranstaltungszentrum in freier Trägerschaft. Zur lokalen Identität trägt ein reges 
Vereinsleben bei. Neben den traditionellen Schützenvereinen gibt es in Emsdetten vor allem 
Sportvereine. Eine hervorgehobene Stellung hat die „Kolping Familie“, eine Einrichtung, die 
auf sozialem, pädagogischem und kulturellem Gebiet tätig ist.  
 
Neben den formalen Beteiligungsmöglichkeiten durch Bürgerbegehren und Bürgerentscheid, 
die mit der Reform der nordrhein-westfälischen Kommunalverfassung im Jahr 1994 
eingeführt worden sind, werden informale Formen der Beteiligung angeboten. Hierzu gehört 
vor allem das so genannte Stadtmachen, ein Prozess der strategischen Stadtplanung, der 
wenige Jahre vor dem Bürgerhaushalt mit einer großen Auftaktveranstaltung begonnen wurde 
und seitdem in thematischen Arbeitskreisen wie Wirtschaft, Frauen, Senioren etc. und durch 
einzelne Veranstaltungen fortgesetzt wird. Darüber hinaus gibt es ein Jugendparlament. 
 
II. Herkunft 
Die Stadtverwaltung von Emsdetten ist äußerst reformfreudig. Unter den Städten 
vergleichbarer Größe kann sie bundesweit als ein Best-Practice-Beispiel angesehen werden. 
Reformen wurden in allen Bereichen des New Public Management (Binnenstruktur, 
Marktorientierung, Bürgernähe) durchgeführt. Kennzeichnend für Reformen in Emsdetten ist, 
dass sie nicht kleinteilig in Pilotbereichen, sondern umfassend gleichsam für die gesamte 
Verwaltung umgesetzt werden. Es besteht eine gewisse Experimentierfreude, Neues 
auszuprobieren, und die Bereitschaft, Fehler im laufenden Prozess zu korrigieren. 
 
Hinsichtlich der Bürgernähe gehörte Emsdetten zu den ersten Städten, die ein Bürgeramt 
eingerichtet und in einem Benchmarking einen Kennzahlenvergleich vorgenommen haben. 
Intern wurde die Personalhierarchie abgeflacht. Die Verwaltung hat die Ämter aufgelöst und 
Fachbereiche mit dazugehörenden Abteilungen gegründet. Um Unterhaltskosten der Gebäude 
kontrollieren und senken zu können, wurde ein zentrales Gebäudemanagement mit einem 
Vermietermodell eingeführt. Bezüglich des Haushalts wurden Produkte definiert und eine 
Kosten-Leistungs-Rechnung eingeführt. Zur Unterstützung der Ratsarbeit wurde ein 
Ratsinformationssystem entwickelt, das auf einem bundesweiten Kongress vorgestellt wurde. 
Die Modernisierungsmaßnahmen haben dazu geführt, dass die öffentliche Verwaltung sich 
dem Wettbewerb mit privaten Anbietern stellen kann. Eine Privatisierung/Outsourcing findet 
dort statt, wo die Leistungen durch andere günstiger erstellt werden können. Davon betroffen 
sind vor allem Teile der Müllentsorgung und der Straßenreinigung. Im Energiesektor wurde 
bereits 1969 eine Stadtwerke GmbH gegründet, die zu 100% im Besitz der Stadt ist. Es gibt 
auch eine Aufgabenübertragung auf Vereine und freie Träger. Von den 12 Kindergärten 
werden 8 von freien Trägern bzw. kirchlichen Einrichtungen betrieben. Eine besondere Form 
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der Aufgabenübertragung wurde bei den städtischen Museen gefunden. Sie werden vom 
Heimatverein betrieben. Dank eines großen Anteils ehrenamtlicher Tätigkeit sind die Kosten 
konkurrenzlos niedrig.  
 
Der Bürgerhaushalt und die anderen Partizipationsangebote können als Bestandteil des 
umfassenden Modernisierungsprozesses gesehen werden. Durch die Teilnahme am Netzwerk 
„Kommunen der Zukunft“ (1998–2002), in dem Emsdetten in einer Arbeitsgruppe zur 
Verbesserung der Ratsarbeit aktiv war, hat die Stadtverwaltung zum ersten Mal vom 
Bürgerhaushalt gehört. Als das Land Nordrhein-Westfalen zusammen mit der Bertelsmann 
Stiftung ein eigenes Pilotprojekt zum Bürgerhaushalt anbot, haben der Bürgermeister und der 
Erste Beigeordnete die Gelegenheit genutzt, um auch in Emsdetten ein solches Verfahren zu 
erproben. Der Bürgerhaushalt soll zur Verbesserung der Kommunikation zwischen Bürgern 
und Verwaltung beitragen. Mit dem Bürgerhaushalt soll den Bürgern die finanzielle Situation 
der Stadt transparent gemacht werden. Auch wenn Emsdetten sich nicht in einer finanziellen 
Notsituation befindet, so ist die Stadt auch von der strukturellen Krise des kommunalen 
Finanzsystems in Deutschland betroffen. Immer mehr Aufgaben müssen von den Kommunen 
übernommen werden, ohne dass der Bund für eine ausreichende Finanzierung sorgt. 
Aufgrund dieser Situation steht auch Emsdetten vor der Herausforderung, Einsparungen 
vornehmen zu müssen. Die Bürger sollen mit dem Bürgerhaushalt in diese Diskussion 
einbezogen werden, damit eventuelle Kürzungen für sie transparent und nachvollziehbar sind. 
Des Weiteren wird im Bürgerhaushalt ein Weg gesehen, die Bürger in den Prozess der 
Verwaltungsmodernisierung einzubeziehen. Bei einer allein auf dem Expertenwissen der 
Verwaltung beruhenden Modernisierung besteht die Gefahr, dass Bürger und Politik 
abgekoppelt werden.  
 
Im Rat war das Interesse am Bürgerhaushalt zurückhaltend. Zum Teil gab es auch Bedenken. 
Es wurde berichtet, dass einige Ratsmitglieder die Befürchtung hatten, dass durch den 
Bürgerhaushalt Leute nachwachsen, die den Politikern den Job streitig machen könnten. Bei 
der Vorstellung des Projektes „Bürgerhaushalt“ wurde deshalb immer wieder betont, dass die 
letzte Verantwortung über den Haushalt beim Rat bleibt und die Bürgerforen kein 
Beschlussrecht haben. Sie sollen vor allem zur Entwicklung von Ideen und Vorschlägen 
dienen. Im Rat gab es darüber hinaus die Bedenken, dass der Bürgerhaushalt zu einem 
Erwartungsdruck führen kann und das Ansehen der Ratsmitglieder leidet, wenn aufgrund 
mangelnder Ressourcen die Vorschläge der Bürger nicht umgesetzt werden können.  
 
Nachdem die Bedenken in intensiven Gesprächen mit den Fraktionsvorsitzenden erörtert 
wurden, beschloss der Rat am 6. Februar 2001 einstimmig die Einführung des 
Bürgerhaushalts. Alle den Bürgerhaushalt betreffenden Dokumente und Materialien werden 
vor Veröffentlichung den Mitgliedern des Rates vorgelegt. Zur Vorbereitung der 
Bürgerversammlungen wurden Mitarbeiter der Verwaltung in Moderation geschult.  
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III. Methode 
1. Etappe: Bürgerversammlungen zu ausgewählten Themen 
Vom 9. bis 11. März 2001 wurde das Projekt „Bürgerhaushalt“ auf dem Emsdettener 
Frühjahrsmarkt, einer regionalen Wirtschaftsschau, vorgestellt. Bei dieser Gelegenheit 
wurden auch Bürger befragt, welche Themen der Bürgerhausalt zum Gegenstand haben sollte. 
Als Ergebnis der Befragung wurden im Herbst 2001 zwei Bürgerforen zu den Themen  
a) Ausbau der Wirtschaftswege für die Landwirtschaft  
b) Nutzungskonzept für das Gebäude der ehemaligen Käthe-Kollwitz-Schule 
 
abgehalten. Während die Beteiligung am Bürgerforum zu den Wirtschaftswegen gering war, 
erwuchs aus dem Forum zur Käthe-Kollwitz-Schule ein Konflikt. Die Ergebnisse des Forums 
über die zukünftige Nutzung wurden von Verwaltung und Bürgerschaft unterschiedlich 
interpretiert. Die Meinungsverschiedenheit führte zu einem Bürgerbegehren, das letztlich 
jedoch aus formalen Gründen scheiterte.  
 
2. Etappe: Bürgerforum über den gesamten Haushalt 
Aufgrund der Probleme im ersten Bürgerhaushalt wurde von der Verwaltung für das Jahr 
2002 ein Verfahren angestrebt, das nicht mehr einzelne Themen, sondern den gesamten 
Haushalt in den Vordergrund rückt. Man entschloss sich, mit den Bürgern eine Strategie zum 
Ausgleich eines Defizits im Haushalt von 2,8 Mio. Euro zu finden.  
 
In der Informationsphase wird eine Broschüre zum Haushalt als Beilage zur Tageszeitung an 
nahezu alle Haushalte (Deckungsgrad über 90%) verteilt. Die Broschüre liegt ebenfalls in 
öffentlichen Einrichtungen der Stadt aus. Sie enthält Informationen über die allgemeine 
Finanzsituation der Stadt und detaillierte Informationen über die Finanzthemen, die auf dem 
Bürgerforum vorgestellt werden. Vorgestellt werden einzelne Einnahme- oder 
Ausgabepositionen und auch öffentliche Einrichtungen der Kommune. Zusätzlich wird in 
Anzeigen in der Lokalpresse auf den Bürgerhaushalt hingewiesen. In den Anzeigen werden 
die Finanzen einzelner Einrichtungen (Bibliotheken, Schwimmbad etc.) dargestellt.  
 
In der Konsultationsphase findet ein Bürgerforum statt. Die Auswahl der Teilnehmer erfolgt 
durch ein gemischtes Verfahren. Zum einen werden auf der Grundlage einer Zufallsauswahl 
aus dem Einwohnermelderegister Einladungen an „gewöhnliche“ Bürger verschickt. Zum 
anderen werden „aktive“ Bürger eingeladen. Hierbei handelt es sich um Bürger, die bereits an 
anderen Partizipationsprozessen teilnehmen, wie z.B. „Stadtmachen“, oder an einem 
Bürgerhaushalt teilgenommen haben. Des Weiteren steht die Teilnahme jedem interessierten 
Bürger offen, der durch die Ankündigungen in der Presse auf den Bürgerhaushalt aufmerksam 
geworden ist.  
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Teilnehmerkreis am Bürgerforum im Jahr 2003 
Personenkreis eingeladen teilgenommen 
Zufallsprinzip 500 20 
Teilnehmer/innen aus dem  
1. Forum 

129 21 

Teilnehmer/innen aus dem 
2. Forum 

75 20 

Teilnehmer/innen am 
Stadtmachenprozess 

152 31 

Zeitungsleser  8 
gesamt 856 100 
Quelle: Stadt Emsdetten 
 

Das Bürgerforum besteht 
aus zwei Teilen. Im ersten 
Teil halten Bürgermeister 
und der Beigeordnete für 
Finanzen Vorträge über die 
Finanzsituation der 
Kommunen in Deutschland 
sowie zur speziellen 
Situation in Emsdetten. Es 
wird deutlich gemacht, dass 
der Stadt ein Defizit droht 
und dass das Bürgerforum 
dazu dienen soll, eine 
Lösung zu finden. Im 
zweiten Teil der 

Veranstaltung findet ein so genannter „Gallerywalk“ statt. Im Veranstaltungsraum befinden 
sich Informationsstände, an denen die verschiedenen Optionen zum Ausgleich des Haushalts 
(Senkung von Personalkosten, Einsparungen von Betriebskosten, Reduzierung freiwilliger 
Aufgaben, Bedienung der Rücklage und Anhebung von Steuern und Gebühren) aufgezeigt 
werden.  
 
Die Teilnehmer werden zu einem geführten Rundgang aufgefordert. Die Verweildauer an 
jedem Stand beträgt 15 Minuten. In dieser Zeit wird von Mitarbeitern der Verwaltung eine 
Einführung in das Thema des jeweiligen Standes gegeben. Die Bürger haben anschließend die 
Möglichkeit, Fragen zu stellen und zu diskutieren bzw. Anregungen zu geben, die auf 
Kärtchen notiert und an eine Pinnwand geheftet werden. Am Ende des Rundganges 
(„Gallerywalk“) erhält jeder Teilnehmer einen Fragebogen, mit dem er seine eigene Strategie 
zum Ausgleich des Haushalts entwickeln kann. Aus den Vorschlägen aller Bürger ermittelt 
die Verwaltung daraufhin das Votum des Bürgerhaushalts. Im Internet besteht ebenfalls die 
Möglichkeit, eine Strategie zum Ausgleich des Haushalts zu entwerfen.  
 

Defizit: 2,8 Mio. Euro

1. Personalkosten

2. Betriebskosten

3. Freiw. Ausgaben

4. Rücklage

5. Steuern u. Gebühren

1.
2.

4.

3.

5.

Bürgerforum

„Gallerywalk“ 
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In der Phase der Rechenschaft werden die Vorschläge der Bürger bzw. das Votum des 
Bürgerforums den Fraktionen des Rates übergeben. Dies geschieht nach Einbringung der 
Haushaltsvorlage zeitgleich zu den Haushaltsberatungen in den Ausschüssen. Über die 
Annahme der Vorschläge wird in den Ausschüssen bzw. bei der Verabschiedung des 
Haushalts im Rat entschieden. Es ist vorgesehen, dass die Teilnehmer des Bürgerforums von 
den einzelnen Fraktionen eine Stellungnahme enthalten, in der sie erklären, inwieweit sie auf 
Anregungen eingegangen sind. Dieser Schritt wird jedoch nicht immer vollzogen. Im 
Bürgerhaushalt 2004 wurden an die Teilnehmer des Bürgerforums keine Antwortbriefe 
verschickt. Als Rückmeldung an alle Bürger werden die Ergebnisse des Bürgerforums in der 
Informationsbroschüre des nächsten Bürgerhaushalts bekannt gemacht. Die Tiefe der 
Berichterstattung ist von Jahr zu Jahr unterschiedlich. Mal wird mit Säulendiagrammen 
aufgezeigt, inwieweit der Rat auf die Vorschläge des Bürgerforums eingegangen ist. Mal gibt 
ein eher allgemein gehaltener Text Rückmeldung über die Umsetzung der Vorschläge der 
Bürgerschaft.  
 
Weitere Entwicklung 
Die Konsultation zum Haushaltsdefizit stellt ein idealtypisches Verfahren da, wie es in 
Emsdetten für den Bürgerhaushalt 2003 im Jahr 2002 durchgeführt wurde. In den 
Bürgerhaushalten 2004 und 2005 wurde das Verfahren in abgewandelter Form angewendet. 
Es wurden weiterhin Broschüren, Zufallsauswahl und Bürgerforum genutzt. Allerdings stellte 
man im Forum nicht mehr den Ausgleich eines Defizits zur Diskussion, sondern vorbereitete 
Sparvorschläge zu bestimmten Einrichtungen der Kommune (Musikschule, Bibliothek ...) 
oder Aufgabenbereichen der Verwaltung (Grünflächenpflege, Müllentsorgung ...). Im Jahr 
2005 wollte man die Spardiskussion überwinden. Es wurde aufgezeigt und diskutiert, wie das 
ehrenamtliche Engagement der Bürger zur Lebensqualität in der Stadt beiträgt. In der 
Konsultationsphase wurde deshalb mit den Bürgern überlegt, wie dieses Engagement gestärkt 
und ausgebaut werden könnte.  
 
Teilnehmerprofil 
Die Teilnehmer des Bürgerforums bestehen vorwiegend aus Angehörigen der Mittelschicht, 
was für Emsdetten durchaus als repräsentativ angesehen werden kann. Eine Verschiebung 
gibt es jedoch in der Altersstruktur und beim Geschlecht. Das Durchschnittsalter liegt bei 46,3 
Jahren. Mit knapp 30% ist die Altersgruppe der 30- bis 40-Jährigen am stärksten vertreten. 
Damit ist jedoch die altersmäßig dominante Gruppe noch deutlich jünger als bei anderen 
Bürgerhaushalten mit Zufallauswahl in Deutschland. Der Anteil der Frauen beträgt 30%. Eine 
geschlechtsspezifische oder gesonderte Form der Ansprache gibt es nicht. Ausländer sind mit 
einem Anteil von 1,7% deutlich unterrepräsentiert. In der Gesamtbevölkerung der Stadt haben 
sie einen Anteil von 7%. Nahezu alle Teilnehmer, nämlich 82%, sind in Emsdetten oder in der 
näheren Umgebung geboren, worin sich eine Ortsverbundenheit widerspiegelt. 
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IV. Wirkung 
Die Zufallsauswahl hat zu einer Mobilisierung „gewöhnlicher“ Bürger geführt. Wie in 
Interviews festgestellt werden konnte, handelt es sich zum Teil um Bürger, die politisch 
interessiert sind und aufmerksam insbesondere das Geschehen der lokalen Politik verfolgen, 
jedoch sonst nicht in Initiativen, Gruppen oder Parteien aktiv sind. Es ist gerade die 
Überschaubarkeit des Verfahrens (eine Abendveranstaltung), die sie motiviert, „mal etwas für 
ihre Stadt zu tun“. Ein anderer Teil der Bürger ist bereits in anderen Beteiligungsprozessen 
aktiv. Einige Teilnehmer erklären, dass sie sich vorstellen können, wieder an einem 
Bürgerhaushalt teilzunehmen. Von der Verwaltung wird geschätzt, dass sich in den neuen 
Beteiligungsverfahren (Bürgerhaushalt und Stadtmachen) ca. 150 Bürger dauerhaft 
engagieren.  
 
Bei den Teilnehmern des Bürgerforums (ca. 100 bis 150 Personen im Jahr) kann von einem 
Effekt der politischen Bildung ausgegangen werden. Die Einnahmen und Ausgaben der Stadt 
werden detailliert vorgestellt. Allerdings kann auch von einer gewissen Überforderung 
ausgegangen werden. Die Informationen sind sehr umfangreich und werden in kurzer Folge 
dargestellt. Zur Aufnahme und Verarbeitung der Inhalte steht nicht genügend Zeit zur 
Verfügung.  
 
Es wurde nicht beobachtet, dass „überzogene“, über die finanziellen Möglichkeiten der Stadt 
hinausgehende Vorschläge unterbreitet wurden. Die Befürchtung des Rates, dass er durch den 
Bürgerhaushalt unter Druck gesetzt werden könnte, trat nicht ein. Bei den an der 
Durchführung des Bürgerhaushalts beteiligten Mitarbeitern der Verwaltung kann von einer 
Sensibilisierung hinsichtlich des Umganges mit öffentlichen Mitteln ausgegangen werden, 
weil der Bürgerhaushalt die Finanzen und den Spardruck in den Vordergrund stellt.  
 
Es ist zu diskutieren, inwiefern der Bürgerhaushalt Jahr 2002 eine soziale Wirkung hatte. Das 
Bürgerforum hatte gezeigt, dass die Bürger eher bereit sind, höhere Steuern zu zahlen, wenn 
auf eine Kürzung freiwilliger Leistungen verzichtet wird. Der Rat nahm diesen Vorschlag in 
gewisser Weise auf: Die Gewerbesteuer wurde, wenn auch geringer, als von den Bürgern 
vorgeschlagen, erhöht. Gleichzeitig wurde ein Teil der vorgesehenen Kürzungen im Bereich 
der freiwilligen Leistungen zurückgenommen.  



 27 
 

Der Effekt der 
sozialen Gerechtigkeit 
kann kontrovers 
diskutiert werden. 
Zum einen kann 
gesagt werden, dass 
eine Anhebung der 
Gewerbesteuer zur 

Aufrechterhaltung 
sozialer und kultureller 
Leistungen eine 
größere Wirkung 
haben kann als ein 
kleiner Fonds für 
Investitionen, der über 
soziale Kriterien 
verteilt wird, wie es 

zum Beispiel bei Stadtteilfonds in Frankreich der Fall ist. In Emsdetten brachte die Anhebung 
der Gewerbesteuer zusätzlich 610.000 Euro. Kritiker heben jedoch hervor, dass der Rat 
genommen habe, was er bekommen konnte. Es wurden sowohl Steuern erhöht als auch 
freiwillige Leistungen in der Höhe von 195.000 Euro gekürzt (das Bürgerforum hat 60.600 
Euro vorgeschlagen).  
 
Die Bürgerbeteiligung hat für die Regierung nicht zu besseren Wahlergebnissen geführt, wie 
in einigen Fällen in Frankreich und Spanien beobachtet werden kann. Der Bürgermeister und 
seine Partei mussten Stimmenverluste um 8% hinnehmen, konnten aber ihre absolute 
Mehrheit behaupten. Dass die Bürgerbeteiligung keine Auswirkungen auf das Wahlverhalten 
hatte, bestätigt die Hypothese, dass die Partizipation als ein Bestandteil der 
Verwaltungsmodernisierung und nicht als ein Demokratisierungsprozess angelegt ist. Von 
einem gewissen Imagegewinn für den Bürgermeister ist dennoch auszugehen. Der 
Bürgerhaushalt ist Ausdruck für eine offene und transparente Politik im Rathaus. Die 
Broschüren und die Reden auf dem Bürgerforum geben ihm eine besondere Präsenz und 
verbinden seine Person mit dem Bürgerhaushalt. Aus den Reihen der Opposition wird von 
daher mitunter kritisiert, dass der Bürgerhaushalt eine „Personality-Show“ für den 
Bürgermeister sei. 
 
Die Zeit für Diskussion ist kurz, und die Autonomie der Zivilgesellschaft ist im Verfahren 
gering. Das Bürgerforum wird von der Verwaltung vorbereitet und durchgeführt. Von ihr 
wird auch die Tagesordnung festgelegt. Veränderungen des Verfahrens, das von Jahr zu Jahr 
variiert, werden von der Verwaltungsspitze beschlossen. Die Teilnehmer können darauf nur 
indirekt Einfluss nehmen, indem sie in den verteilten Fragebögen Kritik äußern. Im 
Bürgerforum wird ca. 80% der zur Verfügung stehenden Zeit von Wortbeiträgen der 
Verwaltung in Anspruch genommen. Im ersten Teil der Veranstaltungen werden Vorträge 
vom Bürgermeister und vom Ersten Beigeordneten gehalten. Im zweiten Teil erfolgt der 
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Rundgang an den Informationsständen. Von den jeweils 15 Minuten Verweildauer je Stand 
werden zwei Drittel dieser Zeit von Mitarbeitern der Verwaltung für die Einführung in das 
Themengebiet benötigt. Für die Bürger bleiben dann nur noch 4 bis 7 Minuten, um Fragen zu 
stellen. Addiert man die Redezeiten der Bürger an den fünf Ständen, so entspricht dies einer 
Diskussionszeit von insgesamt 20 bis 30 Minuten. Bei einer Gesamtlänge der Veranstaltung 
von zwei 2 Stunden und 15 Minuten steht den Bürgern somit für Fragen und Kommentare 
zwischen 15% und 26% der Veranstaltungszeit zur Verfügung. Bei den Diskussionen wurde 
beobachtet, dass sich vor allem Männer über 50 Jahre einbringen, während Jüngere und 
Frauen sich zurückhalten. Die Umfragen zeigen, dass die Teilnehmer im Allgemeinen mit 
dem Bürgerforum und dem Bürgerhaushalt zufrieden sind. Einige Kritiker beklagen die 
eingeschränkte Themenwahl. Sie argumentieren, dass in der Stadt kontrovers diskutierte 
Themen außen vor bleiben und es keine Möglichkeit gibt, sie auf die Tagesordnung zu setzen. 
Ihre Unzufriedenheit bringen sie zum Ausdruck, indem sie an zukünftigen Veranstaltungen 
des Bürgerhaushalts nicht mehr teilnehmen wollen.  
 
V. Schlusswort 
Hinsichtlich der Transparenz und der Kommunikation ist der Bürgerhaushalt sehr erfolgreich. 
Das Bürgerforum fungiert gewissermaßen als Meinungsbarometer: Mit einer überschaubaren 
Anzahl von Teilnehmern wird ausgelotet, wie die Bürgerschaft auf Veränderungen im 
Leistungsangebot der Stadt und mögliche Sparmaßnahmen reagiert. Die Verwaltung kann auf 
diese Weise ermitteln, welche Punkte den Bürgern wichtig sind und welche Alternativen es 
möglicherweise geben könnte. Aufgrund der eingegrenzten Diskussionszeit kann es sich 
hierbei jedoch nur um Hinweise mit „Brainstorming“-Charakter handeln. Es bleibt keine Zeit, 
die Probleme der Stadt zu denken und komplexere Lösungsalternativen auszuarbeiten. Es 
handelt sich um ein Verfahren, das durch die Verwaltung vollständig kontrolliert wird. Es gibt 
für die Bürger keine Möglichkeit, direkt auf die Wahl der Themen Einfluss zu nehmen. Die 
Informationen über den Haushalt geben einen allgemeinen Überblick über die Finanzen der 
Stadt. Sie reichen jedoch nicht aus, um von einer Kontrolle durch die Bürgerschaft sprechen 
zu können. Hierzu fehlen Vergleiche mit anderen Städten und eine eingehendere 
Beschäftigung mit den Finanzen, wie z.B. in gesonderten Workshops.  
 
Der Aufwand zur Durchführung wird genau gemessen, sowohl die Kosten für Material (z.B. 
Druck der Broschüre) als auch die Kosten der Arbeitsstunden, die die Mitarbeiter der 
Verwaltung zur Vorbereitung und Durchführung des Bürgerhaushalts aufbringen müssen. 
Dabei konnte die Effizienz bei der Organisation des Verfahrens gesteigert werden. Wurden 
die ersten Bürgerforen noch von Externen moderiert, so haben diese Aufgaben Mitarbeiter der 
Verwaltung selbst übernommen. Zudem wurde für die Broschüre für den Haushalt ein Format 
gefunden, das sich von Jahr zu Jahr wieder verwenden lässt. Emsdetten hat mit dem 
„Haushaltsausgleich“ eine eigene Variante des Bürgerhaushalts in Deutschland entwickelt 
und es in einem in sich logischen Verfahren in die Schritte „Information“, Konsultation“ und 
„Rechenschaft“ eingepasst, wobei Letzterer noch am schwächsten ausgeprägt ist. So wurden 
Rückmeldungen mit den Stellungnahmen der Politik zu den Vorschlägen des Bürgerforums 
nicht in allen Jahren versendet. Eine Rückmeldung an die Bürgerschaft im Allgemeinen ist 
begrenzt auf eine kurze Rechenschaft in der Haushaltsbroschüre des nächsten Jahres. 
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In internationaler Perspektive kann gesagt werden, dass durch die Darstellung des Haushalts 
und der Haushaltslage ein Verantwortungsgefühl für die Finanzen der Kommune gefördert 
wird, während es in anderen Ländern vorrangig darum geht, Projekte zu definieren, ohne dass 
der Budgetrahmen und seine Grenzen bekannt sind.  
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122. ESSLINGEN 

 
Carsten Herzberg 
 
I. Hintergrund 
Die bei Stuttgart in Baden-Württemberg gelegene Stadt Esslingen (93.000 Einwohner) kann 
auf eine über 1200-jährige Geschichte zurückgreifen, was heute noch an dem erhaltenen 
historischen Stadtkern erkennbar ist. Esslingen liegt auch in einer der dynamischsten 
Wirtschaftsregionen Europas. In der Stadt sind mittlere und Großbetriebe angesiedelt. Ganz in 
der Nähe hat der Autohersteller Daimler-Benz ein großes Werk, welches prägend ist für die 
Wirtschaft in der Region. Mit einer Quote zwischen 3% und 4% zählt Esslingen zu den Orten 
mit der niedrigsten Arbeitslosigkeit in Deutschland. An der wirtschaftlichen Entwicklung 
haben auch ausländische Arbeitnehmer mitgewirkt, die in den 60er Jahren aus der Türkei, 
Italien und andren südeuropäischen Ländern kommend sich hier angesiedelt haben. Der 
Anteil der Ausländer an der Gesamtbevölkerung beträgt heute 21,5%. Über besondere 
Probleme mit Fremdenfeindlichkeit wird nicht berichtet. Allerdings scheinen Deutsche und 
Migranten in vielen Fällen in parallelen Gesellschaften zu leben. Dies zeigt sich darin, dass 
viele Kinder mit Eltern ausländischer Herkunft in der Schule Probleme mit der deutschen 
Sprache haben. Die verschiedenen Gruppierungen bleiben unter sich, ein Erwerb der 
deutschen Sprache wird dadurch erschwert. Soziale Probleme sind vorhanden, aber nicht in 
einem überdurchschnittlichen Maß. Am Rande der Stadt, in der Nähe einer 
Fernstraßenbrücke, hat sich ein „Berber-Dorf“ angesiedelt. Hier wohnen Obdachlose in 
Bauwagen und selbstgebauten Unterkünften. Das Projekt wird von einem freien Träger 
betreut und gilt weitgehend als etabliert und akzeptiert.  
 
Während die Situation der Bürger von keinen besonderen Notlagen gekennzeichnet ist, 
befindet sich die Stadt in einer finanziellen Krise, der ein strukturelles Defizit von über 5 
Millionen Euro zugrunde liegt, das auf einen Rückgang der Einnahmen, insbesondere bei der 
Gewerbesteuer, zurückzuführen ist. Diese Finanzsituation zeichnete sich bereits vor Beginn 
des Bürgerhaushalts ab. Konkrete Vorschläge, wie sie gelöst werden könnte, wurden 
2004/2005 bekannt gegeben. Ein privates Unternehmen hatte im Auftrag von Stadt und Rat 
eine Aufgabenkritik vorgenommen. Herausgekommen ist ein Katalog von über 200 
Maßnahmen, über deren Umsetzung der Rat eine politische Entscheidung treffen soll. Es 
handelt sich dabei um zum Teil erhebliche Kürzungen im Bereich der freiwilligen Aufgaben 
(Sport, Jugend, Kultur etc). Unter anderem wurde in Erwägung gezogen, die Musikschule zu 
schließen.  
 
Esslingen wird von einem Bürgermeister der SPD regiert. Im Rat kann er sich nicht auf eine 
eigene Mehrheit stützen. Die dominierende Kraft im Rat ist die CDU (31,46%), die in vielen 
Fragen mit den Freien Wählern (18,37%) kooperiert. Bei den Freien Wählern handelt es sich 
um eine unabhängige Wählergruppe, die sich seit Ende des zweiten Weltkrieges in 
verschiedenen Orten gegründet hat und zur politischen Landschaft in Baden-Württemberg 



 31 
 

gehört. In Esslingen hat diese Kraft in den vergangenen Jahren eng mit der CDU-Fraktion 
kooperiert. Neben der SPD (25,68%) sind Grüne (13,74%) und FDP (3,65%) im Rat der Stadt 
vertreten sowie eine zweite unabhängige Wählergruppe, die unter dem Namen FÜR Esslingen 
(2,62%) angetreten ist. Sie ist seit den letzten Kommunalwahlen im Jahr 2004 erstmalig im 
Rat der Stadt vertreten. Die Präsenz von kleineren Gruppierungen im Rat ist möglich, da es in 
Baden-Württemberg, wie inzwischen in vielen anderen Bundesländern, keine Sperrklauseln 
mehr gibt. Aus dem Kontext einer Politikverdrossenheit entstanden, haben sich hier Bürger 
und einzelne Mitglieder linker Parteien zusammengeschlossen. Darüber hinaus ist die Partei 
„Die Republikaner“ (4,48%) im Rat der Stadt. Die Republikaner gelten in Esslingen als 
gemäßigt und eher zurückhaltend, was fremdenfeindliche Parolen angeht. Die 
Wahlbeteiligung lag bei den letzten Kommunalwahlen unter 50% 
 
Die Beteiligungskultur ist in Esslingen durch ein starkes ehrenamtliches Engagement 
gekennzeichnet. Von diesem Engagement hängt die Arbeit zahlreicher Einrichtungen in 
öffentlicher bzw. freier Trägerschaft ab. Die Stadt ist sich dieser Stärke bewusst, man 
entwickelte ein Konzept zur Förderung ehrenamtlichen Engagements und im Rathaus selbst 
richtete man eine Agentur für Bürgerschaftliches Engagement als zentrale Anlaufstelle ein. 
Um freiwilliges Engagement zu fördern, stellt man mit dem Forum Esslingen ein Haus zur 
Verfügung, in dem sich verschieden Gruppen treffen und selbstorganisierte Angebote 
wahrnehmen können. Im Forum Esslingen sowie an 18 weiteren Standorten stehen Computer 
zur freien Nutzung zur Verfügung, die als „Bürger-PCs“ bezeichnet und von ehrenamtlich 
arbeitenden Mentoren betreut werden. Weiterhin verfügt Esslingen über ein Jugendparlament 
und ist auf dem Gebiet der Lokalen Agenda aktiv. Der Oberbürgermeister bietet zudem 
Sprechstunden in den Stadtteilen Esslingens an. Über die verschiedenen Aktivitäten wird in 
einem attraktiv gestalteten Stadt-Magazin, dem „ES Aktiv“, informiert. 
 
Bürgerengagement hat in Esslingen Tradition. Noch in der Besatzungszeit nach dem Zweiten 
Weltkrieg sind die Bürgerausschüsse entstanden. Es handelt sich dabei um Stadtteilkomitees, 
die von den Einwohnern direkt gewählt werden. Als Bindeglied zwischen Verwaltung und 
Einwohnern sind die Bürgerausschüsse Ansprechpartner bei Planvorhaben bzw. tragen sie 
Anliegen und Beschwerden der Bürger an die zuständigen Stellen der Verwaltung weiter. 
Während Bürgerausschüsse im Süddeutschen Raum in damaliger Zeit durchaus verbreitet 
waren, ist Esslingen eine der wenigen Städte, in denen sich diese Form der Bürgerbeteiligung 
bis heute fortsetzt.  
 
II. Herkunft des Verfahrens 
Das Verfahren der Online-Beteiligung am Haushalt kann in Esslingen auf mindestens zwei 
Wurzeln zurückgeführt werden. Zum einen werden jährlich auf einer eigenen Veranstaltung 
im Rathaus die Vertreter der oben genannten Bürgerausschüsse der Stadtteile vorgestellt und 
wichtige Investitionsprojekte mit ihnen erörtert. Die andere Traditionslinie, die wesentlich 
jünger ist, beruht auf dem Engagement der Stadt im Bereich e-Partizipation und e-
government. Hierzu gehören zum einen die Bürger-PCs, zum anderen gehört Esslingen zu den 
ersten Städten in Deutschland, die ein Partizipationsverfahren im Internet durchgeführt haben. 
Zur Planung eines Baugebietes wurde von Mitarbeitern des Fraunhofer-Instituts ein virtuelles 
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Diskussionsforum eingerichtet. Des Weiteren nahm Esslingen am Media@Komm-Projekt des 
Bundesministeriums für Arbeit zu digitalen Signaturen teil. 
 
Die Idee eines „Online-Bürgerhaushalts“ wurde von externen Akteuren, dem Fraunhofer-
Institut St. Augustin, an die Verwaltungsspitze herangetragen. Das auf der Grundlage von 
Vertragsforschung basierende Institut übernahm auch die Konzeptentwicklung und später die 
Moderation der Onlineforen. Für das Fraunhofer-Institut bot das Vorhaben eines Online-
Bürgerhaushalts die Möglichkeit, ein neues Beteiligungsinstrument zu entwickeln. In dem 
geplanten Umfang wurde sich bisher noch nicht in einem online-basierten Verfahren mit dem 
Haushalt auseinander gesetzt. Gleichzeitig gab es auch ein finanzielles Interesse des 
Fraunhofer-Instituts an dem Auftrag, da es zur Durchführung seiner Forschung auf die Mittel 
Dritter angewiesen ist. Dem Bürgermeister von Esslingen, Dr. Jürgen Zieger, ging es bei dem 
Projekt vor allem um die Stärkung von Transparenz und Information über die finanzielle 
Situation der Stadt. Die Bürgerbeteiligung über den Haushalt sollte dazu dienen, die Bürger 
auf finanzielle Einschnitte vorzubereiten. Anregungen und Kommentare waren zu diesem 
Zeitpunkt herzlich willkommen. Das Vorhaben „Bürgerhaushalt“ ordnete sich dabei in das 
Leitbild der Bürgerkommune ein, auf die der Bürgermeister bei der Ausgestaltung seiner 
Politik explizit Bezug nimmt. Soziale oder politische Ziele wurden mit dem Bürgerhaushalt 
nicht verbunden. Allerdings erhoben Teile des Rates später den Vorwurf, das sie mit der 
Bürgerbeteiligung umgangen werden sollten.  
 
Die Entscheidung, eine Bürgerbeteiligung zum Haushalt durchzuführen, so wurde berichtet, 
wurde im Wesentlichen im Büro des Oberbürgermeisters getroffen. Es wurde ein Projektteam 
gebildet aus Mitarbeitern des Büros, dem Pressesprecher, dem Leiter des Projekts „Bürger-
PCs“ und einem Mitarbeiter des Media@Komm-Projektes. Mit der Politik wurde scheinbar 
erst gesprochen, nachdem bereits die generelle Entscheidung getroffen worden war. Dennoch 
wurden auch mit Vertretern des Rates vor Beginn der Bürgerbeteiligung Gespräche geführt. 
In einem Projektbericht des Fraunhofer-Instituts wird angeführt, dass Mitglieder des Rates 
befürchteten, dass sie in ihrer Entscheidungsfreiheit blockiert werden könnten. Sie verwiesen 
zudem darauf, dass das Thema „Haushalt“ für eine Bürgerbeteiligung zu komplex sei. Zudem 
waren sie skeptisch, ob die Beteiligung nicht zu einem „Wunschkonzert“ führen würde. 
Mitunter wurden von den Mitgliedern des Rates aber auch Chancen in der Bürgerbeteiligung 
gesehen, wie z.B. bessere Transparenz über haushaltspolitische Entscheidungen, 
Anerkennung der Arbeit der Ratsvertreter oder Hilfe bei schwierigen Entscheidungen. 
 
III. Methode 
Die Bürgerbeteiligung zum Haushalt wurde in zwei Online-Phasen, in denen Bürger 
miteinander diskutieren und sich mit Fragen an die Verwaltung richten konnten, aufgeteilt. 
Während in der ersten Diskussionsphase die Themen frei zu wählen sind, werden in der 
zweiten Phase die meistdiskutiertesten Themen der ersten vertieft. Jede Online-Phase wird 
mit einer Präsenzveranstaltung initiiert. Am Ende des Verfahrens sollte auf einer weiteren 
Präsenzveranstaltung Bilanz gezogen werden. In der Projektkonzeption wurde nicht, wie 
sonst in Deutschland üblich, eine Einteilung in „Information“, „Konsultation“ und 
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„Rechenschaft“ vorgenommen. Dennoch lassen sich diese Schritte im Nachhinein 
konstruieren: 
 
Information fand im Esslinger-Online-Verfahren auf verschiedene Weise statt. Als 
prinzipielle Informationsquelle diente die Online-Diskussion selbst. Alle Fragen und 
Antworten wurden auf einer eigenen Homepage im Internet sortiert und archiviert. Die 
Beiträge sind für jeden Besucher der Seite einsehbar. Des Weiteren stellte die 
Stadtverwaltung im Internet umfangreiches Informationsmaterial zur Verfügung, wie z.B. zur 
allgemeinen Finanzsituation und zu wirtschaftliche Beteiligungen. Zentrale Begriffe der 
Haushaltssprache wurden zudem in einem Haushaltslexikon erläutert.  
 
Im Vordergrund der Konsultation, die vor der Einbringung des Haushalts in den Rat erfolgte, 
stand die Diskussion in den Online-Foren, die von professionellen Moderatoren des 
Fraunhofer-Instituts begleitet wurde. Jeder eingereichte Beitrag ging zunächst an das 
Redaktionsteam, welches die Fragen zur Beantwortung an die zuständigen Stellen der 
Verwaltung bzw. an eine im Büro des Oberbürgermeisters eingerichtete Clearingstelle 
weiterleitete. Zudem achtete das Team darauf, dass die Beiträge keine Beleidigungen 
enthielten oder in einer anderen Form gängige Kommunikationsregeln verletzten.  
 
Eine spezielle Form der Konsultation bestand in einem Life-Chat mit dem Oberbürgermeister 
und dem Finanzbürgermeister, der in der Mitte der zweiten Online-Phase durchgeführt wurde. 
Die Bürger hatten hier die Gelegenheit, zwei Stunden lang in Echtzeit mit dem 
Oberbürgermeister und dem Finanzbürgermeister zu diskutieren und Fragen zu stellen.  
 
Mit einem Fragebogen wurden soziodemographische Daten der Teilnehmer, sowie ihre 
Zufriedenheit evaluiert. 
 
Eine Besonderheit des Verfahrens bestand darin, dass zwischen den beiden Onlinephasen 12 
Bürger und Mitarbeiter der Verwaltung in Moderation geschult worden sind. Sie unterstützten 
in der zweiten Onlinephase das Redaktionsteam des Fraunhofer-Instituts, indem sie Beiträge 
zur Beantwortung der Fragen der Teilnehmer entwarfen bzw. die für die Antwort nötigen 
Informationen recherchierten.  
 
Die Rechenschaft sollte dazu dienen, dass Mitglieder des Rates und der Verwaltung darlegen, 
welche Vorschläge aufgenommen und welche, mit Angabe der Gründe, abgelehnt wurden. In 
Esslingen kam es aufgrund eines Konfliktes mit dem Rat nicht zu diesem Schritt.  
 
Insgesamt gab es 171 registrierte Teilnehmer des Online-Verfahrens, die die Möglichkeit 
hatten, eigene Beiträge zu schreiben. Es wird geschätzt, dass zwei Drittel der Teilnehmer aus 
der Bürgerschaft kamen und ein Drittel Mitarbeiter der Verwaltung waren. Weiterhin wird 
von den Initiatoren vermutet, dass die Nutzer vor allem aus dem Kreis derjenigen kamen, die 
bereits in anderen Beteiligungsprozessen bzw. im Ehrenamt aktiv sind. Bei den geschulten 
Moderatoren handelte es sich hingegen um Personen, die sich neu engagierten. Über das 
Profil der Teilnehmer liegen keine stringent validen Daten vor. Tendenziell lässt sich jedoch 
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sagen, dass die Teilnehmer zu zwei Drittel aus Männern und zu einem Drittel aus Frauen 
bestanden. Zu den Altersgruppen ist zu sagen, dass es kaum Teilnehmer unter 30 Jahren gab. 
Am stärksten waren die Altersgruppen der 30- bis 40- und 40- bis 50-Jährigen vertreten, ca. 
zwei Drittel der Teilnehmer.  
 
IV. Wirkung 
In der Stadtverwaltung ist derzeit ein umfangreicher Modernisierungsprozess im Gang. Unter 
dem Druck des strukturellen Defizits von über 5 Mio. Euro wurde eine private Firma 
beauftragt, einen Vorschlag für die Reorganisation der Verwaltung auszuarbeiten. Zu diesem 
Prozess gehört eine Optimierung der Arbeit der jeweiligen Ämter und Einrichtungen. Um 
Einsparungen im größeren Umfang zu ermöglichen, müssen jedoch auch politisch 
Entscheidungen getroffen werden. Zu den über 200 Vorschlägen gehört u.a., Zuweisungen an 
freie Träger in den Bereichen Sport, Kultur und Soziales zu streichen bei gleichzeitiger 
Anhegung von Gebühren und Abgaben. Obwohl die finanzielle Situation bereits 2003 
deutlich zu erkennen war und der Gemeinderat eine Klausurtagung zur 
Haushaltskonsolidierung abhielt, wurde die Diskussion in den Internetforen nicht mit der 
Aufgabenkritik der externen Firma verknüpft. Dabei wurden von den Bürgern durchaus 
Hinweise gegeben, die für eine Aufgabenkritik hätten genutzt werden können. Hierzu gehören 
konkrete Vorschläge, wie z.B. der Einbau von regulierbaren Thermostaten, mit denen die 
Heizkosten in den Schulen gesenkt werden sollten.  
 
Die „Online-Beteiligung“ zum Haushalt wurde in Esslingen zum Politikum, was teilweise das 
Verfahren beeinträchtigt hat und auch dazu führte, dass es in der beschriebenen Form nicht 
mehr fortgesetzt wird. Es hat sich gezeigt, dass die Bürgerbeteiligung im Vorfeld nicht 
ausreichend mit dem Rat abgestimmt worden ist (Ein taktischer Fehler, der sogar von den 
Parteien angeführt wird, die den Bürgermeister stützten), woraus sich eine 
Konfliktkonstellation „Rat vs. Verwaltung“ ergab. Die Mitglieder des Rates fühlten sich 
übergangen und befürchteten, dass ihre Kompetenz, über den Haushalt zu entscheiden, 
ausgehebelt werden könnte. Aus diesem Grunde wurde es vom Rat abgelehnt, sich mit den 
Vorschlägen der Bürger auseinander zu setzen, was bei den Bürgern, die sich als Ko-
Moderatoren engagierten, Protest hervorrief, den sie in einem Brief an die Mitglieder des 
Rates zum Ausdruck brachten. Die Mitglieder des Rates führten als weiteres Argument gegen 
die Bürgerbeteiligung im Internet an, dass sie als ehrenamtlich arbeitende Politiker gegenüber 
der Verwaltung nicht über die Zeitressourcen verfügten, die Diskussion im Internet zu 
verfolgen und sich aktiv daran zu beteiligen.  
 
Die Diskussion in den Online-Foren war von mittlerer Qualität. Ziel der Diskussion war es, 
dass sich Prioritäten herauskristallisieren und der Politik so eine Entscheidungshilfe an die 
Hand gegeben werden könnte. In der Praxis lies sich dieser Anspruch jedoch nur begrenzt 
umsetzen. Zum einen, weil die Zahl der aktiven Teilnehmer sich auf 123 begrenzte und 
dadurch keinen repräsentativen Ausschnitt der Einwohner darstellte.5 Zum anderen kann 

                                                 
5 In der erste Online-Phase waren 84 Teilnehmer aus Bürgerschaft und Verwaltung aktiv. Von den Bürgern 
wurden 150 Beiträge verfasst. In der zweiten Online-Phase gab es 39 aktive Teilnehmer mit 110 Beiträgen. 
(Märker/Poppenburg 2003: 21, 54). 
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aufgrund der begrenzten Zahl der Beiträge zu einem Thema nur bedingt von einer diskursiven 
Meinungskonstruktion gesprochen werden. Es wurde jedoch berichtet, dass im Verlauf der 
Diskussion eine partikulare Sicht in den Hintergrund trat. Die Teilnehmer zeigten sich 
sensibel für die finanzielle Lage. Auch kam es nicht zu dem befürchteten „Wunschkonzert“. 
Die Beiträge und Finanzierungsvorschläge der Bürger zeigen, dass sie sich mit dem Haushalt 
und der finanziellen Krise der Stadt auseinander setzen. Von einem empowerment der Bürger 
kann nicht gesprochen werden. Zwar kann bei den Teilnehmern von einem Effekt der 
politischen Bildung ausgegangen werden, jedoch hatten sie keinen Einfluss auf die 
Ausgestaltung des Verfahrens. Die Beteiligung am Verfahren beruht auf individueller Basis. 
Außer der Diskussion selbst gab es keine Mechanismen, die zu einer Sammlung von 
Interessen führten.  
 
V. Bilanz 
Aufgrund der fehlenden Rechenschaft kann nach den Kriterien des Projektes das Verfahren 
von Esslingen noch nicht als Bürgerhaushalt bezeichnet werden. Dennoch handelt es sich hier 
um ein äußerst interessantes und innovatives Beispiel einer Bürgerbeteiligung, das anderen 
Städten als Vorbild dienen kann, wie es u.a. im Berliner Bezirk Lichtenberg geschehen ist, wo 
im Rahmen eines Bürgerhaushalts eine moderierte Diskussionen im Internet vorgesehen ist. 
 
Die Online-Beteiligung zum Haushalt zeigt gegenüber bisherigen Bürgerhaushalten in 
Deutschland verschiedene Vorteile und Potenziale auf. An erster Stelle ist hier die 
Möglichkeit einer guten Diskussion zu nennen, die Voraussetzung dafür ist, dass von den 
Bürgern Vorschläge für einen besseren Umgang mit den Finanzen der Stadt formuliert 
werden können. Als weitere Vorteile einer Beteiligung durch das Internet können folgende 
Punkte gesehen werden:  
a) der flexibel zu wählende Zeitraum. Die Teilnehmer können selbst entscheiden, wann sie 
sich einbringen wollen bzw. können; 
b) die Dokumentation der Diskussion. Alle Beiträge können von allen gelesen und 
nachgeschlagen werden. Es geht keine Information durch Unaufmerksamkeit, wie sie bei 
Präsenzveranstaltungen auftreten kann, verloren; 
c) die freie Wahl der Themen. Durch die Organisation in verschiedene Themenbereiche 
können Bürger die Themen ihres Interesses leichter wählen, in Esslingen wurde dies durch 
Einordnung der Beiträge in Foren und Unterforen umgesetzt; 
d) jeder kann zu Wort kommen. Es gibt weder eine Beschränkung, wie sie bei 
Präsenzveranstaltungen die Rednerliste darstellt noch eine Begrenzung der Länge der 
Beiträge; 
d) die Schnelligkeit und das Bereitstellen zusätzlicher Informationen. Gegenüber schriftlichen 
Anfragen per Brief hat das Internet eindeutige Vorteile. Informationen können schnell und in 
verschiedenem Umfang zur Verfügung gestellt werden. So wurde beispielsweise in Esslingen 
eine virtuelle Bibliothek erstellt, aus der man Hintergrundinformationen zum Haushalt und 
zur Partizipation erhalten konnte. 
 
Eine Online-Beteiligung hat natürlich auch ihre Nachteile, wie z.B. jenen, dass nicht alle 
Bürger über einen Zugang zum Internet verfügen oder damit umgehen können bzw. wollen. 
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Aus diesem Grunde sollte das Internet nur als weiteres Angebot neben der Beteiligung durch 
Präsenzveranstaltungen genutzt werden, wie es von den Fachleuten des Fraunhofer-Instituts 
vorgesehen war. In Bezug zu Esslingen ist jedoch die Frage zu diskutieren, weshalb es keine 
Verbindung zwischen der Beteiligung der Bürger und der Firma gab, die im Auftrag der Stadt 
Umstrukturierungs- und Sparvorschläge ausgearbeitet hat. Hier hätte eine gute Möglichkeit 
bestanden, Bürgerbeteiligung und Verwaltungsmodernisierung aneinander zu koppeln. Dass 
dies nicht stattgefunden hat bzw. auch nicht konzeptionell angedacht war, wirft die Frage auf, 
inwiefern die Konsultation ernst gemeint war. Welchen Sinn macht es, eine kostenaufwendige 
Bürgerbeteiligung zum Haushalt im Internet durchführen zu lassen, ohne die Ergebnisse 
anschließend für die Aufgabenkritik zu nutzen? Die Bürgerbeteiligung scheint somit vor 
allem dazu gedient haben, die Bürger durch gute und umfassende Information auf die 
anstehenden Einsparungen und Sparmaßnahmen vorzubereiten und für ihre Akzeptanz zu 
werben.  
 
Das Beispiel Esslingen hat erlaubt, noch einmal deutlich zu machen, dass in Deutschland 
zwischen Bürgerhaushalt und Rat oft ein gespannte Verhältnis besteht. Auch in anderen 
Städten, in denen es einen Bürgerhaushalt gibt bzw. in denen mit einem solchen Verfahren 
begonnen werden soll, gibt es Widerstände. Sie werfen die Frage auf, welcher Vorgehen es 
bedarf, damit der Rat besser in den Bürgerhaushalt integriert wird. Sollten Ratsmitglieder eine 
aktive Rolle übernehmen? In Esslingen hat die politische Auseinandersetzung über die 
Online-Beteiligung dazu geführt, dass neue Vorhaben der Bürgerbeteiligung mit der Politik 
frühzeitig abgestimmt werden. Ein Beispiel dafür ist, dass man eine Konsultation zur 
strategischen Planung mit den Vertretern der Ratsfraktionen besprechen möchte.  
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123. HILDEN 

 
Carsten Herzberg 
 
I. Hintergrund 
Hilden (56.000 Einwohner) liegt im Ballungsraum Köln-Düsseldorf des Ruhrgebietes. Die 
Stadt gehört dem Kreis Mettmann an und ist von mittleren und größeren Städten umgeben. 
Die geografische Lage wird als vorteilhaft angegeben, weil eine gute Verkehrsanbindung über 
Autobahnen, Regionalbahn zu den Kernstädten und Flughäfen des Ruhrgebietes besteht. Die 
historischen Wurzeln der Stadt greifen über 1000 Jahre zurück. Einen wesentlichen 
Entwicklungsschub, von dem das Stadtbild bis heute geprägt ist, erhielt die Stadt jedoch im 
19. Jahrhundert. Dies steht in Zusammenhang mit der industriellen Revolution. In dieser Zeit 
gründeten sich in Hilden zunächst Textilbetriebe und später Betriebe der Metallverarbeitung. 
Einen weiteren Einfluss auf die Entwicklung der Stadt hat die Zeit nach dem Zweiten 
Weltkrieg. Die Zahl der Flüchtlinge und Vertriebenen, die sich in Hilden ansiedelten, ließ die 
Einwohnerzahl wachsen. Die anhaltende Wohnungsnot wurde in den 50er und 60er Jahren 
durch das Bau- und Wirtschaftswunder gemindert. In dieser Zeit kamen auch Gastarbeiter in 
die Stadt, von denen ein Teil hier dauerhaft sesshaft wurde. In den 80er Jahren setzte 
aufgrund der Krise ein Transformationsprozess der Wirtschaft ein. Die Monoindustrien 
wurden ersetzt durch einen vielfältigen Mix mittlerer und größerer Unternehmen, von denen 
einige, wie Nixdorf und Ciagen, einen internationalen Ruf genießen. Diese Firmen sorgen 
heute für Arbeitsplätze und mit Gewerbesteuer für Einnahmen der Kommune. Hilden 
präsentiert sich heute als eine kompakte Stadt. Aufgrund der geschichtlichen Entwicklung 
gibt es gemischte Architektur, die von einer historischen Einkaufspassage im Zentrum bis hin 
zu Wohnhäusern am Rande der Stadt reicht. 
 
Soziale Probleme existieren in Hilden, jedoch nicht in einem besonderen Ausmaß. Die 
Arbeitslosigkeit liegt bei 8% und damit unter dem Durchschnitt Nordrhein-Westfalens von 
10,2% (2004). Die Quote der Sozialhilfeempfänger ist niedriger als in den umliegenden 
Städten des Kreises. In den vergangenen Jahrzehnten hat man durch den Bau von 
Sozialdörfern Obdachlosigkeit mindern können. Als Herausforderung wird der 
demographische Wandel angesehen. In Hilden gibt es einen Geburtenrückgang, während die 
Zahl der Menschen über 55 Jahre immer weiter zunimmt. Damit Kaufkraft nicht verloren 
geht, muss das lokale Dienstleistungsangebot angepasst werden. Schon jetzt wird beklagt, 
dass die Vielfalt der Geschäfte in der Innenstadt abgenommen hat. Im kulturellen Bereich ist 
das Angebot bereits auf ältere Generationen ausgerichtet. Jüngere Leute sind darauf 
angewiesen, attraktive Freizeitmöglichkeiten in den umliegenden Großstädten Köln und 
Düsseldorf zu suchen. Ein strukturelles Problem stellt der begrenzte Raum dar. Der Bau von 
Umgehungsstraßen hat in der Vergangenheit zu kontroversen Diskussionen geführt. Teile des 
Grünflächengürtels, der die Stadt umschloss, musste Industriegebieten Platz machen.  
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Der direkt gewählte Bürgermeister wird von der SPD gestellt. Der derzeitige Amtsinhaber 
wurde bei den letzten Wahlen im Jahr 2004 bestätigt. Er kann sich jedoch nicht auf eine feste 
Mehrheit im Rat stützen. Seit mehreren Legislaturperioden ist die CDU die stärkste Partei im 
Rat. Sie hält derzeit 18 Mandate (40,2%). Die SPD verfügt über 16 Sitze (34,5%). Aufgrund 
dieser Konstellation kommt es regelmäßig zu Absprachen zwischen den beiden Parteien, auch 
wenn formal keine Koalition besteht. Grüne und FDP sind gleich stark mit drei Sitzen 
vertreten (6,9% und 6,4%). Darüber hinaus sind im Rat zwei freie Wählergruppen vertreten. 
Die „Bürgeraktion Hilden“ stellt mit 4 Sitzen (8,1%) die drittstärkste Kraft im Rat dar. Die 
„Unabhängigen Hilden“ verfügen über 2 Sitze (3,9%). Beide Gruppen treten für eine andere 
und vertrauensgebundene Politik ein. Die Wahlbeteiligung selbst lag bei 52,4%. In Hilden 
spiegelt sich damit ein bundesweiter Trend wider. Der Imageverlust von Politiker/innen 
etablierter Parteien artikuliert sich nicht nur in einer zurückhaltenden Wahlbeteiligung, 
sondern kann auf kommunaler Ebene freien Bürgerlisten zu Gute kommen.  
 
Die Sportvereine bilden einen Schwerpunkt des Hildener Vereinslebens. Das Angebot ist 
sowohl auf populäre Breitensportarten, wie Fußball, als auch auf weniger verbreitete 
Sportarten, wie z.B. Baseball, ausgelegt. Die Stadt fördert Investitionen im Sportbereich mit 
großem Aufwand. Aushängeschild ist die moderne Dreifach-Sporthalle „Am Banschbusch“. 
Auf kulturellem Gebiet spielen Karnevalsvereine eine wichtige Rolle. Eine regionale 
Besonderheit stellen die Bürgervereine dar. Es handelt sich hierbei um Vereine, die es sich 
zur Aufgabe gemacht haben, für ein bestimmtes Stadtgebiet Mittler zwischen Bürgern und 
Stadtverwaltung/Politik zu sein. Sie leiten die Wünsche und Beschwerden der Bürger an die 
zuständigen Stellen weiter, gleichzeitig bieten sie sich bei Planvorhaben der Stadt als 
Ansprechpartner an. Die Bürgervereine haben auch zum Ziel, Tradition und Kultur der 
einzelnen Stadtgebiete zu pflegen. In Hilden gibt es insgesamt 4 Bürgervereine. Sie sind 
geografisch in Nord, West, Ost etc. aufgeteilt (Stadtteile gibt es in diesem Sinne nicht). Die 
Bürgervereine können zum Teil auf eine über 80-jährige Tradition zurückschauen. Sie sind 
aus einer bürgerlich-liberalen Bewegung hervorgegangen, die ihren Ursprung im 19. 
Jahrhundert hat. Bürgervereine sind vor allem im Ruhrgebiet und im südwestdeutschen Raum 
vorzufinden. In Hilden sind sie überparteilich ausgerichtet. So ist es üblich, dass Ratsvertreter 
auch Mitglied im Bürgerverein ihres Wohngebietes bzw. ihres Wahlkreises sind, um auf diese 
Weise Bürgernähe zu pflegen. Die Mitgliedschaft im Bürgerverein steht jedem Bürger des 
Wohngebietes offen.  
 
Zu den formalen Beteiligungsmöglichkeiten gehört seit der Reform der nordrhein-
westfälischen Gemeindeordnung (1994) die Möglichkeit des Bürgerbegehrens und des 
Bürgerentscheids. Damit können Bürger durch ein festgelegtes Quorum von Unterschriften 
(10%) ein Referendum über eine im Kompetenzbereich des Rates liegende Angelegenheit 
herbeiführen. Eine Besonderheit im bundesweiten Vergleich stellt die Möglichkeit eines 
„Bürgerantrages“ dar. Nach § 24 der Gemeindeordnung hat jeder Bürger das Recht, sich mit 
einer Anregung oder Beschwerde an den Rat der Stadt zu wenden. Die Hauptsatzung der 
Stadt Hilden sieht vor, dass diese Angelegenheiten in einem Ausschuss des Rates behandelt 
werden müssen. Wie in der Bundesrepublik inzwischen vielerorts üblich, kann zudem durch 
einen Einwohnerantrag (§ 25 GO NRW) der Rat zur Abstimmung über eine Angelegenheit 
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verpflichtet werden. Im Gegensatz zum Bürgerantrag kann dies jedoch nicht auf Initiative 
eines einzelnen Bürgers geschehen, sondern muss durch ein Quorum von Unterschriften 
anderer Bürger unterstützt werden. Im informellen Bereich der Partizipation gibt es ein 
Kinder- und Jugendparlament. Weiterhin beachtenswert ist, dass es in Hilden für Vergehen im 
Bagatellbereich eine vorgerichtliche Streitschlichtung gibt. Schiedsleute können von Bürgern 
als Mediatoren angerufen werden. Diese Möglichkeit wurde im Jahr 2000 zur Entlastung der 
Gerichte geschaffen.  
 
II. Herkunft 
Der Bürgerhaushalt von Hilden entstand in der Anfangsphase des Bürgerhaushalts in 
Deutschland, für die die Durchführung von Pilotprojekten im Verband mehrerer Städte 
kennzeichnend ist. Das Land Nordrhein-Westfalen hatte im Jahr 2000 zusammen mit der 
Bertelsmann Stiftung das Pilotprojekt „Kommunaler Bürgerhaushalt“ begonnen. Für eine 
Teilnahme an diesem Vorhaben mussten sich die Städte bewerben. Die Stadt Hilden tat dies, 
weil sie mit einer Partizipation am Haushalt die Nähe zwischen Bürger und Verwaltung und 
der Politik stärken wollte. Ein weiteres Ziel lag darin, die Bürger über die kommunalen 
Finanzen zu informieren. Die Bürger sind aufgefordert, sich durch Anregungen und Kritik 
einzubringen. Die Stadtverwaltung sah im Bürgerhaushalt darüber hinaus auch eine 
Möglichkeit des „Trainings“, um Partizipation auch auf anderen Feldern durchzuführen, wie 
z.B. bei der Stadtviertelgestaltung und anderen Planvorhaben. Für die Aufnahme der Stadt 
Hilden in das Pilotprojekt sprach, dass bereits seit 1997 interessierten Vereinen Gespräche 
über Haushalt und Finanzen angeboten wurden. Es handelte sich hierbei um einen 
ungezwungenen Austausch. Mitarbeiter der Stadtverwaltung haben auf Anfrage die Vereine 
besucht und mit ihnen über Haushalt und Finanzen diskutiert. Der Bürgerhaushalt hat diesen 
Prozess formalisiert und vor allem für die Teilnahme „gewöhnlicher“ Bürger 
(Zufallsauswahl) geöffnet, die heute den Schwerpunkt des Verfahrens bilden. Des Weiteren 
eignete sich Hilden für eine Teilnahme am Pilotprojekt aufgrund seiner ausgeglichen 
Finanzsituation. Hilden gehört zu den wenigen Städten in Nordrhein-Westfalen, die nicht 
unmittelbar von einer Finanzkrise bedroht sind. So konnte am Beispiel Hildens erprobt 
werden, welche Möglichkeiten ein Bürgerhaushalt einer Stadt mit ausgeglichenen Finanzen 
bietet.  
 
Die Implementierung des Verfahrens wurde maßgeblich von der Verwaltung gestaltet. Wie 
bisher bei allen Beispielen in Deutschland erfolgte sie damit top-down (von oben nach unten 
ausgeführt). Der Rat hat seine generelle Zustimmung für die Einführung des Bürgerhaushalts 
durch einen offiziellen Beschluss gegeben. Den Fraktionen des Rates wurden fortan alle 
wichtigen Dokumente und Materialien mit der Möglichkeit zum Kommentar vorgelegt, 
wovon in der Praxis jedoch selten Gebrauch gemacht wird. Das Projekt „Bürgerhaushalt“ 
wurde auf der Ebene des landesweiten Pilotprojektes durch eine Lenkungsgruppe gesteuert. 
Ihr gehörten Vertreter des Innenministeriums des Landes Nordrhein-Westfalen, der 
Bertelsmann Stiftung und die Bürgermeister und Beigeordneten der insgesamt 6 am 
Pilotprojekt teilnehmenden Städte an. Die Lenkungsgruppe entschied über die wesentlichen 
Rahmenbedingungen, eine Arbeitsgruppe, bestehend aus leitenden Mitarbeitern der 
Verwaltung, sorgte für die Umsetzung. In Hilden wird das Projekt „Bürgerhaushalt“ vom 
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Ersten Beigeordneten koordiniert. Mit Umsetzung sind Mitarbeiter der Finanzverwaltung 
beauftragt. Weitere Ämter werden punktuell einbezogen, wenn es um die Durchführung 
konkreter Veranstaltungen geht. Die Bürger können lediglich indirekt auf die Ausgestaltung 
des Verfahrens einwirken, indem sie in Fragebögen und auf den auf den Veranstaltungen 
verteilten Rückmeldekarten Kritik äußern.  
 
III. Methode 
Bezüglich der Verfahrenstypologie lässt sich der Bürgerhaushalt von Hilden dem Modell der 
Konsultation über öffentliche Finanzen zuordnen. Es handelt sich um ein Verfahren, das sich 
auf die gesamte Stadt bezieht und keine Unterteilung in Stadtteile vorsieht. Es gibt auch kein 
Vertretungsgremium mit delegierten Teilnehmern des Bürgerhaushalts. Die Bürger werden 
über den Gesamthaushalt allgemein informiert, eine detaillierte Darstellung erfolgt zu 
ausgewählten Arbeitsbereichen/Einrichtungen der Verwaltung, zu denen Bürger ihren 
Kommentar und ihre Kritik abgeben können. Der Charakter des Verfahrens ist konsultativ. 
Das Modell steht in Zusammenhang mit dem Reformprozess der kommunalen Verwaltung in 
Deutschland.  
 
Die Entwicklung des Hildener Verfahrens kann in drei Etappen eingeteilt werden. In der 
„Initialphase“ besuchte die Verwaltungsspitze am 3. November 2000 die 
Auftaktveranstaltung des Projektes „Kommunaler Bürgerhaushalt“ des Landes Nordrhein-
Westfalen und der Bertelsmann Stiftung. Am 21. Februar 2001 wurde die Teilnahme an dem 
Pilotprojekt offiziell durch den Rat der Stadt beschlossen. Zu den Maßnahmen dieser Phase 
gehörte u.a. der Druck einer Informationsbroschüre über den Haushalt der Stadt Hilden in 
einer Auflage von 31.000 Exemplaren, die an alle Haushalte verteilt sowie in öffentlichen 
Einrichtungen ausgelegt wurde. Zur Konsultation der Bürgerschaft war der Broschüre ein 
Fragebogen beigelegt. Wie bisher wurden Vereine und Schulen besucht, um mit ihnen über 
die Finanzen der Stadt zu diskutieren. Des Weiteren wurde ein Informationsstand auf dem 
Wochenmarkt aufgebaut. Die Anregungen dieser Phase (auf den Fragebogen gab es 107 
Rückläufe) bezogen sich vor allem auf die Themen: Sauberkeit und Erscheinungsbild der 
Stadt; Bauvorhaben und Erhalt von Grünflächen; Einkaufsmöglichkeiten und Warenangebot. 
 
Die „Experimentierphase“ ist gekennzeichnet durch die Aktion „Hildopoly“ für den 
Bürgerhaushalt 2003. In einer Großsporthalle wurde das Spiel „Monopoly“ simuliert, indem 
das Spielbrett auf den Boden der Halle markiert wurde. Die einzelnen Spielflächen bildeten 
Informationsstände der Ämter der Stadtverwaltung (Kämmerei, Ordnungsamt, Kulturamt etc.) 
und Einrichtungen der öffentlichen Hand (Feuerwehr, Kindergärten, Bauhof etc.). Die 
Veranstaltung wurde als ein groß angelegtes „Event“ durchgeführt. Um ein breites Publikum 
anzuziehen, gab es ein Rahmenprogramm mit verschiedenen Musikgruppen und kulturellen 
Attraktionen. An der Veranstaltung, die den ganzen Tag dauerte, nahmen über 550 Personen 
teil. Zur Begleitung der Veranstaltung wurden im Vorfeld Bierdeckel gedruckt und verteilt, 
die über den Etat der Stadt und einzelne Ausgabenposten informierten. Die Broschüre über 
den Haushalt wurde dem Spiel „Hildopoly“ angepasst, so dass sie unterstützend als 
Informationsmaterial verteilt werden konnte. Des Weiteren wurde zu einem späteren 
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Zeitpunkt eine „Haushaltstour“ mit einem Bus durchgeführt, bei der verschiedene kommunale 
Einrichtungen angesteuert wurden. Es wurde über ihre Arbeit und ihr Budget informiert.  
 
Zu der „Konsolidierungsphase“ gehören die Bürgerhaushalte der Jahre 2004 und 2005. Das 
Verfahren ist bis heute maßgeblich für die Ausgestaltung des Bürgerhaushalts, der von Jahr 
zu Jahr leicht verändert werden kann. Das heutige Verfahren, in das die Erfahrungen der 
Vorjahre eingeflossen sind, ist weniger komplex als „Hildopoly“ und mit einem 
überschaubaren Aufwand durchführbar:  
• Zum Baustein6 „Information“ gehört die Broschüre über den Haushalt. Sie dient zur 

direkten Vorbereitung des Bürgerforums, d.h., in ihr werden bereits die Themen erläutert, 
die von den Informationsständen des Bürgerforums aufgegriffen werden. Der erste Teil des 
Bürgerforums, eine Veranstaltung, die an einem Abend über einen Zeitraum von drei bis 
vier Stunden durchgeführt wird, kann ebenfalls zur Information gezählt werden. 
Bürgermeister und der Beigeordnete für Finanzen halten einen Vortrag über die Finanzen 
der Stadt. Zur Visualisierung wird eine PowerPoint-Präsentation herangezogen. Eine 
Besonderheit von Hilden ist, dass die Entwicklung der Finanzen über die letzten Jahre 
aufgezeigt und Vergleiche mit anderen Städten vorgenommen werden. Bürger können sich 
aufgrund dieser Situation besser ein Bild machen, wie ihre Stadt dasteht. In anderen 
Städten werden lediglich die Daten der eigenen Stadt präsentiert, eine Einordnung ist für 
das fachfremde Publikum dann wesentlich schwieriger.  

• Im Baustein „Konsultation“ passieren die Teilnehmer des Bürgerforums die in der Halle 
aufgebauten Informationsstände. Im Jahr 2005 wurden folgende Einrichtungen und 
Themen vorgestellt: Kämmerei, Feuerwehr, Vollstreckungsbehörde, Jugendkulturjahr und 
Bauaufsicht/Bauverwaltung. An jedem Stand erläutert ein Mitarbeiter der Verwaltung die 
Arbeit und die Finanzen der jeweiligen Einrichtung. Die Teilnehmer stellen Fragen. Für 
jedes Thema können Anregungen und Kritik auf einer Postkarte notiert werden. Ebenfalls 
zu diesem Zweck wird ein Fragebogen ausgehändigt. Unter dem Logo Bürgerhaushalt 
wurde im Jahr 2005 neben dem Bürgerforum ein Sportforum durchgeführt. Hier wurde der 
Masterplan der Investitionen im Sportbereich für die nächsten Jahre vorgestellt und mit 
den Teilnehmern diskutiert. Der Plan durch einen Konsultationsprozess erarbeitet. Über 
mehrere Monate haben Mitarbeiter der Verwaltung Gespräche mit den Vertretern der 
einzelnen Vereine geführt, um mit ihnen ein Investitionsprogramm zu erarbeiten.  

• Im Baustein „Rechenschaft“ werden die Anregungen und Kritikpunkte der Bürger 
ausgewertet. Zunächst findet eine Prüfung durch die Verwaltung statt. Hier werden die 
Vorschläge nach Zuständigkeit von Verwaltung und Politik sortiert. Vorschläge, die sich 
auf die Aufstellung des Haushaltes beziehen, werden an die entsprechenden Ausschüsse 
des Rates weitergeleitet. Die Vorschläge haben dort den gleichen Stellenwert wie Anträge 
der Fraktionen. Je nach positivem oder negativem Ergebnis der Beratung werden die 
Vorschläge an den Haupt-/Finanzausschuss weitergeleitet und über diesen Weg in die 
Haushaltsvorlage integriert. Auf Basis dieser Vorlage beschließt der Rat den Haushalt. Die 

                                                 
6 In Deutschland wird der Bürgerhaushalt üblicherweise in die Phasen „Information“ zur Situation der 
kommunalen Finanzen, „Konsultation“ der Bürger und „Rechenschaft“ über Annahme/Ablehnung der 
Vorschläge unterteilt. Diese drei Schritte sind zurückzuführen auf das Pilotprojekt im Rahmen des Netzwerkes 
„Kommunen der Zukunft“ (1998–2002), eine gemeinsame Initiative von Bertelsmann Stiftung, Hans-Böckler-
Stiftung und Kommunaler Gemeinschaftsstelle – KGSt (2002). 
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Bürger werden über die Umsetzung ihrer Vorschläge fortlaufend und individuell durch 
einen an sie persönlich gerichteten Brief informiert. Dies geschieht nach Beschluss des 
Haushaltes durch den Rat, ggf. nach der Umsetzung des Vorschlages bzw. wenn es zu 
Verzögerungen kommt. Eine Gesamtliste aller von den Bürgern unterbreiteten Vorschläge 
ist in der jährlich von der Verwaltung erstellten Dokumentation nachzulesen, die auf den 
Seiten des Bürgerhaushalts aus dem Internet heruntergeladen werden kann.  

 
Umfragen zeigen, dass vor allem ältere Bürger an dem Bürgerforum des Bürgerhaushalts 
teilnehmen. Das Durchschnittalter liegt bei 58,6 Jahren. Mehr als zwei Drittel der Teilnehmer 
sind älter als 50 Jahre. Die Jungen (hier Personen unter 30 Jahren) gehen kaum zu den 
Veranstaltungen, wie mit der unten stehenden Grafik verdeutlicht werden soll. Noch niedriger 
ist mit 2,6% die Beteiligung von Ausländern. Ein Arbeitsloser war unter den Antworten des 
Fragebogens nicht zu finden. Mehr als die Hälfte der Teilnehmer (53,3%) befinden sich 
bereits im Ruhestand. Bei den noch berufstätigen Teilnehmern handelt sich vor allem um 
Angestellte und Beamte (25% der Antworten) und Hausfrauen/Hausmänner (7,8%) sowie in 
Ausbildung (5,2%) befindliche Personen. Die Teilnehmer sind im Allgemeinen mit dem 
Bürgerhaushalt zufrieden. 62% sagen, dass das Bürgerforum ihre Erwartungen erfüllt habe, 
und 38% drücken eine mittlere Zufriedenheit aus, während sich nahezu niemand enttäuscht 
zeigte. Nahezu alle Teilnehmer (99%) vertreten nach der Veranstaltung die Meinung, dass sie 
nun mehr über den Haushalt und seine Funktionsweise wissen. 
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IV. Wirkungen 
Im Bereich der Verwaltungsmodernisierung hat Hilden zur Förderung der Bürgernähe ein 
Bürgeramt eingerichtet. Verschiedene Ämterangelegenheiten können hier an einer 
Anlaufstelle geregelt werden. Bezüglich der internen Modernisierung wird im Rahmen des 
Neuen Kommunalen Finanzmanagements7 (NKF) die Einführung eines Produkthaushaltes 

                                                 
7 Mit der verpflichtenden Einführung des Neuen Kommunalen Finanzmanagements soll der Haushalt 
transparenter gemacht werden. Das bisher kameralistische System wird durch eine kaufmännische Buchführung 
ersetzt. Durch eine Darstellung des tatsächlichen Ressourcenaufkommens und Ressourcenverbrauchs erhalten 
die Kommunen erstmalig einen realistischen Gesamtüberblick über ihre Finanzen. 
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vorbereitet. Eine Umstellung ist für das Jahr 2007 vorgesehen. Bisher wird noch mit einem 
kameralistischen Haushalt gearbeitet. Für einige Ämter der Verwaltung wurde bereits mit der 
Budgetierung begonnen. Hinsichtlich des Personalmanagements wurde ein 
Personalentwicklungsplan erarbeitet. Insgesamt gesehen hat man sich jedoch entschieden, 
keine breit angelegten Umstrukturierungen im Sinne des Neuen Steuerungsmodells 
vorzunehmen. Mit dem demographischen Wandel hat sich die Kommune im „Kompass“-
Projekt der Bertelsmann Stiftung auseinander gesetzt. In diesem Projekt werden für Probleme 
und Herausforderungen der Stadt Lösungsstrategien erarbeitet. Abgestimmt mit der 
Haushaltsplanung, soll die strategische Planung gewährleisten, dass auch in Zeiten knapper 
Kassen angestrebte Ziele umgesetzt werden können. Dabei wird die Möglichkeit gesehen, in 
Zukunft Bürgerhaushalt und strategische Planung stärker zu verbinden.  
 
Bezüglich der Wirkung des Bürgerhaushalts sind die sichtbaren Resultate weniger von 
Bedeutung. Es gibt einzelne Verbesserungen im Sinne einer Ergänzung der bisherigen 
Dienstleistungen. So stellte die Stadt, angeregt durch einen Vorschlag des Bürgerhaushalts, 
einen dritten Handkehrer ein. Die Verwaltung behebt auf Hinweis des Bürgerforums kleinere 
Mängel. Dies geschieht, ohne dass eine Änderung des Haushaltsplans notwendig ist. So 
kommt es, dass der Rat und seine Ausschüsse letztlich nur über eine sehr überschaubare 
Anzahl von Vorschlägen beraten müssen. Im Jahr 2004 wurden die Anregungen zu 16 
Anträgen zusammengefasst. Drei von ihnen wurden angenommen, sechs wurden abgelehnt. 
Die sieben übrigen Vorschläge wurden zur Kenntnis genommen. Bei den angenommenen 
Anträgen handelt es sich um kleinere Verbesserungen, wie z.B. die Überdachung des 
Einganges einer Tiefgarage zur Vermeidung von Überschwemmungen.  
 
Der Bürgerhaushalt wird von der Verwaltung und von den teilnehmenden Bürgern vor allem 
als ein Beitrag zur Verbesserung der Kommunikation gesehen. Das Interesse der Bürger, 
mehr über die konkrete Arbeit der einzelnen Ämter zu erfahren, ist groß. Die Dynamik an den 
Informationsständen hat den Charakter eines „Tages der offenen Tür“. Manche Ämter nutzen 
die Gelegenheit, um auf ihre Veranstaltungen hinzuweisen. Der Bürgerhaushalt dient hier vor 
allem der Kontaktpflege und soll die Bürger ermuntern, sich auch außerhalb des Verfahrens 
mit ihrer Kritik und ihren Anregungen an die Verwaltung zu wenden. Darüber hinaus ist bei 
den Teilnehmern des Bürgerforums von einem Effekt der politischen Bildung auszugehen: 
Die Materialien, Vorträge und Stellwände fördern das Wissen über den Haushalt und das 
Funktionieren der lokalen Verwaltung. Allerdings kann auch von einer gewissen 
Überforderung ausgegangen werden. Die Informationen sind sehr umfangreich und werden in 
kurzer Folge dargestellt. Zur Aufnahme und Verarbeitung der Inhalte steht nicht genügend 
Zeit zur Verfügung.  
 
Die Politik steht dem Projekt Bürgerhaushalt allgemein wohlwollend gegenüber, sie hält sich 
jedoch mit einem direkten Engagement zurück. Die Durchführung des Bürgerhaushalts ist 
Angelegenheit des Bürgermeisters und der Verwaltung. Kritik wird von einer freien 
Wählergruppe geäußert. Bemängelt wird zum einen, dass die Politik in den Prozess des 
Bürgerhaushalts nicht aktiv eingebunden ist, zum anderen wird die Partizipation der Bürger 
als unzureichend angesehen. Die Mitbestimmung müsste vertieft und auch auf brisante 
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Themen ausgeweitet werden. Die Partizipation als solche und die Idee des Bürgerhaushalts 
wird aber auch von den Kritikern befürwortet.  
 
Die Möglichkeit der Diskussion ist auf den Foren des Bürgerhaushalts begrenzt. An den 
Stellwänden des Bürgerforums beträgt die Verweilzeit ca. 15 Minuten. Hier geben Mitarbeiter 
vor allem Informationen über ihr Arbeitsgebiet. Zeit, um die Probleme der Stadt bzw. der 
betroffenen Einrichtung zu erörtern und Lösungsvorschläge zu diskutieren, steht nicht zur 
Verfügung. Aus diesem Grund beziehen sich die Anträge der Bürger eher auf Ergänzungen 
bzw. Reparaturen öffentlicher Dienstleistungen/Einrichtungen, nicht auf Lösungen 
tiefergehender Fragen und Probleme. 
 
V. Schlussfolgerung 
Die Darstellung der Finanzen trägt dazu bei, dass sich die Teilnehmer für den Haushalt der 
Stadt verantwortlich fühlen. Durch die gute Berichterstattung in den Tageszeitungen wird ein 
solches Gefühl auch bei den Bürgern gefördert, die an dem Prozess nicht direkt teilnehmen. 
Dennoch darf die Bekanntheit und die Wirkung des Bürgerhaushalts in Hilden nicht 
überschätzt werden. Es handelt sich um ein bis zwei Veranstaltungen jährlich. Bei der 
punktuellen Beteiligung geht es weniger um eine Vertiefung der Demokratie, wie es z.B. das 
Ziel der Bürgerhaushalte in Spanien ist, sondern um eine Erweiterung der Kommunikation 
zwischen Bürgern und Verwaltung. Dadurch, dass jeder Vorschlag mit einem persönlichen 
Brief beantwortet wird, zeigt die Verwaltung, dass sie die Bürger ernst nimmt. Über die 
Transparenz hinaus sind Effekte der Verwaltungsmodernisierung im Sinne von 
Problemlösung oder Verfahrensbeschleunigungen nicht zu beobachten. Dies mag zum einen 
daran liegen, dass die Möglichkeiten der Diskussion sehr begrenzt sind. Zum anderen könnten 
von den Ämtern der Verwaltung Fragen zur Optimierung von Verwaltungshandeln in die 
Diskussion mit den Bürgern eingebracht werden.  
 
Die Methode des Bürgerhaushalts wurde in Hilden stetig weiterentwickelt. Dabei nutzte man 
bewusst die Erfahrungen anderer Städte, die am Pilotprojekt „Kommunaler Bürgerhaushalt“ 
teilgenommen haben. Mit der Einbeziehung von Zufallsauswahl, Bürgerforum und 
Gallerywalk ist das Verfahren dem Bürgerhaushalt von Emsdetten sehr ähnlich. Die 
Bürgerhaushalte der beiden Städte können als Varianten des gleichen Modells angesehen 
werden. Es werden die gleichen Techniken verwendet, der Unterschied liegt in der Wahl der 
Themen. Während in Hilden die Stände des Bürgerforums genutzt werden, um die Arbeit 
einzelner Einrichtungen der Verwaltung vorzustellen, hat der Bürgerhaushalt von Emsdetten 
in seiner Idealform die Ausarbeitung einer Strategie zum Ausgleich des Haushaltsdefizits zum 
Ziel. Die Stadtverwaltung von Hilden hat zur Entwicklung der Methode des Bürgerhaushalts 
eine Kooperation mit Dritten etabliert. So wurde in der Experimentierphase die Methode 
„Hildopoly“ von Studierenden einer Fachhochschule für Kommunikation entworfen. Die 
Studierenden haben die Verwaltung auch bei der Entwicklung von Werbeträgern für den 
Bürgerhaushalt unterstützt. Die Bierdeckel mit den Haushaltszahlen öffentlicher Einrichtung 
haben zu einer bundesweiten Aufmerksamkeit geführt. Diese Idee wurde zum Beispiel von 
der Stadt Cottbus aufgegriffen. 
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Die Teilnehmer des Bürgerhaushalts setzen sich vor allem aus älteren Altersgruppen und 
Angehörigen der Mittelschicht zusammen. Die Methode der Zufallsauswahl hat hier zur 
Sicherung der Teilnahme, nicht jedoch zu einer repräsentativen Zusammensetzung der 
Teilnehmer geführt. Eine Ursache könnte darin liegen, dass die Zufallsauswahl allgemein auf 
alle Bürger und nicht nach Altersquoten durchgeführt wird, wie es z.B. beim Bürgerhaushalt 
von Pont de Claix in Frankreich der Fall ist.  
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124. RHEINSTETTEN 

 
Carsten Herzberg 
 
 
I. Hintergrund 
Rheinstetten (20.529 Einwohner) gehört zum Landkreis Karlsruhe und liegt in unmittelbarer 
Nähe zu dieser Stadt. Zwischen beiden Städten besteht eine Straßenbahnverbindung, die dafür 
sorgt, dass die Bürger von Rheinstetten innerhalb von 20 Minuten zur Arbeit oder zur 
Freizeitgestaltung in Karlsruhe sein können. Rheinstetten selbst ist „künstlich“ entstanden. 
Um gegenüber der Stadt Karlsruhe eine Eigenständigkeit zu bewahren, wurden 1975 drei 
kleine Gemeinden, die heute die Ortsteile bilden, zusammengelegt. Der Name „Rheinstetten“ 
weist daraufhin, dass es bis zum Rhein nicht weit ist. Im Jahr 2000 wurde Rheinstetten als 
Stadt deklariert, seit 2005 trägt der Ort die Bezeichnung Große Kreisstadt, wodurch eine 
begrenzte Ausweitung von Aufgaben und Kompetenzen erreicht werden konnte. Statt beim 
Landratsamt können z.B. Genehmigungen der Bauaufsicht oder des Ordnungsamtes vor Ort 
entschieden werden. Auch im Sozialbereich wurden die Zuständigkeiten ausgeweitet. Derzeit 
wird durch ein städtebauliches Projekt ein neues Stadtzentrum geschaffen. Wichtige Bereiche 
der Verwaltung werden konzentriert und in einem neuen Gebäudekomplex untergebracht. Die 
Bibliothek ist hier ebenso zu finden wie einige Geschäfte und Unternehmen.  
 
Die Stadt ist geprägt durch eine breite bürgerliche Mittelschicht. Die Bebauung ist vor allem 
durch Eigenheime charakterisiert. Ein Grund, nach Rheinstetten zu ziehen, ist die Ruhe und 
die Einbettung in eine schöne Natur. Der Rhein fließt nicht weit vom Ort, die Mittelgebirge 
Schwarzwald und Vogesen sind mit dem Auto schnell zu erreichen. Die Lebensqualität ist 
hoch, es wird von einer weitgehenden Zufriedenheit der Bürger berichtet. Wirtschaftlich 
gesehen gibt es mehrere mittelständische Unternehmen. Rheinstetten ist auch eine Schlafstadt, 
die meisten Bürger fahren zum Arbeiten nach Karlsruhe oder in die nähere Umgebung. 
Rheinstetten verfügt über eine gute Infrastruktur an Schulen, Kindergärten und 
Sporteinrichtungen. Mit einer Arbeitslosigkeit zwischen 4% und 7% liegt die Stadt in einem 
Gebiet mit der geringsten Quote in ganz Deutschland. Soziale Probleme im größeren Ausmaß 
sind aus diesem Grunde hier nicht anzutreffen. In einem Stadtteil wurden vermehrt Aussiedler 
aus der ehemaligen Sowjetunion untergebracht. Dass dies zu Problemen oder Konflikten 
geführt hat, wurde nicht berichtet. Eine Zeit lang sorgte die Unterbringung von 
Asylbewerbern in Holzhäusern, so genannten Holländerhäusern, für Gesprächsstoff. Diese 
Diskussion ist durch eine dezentrale Unterbringung jedoch weitgehend beendet worden.  
 
In Baden-Württemberg werden wie inzwischen in den meisten deutschen Bundesländern 
Bürgermeister und Rat in einem getrennten Verfahren direkt vom Volk gewählt. Rheinstetten 
verfügt seit 1987 über einen Bürgermeister der SPD. Seit Juni 2004 besteht rechnerisch 
gesehen eine Mehrheit von CDU und FDP mit 15 von 27 Sitzen. Derzeit ist die Situation so, 
dass es keine feste Koalition gibt, vielmehr ist der Bürgermeister für die Umsetzung seiner 
Politik auf wechselnde Mehrheiten angewiesen. Bei den letzten Kommunalwahlen siegte die 
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CDU (46,6%), zweitstärkste Kraft wurde die SPD (32,5%). Die GRÜNEN (13,1%) konnten 
als einzige Partei größere Gewinne (+5,1%) verzeichnen. Eine freie Wählergruppe, die es in 
der vorangegangenen Wahlperiode noch gab, hat sich aufgelöst. Ein Mitglied hat sich den 
GRÜNEN angeschlossen. Die FDP (7,81%) konnte ebenfalls einen Sitz hinzugewinnen. Die 
Wahlbeteiligung betrug 48,9% und ist damit im Vergleich zu den vorangegangenen Wahlen 
(51,7%) leicht gesunken.  
 
Sitzverteilung im Gemeinderat von Rheinstetten 
 2004–2009 1999–2004 1994–1999 
CDU 13 14 12 
SPD 9 11 11 
Junge Alternative – 2 – 
Bündnis 90/Die Grünen 3 2 3 
FDP 2 1 1 
Sitze insgesamt 27 30 27 
 
 
Im Rahmen der formalen Beteiligungsmöglichkeiten wird in Rheinstetten regelmäßig von 
Bürgerversammlungen Gebrauch gemacht, die dazu dienen, bestimmte Themen, wie z.B. den 
Schutz vor Hochwassern, mit den Bürgern zu erörtern. Die Durchführung einer 
Bürgerversammlung muss zuvor vom Gemeinderat beschlossen werden. Zu den 
Beteiligungsmöglichkeiten gehört auch der Jugendgemeinderat, dem 20 von Kindern und 
Jugendlichen gewählten Vertreter angehören. Dieses Gremium kann an die Verwaltung 
Anfragen richten und im Gemeinderat Anträge zur Abstimmung vorlegen. Darüber hinaus 
gibt es einen Prozess zur Lokalen Agenda. Er besteht vornehmlich aus Arbeitskreisen mit den 
Themen „Umweltschutz“, „Eine Welt“, „Wirtschaftsentwicklung“ etc. Die Stadt Rheinstetten 
hat als eine der ersten Kommunen in Deutschland in einem partizipativen Prozess ein Öko-
Audit für die öffentliche Verwaltung durchgeführt. Eine besondere Rolle spielt die Eine-Welt-
Arbeit. Die Stadt wurde im Jahr 2003 im Rahmen des Wettbewerbes „Hauptstadt des Fairen 
Handels“ für ihre Tätigkeiten in diesem Bereich von der Servicestelle „Kommunen in der 
Einen Welt“ ausgezeichnet. Seit Jahrzehnten werden mit der peruanischen Stadt Palka 
Projekte der Entwicklungszusammenarbeit durchgeführt. Der Kontakt ist aus dem kirchlichen 
Umfeld entstanden und wurde 1997 durch eine offizielle Städtepartnerschaft gefestigt. Auf 
dem Gebiet des bürgerschaftlichen Engagements wurde vor kurzem im neuen Stadtzentrum 
ein Internetcafé für Senioren eingerichtet. Fortbildungen und regulärer Betrieb werden hier 
vor allem durch ehrenamtliche Tätigkeit gewährleistet.  
 
II. Herkunft 
Der Ursprung des Bürgerhaushalts in Rheinstetten ist eng mit der Geburtsstunde des 
Bürgerhaushalts in Deutschland verknüpft. 1998 wurde auf dem Gründungssymposium des 
Netzwerkes „Kommunen der Zukunft“, eine gemeinsame Initiative von Hans-Böckler-
Stiftung, Bertelsmann Stiftung und Kommunaler Gemeinschaftsstelle (KGSt), vorgeschlagen, 
eine Arbeitsgruppe zum Thema „Bürgerhaushalt“ zu gründen. Prof. Gerhard Banner, 
ehemaliger Vorstand der KGSt, berichtete davon, dass in Neuseeland die Städte verpflichtet 
seien, die Bürger bei der Aufstellung des Haushaltes zu konsultieren. Als Beispiel diente dem 
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deutschen Netzwerk vor allem die Stadt Christchurch, die 1993 von der Bertelsmann Stiftung 
mit einem Preis für „Gutes Regieren“8 ausgezeichnet worden ist. Der Oberbürgermeister von 
Rheinstetten, Gerhard Dietz, der zu diesem Zeitpunkt noch Bürgermeister in der 
Schwarzwaldgemeinde Mönchweiler war, entschloss sich, an dem Pilotprojekt teilzunehmen. 
Mönchweiler war die erste Gemeinde, die 1998 einen Bürgerhaushalt durchführte. Bei seinem 
Wechsel von Mönchweiler nach Rheinstetten begann Gerhard Dietz auch dort einen 
Bürgerhaushalt zu initiieren. Rheinstetten war somit im Jahr 2000 in Deutschland die erste 
Gemeinde über 20.000 mit einem Bürgerhaushalt. Die Stadt übernahm im Netzwerk 
„Kommunen der Zukunft“ die Koordination der Arbeitsgruppe „Bürgerhaushalt“, an dem 
zudem die Städte Groß-Umstadt, Neustadt an der Weinstraße, Staufenberg, Arnsberg und 
Passau teilnahmen.  
 
Ziel des Bürgerhaushalts war aus Sicht der Verwaltungsspitze die Schaffung von 
Transparenz. Die Bürger sollten erfahren, woher die Stadt ihr Geld bekommt und wofür es 
ausgegeben wird. Man hoffte auf ein Interesse der Bürger, weil es sich um die Verwendung 
ihrer Steuergelder handelt. Mit dem Bürgerhaushalt sollten im Sinne der Bürgerkommune – 
auf die als Leitbild in den Broschüren ausdrücklich Bezug genommen wird – Verwaltung und 
Bürgerschaft angenähert werden. Die Prozesse im Rathaus sollten dem Bürger transparent 
gemacht werden. Um Möglichkeiten der Mitsprache zu gewähren, sollte die Konsultation der 
Bürgerschaft vor Ratsbeschluss stattfinden. Die Interessen der Bürger sollten ungefiltert durch 
Parteien oder Lobbygruppen an die Verwaltung herangetragen werden. Dabei wurde Wert 
darauf gelegt, dass der Bürgerhaushalt kein eigenes Gremium darstellt, dem Gemeinderat 
sollte keine Konkurrenz gemacht werden. Die Einführung des Bürgerhaushaltes wurde vom 
Gemeinderat offiziell beschlossen. Der Bürgerhaushalt wurde top-down (von oben nach 
unten) von einem Team, das im Kern aus Bürgermeister, Hauptamtsleiterin und dem 
Kämmerer besteht, eingeführt und organisiert. Die Mitglieder des Rates hielten sich mit 
einem aktiven Engagement zurück; unklar ist, ob darin bereits eine gewisse Skepsis 
gegenüber dem Verfahren zum Ausdruck kam oder ob eine aktive Rolle der Politik von 
vornherein nicht vorgesehen war.  
 
Der Bürgerhaushalt wurde in Rheinstetten in einer Zeit begonnen, in der es der Stadt 
finanziell recht gut ging. Die Schulden der Stadt und des Eigenbetriebes betrugen 6,8 Mio. 
Euro (339,56 Euro pro Kopf), die finanzielle Situation hatte man unter Kontrolle. Über den 
nachhaltigen Umgang mit den Finanzen wurde ein Bezug zur Lokalen Agenda hergestellt. 
Organisatorisch waren die beiden Verfahren jedoch noch nicht verbunden.  
 
III. Methode 
 
Idealtypisches Verfahren 
Das Verfahren von Rheinstetten wurde in seiner Grundstruktur vom Bürgerhaushalt von 
Mönchweiler übernommen. Die Vorstellung öffentlicher Dienstleistungen und die Evaluation 
durch offene Veranstaltungen und Fragebögen stehen im Vordergrund. Darüber hinaus 
werden die wichtigsten Investitionsvorhaben vorgestellt. Die Bürger können Prioritäten 

                                                 
8 Es handelt sich um den Carl-Bertelsmann-Preis für Demokratie und Effizienz in der Kommunalverwaltung. 
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vorschlagen, indem sie die für sie wichtigsten Projekte in einem Fragebogen ankreuzen. Der 
konsultative Charakter des Verfahrens wird dabei hervorgehoben, um zu verdeutlichen, dass 
der Rat all seine Kompetenzen behält und ihm weiterhin die letzte Entscheidung über den 
Haushalt obliegt.  
 
In der Informationsphase

9 wird eine Broschüre zum Bürgerhaushalt an alle Haushalte der 
Stadt verteilt. Die Broschüre beinhaltet eine Übersicht zur allgemeinen Finanzsituation der 
Stadt, d.h., Einnahmen und Ausgaben wie auch die Kosten einzelner Einrichtungen werden 
aufgeführt. Im zweiten Teil der Broschüre werden drei bis vier öffentliche Einrichtungen 
vorgestellt und ihre Finanzen erläutert. Im dritten Teil wird der Vermögenshaushalt mit den 
wichtigsten Investitionsprojekten dargestellt. Die Broschüre beinhaltet zudem ein Haushalts-
Abc (Glossar) mit den wichtigsten Begriffe der Haushaltssprache und eine Übersicht zum 
Ablauf des Bürgerhaushaltsverfahrens. Die gleichen Informationen werden auch im Internet 
bereitgestellt. Darüber hinaus gibt es einige besondere Formen der Ansprache. Ein 
Informationsstand zum Haushalt wird auf dem Wochenmarkt aufgebaut. Begleitet wird er 
durch eine Ausstellung, die den Haushalt und seine Zusammensetzung erläutert. Bürger haben 
hier die Möglichkeit, dem Bürgermeister und Mitarbeitern der Kämmerei Fragen zu stellen 
und Anregungen zu geben.  
 
Für die Konsultationsphase werden Veranstaltungen in den drei Ortsteilen durchgeführt. Hier 
erfolgt zunächst auch eine Information über die Einnahmen und Ausgaben des Haushaltes. 
Eine Konsultation kann durch Fragen und Diskussion mit den Mitarbeitern der Kämmerei 
erfolgen, die auf diesen Veranstaltungen stets anwesend sind. Hauptinstrument der 
Konsultation ist jedoch ein Fragebogen. Er ist der Broschüre über den Haushalt beigefügt und 
wird zudem auf den Veranstaltungen verteilt. Der Fragebogen kann direkt den Mitarbeitern 
der Verwaltung übergeben werden oder in spezielle Briefkästen geworfen werden, die in den 
Zweigstellen des Rathauses aufgestellt sind. Die Fragen beziehen sich auf die öffentlichen 
Einrichtungen, die in der Broschüre zum Bürgerhaushalt eingehend vorgestellt werden.  

                                                 
9 In Deutschland wird der Bürgerhaushalt üblicherweise in die Phasen „Information“ zur Situation der 
kommunalen Finanzen, „Konsultation“ der Bürger und „Rechenschaft“ über Annahme/Ablehnung der 
Vorschläge unterteilt. Diese drei Schritte sind zurückzuführen auf das Pilotprojekt im Rahmen des Netzwerkes 
„Kommunen der Zukunft“ (1998–2002), eine gemeinsame Initiative von Bertelsmann Stiftung, Hans-Böckler-
Stiftung und Kommunaler Gemeinschaftsstelle – KGSt (2002). 
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Fragebogen 
Beispiel: Hallenbad 
 
1. Sind Sie angesichts des Defizitbetrages in der Höhe von 
940.000 DM der Meinung, dass Rheinstetten ein Hallenbad 
braucht? 
Antwortmöglichkeiten: ja, nein, keine Meinung 
 
2. Nutzen Sie oder ein Mitglied Ihrer Familie das Hallenbad?  
Antwortmöglichkeiten: ja, gelegentlich, nein 
 
3. Sollen die Öffnungszeiten des Hallenbades erweitert werden? 
Antwortmöglichkeiten: ja, nein 
 
4. Welche Möglichkeiten sehen Sie, das Defizit zu senken? 
Alternative Finanzierungsmöglichkeiten – haben Sie eine Idee? 
Offene Antwortmöglichkeit 

 
In manchen Jahren 
wurde für Jugendliche 
ein spezieller 
Fragebogen erstellt. Er 
beinhaltet Themen, die 
insbesondere die Jugend 
(Nutzung bzw. Fehlen 
von Freizeitmöglich-
keiten) betreffen. Der 
Sprachstil wurde so 
angepasst, dass er für 
Jugendliche verständlich 
ist und zur Beant-
wortung einlädt. Zur 
Verbreitung wurde eine 
Kooperation mit Schu-
len eingegangen. Zur 

Integration der Jugend wurde zudem in den Sitzungen des Jugendparlamentes über den 
Haushalt informiert.  
 
Für den Baustein Rechenschaft werden die Antworten der Fragebögen von der Verwaltung 
ausgewertet und in Statistiken übertragen. Die Ergebnisse werden dem Gemeinderat und 
seinen Ausschüssen zur Verfügung gestellt. Das Konzept sieht vor, dass am Ende eine 
Bürgerversammlung stattfindet, in der die Bürger über die Resultate des Bürgerhaushalts 
informiert werden. Zur Umsetzung dieses Schrittes kam es in dieser Form jedoch nicht. Über 
die Umsetzung der Vorschläge wurde weniger auf eigens dafür vorgesehenen 
Veranstaltungen informiert, sondern vor allem durch eine Berichterstattung in den Medien 
und durch Hinweise bei anderen öffentlichen Auftritten der Verwaltungsspitze.  
 
Weitere Entwicklung 
In den ersten Jahren nahmen 150 bis 200 Bürger an dem Verfahren teil. Ungefähr ebenso 
viele beteiligten sich durch das Beantworten von Fragebögen. Im Laufe der Zeit ging jedoch 
insbesondere bei den Präsenzveranstaltungen die Beteiligung zurück, was nicht zuletzt dazu 
geführt hat, dass der Bürgerhaushalt heftigen Gegenwind erfahren hat. In der Fraktion der 
CDU war man immer weniger von den Vorteilen des Verfahrens überzeugt. Die Partei nutzte 
ihre Stärke im Rat, um eine Reduzierung der Ausgaben für den Bürgerhaushalt 
durchzusetzen. Die Haushaltsbroschüre wurde für den Bürgerhaushalt 2003 erst durch eine 
Zeitung ersetzt, und im folgenden Jahr durch lose DinA4-Blätter mit Informationen zum 
Haushalt. Statt für den Bürgerhaushalt gesonderte Veranstaltungen durchzuführen, wurden 
die Haushaltsberatungen des Rates für die Teilnahme von Bürgern geöffnet. Da es für einen 
Bürgerhaushalt keine gesonderten Veranstaltungen mehr gibt, kann das derzeitige Verfahren 
nach den Kriterien des Forschungsprojektes nicht mehr als Bürgerhaushalt bezeichnet 
werden. Gleichwohl wird von der Verwaltung großen Wert darauf gelegt, an dieser 
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Bezeichnung festzuhalten, da man sich bemüht, den Prozess neu zu beleben. Für das Jahr 
2005 ist eine Neustrukturierung des Verfahrens geplant. Es ist vorgesehen, die Beteiligung 
zum Haushalt an die Arbeit der Lokalen Agenda zu koppeln, um auf diese Weise neue 
Teilnehmer zu gewinnen. Rheinstetten wäre dann ein Beispiel, welches nicht nur zeigt, dass 
Bürgerhaushalte einer permanenten Evaluation und Anpassung bedürfen, sondern das auch 
verdeutlicht, dass dieser Prozess erfolgreich beschritten werden kann.  
 
IV. Wirkung 
Verwaltungsmodernisierung findet in Rheinstetten in einem begrenzten Umfang statt. 
Hinsichtlich einer Modernisierung der Verwaltung wird derzeit die interne Struktur erneuert. 
Es handelt sich um einen Prozess der Konzentrierung. Mehrere Zweigstellen werden auf 
wenige Anlaufstellen zusammengelegt. Hierzu gehört auch, dass vor kurzem ein Bürgerbüro 
eröffnet wurde. Für die Mitarbeiter wurde ein Personalentwicklungsplan ausgearbeitet. Zur 
Optimierung der Verwaltungsarbeit hat man sich mit einigen Einrichtungen an einem 
Vergleichsring der KGSt beteiligt, hierzu gehören u.a. die städtischen Kindergärten und der 
Bauhof.  
 
Die Empfehlungen der Fragebögen wurden von der Verwaltung aufbereitet und den 
politischen Gremien zur Verfügung gestellt. Einige Beispiele für umgesetzte Anregungen des 
Bürgerhaushalts sind: Gründung eines Feuerwehrfördervereins, Einführung von 
Benutzungsgebühren in der Bibliothek und Werbemaßnahmen für den Fährbetrieb. Die 
Politik ist jedoch weitestgehend der Ansicht, dass der Bürgerhaushalt zu keinen 
Veränderungen geführt hat. Was die Frage aufwirft, welche Maßnahmen nötig wären, um die 
Wirkungen des Bürgerhaushalts sichtbar zu machen. Innerhalb der Verwaltung hat der 
Bürgerhaushalt die Bürgerorientierung gestärkt. Die Anregungen der Bürger werden, so weit 
wie möglich, umgesetzt bzw. zur Entscheidung dem Rat übergeben.  
 
Eine Stärke des Verfahrens liegt darin, dass das Konzept des Bürgerhaushalts eine ausgiebige 
Diskussion zwischen Bürgern und Verwaltung vorsieht. Auf den Bürgerversammlungen steht 
genügend Zeit und Raum zur Verfügung, um sich mit Fragen und Entscheidungsalternativen 
auseinander zu setzen. Damit jedoch Wirkungen hinsichtlich einer Modernisierung der 
Verwaltung erzielt werden können, müssen weitere Voraussetzungen geben sein. Zum einen 
müssen genügend Teilnehmer vorhanden sein, damit eine gute Diskussion zustande kommen 
kann. Des Weiteren stellt sich die Frage, inwiefern die Verwaltung selbst Fragen/Themen 
vorbereitet hatte, bei denen sie sich konkrete Anregungen von den Bürgern erhoffte. Ein 
weiterer Grund, weshalb die Gespräche mit den Bürgern keinen größeren Einfluss entfaltet 
haben, könnte im informellen Charakter der Diskussion liegen. Die Anregungen werden nicht 
systematisch protokolliert und den Teilnehmern transparent gemacht. Klarer ist dies bei den 
Fragebögen. Hier wird eine Dokumentation erarbeitet, in der die Anregungen der Bürger 
angeführt werden. Weil die Regeln weitestgehend von der Verwaltung festgelegt werden und 
die Informationen keine Kontrolle ermöglichen, kann nicht von einem empowerment der 
Zivilgesellschaft gesprochen werden. Eine Verbindung zum Gender-Mainstreaming wird 
zwar formal auf den Dokumenten des Bürgerhaushalts proklamiert, in die Praxis hat dieser 
Aspekt jedoch noch keinen Eingang gefunden.  
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V. Schlussfolgerung 
Als Argument für die Reduzierung des Bürgerhaushaltes wird von den Kritikern im Stadtrat 
angeführt, dass die niedrige Teilnehmerzahl die Ausgaben für den Bürgerhaushalt nicht 
rechtfertigt. An dieser Stelle ist die Frage aufzustellen, weshalb nicht mehr Bürger an dem 
Verfahren teilgenommen haben. Eine einfache Antwort wäre, dass die Bevölkerung in 
Rheinstetten gesättigt und generell an einer Partizipation nicht interessiert sei. Dem 
widerspricht jedoch die Tatsache, dass im Rahmen der Lokalen Agenda Bürger aktiv sind. 
Eine andere Erklärung könnte darin liegen, dass das Verfahren unzulänglich war. Im 
Gegensatz zur Lokalen Agenda knüpft der Bürgerhaushalt nicht an bestehende Aktivitäten an. 
Eine offene Beteiligung allein erwies sich nicht als erfolgreich. Es ist zu fragen, inwiefern 
eine zusätzlich durchgeführte Zufallsauswahl von Teilnehmern zu einer stärkeren Beteiligung 
führen würde, wie es in anderen Städten zu beobachten ist. Ebenso konnte den Bürgern der 
Nutzen des Bürgerhaushalts nicht vermittelt werden, weil die Rechenschaft über den Umgang 
ihrer Vorschläge diffus blieb. Es wurde nicht transparent gemacht, welche Vorschläge 
unterbreitet und inwiefern sie von Rat und Verwaltung angenommen bzw. abgelehnt wurden. 
Nicht zuletzt muss jedoch darauf hingewiesen werden, dass die oben geäußerte Skepsis des 
Rates gegenüber dem Bürgerhaushalt häufig in Deutschland anzutreffen ist und Rheinstetten 
hier keinen Einzelfall darstellt. Hierin kommt zum Ausdruck, dass der Rat anscheinend noch 
nicht hinreichend in das Verfahren integriert ist. Eine gewisse Akzeptanz und ein Beschluss 
über die Einführung eines Bürgerhaushaltes reichen offenbar nicht aus, um Kritiker zu 
überzeugen.  
 
Der Bürgerhaushalt von Rheinstetten hat einen starken Einfluss auf die Entwicklung des 
Bürgerhaushaltes in Deutschland gehabt. An der Begleitbroschüre zum Haushalt haben sich 
viele Städte orientiert. Die Stadt hat im Netzwerk „Kommunen der Zukunft“ den 
Netzwerkknoten Bürgerhaushalt koordiniert und an der Erstellung des Handbuchs „Der 
Bürgerhaushalt“ mitgewirkt. Auch im Ausland ist das Verfahren durch eine Veröffentlichung 
des Netzwerkes „Kommunale Finanzen und Bürgerhaushalte“ der Europäischen Union 
(Programm URB-AL), die in vier Sprachen übersetzt wurde, bekannt geworden. Ebenso 
wurde auf nationalen wie auf internationalen Kongressen die Erfahrung von Rheinstetten 
vorgestellt. Aufgrund seiner Vorbildfunktion würde es sich lohnen, den derzeit stagnierenden 
Prozess neu zu beleben.  
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13. PANORAMA OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
GERMANY 

Carsten Herzberg 
Stand: Sommer 2005 
 
Dieses Dokument gibt eine Übersicht über die Entwicklung und den Stand des 
Bürgerhaushalts in Deutschland im Sommer 2005. Der Überblick wurde im Rahmen des 
Projektes „Europäische Bürgerhaushalte“ erstellt, das von dem Centre Marc Bloch (Berlin), 
der Hans-Böckler-Stiftung und der Humboldt-Universität zu Berlin unter der Leitung von 
Prof. Dr. Yves Sintomer und unter der Mitarbeit von Anja Röcke und Carsten Herzberg vom 
Februar 2004 bis September 2005 durchgeführt wurde.  
 
Zur Untersuchung des Bürgerhaushalts hat das Projekt eine eigene Definition erarbeitet, um 
einen internationalen Vergleich möglich zu machen. Sie umfasst folgende Kriterien: 
 
1. Die finanzielle und/oder budgetäre Dimension muss diskutiert werden; in einem 
Bürgerhaushalt geht es um das Problem begrenzter Ressourcen 
2. Die Ebene der Gesamtstadt muss einbezogen sein oder die einer dezentralisierten Ebene 
eines Bezirks mit einer gewählten Vertretung und einer gewissen 
Selbstverwaltungskompetenz (die Quartiersebene ist nicht ausreichend) 
3. Es muss sich um einen wiederholten Prozess handeln (ein Treffen oder ein Referendum 
über finanzielle Themen sind keine Beispiele für einen Bürgerhaushalt) 
4. Der Prozess muss eine öffentliche Deliberation (eine „gute“ Diskussion) beinhalten 
(ausschließlich schriftliche Befragungen sind kein Beispiel für einen Bürgerhaushalt) 
5. Es muss eine Rechenschaft über die Ergebnisse stattfinden 
 
Die Anwendung der Kriterien führt dazu, dass einige in Deutschland als „Bürgerhaushalt“ 
bezeichnete Verfahren vom Projekt nicht als solche gezählt werden. Dies ist keine normative 
Wertung im Sinne von „besser“ oder „schlechter“, sondern, wie oben beschrieben, eine 
analytische Notwendigkeit. Um den reichhaltigen Erfahrungen zur Beteiligung an 
kommunalen Finanzen gerecht zu werden, werden in diesem Dokument nicht nur 
Bürgerhaushalte, sondern auszugsweise auch andere Verfahren beschrieben. Zu den 
Beispielen Emsdetten, Esslingen, Hilden und Rheinstetten liegen hier keine 
Kurzbeschreibungen vor, da für sie als ausgewählte Fälle des Projektes eine vertiefende 
Analyse in separaten Dokumenten (siehe Fallstudien bzw. Monografien) vorgenommen 
wurde.  
 
Das vorliegende Dokument stellt keine eigenständige Studie dar, sondern diente als interne 
Grundlage für die Erstellung des Abschlussberichtes des Projektes „Europäische 
Bürgerhaushalte“. Aus diesem Grunde werden an verschiedenen Stellen Inhalte nur durch 
tabellarische Darstellungen oder durch Stichworte wieder gegeben. Eine qualitative 
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Beschreibung und eine eingehende Analyse sind in den entsprechenden Kapiteln des 
Abschlussberichtes zu finden.  
 
Inhalt: 
131. Aktive Bürgerhaushalte (Übersicht) 
132. Beendete oder transformierte Bürgerhaushalte (Übersicht) 
133. Bürgerhaushalte in Vorbereitung/andere Beteiligungsverfahren zum Haushalt 
(Übersicht) 
134. Tabellarische Übersicht der Bürgerhaushalte in Deutschland 
135. Kurzbeschreibungen von Bürgerhaushalten 
136. Informationen zu Bürgerhaushalten in Vorbereitung/anderen Beteiligungsverfahren 
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131. AKTIVE BÜRGERHAUSHALTE NACH DEN KRITERIEN 
DES FORSCHUNGSPROJEKTES  

 
etablierte Bürgerhaushalte 
• Groß-Umstadt, Hessen 
• Hilden, Nordrhein-Westfalen 
• Emsdetten, Nordrhein-Westfalen 
• Vlotho, Nordrhein-Westfalen 
 
im Jahr 2005 begonnene Bürgerhaushalte 
• Bonn, Nordrhein-Westfalen 
• Cottbus, Brandenburg 
• Bezirk Lichtenberg, Berlin  
• Bezirk Treptow-Köpenick, Berlin 
• Landau, Rheinland-Pfalz 
• Lübbecke, Nordrhein-Westfalen 
 

132. BEENDETE ODER TRANSFORMIERTE 
BÜRGERHAUSHALTE 

• Castrop-Rauxel, Nordrhein-Westfalen (beendet) 
• Rheinstetten, Baden-Württemberg (zur Zeit kein Bürgerhaushalt nach Kriterien des 

Projektes, Neuentstehung möglich) 
• Nürtingen, Baden-Württemberg (transformiert in strategische Planung) 
• Esslingen, Baden-Württemberg, (beendet, Transformation in strategische Planung 

vorgesehen) 
• Mönchweiler, Baden-Württemberg (beendet) 
• Pleidelsheim, Baden-Württemberg (beendet, Neubeginn möglich) 
• Monheim, Nordrhein-Westfalen (beendet mit dem Jahr 2004) 
• Rödermark, Hessen (beendet)  
 
Anmerkungen: 
 
Netzwerk „Kommunen der Zukunft“: 
Von den sechs Kommunen haben nur Groß-Umstadt und Rheinstetten einen Bürgerhaushalt 
nach den Kriterien des Projektes durchgeführt. In Neustadt an der Weinstraße wurde hingegen 
eine Fragebogenaktion zum Haushalt erprobt. Die Städte Passau, Arnsberg und Staufenberg 
haben weder eine Befragung noch einen Bürgerhaushalt durchgeführt, sondern waren in dem 
Netzwerk beratend tätig. Von den Projektstädten hat nur Groß-Umstadt bis heute einen 
Bürgerhaushalt fortgesetzt. In Rheinstetten wurden von 2003 bis 2005 keine gesonderten 
Veranstaltungen mehr für den Bürgerhaushalt durchgeführt, folglich handelt es sich nach den 
Kriterien des Projektes derzeit (Sommer 2005) nicht um einen Bürgerhaushalt. Die 
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Stadtverwaltung selbst legt jedoch großen Wert darauf, an dem Begriff festzuhalten, weil sie 
sich derzeit um eine Umstrukturierung des Verfahrens, bei dem es wieder eigenständige 
Veranstaltungen geben soll, bemüht.  
 
Pilotprojekt Kommunaler Bürgerhaushalt NRW: 
In fünf von den sechs Städten gab es nach den Kriterien des Forschungsprojektes einen 
Bürgerhaushalt. Hamm organisierte eine Fragebogenaktion zum Haushalt. In Castrop-Rauxel 
und Monheim wurde der Bürgerhaushalt beendet. In Emsdetten, Hilden und Vlotho wird er 
fortgesetzt.

 
Participatory Budgets 
in Germany (2005) 

Landau 
Groß-Umstadt 

Hilden 

Bonn 

Emsdetten Lübbecke 

Vlotho 
Cottbus 

Bezirk Lichtenberg (Berlin) 
Bezirk Treptow-Köpenick (Berlin) 
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133. BÜRGERHAUSHALTE IN VORBEREITUNG/ANDERE 
BETEILIGUNGSVERFAHREN ZUM HAUSHALT  
 
a) Ratsbeschluss zur Einführung eines Bürgerhaushalts 
• Potsdam, Brandenburg 
 
b) Befragung auf Stadt-/Bezirksebene zum Haushalt 
• Bezirk Charlottenburg-Wilmersdorf, Berlin 
• Brand/Aachen, Nordrhein-Westfalen 
• Emmendingen 
• Giengen, Baden-Württemberg 
• Hamm, Nordrhein-Westfalen 
• Langen, Hessen 
• Neustadt a. d. Weinstraße, Rheinland-Pfalz (jetzt strategische Planung) 
 
c) Haushaltsbroschüre und/oder Informationsveranstaltung 
• Bergisch-Gladbach, Nordrhein-Westfalen 
• Bezirk Friedrichshain-Kreuzberg, Berlin  
• Bezirk Mitte, Berlin (Internetseite zum Haushalt, 2003) 
• Bezirk Pankow, Berlin 
• Blumberg, Baden-Württemberg 
• Ense, Nordrhein-Westfalen 
• Filderstadt, Baden-Württemberg 
• Kaarst, Nordrhein-Westfalen 
• Ostfildern, Baden-Württemberg 
• Reutlingen, Baden-Württemberg 
• Riesa, Sachsen 
• Salzgitter, Niedersachsen 
• Wölfersheim, Hessen 
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d) Aktive Gruppen (Regelmäßige Treffen und Veranstaltungen) 
- Ohne Anspruch auf Vollständigkeit 
 
Bürger (vornehmlich) 
• Frankfurt/Oder, Brandenburg (Bürger + PDS-Umfeld) 
• Freiburg, Baden-Württemberg (Lokale Agenda, Bürger + Linke Liste, BW) 
• Göttingen, Niedersachsen (Bürger + PDS-Umfeld) 
• Köln, Nordrhein-Westfalen (Bürger) 
• Leipzig, Sachsen (Bürger + Agenda) 
• Pforzheim, Baden-Württemberg (Bürgerliste „Bürgerhaushalt“ in den Rat gewählt) 
• Schwäbisch Hall, Baden-Württemberg (Attac fordert Bürgerhaushalt) 
 
Parteien (vornehmlich) 
• Bremen (PDS) 
• Chemnitz, Sachsen (PDS) 
• Duisburg, Nordrhein-Westfalen (PDS) 
• Ettlingen, Baden-Württemberg (Grüne) 
• Gütersloh, Nordrhein-Westfalen (mehrere Parteien) 
• Hamburg (CDU, Mehr Demokratie e.V.) 
• Reutlingen, Baden-Württemberg (FDP) 
• Vetschau, Brandenburg (PDS) 
 
Verwaltung (vornehmlich) 
• Bad Wildungen, Hessen 
• Bezirk Marzahn-Hellersdorf, Berlin 
• Bochum, Nordrhein-Westfalen 
• Bordesholm, Schleswig-Holstein 
• Eckernförde, Schleswig-Holstein 
• Erlangen, Bayern 
• Kiel, Schleswig-Holstein 
• Moerlenbach, Hessen 
• Steinfurt , Nordrhein-Westfalen  
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134. TABELLARISCHE ÜBERSICHT DER 
BÜRGERHAUSHALTE IN DEUTSCHLAND 

 
Stadt Bundesland Ein-

wohner 
Pilot-
projekt 

Beginn Ende* Partei 
Bürgermeister 

Mehrheit im 
Rat 

Mönchweiler Baden-
Württemberg 

3.200 Kommune 
Zukunft 

1998 1999 SPD wechselnde 
Mehrheit 

Rheinstetten Baden-
Württemberg 

20.500 Kommune 
Zukunft 

2000 2002 SPD wechselnde 
Mehrheit 

Groß-Umstadt Hessen 22.000 Kommune 
Zukunft 

2000 Fort-
setzung 

SPD Rot-Grün 
(formal) 

Monheim Nordrhein-
Westfalen 

43.000 Land 
NRW 

2000 2004 CDU CDU 
Mehrheit 

Nürtingen Baden-
Württemberg 

38.000 - 2000 2002 Freie Wähler konservative 
Mehrheit 
(CDU/Freie) 

Rödermark Hessen 27.360 - 2000 2000 CDU (damals) wechselnde 
Mehrheit; 
ab 2001 CDU 
Mehrheit 

Hilden Nordrhein-
Westfalen 

56.000 Land 
NRW 

2001 Fort-
setzung 

SPD wechselnde 
Mehrheit 

Emsdetten Nordrhein-
Westfalen 

35.000 Land 
NRW 

2001 Fort-
setzung 

CDU CDU 

Vlotho Nordrhein-
Westfalen 

21.000 Land 
NRW 

2001 Fort-
setzung 

CDU,  
ab Dez. 2003 SPD 

CDU, ab 
Sept. 2004 
Rot-Grün 
(informal) 

Castrop-Rauxel Nordrhein-
Westfalen 

28.500 Land 
NRW 

2003 2003 CDU (damals), ab 
2004 SPD BM mit 
Rot-Grüner 
Mehrheit 

CDU/ Freie 
Wähler 
Koop. 

Pleidelsheim Baden- 
Württemberg 

6.256 - 2003 2003 CDU wechselnde 
Mehrheit 

Bonn Nordrhein- 
Westfalen 

313.000 - 2005 Fort-
setzung 

SPD wechselnde 
Mehrheiten 

Bezirk 
Lichtenberg 

Berlin 252.000 Land 
Berlin 

2005 Fort-
setzung 

PDS PDS 

Bezirk 
Treptow-
Köpenick 

Berlin 233.800 - 2005 Fort-
setzung 

SPD SPD/CDU 
Zählgemein-
schaft ohne 
Mehrheit 

Cottbus Brandenburg 110.000 - 2005 Fort-
setzung 

parteilos wechselnde 
Mehrheit 

Landau Rheinland-
Pfalz 

42.000 - 2005 Fort-
setzung 

CDU wechselnde 
Mehrheit 

Lübbecke Nordrhein-
Westfalen 

26.000 - 2005 Fort-
setzung 

SPD "Links-
bündnis" 
SPD, Grüne, 
Unab, plus 
BM 

*Mit „Ende“ wird das Jahr bezeichnet, in dem einschließlich ein Bürgerhaushalt stattfand.  
 
Pilotprojekte  
Kommune Zukunft = „Netzwerk Kommunen der Zukunft“, Pilotprojekt der Bertelsmann 
Stiftung, KGSt, Hans-Böckler Stiftung 
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Land NRW =  „Kommunaler Bürgerhaushalt“, Pilotprojekt der Bertelsmann Stiftung, Land 
Nordrhein-Westfalen 
Land Berlin = Gefördert durch die Neuordnungsagenda des Landes Berlin. 
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135. KURZBESCHREIBUNGEN VON BÜRGERHAUSHALTEN 

In den Kurzbeschreibungen sind Verweise auf die Typologie des Forschungsprojektes 
„Europäische Bürgerhaushalte“ zu finden. Es handelt sich dabei um eine halb-idealisierte 
Typologie, auf die die Realität der beschriebenen Fälle mehr oder weniger zutreffen kann. Sie 
dient vor allem der Einordnung der Beispiele in den internationalen Vergleich. Alle 17 
Beispiele des Bürgerhaushalts in Deutschland können dem Modell „Konsultation über 
öffentliche Finanzen“ der Verfahrenstypologie zugeschrieben werden. Davon gehört die 
große Mehrheit von 14 Fällen der Variante „Evaluation öffentlicher Dienstleistungen“ an und 
nur 2 Fälle, Emsdetten und Castrop-Rauxel, der Variante „Haushaltsausgleich“. Von einer 
Kombination beider Varianten kann in Vlotho gesprochen werden.  
 
Bei dem Modell „Konsultation über öffentliche Finanzen“* steht die Transparenz des 
kommunalen Haushalts im Vordergrund. Eine Priorisierung der Vorschläge durch die Bürger 
findet in der Regel nicht statt. Es existieren weder Kriterien für die Verteilung der Gelder des 
Bürgerhaushalts noch eine Delegationsstufe. Der Bürgerhaushalt ist auf die ganze Stadt 
ausgerichtet, eine Dekonzentration des Verfahrens auf verschiedene Orte ist dabei möglich. 
Eine auf einzelne Stadtgebiete bezogene Dezentralisierung der Vorschläge findet im 
Idealmodell nicht statt. Bei der Variante „Evaluation öffentlicher Dienstleistungen“ des 
Modells steht die Bewertung von öffentlichen Einrichtungen wie Schwimmbädern, 
Bibliotheken etc. im Vordergrund, zu deren Verbesserung die Bürger um Vorschläge gebeten 
werden. Das Idealmodell wurde aus dem Beispiel Hilden konstruiert. Bei der Variante 
„Haushaltsausgleich“ wird angesichts einer schwierigen Haushaltslage gemeinsam mit den 
Bürgern eine Strategie zur Verbesserung dieser Situation gesucht.  
 
Die Beteiligung ist in den Modellen vorrangig auf „einfache“* und „aktive“ Bürger 
ausgerichtet. Als „einfache“ Bürger werden jene Teilnehmer bezeichnet, die durch 
Zufallsauswahl aus dem Einwohnermelderegister zu den Veranstaltungen des Bürgerhaushalts 
eingeladen wurden. Mit der Bezeichnung „aktive“ Bürger sind jene Teilnehmer gemeint, die 
sich aus Eigeninitiative beteiligen, sie haben z.B. aus den Medien vom Bürgerhaushalt 
erfahren oder sind bereits in anderen Partizipationsprozessen aktiv. „Organisierte“ Bürger 
repräsentieren Vereine oder Bürgergruppen. In anderen Ländern wurden für sie eigene 
Verfahren entwickelt, in Deutschland ist dies nicht der Fall. 
 
In manchen Kurzbeschreibungen wird der Ablauf der Verfahren anhand der Schritte 
„Information über den kommunalen Haushalt“, „Konsultation der Bürger“ und „Rechenschaft 
über die Ergebnisse“ beschrieben. Hierbei handelt es sich um eine Rahmenmethode des 
Bürgerhaushalts in Deutschland, die von Bertelsmann Stiftung, KGSt und Hans-Böckler-
Stiftung während des ersten Pilotprojektes „Kommunen der Zukunft“ auf Vorschlag von 
Angela Köllner, Mitarbeiterin der Agentur Ramsbøll, erarbeitet wurde. Unter Einfluss des 
Dreischrittes Information – Konsultation - Rechenschaft entwickelten die Städte die 
nachfolgend beschriebenen unterschiedlichen Verfahren zum Bürgerhaushalt. Der Dreischritt 
steht für eine gemeinsame Sprache des Bürgerhaushalts in Deutschland und wurde aus diesem 
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Grunde auch dann zur Rekonstruktion der Fälle herangezogen, wenn diese Bezeichnung von 
den Akteuren vor Ort nicht benutzt wurde.  
 
* Es handelt sich um eine verkürzte Darstellung. Eine ausführliche Definition des Modells 
sowie der gesamten Typologie ist im Abschlussbericht des Projektes sowie in den 
entsprechenden Vortragspräsentationen zu finden. 
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BEZIRK TREPTOW-KÖPENICK, BERLIN 
Daten: Einwohner 233.800; Bürgermeister SPD; in der Bezirksverordnetenversammlung 
besteht ohne eine absolute Mehrheit eine Zählgemeinschaft SPD/CDU 
 
Im Gegensatz zu den Bezirken Lichtenberg und Marzahn-Hellersdorf gehört der 
Bürgermeister von Treptow-Köpenick nicht der PDS, sondern der SPD an. SPD und CDU 
bilden in der Bezirksverordnetenversammlung (BVV) eine Zählgemeinschaft, die dazu 
geführt hat, dass das Bezirksamt als „Exekutive“ paritätisch besetzt ist: drei 
Stadträte/Bürgermeister gehören der SPD/CDU an, drei der PDS. Aufgrund dieser 
Konstellation kann der Bürgerhaushalt von Treptow-Köpenick in gewissem Sinne als 
Aushängeschild der SPD bezeichnet werden, das bisherige Verfahren hebt sich von dem 
anderer Bezirke ab und es gibt zwischen den Parteien unterschiedliche Vorstellungen über die 
weitere Ausgestaltung. Das im Sommer 2005 begonnene Verfahren kann im Modell 
„Konsultation über öffentliche Finanzen“ der Variante „Evaluation öffentlicher 
Dienstleistungen“ zugeordnet werden.  
 
Auf Beschluss der BVV erschien eine Broschüre zum Haushalt als Zeitungsbeilage. Im Juni 
fand ein Bürgerforum statt, deren Teilnehmer durch eine Zufallsauswahl bestimmt wurden. 
Von 1800 angeschriebenen Bürgern (1% der Einwohner), meldeten sich ca. 400 zurück, ca. 
70 nahmen an der Veranstaltung teil. Im Bürgerforum gab es eine allgemeine Einleitung in 
die Thematik Bezirksfinanzen. Eine vertiefte Diskussion erfolgte in Arbeitsgruppen, die sich 
in ihrer Aufteilung an den Geschäftsbereichen des Bezirksamts orientierten. Für die 
Diskussion standen ungefähr 1,5 Stunden zur Verfügung. Die Ergebnisse wurden 
dokumentiert, im Plenum des Forums vorgestellt und Mitgliedern der BVV übergeben, die 
zuvor erklärt hatten, dass sie eine Rechenschaft über den Umgang der Anregungen abgeben 
würden. Jeder Teilnehmer des Bürgerforums sollte hierzu einen Brief erhalten. Einer breiteren 
Öffentlichkeit sollten die Ergebnisse über Veröffentlichungen des Bezirksamts und über die 
Medien bekannt gemacht werden. An einer weiteren Veranstaltung nach ähnlichem Prinzip 
nahmen Vertreter von Vereinen und Initiativen teil. Es wird berichtet, dass ca. 20 
Organisationen vertreten waren. 
 
Bislang gibt es noch kein Rahmenkonzept oder einen allgemeinen Beschluss der BVV zur 
Einführung eines Bürgerhaushalts, dies wird vielmehr schrittweise durch einzelne Anträge 
von SPD und PDS umgesetzt. Dieser Situation ist zu entnehmen, dass über die letztliche 
Ausgestaltung Unterschiede bestehen. Die SPD scheint die Zufallsauswahl, die hier exklusiv 
angewendet wurde, zu bevorzugen. Man erwartet von der Methode eine repräsentative 
Zusammensetzung der Teilnehmer. Die PDS scheint eine weitere Entwicklung anzustreben, 
die sich am Beispiel Lichtenberg orientiert, wo neben der Zufallsauswahl mit großem 
Aufwand in eine offene Mobilisierung investiert wird. Im Moment zeichnet sich als Konsens 
ab, dass in Zukunft das Bürgerforum möglicherweise für weitere Interessierte geöffnet wird. 
 
Dadurch, dass Treptow-Köpenick offiziell nicht Teil des Pilotprojektes des Landes Berlin ist, 
erhält es zur Erprobung des Bürgerhaushalts keine zusätzlichen Mittel. Anders als 
Lichtenberg genießt es auch nicht die Expertise und Unterstützung der Bundeszentrale für 
politische Bildung. Vor diesem Hintergrund hat Treptow-Köpenick bewiesen, dass ein 
Bürgerhaushalt auch mit geringerem finanziellen Aufwand betrieben werden kann. So wurde 
z.B. die Moderation der Veranstaltungen von Mitarbeitern der Verwaltung übernommen. Aus 
bundesweiter Perspektive hebt sich Treptow-Köpenick durch die gute Möglichkeit der 
Diskussion hervor, in anderen Beispielen steht hierzu nur wenig Zeit zur Verfügung. Es wäre 
spannend zu verfolgen, zu welchen Effekten hinsichtlich Modernisierung und 
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Demokratisierung das Beispiel Treptow-Köpenick führt und inwiefern sich diese von denen 
anderer Berliner Bezirke bzw. Kommunen in Deutschland unterscheiden. 
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BONN 
Daten: Einwohner 313.000, Oberbürgermeisterin SPD, wechselnde Mehrheiten im Rat, 
Budget 1.203,6 Mio. Euro (2005) 
 
Die Stadt Bonn ist als ehemaliger Sitz der Regierung der Bundesrepublik Deutschland 
national wie international bekannt. Die Stadt ist mit Universität, Fachhochschulen und 
internationalen Forschungseinrichtungen ein wichtiger Wissenschaftsstandort. Politisch wird 
die Stadt von einer Oberbürgermeisterin der SPD geführt, im Rat der Stadt gibt es keine 
klaren Mehrheiten, ausschlaggebend ist jeweils das Stimmverhalten einer unabhängigen 
Wählergruppe. Die Stadt Bonn befindet sich in einer kritischen Haushaltslage. Mit einem 
Bürgerhaushalt sollen die Bürger für die heikle Situation sensibilisiert werden. 
 
Seit dem Jahr 2003 beschäftigt man sich in Bonn mit dem Thema Bürgerhaushalt. Den 
Anstoß hierzu gaben Politiker der PDS und der Grünen. Eine der ersten konkreten 
Maßnahmen bestand in der Gründung einer interfraktionellen Arbeitsgruppe, der auch 
Mitarbeiter der Kämmerei sowie als sachkundiger Einwohner der Leiter der in Bonn 
ansässigen Servicestelle „Kommunen in der Einen Welt“ angehörten. Die Servicestelle, die, 
mit Mitteln des Bundes gefördert, sich für eine Kooperation zwischen Städten des Nordens 
und des Südens engagiert, hat als externer Akteur für eine Dynamisierung des Bonner 
Prozesses gesorgt. Unter anderem hat sie der Arbeitsgruppe durch Vorträge und Seminare den 
Bürgerhaushalt von Porto Alegre näher gebracht. Als Vorläufer zum Bürgerhaushalt fanden in 
den ersten beiden Jahren zentrale Bürgerversammlungen statt, die vor allem zur Information 
über den Haushalt dienten. Mit einem Bürgerhaushalt im eigentlichen Sinne wurde im Jahr 
2005 begonnen. 
 
Das Verfahren von Bonn gehört im Modell „Konsultation über öffentliche Finanzen“ zur 
Variante „Evaluation öffentlicher Dienstleistungen“. Für die Information über den Haushalt 
erstellte man eine Broschüre, welche die Finanzen der Stadt mit ihren Einnahmen und 
Ausgaben erläuterte. Die Broschüre (Auflage 10.000 Stück) wurde in öffentlichen 
Einrichtungen ausgelegt. Zudem wurde eine Pressekonferenz durchgeführt, um das Vorhaben 
„Bürgerhaushalt“ in der Öffentlichkeit bekannt zu machen. Informationen stellte man darüber 
hinaus im Internet zur Verfügung. Für den Schritt der Konsultation fanden im April in vier 
Stadtteilen Veranstaltungen statt. Es wurden Vorträge über den Gesamthaushalt gehalten 
sowie die Finanzen folgender Bereiche erläutert: Schule, Kinder und Jugend sowie Bauen und 
Wohnen. Man bezog sich dabei sowohl auf die Ebene der Gesamtstadt als auch auf den 
Stadtteil, in dem die Veranstaltung statt fand. Im zweiten Teil der Veranstaltung gab es für die 
teilnehmenden Bürger die Möglichkeit, Fragen zu stellen und Anregungen zu geben. 
Mitarbeiter der Kämmerei dokumentierten die Vorschläge systematisch und stellten sie dem 
Rat durch einen schriftlichen Erfahrungsbericht vor. Eine zentrale Bürgerversammlung zur 
Rechenschaft soll nach den Sommerferien erfolgen. 
 
Obwohl in zahlreichen Pressemeldungen auf den Bürgerhaushalt hingewiesen wurde, nahmen 
insgesamt nur 83 Bürger an den vier dezentralen Veranstaltungen teil. Ein Fragebogen, der 
der Haushaltsbroschüre beigelegt war, hatte kaum Rücklauf. In Bonn lässt man sich jedoch 
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nicht entmutigen: 2006 soll der Bürgerhaushalt fortgesetzt werden. Bonn ist damit in 
Deutschland die erste Stadt über 100.000 Einwohner, die einen Bürgerhaushalt durchgeführt 
hat. Die Partnerstadt Potsdam hat sich bereits von Bonn beraten lassen, auch hier ist ein 
Bürgerhaushalt geplant.  
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CASTROP-RAUXEL 
Daten: Einwohner: 78.510, Amt des Bürgermeisters geht 2003 von CDU zur SPD über, 
wechselnde Mehrheiten im Rat bis 2003, danach Mehrheit von SPD/Grüne; Budget 156 Mio. 
Euro (2005)  
 
Castrop-Rauxel liegt im Landkreis Recklinghausen des Ruhrgebietes. Die finanzielle Lage 
der Stadt ist sehr angespannt, seit den 1990er Jahren befindet man sich in der 
Haushaltssicherung. Somit wurden Finanzsituation und Sparmaßnahmen zentrale 
Gegenstände des Bürgerhaushalts, der im Rahmen des Projektes „Kommunaler 
Bürgerhaushalt“ der Bertelsmann Stiftung und des Landes Nordrhein-Westfalen organisiert 
wurde. Im Jahr 2001 begann man mit einem „Vorbürgerhaushalt“, ein Bürgerhaushalt im 
eigentlichen Sinne mit Diskussion und Rechenschaft wurde im Jahr 2003 durchgeführt. Das 
hier angewendete Verfahren gehört zum Modell der „Konsultation über öffentliche Finanzen“ 
und zwar stellt es eine Abwandlung der Variante „Haushaltsausgleich“ dar, wie sie u.a. in 
Emsdetten durchgeführt wird. Anders als im idealisierten Modell von Emsdetten, suchte man 
in Castrop-Rauxel nicht Strategien für einen Haushaltsausgleich, sondern stellte die 
Sparvorschläge der Verwaltung vor, um sie mit Bürgern zu diskutieren und Anregungen zu 
sammeln.  
 
Die Erfahrung von Castrop-Rauxel lässt sich in zwei Phasen einteilen. Nach dem der Rat die 
Einführung eines Bürgerhaushalts im Jahr 2001 beschlossen hatte, wurde zunächst eine 
Broschüre in einer Auflage von 1200 Exemplaren mit Informationen über den Haushalt 
erstellt sowie eine Fragebogenaktion zu den Themen „Kulturelle Angebote“ und „Pflege und 
Unterhaltung von Grünanlagen“ durchgeführt. Eine Beantwortung der Fragen war ebenso im 
Internet möglich. Die Rücklaufquote belief sich auf ca. 120 Fragebögen, die Möglichkeit des 
Internets wurde von 32 weiteren Bürgern genutzt.  
 
In der zweiten Phase - dem eigentlichen Bürgerhauhalt nach den Kriterien des Projektes - 
wurde unter dem Titel „Keine Panik“ eine Haushaltsbroschüre in einer Auflage von 36.800 
Exemplaren gedruckt und an alle Haushalte verteilt. Sie diente als Vorbereitung des 
Bürgerforums, das im Februar 2003 stattfand. Die Einladung für diese Veranstaltung erfolgte 
über eine Zufallsauswahl aus dem Einwohnermelderegister. Insgesamt wurden 1500 Bürger 
angeschrieben. Weitere Einladungen erfolgten durch Bekanntgabe in der Presse und im 
Internet. Die rund 70 versammelten Bürger konnten an fünf Informationsständen 
(„Sporteinrichtungen“, „Bäder“, „Tageseinrichtungen für Kinder“, „Jugendarbeit und Kinder- 
und Jugendparlament“ sowie „Hilfen zur Erziehung“) ihre Anregungen und Vorschläge 
einbringen, die anschließend in einer Dokumentation festgehalten worden. Eine persönliche 
Rückmeldung an die Teilnehmer über die Umsetzung ihrer Vorschläge gab es nicht. Neben 
der Erstellung der Dokumentation wurde eine Ratssitzung zum Haushalt öffentlich 
abgehalten.  
 
Seit dem Ende des Pilotprojektes „Kommunaler Bürgerhaushalt“ im Jahr 2004 wurde kein 
weiterer Bürgerhaushalt durchgeführt. Es wird jedoch in Erwägung gezogen, im Jahr 2006 die 
Idee des Bürgerhaushalts wieder aufzugreifen. In Castrop-Rauxel kam es im Oktober 2004 zu 
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einem politischen Wechsel. Das Amt des Bürgermeisters ging von der CDU über zur SPD, 
gleichzeitig trat an die Stelle eines Regierens mit wechselnden Mehrheiten im Rat eine 
Koalition von SPD und Grünen, die in ihren Wahlprogrammen eine Fortsetzung des 
Bürgerhaushalts angekündigt hatten.  
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COTTBUS 
Cottbus (110.000 Einwohner) ist mit Potsdam die zweite Stadt in Brandenburg, die einen 
Ratsbeschluss zur Einführung eines Bürgerhaushalts vorzuweisen hat. Die Entscheidung 
wurde im Rat von einer großen Mehrheit getragen. Vorangetrieben wurde das Vorhaben vor 
allem von Vertretern der PDS. Die Oberbürgermeisterin, Karin Rätzel, ist parteilos. Im 
Gegensatz zur Landeshauptstadt Potsdam hat die Ausgestaltung der Bürgerbeteiligung am 
Haushalt in Cottbus bereits konkrete Formen angenommen. Das Verfahren ist zweigliedrig 
aufgebaut. Auf der einen Seite gibt es einen auf die Gesamtstadt ausgerichteten 
Beteiligungsprozess, bei dem im Sinne einer bürgernahen Demokratie die Information über 
den Haushalt im Vordergrund zu stehen scheint, auf der anderen Seite hat man die Rolle der 
Ortsbeiräte der ehemals unabhängigen Umlandgemeinden gestärkt, indem man ihnen die 
Entscheidungskompetenz über eigenes Budget übertragen hat. 
 
Auf der Ebene der Gesamtstadt wurde als erster Schritt der Haushalt transparent gemacht. 
Dies geschah durch unterschiedliche Maßnahmen, u. a. durch eine Informationsbroschüre 
über den Haushalt. Weitere Informationen wurden im Internet bereit gestellt. Um auf die 
kommunalen Finanzen aufmerksam zu machen, ließ man nach dem Vorbild von Hilden 
Bierdeckel bedrucken. Auf einer Bürgerversammlung im städtischen Planetarium Ende 
August 2005, an der nach Angaben der Verwaltung rund 150 Bürger teilnahmen, hielten 
Bürgermeisterin, Beigeordnete und Amtsleiter Vorträge über die allgemeine Finanzsituation 
der Stadt sowie über die Finanzen spezifischer Bereiche der Verwaltung. Die Moderation der 
Veranstaltung übernahm der Vorsitzende des Stadtrates (hier Stadtverordnetenversammlung). 
Bürger hatten die Möglichkeit, in einer offenen Plenumsdiskussion Fragen zu stellen und ihre 
Vorstellungen zu äußern. Es gibt keine systematische Dokumentation der Vorschläge, 
dennoch, so wird berichtet, wurden einige Anregungen nach dem Prinzip des selektiven 
Zuhörens von Mitgliedern der Stadtverordnetenversammlung aufgegriffen. So soll z.B. auf 
Wunsch der Bürger eine Brücke, deren Abriss vorgesehen war, erhalten bleiben. Eine 
Rechenschaft über die Umsetzung der Vorschläge soll in einer weiteren Veranstaltung im 
Herbst desselben Jahres erfolgen.  
 
Man führte außerdem zwei Befragungen durch, die jedoch nicht der Vorschlagsentwicklung, 
sondern der Themenfindung dienten. Zusätzlich wurde mit ihnen die Meinung der Bürger 
über den Verlauf der Bürgerversammlung erhoben.  
 
Die Ortsbeiräte sind repräsentativ gewählte Gremien. Sie dienen dazu, dass die Interessen der 
Bürger der umliegenden Orte im Rat der Stadt Cottbus Gehör finden. Sie verfügen jedoch 
nicht über eine eigene Verwaltung und bis vor kurzem auch nicht über ein eigenes Budget. In 
der Kernstadt wird die Funktion der Ortsbeiräte von den Bürgervereinen übernommen. Sie 
setzen sich vermutlich aus aktiven Bürgern, Mitgliedern des Rates und Vereins-
/Verbandsvertretern zusammen. Im Rahmen der Bürgerbeteiligung am Haushalt hat die 
Stadtverwaltung mit den insgesamt 12 Ortsbeiräten und 5 Bürgervereinen Gespräche geführt, 
in denen der Haushalt der Stadt dargelegt und Prioritäten diskutiert wurden. Zusätzlich wurde 
den Ortsbeiräten (nicht jedoch den Bürgervereinen) ein eigenes Budget zur Verfügung 
gestellt, entsprechend der Bevölkerung werden ihnen pro Einwohner 5 Euro aus dem 
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Verwaltungshaushalt (Unterhalt) und 1 Euro aus dem Vermögenshaushalt (Investitionen) 
übertragen.  
 
Unklar ist, wie beide Prozesse miteinander verbunden sind. Es ist anzunehmen, dass 
Mitglieder der Ortsbeiräte und Bürgervereine ebenfalls an der Bürgerversammlung im 
Planetarium teilgenommen haben. Ebenso ist es möglich, dass ihre Vorschläge bzw. 
Entscheidungen auf der für die Rechenschaft vorgesehenen Veranstaltung präsentiert werden. 
Durch die Übertragung von Entscheidungskompetenz ist die Beteiligung der Ortsbeiräte 
stärker ausgeprägt als die der aktiven Bürger. Diese Regelung kann sich aus verschiedenen 
Gründen durchgesetzt haben. Zum einen wurde damit vermieden, dass sich die Ortsbeiräte, 
wie zum Teil in Frankfurt/Oder geschehen, gegen eine Bürgerbeteiligung am Haushalt stellen, 
weil sie dadurch einen Kompetenzverlust befürchten. Auf der anderen Seite sind aus der 
Bürgerschaft bzw. den Bürgervereinen keine Forderungen nach einem eigenen Fonds bekannt 
geworden. Im Fall des Ortsteils Sachsendorf wäre dies zudem nicht notwendig, weil hier ein 
eigener Fonds aus dem Programm Soziale Stadt zur Verfügung steht. Es ist aber auch davon 
auszugehen, dass das Verfahren von Cottbus sich noch weiter verändern wird. Der politische 
Wille für eine Fortsetzung scheint im Rat vorhanden zu sein. In der Verwaltung stehen mit 
einer Auszubildenden und einem Praktikanten zusätzliche Arbeitskräfte zur Verfügung, die 
mit der Betreuung und Ausgestaltung des Verfahrens beauftragt sind.  
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GROß-UMSTADT 
Daten: Einwohner 22.000; Bürgermeister SPD (Sommer 2005); formale Kooperation von 
SPD und Grünen im Rat; Budget 34,3 Mio. Euro (2005); Budget Stadtwerke 11,7 Mio. Euro 
(2005) 
 
Groß-Umstadt liegt im hessischen Landkreis Darmstadt-Dieburg, einer traditionellen 
Weinbauregion. Der Bürgerhaushalt von Groß-Umstadt gehört zu den wenigen, die bereits 
auf eine 5jährige Erfahrung zurückblicken können. Die Stadt hat im Rahmen des Netzwerkes 
„Kommunen der Zukunft“, einer Gemeinschaftsinitiative von Bertelsmann Stiftung, Böckler-
Stiftung und Kommunaler Gemeinschaftsstelle (KGSt), im Jahr 2000 mit der Einführung 
eines solchen Verfahrens begonnen. Nahezu zeitgleich wurde ein umfangreicher Prozess zur 
Lokalen Agenda initiiert, für die man ein kommunales Handlungsprogramm erstellte, zu 
dessen Umsetzung Arbeitskreise zu verschiedenen Themen wie „Umwelt“, 
„Stadtentwicklung“, „Frauen“ etc. eingerichtet wurden.  
 
Der Bürgerhaushalt von Groß-Umstadt konzentriert sich auf eine Konsultation kommunaler 
Finanzen. Das gesamte Haushaltsvolumen, inklusive dem Budget der Stadtwerke, beträgt 
46 Mio. Euro. Die Verwaltung ist in sechs budgetierte Fachbereiche unterteilt. Die Finanzen 
der städtischen Einrichtungen sind auf insgesamt 22 Einzelbudgets aufgeteilt. Eine 
Besonderheit des Bürgerhaushalts von Groß-Umstadt besteht in der Verbindung zur Lokalen 
Agenda.  
• In der Broschüre zum Bürgerhaushalt (Auflage über 5.000 Exemplare) werden erste 

Informationen zur Vorbereitung der Bürgerversammlung gegeben. Es wird der Haushalt 
und das Budget der Fachbereiche vorgestellt. Im Hauptteil der Broschüre werden 
ausgewählte Budgets, wie z.B. „Sport und Hallen“, „Bürgeramt“ etc. detailliert 
beschrieben. Die Broschüre schließt mit einer Übersicht zum Investitionsprogramm.  

• Im Rahmen der Konsultation findet eine zentrale Bürgerversammlung (ca. 60-100 
Teilnehmer) sowie Bürgersprechstunden in der Kämmerei statt. Zu Beginn der 
Bürgerversammlung stellt der Bürgermeister in einem Vortrag die allgemeine Finanzlage 
der Stadt vor. Besondere Schwerpunkte werden gesetzt bei der Entwicklung der 
Einnahmeseite, dem Subventionsbedarf öffentlicher Einrichtungen und dem 
Investitionsprogramm. Ebenso werden hier die Ergebnisse einer Ausschreibung für 
Projekte zur Lokalen Agenda vorgesellt. In der zweiten Hälfte der Veranstaltung haben die 
Bürger das Wort. Sie können Fragen stellen oder auch Maßnahmen und weitere Projekte 
zur Lokalen Agenda vorschlagen. In den Tagen nach der Bürgerversammlung bietet die 
Finanzabteilung der Stadtverwaltung Sprechstunden an, in denen 
Finanzierungsmöglichkeiten einzelner Projekte konkretisiert werden können.  

• Für die Rechenschaft wird jede Anregung der Bürger mit Namen und Adresse notiert. 
Den Bürgern wird in einem persönlichen Brief noch vor Ratsbeschluss mitgeteilt, 
inwieweit die Umsetzung ihrer Vorschläge von der Verwaltung für möglich gehalten wird. 

 
Im Jahr 2005 wurden im Bürgerhaushalt das Budget der Stadtwerke erläutert. Damit trägt 
Groß-Umstadt einem Transparenzverlust Rechnung, der entstehen kann, wenn kommunale 
Zuständigkeiten auf Betriebe ausgelagert werden, wie es derzeit ein Trend in Deutschland ist. 
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In Groß-Umstadt beträgt zum Beispiel das Budget der Stadt 34,3 Mio. Euro, das der 
Stadtwerke 11,7 Mio. Hier hat sich gezeigt, dass die Bürger sich der Finanzsituation der Stadt 
bewusst sind. Die unterbreiteten Vorschläge bezogen sich meist auf kleinteilige Maßnahmen, 
die den finanziellen Möglichkeiten der Stadt Rechnung tragen.  
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LANDAU 
Daten: Einwohner 42.000, Bürgermeister CDU, wechselnde Mehrheiten im Rat, Budget 108,6 
Mio. Euro 
 
Landau liegt im Bundesland Rheinland-Pfalz. Aufgrund von finanziellen Problemen der 
Kommune hatte der Rat in den Vorjahren Einschnitte im Haushalt vorgenommen, die jedoch 
in der Öffentlichkeit auf Kritik gestoßen sind. Um nicht unter dem Druck von Protesten zu 
stehen, hat der Rat daraufhin beschlossen, den Haushalt transparenter zu machen und im Jahr 
2005 erstmalig einen Bürgerhaushalt durchzuführen. Der Bürgerhaushalt gehört zu dem 
Modell „Konsultation über öffentliche Finanzen“. Bürger können hier Einsparvorschläge 
unterbreiten oder Projekte vorschlagen, die in den Haushaltsentwurf aufgenommen werden 
sollen. 
 
Bereits im Mai 2005 wurde in einem Pressegespräch über das Vorhaben „Bürgerhaushalt“ 
informiert. Man erläuterte dabei den Vertretern der Presse den Haushalt durch eine Power-
Point-Präsentation, die auch im Internet jedem Interessierten zur Verfügung steht. Durch 
öffentliche Bekanntmachung in den Medien informiert, konnten Bürger während eines 
befristeten Zeitraums Vorschläge für den Bürgerhaushalt unterbreiten. Hierzu lag ein 
Formular in öffentlichen Einrichtungen aus, das die Bürger zudem aus dem Internet 
herunterladen konnten. Ingesamt sind 534 Meldungen eingegangen, die die Kämmererei 
hinsichtlich ihrer Umsetzbarkeit prüfte. Die Ergebnisse werden im Internet dokumentiert und 
zu den Haushaltsberatungen dem Ältesten Rat, einem Gremium bestehend aus den 
Vorsitzenden der Ratsfraktionen, vorgelegt, der über die Aufnahme in den Haushaltsplan 
entscheidet. Über die Annahme bzw. Ablehnung der Vorschläge soll auf einem Bürgerforum 
am 12. Oktober 2005 mit ausführlichen Begründungen Rechenschaft abgelegt werden. Es 
handelt sich um eine offene Veranstaltung, die u.a. über die Presse angekündigt werden soll. 
Die Ergebnisse des Forums werden dem Hauptausschuss übergeben, bevor der Rat den 
Haushalt beschließt.  
 
Das Verfahren ist insbesondere bei einer Initiative, die sich für den Erhalt eines Freibades 
einsetzt, auf Interesse gestoßen. Allein aus diesem Kreis kamen 370 der 534 Zuschriften. Es 
ist anzunehmen, dass Mitglieder der Initiative auch das Bürgerforum im Oktober rege 
besuchen werden, um auf ihr Anliegen aufmerksam zu machen.  
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BEZIRK LICHTENBERG, BERLIN 
Daten: Einwohner 252.000; Bürgermeisterin PDS, Bezirksamt (3 PDS, 1 SPD, 1 CDU), 
Mehrheit im Rat PDS 
 
Der Bezirk Lichtenberg liegt im Ostteil von Berlin. Der Bezirk ist ein künstliches Produkt. 
Ihm wurde in der Bezirksgebietsreform der Bezirk Hohenschönhausen angegliedert. Während 
der alte Lichtenberger Teil über einen historisch gewachsenen Kern verfügt, besteht 
Hohenschönhausen aus einer der größten Plattenbausiedlungen der DDR. Die PDS ist hier 
sehr stark, sie stellt die Bürgermeisterin und verfügt in der Bezirksverordnetenversammlung 
(BVV) über eine absolute Mehrheit und kann sich zudem auf eine starke Basis stützen, die 
dafür gesorgt hat, dass die Partei bei den Bundestagswahlen im Jahr 2002 hier eins von zwei 
Direktmandaten gewonnen hat. Im Bezirksamt, dem kollektiven Regierungsgremium, sind 
des Weiteren SPD und CDU mit jeweils einem Stadtrat vertreten.  
 
Die Einführung des Bürgerhaushalts beruht auf einem konsensualen Beschluss des 
Bezirksamts und der BVV. Das Vorhaben wird durch die Neuordnungsagenda des Landes 
Berlin, ein Maßnahmenpaket zur Modernisierung der Verwaltung und Konsolidierung der 
Finanzen, gemeinsam mit dem Bezirk Hellersdorf-Marzahn als Pilotprojekt gefördert. An 
dieser Stelle muss darauf hingewiesen werden, dass die Berliner Bezirke nicht den gleichen 
Status wie Kommunen haben, sondern Teil der Landesverwaltung sind. So können sie z.B. 
keine eigenen Steuern erheben und auch keine Schulden aufnehmen. Sie sind somit 
hochgradig vom Land Berlin abhängig, dass mit über 48 Milliarden Euro verschuldet ist. Der 
Gesamthaushalt für Berlin beträgt 21 Milliarden Euro, dem Bezirk Lichtenberg stehen 433 
Mio. Euro zur Verfügung. Lichtenberg ist einer der ersten Bezirke Berlins, die mit einem 
Produkthaushalt arbeiten. Ebenso wurde eine Analyse einzelner Haushaltsbereiche 
hinsichtlich des Gender Mainstreaming vorgenommen. Der Haushalt ist auf den Bereich 
Soziales zentriert. Die Neuorientierung der auf Stadteilmanagement basierenden 
Gemeinwesenarbeit sieht eine Aufteilung des Bezirks in kleinräumige Stadtteile vor, die auch 
die Grundlage der dezentralen Versammlungen des Bürgerhaushalts bilden.  
 
Dem Bürgerhaushalt von Lichtenberg, der im September 2005 beginnt, geht ein 
Dialogprozess voraus, den die Bundeszentrale für politische Bildung (bpb) mit allen 
parteinahen Stiftungen Berlins (Konrad-Adenauer-Stiftung, Heinrich-Böll-Stiftung, Friedrich-
Ebert-Stiftung, Rosa-Luxemburg-Stiftung und Friedrich-Naumann-Stiftung) zur Förderung 
einer Bürgerbeteiligung am Haushalt in Berlin und seinen Bezirken geführt hat. Zu diesem 
Zweck wurden Gespräche mit Entscheidungsträgern aus Politik und Verwaltung auf der 
Ebene des Landes und der Bezirke geführt, Experten angehört, Studien erarbeitet und 
verschiedene Veranstaltungen durchgeführt. Dieser Prozess erstreckte sich über einen 
Zeitraum von 2 Jahren und endete im Frühjahr 2005 mit der Publikation eines 
Arbeitsmaterials für die Umsetzung von Bürgerhaushalten in Großstädten. Die Publikation ist 
das Ergebnis eines Workshops, den das Bezirksamt Lichtenberg mit dem Fachpersonal seiner 
Verwaltung unterstützt hat. Ebenso nahmen Vertreter weiterer Bezirksämter, Politiker 
verschiedener Parteien und Bürger aus ganz Berlin, insbesondere aber aus Lichtenberg, teil. 
Das auf diese Weise entstandene Modell-Verfahren stellt das erste Konzept für einen 
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Bürgerhaushalt dar, das in Deutschland unter der Mitwirkung von Bürgern erarbeitet wurde. 
Das Bezirksamt Lichtenberg orientierte sich bei der Planung seines Bürgerhaushalts 
weitgehend an diesem Konzept.  
 
Anfang und Ende des Lichtenberger Bürgerhaushalts, der als Zyklus organisiert ist, bilden 
jeweils eine zentrale auf den ganzen Bezirk bezogene Bürgerversammlung. Die erste zentrale 
Versammlung dient als Auftakt des Verfahrens. Die Ziele des Bürgerhaushalts werden 
bekannt gegeben, die Regeln erläutert und die Politik (Bezirksamt und BVV) verpflichtet sich 
öffentlich, die Vorschläge der Bürger hinsichtlich einer Umsetzung eingehend zu prüfen und 
eine Rechenschaft über ihre Annahme bzw. Ablehnung abzugeben. Zur Ausarbeitung der 
Vorschläge kommt es in den, anschließend in den einzelnen Stadtteilen des Bezirks 
stattfindenden, dezentralen Bürgerversammlungen. Die Anregungen der Bürger werden dabei 
von einem Redaktionsteam, in dem neben der Verwaltung auch Bürger vertreten sind, 
aufbereitet und öffentlich gemacht. In der zweiten zentralen Bürgerversammlung werden 
daraufhin die Vorschläge der Stadtteile zusammengetragen und durch eine Abstimmung eine 
Prioritätenliste erstellt, die der BVV als Grundlage für ihre Beratung und Entscheidung über 
den Haushalt übergeben wird.  
 
Zur Information, Entwicklung von Vorschlägen und zur Dokumentation nutzt das Verfahren 
von Lichtenberg drei Kanäle a) Bürgerversammlungen, b) Fragebögen und c) das Internet. 
Letzteres stellt eine eigene Methode da, die dem Projekt „Haushalt im Dialog“ entnommen 
wurde, das 2003 als Internetbeteiligungsverfahren durchgeführt worden ist. Hierzu gehören 
neben moderierten Webforen auch ein Lifechat mit der Bürgermeisterin. Zum Verfahren von 
Lichtenberg ist des Weiteren zu sagen, dass es sich für Fragebögen und Einladungen für 
Bürgerversammlungen der Zufallsauswahl von Bürgern aus dem Einwohnermelderegister 
bedient, wobei die Teilnahme für interessierte „aktive“ Bürger offen bleibt.  
 
Das von Lichtenberg angestrebte Verfahren steht in der Kontinuität des in Deutschland 
angewandten Modells „Konsultation öffentlicher Finanzen“. In einigen Punkten hebt es sich 
aber auch von den bisherigen Erfahrungen ab. Wie bei den nordrhein-westfälischen 
Beispielen steht eine Evaluation öffentlicher Dienstleistungen im Vordergrund, die in 
Lichtenberg anhand von „Produkten“ beschrieben worden sind. Gegenüber dem kameralen 
Haushalt lassen sich bei der Darstellung anhand von Produkten die Endkosten von 
öffentlichen Leistungen aufzeigen und Stückkosten berechnen, was einen Vergleich erheblich 
erleichtert. Der Bürgerhaushalt von Lichtenberg wird somit ebenfalls Bibliotheken, 
Volkshochschulen, Grünpflege etc. zum Thema haben. Später sollen auch Investitionen 
hinzugenommen werden. Die Besonderheit des Lichtenberger Verfahrens liegt darin, dass die 
Beteiligung sich nicht mehr auf eine Bürgerversammlung beschränkt, wie es in anderen 
Beispielen oft der Fall ist, sondern, wie oben beschrieben, als Prozess organisiert auf einer 
Kette verschiedener Veranstaltungen beruht. Diese wird von den politischen Akteuren vor Ort 
als ein Beitrag für eine tiefergehende Demokratisierung der Gesellschaft gesehen. Deutlich 
wird dies u.a. in der Erweiterung des klassischen Schemas von „Information“, „Konsultation“ 
und „Rechenschaft“. Der Bürgerhaushalt in Lichtenberg sieht eine umfassende Phase der 
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Mobilisierung vor. Am Ende soll eine partizipative Evaluation des Verfahrens stattfinden. 
Zudem sollen dezentrale Veranstaltungen die Möglichkeit einer guten Diskussion bieten.  
 
Zur Umsetzung des Vorhabens wurde vom Bezirksamt eine eigene Struktur geschaffen. Ein 
Lenkungsgremium bestehend aus Bürgermeisterin, Stadträten und Vertretern aller Parteien 
der BVV bestimmt die Rahmenbedingungen für das Verfahren. Eine Projektleitung bestehend 
aus drei leitenden Mitarbeitern der Verwaltung ist für die Umsetzung verantwortlich. Das 
eigentliche Arbeitsgremium ist die Projektgruppe aus Bürgern und Mitarbeitern der 
Verwaltung, insgesamt 15 Personen, die Vorschläge zur Ausgestaltung des Verfahrens 
unterbreitet, die Umsetzung begleitet und die Ergebnisse kontrolliert. Die Mitglieder der 
verschiedenen Gremien wurden durch spezifische Schulungen auf ihre Aufgaben vorbereitet. 
Die Moderation der Bürgerversammlungen wurde an einen externen Akteur abgegeben. Die 
Auftaktveranstaltung des Bürgerhaushalts findet am 24. September statt, der erste Durchgang 
des Verfahrens soll im Mai 2006 beendet sein. 
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LÜBBECKE 
Daten: Einwohner 26.000; Bürgermeisterin SPD, Mehrheit im Rat von SPD, Grünen, 
unabhängiger Wählergruppe + Bürgermeisterin, Haushalt 54 Mio. Euro (2005) 
 
Lübbecke liegt im Bundesland Nordrhein-Westfalen. Der Bürgerhaushalt wird auf Anregung 
der jungen Bürgermeisterin (SPD) eingeführt, die 2004 ihr Amt antrat. Am 14. April 2005 hat 
der Rat die Einführung des Bürgerhaushalts beschlossen. Das Verfahren soll im Herbst 2005 
beginnen.  
 
Soweit jetzt schon bekannt ist, soll durch einen Flyer auf das Verfahren aufmerksam gemacht 
werden. Nach der Bundestagswahl ist für Ende September 2005 ein Bürgerforum angesetzt, 
zu dem die Bürger über Zufallsauswahl eingeladen werden. Das Bürgerforum ist wesentlicher 
Teil der Konsultation, hier sollen Bürger Anregungen und Vorschläge unterbreiten. 
Anschließend ist eine Rechenschaft eingeplant, jedoch noch nicht konkretisiert worden.  
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MÖNCHWEILER 
Daten: Einwohner 3.200, Bürgermeister SPD (1999), wechselnde Mehrheit im Rat (1999), 
Budget Verwaltungshaushalt 9,6 Mio. DM (1999) 
 
Mönchweiler liegt in Baden-Württemberg, die Gemeinde gehört zum Schwarzwald-Baar-
Kreis. Auf Initiative des Bürgermeisters Gerhard Dietz (SPD) wurde hier 1998 der erste 
Bürgerhaushalt in Deutschland durchgeführt. Das Verfahren wurde 1999 wiederholt, dann 
jedoch nach dem Fortgang des Gemeindeoberhaupts beendet. Die Idee für einen 
Bürgerhaushalt ist auf einem Kongress des Netzwerkes „Kommunen der Zukunft“ entstanden 
– einer Initiative von Kommunaler Gemeinschaftsstelle, Bertelsmann Stiftung und Hans-
Böckler-Stiftung zur Förderung von bürger- und dienstleistungsorientierten Reformen in den 
Kommunen. Auf der Veranstaltung wurde vorgestellt, wie die neuseeländische Stadt 
Christchurch Bürger bei der Aufstellung des Kommunalhaushalts beteiligt. Das daraufhin für 
Mönchweiler entwickelte Verfahren gehört zur Variante „Evaluation öffentlicher 
Dienstleistungen“, die dem Modell „Konsultation über öffentliche Finanzen“ zuzuordnen ist.  
 
Für Mönchweiler wurden in Zusammenarbeit mit der Hamburger Beratungsfirma Rambøll die 
Schritte „Information“, „Konsultation“, „Rechenschaft“ erarbeitet, die vom Netzwerk 
aufgegriffen wurden und fortan Kommunen eine Orientierung geben, die sich vorgenommen 
haben, einen eigenen Bürgerhaushalt zu entwickeln. Im Baustein der Information setzte man 
in Mönchweiler den Schwerpunkt auf die Informationsbroschüre „Ihre Meinung Bitte!“, in 
der zunächst der Gesamthaushalt in Form von Tabellen und Grafiken dargestellt wurde. Der 
Hauptteil der Broschüre stellte Aufgaben und Budgets ausgewählter öffentlicher 
Einrichtungen vor, und zwar mittels einer detaillierten Gegenüberstellung von Einnahmen 
und Ausgaben, die verdeutlichte, dass die meisten Einrichtungen sich nicht selbst tragen, 
sondern auf einen Zuschuss der Gemeinde angewiesen sind. Die Konsultation erfolgte auf 
zwei Arten. Zum einen wurden Informationsveranstaltungen abgehalten. Sie fanden in den in 
der Broschüre vorgestellten Einrichtungen (Feuerwehr, Schulen etc.) statt und hatten den 
Gesamthaushalt der Gemeinde wie auch die Finanzen der betreffenden Einrichtung zum 
Thema. Bei dieser Gelegenheit konnten die Teilnehmer auch Fragen stellen und Anregungen 
geben. Zum anderen führte man für die Konsultation eine Fragebogenaktionen durch. Im Jahr 
1999 fand z.B. auf dem Weihnachtsmarkt eine Befragung statt, bei der die Bürger Prioritäten 
für die wichtigsten Investitionsvorhaben setzen konnten. Als Rechenschaft über die 
Entscheidung der von den Bürgern unterbreiteten Vorschläge fand eine angekündigte 
öffentliche Sitzung des Rates statt. 
 
Die Versammlungen boten eine gute Möglichkeit der Diskussion, wie u.a. die Vorschläge zur 
Verbesserung der finanziellen Situation der Bücherei zeigten. So wurde z.B. angeregt, nach 
Sponsoren zu suchen und für eine bessere Nutzung die Zusammenarbeit mit Schulen und 
Kindergärten zu stärken. Es wurde auch angedacht, dass Bürger Reinigungsarbeiten 
ehrenamtlich übernehmen. Es stellte sich zudem heraus, dass Bürger bereit sind, für den 
Erhalt der Bücherei Leihgebühren zu zahlen. Hinsichtlich der Feuerwehr diskutierte man die 
Einführung einer Steuer, umgesetzt wurde schließlich die Gründung eines Fördervereins. Wie 
die Beispiele zeigen, war der Bürgerhaushalt von Mönchweiler auf die Nutzer öffentlicher 
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Einrichtungen sowie auf den allgemein an den Finanzen der Gemeinde interessierten aktiven 
Bürger ausgerichtet. Dabei werden die Teilnehmerzahlen unterschiedlich angegeben. 
Möglicherweise fiel die Beteiligung an den Veranstaltungen gering aus, wie die Presse 
berichtet. Offizielle Darstellungen sprechen hingegen von 4-5% der wahlberechtigten Bürger. 
Eine Erklärung ist eventuell darin zu finden, dass der Schwerpunkt der Beteiligung auf der 
Beantwortung von Fragebögen lag.  
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MONHEIM 
Daten: Einwohner 43.000, Bürgermeister CDU, Mehrheit im Rat CDU, Budget ca. 112 Mio. 
Euro, Produkthaushalt 
 
Monheim liegt im Kreis Mettmann zwischen Leverkusen und Düsseldorf am Niederrhein. 
Monheim war die erste Stadt, mit der das Land Nordrhein-Westfalen eine Kooperation zum 
Bürgerhaushalt aufbaute. Aus der Erfahrung von Monheim entwickelte sich das Pilotprojekt 
„Kommunaler Bürgerhaushalt“ mit der Bertelsmann Stiftung und fünf weiteren Städten, u.a. 
mit Monheims Nachbarstadt Hilden. So gehen die Aktivitäten zum Bürgerhaushalt in 
Monheim auf das Jahr 2000 zurück. Im Jahr 2004 wurde jedoch mangels Personal und 
finanzieller Mittel der Bürgerhaushalt für beendet erklärt, die Stadt befindet sich seit 2001 in 
der Haushaltssicherung. Eingeführt wurde der Bürgerhaushalt von einem CDU-nahen 
Bürgermeister, der bei den Wahlen im Jahr 2004 bestätigt wurde. Parallel zum Bürgerhaushalt 
gibt es einen Partizipationsprozess zur Leitbildentwicklung. 
 
Auch Monheim kann, wie alle deutschen Bürgerhaushalte, dem Modell „Konsultation über 
öffentliche Finanzen“ zugeordnet werden. Es gehört zur Variante der partizipativen 
Evaluation über öffentliche Dienstleistungen und Einrichtungen. Monheim hat im Laufe einer 
5-jährigen Erfahrung den Bürgerhaushalt an die Interessen der Bürger angepasst und eine 
eigene Form der Evaluation öffentlicher Einrichtungen und Dienstleistungen entwickelt. Die 
Bürgerforen werden nicht zentral, sondern dezentral vor Ort in den Einrichtungen, wie 
Bibliotheken, Schulen, Betriebshöfen etc., veranstaltet. In Monheim wurde von Anfang an 
eine Zufallsauswahl von Bürgern aus dem Einwohnermelderegister angewendet. Zusätzlich 
rief man über die Medien zu einer Teilnahe an den Bürgerforen auf.  
 
In den ersten beiden Jahren des Bürgerhaushalts führte man zentrale 
Informationsveranstaltungen im Rathaus und eine Fragebogenaktion (Versendung 2000 
Stück) durch. So wurde z.B. nach der Meinung der Bürger über den neu eingerichteten 
kommunalen Ordnungsdienst gefragt, der als Ansprechpartner vor Ort Beschwerden und 
Hinweise entgegen nimmt. Aufgrund der geringen Beteiligung in den Bürgerforen (zum Teil 
nur um die 30 Personen insgesamt) kam es im Jahr 2002 zu einer Änderung des Verfahrens. 
Statt sich auf eine allgemeine Auseinandersetzung mit dem Haushalt zu konzentrieren, rückte 
man öffentliche Einrichtungen als konkrete Projekte in den Vordergrund. Die Bürgerforen 
wurden nun dezentral in den betroffenen Einrichtungen durchgeführt. Die Tagesordnung der 
Foren wies drei Schwerpunkte auf: „Überblick zum Gesamthaushalt“, „Vortrag über Arbeit 
und Finanzen der Einrichtung“ und „Offene Diskussion im Plenum“. Zusätzlich führte man 
eine Bustour durch, bei der wichtige Investitions- und Baumaßnahmen der Stadt besucht 
wurden. Die gleiche Methode wendete man im Jahr 2004 für den Bürgerhaushalt an. Die 
Teilnehmerzahl lag jetzt in jedem der drei Foren bei ca. 60 Personen, bei der Rundfahrt 
wurden zwei Busse benötigt. Für den Baustein Rechenschaft protokollierte die Verwaltung 
die Anregungen und die Vorschläge der Bürger und brachte sie in die Haushaltsberatungen 
der zuständigen Ausschüsse ein. Dabei stellte es sich für die Beachtung der Vorschläge als 
hilfreich heraus, sie nicht einzeln, sondern als gesonderte Vorlage des „Bürgerhaushalts“ zu 
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präsentieren. Die Teilnehmer der Bürgerforen erhielten eine Zusammenfassung der 
Ergebnisse der Entscheidung des Rates.  
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NÜRTINGEN 
Daten: Einwohner 38.000; Amt des Bürgermeisters wurde von den Freien Wählern ausgeübt 
(2002), heute von der SPD; Mehrheit im Rat von CDU und Freien Wählern; Budget 94 Mio. 
Euro (2002) 
 
Nürtingen liegt in der wirtschaftsstarken Region Stuttgart. Die Stadt ist in Deutschland als 
Vorbild für eine bürgerorientierte Modernisierung bekannt. Im Jahr 1999 hat sie den 
bundesweiten Wettbewerb „Bürgerorientierte Kommune – Wege zur Stärkung der 
Demokratie“ der Bertelsmann Stiftung gewonnen. Insbesondere für die Anerkennungskultur 
ehrenamtlicher Tätigkeit und für den Dialog zwischen Politik und Bürgerschaft wurde die 
Stadt geehrt. Nürtingen übernahm die Koordinierung des Civitas-Netzwerkes, in welchem elf 
Kommunen modellhaft Wege kommunaler Bürgerorientierung erproben sollten. Mit diesem 
Ziel führte die Stadt in den Jahren 2000, 2001 und 2002 eine „Haushaltswerkstatt“ durch. Der 
damalige Bürgermeister gehörte den Freien Wählen an, einer parteiunabhängigen Gruppe, die 
in Baden-Württemberg traditionell stark verbreitet ist. Der heutige Bürgermeister ist Mitglied 
der SPD.  
 
Im Modell „Konsultation über öffentliche Finanzen“ ist die Haushaltswerkstatt von Nürtingen 
der Variante „Evaluation öffentlicher Dienstleistungen“ zuzuordnen. In den drei Jahren 
wurden in Form von Workshops Werkstätten zu den Themen „Allgemeiner Haushalt“, 
„Kinderbetreuung“ und „Schulen“ durchgeführt. Zur Teilnahme an den jährlich einmal 
stattfindenden Veranstaltungen lud man über die Presse ein, zusätzlich wurden die Nutzer der 
betroffenen Einrichtungen angeschrieben. Die Haushaltswerkstatt besteht aus zwei Teilen. Im 
ersten wird der Haushalt der Stadt durch Mitglieder der im Rat vertretenen Parteien 
vorgestellt. Im zweiten Teil beschäftigt man sich eingehend mit einem konkreten 
Aufgabenbereich der Kommune, wie z.B. der Kinderbetreuung. Hierzu teilen sich die 40 bis 
50 Teilnehmer unter Anleitung eines externen Moderators, der von der Stiftung Mitarbeit 
gestellt wurde, in Kleingruppen auf, die nach der Open-Space-Methode die Themen ihrer 
Diskussion selbst bestimmen. Ziel ist es, mit Unterstützung von Mitarbeitern der Verwaltung, 
konkrete Anträge zu formulieren, die dem Rat zur Entscheidung übergeben werden. Im Jahr 
2001 wurden z.B. drei Anträge gestellt, die folgende Themen zum Inhalt hatten: Ausarbeitung 
eines Konzeptes zur Betreuung von Kindern zwischen 0 und 3 Jahren, Bedarfsanpassung der 
Kinderbetreuung in den Schulferien, Verbesserung der räumlichen und personellen 
Ausstattung der Schülerhorte. Als Form der Rechenschaft wurden die Teilnehmer eingeladen, 
bei der Entscheidung an der öffentlichen Sitzung des Rates teilzunehmen. Von Mitarbeitern 
der Verwaltung wird geschätzt, dass über 2/3 der Bürgeranträge positiv entschieden wurde. 
 
Der Bürgerhaushalt wurde inzwischen beendet. Die Gründe hierfür sind nicht ganz klar. Ein 
Argument war, dass man sich neuen Entwicklungen anpassen wollte. Man hatte den 
Eindruck, dass der Bürgerhaushalt für Nürtingen nur vorübergehend eine angemessene Form 
der Bürgerbeteiligung darstellte. Man sucht nun nach Verfahren, mit denen Vorschläge auf 
einer repräsentativeren Basis erarbeitet werden können. Aus diesem Grunde wendet man sich 
stärker der strategischen Planung zu. Hier wird fortan eine Planungszelle zu spezifischen 
Fragen durchgeführt, die finanzielle Dimension der Vorschläge wird zwar ebenfalls 
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bemessen, spielt jedoch eine untergeordnete Rolle. Im Gegensatz zur Haushaltswerkstatt 
erfolgt die Mobilisierung der Bürger nicht nur über öffentliche Bekanntmachung, sondern 
auch über eine Zufallsauswahl aus dem Einwohnermelderegister. Als neues Projekt plant die 
Verwaltung für den Haushalt 2006, einen Sozialkapitalhaushalt aufzustellen. Mit diesem 
Dokument soll die ehrenamtliche Tätigkeit freier Träger und einzelner Bürger hervorgehoben 
werden.  
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PLEIDELSHEIM 
Daten: Einwohner 6.256, Bundesland Baden-Württemberg, Bürgermeister CDU, in der Praxis 
wechselnde Mehrheit im Rat (rechnerisch besteht eine Mehrheit von CDU und Freien 
Wählern, die jeweils über 4 Mandate verfügen), Budget Verwaltungshaushalt 8,8 Mio. Euro 
(2004) 
 
In Pleidelsheim wurde als direkte Reaktion auf die Rundreise zweier Organisatoren des 
Bürgerhaushalts von Porto Alegre, die in dem Ort Station gemacht hatten, im Jahr 2003 ein 
Bürgerhaushalt durchgeführt. Der Bürgerhaushalt stand in engem Zusammenhang mit den 
„leeren Kassen“ der Gemeinde. Das Verfahren ist der Variante „Evaluation öffentlicher 
Dienstleistungen“ des Modells „Konsultation über öffentliche Finanzen“ zuzuordnen. Für die 
Durchführung des Bürgerhaushalts ging die Gemeindeverwaltung eine Kooperation mit einer 
Lokalzeitung und dem örtlichen Arbeitskreis der Lokalen Agenda ein. Die 
entwicklungspolitische Organisation Kate e.V. Stuttgart war zudem beratend tätig.  
 
Die Information erfolgte durch eine Ankündigung im Amtsblatt, das man an alle Haushalte 
verteilte. An dieser Stelle wurde der Ablauf des Verfahrens erläutert und eine vereinfachte 
Übersicht über den Haushalt gegeben. Darüber hinaus gab es eine ausführliche 
Berichterstattung in den Lokalzeitungen. Für die Konsultation organisierte die Ludwigsburger 
Kreiszeitung einen Diskussionsstand auf dem Rathausplatz, wo Bürger und politische 
Vertreter, Bürgermeister und Rat zusammenkamen. Hauptinstrument der Konsultation war 
jedoch ein mit dem Amtsblatt verteilter Fragebogen, dessen Auswertung bei einer 
Rücklaufquote von 12,5% der Arbeitskreis der Lokalen Agenda vornahm, welcher 
anschließend die Ergebnisse dem Rat übergab. Rechenschaft wurde ebenfalls in den Medien 
und im Amtsblatt abgelegt. Dies erfolgte in recht ausführlicher Form. Die Auswertung der 
Umfrage wurde im Amtsblatt nicht nur dokumentiert, sondern ein Kommentar gab Auskunft 
darüber, welche Vorschläge zuerst aufgegriffen werden sollten und welche nicht oder später.  
 
In Pleidelsheim wurde kein weiterer Bürgerhaushalt durchgeführt. Als Begründung führt man 
an, dass man zunächst die Vorschläge des Jahres 2003 umsetzen möchte, bevor man ein neues 
Verfahren beginnt. Mittlerweile ist jedoch einige Zeit vergangen, sodass zu fragen ist, ob es 
nicht noch weitere Gründe gibt, die einer Fortsetzung entgegen stehen. Die Erfahrung von 
Pleidelsheim hebt sich im bundesweiten Vergleich dadurch hervor, dass ein Teil der 
Organisation, die Auswertung der Fragebögen, vom Arbeitskreis der Lokalen Agenda als 
zivilgesellschaftlichem Akteur übernommen wurde. Dies zeigt, dass auch in Deutschland 
Beteiligung am Haushalt durch Bürger ko-organisiert werden kann, was nicht nur die 
Verwaltung entlastet, sondern zur Stärkung der Zivilgesellschaft beitragen kann, wenn sie an 
der Ausgestaltung des Verfahrens mitwirkt. Zudem zeigt das Beispiel Pleidelsheim, dass bei 
entsprechendem politischen Willen ein Bürgerhaushalt auch ohne große Vorbereitung 
durchgeführt werden kann. Unklar ist hingegen, inwieweit neben der Mitarbeit der 
Zivilgesellschaft auch ein inhaltlicher Zusammenhang zur Lokalen Agenda bestand.
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RÖDERMARK 
Daten: Einwohner 27.360, Bundesland Hessen; Bürgermeister CDU (2001), heute Grüne; 
wechselnde Mehrheit im Rat bis 2001, derzeit verfügt die CDU über eine absolute Mehrheit; 
Budget ca. 38 Mio. Euro (2005); Schulden inklusive Eigenbetriebe 12 Mio. Euro (2005) 
 
Rödermark (27.360 Einwohner) liegt in Hessen. Einen Bürgerhaushalt gab es hier im Jahr 
2000, im Jahr 2001 wurde über den Haushalt informiert, es fand aber keine Konsultation und 
keine Rechenschaft statt. In dieser Zeit stellte die CDU den Bürgermeister, heute sind es die 
Grünen. Den Auftrag, einen Bürgerhaushalt durchzuführen, erteilte der Rat. Das Verfahren 
wurde eingeführt, als die Bürgerhaushalte des Netzwerkes „Kommunen der Zukunft“ bekannt 
wurden. Bei dem Verfahren orientierte man sich an Groß-Umstadt, bei der Gestaltung der 
Broschüre lehnte man sich offensichtlich an Rheinstetten an.  
 
Der Bürgerhaushalt begann mit einer Broschüre, die man in einer Auflage von 12.000 Stück 
an alle Haushalte verteilen ließ. Ebenso wurde eine Fragebogenaktion durchgeführt. Es fand 
eine zentrale Bürgerversammlung statt, in der die Inhalte der Broschüre, bei der es um die 
allgemeine finanzielle Lage und um die Finanzen ausgewählter Bereiche ging, eingehend 
erläutert wurden. Im Anschluss daran gab es eine Diskussion im Plenum einer 
Bürgerversammlung. Die Veranstaltung war für alle interessierten Bürger offen. Zusätzlich 
zur Bürgerversammlung wurde, ähnlich wie in Groß-Umstadt, von der Kämmerei eine 
Bürgersprechstunde angeboten. Hier konnten die Bürger mit der Verwaltung die Kosten von 
Vorschlägen erörtern. Zur Rechenschaft erhielt jeder Bürger, der eine Anregung abgegeben 
hatte, einen an ihn persönlich gerichteten Brief. Als Beispiel für ein umgesetztes Projekt wird 
von einem Radweg berichtet. 
 
An dem Verfahren, so wird rückblickend geschätzt, nahmen ca. 50 Personen teil. Was als 
gering eingestuft wurde und Anlass war, im Jahr 2001 die Ratssitzungen zum Haushalt 
öffentlich zu machen statt wie im Vorjahr eine Bürgerversammlung durchzuführen. Eine 
Fragebogenaktion wurde ebenfalls nicht mehr durchgeführt. Aufgrund der noch geringer 
gewordenen Resonanz wurde die Beteiligung zum Haushalt schließlich eingestellt.  
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VLOTHO 
Daten: Einwohner 21.000; Bundesland Nordrhein-Westfalen; Bürgermeister bis Dezember 
2003 CDU, heute SPD; Mehrheit der CDU im Rat bis September 2004, heute besteht eine 
rechnerische Mehrheit von SPD und Grünen; Budget 35 Mio. Euro, Produkthaushalt 
 
 
Die Stadt Vlotho liegt im Kreis Herford, Nordrhein-Westfalen. Auf Grundlage eines 
einstimmigen Beschlusses des Stadtrates hat die Stadt sich für eine Teilnahme am Projekt 
„Kommunaler Bürgerhaushalt“ des Landes Nordrhein-Westfalen und der Bertelsmann 
Stiftung beworben. Der Bürgerhaushalt, mit dem im Jahr 2001 begonnen wurde, gründet sich 
auf Erfahrungen mit verschiedenen Formen der Bürgerbeteiligung, wie z.B. der Lokalen 
Agenda, sowie auf einem Prozess der Verwaltungsmodernisierung. So verfügt die Stadt über 
einen Produkthaushalt und beschäftigt sich mit der Strategischen Steuerung. Das Budget 
beträgt 35 Mio. Euro. Der derzeitige Bürgermeister gehört der SPD an. 
 
Das Verfahren von Vlotho lässt sich dem Modell „Konsultation öffentlicher Finanzen“ 
zuordnen. Es handelt sich hierbei um ein gemischtes Verfahren, es werden sowohl eine 
partizipative Evaluation öffentlicher Dienstleistungen (Schulen, Kindergärten etc.) 
vorgenommen als auch Fragen der Haushaltskonsolidierung erörtert. Ebenso thematisiert man 
spezifische Probleme der Stadt, wie Einkaufssituation, Verkehr etc. Informationen zum 
Bürgerhaushalt werden über Faltblätter, Internet und Presse verbreitet. Im Zentrum der 
Konsultation steht ein Bürgerforum. Die Teilnehmer werden über Zufallsauswahl aus dem 
Einwohnermelderegister und eine öffentliche Bekanntmachung eingeladen. Im Bürgerforum 
wird in Vorträgen die Finanzsituation der Stadt und die Arbeit der Einrichtungen der 
Verwaltung vorgestellt. Die Diskussion mit den Bürgern erfolgt an Informationsständen. 
Jeder Informationsstand ist einem der oben genannten Themen gewidmet. Anregungen und 
Kommentare der Bürger werden gesammelt und der Politik übergeben. Bezüglich des 
Bausteines Rechenschaft wird in der Informationsbroschüre zum Bürgerhaushalt über die 
Umsetzung einzelner Projekte berichtet. Eine Liste über die gesamten Anregungen der Bürger 
ist im Internet (www.vlotho.de/...) abrufbar.  
 
Im Jahr 2002 wurde zusätzlich zum Bürgerforum ein Schulprojekt mit dem Titel „Ohne Moos 
nix los“ durchgeführt. Über mehrere Monate beschäftigten sich Schüler einer kooperierenden 
Schule mit dem Thema Haushalt im Unterricht. Am Ende diskutierten sie ihre Vorschläge mit 
Vertretern des Stadtrates und der Verwaltung. 
 
Nach dem Ende des Pilotprojektes des Landes Nordrhein-Westfalens wurde der 
Bürgerhaushalt eigenständig fortgesetzt. Als Beispiel umgesetzter Projekte ist u.a. ein Freibad 
zu nennen, das Bürger mit der Gründung eines Trägervereins übernommen haben, als es 
geschlossen werden sollte. Angesichts einer Deckungslücke bei den laufenden Ausgaben 
stand ebenfalls die Bücherei zur Disposition. Hier wurde, um den Weiterbetrieb der 
Einrichtung zu gewährleisten, vom Bürgerforum die Einführung von Nutzungsgebühren 
angeregt. Der Bürgerhaushalt wird in Vlotho mit anderen Formen der Planung und 
Beteiligung verbunden. Er wird in Zusammenhang gesetzt mit der Strategischen Steuerung. 
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Die Diskussionen im Bürgerforum beziehen sich hier auf langfristige Entwicklungen wie zum 
Beispiel die Auswirkungen des demographischen Wandels. Im Jahr 2005 wurde der 
Bürgerhaushalt mit der Förderung bürgerschaftlichen Engagements verbunden.  
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136. INFORMATIONEN ZU BÜRGERHAUSHALTEN IN 
VORBEREITUNG UND ANDEREN 
BETEILIGUNGSVERFAHREN AM HAUSHALT 

 
a) Ratsbeschluss zur Einführung eines Bürgerhaushalts 
 
Potsdam, Brandenburg 
In Potsdam (150.000 Einwohner) hat auf Initiative von PDS und Grünen der Rat die 
Einführung eines Bürgerhaushalts beschlossen. Die Verwaltung wurde mit der Umsetzung 
des Beschlusses beauftragt. Im Frühjahr 2005 wurde eine Informationsbroschüre zum 
Haushalt publiziert. Zum gleichen Zeitpunkt lud die Verwaltung zu einer 
Informationsveranstaltung zum Bürgerhaushalt ein, auf welcher der Bürgermeister (SPD) 
erklärte, dass im Laufe des Jahres ebenfalls Veranstaltungen zur Konsultation der Bürger 
stattfinden sollten. Bis zum gegenwärtigen Zeitpunkt ist jedoch unklar, ob es im Jahr 2005 
noch zu diesem Schritt kommen wird. Vorerst sind keine weiteren Veranstaltungen angesetzt. 
Hinsichtlich der Methode lässt sich die Verwaltung von der Stadt Bonn und der Universität 
Potsdam beraten. Mit dem Lehrstuhl für New Public Management und dem Lehrstuhl für 
politische Theorie hat die Stadt eine Kooperation zum Thema „Bürgerkommune“ vereinbart, 
in dessen Rahmen auch der Bürgerhaushalt entwickelt werden soll. Bisher hat die 
Stadtverwaltung nicht jene lokalen zivilgesellschaftlichen Kräfte zur Zusammenarbeit 
eingeladen, die sich seit Jahren für den Bürgerhaushalt stark machen und Veranstaltungen und 
Seminare zu diesem Zweck durchgeführt haben.  
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b) Befragung auf Stadt-/Bezirksebene zum Haushalt 
 
Bezirk Charlottenburg-Wilmersdorf, Berlin  
Hier hat das Bezirksamt im Jahr 2004 eine Befragung zu den wichtigsten 
Investitionsvorhaben des Bezirks durchgeführt. Von 56 Maßnahmen konnten drei mit 
Priorität versehen werden. Die drei Favoriten der Bürger, insgesamt nahmen 160 teil, wurden 
in die Vorlage der Investitionsplanung 2005-2009 aufgenommen. Konkret handelt sich um: 1) 
die Einrichtung eines behindertengerechten Aufzuges im Haus der Volkshochschule, 2.) den 
Neubau von Parkwegen und Uferböschung im Lietzenseepark und 3.) um den Neubau eines 
Spielplatzes und weiterer Parkwege.  
 
Brand (bei Aachen) 
Die Grünen-Fraktion organisiert eine eigene Bürgerbefragung zum Haushalt. 
 
Emmendingen 
Die Stadt hat 25.600 Einwohner, sie liegt in Baden-Württemberg. Im Jahr 2003 wurde 
inspiriert durch das Beispiel Rheinstetten einmalig eine Bürgerbefragung zum Haushalt 
durchgeführt, bei der es um Reduzierungen im Bereich der freiwilligen Leistungen ging. Die 
Broschüre wurde flächendeckend an alle Haushalte (ca. 5000) verteilt. Es gab 404 
Rückmeldungen. Zusätzlich wurden drei öffentliche Veranstaltungen, die für alle 
Interessenten offen waren, durchgeführt. Es gab allerdings keine Rechenschaft über die 
Umsetzung der Vorschläge. Die Resonanz wurde als gering erachtet. Möglicherweise war 
auch ein Wechsel des Bürgermeisters ausschlaggebend dafür, dass die Aktion nicht 
wiederholt wurde. Der damalige Bürgermeister gehörte der SPD an, der heutige ist Mitglied 
der CDU.  
 
Giengen 
Fragenbogenaktion zum Haushalt, 2004 
 
Hamm  
Hamm (180.000 Einwohner) in Nordrhein-Westfalen hat am Pilotprojekt „Kommunaler 
Bürgerhaushalt“, das die Landesregierung zusammen mit der Bertelsmann Stiftung 
durchgeführt hat, teilgenommen. Sie war die einzige kreisfreie Kommune des Projektes. Die 
Stadt Hamm hat sich die Bürgerkommune zum Leitbild gewählt, welche über die Bausteine 
„Bürgerengagement“, „Bürgerbeteiligung“ und „Bürgerservice“ definiert wird. Hamm verfügt 
über einen Armutsbericht, der im Jahr 2000 erstellt wurde. Die Stadt hatte in der 
Vergangenheit immer wieder mit den Kommunalfinanzen zu kämpfen und befand sich in der 
Haushaltssicherung. Vor diesem Hintergrund führte man hier eine schriftliche Befragung zum 
Hauhalt durch. Ebenso wie in Neustadt an der Weinstraße wird die Bürgerbeteiligung am 
Haushalt in Hamm vom Projekt „Europäische Bürgerhaushalte“ nicht als Bürgerhaushalt 
eingeordnet, weil bei einer Befragung das Kriterium der direkten Diskussion zwischen den 
Bürgern nicht erfüllt ist.  
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In Hamm standen Information und schriftliche Befragung im Vordergrund der Beteiligung. 
Bereits vor der Teilnahme am Pilotprojekt „Kommunaler Bürgerhaushalt“ druckte man eine 
Broschüre (Auflage 5000), die den Haushalt und die kommunalen Finanzen erläuterte. Im 
Jahr 2001 wurde die Transparentmachung ausgeweitet. Im Rahmen des Pilotprojektes 
„Kommunaler Bürgerhaushalt“ druckte man nun eine Broschüre in der Auflage von 50.000 
Stück. In ihr wurde ausführlich das Zustandekommen des Defizits erklärt und verschiedene 
Einnahmequellen, z.B. Entwicklung der Gewerbesteuer und Grundsteuer, erläutert sowie die 
Aufgaben und Finanzierung einzelner Einrichtungen, wie Volkshochschule, 
Kindertageseinrichtungen etc., vorgestellt. Am Ende der Broschüre befand sich ein 
Fragebogen, der dazu diente, Themen für eine vertiefende Befragung zu identifizieren. Aus 18 
städtischen Themenbereichen konnten drei mit Priorität versehen werden. Zusätzlich wurde 
ein Vortrag zum städtischen Haushalt an der Volkshochschule gehalten. 
Als Ergebnis der Vorbefragung führte man von Oktober bis November 2002 eine 
breitangelegte Fragebogenaktion zum Thema „Straßen und Radwege“ durch. Der Fragebogen 
umfasste 28 Fragen und wurde an alle Haushalte als Zeitungsbeilage verteilt. Aufgrund der 
Finanzlage der Stadt konnte der Rat jedoch nur die Umsetzung weniger Vorschläge 
beschließen, so z.B. den Bau des Radweges „Westring“. Die Entscheidung des Rates wurde 
im Internet als Teil der Rechenschaft erläutert. An dieser Stelle wies die Verwaltung darauf 
hin, dass neben den Projekten, die eine Finanzierung erfordern, über 500 weitere Vorschläge 
geprüft werden würden. Mit der Publikation der Broschüre zum Doppelhaushalt 2003/2004 
im September 2003 (Auflage 50.000 Stück) endete der Konsultationsprozess zum städtischen 
Haushalt. 
 
Die Beendigung der Bürgerbeteiligung am Haushalt wird damit begründet, dass durch das 
Wegfallen von Zuschüssen des Landes, selbst die wenigen ausgewählten und vom Rat 
verabschiedeten Projekte nicht umgesetzt werden konnten. Eine Fortsetzung der 
Bürgerbefragung würde aus diesem Grunde keinen Sinn machen. Des Weiteren war die 
Resonanz auf die Befragungen nicht so hoch wie erwartet ausgefallen. Zur Befragung 
„Radwege und Straßen“ sind 745 Rückläufe eingetroffen, legt man eine Verbreitung von 
47.000 Exemplaren zugrunde, bedeutet dies eine Rücklaufquote von 1,6 Prozent. Es wird aber 
auch berichtet, dass es bei Befragungen nur einen Rücklauf von 141 bzw. 117 gegeben hat. 
Hier ist jedoch unklar, ob es sich um dieselbe Befragung oder um eine andere handelt. Die 
Auswertung der Fragebogenaktionen kann aus dem Internet heruntergeladen werden 
(www.buergerhaushalt.de...). 
 
Langen  
Bürgerbefragung zum Haushalt durchgeführt, 2002 
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Neustadt a. d. Weinstraße 
Neustadt an der Weinstraße (56.000 Einwohner) liegt im pfälzischen Weinbaugebiet. Die 
Stadt ist stark vom Weinbau geprägt, der Ort selbst ist in mehrere Ortsteile/Dörfer aufgeteilt. 
Neustadt hat im Rahmen des Pilotprojektes „Kommunen der Zukunft“ in den Jahren 2000 und 
2001 eine Fragebogenaktion zur Investitionsplanung durchgeführt. Während die ebenfalls im 
Netzwerk vertretenen Städte Rheinstätten und Groß-Umstadt einen Bürgerhaushalt planten, 
hat man sich, um Erfahrungen mit einem weiteren Beteiligungsinstrument zu gewinnen, 
bewusst auf die Entwicklung von Fragebögen zum Haushalt konzentriert. Die 
Fragebogenaktion von Neustadt wird in dem vorliegenden Dokument nicht unter den 
Bürgerhaushalten aufgelistet, weil hier keine Bürgerversammlungen durchgeführt wurden, in 
denen Diskussion und Konsultation im Vordergrund standen.  
 
Im Jahr 2000 gab die Stadt 29.550 Bögen aus. Den größten Teil verteilte man als 
Zeitungsbeilage an alle Haushalte, hinzu kam eine Auslage in öffentlichen Dienststellen 
sowie eine Zusendung an einen ausgewählten Adressatenkreis. Ingesamt wurden 2.669 

ausgefüllte Bögen zurückgegeben, das entspricht einer 
Rücklaufquote von 9,03%. Die Bürger konnten von 
25 Investitionsprojekten 15 mit Priorität versehen. An 
oberster Stelle wurde die Beschaffung von 
Ausstattungsgegenständen für die Schulen genannt, an 
zweiter Stelle die Beseitigung eines Bahnübergangs 
und an dritter Stelle die Erneuerung einer Turnhalle. 
Im Jahr 2001 begleitete man die Fragebogenaktion 
durch Beiträge im Stadtanzeiger, in denen der 
Haushalt allgemein vorgestellt und die im Fragebogen 
zur Bewertung stehenden Investitionsprojekte erläutert 
wurden. Diesmal wurden 27.100 Bögen ausgegeben, 
davon wurden 2.096 ausgefüllt zurückgegeben, was 

einer Rücklaufquote von 7,73% entspricht. 47,32% der Antwortenden waren Frauen, 52,68% 
Männer.  
 
Der Rat hat auf die Ergebnisse der Umfrage reagiert und sich mit der Prioritätenliste 
auseinander gesetzt. Einige Projekte wurden berücksichtigt, man fühlte sich aber auch unter 
Druck gesetzt. Und Mitglieder des Rates warfen die Frage auf, ob durch dieses Verfahren die 
repräsentative Demokratie umgangen werden würde. Mit dem Wechsel des Bürgermeisters 
von einem parteilosen Amtsinhaber zu einem Vertreter der CDU im Jahr 2002 wurde die 
Bürgerbefragung zum Haushalt nicht mehr fortgesetzt. Im Jahr 2005 gibt es aber nach 
ähnlichem Muster eine Befragung zur Stadtentwicklung/Stadtkonzeption. Im Gegensatz zum 
vorhergehenden Prozess werden hier in den einzelnen Stadtteilen Präsenzveranstaltungen in 
Form von Zukunftswerkstätten abgehalten. Damit wurde vergleichbar mit den Städten 
Nürtingen und Esslingen eine Bürgerbeteiligung zum Haushalt in eine Beteiligung zur 
strategischen Planung überführt. 
 

Verteilung der Altersgruppen: 
 
18-29 Jahre:  5%  (13%) 
30-39 Jahre: 16%  (17%) 
40-49 Jahre: 19%  (15%) 
50-59 Jahre: 14%  (12%) 
60 und mehr: 28%  (25%) 
 
In Klammern steht der Anteil der 
Altersgruppe in der Bevölkerung. 
 
Quelle:  
Stadtverwaltung Neustadt, 2001 
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c) Haushaltsbroschüre und/oder Informationsveranstaltung 
 
Bergisch-Gladbach, Nordrhein-Westfalen 
Bergisch-Gladbach, Nordrhein-Westfalen: 110.000 Einwohner; Bürgermeister gehört der 
SPD an; Haushaltsvolumen von 219 Mio. Euro.  
 
Der Bürgerhaushalt befindet sich noch auf der „Informationsstufe“, soll jedoch im nächsten 
Jahr zum Bürgerhaushalt ausgebaut werden. Im Jahr 2005 wurde eine 
Informationsveranstaltung abgehalten, zu der 500 Bürger per Zufallsauswahl eingeladen 
wurden. An der Veranstaltung nahmen 50-60 Bürger teil, zusätzlich Mitglieder des Rates, die 
jedoch auf die Zuhörer-Rolle beschränkt waren. Die Veranstaltung wurde extern moderiert. 
Sie beinhaltete auch einen Diskussions- und Frageteil. Das Protokoll wird dem Rat 
übergeben. Trotzdem bezeichnet man das Verfahren noch nicht als Bürgerhaushalt, weil es 
für die Konsultation noch keine konkrete Methode gibt. 
 
Bergisch-Gladbach wurde bereits im Jahr 2000 zur Teilnahme am NRW-Pilotprojekt 
angesprochen. Damals wurde dies jedoch von der Verwaltung abgelehnt, weil die Arbeitskraft 
noch an andere Projekten gebunden war. Später erinnerte die CDU an den Bürgerhaushalt. 
Der Bürgermeister hat daraufhin das Thema wieder aufgegriffen.  
 
Bezirk Friedrichshain-Kreuzberg, Berlin  
Als Reaktion auf die Entwicklung des Bürgerhaushalts in den Berliner Bezirken wurde 
ähnlich wie zuvor in Lichtenberg und Treptow-Köpenick eine Broschüre über den 
Bezirkshaushalt als Beilage einer Zeitung an alle Haushalte verteilt. Das Bezirksamt 
signalisiert damit, dass man offen ist, dem Weg von Lichtenberg zu folgen, allerdings, so hieß 
es aus dem Umfeld der Bezirksbürgermeisterin (PDS), wolle man die Erfahrungen dort erst 
abwarten, bevor man selbst mit einem Bürgerhaushalt beginne.  
 
Bezirk Mitte, Berlin 
Im Jahr 2003 wurde der Bezirkshaushalt bürgerfreundlich im Internet aufbereitet. Es gab die 
Möglichkeit über E-Mail Fragen zu stellen. Bürgerversammlungen wurden nicht 
durchgeführt. Es ist nicht bekannt, ob der Bezirk weiterhin den Haushalt im Internet 
aufbereitet. Die Einführung eines Bürgerhaushalt ist vorerst beendet. Unklar ist, inwiefern ein 
neuer Ansatz über das Quartiersmanagement vorgesehen ist.  
 
Bezirk Pankow, Berlin 
In Pankow geht es nach den vorliegenden Information vor allem um bürgerfreundliche 
Aufbereitung des Haushalts, die u.a. durch das Internet erfolgen soll.  
 
Blumberg 
Blumberg (10.600 Einwohner) hatte sich der Initiative der ebenfalls im baden-
württembergischen Schwarzwald-Baar-Kreis liegenden Gemeinde Mönchweiler 
angeschlossen und in den Jahren 1998 und 1999 eine Bürgerbeteiligung am Haushalt 
durchgeführt. Nach den vorliegenden Informationen hat jedoch keine Rechenschaft 
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stattgefunden, sodass nach den Kriterien des Projektes nicht von einem Bürgerhaushalt 
gesprochen werden kann.  
 
Das Verfahren von Blumberg ist ansonsten dem von Mönchweiler ähnlich. Die Broschüre 
zum Haushalt ist weniger aufwendig gestaltet, enthält jedoch die gleichen Inhalte: Darstellung 
des Gesamthaushaltes in tabellarischer Form, Vorstellung des Budgets einzelner 
Aufgabenbereiche der Gemeinde.  
 
Die Konsultation fand in Form einer Abendveranstaltung statt, auf der Vorträge gehalten 
wurden, an die sich eine Diskussion anschloss. Die Themen spiegelten die Schwerpunkte der 
Haushaltsbroschüre wieder, in der die Finanzen verschiedener öffentlicher Einrichtungen 
vorgestellt wurden. So wurde sich z.B. wie in Mönchweiler mit den Finanzen der öffentlichen 
Bücherei auseinander gesetzt. Darüber hinaus wurde über Schul- und Kindergartenetat; 
Kultur, Bildung und Heimatpflege sowie Personalkosten diskutiert. Die ca. zwei 
Veranstaltungen pro Jahr dienten vor allem dazu, den Haushalt transparent zu machen und 
Möglichkeiten zusätzlicher Einnahmen bzw. Sparvorschläge zu erörtern.  
 
Unter den Teilnehmern, so berichtete die Presse, befanden sich vor allem Vertreter der 
angesprochenen Bereiche, die Beteiligung von Bürgern soll gering ausgefallen sein. Bei 
einigen Veranstaltungen wird von 15 Teilnehmern berichtet. Die Veranstaltungen waren für 
alle Interessenten offen. Eine Einladung durch eine Zufallsauswahl aus dem 
Einwohnermelderregister wurde nicht durchgeführt. 
 
Filderstadt, Baden-Württemberg 
Plant für den Haushalt 2005 eine Broschüre zu erstellen. Im Jahr darauf soll es ein weiter 
gehendes Beteiligungsverfahren geben. Es ist noch nicht klar, ob daraus ein Bürgerhaushalt 
entstehen wird. 
 
Ense  
vor allem Haushaltsbroschüre, 2005, NRW 
 
Kaarst 
Kaarst (42.100 Einwohner) liegt in Nordrhein-Westfalen. Der Bürgermeister gehört der CDU 
an. Der Haushalt hat ein Gesamtvolumen von 77 Mio. Euro. 
 
Der Informations- und Dialogprozess zum Haushalt wurde im Jahr 2004 begonnen. Es gibt 
eine umfangreiche Broschüre sowie Veranstaltungen zum Haushalt. Weil die Veranstaltungen 
aber vor allem der Information dienen, die Diskussion allgemein gehalten wird und es keine 
Rechenschaft gibt, wird das Verfahren von der Verwaltung nicht als Bürgerhaushalt 
bezeichnet, was aus der Perspektive der Kriterien des Forschungsprojektes zu bestätigen ist. 
Die Veranstaltungen sind offen, es findet keine Zufallsauswahl statt. Es nehmen auch 
Bürgermeister und Vertreter der Politik teil.  
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Aufgrund der geringen Resonanz, die Teilnehmerzahl wird insgesamt auf weniger als 100 
geschätzt, wird es im Jahr 2006 vermutlich nur noch eine Bürgerversammlung zum Haushalt 
geben. Ansonsten soll der Prozess jedoch in bisheriger Form fortgesetzt werden. 
 
Ostfildern 
Für den Herbst 2005 ist die Veröffentlichung einer Informationsbroschüre geplant. Im 
Folgejahr sind weitere Schritte zur Einführung eines Bürgerhaushalts möglich. Das Thema 
„Bürgerhaushalt“ spielte bei den letzten Kommunalwahlen 2004 eine Rolle. Es gibt Kräfte in 
der Zivilgesellschaft, die den Bürgerhaushalt einfordern. Die im Raum Stuttgart liegende 
Gemeinde erfährt eine Unterstützung durch Kate e.V.  
 
Reutlingen 
Reutlingen arbeitet auf der Ebene der Transparenz. Eine Broschüre zum Haushalt wurde 
bereits zum zweiten Mal publiziert. Zum Thema Bürgerhaushalt hat sich die Verwaltung 
durch die Teilnahme an Vorträgen über das Beispiel Porto Alegre fachkundig gemacht. 
Außerdem nimmt sie an verschiedenen Diskussionsprozessen teil, mit denen in Baden-
Württemberg und andernorts die Einführung von Bürgerhaushalten gefördert werden soll. 
Möglicherweise entsteht auch in Reutlingen in den nächsten Jahren ein Bürgerhaushalt. 
 
 
Riesa 
Haushaltsbroschüre, 2005 
 
Salzgitter 
Seit dem Jahr 2001 wird in Salzgitter (108.000 Einwohner) auf Initiative des Kämmerers eine 
Informationsbroschüre zum Haushalt erstellt, die in öffentlichen Einrichtungen und bei 
Kooperationspartnern der Stadt ausliegt. Befragungen oder Veranstaltungen zum Hauhalt sind 
nicht vorgesehen. Mit der Broschüre soll vor allem ein Beitrag zur Transparenz der 
Stadtfinanzen geleistet werden, was von den Bürgern allgemein begrüßt wird. Zu konkreten 
Nachfragen kam es von dieser Seite jedoch noch nicht. Die Broschüre wird auch von 
Mitgliedern des Rates gerne genutzt, um einen besseren Überblick zu bekommen. Bei 
Anfragen auf Förderung verwendet die Verwaltung sie als Argumentationshilfe, um Bürgern 
und Kooperationspartnern auf Grundlage der Finanzen der Stadt, ihre 
Unterstützungsmöglichkeiten darzulegen. 
 
Wölfersheim: Information zum Haushalt 
Im hessischen Wölfersheim (97.000 Einwohner) wurde im Jahr 2005 zum ersten Mal der 
Haushalt durch eine Broschüre transparent gemacht, die mit dem Amtsblatt an alle Haushalte 
(3500) verteilt wurde. Die Idee kam vom Bürgermeister (SPD). Die Bürger griffen die 
Broschüre anscheinend allgemein positiv auf. Anregungen und Vorschläge wurden jedoch 
nicht unterbreitet. In Wölfersheim möchte man die Transparentmachung des Haushaltes im 
nächsten Jahr fortsetzen, dabei wird man es bei der Information belassen. Fragebogenaktionen 
oder Veranstaltungen sind nicht vorgesehen.  
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d) Aktive Gruppen (Regelmäßige Treffen und Veranstaltungen) 
- Ohne Anspruch auf Vollständigkeit 
 
Bürger (vornehmlich) 
 
Frankfurt/Oder  
Aktive Bürger der Stadtteilkonferenz, eine Art Quartiersbeirat, engagieren sich für die 
Einführung eines Bürgerhaushalts. Sie haben mehrere interne und öffentliche Veranstaltungen 
durchgeführt und stehen mit dem Bürgermeister (CDU), dem Kämmerer und einigen 
Mitgliedern des Rates in Verhandlung über die Umsetzung eines Bürgerhaushalts. Die 
Verwaltung hat dabei erklärt, das Vorhaben generell zu unterstützen. Der Rat wurde bereits in 
einer seiner Sitzungen informiert, ein offizieller Beschluss soll im Herbst 2005 gefällt werden. 
In Frankfurt/Oder besteht die Chance, dass ein Bürgerhaushalt oder zumindest ein 
Konsultationsprozess zum Haushalt auf Initiative von Bürgern eingeführt wird. Das 
Verfahren wird vor Ort ebenso durch Mitglieder der PDS gefördert, aber auch durch andere 
Parteien, wie z.B. der FDP. 
 
Freiburg 
Sei einigen Jahren engagieren sich Kräfte aus dem Linken Spektrum, dem universitären 
Umfeld und dem Agenda-Bereich für die Einführung eines Bürgerhaushalts. In einer Reihe 
von Veranstaltungen und Seminaren wird derzeit (2005) systematisch an der Erstellung eines 
Konzeptes gearbeitet. Die Koordination der Arbeitsgruppe hat das Büro der Lokalen Agenda 
übernommen.  
 
Erlangen 
wahrscheinlich Bürger aktiv 
 
Göttingen  
Bürger und Politiker der PDS fordern hier den Bürgerhaushalt. Auch Aktivisten von Attac 
scheinen sich dafür zu engagieren. Es fanden Veranstaltungen statt.  
 
Köln 
Engagierte Bürger arbeiten hier an der Einführung eines Bürgerhaushalts. Das Besondere an 
Köln ist, dass der Bürgerhaushalt hier in Beziehung zum Gender Mainstreaming gesetzt wird. 
Es fanden bereits mehrere Veranstaltungen statt, im Rat wurde das Vorhaben schon diskutiert, 
doch wird von einigen Mitgliedern die Einführung eines Bürgerhaushalts erst in einigen 
Jahren für möglich gehalten. So ist derzeit unklar, ob es in Köln einen Bürgerhaushalt geben 
wird.  
 
Leipzig 
In dieser Stadt waren auch Politiker aus dem Spektrum der Grünen zum Bürgerhaushalt aktiv. 
Zur Zeit versucht eine Bürgergruppe die Umsetzung voranzutreiben. Die Stadt hat als 
Ansprechpartner für die Bürger die Agenda-Stelle benannt. In Leipzig beschäftigt man sich 
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derzeit mit der Ausarbeitung eines Konzepts. Es ist allerdings unklar, inwieweit in Rat und 
Verwaltung ein Wille zur Einführung eines Bürgerhaushalts besteht. 
 
Pforzheim  
Hier hat sich bei den letzten Kommunalwahlen eine unabhängige Wählerliste 
„Bürgerhaushalt“ gegründet, die sich für die Einführung eines solchen Verfahrens engagiert. 
 
 
Schwäbisch Hall  
Ein Bürgerhaushalt wird hier von Attac eingefordert. Es fanden Veranstaltungen statt.  
 
Parteien (vornehmlich) 
 
Bremen  
Aus den Reihen der PDS wird der Bürgerhaushalt thematisiert. 
 
Chemnitz, Sachsen 
PDS-Fraktion hat Anfrage zum Bürgerhaushalt gestellt. Ob weitere Aktivitäten folgten, ist 
nicht bekannt. 
 
Duisburg, Nordrhein-Westfalen 
Duisburg hat die größte PDS-Fraktion in einer westdeutschen Kommune. Mitglieder 
engagieren sich hier seit Jahren für die Einführung von Bürgerhaushalten durch 
Veranstaltungen, Publikationen etc. Es bestehen auch Kontakt und Austausch mit Porto 
Alegre.  
 
Ettlingen, Baden Württemberg 
Grüne sind aktiv. 
 
Gütersloh, Nordrhein-Westfalen 
Bürgerhaushalt wird vom Rat diskutiert 
 
Hamburg  
Ein CDU-Abgeordneter macht sich auf Landesebene für einen Bürgerhaushalt stark. Da die 
CDU dort auch den Bürgermeister stellt, kann das Vorhaben Chancen auf Umsetzung haben. 
Verwaltung und Landesparlament haben sich bereits mit dem Thema „Bürgerhaushalt“ 
beschäftigt. Der Prozess wird auch von Mehr Demokratie e.V. unterstützt. 
 
Reutlingen, Baden-Württemberg 
FDP fordert einen Bürgerhaushalt. 
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Vetschau  
Mitglieder der PDS haben ein Konzept für einen Bürgerhaushalt in der brandenburgischen 
Kommune entwickelt. Der derzeitige Stand und die Chancen auf Umsetzung sind nicht 
bekannt.  
 
Verwaltung (vornehmlich) 
 
Bad Wildungen, Hessen 
Die Verwaltung beschäftigt sich mit dem Bürgerhaushalt 
 
Bezirk Marzahn-Hellersdorf, Berlin 
- in Zusammenarbeit mit Cécile Cuny 
 
Der Bezirk gehört mit Lichtenberg zu den beiden Pilotbezirken in denen im Land Berlin im 
Rahmen der Neuordnungsagenda, ein Maßnahmenkatalog zur Modernisierung der 
Verwaltung und Konsolidierung des Haushalts, erprobt werden soll. Wie Lichtenberg hat der 
Bezirk einen Bürgermeister der PDS, der das Vorhaben „Bürgerhaushalt“ engagiert 
vorantreibt. Allerdings befindet man sich in Marzahn-Hellersdorf noch in der Planungsphase 
einer Bürgerbeteiligung am Haushalt, bei der offen ist, ob sie in einen Bürgerhaushalt nach 
den Kriterien des Projektes „Europäische Bürgerhaushalte“ münden wird.  
 
Die Idee einer Bürgerbeteiligung am Haushalt wird vor allem von PDS und SPD unterstützt, 
die Vorstellungen über die Ausgestaltung des Verfahrens scheinen jedoch zu variieren. 
Während die SPD in ihrem Konzept die flächendeckende Einrichtung von Quartiersfonds (in 
der Diskussion stehen 30.000 Euro pro Stadtteil) in den Vordergrund stellt, möchte die PDS 
den Gesamthaushalt stadtteilbezogen diskutieren und von Bürgern Prioritäten setzen lassen. 
Derzeit ist im Bezirksamt zur Umsetzung der Bürgerbeteiligung eine Arbeitsgruppe aktiv, die 
sich auf einen Beschluss des Bezirksamts zur Umsetzung einer Bürgerbeteiligung am 
Haushalt vom 16. Dezember 2004 stützen kann. In der Bezirksverordnetenversammlung 
(BVV) beauftragte die CDU bereits im Januar 2004 eine Überprüfung der Möglichkeiten und 
Kosten einer Bürgerbeteiligung am Haushalt durch das Bezirksamt. Im April 2005 wurde von 
der SPD mit der Drucksache 1811/V ein konkreter Antrag für die Umsetzung der Beteiligung 
eingereicht. Eine Einigung konnte jedoch nicht erzielt werden. Der Antrag wurde vermutlich 
zur weiteren Beratung dem Hauptausschuss übergeben, weil er die Einrichtung von 
Quartiersfonds vorsieht und damit von den Vorstellungen der PDS-Fraktion abweicht. Das 
derzeitige Konzept des Bezirksamtes sieht zur Erprobung zunächst eine Bürgerbeteiligung in 
drei von neun Stadtteilen vor. Ob nach den Kriterien des Projektes die Beteiligung in 
Marzahn-Hellersdorf als Bürgerhaushalt einzustufen ist, wird davon abhängen, inwiefern ein 
Bezug zur Ebene der Gesamtstadt hergestellt wird. Wie intensiv wird sich mit den Finanzen 
des ganzen Bezirks auseinander gesetzt? Bleibt das Verfahren auf drei Stadtteile beschränkt?  
 
Das Interessante an der Diskussion um eine Bürgerbeteiligung am Haushalt ist, dass, im 
Vergleich zu anderen Orten in Deutschland und ggf. weitergehender als in Lichtenberg, 
zivilgesellschaftliche Akteure eine Rolle spielen könnten. Im Vordergrund stehen hier die 
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Bewohnerbeiräte des Programms Soziale Stadt, deren Vertreter ebenfalls an der 
Arbeitsgruppe des Bezirksamts teilnehmen. Ebenso scheint es zwischen den etablierten 
Formen der Beteiligung auf der einen Seite, wie dem Beirat der Sozialen Stadtteilzentren, und 
der angestrebten Bürgerbeteiligung am Haushalt auf der anderen Seite eine gewisse Spannung 
zu geben. Überlagert wird die Diskussion um den Bürgerhaushalt von einer 
Auseinandersetzung über die zukünftige Rolle und Form des Quartiersmanagements. Es stellt 
sich hier die Frage, inwieweit der Bürgerhaushalt mit dem Quartiersmanagement bzw. mit 
den Stadtteilzentren verbunden werden soll.  
 
Bochum, Nordrhein-Westfalen 
Der Verwaltungsrat beschäftigt sich mit dem Thema Bürgerhaushalt.  
 
Bordesholm, Schleswig-Holstein 
Teilnahme an Veranstaltungen zum Bürgerhaushalt. Über das Interesse, einen Bürgerhaushalt 
einzuführen, liegen keine konkreten Informationen vor.  
 
Eckernförde, Schleswig-Holstein 
Teilnahme an Veranstaltungen zum Bürgerhaushalt. Über das Interesse, einen Bürgerhaushalt 
einzuführen, liegen keine konkreten Informationen vor.  
 
Erlangen, Bayern 
In der Verwaltung beschäftigt man sich seit einigen Jahren mit dem Bürgerhaushalt. Auch aus 
dem Agenda-Spektrum gibt es Unterstützung. 
 
Kiel, Schleswig-Holstein 
Teilnahme an Veranstaltungen zum Bürgerhaushalt. Über das Interesse, einen Bürgerhaushalt 
einzuführen, liegen keine konkreten Informationen vor.  
 
Moerlenbach, Hessen 
Derzeit prüft im Auftrag des Bürgermeisters eine Arbeitsgruppe, ob die Aufstellung eines 
Bürgerhaushalts für den Haushalt 2006 möglich ist. Die Aktivitäten zur Einführung eines 
Bürgerhaushalts sind an einen Modernisierungsprozess gekoppelt. Es ist nicht bekannt, ob 
neben dem Informations- auch ein Konsultationsprozess angestrebt wird. 
 
Steinfurt, Nordrhein-Westfalen 
Der Beigeordnete für Finanzen der Nachbargemeinde Emsdetten ist hier als Kandidat der 
CDU zum Bürgermeister gewählt worden. Er hat die Absicht, auch hier einen Bürgerhaushalt 
einzuführen.  
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2. BELGIUM 
 

CASE STUDY: MONS 

 
Christine Schaut, Luvidine Damay 
(Summer 2005) 
 
CONTEXTE, BUTS, FONCTIONNEMENT 
 
1. Contexte Politique 
Le contexte politique national de la Belgique est marqué par un fédéralisme parfois qualifié 
de « confrontation »10 qui trouve cependant de nombreux terrains de coopération entre ses 
différentes composantes. De nombreuses réformes institutionnelles sont venues asseoir un 
modèle fédéraliste complexe comprenant trois Régions et trois Communautés, mais aussi un 
niveau décentralisé, les provinces et les communes qui existent depuis la création de la 
Belgique. Ce modèle est empreint d’une instabilité certaine tant les querelles communautaires 
et les blocages incitent à souvent remettre l’ouvrage sur le métier. Bien avant l’instauration 
d’un système fédéral, la Belgique « compose » déjà puisqu’elle fonctionne sur une logique 
consociative : le pays a toujours fait place à certains groupes d’intérêts, organisés en piliers11, 
dans son système décisionnel. Traditionnellement, donc, l’Etat belge fonctionne sur un 
modèle néo-corporatiste dans certains secteurs de politiques publiques.  « Il y a désormais 
d’autres segments de politique publique qui s’ouvrent sur un mode homologue à d’autres 
acteurs non étatiques dans le cadre de « comités consultatifs », de « comités d’éthique », de 
« conférences de citoyens », d’enquêtes préalables à des décisions en matière 
environnementale (étude d’impact) ou urbanistique (commissions de concertation)…[…] »12 
On le voit, dans l’évolution de l’Etat en Belgique se profile une ouverture certaine à d’autres 
acteurs en dehors des classiques membres des piliers (syndicats, mutualités, associations de 
femmes, de jeunes, etc…). La « société civile », les « citoyens », les « habitants », les 
« parties prenantes » - s’accordant avec la thématique de la participation - trouvent une place 
de choix dans le discours politique et dans la mise en place de dispositifs d’action publique.  
 
Ce souci d’ouverture vers les citoyens se retrouve au niveau fédéral notamment dans 
l’instauration d’une commission du renouveau politique à la Chambre des représentants et au 
Sénat qui a traité de différents sujets, notamment du referendum et de la consultation 
populaire. Ce souci de « revitalisation de la démocratie » s’exprime aussi de manière très 

                                                 
10 DELPEREE, F., « Le fédéralisme de confrontation », in DELWIT, P., DE WAELE, J-M., MAGNETTE, P. 
(eds), Gouverner la Belgique. Clivages et compromis dans une société complexe, Paris, PUF, 1999 
11 Les piliers en Belgique sont au nombre de trois : le pilier chrétien, le pilier laïque, lui même subdivisé en pilier 
libéral et puis socialiste. Les piliers sont des ensembles d’organisations regroupées autour de valeurs 
particulières et qui organisent la vie sociale des individus.   
12 MARQUES-PEREIRA, B., PAYE, O., « Introduction », in PAYE, O., (ed), Que reste-t-il de l’Etat ? Erosion 

ou renaissance, Louvain-La-Neuve, Academia Bruylant, 2004, p.14 
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large au niveau régional wallon. On trouve notamment, dans la déclaration de politique 
régionale en octobre 2001, un engagement du gouvernement à favoriser « par la mise en place 
de mécanismes incitatifs, une participation plus large du citoyen dans différents domaines de 
l’action communale, et notamment en matières budgétaires (budget participatif), 
environnementale (agenda 21), de mobilité et d’aménagement.»13 Différentes villes en 
Wallonie ont entrepris de favoriser la participation des citoyens que ce soit grâce à des projets 
de dynamisation de la participation d’un quartier, de consultation de la population dans le 
cadre de rénovation urbaine ou de projets d’investissements publics, d’assemblées de 
population, etc. …  
 
Cet appel lancé à la participation des citoyens résulte certainement d’une crise de confiance 
largement répandue dans la société belge à l’égard de nos institutions et de nos représentants. 
« En 1999, un quart seulement des Belges avaient encore confiance en l’administration 
publique. Le Parlement bénéficiait de la confiance de 27 % des francophones et de 19 % des 
néerlandophones. Les partis politiques suscitaient beaucoup de défiance dans les deux parties 
du pays. Ils ne jouissaient de la confiance que de 10 % des Belges.»14 L’eurobaromètre réalisé 
à l’automne 2004 indique que les belges restent toujours méfiants à l’égard des partis 
politiques (73%) ainsi qu’à l’égard du gouvernement (57%)15. L’évolution des partis 
politiques sur ce thème est certainement marquée par le besoin de légitimer leur action 
politique face à une société « défiante » mais, elle est également liée aux jeux de 
positionnement sur l’échiquier politique. Suite à l’importante percée écologiste,16 fortement 
mobilisée sur les thèmes participatifs ainsi que sur la volonté de faire « la politique 
autrement », le Parti Socialiste tente de fermer « l’espace politique alternatif dans lequel les 
écologistes s’étaient engouffrés »17. Le nouveau président du parti socialiste, Elio Di Rupo, 
repositionne le PS sur ces questions, enjoint les bourgmestres socialistes à mener des 
politiques de proximité, redynamise le parti socialiste comme premier parti wallon. Cette 
position progressiste entre parfois durement en conflit, à l’interne, avec une aile plus ancienne 
du PS.  
 
Au niveau local, Mons est la ville phare du PS puisque le bourgmestre de Mons n’est autre 
que le chef de file du parti socialiste francophone. Le PS y est d’ailleurs largement majoritaire 
puisqu’il y a obtenu 61,4 % des voix lors des dernières élections communales de 2000. Le 
nombre de voix de préférence pour Elio Di Rupo y est également éloquent (20814 voix sur 

                                                 
13 Déclaration de politique régionale (DPR) actualisée, 17 octobre 2001, p.9 Il faut cependant noter que la 
Déclaration de politique régionale wallonne 2004-2009 fait également référence au budget participatif (BP) dans 
un autre cadre. Alors que dans la DPR précédente, le gouvernement entend favoriser le BP au sens large, dans la 
dernière DPR, on parle simplement de « la mise en place de procédures de suivi et d’évaluation de décisions 
prises en concertation avec les associations auxquelles participeront les associations concernées (ex : dispositifs 
du budget participatif et d’agendas 21 locaux)».  
14 ELCHARDUS, M., La démocratie mise en scène, Bruxelles, Labor, coll. La noria, 2004 
15 Rapport national Belgique, Eurobaromètre. L’opinion publique dans l’Union Européenne, n°62, automne 2004 
16 Les écolos enregistrent leur meilleur score en 1999 (élections législatives, chambre des représentants) où ils 
obtiennent 18,3 % des votes valables pour la Wallonie () et 21, 4% des votes valables pour Bruxelles ce qui les 
propulse au rang de 3ème et 2ème parti.  
17 WYNANTS, P., « Les partis politiques », in L’Etat de la Belgique. 1989-2004 Quinze années à la charnière 

du siècle, Bruxelles, De boeck et Larcier, 2004, p.152 
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51211 bulletins de votes valables)18. Si Mons est la carte de visite d’Elio Di Rupo, la ville 
semble particulièrement bien lui rendre son implication. Malgré cette victoire électorale qui 
amène le PS a obtenir 30 sièges sur 45, le parti a opté pour une coalition avec le parti libéral 
du MR (Mouvement Réformateur) pour gouverner la ville. Cette pratique n’est pas 
exceptionnelle en Belgique pour des raisons liées à la stratégie politique. De même, il n’est 
pas extraordinaire de voir des coalitions « gauche-droite » se former.  
 
On l’a vu plus haut, la Belgique se caractérisant par un système consociatif, les organisations 
liées aux piliers ont traditionnellement eu un poids important dans le système décisionnel à 
tout le moins dans certains secteurs de politiques publiques. Le nombre d’associations y est 
ainsi très important et configure d’ailleurs la position belge parmi les pays à forte densité 
associative.19 Ces dernières rencontrent souvent le politique dans la mesure où elles jouent le 
jeu d’une action publique qui s’appuie sur d’autres acteurs. La ville de Mons est également 
riche d’un fort tissu associatif et très varié. 20   
 
 
2. Contexte légal 
Les communes sont les organes politiques de proximité par excellence. Elles sont dites 
autonomes mais subordonnées au pouvoir de tutelle, c’est-à-dire aux régions. Il existe en 
Belgique une loi organique régissant l’administration intérieure des communes, cette dernière 
a été régionalisée en 2001. Les communes fonctionnent avec une assemblée – le Conseil 
Communal – et un exécutif – le Collège des Bourgmestres et Echevins.  Ces derniers sont élus 
par et parmi les conseillers communaux et sont en nombre restreint (entre 2 et 10). Le 
bourgmestre est nommé par le gouvernement wallon (généralement) parmi les élus du conseil 
communal. De façon prépondérante et en pratique, c’est le premier parti de la future coalition 
majoritaire qui présente le candidat bourgmestre.  Le rôle du bourgmestre est très important 
au niveau de la commune, notamment grâce aux compétences dont il dispose, mais aussi 
parce qu’il préside également les réunions du conseil (législatif). S’il n’est pas élu 
directement, une réforme est cependant en cours qui a donné lieu à beaucoup de débat sur le 
sujet. L’option choisie - au grand dam des partisans de l’élection directe - par la majorité en 
place au gouvernement wallon se trouve dans une note d’orientation (adoptée par le 
gouvernement) concernant la démocratie locale dans son ensemble. Il semble qu’à l’avenir, le 
maïorat reviendra à la liste majoritaire ou au parti le plus important de la coalition majoritaire 
et, parmi ce parti, au candidat ayant reçu le plus grand nombre de voix de préférences. Cette 
réforme entend mettre fin à une situation où les électeurs n’ont pas réellement le contrôle de 
l’élection du bourgmestre sans pour autant en arriver à l’élection directe. Cela dit, il semble 
que le plus souvent, le jeu politique aboutissait déjà à la situation prônée par la réforme.  

                                                 
18 http://www.mons.be. La participation est de 87,78 % mais le vote est obligatoire en Belgique. « Le taux 
d’abstention le moins élevé s’observe lors des élections communales. De même, la proportion de vote blancs et 
nuls est la moins élevée lors des élections communales. » COLLINGE, M., « La commune », Dossiers du Crisp, 
n°42, 1994, édition actualisée en 2000, p. 26 
19 Selon une étude comparative coordonnée par la Johns Hopkins University et cité dans MERTENS, S., 
PACOLET, J., et al., Le secteur non marchand privé en Belgique, décembre 1999. 
20Le diagnostic réalisé par la ville de Mons fait état de plus de 400 associations actives sur son territoire, de plus 
d’une dizaine de comités de quartier, en plus des associations de commerçants, des sociétés savantes, et toutes 
les associations de fait. Il n’existe pas de mémento exhaustif des associations existantes.   
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Au-delà de ces questions générales sur l’organisation communale, certains mécanismes 
existants tendent à favoriser la participation des citoyens dans la vie publique locale via 
l’information des citoyens, le droit d’interpellation des citoyens, l’enquête publique, la 
consultation populaire (art.318 et suivants de la Nouvelle Loi Communale), les organes 
consultatifs (art.120 Bis de la Nouvelle Loi Communale, les commissions consultatives des 
aînés, des jeunes, etc.). Tous ces mécanismes sont consultatifs.  
Dans les attendus précédant l’adoption du Budget Participatif à Mons, on voit d’ailleurs 
certaines référence aux articles de la Nouvelle Loi Communale qui concernent la participation 
des citoyens.  
 
3. Contexte urbain 
La ville de Mons (91 000 habitants) se situe dans la province du Hainaut, dont elle est le chef-
lieu, à l’ouest de la Région wallonne. L’hinterland montois - et plus particulièrement le 
Borinage dont font partie historiquement Jemappes et Flénu, communes intégrées dans la ville 
de Mons et dans lesquelles est implantée l’expérience du BP - a constitué avec la région de 
Charleroi et de Liège, le bassin minier et de l’industrie secondaire parmi les plus florissants de 
la Belgique. Ce développement de l’industrie de l’extraction et de l’industrie lourde a fait la 
richesse de la région montoise jusqu’au début des années 60. Depuis cette époque, le 
Borinage, en particulier, n’a pas réussi à redresser sa situation économique21 malgré de lourds 
investissements publics. Le Borinage reste marqué par son passé. La ville de Mons se divise 
entre, d’une part, son hinterland, l’extra-muros, à savoir Flénu et Jemappes clairement 
identifiés comme borains et la ville des remparts, intra-muros, ville patrimoniale, tertiaire et 
bourgeoise et à vocation régionale (elle a été élue comme la ville culturelle de la Région 
wallonne). Cette frontière spatiale est aussi une frontière historique et symbolique, les borains 
considérant les montois comme des bourgeois, les montois considérant les borains comme des 
ouvriers agitateurs. Cette frontière se marque encore dans les esprits. 
 
La ville de Mons a donc décidé de mettre le « paquet » sur ces deux anciennes communes - 
Jemappes et Flénu (15 000 habitants) - historiquement autonomes et qui développaient 
d’ailleurs un sentiment de défiance à l’égard des « bourgeois » de Mons. Cette expérience du 
BP, menée d’abord sur ces deux entités, avait cependant vocation à être étendue à toute la 
ville de Mons (le document accepté par le conseil communal évoquait 2004 comme année 
d’extension alors que ce n’est toujours pas réalisé).   
 
4. Origine du budget participatif 
En 1999, lors d’un travail d’élaboration d’un projet de ville, un constat avait été posé de « non 
participation » des citoyens à la vie politique de la cité. Pour les responsables montois, la 
situation a changé grâce aux nombreuses initiatives prises et notamment les procédures de 
consultation des citoyens, les rencontres citoyennes qui voient le collège et le bourgmestre se 
déplacer dans les différentes communes pour dialoguer avec la population. On peut réellement 
parler de volontarisme visant à accroître la participation, volontarisme qui trouve à s’exprimer 

                                                 
21 Le PIB par habitant y est nettement plus faible que dans l’ensemble de la Région Wallonne et de la Belgique, 
les revenus fiscaux y sont moins élevés, peu de créations d’entreprises s’observent, le niveau de formation est 
également faible, le taux de chômage pour Mons-Borinage est de 24,3 %. 
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de différentes manières. Le processus du BP s’inscrit évidemment au cœur de cette volonté 
politique, clairement portée par Elio Di Rupo. Le bourgmestre et président du PS a souvent 
témoigné de son intérêt pour l’expérience de la ville de Porto Alegre. Après un voyage dans 
cette ville en 2001, il écrivait ceci : « Chez nous, même si les conditions de développement et 

le niveau de vie sont différents, nous aussi nous devons faire face à un triple défi. Des poches 

de précarité existent toujours surtout à Bruxelles et en Wallonie, la confiance en les 

Institutions est pour le moins très faible et un désir d’une « humanisation de la 

globalisation », d’un « progrès partagé », s’exprimer de plus en plus clairement. Le niveau 

local, qui est par excellence celui de la coordination des politiques, peut être un terrain 

d’expérimentation de nouvelles réponses à ces défis, un terrain sur lequel de nouveaux 

rapports entre les Politiques et la population s’établissent. Nous devons tirer des 

enseignements de Porto Alegre. Je suis convaincu que nous regagnerions une partie de la 

confiance de nos concitoyens en « adaptant»  à nos réalités les expériences de Porto Alegre. 

Bien des Communes belges, en particulier pour leur budget d’investissement, pourraient s’en 

inspirer.  »22  
 
Autre incitation à adopter le processus du BP, le gouvernement fédéral a décidé d’octroyer à 
partir de 2000 (mais pour Mons à partir de 2001) des subventions dans le cadre de la 
« politique des grandes villes » (PGV). Les objectifs de ce programme sont d’aider à la 
revitalisation sociale, urbaine et économique de certains quartiers des grandes villes en 
investissant dans l’amélioration des conditions de vie, en soutenant la participation des 
citoyens, et surtout en répondant à leurs besoins. Les villes qui ont bénéficié de ce programme 
ont passé une convention avec le fédéral qui précise les projets à mener et invite les villes à y 
associer les habitants. A côté de cette demande de participation, le programme de la PGV 
enjoint les villes à mener leurs actions dans les quartiers défavorisés et dans ce cadre, Mons a 
décidé de programmer tous les investissements sur Jemappes et Flénu, ces deux entités seront 
également bénéficiaire du projet de BP. En effet, dans le cadre de sa convention, Mons a 
proposé, dès 2001, une initiative « agenda 21 et participation citoyenne » développant de fait 
le projet de BP. Dès le départ et par ce biais, on observe une certaine confusion entre la 
politique des grandes villes et le projet du BP. Si le deuxième programme – le BP - bénéficie 
d’une partie des subsides reçus grâce au premier – la PGV, il n’en gère pas l’entièreté des 
budgets et n’a pas un droit de regard sur l’ensemble des projets menés. Nous reviendrons plus 
tard sur cette confusion qui sème le doute parmi les habitants, même les plus informés.  
 
En sa séance du 6 mai 2002, le Conseil Communal de Mons approuve, à l’unanimité (majorité 
et opposition) un document précisant les grands axes d’une approche participative du budget 
communal. Ce processus est totalement pensé comme autonome par rapport à d’autres 
démarches participatives existantes et notamment tout le travail des associations de terrain. La 
démarche est clairement « top-down ». Bien que le consensus domine, que l’ensemble de la 
classe politique s’émerveille devant un projet « humain » et qui tend la main aux citoyens, 
l’accord est superficiel et témoigne de bien des conceptions du jeu démocratique. Le 
processus du BP est officiellement lancé le 2 février 2003 lors d’une séance de présentation 
qui a rassemblé une centaine de citoyens - mais le projet avait déjà été évoqué lors de 
                                                 
22 DI RUPO, E., « Carte Blanche. Retour de Porto Alegre », Le Soir, 17 août 2001 
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précédentes « réunions citoyennes » en 2002. En 2003, l’organisation du BP a entraîné de 
nombreuses réunions qui ont débouché sur la remise d’un « cahier d’avenir » par les 
représentants des habitants aux politiques. Cet ensemble de propositions n’a pas réellement 
été pris en compte et le budget prévu pour conduire les projets émanant du BP n’est que très 
partiellement utilisé. En 2004 l’expérience a connu une très nette baisse de régime, autant en 
termes d’implication citoyenne, que d’implication des politiques et de l’administration. 
Depuis la fin 2004, après une stagnation évidente, le politique entend faire de 2005 une année 
de relance d’un programme « nouvelle mouture », l’ancien ayant, comme le disent les acteurs 
politiques, « fait sa maladie » de jeunesse.  
 
5. Buts officiels 
Les objectifs officiels de l’expérience du BP sont multiples et les justifications du recours à ce 
modèle indiquent une certaine plasticité de l’objet. Au fond, derrière des objectifs multiples et 
peu opérationnalisés, le BP est porteur d’attentes importantes mais confuses.  
 
Au niveau politique, tous les orateurs présents lors de l’adoption du projet au Conseil 
Communal ont souligné leurs positions favorables quant à ce dispositif « généreux », plus 
« humain », de « proximité ». L’appel à la participation est réellement un leitmotiv chez tous 
les intervenants politiques qui évoquent le besoin d’une « nouvelle dynamique » d’implication 
citoyenne. Cette dynamique est censée rapprocher l’élu et l’administration communale du 
citoyen, ceux-ci devant être « plus à l’écoute ». Dans l’autre sens, on espère aussi 
métamorphoser le manque d’intérêt citoyen pour la chose publique et provoquer chez celui-ci 
une confiance retrouvée dans les institutions politiques et une prise de responsabilité accrue.  
En effet, certains évoquent aussi la crise du politique et la crise de la démocratie 
représentative pour justifier la nécessité d’embrasser une culture plus participative. Le 
consensus se fait certainement autour de cette recherche de proximité avec les citoyens que 
l’on veut amener vers une « éducation civique ». Bien qu’on perçoive des différences 
importantes parmi les élus, entre un axe plutôt réticent et un axe plus maximaliste dans 
l’implication citoyenne, on peut dire que la majorité des élus se rallient à une logique 
cherchant à trouver une « combinaison » entre la démocratie représentative et la démocratie 
évoquée sous le terme de « participative ». « L'idée est de créer une combinaison entre la 

démocratie représentative qui est illustrée par ce Conseil communal. Nous sommes, 

indéniablement, tous légitimes et représentatifs de nos concitoyens, mais c'est important 

d'allier cette démocratie représentative avec une démocratie participative, c'est-à-dire une 

démocratie faite d'un contact de proximité, un contact permanent sur un certain nombre de 

dossiers, dans l'espoir de pouvoir rapprocher encore plus nos concitoyens des politiques et de 

l'Administration communale ainsi que du CPAS, d'une manière générale. »23 Cela dit, on 
s’empresse de signaler que le pouvoir reste dans le chef des élus et que la décision finale doit 
appartenir au conseil communal élu. Une certaine crainte d’un pouvoir à partager semble 
diffuse et l’élu volontaire se veut donc rassurant : « eh bien, soixante membres [pour le 

conseil participatif], c’est nous plus quinze personnes. Ce n’est quand même pas la mer à 

boire. »24  

                                                 
23 Conseil Communal (CC), 6 mai 2002 
24 CC, 6 mai 2002 
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A côté de ces objectifs proprement politiques, on trouve également une volonté de rénover la 
gestion publique, de « décentraliser les décisions politiques et économiques, […] garantir la 
transparence des ressources et des dépenses, […], d’améliorer l’image et l’efficacité de 
l’administration publique »25. La future expérience montoise est mise en parallèle avec 
d’autres dispositifs de budget participatif, par un autre élu, qui soutient que : «Les résultats 
démontrent que les administrations comme les administrés deviennent plus 
responsables.»26 Le Budget participatif s’exerce, de manière générale, parallèlement mais pas 
en concordance27 à un processus de modernisation administrative qualifié d’ « orientation 100 
pour cent citoyen »28. S’engager dans le Budget Participatif correspond, pour les élus, à une 
action plus efficace dans la mesure où les décisions qui auraient reçu l’appui des citoyens 
seraient mieux acceptées, plus en phase avec les attentes de la population. Cela correspond 
aussi à l’introduction d’une autre logique de travail dans l’administration : alors que 
l’exécution technique des choses implique uniquement une gestion de l’efficacité, la rencontre 
avec les habitants oblige l’administration à tenir compte de l’expérience des habitants. Les 
élus évoquent aussi le nécessaire décloisonnement des services administratifs, 
décloisonnement amené par l’obligation de concentrer leurs efforts autour de projets 
communs. La thématique du projet est prédominante dans l’ouverture à une nouvelle gestion 
administrative.   
 
Un autre défi auquel veut répondre le Budget participatif, c’est l’existence de « poches de 
précarité »29 dans la ville. Le choix de situer l’expérience sur les deux anciennes communes 
de Jemappes-Flénu n’est pas étranger à cet objectif puisque cette zone concentre de nombreux 
problèmes socio-économiques. L’objectif de redistribution des ressources, d’une 
discrimination positive basée sur deux entités territoriales rencontre la volonté des élus. « Si, 
aujourd’hui on met tout le point sur Jemappes-Flénu, c’est parce que nous avons constaté 
qu’il y avait une injustice […] à réparer… »30 Dans le même ordre d’idée, il faut souligner 
que le choix porté sur Jemappes-Flénu est nettement influencé par l’octroi des budgets 
fédéraux provenant du programme de la Politique des grandes villes à la ville de Mons. Ce 
programme entend « donner aux autorités locales les moyens d’inverser la dynamique 
négative qui touche les quartiers défavorisés des grandes villes. »31 Le budget participatif a 
obtenu ses premiers subsides de fonctionnement grâce à ce programme dont les objectifs ne 
sont pas seulement liés à la participation mais bien à l’amélioration de l’environnement 
urbain, la sécurité, la cohésion sociale et le développement économique. Le programme de la 
politique des grandes villes est donc lié à la nécessité exprimée de re-dynamiser le tissu 

                                                 
25 « Projet de Budget participatif », CC, 6 mai 2002, 18ème annexe 
26 CC, 27 mars 2002,  
27 Si les objectifs du Budget Participatif et ceux de la modernisation administrative semblent très bien se 
répondre et concourir à un plan d’ensemble renouvelant les mécanismes de la décision, il est curieux de noter 
qu’à la question des liens entre ces deux choses, les élus répondent que ce sont deux processus totalement 
différents. Il n’y a pas de liens entre les deux, ni formellement, ni dans le quotidien des réformes en cours (même 
si les agents se rencontrent parfois).     
28 CC, novembre 2003 
29DI RUPO, E., op.cit. 
30 CC, 6 mai 2002 
31 PICQUE, C., Rapport d’évaluation de la politique fédérale des Grandes Villes, juillet 2002, p. 3  
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social, et le budget participatif, dans cette veine est perçu comme une technique de 
développement local. « En fait on ne fait pas de la participation simplement pour le plaisir de 
la participation. Je crois que ce qu’on a besoin, on implique les gens pour qu’il y ait un 
développement local .»32 En prolongeant cet objectif, la référence à Porto Alegre se fait cette 
fois pour souligner le développement économique extraordinaire de la région, qui a su 
insuffler une spirale positive grâce à la participation. Ce développement local, dans le 
discours des élus, prend appui sur l’emploi, sur la présence de commerces de proximité, 
d’entreprises, sur les travaux d’embellissement et de rénovations des bâtiments.  
 
Cela dit, d’autres préoccupations se centrent sur les relations sociales et l’inclusion. 
L’importance des « réseaux de relations sociales », des « liens sociaux », de la 
« convivialité » est effectivement un autre leitmotiv des élus. Comme le souligne d’ailleurs un 
conseiller communal, l’exclusion est bien entendu économique,  mais pas seulement. « Un 
citoyen n’est pas exclu de la société uniquement parce qu’il n’a pas d’argent ou pas assez 
d’argent. […] Mais on peut être aussi non exclu lorsqu’on participe à la vie de la cité, à la vie 
du groupe dans lequel on est inséré. C’est déjà une façon de lutter contre l’exclusion et pas 
seulement en créant de l’emploi, comme on le dit trop souvent. Donc cette participation était 
une forme de lutte contre l’exclusion. Sous sa forme culturelle, je dirais, au sens large. »33 
Cela dit, il nous semble que ces appels recouvrent quand même des soubassements différents : 
entre « la convivialité, ce n’est pas quelque chose qui se décrète.» et l’idée que l’on 
s’approprie son environnement avec comme conséquence qu’ « Automatiquement la qualité 
de vie augmente et le sentiment d’insécurité disparaît, retombe ou s’estompe», la vision du 
lien social, des enjeux qui s’y mêlent ne sont pas les mêmes.     
 
6. Fonctionnement 
Lors de l’adoption du projet de BP, le fonctionnement annoncé est celui d’une pyramide 
consultative et participative sur une base d’abord territoriale. Le district de Jemappes-Flénu 
est découpé en 6 zones. Dans chacune de ces zones, il est prévu d’ouvrir des conseils de zone 
qui élisent deux représentants. L’ensemble des habitants élus se réunissent en conseil de 
district.34 Le district « cherchera à définir collectivement des besoins prioritaires pour son 
propre territoire. Ces priorités retourneront dans les zones où elles seront proposées, 
discutées, amendées et corrigées avant de revenir dans le district et d’être elles mêmes 
proposées… »,35 le conseil communal restant maître de la décision. En sus de cette 
participation « territoriale », sont également prévus des forums thématiques communs à toutes 
les zones qui traitent par exemple de la jeunesse, de la culture et qui remettent aussi des avis. 
Ce fonctionnement théorique a été diffusé largement de différentes manières et sur des 
supports divers au cours de l’année 2002 et au début 2003. C’est d’ailleurs à ce modèle que 
l’équipe porteuse – un chargé de mission rattaché à l’équipe du bourgmestre ainsi que des 

                                                 
32 Entretien 25 janvier 2005  
33 Entretien 24 janvier 2005 
34 Notez que le niveau du district est dans le projet théorique un niveau intermédiaire puisque, dans l’idéal du 
projet, l’ensemble de la ville est concernée. Or, puisque seul Jemappes-Flénu participe au projet, le niveau du 
conseil de district se confond avec le niveau supérieur, celui du conseil participatif, supposé regrouper 
l’ensemble des représentants de tous les districts.   
35 SERON, A., « L’important c’est de participer », Mons-Magazine, octobre 2002, n°17, p.11  
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membres de l’administration déconcentrée sur Jemappes et Flénu- a tenté de se conformer 
avec un calendrier précis qui devait déboucher en octobre par la remise des propositions au 
Conseil Communal.  
 
En 2003 donc, plusieurs vagues de réunions ont été organisées dans les 6 zones. Des élections 
de représentants ont eu lieu permettant de choisir deux représentants effectifs et deux 
suppléants pour chacune des zones. Ces derniers se sont également réunis à de nombreuses 
reprises, travaillant notamment à la diffusion, et à la collecte des réponses à un formulaire 
destiné à connaître les souhaits de la population (celle n’ayant pas participé au conseil de 
zone). Des réunions thématiques ont également eu lieu sur 5 thèmes, établis sur base des 
préoccupations des habitants : les jeunes, les personnes âgées, le cadre de vie, la culture, 
l’information. De ces différentes consultations, réunions, rencontres, les représentants ont 
élaboré un cahier de revendications et remis ce cahier au Collège des bourgmestres et 
échevins en octobre 2003. Après cette remise, le processus dérape. Il n’y a pas de retour vers 
les habitants, les projets sont remis à l’administration, mais pour beaucoup ne font pas l’objet 
d’une étude de faisabilité. Si certains projets voient le jour, c’est plutôt parce qu’ils faisaient 
l’objet d’un accord dans le cadre d’un autre programme. L’année 2004, qui devait être le 
moment de concrétisation du travail, est plutôt un grand moment de stagnation.  
 
La question du budget témoigne bien des problèmes de fonctionnement. Alors qu’au départ 
dans le projet initial, l’idée est de permettre aux citoyens d’avoir un droit de regard sur les 
dépenses mais aussi sur les recettes, sur toutes une série de programme allant des plans 
triennaux (voirie, éclairage, égouttage, …) aux infrastructures touristiques, par la suite on 
réduit leur champ d’intervention aux « investissements ». Malgré ce premier rétrécissement, 
l’équipe administrative porteuse du BP soutient la nécessité de parler de toutes les questions 
qui préoccupent les citoyens. Les doléances reçues sont donc multiples et ne peuvent trouver 
réponse au sein du BP. Autre point important, en 2003, on parle du budget d’investissement, 
mais sans évoquer de montant sous prétexte d’éviter d’imposer un « carcan budgétaire ». Les 
habitants ne savent pas de quels montants ils pourront disposer pour mener leur projet et de 
fait, rien n’est inscrit au budget communal, l’idée étant de fixer ce montant en fonction des 
projets rentrés fin 2003.  Or, en 2004, alors qu’on inscrit une ligne budgétaire au budget 2004 
de 520 000 euros, ce budget est d’abord réduit à 344 000 euro lors d’une modification 
budgétaire et finalement, n’est que très partiellement utilisé (132 407 euros) pour des projets 
qui ne relèvent parfois pas d’une demande directe des habitants. Sur le budget 2004, en tenant 
compte de la modification, ce montant représente 1,58 pour cent des dépenses prévues 
d’investissement.36  
 
A la fin de l’année 2004, après une année qui a vu la reconduction, faute d’autres candidats, 
des anciens représentants et la tenue de quelques réunions, le processus est repris en main par 
le politique (plus exactement par le Collège des bourgmestres et échevins) qui change 

                                                 
36 Notons encore que l’on ne peut pas actuellement calculer les dépenses effectivement réalisées, le compte 2004 
n’étant pas encore clôturé à l’heure où l’étude a été menée.  
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l’organigramme administratif et le personnel en charge du dossier37. L’idée est de repartir sur 
une nouvelle base en 2005 au vu de la lourdeur du processus, selon l’image d’un représentant, 
il s’agit d’« une montagne qui accouche d’une souris ». En 200538, le processus est à la fois 
moins ambitieux dans sa conception, mais il l’est sans doute plus dans la volonté de voir 
réellement des projets concrets se réaliser. Les perspectives des élections communales de 
2006 sont clairement présentes dans les esprits et il s’agit d’obtenir des résultats.  
 
Une première vague de réunions de zone ont eu lieu ainsi que deux réunions des représentants 
à l’issue desquelles des projets ont été déterminés. Après avoir relayé ce travail auprès de 
l’administration et du politique, un retour vers les zones est prévu d’ici juin 2005. Les 
objectifs de ces réunions ne sont pas tout à fait clairs : s’agit-il de faire avaliser les décisions 
du politique qui aurait opéré une sélection ? ou de voir si les citoyens sont d’accords avec les 
priorités et les projets retenus ?39   
 
7. Participation 
Le comptage des participants se fait à chaque réunion ce qui empêche de connaître le nombre 
exact de personnes touchées par le processus du BP (une personne peut être comptabilisée 
plusieurs fois). Au début du processus, la participation a été relativement importante, plus de 
100 personnes à la réunion de lancement et entre une trentaine et une cinquantaine de 
personnes aux premières réunions de zone. Rapidement, la participation s’est étiolée jusqu’à 
observer, en 2004, certaines réunions de zone sans aucun habitant voire même sans 
représentant des habitants. On peut estimer que le BP a touché environ 500 habitants, ce qui 
reste faible avec une participation tournant autour de 3 pour cent. Cette faible participation est 
tempérée par un attrait des citoyens pour les manifestations plus importantes, celle où le 
bourgmestre est présent. Du point de vue du BP en tant que tel, ce ne sont pas les plus 
fondamentales mais c’est lors de ces « grands messes » que la population se déplace. C’est 
d’ailleurs un constat également réalisé par les élus montois, de la majorité comme de 
l’opposition. Les premiers souhaitent d’ailleurs relancer le processus en s’impliquant 
davantage alors que les seconds (les écologistes) critiquent cette tendance, qu’on qualifierait 
de « starification » du système.  
La participation est essentiellement masculine. Il y a peu de femmes qui participent et 
lorsqu’elles le font, elles sont moins importantes à se présenter et à être élue comme 
représentante (seulement 4 femmes sur 23 élus). Les représentants sont plutôt issus de la 
classe moyenne : on y trouve des indépendants, des retraités de l’enseignement, des 
enseignants, des employés du secteur privé. Les habitants participants paraissent plutôt 
appartenir à la  classe ouvrière.   

                                                 
37 Concrètement, actuellement c’est un service déconcentré de l’administration de la ville (« le district Jemappes-
Flénu ») qui gère quotidiennement le BP et rend des comptes à un groupe technico-administratif composé de 
différents hauts fonctionnaires et de la chef de cabinet du bourgmestre. La fonctionnaire qui a en charge le BP a 
également en charge la PGV.   
38C’est à partir de janvier 2005 que nous avons effectivement pu observer des réunions tenues dans le cadre du 
budget participatif à chaque phase de celui-ci.  
39 « […] nous déposerons en juin 2005 les propositions du Collège sur base des propositions des citoyens avec la 
faisabilité et la non-faisabilité et nous aurons alors à nouveau une discussion. » CC, 21 mars 2005 
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Certains habitants participants sont membres d’associations, mais celles-ci n’ont pas été 
invitées officiellement. C’est d’ailleurs un point de friction. Pour certains élus, elles ont été 
écartées du processus, pour d’autres, on a ajouté une structure supplémentaire beaucoup trop 
lourde alors qu’au départ, elles sont les dépositaires de la véritable culture participative en 
Belgique. Contrairement à ces positions, une autre vision du jeu participatif est défendue : «… 
avec les associations, il faut continuer, qu’il faut intensifier nos relations et que, en général, 
celles-ci font un travail appréciable, mais je pense qu’il faut continuer d’une manière 
complémentaire. »40 
 
 
B RESULTATS 
 
8. Modernisation administrative 
L’instauration du BP a été suivie de différentes réunions de présentation du projet à 
l’administration. Mais il semble évident que s’il y a bien des réformes administratives en 
cours à la ville de Mons, celles-ci évoluent parallèlement au BP et ne se croisent que très 
épisodiquement. Le BP n’a eu aucun impact direct sur ses réformes et certainement pas au 
niveau budgétaire. Les procédures de confection du budget n’ont pas été modifiées et ne 
comportent pas de comptabilité par projet ou par produit. Pourtant, il est tout à fait frappant de 
constater que le BP et la réforme administrative ont (pour partie du moins) les mêmes 
attendus. La réforme administrative en cours s’intitule « Contrat qualité citoyen » et entend 
changer rien moins que la « philosophie de gestion » pour que l’usager-citoyen soit réellement 
la base de l’action.41 Ce programme touche essentiellement certains services, par exemple le 
service d’urbanisme, remaniés sur base d’une réflexion concernant les processus de travail 
insistant sur la nécessité de répondre aux attentes des citoyens mais aussi d’accroître les 
performances administratives et de rationaliser l’usage des ressources. Le processus en cours 
essaie également de promouvoir le travail par projet, la formation du personnel et la 
transversalité dans certains domaines. Ce programme provoque certainement des 
changements mais c’est un processus lent qui suscite manifestement des tensions et des 
craintes du côté du personnel administratif.  
 
Il existe des formes de décentralisation qui correspondent plutôt à des déconcentrations et qui 
sont parfois parties prenantes de la réforme. On peut cerner trois formes de décentralisation 
dont la plus poussée est l’installation d’un « district » sur le territoire de Jemappes-Flénu 
reprenant des fonctionnaires ayant en charge le BP ainsi que le programme de la PGV. Une 
partie des services travaux de la ville a lui aussi été déconcentré. Le projet « proxi-travaux » 
consiste à délocaliser une partie du personnel sur les 5 districts de la ville de Mons. Ces 
cellules s’occupant de menus travaux de voiries, de plantations, d’entretiens. Enfin, dans les 
anciennes communes formant le « Grand Mons », des permanences sociales ainsi que des 
permanences du service de l’état civil et de la population sont tenues afin d’éviter à la 
population de se déplacer au centre ville.  
 

                                                 
40 CC, octobre 2003 
41 CC, novembre 2003 
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9. Justice sociale 
Il n’y a pas d’effets redistributifs dus au BP dans la mesure où il y a très peu de projets 
réalisés dans ce cadre. Les critères visant à établir les priorités d’action, qui pourraient être la 
base d’une redistribution, sont inexistants. Par ailleurs, il ne saurait y avoir de redistribution 
due au BP entre parties aisées de la ville et parties plus défavorisées puisque le BP se 
concentre exclusivement sur Jemappes et Flénu. Le sort du travail mené par les habitants n’est 
pas clair. Cela dit, d’importants investissements ont été réalisés sur cette partie de la ville 
grâce à l’apport de la Politique des Grandes Villes qui transfère par exemple, en 2004, un 
montant de 2,2 millions d’euros. Si on peut parler effectivement d’effets redistributifs, ils  
proviennent strictement de ce dispositif. Le problème réside dans la confusion entre ces deux 
programmes, confusion qui règne parmi les habitants, les représentants des zones mais aussi, 
et c’est plus étonnant, chez certains élus. Par ailleurs, la question de la manne 
d’investissements reçue par Jemappes-Flénu qui « bénéficie d’un régime de discrimination 

positive » commence à susciter des questions et certains élus ont peur de voir se développer 
« la rivalité et même la jalousie entre districts »42 ou entre quartiers.  
 
10. Gender mainstreaming 
Cette thématique est absente des débats et des projets tant au niveau du BP qu’au niveau des 
réformes administratives et de la politique budgétaire. Cette absence n’est pas due à un refus 
d’envisager la thématique du genre mais à un manque de connaissance :  le terme même de 
gender mainstreaming est méconnu de la plupart.  
 
11. Fonctionnaires municipaux 
Au vu de la faible ampleur que prend le projet de BP, il est évident qu’il a peu d’impact sur la 
réalité quotidienne des fonctionnaires, hormis ceux travaillant à la cellule du BP.  Certaines 
formations ont été organisées à l’intention de l’administration au début du processus. Elles 
présentaient le fonctionnement et les objectifs du BP. Par ailleurs, une formation sur la 
technique budgétaire (hors BP) existe pour les fonctionnaires. Certains services administratifs 
ont participé à différentes réunions du BP, notamment les réunions thématiques, dans 
lesquelles étaient abordées des questions touchant à la gestion d’un domaine de leur 
compétence. L’absence de dynamique réelle de changement induit par le BP, l’absence d’une 
véritable implication des services (en dehors de la cellule BP), ont parfois entraîné des 
réticences parmi les services à traiter des dossiers du BP ou à fournir des informations 
nécessaires aux soutiens de projets.  
 
12. Politique 
Il nous paraît vraiment difficile de croire à un effet positif du BP au sens strict rejaillissant sur 
l’équipe communale en place. L’expérience est limitée à un seul district et ne produit pas 
d’effets tangibles. Par contre, sans doute peut-on présager d’un effet positif de la dynamique 
participative au sens large, instaurée par le pouvoir communal qui par ces « dialogues avec le 
collège » rencontre les citoyens, écoute les doléances et tente d’y répondre. Les élections 
communales prochaines, prévues en 2006, permettront d’apprécier ce renforcement. C’est 
d’ailleurs cette perspective électorale qui est importante aux yeux des élus puisque le BP est 
                                                 
42 CC, décembre 2003 
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vivement invité à produire des résultats. Les élus politiques veulent poursuivre, l’échec serait 
sans doute cuisant, surtout pour le PS qui se repositionne sur ces questions. Cela dit, le Parti 
Socialiste, mené par Elio Di Rupo, est dans une phase ascendante perceptible lors de tous les 
scrutins depuis 2000.  
 
Le BP n’a pas révolutionné la manière de faire la politique au niveau communal. Le cadre est 
consultatif, le politique ne s’est pas engagé à suivre l’avis des citoyens, on est donc vraiment 
très loin des procédures de co-décision. Il y a peu de rencontres entre la dynamique 
représentative classique et la procédure du BP. C’est d’ailleurs une demande sans cesse 
réitérée des représentants qui souhaiteraient rencontrer les élus afin de clarifier les rôles 
respectifs et de confronter leurs points de vue. Le sentiment de frustration domine puisque le 
travail réalisé n’est finalement que très peu pris en compte, le politique ne justifiant même pas 
toujours ses décisions.  
 
13. Qualité délibérative 
La qualité délibérative est faible, même si l’on doit distinguer les différentes échelles du 
processus, la qualité s’améliorant nettement au niveau des réunions des représentants des 
habitants.  
 
Au niveau des zones, l’objet des discussions est flou : les habitants ne savent pas très bien sur 
quoi doivent porter les discussions. L’information donnée est réellement lacunaire et rend tout 
échange impossible puisqu’on ne sait pas quel projet on peut amener, quel budget est discuté, 
que veut dire budget d’investissement, etc… Les demandes ou les plaintes des habitants sont 
recadrées et écartées puisqu’elles ne correspondent pas aux attentes de l’administration, 
attentes dont les habitants n’ont aucune idée. Les problèmes évoqués sont souvent individuels 
et touchent des questions de voirie, de trottoirs, de circulation, d’éclairage, de stationnement 
sauvage, de sécurité et de propreté qui ne sont pas recevables (même s’ils peuvent être 
transmis aux services) car ne « relevant pas du BP » et qui ne se répondent pas ou ne se 
coalisent pas. Par ailleurs, on repart souvent de zéro à chaque réunion, les discussions 
préalables ne sont pas engrangées. Il n’y a pas de processus cumulatif qui pourrait être basé 
sur une meilleure circulation des informations. L’administration gère totalement le processus. 
Les citoyens n’interagissent pas entre eux hors de la présence de cette dernière. Les citoyens 
n’ont que peu de prise sur la manière dont se déroulent les réunions et sur la méthodologie de 
travail. Cela dit, le travail de la cellule administrative du BP est tout à fait remarquable, les 
fonctionnaires s’investissent dans le projet malgré de lourdes contraintes du système qui 
semblent peser sur eux.  
  
Au niveau des discussions entre représentants, les échanges d’arguments sont nettement plus 
importants. Ils échangent sur ce qu’une ville devrait apporter à ses habitants, sur le sens de 
certains projets même s’il n’y a pas de réflexion sur les priorités à dégager, sur le choix entre 
projets pour favoriser un quartier moins favorisé. Au niveau de l’organisation, ils émettent des 
critiques et des propositions mais ne sont pas maîtres de l’ordre du jour des réunions (qui 
parfois ne leur est pas transmis au préalable). Ces critiques ne remettent pas 
fondamentalement en cause le fonctionnement du BP.  
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14. Empowerment 
Le projet du BP est peu autonome. Il est fortement dépendant de l’espace que l’administration 
lui construit. Sans elle, l’expérience prendrait certainement fin. Le projet, tel qu’il fonctionne 
actuellement, n’autorise pas la construction d’une identité collective des habitants. Si 
certaines associations ont pris position sur le projet et sur son développement en proposant 
des alternatives de fonctionnement, elles ne sont guère entendues. Et si plusieurs des 
représentants des habitants émettent des critiques par rapport au fonctionnement du BP, s’ils 
ne se privent pas de prendre à parti l’administration, on peut se demander s’ils sont, à l’heure 
actuelle, en position de faire pression sur le processus. Par ailleurs, le découragement est 
palpable chez certains qui se demandent « A quoi on sert ? », « de quoi j’ai l’air face aux 
jeunes de mon quartier ? », « si on continue ce jeu là, je jette l’éponge » et qui soulignent la 
frustration des habitants qui ne voient rien venir.  
 
15. Limites 
L’expérience du BP montois est limitée pour plusieurs raisons. D’abord parce que le BP n’a 
pas cherché à associer les associations existantes, ni les comités de quartiers. L’opposition 
écologiste avait pourtant, dès le départ pris position sur cette question en demandant qu’on 
implique ce qui existait déjà. Ce discours est aujourd’hui réactivé en partie parmi les élus de 
la majorité qui mettent cette absence sur le compte d’une erreur de stratégie. Cela dit, 
actuellement, dans le processus de relance, rien n’a été fait pour rentrer en contact avec elles 
et donc la participation continue à se faire à titre individuel. Malgré certaines positions allant 
dans ce sens, rien n’a été formalisé dans la méthode pour faire évoluer l’expérience vers un 
modèle mixte associant les expériences existantes.  
 
Ensuite, les discussions sont souvent micro-locales. Certains des représentants soutiennent des 
projets de manière corporatiste sans témoigner de volonté de tendre au bien commun (« et 
pour ma zone, je ne vois pas de projet ? »). Les discussions sur les grands projets de ville et 
sur les orientations de la politique générale de la commune y sont absentes. De même, 
l’expérience, toujours centrée sur Jemappes-Flénu, ne déborde pas sur d’autres lieux. La 
lourdeur d’un processus porté à bout de bras par quelques fonctionnaires n’est pas étrangère à 
ce  « sur-place ».  
 
Quant aux objectifs de l’expérience, ils sont peu clairs et peut-être encore obscurcis par le flou 
qui continue à exister entre le BP et la Politique des grandes Villes. Il est difficile, même pour 
les élus, de différencier les montants engagés par la PGV des montants engagés par la ville 
pour soutenir le processus. Le même flou règne sur les projets menés puisqu’il est malaisé de 
cerner ce qui ressort clairement du BP et ce qui est réalisé uniquement grâce à la PGV. 
Parfois, des projets sont présentés comme émanant du BP alors qu’ils ne correspondent pas à 
la demande réelle des représentants des habitants ou des habitants. La manne 
d’investissements providentielle de la PGV se confond dans les esprits avec le BP alors qu’ils 
ne concernent pas les mêmes montants, ni les mêmes processus de décision.   
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Enfin, si, au début du processus, l’administration avait une certaine autonomie, les choses ont 
changé avec le temps, le politique ayant clairement repris en main le dossier. Cette évolution 
entraîne un retour vers des pratiques hiérarchisées où l’administration rend des comptes et 
demande sans cesse l’accord du politique, au grand dam des représentants des habitants qui se 
sentent dépossédés de toute autonomie. Par ailleurs, cette reprise en main se traduit par la 
volonté du politique de s’impliquer plus directement dans le processus, en participant aux 
réunions. Si la présence d’élus peut, à première vue, « doper » le processus, on peut craindre 
de voir celui-ci se transformer en « moments-spectacle » où les habitants viennent voir le 
bourgmestre et les échevins.    
 
 
16. Bonnes pratiques 
La volonté politique d’aller vers la participation nous semble réelle. Les tentatives de 
retrouver une proximité avec les citoyens s’observent dans de multiples dispositifs dont le BP 
mais aussi les commissions consultatives, et les « dialogues avec le collège ». Cette dernière 
initiative, dans toute l’entité montoise,  amène ce dernier à donner une information sur la 
politique menée sur chacune des entités de la ville et à entendre les commentaires, demandes, 
souhaits de la population. Autre point intéressant, la proximité d’une antenne de 
l’administration qui répond plus particulièrement aux demandes des habitants de l’entité, qui 
est aussi plus proche humainement des citoyens. Là aussi, on observe une volonté d’aller vers 
plus de proximité et de rendre les fonctionnaires de terrain accessibles.   
 
 
17. Questions ouvertes 
L’expérience montoise est jeune et, comme tous les dispositifs neufs, elle nécessite des 
aménagements pour trouver un fonctionnement optimal. De nombreuses questions restent 
ouvertes : le projet va-t-il perdurer ? sur quelles bases ? à partir de quels moyens ? Par 
ailleurs, la question de l’extension pose également problème : le BP, tel qu’il est mené, est 
lourd en investissement de l’administration pour des résultats peu importants, comment dès 
lors penser un élargissement à toute la ville de Mons ? 
 
Pour que le projet puisse avancer, il faudrait réellement un effort de clarification des règles. 
Mais il faudrait également trouver une voie qui combine participation globale et poids réels 
des habitants dans certaines décisions, montée en généralité des débats et participation des 
associations d’éducation permanente qui peuvent amener vers plus d’autonomie de la société 
civile.   
 
La référence à Porto Alegre, qui servit de cadre de référence à l’action montoise du moins à 
ses débuts, semble remise en perspective et sous-tend en réalité différentes orientations. 
Quand ils disent « Mons n’est pas Porto Alegre», certains soutiennent que c’est le contexte 
développé d’une ville comme Mons qui explique l’échec d’une politique inspirée de la ville 
Brésilienne, encore dans les « limbes » du développement. Pour d’autres, « Mons n’est pas 
Porto Alegre » et le projet montois fonctionnera quand les questions d’équipements de base 
seront résolues. Les kilomètres de trottoirs et d’égouttages manquants seraient un frein à une 
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véritable expérience participative basée sur des projets plus humains. D’autres encore 
soulignent que « Mons n’est pas Porto Alegre » parce que le contexte politique est différent, 
qu’ici les gens sont déjà dans une culture participative provenant des associations. En tous les 
cas, après deux ans de fonctionnement, le projet de Budget Participatif montois aborde un 
tournant de son existence. Les difficultés et les nombreux blocages rencontrés dans la mise en 
œuvre sont pointés du doigt et la ville tente de repenser le programme en affirmant qu’il a 
fallu plus de dix ans à Porto Alegre pour trouver sa vitesse de croisière. On le voit, 
l’expérience Brésilienne est finalement bien lourde à porter dans la comparaison.  
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3. FINLAND 
 

31. NATIONAL CONTEXT 

 
Anja Röcke 
(Sommer 2005) 
 
1 Allgemein 
Finnland hat erst am 6.12.1917 seine Unabhängigkeit erreicht. Seit dem Mittelalter unterstand 
es zunächst der schwedischen, anschließend der russischen Krone. Heute leben ca. 5,2 
Millionen Menschen in Finnland, das sich auf eine Fläche von 338.000 km² erstreckt. 
Dadurch ergibt sich eine sehr geringe Bevölkerungsdichte (15 Einwohner pro 
Quadratkilometer), wobei ein Großteil der Bevölkerung im Süden, insbesondere in den 
Ballungsgebieten der großen Städte (Helsinki, Turkku...) wohnt. Finnland ist ein 
zweisprachiges Land, in dem finnisch und schwedisch die beiden offiziellen Sprachen sind. 
92,0% der Bevölkerung gibt Finnisch, 5,6% Schwedisch als Muttersprache an. In Lappland 
sprechen rund 1700 Personen Samisch. Die rund 300.000 schwedischsprachigen Finnen leben 
vor allem im Schärengürtel an der Südküste und am Bottnischen Meerbusen, der zwischen 
Finnland und Schweden liegt. Die finnischen Frauen erhielten bereits im Jahr 1906 das 
Wahlrecht, als Finnland noch eine autonome russische Provinz war. Sie waren damit die 
ersten in Europa, und bis heute ist Finnland, neben den anderen skandinavischen Ländern, ein 
Land mit einer sehr weitgehenden und institutionell verankerten Gleichberechtigung der 
Geschlechter. Von 1995 bis 2002 gab es in Finnland den weltweit ersten grünen 
Umweltminister auf der Ebene eines Nationalstaates (Auffermann 2003: 187). Der 
Organisationsgrad der Bevölkerung ist in Finnland sehr hoch. Viele Bürger (rund 30%) sind 
Mitglied in einem oder mehreren Vereinen (insbesondere Sport, Kultur), aber auch die 
Gewerkschaften spielen im finnischen System der Interessenmediation und Konsenspolitik 
eine große Rolle. 
 
 
2. Verwaltungsaufbau 
Finnland ist ein "Einheitsstaat" (Schäfer 1998: 27), in dem es zwischen Staat und Kommunen 
keine eigenständige, intermediäre Einheit gibt. Die sechs Provinzen (lääni)43 unterstehen 
direkt der Zentralregierung und sind ohne Selbstverwaltungskompetenzen. Hinzu kommen 19 
Regionalverbände, denen seit einigen Jahren verstärkt Kompetenzen übertragen. In Bezug auf 
diese Entwicklung ist auch schon von einem „Paradigmenwechsel in der Stadt- und 
Regionaldiskussion“ in Finnland gesprochen worden (Ryynänen 2005: 336). Bis jetzt 
allerdings44 ist die Rolle der Regionalverbände schwach, und die wichtigsten regionalen 

                                                 
43 Ihre Anzahl wurde im Jahr 1997 von 12 auf sechs reduziert.  
44 Es gibt seit einigen Jahren einen Trend hin zu mehr regionaler Kooperation, insbesondere in den Bereichen 
Abfallwirtschaft, Wasserversorgung, Bauprüfung, Verbraucher- und Schuldenberatung sowie dem Schulwesen. 
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Behörden fungieren eher als "langer Arm des Zentralstaats" (ebd.: 341). Darüber hinaus gibt 
es noch städtische Kooperationen im Bereich z.B. der Gesundheitspflege, im Jahr 1997 belief 
sich ihre Zahl auf 279. Es gibt in Finnland 432 selbstverwaltete Kommunen (1.1.2005), die 
sich hinsichtlich der Einwohnerzahl und Größe stark unterscheiden (Nord-Süd-Gefälle). 67 
Gemeinden sind Städte, davon die größte ist die Hauptstadt Helsinki mit rund 550.000 
Einwohnern (Klammer 2000: 54). Im Schnitt leben in einer finnischen Gemeinde 11.300 
Menschen.  
 
3. Zuständigkeiten der Kommunen und kommunale Selbstverwaltung 
Die Selbstverwaltung der finnischen Kommunen ist sowohl im Kommunalgesetz (§121), als 
auch der finnischen Verfassung (2000) festgehalten (Teil 51,§2). Die Selbstständigkeit der 
finnischen Gemeinden ist sehr groß, was unter anderem an dem Verwaltungsaufbau als 
„Einheitsstaat“ und ihrer zentralen Rolle im Rahmen des finnischen Wohlfahrtsstaates liegt. 
Sie sind die "Säulen des finnischen Wohlfahrtsstaates" und für ca. 2/3 aller öffentlichen 
Aufgaben zuständig (Ryynänen 1997). Nicht immer jedoch hatten sie so autonome 
Entscheidungsstrukturen wie es seit Anfang der 1990er Jahre der Fall ist. Vor allem in den 
drei Nachkriegsjahrzehnten hatten die finnischen Städte und Gemeinden keinen Einfluss 
gegenüber der "maßlosen Regelungswut des Staates" (ebd.), und erst ab Beginn der 1980er, 
verstärkt seit Anfang der 1990er Jahre änderte sich das Verhältnis zwischen Staat und 
Kommunen.  
 
Finnische Kommunen verfügen über das Recht, Kommunalsteuern zu erheben. Sie besitzen 
Kompetenzen in den meisten sozialen Dienstleistungen (Soziales, Bildung, Gesundheit..). Sie 
finanzieren ihre Ausgaben zum Großteil aus den eigenen Steuern. Der Großteil der 
Einnahmen erfolgt über die kommunalen Steuern und Gebühren, Schulden werden nur sehr 
wenige gemacht. Mit dem neuen Kommunalgesetz von 1995 (das davor stammte aus dem 
Jahr 1976) wurde die Zuständigkeiten der Kommunen noch erweitert (ebd.: 336) und die 
Staatsaufgaben reduziert. Heute beträgt der Anteil der staatlichen Zuweisungen im 
kommunalen Haushalt nur mehr 17% (1996 waren es noch 23%). Die Gleichwertigkeit der 
Lebensbedingungen, insbesondere im Vergleich zwischen städtischen – und ländlichen 
Gegenden, ist damit nur noch in geringem Maße erfüllbar (ebd.: 346). Diese Entwicklung 
reflektiert die Entfernung vom klassischen Modell des Wohlfahrtsstaates, seit Ende der 
1980er Jahre sind die Einführung von Marktkriterien und Privatisierungen kein Tabu mehr. 
Gleichzeitig ist zu betonen, dass die Entwicklung in Finnland meilenweit von der 
umfassenden Liberalisierungspolitik in Großbritannien entfernt ist. Ein wichtiger Grund 
hierfür liegt in dem erfolgreich durchgeführten Reformpolitik seit Ende der 1980er Jahre, die 
zu einer Stärkung der kommunalen Selbstverwaltung in Finnland geführt hat.  
 
 

                                                                                                                                                         
Die Kooperation beruht grundsätzlich auf freiwilliger Basis, der Staat gibt den aktiven Experimentierregionen 
auch eine finanzielle Unterstützung (vgl. Ryynänen 2005). Die im Jahr 1992 geschaffenen Regionen sind, mit 
Ausnahme der Ahlandinseln und ihrem Sonderstatus, bisher vor allem für die Bereich Raumplanung und 
Regionalentwicklung zuständig gewesen (Klammer 2000).  
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4. Freigemeindeexperiment 
Am Beginn der Reformpolitik Ende der 1980er Jahre stand das sogenannte "Freigemeinde-
Experiment", dessen Idee aus Schweden „importiert“ („frikommuner“-Experiment) und in 
Finnland den Jahren 1989 bis 1996 durchgeführt wurde. Alle 56 finnischen Städte, die sich 
auf freiwilliger Basis beworben haben, konnten an dem Experiment teilnehmen. 
 
Die Ziele des Freigemeindeexperiments waren die Rationalisierung der politischen Funktions- 
und Entscheidungsstrukturen, die Stärkung der kommunalen Selbstverwaltung, mehr Qualität 
und Effizienz in der Dienstleistungserbringung, der Abbau von „Überregulierungen“ des 
Wohlfahrtsstaates und eine Stärkung der lokalen Demokratie. Konkret ging es die 
„Abschaffung zentraler Kontrollen, um die Schaffung fast totaler Freiheiten in der 
administrativen Organisation, die Umwandlung zweckgebundener und ungebundener 
Transferzahlungen und [um] die Übertragung vormals staatlicher Aufgaben auf die 
Kommunen“45 (Ryynänen 1997: 18). Neue Modelle der Verwaltungsorganisation und –
steuerung (z.B. radikale Reduktion von Ausschüssen, Globalbudgets, Enthierarchisierung 
etc.) sollten den Gemeinden Gelegenheit dazu geben, diese Ziele zu erreichen.  
 
Die Wirkungen des Freigemeindeexperiments gingen weit über die Projektstädte allein 
hinaus. Die insgesamt über 800 Vorschläge zu Gesetzesänderungen betrafen nicht nur die 
Projektkommunen, sondern in vielen Fällen auch alle anderen Kommunen. Ein Beispiel 
hierfür ist die fast vollständige Abschaffung der Zustimmungspflicht des Staates für 
kommunale Beschlüsse (Ryynänen 2001), aber auch das Schul- Bau- und Gemeindegesetz 
wurden verändert. Darüber hinaus reformierte die Regierung die Finanzzuweisungen des 
Nationalstaats an die Kommunen und räumte (nach anfänglichen Widerständen) den 
Gemeinden mehr finanzpolitische Spielräume ein.  
 
Insgesamt ist mit dem Freigemeinde-Experiment die Macht der Kommunen gegenüber dem 
Staat erheblich gestärkt worden. Darüber hinaus symbolisiert die erfolgreiche Reformierung 
der kommunalen Entscheidungs- und Verwaltungsstrukturen auch die Modernisierung des 
finnischen Wohlfahrtsstaates allgemein. Die Aspekt der Bürgerbeteiligung spielte jedoch in 
diesem Reformprozess eine untergeordnete Rolle – mit Ausnahmen von Vorreiterkommunen 
wie z.B. Hämeenlinna. Ohne Zweifel auch aufgrund der finanziellen Krise in Finnland zu 
Beginn der 1990er Jahre – die schlimmste seit den 1930er Jahren – lag der Hauptaugenmerk 
des Freigemeindeexperiments auf einem Modernisierungsprozess, der sich auf die 
Effizienzsteigerung innerhalb Verwaltung beschränkte. Erst ab Mitte der 1990er Jahre 
initiierte die Regierung in Helsinki eigene Projekte zur Stärkung der Demokratie in Finnland 
(s.u.).  
 
5. Kommunale Politik 
Finnische Gemeinden werden von einem alle sechs Jahre nominierten Stadtdirektor 
(kaupungin johtaja) geführt. Er vertritt offiziell die Stadt, steht der Verwaltung vor und hat 

                                                 
45 Zwischen 1980 und 1985 sanken die zweckgebundenen Zuweisungen des Staates oder öffentlicher 
Körperschaften auf ein Drittel, während sich gleichzeitig der Anteil der Bewirtschaftung von kommunalem 
Vermögen oder Betrieben fast verdoppelte (Carl-Bertelsmann-Preis 2003: 57).  
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eine starke Stellung in der Gemeinde. Der Stadtdirektor ist ein Beamter, kein Mitglied des 
Rates, wird aber vom Rat bestimmt. Sein politisches „Label“ spielt daher eine Rolle bei der 
Auswahl, als Stadtdirektor hat er jedoch keine politische Funktion. Es gibt in Finnland keine 
"echten" Bürgermeister, allerdings wird bereits seid rund zehn Jahren die Schaffung eines 
"politischen", das heißt direkt von der Bevölkerung gewählten Bürgermeisters (der dann auch 
wieder Bürgermeister bzw. pormesteri heißen würde) diskutiert und vermutlich in den Jahren 
206-2007 eingeführt. Die drei starken Parteien in Finnland, Sozialdemokraten, Zentrumspartei 
und Sammlungspartei, haben lange Widerstand gegen das Projekt geleistet. Ein wichtiger 
Grund hierfür ist vermutlich die Tatsache, dass ein direkt gewählter Bürgermeister die 
"Machtaufteilung" (Klammer 2000: 55) zwischen den einzelnen (dominanten) Parteien und 
Funktionen gefährden würde. Der Rat (kaupunginvaltuusto) wird alle vier Jahre in geheimen 
und allgemeinen Wahlen neu bestimmt, die Größe variiert abhängig von der 
Bevölkerungszahl zwischen 13 und 85 Personen. Teil des Rates sind auch der Vorsitzende 
und zwei stellvertretende Vorsitzende. Der Rat ist das oberste beschlussfassende Organ in der 
Gemeinde, das neben dem Stadtdirektor auch die (in Hämeenlinna) 11-köpfige Exekutive, 
d.h. die „Stadtregierung“ (kaupunginhallitus) (sie führt die Beschlüsse des Rates aus), und die 
Ausschüsse (in ihnen können auch interessierte Bürger vertreten sein) sowie die jeweiligen 
Vorsitzenden nominiert. 
 
6. Politisches System (Parteien, repräsentative Demokratie, Vereine....) 
Finnland ist ein Vielparteienstaat, was unter anderem auf den Sprachenstreit zwischen der 
Schwedisch- und Finnischsprachigen Bevölkerung, die wichtige Rolle der Bauernpartei oder 
(wie sonst auch) die Spaltung zwischen Sozialdemokraten und Kommunisten zurückzuführen 
ist. Die stärksten Parteien sind die Sozialdemokraten (Sosiaalidemokraatit), die konservative 
Sammlungspartei (Kokoomus) und die ehemalige Bauernpartei, das Zentrum (Keskusta). 
Darüber hinaus gibt es unter anderem die grüne Partei, die seit 1983 im Parlament vertreten 
ist, die Schwedische Volkspartei, die Liberale Volkspartei, die Christliche Union und die 
(kommunistische) Linksunion. In den letzen Jahrzehnten war die Sozialdemokraten und das 
Zentrum durchschnittlich mit 25%, die Sammlungspartei mit 20% und die Linksunion und die 
Grünen bei rund 10%.  
 
Seit den 1960er Jahren ist die Wahlbeteiligung auf nationaler wie kommunaler Ebene 
kontinuierlich zurückgegangen (national: 1962: 85,1% - 1999: 68,3%; kommunal: 1964: 
79,3% - 2000: 55,9%). Von Wahlenthaltungen besonders stark betroffen waren traditionell 
die ländlichen Regionen, ab den 1990er Jahren hat sich auch in den größeren Städten ein 
Rückwertstrend bemerkbar gemacht. Gerade aufgrund der rückgehenden Wahlbeteiligung 
gibt es seit Mitte der 1990er Jahre verstärkte Anstrengungen zur Demokratisierung. Auf 
kommunaler Ebene hat Bürgerbeteiligung im Anschluss an das Freigemeinde-Experiment 
eine wachsende Rolle gespielt. Auf nationaler Ebene gab es mehrere Projekte zur Stärkung 
der Demokratie. 1997 wurde das sogenannte Teilhabe-Projekt der finnischen Regierung 
begonnen, das die Stärkung der Teilnahme und Einflussnahme der Bürger zum Ziel hatte. 
Inhaltliche Schwerpunkte lagen auf der verbesserten Kommunikation zwischen Verwaltung, 
Politik und Bürgerschaft, einer größeren Zusammenarbeit bei Planungsvorhaben, der 
Förderung bürgerschaftlichen Engagements auf Stadtteilebene, der Einrichtung von Räten etc. 
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(Ryynänen 2001). Für die Jahre 2004-2006 gibt es ein weiteres nationales 
Demokratisierungsprogramm: Project for developing local democracy (Kunnallisen 

demokratian kehittämishanke). Es wird vom Innenministerium geleitet und zielt neben der 
Stärkung von mehr Partizipationsmöglichkeiten vor allem auf die weitere Stärkung der 
kommunalen Macht und der Prinzipien von Öffentlichkeit und Transparenz 
(www.intermin.fi/demokratiahanke). Die Förderung von Bürgerbeteiligung ist eines der vier 
Schwerpunkte der aktuellen Regierung in Helsinki (neben "Informationsgesellschaft", 
"Beschäftigung" und "Unternehmensorientierung"). Grundsätzlich besteht in der finnischen 
Regierung, zwischen den Parteien und in den Kommunen ein Konsens darüber, dass die 
Bürgerbeteiligung gestärkt werden muss - Wie genau das vonstatten gehen soll ist allerdings 
nicht geklärt.  
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32. CASE STUDY: HÄMEENLINNA 

 
Anja Röcke 
(Summer 2005) 

 
 
I. KONTEXT 
 
1 Urbaner und politischer Hintergrund der Stadt 
Die Stadt Hämeenlinna zählt gut 46.000 Einwohner und ist damit die 15größte Stadt 
Finnlands. Sie ist Provinzhauptstadt der Region Häme (8 Gemeinden, rund 100.000 
Einwohner) und liegt ca. 100 km nördlich der finnischen Hauptstadt Helsinki. Tavastehus – 
so lautet der schwedische Name in dem offiziell zweisprachigen Land46 – ist eine im 
finnischen Vergleich historische Stadt und wird von einer im 13. Jahrhundert durch die 
schwedischen Herrscher errichte Festung dominiert. Das Schloss Häme ist neben dem 
Geburtshaus von Sibelius die wichtigste Sehenswürdigkeit in Hämeenlinna, des weiteren gibt 
es noch sechs Museen und große Naturparks. Die Geburtsstadt des Nationalkomponisten Jean 
Sibelius besteht aus sechs Stadtteilen, die jedoch keine eigenen Verwaltungsstrukturen haben. 
10% der Stadtfläche sind Seen, die Stadt liegt beiderseits ihrer Ufer. Das Zentrum der Stadt 
ist wie viele finnische Städte durch Neubauten geprägt, da in den 50er und 60er Jahren im 
Lauf der „Modernisierung“ Finnlands die alten Holzgebäude vielerorts abgerissen und durch 
Betongebäude ersetzt wurden. Es gibt in Hämeenlinna allerdings auch noch Gebiete mit alter 
Stadtstruktur und den typischen Holzhäusern.  
 
Hämeenlinna gilt, trotz vergangener und bestehender Krisen, als relativ wohlhabende und 
wirtschaftlich stabile Stadt, die sich nicht wesentlich von anderen mittelgroßen finnischen 
Städten unterscheidet (Oppen 1999: 90). Sie verzeichnet seit einigen Jahren einen 
allgemeinen Bevölkerungszuwachs, aber auch einen wachsenden Anteil älterer Menschen, die 
die Stadt aufgrund ihrer Ruhe und Übersichtlichkeit schätzen. Dies führt zu einer stärkeren 
Belastung der Sozialsysteme, darüber hinaus gibt es eine wachsende Zahl von alleinlebenden 
Menschen (Hämeenlinna 2002). Hämeenlinna hat mit rund 1,7% einen geringen 
Ausländeranteil, worunter Russen und Esten den größten Teil bilden – diese Situation 
entspricht der in Finnland insgesamt. Das Vereinsleben der Stadt ist sehr ausgeprägt, 
besonders aktiv sind Kulturvereine (105 registriert), Sportvereine (97), Bewohner –und 
Elternvereine (62) sowie Behindertenvereine (34). Damit liegt Hämeenlinna im nationalen 
Trend, wo in rund 110.000 Vereinen ca. 30% der Bürger in aktiv sind (Ryynänen 2001). 
Umfragen zufolge ist ein Großteil der Hämeenlinnalaiset zufrieden mit der Situation in ihrer 
Stadt, sie fühlen sich sicher und nahe der Natur47. Dennoch liegt der Arbeitslosenanteil mit 

                                                 
46 92,0% geben Finnisch, 5,6% Schwedisch als ihre Muttersprache an. In Lappland sprechen rund 1700 Personen 
Samisch. Die rund 300.000 schwedischsprachigen Finnen leben vor allem im Schärengürtel an der Südküste und 
am Bottnischen Meerbusen, der zwischen Finnland und Schweden liegt. 
47 Seit 2001 wird der „Wohlstandsbericht“ angefertigt. In das gleiche Jahr fällt die Schaffung des „sozialen 
Ombudsmannes“.  
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rund 12,5% über dem nationalen Durchschnitt (8,8% im Jahr 200448), und jeder dritte 
Arbeitslose befindet sich in der Langzeitarbeitslosigkeit. Die Arbeitslosenquote ist massiv 
von 5% in den 80er Jahren auf 18% Anfang der 90er gestiegen. Die Gründe hierfür gehen auf 
die Depression der Jahre 1991/92 zurück, die eine Folge des zusammenbrechenden 
Osthandels und der Bankenkrise war (Oppen 1998: 89). Es handelte sich um die schwerste 
finnische Wirtschaftskrise seit den frühen 1930er Jahren. Ein weiterer Grund ist der Abbau 
von Arbeitsplätzen im industriellen Sektor. In Hämeenlinna war traditionell das Textilwesen, 
und insbesondere die Seidenverarbeitung, sehr verbreitet. Heute befinden sich nur mehr ein 
Fünftel der Arbeitsplätze im Industriebereich, rund 70% liegen im Dienstleistungssektor. In 
den letzten Jahren hat die Stadt vermehrt auf den Ausbau von Bildungseinrichtungen 
gesetzt49. Die Arbeitsplatzstruktur wird insgesamt durch den öffentlichen Sektor geprägt, in 
dem rund 39% der Bewohner beschäftigt sind. Über zwei Drittel der Angestellten in der 
finnischen öffentlichen Verwaltung sind Frauen. Als Verwaltungssitz der Region Häme ist die 
Stadt Hämeenlinna mit 2.400 Angestellten der größte Arbeitsgeber, hinzu kommen noch eine 
Reihe stadteigener Betriebe (z.B. 10 Wohnungs- und Immobiliengesellschaften). Acht 
Bereiche werden inzwischen zusammen mit anderen Städten im regionalen Verbund50 geführt 
(z.B. medizinische Grundversorgung, Krankenhäuser, Polytechnische Hochschule) oder sind 
teilweise privatisiert51.  
 
Die Stadt wird vom alle sechs Jahre nominierten Stadtdirektor (kaupungin johtaja) geführt. Er 
vertritt offiziell die Stadt, steht der Verwaltung vor und hat eine starke Stellung in der 
Gemeinde. Der Stadtdirektor ist ein Beamter, kein Mitglied des Rates, wird aber vom Rat 
bestimmt. Sein politisches „Label“ spielt daher eine Rolle bei der Auswahl, als Stadtdirektor 
hat er jedoch keine politische Funktion. Es gibt in Finnland keine "echten" Bürgermeister, 
allerdings wird bereits seid rund zehn Jahren die Schaffung eines "politischen", das heißt 
direkt von der Bevölkerung gewählten Bürgermeisters (der dann auch wieder Bürgermeister 
bzw. pormesteri heißen würde) diskutiert und vermutlich in den Jahren 206-2007 eingeführt. 
Die drei starken Parteien in Finnland, Sozialdemokraten, Zentrumspartei und 
Sammlungspartei, haben lange Widerstand gegen das Projekt geleistet. Ein wichtiger Grund 
hierfür ist vermutlich die Tatsache, dass ein direkt gewählter Bürgermeister die 
"Machtaufteilung" (Klammer 2000: 55) zwischen den einzelnen (dominanten) Parteien und 
Funktionen gefährden würde. Der Rat (kaupunginvaltuusto) wird alle vier Jahre in geheimen 
und allgemeinen Wahlen neu bestimmt. In Hämeenlinna besteht er aus 51 Mitgliedern (die 
Größe variiert abhängig von der Bevölkerungszahl zwischen 13 und 85), worunter der 
Vorsitzende and zwei stellvertretende Vorsitzende fallen. Der Rat ist das oberste 
beschlussfassende Organ in der Gemeinde, das neben dem Stadtdirektor auch die (in 

                                                 
48 vgl. http://tilastokeskus.fi/tup/suoluk/taskug_tyoelama.html#Arbeitslosigkeit 
49 Es gibt 17 Kindergärten (zusätzlich drei private), 18 Grundschulen, 2 Sonderschulen, 4 gymnasiale 
Oberstufen, 14 Berufsschulen eine Jugendwerkstatt und drei universitäre Einrichtungen. 
50 Die 19 finnischen Regionen wurden in Finnland erst Anfang des Jahres 1994 geschaffen und sind rechtlich 
gesehen Kommunalverbände, also Zusammenschlüsse von Kommunen. Ihre Kompetenzen sind begrenzt, vor 
allem sind sie für die Regionalplanung zuständig, ihre Mittel erhalten sie von den Mitgliedsgemeinden. Im 
finnischen Staatsaufbau gibt es nach wie vor offiziell nur zwei Ebenen: den Zentralstaat und die Kommunen, 
Finnland ist offiziell ein Einheitsstaat.  
51 Bei der Eishalle, dem Bowlingcenter, dem Theater, aber auch der Tagespflege für ältere Menschen und der 
regionalen Entwicklung hält die Stadt mehr als 50%. 
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Hämeenlinna) 11-köpfige Exekutive, d.h. die „Stadtregierung“ (kaupunginhallitus) (sie führt 
die Beschlüsse des Rates aus) , und die Ausschüsse sowie die jeweiligen Vorsitzenden 
nominiert.  
 
Die Wahlbeteiligung lag in Hämeenlinna bei den letzten Kommunalwahlen vom 24.10.2004 
bei 58,4%, drei Prozent über der Beteiligung aus dem Jahr 2000 – bei den Parlamentswahlen 
im Jahr 2003 lag die Wahlbeteiligung bei 69,7%. Es gibt keine klare Mehrheit im Rat, 
Sozialdemokraten und Konservative liegen, bei einem leichten Vorsprung ersterer, ungefähr 
gleich auf. Das parlamentarische System von Koalitionen und Oppositionen gibt es in 
Finnland aufgrund des Prinzips der "Machtaufteilung" ohnehin nicht. Es gilt nicht das 
"Majoritätsprinzip", sondern die Parteien sind entsprechend ihrer Wahlergebnisse 
eigenständig vertreten. Im Rat sind die Sozialdemokraten (Sosiaalidemokraatit) mit 19 Sitzen 
(36,2% - 24,5% Parlamentswahlen 2003), die nationale (konservative) Sammlungspartei 
(Kokoomus) mit 17 Sitzen (31,2% - 18,6% PW 2003), die Grüne Union (Vihreä Liitto)52 mit 6 
(11,2% - 8,0% PW 2003), die konservative, ehemals landwirtschaftliche Zentrumspartei 
(Keskusta) mit 2 (7,1% - 24,7% PW 2003) und das Linksbündnis (Vasemisliitto) mit einem 
Sitz (6,1% - 9,9% PW 2003) vertreten. 26 der 51 Ratsmitglieder sind Frauen, ein im 
europäischen Vergleich sehr überdurchschnittlicher Anteil53. Der Stadtdirektor und der 
Vorsitzende der Stadtregierung (Exekutive) sind Sozialdemokraten, ihre Stellvertreter 
Vertreter der konservativen Partei. Beim Rat ist das Verhältnis genau umgekehrt: der 
Vorsitzende ist Vertreter der konservativen Partei Kokoomus, die beiden Stellvertreter von 
den Sozialdemokraten.  
 
Abschließend ist noch zu bemerken, dass finnische Gemeinden im europäischen Vergleich 
einen sehr hohen Grad an Selbstständigkeit haben. Dies liegt unter anderem daran, dass 
Finnland ein "Einheitsstaat" ist (Schäfer 1998) und es zwischen Staat und Kommunen keine 
eigenständige, intermediäre Einheit gibt. Die sechs Provinzen unterstehen direkt der 
Zentralregierung und sind ohne Selbstverwaltungskompetenzen. Hinzu kommen 19 
Regionalverbände, denen seit einigen verstärkt Kompetenzen übertragen werden. Bis jetzt54 
war ihre Rolle schwach, sie fungierten eher als "langer Arm des Zentralstaats" (Ryynänen 
2005: 341). Das Prinzip der Selbstverwaltung ist in §121 des Kommunalgesetzes festgehalten 
ebenso wie im finnischen Grundgesetz von 2000 (Teil 51, §2). Charakteristisch in Bezug auf 
die kommunale Macht ist "neben der Verfassungsgarantie vor allem die Allzuständigkeit der 
Gemeinden, die beschränkte Staatsaufsicht im Sinne einer strikten Rechtsaufsicht und die 
weitgehend autonome Finanzkraft der Kommunen" (Ryynänen 2002). Die Stadt Hämeenlinna 
                                                 
52 Die finnischen Grünen sind im nationalen Kontext seit 1983 im Parlament vertreten und stellten weltweit den 
ersten grünen Umweltminister. 2002 sind sie aufgrund der Entscheidung, in Finnland ein weiteres 
Atomkraftwerk zu bauen, aus der Regierung der Sozialdemokratin Halonen ausgetreten.  
53 Finnlands Frauen erhielten bereits im Jahr 1906 das allgemeine Wahlrecht und waren damit die ersten in 
Europa – das Land war zum damaligen Zeitpunkt noch eine autonome russische Provinz, die Unabhängigkeit 
erfolgte erst am 6.12.1917.  
54 Es gibt seit einigen Jahren einen Trend hin zu mehr regionaler Kooperation, insbesondere in den Bereichen 
Abfallwirtschaft, Wasserversorgung, Bauprüfung, Verbraucher- und Schuldenberatung sowie dem Schulwesen. 
Die Kooperation beruht grundsätzlich auf freiwilliger Basis, der Staat gibt den aktiven Experimentierregionen 
auch eine finanzielle Unterstützung (vgl. Ryynänen 2005). Die im Jahr 1992 geschaffenen Regionen sind, mit 
Ausnahme der Ahlandinseln und ihrem Sonderstatus, bisher vor allem für die Bereich Raumplanung und 
Regionalentwicklung zuständig gewesen (Klammer 2000).  
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nimmt 57% ihrer Einnahmen aus der Kommunalsteuer ein, hinzu kommen die Unternehmens-
, Immobilien- und Hundesteuer. In Finnland allgemein beträgt der Anteil eigener Mittel der 
Kommunen 53% (ibid). Im europäischen Vergleich sind die Macht und auch das hohe Budget 
(in Hämeenlinna im Jahr 258 Millionen Euro) der finnischen/skandinavischen Kommunen 
eine Ausnahme und vermutlich nur mit Ländern wie den Niederlanden vergleichbar.  
 
Die starke Situation der Kommunen verdeutlicht zunächst ihre zentrale Rolle im Rahmen des 
finnischen, und allgemein skandinavischen, Wohlfahrtsstaatsmodells. Sie sind die "Säulen des 
finnischen Wohlfahrtsstaates" und für ca. 2/3 aller öffentlichen Aufgaben zuständig 
(Ryynänen 1997). Nicht immer jedoch hatten sie so autonome Entscheidungsstrukturen wie es 
seit Anfang der 1990er Jahre der Fall ist. Vor allem in den drei Nachkriegsjahrzehnten hatten 
die finnischen Städte und Gemeinden keinen Einfluss gegenüber der "maßlosen 
Regelungswut des Staates" (ebd.), und erst ab Beginn der 1980er, verstärkt seit Anfang der 
1990er Jahre änderte sich das Verhältnis zwischen Staat und Kommunen. Ursache hierfür ist 
das sogenannte "Freigemeinde-Experiment", dessen Idee aus Schweden „importiert“ wurde 
(„frikommuner“-Experiment). In Finnland wurde es fünf Jahre nach seiner ersten 
Verwendung in Schweden eingeführt (1989) und 1996 beendet. Alle 56 finnischen Städte, die 
sich beworben haben, konnten an dem Experiment teilnehmen. 
 
Die Ziele des Freigemeindeexperiments waren die Rationalisierung der politischen Funktions- 
und Entscheidungsstrukturen, die Stärkung der kommunalen Selbstverwaltung, mehr Qualität 
und Effizienz in der Dienstleistungserbringung und eine Stärkung der lokalen Demokratie. 
Der letzte Aspekt war zu Beginn zweitrangig, da „die Reformen im wesentlichen der Logik 
eines professionell gemanagten und selbstgenügsamen Wohlfahrtsstaates verpflichtet waren“ 
(Oppen 1999: 90). Zunächst ging es also primär um die erst genannten Aspekte, allen voran 
den Machtstatus der Kommunen gegenüber dem Zentrum. Ein Ziel war die Reduzierung der 
zahlreichen staatlichen Genehmigungsvorbehalte gegenüber den Kommunen, sowie die 
Umwandlung von staatlichen Weisungsaufgaben in verpflichtende 
Selbstverwaltungsangelegenheiten55. Die Wirkungen des Freigemeindeexperiments gingen 
damit weit über die Projektstädte allein hinaus, indem sie durch grundsätzliche 
Veränderungen auch alle anderen Kommunen betrafen56: heute z.B. gibt es kaum noch 
kommunale Beschlüsse, die der Zustimmung des Staates bedürfen (Ryynänen 2001). Auch 
die Finanzzuweisungen des Nationalstaats an die Kommunen wurde reformiert und den 
Gemeinden mehr finanzpolitischer Spielraum eingeräumt. Insgesamt ist mit dem 
Freigemeinde-Experiment die Macht der Kommunen gegenüber dem Staat erheblich gestärkt 
worden. Darüber hinaus symbolisiert die erfolgreiche Reformierung der kommunalen 
Entscheidungs- und Verwaltungsstrukturen auf Grundlage einer Vermittlung zwischen den 
verschiedenen Interessen auch die Modernisierung des finnischen Wohlfahrtsstaates.  
 

                                                 
55 Zwischen 1980 und 1985 sanken die zweckgebundenen Zuweisungen des Staates oder öffentlicher 
Körperschaften auf ein Drittel, während sich gleichzeitig der Anteil der Bewirtschaftung von kommunalem 
Vermögen oder Betrieben fast verdoppelte (Carl-Bertelsmann-Preis 2003: 57).  
56 Die 56 Freigemeinden haben zwischen 1989 und 1990 über 800 Vorschläge zur allgemeinen 
Gesetzesänderung gemacht (Ryynänen 2001), auf Grundlage von Experimentierklauseln konnten sie vor Ort 
zahlreiche Veränderungen einführen.  



 124 
 

Innerhalb der Kommunalverwaltungen lag ein wichtiger Schwerpunkt auf der 
Effizienzsteigerung der Dienstleistungserbringung und größeren Transparenz der 
kommunalen politischen Strukturen. Weniger Leute sollten über die zentralen politischen 
Leitlinien entscheiden, Routine- und Ausführungsentscheidungen für die Verwaltung 
vorgesehen. Dementsprechend kam es zu einer Delegation von Aufgaben und der 
Budgetverantwortung auf untere Verwaltungseinheiten. In Hämeenlinna erhalten inzwischen 
die Ausschüsse ein Rahmenbudget, das sie wiederum in Eigenverantwortung weiter nach 
unten delegieren. Schulen durften bis 1988 nur über Sachmittel entscheiden, 1992 kamen 
externe Dienstleistungen und Personalaufgaben hinzu (Carl-Bertelsmann-Preis 2003: 53), 
inzwischen erhalten auch sie ein Pauschalbudget57. In den Freigemeinden wurde außerdem 
die Anzahl der Ausschüssen reduziert58 und sie jeweils direkt den jeweiligen Fachbereichen 
zugeordnet (je ein Ausschuss einem Fachbereich zugeordnet).  
 
 
II. Herkunft der Partizipationsprozesse 
Ein weiterer Schwerpunkt des Freigemeinde-Experiments lag auf einer größeren Kunden- und 
Bürgerorientierung. Die Beteiligungsverfahren in Hämeenlinna gehen somit auf dieses 
verwaltungspolitische Reformprogramm zurück. Im Jahr 1993 war Hämeenlinna in der 
Endauswahl des Wettbewerbs von der Carl-Bertelsmann-Stiftung „Demokratie und Effizienz 
in der Kommunalverwaltung“. In der Folgezeit wurde der Reformansatz verstärkt und 1995, 
zeitgleich zur Gründung des Städtenetzwerkes „Cities of Tomorrow“ der Bertelsmann 
Stiftung, das „Hämeenlinna-Modell“ entwickelt. Seine beiden wichtigsten Bestandteile sind 
die Bürger- und Qualitätsorientierung (Naschold 1999). Die Qualitätsorientierung basiert 
vornehmlich auf einem umfassenden System von Service-Chartas (sitoumus), das in der 
englischen Stadt Braintree entwickelt wurde. Inzwischen hat jeder kommunale 
Dienstleistungssektor eine eigene Qualitätscharta, die auf zwei Grundlagen basiert: einem 
zweiseitigen Abkommen zwischen Kommune und den betroffenen Bürgern, in dem die 
Kommune ein Versprechen zur Dienstleistungserbringung gibt (lupaa), sich dafür aber auch 
eine Gegenleistung der Bürger wünscht (toivomme että..); eine genaue Beschreibung des 
anzubietenden Dienstes unter Angabe der Zeit, in der er erbracht werden soll. In den 
Bereichen der Kindertagesstätten, Altenpflege und soziale Dienste gibt es sogar das Gebot der 
Kostenübernahme, falls der versprochene Dienst nicht innerhalb der vereinbarten Zeit 
erbracht wurde59. Eine Qualitätssteigerung erwartet man sich ebenfalls durch den steten 
Leistungsvergleich zwischen den einzelnen Einrichtungen (öffentlich und privat)60 und einer 

                                                 
57 Im Jahr 2004 erhielt in Hämeenlinna der Ausschuss für Soziales und Gesundheit 115 Millionen, der 
Technische Ausschuss 11.214 Millionen und der Ausschuss für Schul- und Kulturwesen 30 Millionen Euro.  
58 In Hämeenlinna von 23 erst auf neun, dann auf drei: Soziales, Schule und Kultur, Technischer Ausschuss. Sie 
bestehen je aus 11 Ratsmitgliedern. In den Ausschüssen können auch interessierte Bürger vertreten sein 
(Auffermann 2003: 217). Grundsätzlich gilt, dass jeder Ausschuss seine eigene Reformgeschwindigkeit 
bestimmen kann. 
59 So z.B. zahl die Kommune 270 Euro pro Monat, wenn der Platz nicht innerhalb von zwei Monaten erbracht 
wird. Gesetzlich vorgeschrieben sind 4 Monate, in Hämeenlinna hat man sich jedoch auf den kürzeren Zeitraum 
verpflichtet. 
60 Die Kinderbetreuung war in Hämeenlinna der erste Bereich, der sich in einem „Sozialpakt“ auf 
Vergleichskriterien mit drei anderen Kommunen geeinigt hat, die seit 1991 jährlich erhoben werden (Oppen 
1999: 94). 
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begleitenden Befragung der Benutzer. Der Bereich der Bürgerorientierung wird im nächsten  
Abschnitt ("Methode") genauer dargelegt.  
 
Ab Mitte der 1990er Jahre hat der Demokratisierungsaspekt in Hämeenlinna, aber auch den 
anderen finnischen Reformstädten stärker an Bedeutung gewonnen. Tatsächlich spielte die 
Bürgerbeteiligung im Rahmen des finnischen Freigemeinde-Experiments eine nur 
untergeordnete Rolle, da die Binnenmodernisierung sowie die Effizienzsteigerung nach 
privatwirtschaftlichen Kriterien im Vordergrund standen (Ryynänen 1997). Insbesondere die 
sinkende Wahlbeteiligung auf kommunaler Ebene führte die Stadtregierung dazu, im Jahr 
1997 eine „Charta of Democracy“ anzunehmen. Darin verpflichtet sich der Rat zu folgenden 
Aufgaben (vgl. Oppen 1999: 98):  
 
• Nutzung der Charta als grundlegende Komponente der Qualitätsarbeit und offenen 

Entscheidungsfindung 
• Verbesserung der Zugänglichkeit zu und Transparenz aller Leistungsangebote, Ausbau 

der Wahlmöglichkeiten in spezifischen Gebieten 
• Ausdehung der Co-Planung und Mitwirkung auf alle Aufgabenfelder 
• Kontinuierliche Suche mit den Bürgern nach Verbesserungen und neuen, 

bereichsübergreifenden Problemlösungen 
• Stetige Messung und Vergleich der Leistungsfähigkeit und Servicefreundlichkeit der 

Verwaltung, transparenter Umgang mit Ergebnissen.  
 
Im Bereich der Demokratisierung stehen in Hämeenlinna also soziale, politische und 
administrative Ziele im Mittelpunkt. So geht es unter anderem darum, das Vertrauen der 
Bürger in die Politik und ihr politisches Engagement zu fördern, sowie eine bessere 
Kommunikation zwischen Politik/Verwaltung und Bürgern zu erzeugen – im Strategieplan 
der Stadt Hämeenlinna wird dementsprechend als drittes Ziel die „Wechselwirkung“ 
zwischen der Stadt Hämeenlinna und den „aktiven Bürgern (aktiiviset asukkaat) angegeben61. 
Sie sollen in der „kleinen Demokratie“ tätig sein, um damit die Funktionsweise der 
repräsentativen Demokratie zu verbessern und dynamischer zu gestalten. Ein weiteres Ziel ist 
die Förderung bestimmter Bevölkerungsgruppen, insbesondere von Kindern/Jugendlichen und 
alten Menschen. Vor allem im Rahmen des Stadtplanungsprozesses sind auch soziale Ziele 
wichtig. So sollte mit einem Programm der „Stadtrandentwicklung“ ein Gebiet zusammen mit 
den Bürgern geplant werden, wo die Arbeitslosigkeit bei 38% lag. Es zielte auf die Förderung 
der Beschäftigung und der Maßnahmenentwicklung zur Verhinderung sozialer Exklusion ab 
(Oppen 1999: 93). Schließlich wird Bürgerbeteiligung aber auch als ein notwendiges Mittel 
zur verbesserten Dienstleistungserbringung betrachtet. Nur durch die direkte Konsultierung 
der Bürger könne die Stadt wirklich gute Dienstleistungen erbringen.  
 
Die Demokratisierungspolitik in Hämeenlinna spiegelt einen nationalen Trend wieder, auch, 
wenn die Stadt in dieser Hinsicht ohne Zweifel eine Vorreiterrolle gespielt hat. Die 
Verabschiedung der Demokratie-Charta 1997 steht vermutlich in Zusammenhang mit einem 

                                                 
61 Die ersten beiden Ziele sind eine „wettbewerbs- und lebensfähige“ Stadt und funktionierende Grund-
leistungen (Hämeenlinna 2004: 11). 
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Projekt der finnischen Regierung aus dem selben Jahr zur Stärkung der Teilnahme und 
Einflussnahme der Bürger. Inhaltliche Schwerpunkte lagen auf der verbesserten 
Kommunikation zwischen Verwaltung, Politik und Bürgerschaft, einer größeren 
Zusammenarbeit bei Planungsvorhaben, der Förderung bürgerschaftlichen Engagements auf 
Stadtteilebene, der Einrichtung von Räten etc. (Ryynänen 2001). Viele dieser Formen sind in 
Hämeenlinna allerdings schon vorher eingeführt worden, wie sich im nächsten Abschnitt 
zeigen wird. Für die Jahre 2004-2006 gibt es ein weiteres nationales 
Demokratisierungsprogramm: Project for developing local democracy (Kunnallisen 

demokratian kehittämishanke). Es wird vom Innenministerium geleitet und zielt neben der 
Stärkung von mehr Partizipationsmöglichkeiten vor allem auf die weitere Stärkung der 
kommunalen Macht und der Prinzipien von Öffentlichkeit und Transparenz 
(www.intermin.fi/demokratiahanke). Die Förderung von Bürgerbeteiligung ist eines der vier 
Schwerpunkte der aktuellen Regierung in Helsinki (neben "Informationsgesellschaft", 
"Beschäftigung" und "Unternehmensorientierung"). Grundsätzlich besteht in der finnischen 
Regierung, zwischen den Parteien und in den Kommunen ein Konsens darüber, dass die 
Bürgerbeteiligung gestärkt werden muss - wie genau das vonstatten gehen soll ist allerdings 
nicht geklärt.  
 
 
III. Methode 
In Hämeenlinna gibt es keinen Bürgerhaushalt. Statt dessen ist die Stadt bekannt für ihre 
bürgernahe Verwaltung und die Vielzahl anderer Partizipationsprozesse. Während 
Hämeenlinna zu Beginn der 1990er Jahre eine Vorreiterrolle in diesem Gebiet gespielt hat, 
gibt es heute zahlreiche andere finnische Städte, die interessante Verfahren der 
Bürgerbeteiligung erproben. In Hämeenlinna haben sich allerdings die Mitarbeiter der 
Verwaltung einen eigenen Namen für ihre Art der Politik und Verwaltung ausgedacht: Die 
kleine Demokratie. Die kleine Demokratie ist eine Ergänzung, nicht Ersetzung, der 
„großen“, das heißt repräsentativen Demokratie. Sie beinhaltet mehr direkte Beteiligung auf 
mikrolokaler Ebene, einen Prozess der Co-Planung in bestimmten Bereichen, eine größere 
Rechenschaft der Politik/Verwaltung gegenüber den Bürgern und das Aufstellen von 
Qualitätsstandards für öffentliche Dienstleistungen.  
 
Die Bürgerbeteiligung in Hämeenlinna beruht auf einer Vielzahl von Instrumenten, die mit 
dem Freigemeinde-Experiment seit Ende der 1980er, insbesondere ab Mitte der 1990er Jahre 
ent- und weiterwickelt wurden62. Im Verlauf dieses Prozess wurden die Rollen der Bürger 
ausgeweitet. Während sie Ende der 1980er Jahre eher eine rein passive Rolle als 
Leistungsadressaten zu spielen hatten, wurden sie in der ersten Hälfte der 1990er Jahre 
verstärkt als Kunden mit besonderen Präferenzen wahrgenommen, die darüber hinaus die 
Fähigkeit besitzen, den Nutzenaspekt bei Leistungen zu bewerten (Oppen 1999: 90f.) 

                                                 
62 Nicht vergessen werden sollten die in der Kommunalverfassung genannten, allgemeinen Vorgaben zur 
Bürgerbeteiligung. Dazu gehören das Recht auf Information, die Berücksichtigung der Meinung der 
Bevölkerung vor Entscheidungsfindung sowie die Möglichkeit, lokale (nicht bindende) Referenden zu 
organisieren (s. Kapitel 4 des finnischen Kommunalgesetzes. Eine englische Version des Kommunalgesetzes 
(Kuntalaki) findet sich auf der Webseite des finnischen Kommunalverbandes www.kunnat.net. Dort gibt es 
allerdings nur die Version von 1995, das neue Kommunalgesetz aus dem Jahr 2000 ist noch nicht übersetzt.) 
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Gleichzeitig wurden die Bürger, teilweise, auch in ihren Rollen als Mitgestalter und Mitplaner 
in die städtischen Planungsprozesse integriert.  
 
Folgende Tabelle gibt einen Überblick über die verschiedenen Rolle der Bürger hinsichtlich 
der verschiedenen Beteiligungsinstrumente.  
 
 Foren Stadtteil 

Fonds 
Vaikut-
tamo 

Ehren- 
amt 

Stadt- 
planung 

Eltern-
beirat  

Feed- 
back- 
Karten 

Um- 
fragen 

Kunde       X X 
Mitent- 
scheider 

Konsul- 
tation 

 Konsul- 
tation 

 Konsul-
tation, 
Mitpla- 
nung 

Mit- 
planung 

  

Mitge- 
stalter 

 X  X     

Kon-
trolle 

    (X)    

 
Als Kunden agieren die Bewohner Hämeenlinnas insbesondere in den regelmäßig 
durchgeführten Umfragen zu den öffentlichen Dienstleistungen und Fragen der Zufriedenheit 
und Lebensqualität63. Auch das Beschwerdemanagement auf Grundlage von Feedback-
Karten, das im Jahr 1995 für die gesamte Stadt eingeführt wurde, basiert auf der Kundenrolle 
der Bürger. Feedbackkarten werden zu allen Haushalten geschickt und können entweder per 
Post zurückgeschickt werden, beim Servicezentrum Kastelli abgegeben oder im Internet 
ausgefüllt werden. Bei Abgabe der Karten im Kastelli erhalten sie einen Eingangsstempel, 
werden gescannt und per Mail dem betroffenen Dienst mit der Bitte, die Antwort auch 
Kastelli mitzuteilen, weitergeleitet. Zwischen 1995 und 2002 wurden insgesamt 6496 
eingegangene Karten registriert, die Anzahl der beantworteten Anfragen ist jedoch nicht 
bekannt. Die Ausschüsse müssen jedoch einmal pro Monat über die Ergebnisse berichten, die 
auch in der lokalen Presse sowie im Internet veröffentlicht werden.  
 
Im Bereich der Mitenscheidung gibt es ebenfalls verschiedene Verfahren und Abstufungen 
(zu unterscheiden ist zwischen Information, Konsultation, Mitplanung und Mitentscheidung). 
Grundsätzlich sind alle Beteiligungsverfahren in diesem Bereich konsultativ und beinhalten 
keinen Prozess der direkten Mitentscheidung durch die Bürger (dies entspricht der Situation 
in anderen finnischen Städten mit Bürgerbeteiligung). Besonders entwickelt ist in 
Hämeenlinna der Prozess der Stadtplanung. Bei großen und kleinen Planungsvorhaben findet 
der Beteiligungsprozess während mehrerer Treffen statt, vor, während und nach der 
Entscheidung im Rat. Dadurch entsteht ein Prozess, in dem die Bürger stetig kontrollieren 
können, inwiefern ihre Vorschläge in die Konzepte der Stadt eingeflossen sind. Ein Beispiel 
für die Mitplanung waren zwei große Projekte zur Regionalplanung aus dem Jahr 1998 
(Public Participation in town parks and forests of Hämeenlinna). Es gab sowohl offene 
Versammlungen als auch eine Planungsgruppe, auf deren Mailingliste 70 Namen 

                                                 
63 Teilweise sind Stadtplanungsfragen ebenfalls Bestandteil der Umfrage. Im Jahr 1996 wurde z.B. eine Karte, 
die auch in Schulen und anderen öffentlichen Gebäuden ausgelegt wurde, in den Umfragebogen integriert. Auf 
ihr sollten die Bürger mit Symbolen (Herzen, Blumen, einem Park-symbol etc.) einzeichen, wo ihre 
Lieblingsplätze sind, wo mehr Blumen gebraucht werden, wo Parkplätze fehlen oder wo es gefährlich ist.  
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(Interessensvertreter, Anwohner, Vertreter der Kommune und der Region Hämee) standen. 
Die Planungsgruppe traf sich insgesamt sieben Mal, i.d.R. mit 15-25 Teilnehmern. Kinder 
konnten auf Tafeln ihre Vorschläge aufmalen. Die Treffen wurden dokumentiert und 
anschließend den 70 registrierten Teilnehmern zugesandt. Darüber hinaus wurden die treffen 
der Planungsgruppen in der öffentlichen Bücherei dokumentiert. Stadtplanungsprozesse in 
Hämeenlinna sind besonders entwickelt und auch als die „ambitionierteste, 
ressourcenintensivste und zugleich besonders zukunftsträchtige Variante der 
Bürgerbeteiligung in Hämeenlinna“ bezeichnet worden (Oppen 1999: 94). Die Bürger haben 
hier zwar keine Möglichkeit, selbst konkrete Entscheidungen zu treffen. Ihre Vorschläge 
werden aber von der Stadtverwaltung sehr ernst genommen und in die eigene Arbeit 
integriert. Und auch nach der Ratsentscheidung wird den Bürgern während eines Treffens 
Rechenschaft über die Ergebnisse abgelegt, und es ist vorgekommen, das selbst in diesem 
Stadium ein Projekt wegen der mangelnden Berücksichtigung der Bürgermeinung 
abgebrochen und der ganze Prozess der Co-Planung neu begonnen wurde.  
 
Ein Prozess der Information, Konsultation und teilweise auch der Mitplanung findet in 
zahlreichen Foren statt. Dazu gehören das Jugend- und Drogenforum, ein Alten-und ein 
Behindertenrat sowie das „Vereinsparlament“ (für Sportvereine), die in den 90er Jahren 
eingerichtet wurden. Das Ziel ist ein besseres Verständnis und Informationsaustausch 
zwischen diesen verschiednen Gruppen und der Stadtverwaltung. Das Vereinsparlament 
richtet sich an Mitglieder von Sportvereinen, die sich 2-4mal pro Jahr mit der Vorsitzenden 
der städtischen Sportabteilung treffen64. Das Ziel ist auch hier ein besseres gegenseitiges 
Verständnis der Vereine und der Stadtverwaltung, sowie eine bessere Vernetzung und 
Koordination zwischen den zahlreichen Vereinen z.B. zur gemeinsamen Sportplatzbenutzung. 
Seit einiger Zeit wird den Teilnehmern die Summe und Art der zur Verfügung stehenden 
Gelder präsentiert und über die aktuell anliegenden Projekte geredet. Auch die mögliche 
Weiterentwicklung dieses Beteiligungsmodells wird mit den Repräsentanten der Vereine 
besprochen. Die Leiter der jeweiligen Büros leiten alle Vereine dazu ein, sie leiten auch die 
Sitzung, zu der im Durchschnitt 15-20 Leute kommen.  
 
Eine Mischung aus Mitplanung und Mitentscheidung besteht in den Schulen. Elternvertreter 
sind hier nicht nur an der jährlichen Erarbeitung der Arbeitspläne beteiligt, sondern können 
zum Teil zusammen mit dem Direktor die Vergabe des Schulbudgets mitbestimmen. Die 
restlichen Eltern werden durch ein entwickeltes System von offenen Veranstaltungen, 
Auswertungsworkshops und einem schriftlichen Feedbacksystem an der Planung ebenfalls 
beteiligt.  
 
Ein weiteres interessantes Verfahren, das in den Bereich der Mitentscheidung (in Form von 
Konsultation) gehört, ist das seit dem Jahr 2001 bestehende Jugendprojekt Vaikuttamo (der 
Ort, wo man Einfluss hat), das seit 2003 auch in zwei Nachbargemeinden verwendet wird. 
Dieses „Students and Local Decisionmaking“-Projekt richtet sich an Jugendlichen zwischen 
13 und 20 Jahren. 2002 wurde es zum „best eLearning“-Projekt im Eschola Wettkampf des 

                                                 
64 Die Häufigkeit der Treffen variiert: das Jugendforum versammelt sich rund 10mal, das Drogenforum 4mal, der 
Altenrat 8-9mal, der Behindertenrat 4-6mal.  
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Europäischen Netzwerkes Schoolnet gekürt, und auch die finnische Regierung hat 
Vaikuttamo zum besten e-learing Projekt gewählt. Hintergrund des Projekts ist die sinkende 
Wahlbeteiligung, insbesondere bei Wählern unter 25 Jahren (im Jahr 2000 beteiligte sich nur 
ein Drittel dieser Altersgruppe an den Kommunalwahlen). Mit diesem Projekt sollte das 
Interesse von Jugendlichen für ihr Umfeld gestärkt, die lokale e-Demokratie durch einen 
neuen Öffentlichkeitsraum verstärkt und der Schulunterricht durch die Verwendung 
innovativer Technik interessanter werden (www.vaikuttamo.net). Dieses Jugendprojekt ist 
auch Bestandteil des neuen Konzepts, das die Stadtverwaltung im Jahr 2004 zur 
Weiterentwicklung der bestehenden Strukturen vorgelegt hat: „Die Stadt der Bürger“ 
(kansalaisten kaupunki). Mit diesem Ansatz wird eine bessere Koordination der bestehenden 
Verfahren zur Verwaltungsmodernisierung, politischen Erneuerung und Bürgerbeteiligung 
angestrebt. Darüber hinaus beinhaltet es auch einen neuen Aspekt: die (politische) Erziehung 
der Bürger (citizen upbringing), insbesondere der jüngeren Bewohner der Stadt. Dafür sind 
einerseits die bestehenden Beteiligungsmodelle vorgesehen (Vaikuttamo, Jugendforum), 
andererseits sollen auch Lehrer in diesem Bereich weitergebildet werden. Erreicht werden Die 
allgemeinen Referenzpunkte für diesen noch in der ersten Implementierungsphase 
befindlichen Entwurf sind die Begriffe „Netzwerke, Informationsgesellschaft und Lernen“ 
(Kolehmainen 2005). 
 
Ein Beispiel für die Mitgestalterrolle ist der Quartiersfond (auch regionaler 
Entwicklungsfonds genannt). Er wurde 1990 zur Unterstützung nachbarschaftlicher 
Initiativen eingeführt und kann daher auch als eine Form des "Mini-Empowerment" der 
Bewohner betrachtet werden. In der Regel werden Projekte zwischen einigen Hundert und 
maximal einige Tausend Euros gefördert, jährlich werden von der Stadt insgesamt rund 
20.000 Euro zur Verfügung gestellt. Im Jahr 2004 belief sich die Summe auf 17.000 Euro (bei 
23 Projekten lag somit die Durchschnittssumme bei 739 Euro), 2003 insgesamt 24.998 Euro, 
2005 25.000 Euro. Anträge können einzelne Bürger oder auch Bürgergruppen stellen. Die 
Vergabekriterien sind nach Auskunft aus der Stadtverwaltung die Notwendigkeit des Projekts 
(z.B. eine Renovierungsmaßnahme, Strandsäuberung etc.), die Anzahl der betroffenen 
Einwohner, die Steigerung der Aktivitäten und Zusammenarbeit im Stadtteil und die 
Beendigung begonnener Projekte. Projekte für Kinder und Jugendliche werden bevorzugt 
behandelt. Die Grundidee dieses Fonds ist, dass von der Stadt nur die Materialkosten 
übernommen werden, die Bürgern das Projekt aber selbst umsetzen (Bänke aufstellen, 
Renovierungsarbeiten, Organisation von Ereignissen etc.). Das Interesse der Bürger für ihren 
Stadtteil konnte auf diese Arbeit sichtbar geweckt werden: während 1994 noch 10 
Bürgerinitiativen vom Rat registriert wurden , waren es 1998 schon 40 (Baldersheim/ 
Ståhlberg, 1999). Insgesamt konnte auch das Erscheinungsbild des Viertels verbessert 
werden, da zahlreiche nicht organisierte Freiwillige Wohngebiete oder Strände sauber 
machten oder kleinere Reparaturmaßnahmen durchführten (Sass 1998: 10). Ebenfalls ein 
Beispiel für Mitgestaltung ist die Übernahme ehrenamtlicher Aufgaben, die in Hämeenlinna 
großteils über das Freiwilligenzentrum Haltestelle (Pysäkki) koordiniert werden. Dieses 
Zentrum gibt es seit 10 Jahren und ist auch an anderen finnischen Orten bekannt – regelmäßig 
kommen Delegationen anderer Städte zur Besichtigung. Es wird von der Stadt und der 
Diakonie über ein Rahmenbudget ko-finanziert. 350 Bürger sind hier registriert, wovon rund 
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200 sehr aktiv sind. Sie übernehmen vor allem soziale Dienste für alte Leute (einkaufen, 
putzen, etc.), erhalten für diese Arbeit zum Teil auch eine Schulung. 
 
Eigene Verfahren zur Kontrolle, wie es sie in anderen europäischen Städten z.B. in Form von 
Observatorien zur lokalen Demokratie gibt, sind in Hämeenlinna nicht vorhanden. In 
eingeschränkter Form kann der Prozess der Stadtplanung als Form der Kontrolle betrachtet 
werden, da die Bürger in den regelmäßigen Treffen die Gelegenheit haben zu überprprüfen, 
ob die von der Stadtverwaltung versprochene Richtung des Planungsprozesses auch 
tatsächlich umgesetzt wurde.  
 
Allgemein soll die Beteiligung den Hämeenlinnalaiset so einfach wie möglich gemacht 
werden. Die Partizipationsverfahren werden in der Presse und auf den Internetseiten der Stadt 
angekündigt. Wenn es um ein regionales Projekt der Stadtplanung geht, werden alle 
betroffenen Anwohner angeschrieben und zu den organisierten Treffen eingeladen. 
Architekten stehen für zurückhaltende Bürger zu Einzelgesprächen zur Verfügung, es gibt 
zudem offene Versammlungen und ausgelegte Karten, auf die auch Kinder ihre Vorschläge 
malen können. Darüber hinaus gibt es seit dem Jahr 1991 in jedem der sechs Stadtteile 
Hämeenlinnas von der Verwaltung ein Ansprechpartner ernannt, um direkt auf 
Bürgeranfragen antworten zu können. Die Vorsitzenden von Rat und Verwaltung kommen 
einmal monatlich ins städtische Servicezentrum Kastelli, um in einen direkten Dialog mit den 
Bürgern zu treten. Des weiteren besteht die Möglichkeiten, sich an die Lokalpolitiker oder 
den Stadtdirektor per e-Mail oder Telefonanruf zu wenden und ein persönliches Treffen zu 
erfragen. 
 
Es ist aufgrund der Vielzahl von Beteiligungsinstrumenten nicht möglich, genaue Angaben 
über die Gesamtzahl der Bürgerbeteiligung zu machen. Nach dem verantwortlichen 
Mitarbeiter für Bürgerbeteiligung in der Stadt, Kari Kolehmainen, sieht die Beteiligung 
folgendermaßen aus: „In official hearings there are at least 500 people a year, we receive 
appr. 1500 feed-back-cards a year, the big Hämeenlinna questionnaire is sent to 1000 people, 
top politicians meet 50-100 citizens at their receptions, in parents’ evenings there are many 
hundred people in total a year, the front office kastelli has 150 visits per day”. Über die 
Repräsentativität der Teilnehmer gibt es keine genauen Auskünfte, durch die verschiedenen 
Beteiligungsmethoden kann man jedoch davon ausgehen, dass ein (relativ) repräsentatives 
Spektrum der Bewohnerschaft teilnimmt65.  
 
 

                                                 
65 In einer der Sitzungen des Vereinsparlamentes vom 17.1.2005 waren 19 Bürger anwesend, darunter ein Drittel 
Frauen. Das Durchschnittsalter betrug 38,8 Jahre, von den Teilnehmern hatten 41,3% den Haupt- oder 
Realschulabschluss, 11,8% Abitur und 41,3% einen Hochschulabschluss.  
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IV. Ergebnisse 
Die Ergebnisse des Hämeenlinna-Modells sind beträchtlich, zumindest, wenn man seine 
Auswirkungen auf die Modernisierung der Verwaltung betrachtet. Es hat seit dem 
Freigemeindeexperiment phänomenale Fortschritte im Bereich der 
Verwaltungsmodernisierung gegeben. Das Verwaltungshandeln ist transparenter geworden 
und durch mehr Ergebnisorientierung und öffentlichem Wettbewerb effizienter. Die 
Delegation der Budgetverantwortung auf untere Einheiten hat zu verkürzten 
Bearbeitungszeiten geführt (CBP 1993: 53ff). Die regelmäßige Konsultation der Bürger und 
eine bürgernahe Verwaltung haben des weiteren zu einer verbesserten 
Dienstleistungserbringung geführt. Offenheit gegenüber Bürgern bzw. ihre Konsultation 
gehören inzwischen zum „Alltag“ im Handeln vieler Akteure aus Politik und Verwaltung. 
Insgesamt sind im im Bereich der Bürgerbeteiligung die Verfahren allmählich ausgebaut 
worden. Es gibt durch das Feedbacksystem, das Servicezentrum Kastelli und die zahlreichen 
Beteiligungskanäle (Foren, Vaikuttamo etc.) mehr Kommunikation zwischen 
Verwaltung/Politik und Bürgern. Aber auch zwischen den Bürgern ist es durch die Foren, das 
„Vereinsparlament“ und das regionale Entwicklungsgeld zu mehr Kontakten und einer 
größeren Vernetzung gekommen, manche haben als Folge sogar eine „deutliche Verringerung 
von Vernachlässigung und Vandalismus an öffentlichen Einrichtungen“ diagnostiziert (CBP 
1993: 54). Zwar sind Probleme zweifellos nicht aus der Welt geschaffen, die systematisch 
weiterentwickelte Verwaltungsmodernisierung und der allmähliche Ausbau der 
Beteiligungsformen haben in Hämeenlinna jedoch zu einer vielversprechenden Verbindung 
von Demokratisierung und Verwaltungsmodernisierung geführt.  
 
Die finanzielle Dimension ist im Rahmen der Beteiligungsprozesse ansatzweise vorhanden. 
Beispiele hierfür sind die Information zur Haushaltslage der jeweiligen 
Verwaltungsabteilungen für die Sportvereine im Rahmen des „Vereinsparlaments“ und die 
Mitentscheidung der Elternvertreter über das Schulbudget. Im Jahr 2002 hat die 
Stadtverwaltung zudem in ihren jährlichen Situationsbericht, der an alle Haushalte verteilt 
wird, eine Präsentation des Haushalts unter Angabe der Ein- und Ausgaben und der 
Benennung der Kosten einzelner Dienstleistungen integriert (Hämeenlinna 2002). Dennoch 
steht die Beteiligung über Fragen begrenzter Ressourcen sicherlich nicht im Mittelpunkt des 
Beteiligungsansatzes der Stadt Hämeenlinna, sondern sind nur ansatzweise und für bestimmte 
Bereiche vorhanden. Zentrale Punkte sind statt dessen die Integration des Benutzerwissens 
der Einwohner in Planungen und Entscheidungen von Politik/Verwaltung, die 
Kommunikation zwischen Verwaltung/Politik und Bürgern und die Förderung des sozialen 
Zusammenhalts durch Projekte für bestimmte Zielgruppen wie Jugendliche oder alte 
Menschen und dem regionalen Entwicklungsfonds. Die deliberative Qualität bleibt bei diesen 
Verfahren gering, sie steht nicht im Zentrum des Interesses. In der Diskussion über den 
Schulhaushalt mag es zwar eine gute Diskussion geben, sie betrifft aber nur einen sehr 
geringen Teil der Bevölkerung. Der Stadtplanungsprozess, die verschiedenen Foren etc. sind 
eher darauf ausgerichtet, dass die Bürger ihre Wünsche vorbringen, die die Stadt im 
Anschluss daran in ihr Handeln integriert. Es gibt aber keinen gemeinsamen 
Erörterungsprozess der Probleme. Auch die Autonomie der Zivilgesellschaft bleibt sehr 
begrenzt. Die einzelnen Bürger werden zwar als Bürger mit bestimmten Interessen und 
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Kompetenzen ernstgenommen, es geht aber nicht um ein „Empowerment“ bestimmter 
Bevölkerungsteile oder der gesamten Bewohnerschaft. Sie haben dementsprechend auch nur 
einen begrenzten Einfluss auf die Konzeption der Beteiligungsverfahren. Die allgemeinen 
politischen Effekte sind sehr schwer zu bemessen. Es kann nicht mit Sicherheit beantwortet 
werden, ob der Anstieg der Wahlbeteiligung seit Mitte der 1990er Jahre auf die Einrichtung 
der zahlreichen Beteiligungsformen, und das dadurch wiedererweckte politische Interesse, 
zurückführbar ist, oder an anderen Faktoren wie z.B. der wirtschaftlichen Erholung, liegt. Es 
gibt keine Verbindung zwischen Bürgerbeteiligung und Gender-Mainstreaming, auch Fragen 
sozialer Gerechtigkeit werden durch die Partiziaptionsprozesse nicht beeinflusst.  
 
Bewertung 
 
Die allgemeinen Charakteristika der „kleinen Demokratie“ sind Transparenz, Bürgernähe, 
Qualitätsorientierung und die Mitplanung der Bürger in bestimmten Bereichen. Die Herkunft 
der Bürgerbeteiligung aus dem umfassenden Prozess der Verwaltungsmodernisierung wird an 
diesen Stichpunkten sichtbar. In Hämeenlinna geht es kaum oder gar nicht um autonome 
Entscheidungsfindung der Bürger oder „partizipative Demokratie“. Die Stärke des Modells 
liegt jedoch in der engen Verknüpfung von Modernisierung und Demokratie.  
 
Ein vielversprechender Ansatz zur Weiterentwicklung der bestehenden 
Beteiligungsstrukturen stellt der vierte Bestandteil des neuen Konzepts „Bürgerstadt“ dar: die 
„Bürgererziehung“, und insbesondere die Erziehung junger Menschen. Die konkreten 
Konzepte sind zwar noch etwas vage, dennoch bestehen mit dem Jugendforum und dem 
Jugendprojekt Vaikuttamo schon gut funktionierende und von sehr engagierten Personen 
geleitete Projekte. Hämeenlinna könnte in diesem Bereich eine Vorreiterrolle in Europa 
einnehmen, da spezielle Programme zur Jugendbeteiligung oft rar sind. Vorstellbar ist ebenso, 
dass durch die neue Idee der Erziehung der Bürger auch die Vorstellung des Empowerment 
der Bevölkerung, oder bestimmter Gruppen, und damit auch Formen direkter Mitbestimmung, 
eine größere Bedeutung erhält.  
 
Der politische Kontext, und insbesondere die starke Position der Gemeinden in Finnland, ist 
grundsätzlich für die Durchführung von Partizipationsprozessen günstig. Inzwischen haben 
viele finnische Städte mit innovativen Beteiligungsformen begonnen. Hämeenlinna ist in 
dieser Hinsicht vermutlich kein leitendes Vorbild mehr (auch, wenn die Stadt in Finnland für 
ihre Demokratisierungs- und Reformbemühungen bekannt ist). Der Bürgerhaushalt taucht in 
den Debatten in Finnland über lokale Demokratie nicht oder nur am Rande auf. Er könnte ein 
Mittel darstellen, um den in Hämeenlinna sehr entwickelten Stadtplanungsprozess auf den 
gesamten Haushalt auszudehnen. Solange es jedoch keine breite soziale Bewegung oder auch 
eine Partei gibt, die sich den Bürgerhaushalt auf ihre Fahnen schreibt, ist eine Einführung des 
Kansalaisten Budjetti jedoch unwahrscheinlich66.  
                                                 
66 In Hämeenlinna, wie im restlichen Finnland, ist die Bürgerbeteiligung eher im Stadtteil oder lokalen Vereinen 
organisiert, es gibt wenige große soziale Bewegungen. Zwar hat es in Finnland in den 1980er Jahren eine 
Friedens-, Frauen-, Naturschutz-, und Anti-Atombewegung gegeben. Sie hatte aber nicht das gleiche 
Mobilisierungspotential, Forderungen sind vielmehr über direkte Verhandlungen in die politische Politik 
eingeflossen. Manche bezeichnen die finnische politische Kultur auch als durch den „konsensualen finnischen 
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In der „kleinen Demokratie“ bleibt die Funktionsweise der repräsentativen Demokratie 
unangetastet. Es geht um eine Reform innerhalb bestehender Strukturen, mehr Offenheit und 
Bürgerorientierung, nicht jedoch um eine Ergänzung durch direktdemokratische 
Entscheidungsmechanismen oder gar einer grundsätzlichen strukturellen Änderung. In 
alltäglichen Fragen mögen die Bürger durch die bestehenden Verfahren einen beträchtlichen 
Einfluss auf Entscheidungsfindungen haben, die großen politischen Leitlinien bleiben jedoch 
außen vor. Es gibt keine Verbindung zur "großen" Demokratie und Politik, darüber hinaus 
sind die Verfahren der Bürgerbeteiligung nicht politisiert. Damit ist die kleine Demokratie das 
genaue Spiegelbild zur französischen "Demokratie der Nähe", die durch einen hohen Grad der 
Politisierung, jedoch geringe Verbindung zur Verwaltungsmodernisierung gekennzeichnet ist. 
Die "große" Politik bleibt in beiden Fällen außen vor - mit und ohne Bürgerhaushalt.  

                                                                                                                                                         
Obrigkeitsstaat“ geprägt (Auffermann 2003: 213), in dem demzufolge auch soziale Bewegungen nicht sehr 
einflussreich oder auch nur wenig verbreitet sind. 
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4.FRANCE 

41. NATIONAL CONTEXT 

Yves Sintomer 
 
Contexte légal 
La France était traditionnellement l’un des pays les plus centralisés d’Europe. L’essentiel du 
pouvoir était concentré dans les mains de l’Etat central et ni les régions ou départements, ni 
les communes ne pouvaient bénéficier de l’autonomie dont ils jouissaient dans d’autres pays 
européens. A partir de l’arrivée au pouvoir de la gauche en 1981, un mouvement de 
décentralisation a cependant été engagé qui s’est approfondi par étapes sous des 
gouvernements de couleur différentes. Les pouvoirs propres des « autorités locales » (le terme 
de « gouvernement local » a été expressément évité en France) et leurs ressources financières 
ont été considérablement augmentés.  
La loi du 5 avril 1884 définit les communes comme des collectivités locales décentralisées, 
dirigées par un maire élu au suffrage universel direct67. Leurs compétences, cependant, furent 
jusqu’en 1982 limitées à la déconcentration de tâches administratives. Les lois de 
décentralisation du 2 mars 1982 définissent les principales compétences communales : la 
distribution et le traitement des eaux, la gestion des déchets ménagers, la construction et la 
gestion des écoles primaires (compétence propre aux communes depuis 1881), la provision de 
services sociaux de proximité à travers les CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), la 
gestion des routes communales et de la voierie, l’attribution de permis d’occupation des sols. 
Afin de mener à bien ces tâches, les communes disposent de ressources financières propres et 
de transferts de l’Etat. En 2001, les communes françaises recevaient 26% de leurs ressources 
via des transferts de l’Etat, principalement la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) qui 
représentait alors près de 17,4 milliards d’euros. Par ailleurs, en 2001 36% des ressources des 
communes étaient issus des impôts locaux, les fameuses « quatre vieilles » issues de la 
Révolution française. En 2000, la taxe professionnelle représentait 47,4% des impôts perçus 
par les communes, la taxe sur le foncier bâti 27,9%, la taxe d’habitation 22,9%, et la taxe sur 
le foncier non bâti seulement 1,7%.  
 
Malgré cette évolution, la France figure encore parmi les pays les plus centralisés d’Europe : 
elle se différencie des pays à structure fédérale ou à tendance fédérale (Allemagne, Espagne, 
voire Italie), qui attribuent des pouvoirs importants aux régions et provinces, mais aussi des 
pays dans lesquels la décentralisation passe essentiellement par de fortes dévolutions de 
pouvoir aux communes, comme dans le cas de la Suède, de la Finlande ou des Pays-Bas. 

                                                 
67 Extrait de Julien Talpin, « Monographie Morsang-sur-Orge », dans ce même volume. Sources : Alain Delcamp 
and Marie-José Tulard, « France: une décentralisation à la recherche d’un second soufflé », in Alain Delcamp et 
John Loughlin (Dir.) La décentralisation dans les Etats de l’Union Européenne, Notes et études documentaires, 
No. 5162-63, Novembre 2002, la Documentation Française, Paris, p. 173. 
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Part dans le PIB (1997) 

 France Allemagne Espagne Italie Grande 
Bretagne 

Régions, 
provinces, 
départements 

3,3% 16% 14% 9% 4% 

Communes, 
intercommunalités 

5% 8% 5% 4% 6% 

Total 8,5% 24% 19% 13% 10% 

 
Une seconde caractéristique du cadre communal français est le nombre extrêmement élevé de 
communes ayant une personnalité juridique propre : 35.000 (contre 5.000 en Grande Bretagne 
et 12.000 en Allemagne), soit près de la moitié de l’ensemble des communes de l’Union 
européenne avant l’élargissement à 25. La France n’a en effet pas suivi un mouvement 
général qui, dans les dernières décennies du XX° siècle, a poussé la plupart des pays 
européens à réduire de façon très sensible le nombre de leurs communes. Pour compenser cet 
éparpillement, le trait marquant des deux dernières décennies est la montée en puissance de 
regroupements de communes mettant en commun une partie de leurs compétences et 
bénéficiant dans ce processus d’un soutien financier additionnel de l’Etat.  
 
60% des 35.000 communes regroupent moins de 500 habitants et 90% en comptent moins de 
200068. C'est pourquoi, pour faire face à cet émiettement très particulier au regard des autres 
pays européens, elles se regroupent de plus en plus en des unités plus vastes sans perdre pour 
autant leur personnalité juridique. Elles peuvent ainsi gagner en efficacité face aux enjeux de 
gestion que leur confère le processus de décentralisation entamé en France en 1982. La 
"communauté d'agglomération" est la formule la plus récente, réglementée en particulier par 
deux lois. La première, la loi Voynet, votée le 25 1999, est une loi d'orientation pour 
l'aménagement et le développement durable du territoire. Elle définit une agglomération 
comme étant une aire urbaine d'au moins 50.000 habitants, dont une des communes au moins 
compte plus de 15.000 habitants. Son existence s'organise autour du "projet d'agglomération". 
La loi Chevènement du 12 juillet 1999 est relative "au renforcement et à la simplification de 
la coopération intercommunale". Cette loi invente la "communauté d'agglomération". Cette 
structure est administrée par un conseil communautaire constitué par les délégués 
communautaires des communes membres. Ces délégués ne sont pas élus par les citoyens, 
mais au second degré par les conseils communaux. Les dispositions relatives aux conditions 
d'exercice des mandats municipaux sont applicables aux membres du conseil communautaire. 
L'acceptation d'une taxe professionnelle unique est la condition sine qua non pour entrer dans 
la communauté. Ensuite, les municipalités délèguent certaines de leurs compétences à la 
structure intercommunale. Il s'agit obligatoirement du développement économique, de 
l'aménagement de l'espace, de la politique d'habitat et de la "politique de la ville". Elle peut 
aussi avoir d'autres compétences supplémentaires. Dès lors que l'agglomération se dote d'une 
compétence, les communes qui la constituent en sont de fait dessaisies. La liberté des 
communes reste totale sur les autres questions. 
 

                                                 
68 Extrait d’Yves Sintomer, Les processus participatifs dans l’agglomération grenobloise, Rapport pour le réseau 
URBACT, projet Partecipando, Grenoble/Paris, septembre 2004, p. 8-9. 
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Parallèlement, le cadre législatif a intégré de façon croissante un impératif délibératif dans les 
politiques publiques. La France se situe désormais à mi-chemin entre les législations les plus 
incitatives sur ce point, comme celle du Royaume Uni, et les pays où l’incitation à la 
participation n’est encore que très relative (comme en Espagne)69.  
 
Au plan législatif, le contexte s’est considérablement renouvelé au cours de ces quinze 
dernières années70. Deux séquences législatives peuvent être distinguées. 
- Le début des années quatre-vingt-dix  a vu surgir une série de textes emblématiques qui ont 
posé le principe de la consultation, de l’information et de la concertation avec les habitants. 
La Loi d’Orientation sur la Ville en 1991 a posé en principe la nécessité d’une concertation 
préalable pour toute action ou opération de politique de la ville modifiant substantiellement 
les conditions de vie des habitants du quartier Si l’on sait les espoirs qu’a pu faire surgir la 
politique de la ville en cette matière, on sait aussi les difficultés rencontrées et l’échec de leur 
traduction en actes71. Deuxième texte emblématique : la Loi sur l’administration territoriale 

de février 1992 qui elle aussi reconnaît le droit des habitants de la commune à être informés et 
consultés. Cette loi accouchera cependant d’une souris juridique, les dispositions qu’elle porte 
en matière de participation restant extrêmement timides (possibilité de créer des commissions 
extra-municipales, référendum consultatif…). La Loi Barnier du 2 février 1995 enfin, qui 
invente le « débat public » à la française se présente comme le troisième texte emblématique 
de cette première période, en obligeant à la concertation pour tous les grands projets ayant des 
incidences sur l’environnement72. La caractéristique principale de cette première vague 
législative elle de se situer presque exclusivement au niveau des principes. Elle ne prévoit 
guère d’obligation formelle, sauf en matière de débat public. Le contenu réel de ce « droit » à 
la participation et à l’information reste indéniablement obscur. 
- Depuis la fin des années quatre-vingt dix, nous assistons à l’introduction, en droit positif, de 
mesures un peu plus contraignantes. Trois autres textes peuvent servir ici de jalons. La loi 

Voynet pour l’Aménagement du territoire et le développement durable de juin 1999 introduit 
les conseils de développement dans le cadre de la mise en place des pays et auprès des 
agglomérations. Ces conseils de développement  auxquels participent des membres de la 
« société civile » ont vocation notamment à être associés à l’élaboration des chartes de Pays. 
La loi sur la solidarité et le renouvellement urbain, de décembre 2000 prévoit quant à elle une 
concertation obligatoire dans le cadre de l’élaboration des plans locaux d’urbanisme. La loi 

Vaillant du 27 février 2002 enfin,  traite notamment des conseils de quartier et du débat 
public. Elle oblige à la création de tels conseils dans les villes de plus de 80 000 habitants et 
donne à la Commission nationale du débat public le statut d’autorité administrative 
indépendante.  
 
Comme la quasi-totalité des pays européens, le système municipal français est de type 
« parlementaire », l’exécutif local étant nommé par le conseil municipal (et non à travers 

                                                 
69 Jusqu’ici, les communautés d’agglomération sont cependant restées les parents pauvres de la participation, à la 
fois parce que leur direction n’est élue qu’au suffrage universel indirect et parce qu’il est assez rare que des 
démarches participatives soient organisées sur les politiques publiques des agglomérations. 
70 Extrait de Loïc Blondiaux, « L’idée de démocratie participative : enjeux, impensés et questions récurrentes », 
in M.H. Bacqué, H. Rey, Y. Sintomer (dir.), Gestion de proximité et démocratie participative, La Découverte, 
Paris, 2005, p. 120-121. Pour plus de détails sur cette matière législative Cf. Rasera (M.), La démocratie locale, 
Paris, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence, 2002 ; Blondiaux (L.), Marcou (G.), Rangeon (F.) (dir.), 
La démocratie locale. Représentation, Participation et espace public, Paris, P.U.F., 1999.  
71 Cf. par exemple, Bacqué (M-H.), Sintomer (Y.), « Gestion de proximité et démocratie participative », Les 

annales de la recherche urbaine, n°90, septembre 2001, p. 148-155. 
72 Sur cette législation, cf. Rui (S.), La démocratie en débat, op. cit. et Vallemont (S.), Le débat public : une 

réforme dans l’Etat, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence, Paris, 2001.  
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l’élection directe du maire par les électeurs au suffrage universel direct). Celui-ci est un 
désigné à l’issue d’un scrutin de liste majoritaire à deux tours. Si une des listes obtient la 
majorité absolue des scrutins au 1er tour, elle est élue directement, sinon un second tour est 
organisé entre les listes ayant dépassé le seuil de 10%. Les listes présentes au premier tour 
peuvent fusionner lorsqu’elles ont obtenu plus de 5%. Au second tour, une majorité relative 
est suffisante pour s’imposer. 50% des sièges sont attribués à la proportionnelle entre toutes 
les listes. L’autre moitié est attribuée à la liste ayant obtenu la majorité (absolue au premier 
tour, absolue ou relative au second), ce qui permet la constitution d’une majorité stable en 
même temps que la représentation des principales forces politiques. La formation de 
coalitions est donc d’usage (une liste ayant obtenu une majorité de 51% emportant du même 
coup 75% des sièges). Cette pratique est renforcée par le poids d’accords nationaux qui 
tendent à généraliser les coalitions locales, à gauche et à droite, même dans les villes où elles 
ne seraient pas nécessaires pour s’assurer d’une majorité au moins relative. Contrairement à 
d’autres pays, comme l’Allemagne ou l’Espagne, où les coalitions ne sont généralement 
formées que là où elles sont arithmétiquement nécessaires, la quasi-totalité des communes 
françaises d’une certaine taille sont donc gouvernées par une union de partis de gauche ou de 
droite. Inversement, la formation de coalitions entre droite et gauche (type « grande 
coalition » à l’allemande) est tout à fait exceptionnelle. Le maire, désigné par le conseil 
municipal, est élu pour 6 ans. Il dirige l’exécutif, composé par un bureau municipal (sur 
proposition du maire, certains conseillers municipaux sont élus comme adjoints par le conseil 
et le maire leur délègue une partie de ses responsabilités) et par l’administration. Sauf cas 
exceptionnel, le maire peut donc s’appuyer sur une majorité stable au conseil municipal et il 
ne peut y avoir de « cohabitation » à ce niveau de gouvernement. Dans les faits, le maire a des 
pouvoirs très importants (il s’agit d’un petit président local), notamment parce qu’il peut 
priver ses adjoints de leur délégation de pouvoir, et le contrôle exercé par le conseil municipal 
est plutôt lâche. 
 
Le contexte politique 
Le contexte politique français est marqué par plusieurs traits : une crise de légitimité assez 
forte du système politique institutionnel et l’importance d’une tradition idéologique 
« républicaine »,  
 
La crise de légitimité de la politique institutionnelle semble plus marquée en France qu’en 
Allemagne ou en Espagne, même si elle n’atteint sans doute pas les niveaux britanniques ou 
polonais. Le référendum sur la Constitution européenne du 29 mai 2005 a de ce point de vue 
été particulièrement révélateur : 92% de la représentation nationale (Assemblée et Sénat 
réunis) s’était prononcée en faveur de la révision constitutionnelle alors que 55% des 
électeurs la rejetèrent trois mois plus tard. 14% des électeurs inscrits (19,9% des exprimés) 
ont apporté leur suffrage à Jacques Chirac au premier tour de la Présidentielle de 2002, tandis 
que les candidats de partis n’ayant aucun représentant au Parlement totalisaient 29,64% des 
suffrages exprimés73. Les sondages montrent régulièrement que le fossé se creuse entre 
citoyens et élus. L’un d’eux, réalisé par l’institut CSA en octobre 2005, montrait que 39% des 
français n’avaient plutôt pas confiance et 37% pas confiance du tout dans le personnel 

                                                 
73 Le Monde, 01/08/2005. 



 139 
 

politique. Pour 85% des sondés, les élus « se préoccupent surtout de leur carrière », sont 
« coupés de la vraie vie des français (62%) et corrompus (49%). 89% des français souhaitent 
par ailleurs voir plus de femmes au parlement, 84% plus de jeunes et 55% plus de personnes 
issues de l’immigration74. La loi sur la parité a échoué à instaurer un certain équilibre entre 
hommes et femmes dans le corps des représentants. Cela est significatif d’un problème plus 
vaste : 12,3% des élues à l’Assemblée nationale sont des femmes, les députés ont en moyenne 
56 ans et 7 mois, les personnes issues de l’immigration sont quasiment absents75… Les partis 
politiques français ne sont pas (ou plus, dans le cas du Parti communiste et des gaullistes) des 
partis de masse : les deux principaux partis de gauche (PS et PCF) revendiquent chacun un 
peu plus de 100.000 adhérent, le principal parti de droite (l’UMP) 200.000, les chrétiens 
démocrates (UDF) et le Front National quelques dizaines de milliers, les Verts et l’extrême 
gauche moins de 10.000 chacun. En tout, l’ensemble des partis français rassemblent entre 
600.000 et 700.000 adhérents – alors qu’en Allemagne, par exemple, la CDU (démocrates-
chrétiens) à elle seule compte 575.000 adhérents, la CSU (pendant bavarois de la CDU) 
173.000, le SPD (sociaux-démocrates) 600.000, les Grünen 44.000, le FDP (libéraux) 64.000, 
le PDS (néo-communistes) 60.000 et le WASG (allié du PDS dans le nouveau Parti de 
Gauche) 11.000, soit au total plus de 1,5 millions d’adhérents, et ce malgré un net recul au 
cours des 15 dernières années. De plus, les syndicats français ont l’un des plus faible taux 
d’adhésion dans le monde occidental et le mouvement syndical français n’a jamais bénéficié 
aux partis de gauche au point où cela a pu être le cas dans des pays voisins, où la coupure 
entre le syndical et le politique était moins accentuée. 
 
Cette crise de légitimité concerne également la politique locale. Celle-ci est marquée d’un 
paradoxe : régulièrement, les maires arrivent en tête des élus dans lesquels les français 
accordent le plus de confiance, mais la participation électorale est en moyenne nettement 
moindre aux municipales qu’aux élections législatives et présidentielles (elle tend par contre à 
être plus importante que lors des élections régionales ou, plus encore, européennes). 
 
Cette crise de légitimité du système politique renvoie aux politiques menées par les 
gouvernements successifs, à l’impact des scandales financiers qui ont éclaboussé le monde de 
la politique professionnelle, à la réduction des marges de manoeuvre de l’Etat nation dans le 
contexte de la mondialisation, à la monopolisation croissante des fonctions politiques par des 
élites issues des grandes écoles (et en particulier de l’ENA)… Mais elle s’explique aussi par 
l’épuisement progressif du cadre normatif qui organisait majoritairement l’action politique 
dans l’Hexagone. Le « républicanisme à la française » constituait le socle commun de la 
majorité des formations politiques et il avait été largement intégrée par des partis politiques 
venus d’une tradition différente, et en particulier par le Parti communiste français. Arc-bouté 
sur un universalisme proclamé (contre les communautarismes ethniques, mais aussi contre les 
régionalismes, contre les approches en termes d’action affirmative et, plus généralement, 
contre la prise en compte des différences culturelles dans l’espace public), affirmant l’Etat 
contre la prééminence des règles du marché, cultivant une politisation assez forte et peu 
tournée vers le consensus, le républicanisme à la française valorisait l’Etat beaucoup plus que 

                                                 
74 Le Monde, 11/10/2005. 
75 Le Monde, 01/08/2005. 
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la société civile (à l’inverse du républicanisme anglo-saxon d’abord tourné vers l’affirmation 
d’une culture civique). De ce fait, il affirmait vigoureusement le monopole des élus dans la 
définition de l’intérêt général. Les citoyens étaient cantonnés à l’expression de leurs intérêts 
particuliers et toute tentative de les impliquer dans la prise de décision était considéré avec 
suspicion comme ouvrant la porte à l’action des « lobbies ». Ce cadre normatif a cependant 
été fortement critiqué à partir des années 70 avec l’affirmation d’une culture plus 
autogestionnaire et avec l’émergence d’une « deuxième gauche » plus sensible à ces 
préoccupations. Les luttes urbaines, en particulier, remirent en question le technocratisme et 
l’autoritarisme du mode de développement des « trente glorieuses ». Dans les années 80, dans 
la foulée des politiques de la ville, l’idée d’un « Etat animateur » fut mise en avant par des 
courants divers, préparant la voie à l’affirmation des thématiques de la gouvernance qui 
relativise la centralité des organes élus au profit de la coopération de plusieurs acteurs publics 
et privés. Enfin, dans les années 90, le mouvement de décentralisation trouva comme 
aboutissement logique l’idée de diffuser le pouvoir jusqu’à l’échelle microlocale du quartier à 
travers des conseils d’habitants. Cette discussion aboutit en 2002 à l’adoption d’une loi sur la 
« démocratie de proximité » généralisant les conseils de quartier dans toutes les villes de plus 
de 80.000 habitants (cf. l’annexe 2). 
 
Budgets participatifs et démocratie de proximité 
En France, les budgets participatifs sont nés de la transcroissance des conseils de quartier et 
des fonds de quartier, à partir de la réception de l’expérience de l’expérience de Porto Alegre. 
Le nombre de conseils de quartier a explosé, passant de quelques dizaines en 1990 à quelques 
centaines en 2000 et à quelques milliers en 2005. Les traits majeurs des conseils de quartier 
sont les suivants : 
• Le quartier rassemble quelques milliers, plus rarement quelques dizaines de milliers 

d’habitants. 
• Les conseils de quartier impliquent une confrontation directe entre responsables 

(politiques et administratifs) et habitants dans des assemblées locales. Ils ont une fonction 
d’interpellation et de dialogue.  

• La participation reste limitée (entre 0,5% et quelques pour cent de la population adulte), 
même si elle est plus forte dans les petites villes. Les conseils de quartier élargissent le 
cercle de la décision de quelques dizaines de conseils municipaux à quelques centaines 
(dans les grandes villes, quelques milliers) de citoyens. 

• Généralement, l’assemblée est doublée par le conseil de quartier. Celui-ci constitue 
l’interlocuteur privilégié de l’autorité locale. La composition du conseil varie selon les 
localités (il n’y a pas de règle nationale). Le maire en est responsable. Les méthodologies 
employées reposent sur la cooptation des représentants des associations, la nomination de 
délégués des partis politiques, le recours à des volontaires, plus rarement la désignation des 
conseillers par tirage au sort, plus rarement encore l’élection des conseillers par les 
habitants. En général, plusieurs méthodologies sont combinées. Les sessions des conseils 
de quartier, selon les cas, sont soit dirigées par un élu ou un administratif (c’est le cas le 
plus fréquent), soit par un habitant, soit de façon mixte. 

• Les thèmes discutés sont des thèmes microlocaux concernant l’aménagement du quartier : 
transports, logement, urbanisme et équipements de proximité ; sécurité et occupation de 
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l’espace public ; la démocratie, ou plus exactement les relations municipalité/habitants. Les 
thèmes exclus sont les demandes particulières (personnelles ou d’un groupe de pression) et 
les thèmes directement politiques, en particulier partidaires ; normalement, les questions 
qui concernent l’ensemble de la ville ne sont peu ou pas discutées. 

• Presque toujours, le rôle du conseil de quartier est purement consultatif. Les élus restent 
maîtres des décisions et ces conseils pourraient incarner la métaphore habermassienne du 
pouvoir comme une forteresse assiégée continuellement par une société civile qui 
n’investit jamais la place s’ils étaient plus autonomes par rapport au gouvernement local et 
s’ils étaient davantage investis par des mouvements venus d’en bas. La plupart du temps, 
ils sont des dispositifs top-down, même s’ils sont parfois le lieu de processus 
d’autonomisation de la société civile et de remise en question des routines de la 
consultation. 

• Normalement, les conseils de quartier n’ont pas de liens horizontaux entre eux. Leur mise 
en place institue une série de tête-à-tête entre la mairie et chacun des quartiers.  

 
Le second dispositif, celui des fonds de quartier mis à la disposition des habitants, diffère des 
simples conseils de quartier dans la mesure où les habitants peuvent décider. Il semble donc 
transgresser la division du travail entre les élus, seuls décideurs parce qu’ayant le monopole 
de la définition de l’intérêt général, et les citoyens, renvoyés au seul intérêt particulier et donc 
n’ayant voix que de façon consultative. La plupart du temps, les fonds de quartier instaurent 
une sorte de « droit de tirage » des habitants sur les fonds publics, des demandes 
d’investissements ou des petits projets pouvant être réalisés par l’administration directement 
sur demande des habitants sans passer par les circuits classiques de décision administrative. 
L’autorité locale s’engage en effet à respecter à la lettre la décision des habitants, dans les 
limites de la légalité et des impératifs techniques de réalisation des projets. Dans d’autres cas, 
plus rares, les fonds visent à soutenir une sorte de « développement communautaire » à 
travers la subvention d’actions associatives ou « citoyennes ». Généralement, dans 
l’Hexagone, cette deuxième variante ne porte que sur des montants extrêmement modestes. 
Le dispositif des fonds de quartier est recommandé par l’Etat et il a connu une forte 
expansion76. Il n’y avait que moins d’une dizaine d’expériences avant 1990 et quelques 
dizaines dans la seconde moitié des années 90. Il y a en sans doute quelques centaines en 
2005, et cette prolifération est en partie liée à la généralisation des conseils de quartier77.  
L’intérêt des fonds de quartier est de reconnaître aux citoyens le pouvoir de décider 
directement. Les Fonds d’investissement semblent donc aller au-delà de la démocratie 
représentative au sens strict vers une démocratie participative qui couplerait la démocratie 
représentative avec des éléments de démocratie directe. Ils montrent qu’une participation 
directe des citoyens à la décision, fondée sur une délibération de qualité, peut aboutir à des 

                                                 
76 Le Comité interministériel du 30 juin 1998 adopta la résolution suivante : « L’Etat ne signera à l’avenir des 
contrats que si les conditions effectives de participation des habitants sont précisément définies ». Les Fonds de 
Participation des Habitants (FPH) sont alors considérés comme l’une des méthodologies privilégiées, dont la 
généralisation dans les territoires prioritaires est prévue pour l’année 2000. La recommandation ne sera 
cependant pas suivie d’effets automatiques (cf. G. Léval, « Fonds de participation des habitants, leviers de la 
démocratie locale », Territoires, 416, mars 2001, p. 26). 
77 Paris, par exemple, les a généralisés il y a quelques années. Ce mouvement s’inscrit dans une logique 
européenne : en Allemagne, en 2002, le bilan intermédiaire du programme soziale Stadt recommande par 
exemple la mise en place de Fonds d’investissement. 
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résultats « raisonnables ». Cet effet de démonstration pourrait potentiellement soutenir une 
montée en puissance du dispositif. Cependant, les sommes concernées restent marginales au 
regard des budgets des communes : il s’agit en général de quelques centaines ou de quelques 
milliers d’euros. En 2003, l’expérience la plus avancée et la plus ancienne, La Roche-sur-
Yon, attribuait 26.000 euros en moyenne par quartier et 365.000 euros au total, soit 1,5% du 
budget d’investissement de la ville78. La plupart du temps, les sommes sont beaucoup plus 
modestes : à Paris, il s’agissait de 8.000 euros pour chacun des 121 quartiers, plus 2.500 euros 
pour le fonctionnement, soit une somme totalement négligeable au regard du budget 
d’investissement de la ville79. Dans la mesure où les projets sont limités et microlocaux, ils 
continuent d’être considérés comme relevant de l’intérêt particulier du quartier et sont 
différenciés de l’intérêt général de la ville. Au total, ils ne sortent donc pas véritablement du 
paradigme de la proximité (cf. annexe 2).  
 
La particularité des budgets participatifs, par rapport à ces structures préexistantes dont ils 
sont largement issus, est d’abord de passer de l’échelle du quartier à celle de la ville. En 
France, l’idée du budget participatif est clairement venue de Porto Alegre et c’est à partir du 
premier Forum Social Mondial que l’idée s’est répandue. Au fil des Forums mondiaux ou 
européens, de l’organisation de réseaux de villes impliquant des municipalités brésiliennes et 
européennes (du type URBAL), de la visite de représentants de Porto Alegre en France, une 
certaine mode du budget participatif a commencé à se faire jour. Elle a d’abord été portée par 
des maires communistes à la recherche d’une nouvelle stratégie pour renouveler leur mode de 
gestion - en voie d’épuisement - et pour redonner un sens à leur identité politique - mise à mal 
par la crise du mouvement communiste international. Le budget participatif offrait l’attrait 
d’un dispositif novateur, aux antipodes du socialisme autoritaire dont l’image grevait le 
rayonnement des communistes français, qui pouvait d’après l’expérience pionnière de Porto 
Alegre être proclamé comme un instrument de lutte contre la mondialisation néolibérale. 
C’est seulement dans un second temps que des équipes socialistes se sont emparées du thème, 
dans le XX° arrondissement de Paris, dans l’office de logement social de la ville de Poitiers et 
plus encore dans le conseil régional du Poitou-Charentes. Pour une part, l’idée était d’intégrer 
une partie des énergies qui se déployaient dans le mouvement altermondialiste ; pour une 
autre part, plus importante, les budgets participatifs étaient conçus comme des instruments 
susceptibles de contribuer au dépassement de la crise de légitimité de la démocratie 
représentative et d’offrir une image dynamique à celles et à ceux qui le porteraient les 
premiers. De façon plus propagandiste, les Verts se sont également intéressés à l’idée. Le 

Monde diplomatique, qui avait été l’un des initiateurs du FSM, joua initialement un rôle 
important avant de délaisser en partie le thème80. Le réseau associatif « Démocratiser 

                                                 
78 Et ce pour une ville de 53.000 habitants, soit moins de 7 euros par habitant. En 2001, le budget 
d’investissement de la ville était de près de 23 millions d’euros, dont 9,5 millions pour les travaux. 
79 Ces sommes sont comparables à celles des fonds d’action du programme de lutte contre la pauvreté de 
Hambourg (1999-2001 : 20.000 euros par quartier) ou de la première phase de la politique soziale Stadt de Berlin 
(2000 : 25.000 euros par quartier) ; elles sont bien inférieures aux sommes mises à disposition des jurys citoyens 
de Berlin (2001-2002 : 500.000 euros par quartier dans les 17 quartiers ciblés par la politique de la ville 
allemande, soit 33,5 euros par habitant. En 2002, le budget des arrondissements (Bezirke) était de 4 à 5 milliards, 
celui du Sénat de la ville-Land de 23,8 milliards d’euros.). 
80 Le Monde diplomatique, supplément « Ville », mai 2000 (avec notamment des articles de Raúl Pont et de 
Patrick Viveret). 
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Radicalement la Démocratie », en partenariat avec une ONG de Porto Alegre, a joué 
également un rôle considérable dans la diffusion de l’idée de budget participatif, organisant la 
diffusion en français du livre de Tarso Genro et Ubiratan de Souza, publiant un ouvrage très 
bien fait sur le budget participatif de Porto Alegre « vu par en bas »81, multipliant les réunions 
publiques et les activités de réseau pour faire du lobbying en ce sens. D’autres associations, 
comme l’ADELS, ont également apporté leur pierre à ce mouvement. 
 
Dans un premier temps, les budgets participatifs français ont pour l’essentiel été cantonnés à 
la région parisienne. Depuis 2003, le mouvement d’extension géographique a été marqué82. 
Cependant, si l’idée se diffuse, le nombre d’expériences réellement engagées a tendance à 
piétiner et le développement impétueux des premières années a marqué le pas en 2004 et 
2005. Le futur des budgets participatifs français n’est donc pas tranché, d’autant que leur 
fonctionnement très informel n’est pas sans poser problème et qu’ils partagent un certain 
dédain pour la rationalité procédurale typique de la participation « à la française » (cf. les 
monographies et l’annexe 1). Tout pourrait cependant basculer très vite si une expérience 
d’une certaine ampleur rencontrait un succès public (à cet égard, le « budget participatif » de 
la région Poitou-Charentes constituera un test, à la fois en raison de l’échelle géographique 
concernée et du fait de la personnalité de la Présidente de la région, l’une des figures les plus 
importantes du Parti socialiste français. 
 
Paradoxalement, alors qu’ils avaient initialement été défendus comme des instruments qui 
permettraient de dépasser de paradigme de la proximité pour aller vers une véritable 
démocratie participative, les budgets participatifs français relèvent pour l’essentiel du modèle 
idéal-typique de la « participation de proximité », même si une certaine influence des modèles 
« consultation sur les finances publiques » et « Porto Alegre adapté en Europe » se fait sentir. 
Ils restent la plupart du temps des mécanismes consultatifs, où l’autonomie de la société civile 
est très limitée et qui ne peuvent en aucun cas incarner des lieux de contre-pouvoir ou 
d’empowerment des citoyens. Leurs effets sociaux sont inexistants ou presque, leur impact en 
termes de modernisation administrative concerne surtout le niveau microlocal du quartier et 
ils ne sont pas (ou pas encore) lié à un mouvement qui viserait à transformer globalement les 
services publics en s’appuyant sur les usagers. Malgré ces limites, les critiques persistantes 
qui s’exercent à l’encontre des modes autoritaires ou paternalistes de l’action publique et de la 
politique traditionnelles laissent une marge de développement importante à ce dispositif. De 
ce point de vue, l’émergence de procédures novatrices (comme l’utilisation du tirage au sort) 
ou de dynamiques qui donnent un réel pouvoir de décision aux citoyens (comme dans le cas 
de la démarche participative dans les lycées en Poitou-Charentes) semble assez prometteuse. 
 

                                                 
81 Tarso GENRO, Ubiratan DE SOUZA, Quand les habitants gèrent vraiment leur ville. Le Budget Participatif : 

l’expérience de Porto Alegre au Brésil, Fondation Charles Leopold Meyer, Paris, 1998; Estelle Granet, 
Solidariedade, Porto Alegre, les voix de la démocratie, Syllepse, Paris, 2003. 
82 Il le serait d’autant plus si l’on prenait en compte les démarches revendiquant le terme de budget participatif 
sans qu’elles puissent être considérées comme telles dans le cadre de la présente étude, comme le « budget 
participatif des lycées » de la région Poitou-Charentes. 
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Annexe 1. La spontanéité participative et la faible attention aux procédures, une 
spécificité française ? 
Fréquemment, dans l’Hexagone, la participation est considérée comme ayant une valeur 
ajoutée dans la mesure où elle relève du spontané, la crainte étant de créer une institution qui 
ajouterait une couche bureaucratique supplémentaire et représenterait un contre-pouvoir 
potentiel83. Très souvent aussi, les discussions suivent un modèle classique : un élu, assisté le 
cas échéant d’autres officiels, préside la réunion, propose l’ordre du jour, distribue la parole et 
se charge d’effectuer (le plus souvent implicitement et a posteriori) la synthèse des débats. En 
contraste avec ces pratiques somme toute assez pauvres, [beaucoup de nos voisins] s’attachent 
davantage à définir des règles claires permettant de situer de façon univoque les 
responsabilités et de savoir comment trancher les conflits ou les désaccords. Ils insistent aussi 
beaucoup pour que la discussion soit organisée de telle sorte que la parole soit également 
répartie entre des personnes venant de groupes sociaux différents, et que la synthèse des 
débats ne relève pas seulement de l’interprétation subjective, plus ou moins arbitraire, d’un 
responsable. 
 
Deux exemples pris des deux côtés des Pyrénées peuvent illustrer ce dernier point. Il s’agit de 
deux séances de travail visant à élaborer une Charte des bonnes pratiques participatives, l’une 
organisée par l’agglomération de Grenoble, l’autre par la Fondation Bofill et la Diputació de 
Barcelona. D’un côté comme de l’autre, il s’agissait de préciser les éléments d’une Charte de 
la participation à partir d’un travail préalable déjà effectué par les responsables politiques et 
divers experts, en impliquant cette fois des acteurs locaux significatifs (les membres, 
généralement associatifs ou élus locaux, d’un Observatoire de la démocratie participative pour 
l’agglomération grenobloise, les personnes assistant aux VI° Journées internationales de la 
participation et du développement soutenable organisées par la Diputació et l’Université 
Autonome pour Barcelona). Les participants étaient environ 20 ou 30 dans le cas français, 
quelques dizaines dans le cas espagnol. Des deux côtés, le but n’était pas d’arriver à une 
version définitive mais de préciser davantage les différents articles potentiels de la Charte en 
dégageant des points de consensus. Dans le cas français, la séance a duré deux heures, dans le 
cas espagnol une heure trente. Dans les deux cas, elle avait été préparée par une équipe 
professionnelle (cabinet ELC2 d’un côté, Fondation Bofill de l’autre), qui se chargeait aussi 
d’animer les débats. A Grenoble comme à Barcelona, les animateurs de la séance étaient 
compétents, dynamiques et formés à la fois à présider des discussions et aux enjeux des 
pratiques participatives. Les séances se sont déroulées à quelques semaines d’intervalle au 
printemps 2004. D’un côté comme de l’autre, des méthodes originales étaient employées pour 
dynamiser le débat : le jeu « 2koismelthon » à Grenoble, le système « Delibera » à Barcelona. 

                                                 
83 Cette annexe est extraite d’Y. Sintomer (dir.), La participation des citoyens dans les politiques urbaines en 

Espagne : dynamiques contemporaines, Centre Marc Bloch/Délégation Interministérielle pour la Ville, 
novembre 2004, p. 40-43. 
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Elaborer une Charte participative avec le jeu « 2koismelthon » 
Le jeu « 2koismelthon » se déroule en trois temps. Durant le premier, des cartes contenant les 
propositions initiales définissant des « bonnes pratiques », travaillées au préalable par les 
organisateurs, sont distribuées à chaque participant. L’un de ceux-ci, tiré au sort, prend la 
parole pour donner son sentiment sur l’assertion contenue dans sa carte. Lorsqu’un autre 
participant estime que sa carte contient une assertion qui croise la parole de l’intervenant, il 
peut prendre la parole à son tour, et la discussion s’enclenche. Ce premier temps se conclut 
une fois que tout le monde est intervenu. Dans le second temps, chacun remplit une carte 
question à partir du débat précédent. Les cartes sont mélangées et chacun en tire une au 
hasard. Une personne tirée au sort intervient la première, devant répondre à la question tirée. 
Là encore, lorsqu’un autre participant estime que sa carte contient une assertion qui croise la 
parole de l’intervenant, il peut prendre la parole à son tour, et la discussion s’enclenche. Ce 
second temps se conclut lui aussi une fois que tout le monde est intervenu. Dans le troisième 
temps, tout le monde remplit une nouvelle carte de proposition à partir du débat. Chacun 
garde sa carte et la présente au groupe pour en débattre, l’amender, la garder ou pas pour les 
propositions finales (avec l’aide de l’animateur qui synthétise sur un paper board). Le but du 
jeu est d’arriver à de nouvelles propositions alimentées par le débat de la soirée. 
 
Les participants trouvent assez rapidement leurs marques. La discussion est relativement 
animée, quoiqu’un peu décousue. La difficulté est de parvenir à des propositions qui fassent 
consensus, car plusieurs philosophies de la participation sont visiblement en présence et les 
formulations personnelles des uns et des autres, qui ne correspondent pas forcément, 
compliquent encore la tâche. Au bout du jeu, c’est finalement à l’animatrice (et, en aval, aux 
responsables du dispositif) qu’il appartiendra de faire la synthèse du débat, ce qui représente à 
l’évidence une tâche délicate tant les discussions sont allées dans tous les sens. Mais au 
moins, on a échangé à partir des propositions initiales. 
 
Elaborer une Charte participative avec le système « Delibera » 
Le système « delibera » implique deux temps. Durant le premier, les participants se 
répartissent entre quatre groupes de travail, chacun travaillant sur une série différente de 
propositions regroupées en quatre thèmes : qui participe ? Sur quoi participe-t-on ? Comment 
participe-t-on ? Quelles sont les conséquences du processus ? Au total, 22 propositions sont 
ainsi discutées. Sur cette base préalable, les participants reviennent en séance plénière. Il va 
alors s’agir de voter, une par une, les différentes propositions. Chaque participant est muni de 
cartes de couleur qu’il lève à chaque vote : verte pour valoriser comme assez bonne la 
proposition, jaune pour indiquer qu’elle pose quelques problèmes, rouge pour la contester, 
grise pour indiquer qu’il ne la comprend pas ou refuse de se positionner. Après chaque vote, 
la parole est donnée à un critique et à une personne refusant de se positionner (ces deux 
groupes étant considérés comme normalement minoritaires, car les propositions ont fait 
l’objet d’un travail préalable et ont pour but de susciter le consensus). Le cas échéant, un 
« pour » peut répliquer. 
 
La discussion est de bonne qualité, animée et posée. Très rapidement, on s’aperçoit que les 
propositions initiales se rangent en plusieurs catégories. La première rassemble les 
propositions qui font l’objet d’un consensus ou recueillent l’assentiment d’une large majorité. 
Elles seront donc considérées comme pouvant a priori être intégrées dans la charte (après 
avoir été encore peaufinées). La seconde rassemble celles qui sont, à l’évidence, mal posées, 
une partie importante des participants refusant de se positionner. En règle générale, les 
animateurs tentent en fonction du débat de reformuler la proposition et procèdent à un 
nouveau vote. Certaines propositions sont alors beaucoup plus approuvées qu’au premier vote 
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et rejoignent la première catégorie. Les autres sont considérées comme devant être 
retravaillées en profondeur. La dernière catégorie rassemble les propositions qui suscitent la 
controverse, les participants se répartissant de manière sensiblement égale entre les « pour » et 
les « contre ». Il est probable que les propositions de ce genre fassent ressortir des choix 
politiques opposés, et il appartiendra ensuite aux organisateurs d’en tirer les conséquences : 
laisser de côté les propositions controversées, les retravailler pour les rendre plus 
consensuelles, ou assumer certains choix politiques. En fonction du débat, il sera aussi 
possible d’ajouter des propositions. 
 
A Grenoble comme à Barcelone, c’est bien aux organisateurs que revient le travail de la 
synthèse. Mais dans le cas français, celle-ci devra être effectuée « au flair », à partir d’une 
discussion aux conclusions a priori peu formelles. A l’inverse, dans le cas espagnol, la 
formalisation de la procédure a permis de départager clairement (et en quelque sorte 
« objectivement ») plusieurs types de propositions. S’il faut trancher entre certaines 
alternatives, ce sera en connaissant les « rapport de force » entre les propositions en présence. 
D’une certaine manière, c’est l’esprit de la démocratie participative dans les deux pays (ou du 
moins de ses pointes les plus avancées) qui s’exprime à travers ces deux méthodologies. 
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Annexe 2. « La démocratie de proximité est dans l’air du temps » 
Cette annexe analyse de façon synthétique les positions en présence lors du débat sur la loi 
Vaillant en 2002, qui a abouti à généraliser les conseils de quartier dans les villes de plus de 
80.000 habitants84.  
Lorsque le député socialiste et maire du XX° arrondissement de Paris Michel Charzat affirme 
devant l’Assemblée nationale : « la démocratie de proximité est dans l’air du temps [...] 
L’initiative locale ne viendra pas à elle seule à bout des problèmes de société mais [...] est de 
nature à réenraciner la démocratie au plus près du terrain85 », il ne fait que résumer un 
consensus presque général. Dans un contexte électoral où le thème semble s’avérer payant, le 
gouvernement Jospin propose en mai 2001 un projet de loi « relatif à la démocratie de 
proximité », qui reprend pour partie les conclusions d’une commission sur la décentralisation 
présidée par Pierre Mauroy. Depuis les années 80, le thème de la proximité est étroitement lié 
à la décentralisation, et ce projet de loi assez hétéroclite entend représenter une nouvelle étape 
dans ce processus. Son titre premier prévoit la généralisation des conseils de quartier dans 
toutes les communes de plus de 20.000 habitants86. Dans les attendus du projet et dans le 
débat parlementaire qui s’enclenche à son propos, retrouve-t-on les univers normatifs évoqués 
à propos de la politique de la ville et des expériences déjà existantes de conseils de quartier87 ? 
Du fait du contexte élargi visé par le projet de loi, bien au-delà des quartiers populaires 
touchés par la politique de la ville, le second des objectifs que nous avons relevés dans les 
conseils de quartier, celui de la reconstitution du lien social, s’efface logiquement. Les deux 
autres sont par contre présents et constituent bien le socle normatif du débat. L’idée d’une 
amélioration de la gestion par le renforcement de la décentralisation et le recours à 
l’implication des habitants est présentée à la fois comme un souhait des habitants et comme 
une thèse réaliste que l’administration publique doit reprendre à son compte. Aux côtés des 
conseils de quartier, la possibilité de créer des postes d’adjoints au maire consacrés 
exclusivement au suivi d’un quartier et la déconcentration des services municipaux 

                                                 
84 Cette annexe est extraite de Y. Sintomer, Délibérer, participer, représenter. Vers une sociologie de la 

délibération politique, Université de Paris V, automne 2001, p. 103-109. 
85 CR des débats parlementaires, 2° séance du 14/06/01. 
86 « Dans les communes de 20.000 habitants et plus, le conseil municipal fixe le périmètre de chacun des 
quartiers constituant la commune. Chacun d’eux est doté d’un conseil de quartier dont le conseil municipal fixe 
la composition et les modalités de désignation. Ce conseil comprend des conseillers municipaux désignés par le 
conseil municipal dans le respect du principe de la représentation proportionnelle. Il comprend également pour 
une durée fixée par le conseil municipal des personnes qui n’appartiennent pas à celui-ci, notamment des 
représentants des habitants et des associations du quartier [...] Le conseil est présidé par l’adjoint chargé du 
quartier ou, s’il n’en a pas été désigné, par un membre du conseil municipal nommé par le maire. Le conseil de 
quartier peut être consulté par le maire sur toute question concernant le quartier. Il peut être associé par celui-ci à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des actions intéressant le quartier, notamment de celles menées 
au titre de la politique de la ville. Il saisit le maire de toute proposition concernant le quartier [...] Il se réunit au 
moins deux fois par an sur convocation de son président ou à la demande du maire. Il établit [...] son règlement 
intérieur qui est approuvé par le conseil municipal. Ce règlement fixe les conditions dans lesquelles ses séances 
sont ouvertes au public. Le maire est entendu, à sa demande, par le conseil de quartier. Dans les conditions qu’il 
définit, le conseil municipal affecte aux conseils de quartier, un local administratif, des moyens matériels et 
prend en charge leurs frais de fonctionnement » (projet de loi relatif à la démocratie de proximité, mai 2001, 
article 1). 
87 Le gouvernement ayant imposé au parlement une discussion en urgence du projet de loi, celle-ci a commencé 
en juin 2001 et est actuellement en cours. Nous n’en analyserons ici que les dimensions qui portent sur les 
conseils de quartier et la « démocratie participative » qu’ils sont censés incarner. Il faut noter au passage que le 
débat autour de cette loi mal ficelée ne représentera pas un grand moment de la réflexion politique en France, car 
il est peu principiel et fortement marqué par des préoccupations tacticiennes. 
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constituent d’ailleurs d’autres emblèmes d’une problématique familière à la politique de la 
ville et aux conseils de quartier déjà existants. Mais, plus encore, c’est la dimension politique 
qui se trouve valorisée par le projet de la loi et les discussions qu’il suscite. La participation 
des citoyens est conçue comme devant intervenir « en amont » du processus décisionnel88. 
Elle est présentée comme une mesure permettant d’approfondir la démocratie au niveau de la 
commune, qui en est « le lieu privilégié d’apprentissage et d’exercice89 » - mais aussi, de 
façon partiellement contradictoire, comme une réponse à une situation de crise ou de 
dégradation de la démocratie. Le constat d’un écart entre citoyens et élus fait en effet l’objet 
d’un consensus au-delà des divisions partisanes, même s’il est tempéré chez certains orateurs 
par l’éloge de la proximité plus grande qu’incarne le niveau communal90. Le consensus 
s’étend d’ailleurs à d’autres points. Le premier est qu’il convient de bien tracer la démarcation 
entre démocratie représentative et démocratie participative, dans le cadre d’une 
hiérarchisation assez stricte gardant le primat de celle-là sur celle-ci et cantonnant en 
particulier la dynamique participative au registre consultatif91. De plus, si le gouvernement 
représentatif est parfois décrit comme touché par une certaine crise, ses fondements ne sont 
jamais questionnés en tant que tels. Par ailleurs, le lien n’est pas établi explicitement entre 
démocratie participative et démocratie délibérative92 ; il semble aller de soi que la 
participation passe par la transparence, le dialogue, l’écoute mutuelle et une intensification de 
la communication entre élus et citoyens et entre les citoyens eux-mêmes. Enfin, un consensus 
relatif existe sur l’inclusion des étrangers dans la démocratie locale et sur l’obligation de 
parité dans les conseils de quartier93. Des divergences véritables ne surgissent que lorsqu’il 
s’agit de préciser les modalités de cette « démocratie participative » dont l’idée semble 
acceptée par tous. Au niveau local, s’incarne-t-elle de façon privilégiée dans des conseils de 
quartier ? Et, si tel est le cas, comment ceux-ci doivent-ils être organisés ? Face à ces 
questions, il est possible de distinguer grossièrement trois camps94. 
 

                                                 
88 Daniel Vaillant, ministre de l’intérieur, « Exposé des motifs de la loi » (document du 29/05/01, n° 3089). 
Vaillant ajoute que cette participation en amont qui caractérise la démocratie participative doit prendre place 
« lorsque toutes les options sont encore possibles et tout au long de la vie du projet ». 
89 Id. 
90 Le gaulliste Robert Pandraud évoque le « fossé qui va s’élargissant entre les Français et la chose publique », 
« entre la France institutionnelle et celle du terrain », « entre les pouvoirs et les citoyens » ; le communiste 
Bernard Birsinger évoque l’abstention massive, qui touche notamment les quartiers populaires, et qui « a révélé 
la crise des partis politiques, des institutions, de l’Etat, d’une certaine forme de démocratie représentative » ; le 
député Vert Noël Mamère s’accorde lui aussi pour constater le « fossé [qui] se creuse entre citoyens et élus »... 
(2° séance du 13/06/01). 
91 Du moins dans sa variante fondée sur les conseils de quartier : l’UDF a proposé un amendement, rejeté, qui 
aurait institué le référendum d’initiative populaire au niveau communal. 
92 La notion de démocratie délibérative n’apparaît pas en tant que telle dans les débats. 
93 Tous les habitants sont susceptibles d’être désignés au conseil de quartier, et pas simplement les citoyens, les 
oppositions n’intervenant que sur la question du droit de vote aux municipales. 
94 Ces camps ne recoupent pas la polarité droite/gauche, ni même, du fait des considérants tactiques, des 
positionnements clairs par rapport au projet de loi. 
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La république contre les intérêts particuliers  

 
Le premier peut être qualifié de « républicain »95, car il se réfère explicitement à la tradition 
qui porte ce nom et dont nous avons reconstruit le modèle dans le chapitre précédent. Il 
n’accepte que du bout des lèvres ou de façon surtout rhétorique le principe même des conseils 
de quartier96. Ceux-ci font en effet courir un double risque à la démocratie locale : celui 
d’affaiblir la légitimité des élus, concurrencés par de nouvelles structures97 ; et celui de faire 
triompher les particularismes de quartiers repliés sur leurs intérêts particuliers98. C’est 
pourquoi les parlementaires du courant républicain insistent vigoureusement sur la 
prééminence absolue de l’intérêt général ; celui-ci ne peut selon eux découler que du suffrage 
universel, et seuls les élus sont donc logiquement à même de l’incarner99. Si la 
déconcentration administrative est souhaitable, la décentralisation des pouvoirs est toujours 
risquée. En la matière, la devise du républicanisme pourrait être la suivante : « On ne 
gouverne bien que de loin, mais on n’administre bien que de près », car « dans une bonne 
gestion démocratique, la distance permet d’éviter de confondre l’expression des intérêts 
particuliers avec l’intérêt général et de ne pas céder aux pressions conjoncturelles100 ». Sur ce 
terrain de la démocratie participative, le courant républicain est cependant clairement sur la 
défensive. Il peine à s’opposer à « l’air du temps », déploie surtout des arguments tactiques et 
n’offre guère d’alternatives aux conseils de quartier. Il semble d’ailleurs paralysé par une 
difficulté interne de son raisonnement : d’un côté, il lui faut reconnaître que « le pouvoir s’est 
éloigné des préoccupations de nos concitoyens » et que ceux-ci « ont parfois l’impression 
qu’entre deux élections, leur pouvoir de décision est confisqué » ; de l’autre, pourtant, on ne 
saurait opposer la démocratie représentative à de prétendues « forces vives de la cité » ; 
d’ailleurs, les deux mots de démocratie et de proximité sont « pléonastiques »  : « la 

                                                 
95 Dans le débat sur les conseils de quartier, ce courant est incarné en particulier par les gaullistes et les 
chevènementistes ; il influence également une partie des socialistes. Mais la discussion étant assez confuse, des 
arguments de type républicain peuvent également se retrouver dans la bouche de députés qui ne se retrouvent pas 
sur les positions globales du républicanisme. Dans le quatrième chapitre, nous reviendrons plus longuement sur 
le « républicanisme à la française », déjà évoqué dans l’analyse des politiques de la ville. Nous nous contentons 
ici de résumer sommairement les principales thèses de ce courant d’idée relativement aux conseils de quartier et 
à la démocratie représentative. 
96 Aucun des orateurs du courant républicain n’avait d’ailleurs procédé à la mise en place préalable de telles 
structures là où il en avait la possibilité. 
97 Le Président de l’association des maires de France avait de son côté évoqué ce risque dans un courrier adressé 
au Parlement (fait cité dans une intervention de Bernard Roman, président de la commission des lois, au cours de 
la 2° séance du 13/06/01). 
98 « Le risque majeur est celui de la parcellisation de nos villes, par le développement des égoïsmes de quartier, 
qui pourront s’opposer à tel ou tel équipement pourtant utile à la collectivité. La ville est un tout, ne laissons pas 
son tissu se défaire » (Jacques Pélissard, élu de droite) ; à propos de Paris, George Sarre , député MDC, évoque 
le risque d’une « balkanisation de fait » (CR de la 2° séance du 13/06/01). Jean-Antoine Léonetti (UDF) va dans 
le même sens : « Au nom de la démocratie de proximité, des maires renonceront à imposer à un quartier qui 
l’aura refusé par son conseil un établissement accueillant des handicapés ou une usine traitant des déchets. Un 
immobilisme démagogique pourrait ainsi se substituer à une consultation démocratique » (CR de la 2° séance du 
14/06/01). 
99 C’est d’ailleurs pourquoi le MDC propose l’élection des conseils de quartier au suffrage universel : il s’agirait 
alors d’un nouvel échelon du gouvernement représentatif plus que d’une instance de démocratie participative. Si 
l’expression directe des citoyens dans le référendum est admise par les républicains français, elle demeure une 
mesure exceptionnelle et, organisée à l’initiative des élus, elle est dans les faits un plébiscite qui s’oppose à 
l’idée de référendum d’initiative populaire. Au niveau local, celui-ci n’a d’ailleurs pas été proposé par les 
républicains mais par le courant « participationniste » analysé ci-dessous.  
100 Jean Espilondo, député socialiste, CR de la 2° séance du 14/06/01. 
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démocratie est le gouvernement du peuple par le peuple ; pourquoi le peuple voudrait-il se 
rapprocher de lui-même ? 101 ». Faute de questionner le gouvernement représentatif lui-même, 
le républicanisme ne saurait avoir de réponse à cette question. 
 
Une démocratie d’équilibre 

 

Le second courant, qui inspire le projet de loi déposé par le gouvernement et qui est 
largement majoritaire dans l’Assemblée, prône une démocratie que l’on pourrait qualifier 
« d’équilibre »102. C’est lui qui donne le ton du débat. S’il partage avec les républicains 
orthodoxes l’idée que seul le suffrage universel donne la légitimité d’interpréter l’intérêt 
général, il insiste sur la légitimité de l’expression d’intérêts particuliers que les représentants 
doivent prendre en compte. Le partage des tâches entre démocratie représentative et 
démocratie directe doit en conséquence être clair : aux représentants (en l’occurrence, le 
maire et le conseil municipal) le monopole de la décision et de l’intérêt général ; aux autres 
citoyens de manifester activement leurs besoins et leurs intérêts particuliers dans les conseils 
de quartier, qui représentent une interface entre les élus et la population. La hiérarchie entre 
les deux doit en même temps être strictement respectée : la démocratie participative n’est 
qu’un complément à la démocratie représentative, et ne saurait entrer en concurrence avec 
elle. C’est pour mieux assurer pratiquement et symboliquement ce principe que le ministre de 
l’intérieur et le président de la commission des lois insistent durant tout le débat sur le fait que 
le conseil de quartier doit être présidé par le maire ou l’un de ses représentants, la libre 
élection par les conseils de quartier risquant de mettre à mal tout l’édifice. C’est aussi 
pourquoi les conseils de quartier ne sauraient s’arroger un pouvoir décisionnel. C’est enfin la 
raison pour laquelle la « démocratie d’équilibre » ne se concilie pas facilement avec la 
possibilité que le conseil discute d’autres thèmes que de ceux des aménagements de proximité 
et rejette dans un premier temps l’idée qu’il puisse discuter de problèmes touchant à 
l’ensemble de la commune103. Dans cette perspective, les conseillers de quartier sont un peu 
l’équivalent de ce qu’étaient les députés pour la société d’ancien régime : « ils n’étaient pas 
élus pour légiférer pour la nation dans son ensemble, mais pour parler au nom des intérêts 
particularistes des communautés et des corporations qui les avaient choisis dans ce but.104 »  
Dans le strict respect de ces limites, la consultation régulière des habitants par le biais du 
conseil de quartier représente un plus et non pas un risque, parce qu’elle enrichit le débat 
public, qu’elle facilite l’écoute par les représentants des demandes de leurs administrés, et 
qu’elle répond au souhait des citoyens de participer « à la réflexion sur les décisions locales et 
à la définition des projets qui les concernent au quotidien105 ». La démocratie d’équilibre 

                                                 
101 J.A. Léonetti (UDF), CR de la 2° séance du jeudi 14/06/01. 
102 Je reprends ici une expression employée in ROSANVALLON, 1998. Au cours du débat à l’assemblée, ce 
courant se recrute principalement dans les rangs du PS. 
103 Daniel Vaillant, ministre de l’intérieur, exposé des motifs, op. cit., et interventions au cours de la 3° séance 
du14/06/01 ; Bernard Roman, président de la commission des lois, 2° séance du 13/06/01 ; rapport de la 
commission des lois, CR n° 48, séance du 05/06/01. Au cours du débat, faisant des concessions au courant 
« participationniste », le Ministre et le Président de la commission des lois finiront par accepter que le président 
du Conseil de quartier puisse être un simple habitant et que ce conseil soit autorisé à discuter de thèmes 
concernant l’ensemble de la ville. 
104 BAKER, 1987, p. 471. Simplement, les conseillers sont moins élus que cooptés (ou auto-désignés) pour 
accomplir leur tâche. 
105 Daniel Vaillant, exposé des motifs, op. cit. 
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prônée par ce courant est cependant parcourue par une tension entre deux conceptions assez 
différentes de la définition de l’intérêt général : d’un côté, on affirme que celle-ci est le 
monopole des élus ; de l’autre, on insiste sur la légitimité fondamentale que génère un débat 
public de qualité incluant les administrés. C’est sans doute en partie parce qu’ils ne se 
satisfont pas purement et simplement d’une vision platement paternaliste, élitiste ou 
« transcendantale » de l’intérêt général que, devant le constat de la distance croissante des 
citoyens envers le monde politique traditionnel, les tenants de la démocratie d’équilibre 
finissent par se tourner vers le développement de la participation pour faciliter l’articulation 
de la démocratie représentative et de la démocratie délibérative106. Selon les acteurs, ce pas 
peut être effectué par conviction réelle, par opportunisme devant « l’air du temps », par souci 
de positionnement stratégique sur le champ politique107... Mais ce qui nous intéresse ici, c’est 
qu’un nouvel univers normatif émerge confusément, destiné à déboucher sur des dispositifs 
institutionnels et matériels tout à fait réels. 
 
Démocratie de proximité ou démocratie participative ? 

 
C’est sans doute cette évolution qui donne un certain poids au courant « participationniste », 
qui défend pour sa part de façon plus décidée le développement d’une démocratie 
participative, notamment à travers les conseils de quartier108. Ce courant est celui qui se 
rapproche le plus de la « cité participative » analysée dans le premier chapitre. C’est lui qui 
est à l’origine de la substitution, dans le titre de la section du projet de loi consacrée aux 
conseils de quartier, de la notion de « démocratie de proximité » par celle de « démocratie 
participative ». Les deux termes avaient été opposés l’un à l’autre au cours des mois 
précédents par les associatifs toulousains, qui rétorquaient au nouveau maire de la ville  
« qu’il ne faut pas confondre la démocratie de proximité – grâce à laquelle des élus prennent 
le pouls de la population [...] – et la démocratie participative. Cette formule, plus active, vise à 
permettre à la population de s’impliquer dans les décisions109 ». L’originalité du courant 
« participationniste », tel qu’il s’exprime à l’Assemblée nationale, est de relativiser en partie 
la division du travail entre démocratie représentative et démocratie directe110. L’argument 
crucial sur lequel ils s’appuient est le suivant : bien sûr, l’expression des intérêts micro-locaux 
génère le risque d’un « populisme de quartier ». Mais la solution pour parer à ce risque n’est 
pas d’enfermer les habitants dans cette échelle et de laisser aux élus le monopole de la vision 
d’ensemble et de l’intérêt général, mais de permettre aux habitants de lier leurs demandes 
particulières à l’intérêt général, notamment en leur permettant de discuter des problèmes 
touchant l’ensemble de la ville. C’est d’ailleurs pourquoi les villes qui le souhaitent devraient 
                                                 
106 Un des signes manifestes des hésitations de ce courant est la question du seuil à partir duquel les conseils de 
quartier sont considérés nécessaires : 50.000 habitants, comme le proclame une majorité des parlementaires, ou 
20.000 seulement, comme le défend le ministre dans un souci de conciliation avec le courant 
« participationniste » ? 
107 Le ministre de l’intérieur lui-même constitue un bon exemple de cette évolution : alors qu’il s’était 
farouchement opposé aux conseils de quartier dans sa mairie du XVII° arrondissement de Paris, c’est à lui qu’il 
revient de soutenir un projet de loi destiné à en imposer la généralisation. 
108 Ce courant rassemble les députés Verts et communistes et, dans une moindre mesure, ceux de l’UDF. 
109 Le Monde, 23/03/01. 
110 Les variantes plus radicales du courant participationniste, qui s’expriment notamment chez les Verts, chez 
certaines tendances communistes ou dans des associations comme les listes Motivées ou le Réseau 
« Démocratiser radicalement la démocratie », ne sont pas prises en compte ici. 
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pouvoir mettre en œuvre des budgets participatifs, sur le modèle du Brésil ou du Québec : 
« nous ne souhaitons pas que les habitants interviennent uniquement sur les choix budgétaires 
qui concernent leur quartier, mais sur ceux de toute la commune. Le but n’est pas d’obtenir 
plus de crédits pour tel ou tel quartier, mais d’avoir une vue d’ensemble de la commune111 ». 
A partir du moment où les gouvernés peuvent prendre part directement à la définition de 
l’intérêt général par le biais du débat public, il devient tout à fait légitime « que les élus 
redonnent la parole aux gens, partagent avec eux leur pouvoir et leur permettent de contrôler 
le respect des engagements pris. C’est ainsi que l’on redorera le blason de la politique et des 
élus112 ». La perspective de l’attribution d’une certaine capacité décisionnelle aux conseils de 
quartier se couple avec celle d’un renforcement du poids relatif de la démocratie 
participative113. Celle-ci peut même s’ériger en un véritable contre-pouvoir, voire doit le 
faire : les conseils de quartier, s’ils étaient contrôlés de trop près par le maire, risqueraient 
d’être instrumentalisés et de se transformer en outils d’embrigadement plutôt que de 
démocratie114. C’est d’ailleurs pourquoi il est important que le conseil de quartier puisse être 
présidé par quelqu’un d’autre qu’un représentant du maire, et qu’il faut permettre au conseil 
municipal, et pas simplement au maire, de consulter le conseil de quartier115. Au total, si le 
courant « participationniste » a été en mesure d’infléchir quelque peu le centre de gravité de la 
« démocratie d’équilibre » (et, en amont du débat parlementaire, de faire reprendre par le 
gouvernement la perspective d’une généralisation des conseils de quartier), il est cependant 
resté assez marginal dans le débat. Il a sans doute été handicapé par l’ambiguïté des 
positionnements de ses porte-parole116. De plus, il n’a guère entamé une réflexion véritable 
sur les tensions potentielles entre démocratie représentative et démocratie participative, sur les 
défis rencontrés par l’une et par l’autre, ou sur les instruments qui pourraient permettre un 
développement qualitatif de la participation. 

                                                 
111 Interventions de Bernard Birsinger, député communiste, et de Noël Mamère, député, vert, 3° séance du 
14/06/01. Un amendement allant en ce sens sera rejeté. 
112 Intervention de Bernard Birsinger, 3° séance du 14/06/01. 
113 Qui peut aussi passer par des mesures telles que l’abaissement du seuil au-delà duquel les conseils de quartier 
sont obligatoires aux communes de 3.5000 habitants la relégalisation du droit de pétition qui fut en vigueur dans 
les deux premières Républiques, ou l’introduction de la participation dans le domaine économique. Seul le PCF 
évoque cette dimension, qui était, comme nous l’avons vu dans le premier chapitre, fortement valorisée par la 
cité participative. La participation économique était aussi centrale dans les perspectives autogestionnaires des 
années 60 et 70. 
114 « Placer une association de quartier qui veut organiser le dialogue avec l’exécutif local sous la tutelle de 
celui-ci aboutirait à quadriller la ville et à étouffer l’aspiration citoyenne au profit du pouvoir en place [...] La 
véritable démocratie consiste à organiser des contre-pouvoirs indépendants qui sauront interpeller les 
responsables en place » (intervention de Gilles de Robien, député UDF, 2° séance du 13/06/01). D’autres 
parlementaires de droite ont repris l’argument de façon rhétorique, en s’en servant comme d’un masque 
déguisant un refus global de tout dispositif participatif.  
115 Interventions de Bernard Birsinger et de Noël Mamère, 3° séance du jeudi 14/06/01. 
116 Ses deux porte-parole principaux, Bernard Birsinger et Noël Mamère, étaient loin d’avoir été les plus en 
pointe dans la mise en place concrète d’institutions participative dans les villes qu’ils avaient dirigées 
(respectivement Bobigny et Bègles), et étaient tout sauf les hérauts de la démocratie participative à l’intérieur de 
leur courant politique respectif. L’UDF était quant à elle divisée et paralysée par sa volonté de s’opposer 
globalement au gouvernement.  
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42. CASE STUDIES 

 

421. BOBIGNY 

 
Carsten Herzberg, Yves Sintomer 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXTE 
Bobigny (45.000 habitants) est une banlieue de Paris. Préfecture du département de la Seine-
Saint-Denis, la ville s’est développée avant tout dans les années 1960-70 avec la construction 
de tours d’habitations. L’exode rural avait considérablement accru le besoin de logements 
dans les banlieues des grandes villes françaises. La physionomie de la ville se distingue par 
les tours et les passerelles piétonnières qui les relient. Aujourd’hui cette architecture est 
parfois jugée problématique, parce que certains considèrent qu’elle favorise les tensions 
sociales et la criminalité. De surcroît, les nombreuses passerelles et dalles se sont avérées fort 
mal commodes au quotidien. Elles compliquent l’implantation de magasins et les montées et 
descentes perpétuelles sont pénibles pour les handicapés et les personnes âgées. Pour ces 
différentes raisons, certaines tours doivent être détruites et être adaptées aux nouvelles 
conditions de vie. 
 
Bobigny peut être qualifiée de ville riche dotée d’une population pauvre. L’implantation 
d’une usine de la SNCF et d’autres prestataires de service offrent à la ville d’importantes 
recettes en termes de taxe professionnelle. Son statut de capitale départementale lui permet 
d’abriter de nombreux services publics (Préfecture, hôpital, tribunal, théâtre de prestige 
s’adressant à l’élite locale et aux spectateurs venus de Paris...). La population est 
principalement issue de la tranche inférieure des couches moyennes et compte de nombreux 
immigrés, groupe au sein duquel on trouve également des formes de pauvreté extrême. 
Nombre d’entre eux viennent directement de l’aéroport de Roissy, situé à proximité de 
Bobigny. Comme Saint-Denis, Bobigny est une ville de pauvres mais n’est pas pauvre. 65% 
des logements de Bobigny sont des logements sociaux (dont toutes les tours résidentielles du 
centre ville), soit un pourcentage extrêmement élevé. Toutefois, la question du logement reste 
problématique et, malgré sa relative richesse, l’ampleur des problèmes sociaux dépasse les 
capacités de la ville. Cependant, Bobigny n’a pas été le théâtre d’émeutes urbaines 
significatives, à la différence de villes voisines comme La Courneuve ou Saint-Denis. Elle a 
un budget de 85 millions d’euros, pour un endettement assez élevé de 52,9 millions d’euros. 
51% des dépenses passent en frais de personnel et 10 millions environ sont consacrés aux 
investissements. Bobigny avait été choisie par le gouvernement national pour être la capitale 
du département de Seine Saint-Denis contre Saint-Denis, parce que cette dernière était un 
symbole fort (« la ville des rois de France ») qu’il convenait de ne pas laisser aux 
communistes. Malgré son statut, l’identité de Bobigny est beaucoup moins forte que celle de 
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sa « rivale » départementale car elle ne dispose pas de l’ancrage historique de celle-ci et est 
par ailleurs presque deux fois moins peuplée. La ville est critiquée pour sa politique de 
dépenses et a reçu un avertissement de la Cour des comptes. Pour la municipalité, la faute en 
revient à un traitement injuste de la part de l’État – une attitude commune aux maires 
communistes de la banlieue parisienne. Le maire a élaboré un rapport pour obtenir plus de 
moyens financiers pour la ville et est allé voir le ministre de l’Intérieur avec des concitoyens 
en colère. 
 
La ville est dirigée par le Parti communiste depuis plus de 80 ans et prétend encore 
actuellement être la ville modèle des communistes français. Au début du 20e siècle, elle 
accueillait une école pour les cadres du parti. Elle reste aujourd’hui l’une des quelques villes 
de l’ancienne ceinture rouge parisienne. Le Parti communiste y dispose encore de 1.200 
adhérents, une proportion par rapport au nombre d’habitants qui est désormais exceptionnelle 
en France (le PCF compte aujourd’hui environ 100.000 adhérents, ce qui fait que Bobigny 
accueille près d’un militant communiste français sur 80). En tant que capitale du département, 
la ville abrite le siège de la Fédération du PCF et a toujours été menée par des responsables 
« orthodoxes », défendant la ligne majoritaire (changeante) du parti et combattant à l’occasion 
avec virulence les « dissidences » des villes voisines – et notamment celle de Saint-Denis, la 
sœur-ennemie, avec laquelle les relations sont encore aujourd’hui extrêmement distantes. La 
municipalité actuelle est issue de la gauche plurielle, c’est-à-dire comprend aussi des 
socialistes, des Verts et des membres d’autres partis. Le Parti communiste est leader au sein 
de cette gauche plurielle. La droite parlementaire n’a que trois sièges au conseil municipal. Le 
Front national détient quatre mandats mais ne participe plus aux séances du conseil municipal. 
Le réseau associatif est en recomposition, s’éloignant des allégeances partidaires 
traditionnelles et restant encore très fort comparativement à des villes voisines. 
 
II. ORIGINES 
Bobigny dispose de tout un instrumentaire de participation, introduit dans la seconde moitié 
des années 90. On relève à ce titre les réunions de quartiers, les forums municipaux et un 
observatoire, qui accompagne la mise en œuvre des projets adoptés. Les projets 
d’aménagement urbain s’appuient également sur une vaste enquête menée auprès des 
citoyens, appelée Consult’Action. Bobigny a acquis une renommée internationale en 
accueillant, avec ses voisines, le Forum Social Européen en 2003. 
 
Le budget participatif, ou plus exactement l’idée d’introduire un budget participatif a été 
impulsée selon le principe top-down, c’est-à-dire par les dirigeants politiques, du haut vers le 
bas. Le maire et les adjoints de sa coalition municipale se sont rendus à plusieurs reprises à 
Porto Alegre et dans d’autres villes latino-américaines, et se sont inspirés de leurs budgets 
participatifs. Leur modèle fut bien moins Porto Alegre que Belém, au Brésil, qui privilégie la 
mobilisation des citoyens plutôt que la qualité délibérative.  
L’introduction d’instruments participatifs, qui englobent l’idée du budget participatif, est 
étroitement liée à une crise de légitimation du gouvernement local. La gestion communiste 
traditionnelle était visiblement à bout de souffle. (1) Très tôt, des services sociaux importants 
avaient été offerts aux couches défavorisées (crèches, colonies de vacances, aide sociale, 
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logement social…), permettant la constitution d’un Etat social local plus inclusif que dans les 
villes de droite. Avec le temps, ces services avaient cependant été généralisés ailleurs et leur 
qualité moyenne tendait à diminuer sur la ville (en particulier du fait de la dégradation du parc 
social). (2) D’autre part, la ville fournissait à travers ses emplois publics des récompenses 
importantes pour les partisans de la municipalité. Or, dans les années 90, la lourdeur du 
fonctionnement administratif, grevé par ces recrutements clientélistes de personnes proches 
du parti communiste, commençait à peser très négativement sur la ville. (3) L’ancienne 
stratégie politique qui consistait pour la municipalité à appuyer les luttes syndicales des 
ouvriers des entreprises présentes sur la ville n’était plus fonctionnelle dans la mesure où les 
entreprises avaient tendance à se délocaliser dans d’autres communes et où le problème 
devenait à l’inverse de les attirer sur le territoire communal par des mesures incitatives. (4) 
Par surcroît, la direction communiste n’avait pas su lier avec les nouvelles populations 
immigrées, issues notamment de l’Afrique noire et maghrébine, la même sorte de lien qu’elle 
avait su tisser avec les immigrations antérieures, venues de la France rurale ou d’autres pays 
d’Europe. Si l’intégration de ces populations au militantisme communiste local n’est pas aussi 
faible qu’ailleurs, elle restait cependant peu significative, notamment au niveau de 
l’encadrement. (5) L’ensemble de ces facteurs locaux était bien sûr aggravé par la crise 
nationale et internationale du mouvement communiste. 
 
A partir des années 80, le militantisme communiste était en chute libre sur la ville, même s’il 
résiste comparativement un peu mieux qu’ailleurs. Les pourcentages obtenus dans les 
élections, déjà alarmants pour le PCF, masquaient de plus une chute très forte de la 
participation électorale et donc du nombre absolu d’habitants qui votaient pour le Parti. En 
décomptant les étrangers non dotés du droit de vote, les personnes ayant renoncé à s’inscrire 
sur les listes électorales (notamment les jeunes) et les abstentions, c’était sans doute autour 
d’un quart seulement des personnes adultes sur la ville qui prenait part au vote, dont une 
grosse moitié (soit un adulte sur 8) se prononçait pour l’équipe municipale en place. Avec 
l’effondrement des pays communistes, la coalition de gauche à Bobigny a aussi perdu des 
appuis. Le pourcentage de voix qu’elle a recueilli au premier tour des élections communales 
est passé de 65% à 51% entre 1989 et 1995. Lors de ces élections, le PCF perdit de plus la 
ville voisine de Drancy, ce qui indiquait un futur potentiel menaçant pour Bobigny et 
menaçait à court terme la réélection du maire comme député117. Certaines villes, comme 
Saint-Denis, avaient entamé beaucoup plus tôt un processus de rénovation. D’autres, comme 
Drancy, restaient enfoncées dans leurs certitudes mais finissaient par tomber dans l’escarcelle 
d’autres partis. Alors que la ligne du PCF évoluait nationalement vers davantage d’ouverture, 
le changement se manifesta à Bobigny à l’occasion d’un changement à la tête du 
gouvernement local. L’ancien maire, George Valbon, incarnant un style d’autorité patriarcale 
classique, fut remplacé par un plus jeune candidat, une sorte de Gorbatchev local. S’il venait 
du sérail (il avait dirigé la Fédération départementale du PCF), Bernard Birsinger était 
désormais avec son équipe convaincu que seule une réorientation permettrait de conserver la 
ville. Ce nouveau cours se consolida peu à peu, sur fond de renouveau du mouvement social 

                                                 
117 En France, les maires peuvent être députés et le maire de Bobigny était classiquement élu à l’Assemblée 
nationale, dans une circonscription électorale incluant Bobigny et Drancy. De fait, aux élections suivantes, ce fut 
le candidat de droite, le nouveau maire de Drancy, qui fut élu député. 
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(la grève de décembre 1995 et ses suites) et d’émergence sur le plan international d’un 
mouvement hostile à la mondialisation, jeune et dynamique. Dans cette perspective, il était 
clair que le canal de communication entre gouvernants et citoyens qu’avait durant des 
décennies offert le Parti communiste et ses organisations satellites était désormais insuffisant 
et qu’il fallait retrouver d’autres formes d’encadrement pour serrer de plus près les besoins 
des habitants et retrouver une légitimité politique auprès d’eux. Une voie potentielle de 
rénovation passait par l’établissement de nouveaux canaux de participation découplés de 
l’appareil partidaire, à l’instar de ce que pratiquait Saint-Denis depuis déjà plusieurs années 
(une ligne qui en son temps avait été critiquée par les responsables de Bobigny). D’une 
certaine manière, la démocratie participative peut ainsi être comprise à Bobigny comme un 
équivalent fonctionnel de ce qu’offrait jadis le réseau communiste, dans les conditions 
renouvelées d’un mouvement communiste international moribond, d’un affaiblissement 
généralisé des partis et d’un malaise global de la démocratie représentative en France et en 
Europe. 
 
En 1998, la ville programma un grand forum municipal, dénommé les Assises de la ville. 
Parallèlement elle organisa une « Consult’action », c’est-à-dire une consultation relevant en 
partie du sondage et en partie de la mobilisation de masse. Elle visait à faire exprimer à des 
milliers d’habitants leurs besoins, leurs problèmes et les souhaits qu’ils avaient pour leur ville. 
Scientifiquement, la « Consult’action » n’avait guère de valeur (il est de ce point de vue 
préférable d’avoir un échantillon de 1000 personnes sélectionnées par quotas et méthode 
aléatoire que d’en interroger des milliers sans se préoccuper de la représentativité de 
l’échantillon). Son objectif véritable était de laisser les habitants s’exprimer (après des années 
où la parole avait été étroitement canalisée dans une marge étroite compatible avec la pensée 
officielle) et en même temps de mobiliser pour la définition d’un nouveau projet. De ce point 
de vue, l’action engagée fut couronnée de succès : les habitants qui répondirent à l’enquête 
furent plus nombreux que ceux qui avaient voté aux élections ! De plus, les axes qui 
ressortirent des assises avaient pour une part quelque chose de détonnant : si deux d’entre eux 
correspondaient largement aux orientations préalable de la municipalité communiste (« une 
ville solidaire » et « capitale du département »), un autre était un peu plus novateur (« une 
ville pour tous », soit la reconnaissance de la légitimité d’une politique visant à fixer aussi des 
couches moyennes sur la ville – en particulier les cadres des entreprises de Bobigny – et 
rejetant en même temps la tentation xénophobe qui avait caractérisé d’autres municipalités 
communistes dans la décennie précédente), alors que la dernière était quasiment inédite (« une 
ville belle », ce qui représentait une révolution par rapport à l’urbanisme de type « est-
berlinois » dominant jusqu’ici dans la ville). Un film réalisé par l’agence de communication 
Campana Eleb permettait de présenter de manière vivante le diagnostic des habitants sur leur 
ville et les problèmes débattus aux cours de cette mobilisation. 
 

Un film sur la participation 
 
Campana est une agence de communication fondée par d’anciens militants communistes. Elle 
a un statut clairement commercial mais peut s’appuyer sur les réseaux d’interconnaissance 
hérités du passé : elle travaille beaucoup (mais non exclusivement) pour les municipalités 
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communistes. A la différence de bureaux d’études comme Acadie, elle ne dispose pas de 
compétences particulières dans la recherche, dans le diagnostic social ou sur les questions 
urbaines. Son apport réside dans les techniques de communications qu’elle met à disposition 
(contre des sommes non négligeables). Elle est notamment spécialisée dans les démarches 
participatives : initiatives oscillant entre le sondage et la mobilisation comme la 
« Consult’Action », animation de réunions, réalisation de courts et moyens métrages, chacune 
des dimensions pouvant être assumée en propre ou en collaboration avec d’autres 
professionnels (comme des instituts de sondages).  
Le film sur la participation tourné à Bobigny est un produit très élaboré, à la fois commercial 
et politique, que Campana a décliné avec des variantes au cours des années à Bobigny et dans 
d’autres villes. Dans sa version lourde, des dizaines de personnes sont longuement 
interviewées par une équipe professionnelle et des dizaines d’heures sont enregistrées, dont 
seules quelques dizaines de minutes subsistent au montage. Le produit final est dynamique et 
vivant, aux antipodes d’un film de propagande. Les discours critiques y sont tout aussi 
présents que les éloges à l’égard de l’équipe municipale, la personne du maire elle-même est 
prise à partie, les points de vue exprimés tendent à refléter le riche éventail sociologique de la 
ville. Projeté en début d’une réunion, le film incite à « parler franchement » et pousse les élus 
à répondre sans langue de bois aux interpellations des habitants – ce qui n’est pas rien lorsque 
l’on connaît les pesanteurs qui affectent souvent la parole publique dans les démarches 
participatives. A la différence d’un film ethnographique soutenu par une analyse propre, 
aucune ligne directrice ne ressort de ce documentaire : dans la lignée de la « télé trottoir », il 
s’attache surtout à répertorier la diversité des perspectives sur la ville. Mises bout à bout, les 
paroles recueillies ne forment pas un dialogue mais un caléidoscope dont il revient à chacun 
d’interpréter le sens. Pour les élus, il a, outre son côté facilitateur du débat, une vertu assez 
comparable à celle d’un contact approfondi et sans concession avec le terrain. 

 
Les Assises de la ville ont amorcé un nouveau départ de la culture participative de la ville. 
Elles ont été réitérées tous les deux ans depuis 1998. Divers instruments de participation 
citoyenne ont été mis au point, en général régis par le nouveau Service pour la participation. 
Pour les procédures plus compliquées, comme les Assises de la ville ou la Consult’Action, le 
Service reçoit l’aide de Campana Eleb, une agence privée de communication. Officiellement, 
le dessein des responsables locaux est de proposer aux citoyens de participer plus activement 
aux décisions concernant l’avenir de leur ville. Ils visent aussi à offrir une éducation et une 
information civiques. Selon les termes du maire, les processus de participation ont également 
pour fonction de clarifier les potentialités d’action de la commune et les effets de la 
mondialisation sur la vie en collectivité à l’échelle locale. Il est en revanche peu fait référence 
à la modernisation administrative. Officieusement, la municipalité espère se consolider sur le 
plan politique et se maintenir au pouvoir. Ses détracteurs affirment que le gouvernement local 
ne laisse place à la participation que là où il est en mesure d’en contrôler les résultats. Pour 
d’autres au contraire, la participation représente un vivier d’idées novatrices.  
 
L’idée d’un budget participatif a été discutée pour la première fois lors des IIIe Assises de la 

ville en 2001. Elles furent suivies par un certain nombre d’ateliers. En 2003, la ville a 
organisé un forum national sur le budget participatif. Un an plus tard, s’est tenue une 
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conférence internationale qui permit à tous de s’informer mutuellement de leurs diverses 
expériences en matière de budget participatif. Néanmoins, aucune procédure concrète de 
budget participatif n’a pu s’imposer jusqu’à aujourd’hui. En 2004, le processus de budget 
participatif a d’ailleurs été suspendu sans qu’un réel bilan public ne soit tiré de l’expérience. 
Bobigny se distingue donc moins par le budget participatif, considéré comme un processus 
unique, que par la pluralité des possibilités de participation qu’offre la ville. Cependant, un 
Budget Participatif débutera au sein du OPHLM en automne 2005. L’Office poursuit depuis 
quelques années des démarches participatives. Le Budget Participatif de cet organisme sera 
construit sur cette base (cf. la fiche descriptive de l’expérience). Au sein de l’administration 
de la ville, on a également l’intention de recommencer une telle démarche en 2006. 
 
Les buts officiels de la démarche participative étaient avant tout politiques : relégitimer 
l’action municipale, retrouver un projet mobilisateur – une démocratie participative inspirée 
de Porto Alegre – qui soit susceptible de constituer une carte de visite pour l’équipe en place 
après la chute du mur de Berlin et l’épuisement du modèle antérieur de gestion municipale, 
etc. Une dimension sociale était cependant présente, comme un peu partout en France dans les 
villes populaires : la participation était censée accompagner l’idée d’une ville « solidaire » 
(refusant les processus de gentrification, mais sans que la participation constitue en elle-même 
un instrument de justice sociale) et renforcer le « lien social ». Enfin, si la notion de 
modernisation administrative n’était pas évoquée en lien avec le processus participatif, celui-
ci avait bien vocation à permettre une amélioration de la gestion par une plus grande 
proximité avec les habitants, en particulier au niveau des quartiers. 
 
III. METHODE 
Bobigny s’est donc dotée de tout un instrumentaire participatif. Certains dispositifs sont reliés 
les uns aux autres, d’autres coexistent parallèlement sans interdépendance. Le schéma 
participatif de Bobigny est très proche de celui de Saint-Denis, dont il s’est inspiré.  
 
Les diverses propositions de participation 
1. Les réunions de quartier avec le maire : D’un côté, dans des réunions organisées deux fois 
par an dans les 13 quartiers des villes (intitulées « Parlons franchement » à Bobigny, 
« Bonjour voisin » à Saint-Denis), le maire rencontre les habitants sur les problèmes concrets 
de ceux-ci, dans une logique d’élu de terrain. Ces réunions sont souvent l’occasion d’évoquer 
les problèmes du quartier et le maire est invité à présenter sa conception des choses, ou est 
exhorté à rendre compte de mesures promises. Ce type de réunions est l’un des instruments 
classiques de participation, il est même l’un des plus anciens, antérieur à 1998. 
 
 
2. Les Comités d’initiative : De l’autre, des Comités d’Initiative Citoyenne (à Saint-Denis, les 
« démarches quartier »), eux aussi basés sur les quartiers mais censés être tournés vers des 
questions d’intérêt général, se réunissent plusieurs fois par an. Animés par un coordinateur 
administratif et un élu référent, ils sont au nombre de six et concernent donc des territoires 
plus étendus que les réunions « Parlons franchement ». Ils sont un peu l’équivalent de ce 
qu’ailleurs on appelle les conseils de quartier, ce dispositif généralisé par la loi Vaillant de 
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2002 dans toutes les villes de plus de 80.000 habitants. Bobigny, qui n’était pas tenue d’en 
instaurer car située démographiquement en dessous de ce seuil légal, s’est comme de 
nombreuses villes moyennes appuyée sur les dispositifs contenus dans la loi Vaillant. A 
l’instar de Saint-Denis, Bobigny a choisi de rester dans l’informel et de ne pas désigner de 
conseillers de quartier : les Comités sont ouverts à tous les volontaires habitant ou travaillant 
sur la ville. Les collaborateurs du Service pour la participation ont pour tâche de contacter les 
services administratifs en cas de besoin. Le Comité d’initiative dispose du droit de déposer 
une motion au conseil municipal. Concrètement, ce droit n’est guère exercé et les simples 
citoyens ont par surcroît du mal à faire la différence entre les réunions « Parlons 
franchement » et les Comités. Ceux-ci tendent à péricliter et de nombreux participants 
préféreraient fusionner les deux dispositifs. 
 
3. Les forums municipaux : Depuis 1998, des Assises de la ville sont organisées tous les deux 
ans. Des habitants volontaires, réunis en un Comité d’Animation, contribuent à en définir les 
modalités, qui varient. Globalement, elles traitent des questions stratégiques liées au futur 
développement de la ville. Elles organisent un débat autour de différents volets thématiques, 
comme la propreté, la sécurité, la participation etc. Parfois, elles élaborent des projets 
concrets. Ainsi, quelques 140 projets ont été définis à l’issue des premières Assises en 1998, 
que le conseil municipal s’est engagé à mettre en œuvre. Lors des quatrième Assises en 2004, 
un débat s’est notamment tenu sur les expériences de participation à Bobigny. Les Assises 
comprennent plusieurs manifestions qui peuvent s’étaler sur une période de plusieurs 
semaines. En règle générale, les Assises sont organisées par une entreprise externe, l’agence 
Campana. En 2004, les citoyens volontaires ont constitué un « Comité d’Animation » chargé 
de participer à l’organisation des Assises. 
 

Forum « Bobigny en toute démocratie », novembre 2004 
 
Dans la série des quatre ou cinq forums organisés à l’échelle de la ville dans le cadre des 
Assises, les habitants les plus actifs dans le processus ont réclamé une session sur les 
méthodes de la participation. La séance commence vers 20h20. Point de tribune faisant face à 
la salle, mais des tables disposées comme dans un grand restaurant. Certaines, réservées aux 
hôtes de marque, sont bien sûr plus à l’honneur que d’autres. Comme de coutume, c’est 
l’agence de communication Campana qui a été chargée d’organiser la réunion et on a un peu 
l’impression de participer à un talk-show. Le public semble s’y retrouver car il est venu assez 
nombreux : 130 personnes environ ont fait le déplacement pour participer à la discussion et 
pour entendre le maire, ses collaborateurs et les nombreux invités extérieurs (des élus ou 
associatifs de villes voisines, un universitaire, etc.). L’assistance est franchement populaire et 
assez mélangée ethniquement (même si elle ne reflète pas complètement la population de la 
ville). Il y a environ un tiers de femmes et les jeunes, sans être nombreux, sont néanmoins 
présents. La parole va circuler de façon assez fluide et beaucoup de gens simples, visiblement 
sans grande habitude de parler en public, n’hésiteront pas à exposer leurs idées devant des 
dizaines de présents. Est-ce parce que « l’ambiance télé » de la réunion les replace dans un 
contexte somme toute familier, est-ce parce que le journaliste qui anime les débats se 
préoccupe beaucoup de faire tourner la parole, est-ce le résultat d’une confiance peu à peu 
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gagnée aux cours des réunions participatives précédentes ? Un peu des trois sans doute, et le 
fait est assez rare pour être noté. 
L’objet de la réunion est de discuter de la méthode participative sur la ville. Elle repose sur 
des outils assez nombreux, cela ne va pas sans une certaine confusion et le malaise est sur ce 
point patent aussi bien du côté des habitants que de celui de la municipalité – au bout d’un 
moment, un orateur doit d’ailleurs expliquer systématiquement la logique d’ensemble du 
dispositif participatif sur la ville. La discussion est animée. Y interviennent aussi bien des 
habitants individuels que des représentants associatifs, des personnes qui se sont proposées 
pour accompagner le cycle participatif dans la durée que des curieux d’un soir, des élus de la 
majorité et de l’opposition municipales que des invités. La discussion reste centrée, 
l’animateur se chargeant régulièrement de la recadrer. De nombreux participants déplorent par 
exemple le fait que les Comités d’Initiative Citoyenne se sont étiolés et demandent leur fusion 
avec les réunions « Parlons franchement ». L’animateur pousse dans leurs retranchements 
certains orateurs visiblement favorables à la municipalité en leur demandant de façon précise 
ce qui a vraiment changé grâce à la participation. Une vidéo de quelques minutes permet de 
détendre l’atmosphère et de résumer de façon vivante ce qui a déjà été fait dans le passé. Les 
élus d’opposition se disent d’accord avec le processus participatif, les invités extérieurs 
apportent un regard un peu décalé. L’écoute est réelle, la parole libre, le public bon enfant.  
D’entrée de jeu, le maire avait annoncé qu’il était ouvert et qu’il prendrait en compte les 
résultats du débat. C’est lui qui clôt une discussion qui a duré plus de deux heures et demie 
par un discours général qui affirme la volonté participative de la municipalité, rappelle les 
étapes passées et monte en généralité en faisant référence à la lutte contre la mondialisation 
néolibérale. Cette conclusion n’est pas une synthèse des débats : dans cette réunion pourtant 
consacrée aux procédures, rien n’a été prévu pour permettre que la délibération débouche de 
façon réglée sur des décisions ou des recommandations précises (c’est peut-être en partie pour 
cela que l’assistance se clairseme progressivement après deux heures de débat, les jeunes en 
particulier s’éclipsant discrètement). Les habitants énoncent leurs doléances et leurs 
propositions, les élus écoutent et dialoguent, annoncent quelques propositions nouvelles 
(création d’un conseil consultatif des jeunes, mise à disposition expérimentale d’enveloppes 
de quartier aux Comités d’Initiative Citoyenne). C’est à eux qu’il reviendra ultérieurement de 
trier les arguments qui leur sembleront recevables et d’effectuer une synthèse, forcément 
subjective, de la soirée. Cette écoute sélective fondée sur la proximité, cette dynamique 
communicationnelle institutionnalisée mais procéduralement floue est symbolique du type de 
démarche participative qui prévaut sur la ville et, au-delà, de la « démocratie participative » à 
la française. 

 
4. L’Observatoire : Il a été créé à l’issue des premières Assises, et sa mission est 
d’accompagner et d’évaluer la réalisation des projets adoptés. L’observatoire est un 
instrument autonome de la citoyenneté. Toute personne intéressée peut y participer. Les 
membres de l’Observatoire rédigent un rapport qui procède à une analyse qualitative et 
quantitative de l’état d’avancement des 136 projets. L’administration est obligée de mettre à 
disposition les informations nécessaires à cet effet. Le rapport structure les projets selon les 
quatre objectifs stratégiques. Il distingue entre projets à réaliser à court, moyen et long termes. 
L’état actuel de chaque projet est décrit et les interlocuteurs compétents sont cités. Les 
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membres de l’Observatoire peuvent en outre faire un commentaire. Le rapport est publié par 
l’administration municipale et distribué dans tous les foyers. Il est également discuté en 
séance du conseil municipal. Jusqu’à présent, trois rapports ont vu le jour. Il s’agit de l’un des 
dispositifs participatifs les plus novateurs, qui a valu à Bobigny une certaine notoriété. L’un 
des problèmes qu’il doit aujourd’hui affronter est cependant une certaine tendance à la 
« professionnalisation » des habitants qui y participent – au point qu’il est parfois difficile de 
savoir, dans une réunion publique, si l’orateur est un membre de l’Observatoire ou un élu… 
 
5. Le budget participatif de la ville : Plusieurs ateliers se sont déroulés sur le thème du budget 
participatif à l’échelon municipal. Il n’existe cependant pas encore de méthode concrète. 
Pendant ces ateliers, le budget est présenté et discuté avec les participants. Ces derniers sont 
en grande majorité les citoyens actifs dans les autres procédures de participation. L’initiative a 
cependant capoté en 2004, faute d’enjeux clairs et d’une organisation adéquate. L’expérience 
de Bobigny ne peut donc plus être considérée comme un budget participatif selon les critères 
de la présente recherche. 
 
6. Le budget participatif de l’OPHLM : L’office municipal indépendant de logements sociaux 
constitue une forme spécifique de consultation budgétaire, mais il ne peut pas non plus être 
considéré comme un budget participatif au sens de la présente recherche (cf. la fiche 
descriptive de l’expérience).  
 
7. Autres instruments participatifs : Une série de dispositifs plus sectoriels complètent la 
démarche participative. Par exemple la municipalité a mis en place un centre d’information 
dans un centre commercial central, spécialement destiné aux grands projets d’aménagement 
urbain. 
 
Les participants 
Les participants sont avant tout des habitants mobilisés qui participent volontairement aux 
réunions. Ils peuvent être ou non organisés dans le réseau associatif, mais les associations 
n’ont pas en tant que telles de privilège particulier dans le processus. Les participants reflètent 
parfaitement la composition sociale de Bobigny. Ils sont en majorité issus de la tranche 
inférieure des couches moyennes et de la fraction supérieure des couches populaires. Les 
femmes représentent en moyenne 30% à 40% des participants, parfois la majorité. Dans tous 
les cas, elles participent activement à la discussion. L’âge des participants varie en fonction 
des instruments : pour les réunions des Assises, la proportion de jeunes de moins de 26 ans 
peut atteindre 17%, alors que cette tranche d’âge est pratiquement absente des Comités et de 
l’Observatoire. Ces derniers attirent essentiellement la tranche des 40-60 ans. Il faut signaler 
que la participation repose sur une base d’environ 200 citoyens actifs qui s’engagent 
régulièrement. Les forums ont rassemblés de 130 à 400 personnes, la réunion conclusive des 
Assises, organisée de façon très festive (film, banquet…) réunit des centaines de personnes 
(un millier selon les organisateurs, mais le chiffre est surévalué). Une certaine baisse de la 
participation est cependant perceptible au niveau des quartiers. 
Les rôles mobilisés par la démarche participative sont avant tout ceux du consommateur et du 
co-décideur. La coréalisation est presque absente (la délégation de tâches relevant du service 
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public passe par d’autres canaux que la démarche participative au sens strict). Un élément de 
contrôle est cependant présent avec l’Observatoire des engagements, ce qui est suffisamment 
rare pour être noté. 
 
IV. EFFETS 
Peu d’efforts sont faits pour moderniser l’administration à Bobigny. Il existe bien l’idée de 
renforcer la coopération entre les services. Les discussions participatives ont également 
renforcé dans l’exécutif municipal l’idée qu’il était nécessaire de passer à un autre mode de 
comptabilité, vers un budget par produit. Enfin, l’organigramme municipal a été modifié 
plusieurs fois, en partie en lien avec la participation. Certains services ont introduit une 
budgétisation partielle. Le processus participatif a lui-même produit quelques effets 
modernisateurs. En premier lieu, on relève une amélioration des prestations dans certains 
quartiers, notamment en matière de propreté, sécurité, parc de parking etc. Dans certains cas, 
le Comité d’initiative a bénéficié d’une expertise réalisée par les habitants. Ainsi, dans un 
quartier, des citoyens ont participé à une enquête sur l’état de santé de la population, menée 
en coopération avec l’administration et l’hôpital. Certains projets, qui avaient requis beaucoup 
de travail en amont, n’ont jamais été réalisés. On peut citer à ce titre une brochure sur la 
prévention de la violence et des agressions conçue par les participants d’un comité 
d’initiative. Les possibilités de prévention de la violence furent discutées et rédigées avec le 
concours de la police et de juges, mais l’argent pour l’impression de la brochure a par la suite 
fait défaut. Parfois, la réalisation des projets échoue faute de participants. Il a été par exemple 
impossible de trouver des jeunes, lorsqu’il s’est agi d’embellir de graffitis les murs des 
bâtiments et les transformateurs d’EDF.  
 
Ces exemples montrent les bouleversements que connaît la participation à Bobigny. Le 
problème n’est pas l’absence d’une volonté politique affirmée et sincère. La participation 
relève depuis plusieurs années d’élus importants et occupe une place tout à fait conséquente 
dans l’action municipale. Pourtant, dans certains secteurs, comme dans celui des Comités 
d’initiative, la participation a fortement chuté. Dans d’autres, tel l’Observatoire, le travail est 
depuis des années effectué par le même cercle de personnes. Il est encore possible de 
mobiliser des centaines d’habitants pour certaines grandes manifestations. Le budget 
participatif, lui, n’a toujours pas trouvé de défenseur. Les responsables politiques sont très 
conscients de cette situation et c’est pour cela qu’une évaluation de la participation a été 
entreprise lors des IVe Assises. Les résultats n’en sont pas encore connus, mais on peut déjà 
cerner quelques motifs de cette baisse de la participation à partir des débats et des documents 
préparatoires : 
 
• La carence de visibilité des résultats en termes de projets mis en œuvre. La plupart des 

grands projets infrastructurels d’aménagement urbain sont planifiés à une échelle de 
plusieurs années et dépendent de financements/crédits alloués par des tiers. Aucun chantier 
d’ampleur n’a été réalisé jusqu’à présent. 

• L’absence de démarcation claire entre les différents dispositifs de participation. Nombre 
de personnes éprouvent des difficultés à faire la distinction entre les réunions avec le 
maire, les Comités d’initiative et les forums municipaux. Cela est encore plus compliqué 



 163 
 

dès que l’on touche au budget participatif (ici s’ajoute le fait que l’on considère que la 
participation de nombreuses personnes aux finances est un thème trop ardu, sans doute 
faute d’instruments et de méthodes appropriés pour l’aborder). De façon générale, la 
qualité procédurale n’est pas le point fort du processus, en particulier faute de règles du jeu 
claires permettant de faire la synthèse des discussions. Les enjeux de la participation ne 
sont du coup pas clairement perçu par le public mobilisé. 

• La surcharge d’un seul et même cercle de personnes. Les instruments participatifs 
reposent sur l’engagement des mêmes personnes, qui commencent à s’user et se sentent 
débordées par les multiples dispositifs de participation. 

 
La démarche participative de Bobigny n’a pas d’effets notables en termes de justice sociale. 
Elle n’est en aucune façon liée à une dynamique de gender-mainstreaming – le terme n’est pas 
pris en compte et aucune politique de ce style n’est mise en place, y compris en dehors du 
cadre participatif. Les fonctionnaires municipaux sont moins impliqués que les élus dans la 
participation, et une partie de l’administration municipale, marquée par une formation 
communiste classique, traîne des pieds devant l’évolution des pratiques. Si la tension avec la 
bureaucratie municipale et le syndicat CGT, majoritaire parmi les employés communaux, ne 
s’étale pas sur la place publique, elle n’en est pour autant pas négligeable. 
 
C’est sur le terrain politique que la participation a eu les effets les plus notables. L’évolution 
de l’abstention ne tranche pas en tout cas avec les chiffres des villes voisines comparables. En 
revanche, la gauche a de nouveau recueilli 65% des suffrages lors des élections municipales 
de 2001, après n’avoir obtenu en 1995 qu’une courte majorité de 51%. Les tendances 
nationales ont assurément joué un rôle dans ces résultats. On peut cependant soutenir que le 
Parti communiste aurait perdu le pouvoir s’il ne s’était ouvert à la participation, à l’instar de 
ce qui s’est passé dans les autres banlieues parisiennes, dans lesquelles la municipalité 
communiste avait renoncé à cette ouverture. Il est donc possible d’affirmer que la 
participation correspond à un changement culturel, qui se manifeste aussi bien dans les 
relations entre citoyens et administration que dans celles internes au parti. Bobigny a acquis 
une célébrité à l’échelle internationale, en particulier grâce aux Assises. 
 
Il faut différencier l’évaluation de la qualité délibérative. Elle est réduite pour les réunions des 
forums municipaux, qui sont le lieu de discussions en grand plénum de plusieurs centaines de 
personnes, n’offrant que peu d’opportunité de développer des arguments. D’un autre côté, la 
qualité délibérative des réunions de préparation est bonne (moyenne). Un groupe de 10-15 
personnes – composé de représentants des habitants, de la politique et de l’administration, et 
dirigé par un modérateur externe – s’accorde sur le thème, ainsi que sur les modalités de la 
manifestation. La délibération est cependant clairement délimitée, car les citoyens ne sont pas 
impliqués dans les conclusions. C’est le maire qui, avec l’aide d’un conseiller externe, 
entreprend l’évaluation et qui annonce les projets à réaliser. Ce fait implique qu’il est 
impossible de parler d’un empowerment de la citoyenneté. 
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V. BILAN 
La démarche participative de Bobigny contient de nombreux aspects positifs. 
• Il existe une volonté politique claire en faveur de la participation. Les investissements 

personnels et financiers ont été compensés par un meilleur score électoral. De plus, la 
volonté de discuter ouvertement des problèmes et des limites rencontrés par l’expérience 
est réelle. Il ne s’agit en aucun cas d’une politique qui pourrait se réduire à une pure 
communication ou à un rideau de fumée. 

• Bobigny étant une ville riche, même si ses habitants sont pauvres, l’équipe municipale en 
place dispose de fonds non négligeables pour mener ses actions, et donc également pour la 
démarche participative elle-même. 

• Il n’y a aucun conflit entre participation et conseil municipal. Une explication pourrait se 
loger dans le système politique français. Le système électoral de ce pays, de type 
majoritaire, implique que le maire dispose d’un appui clair au conseil municipal. Le maire 
a nettement plus de poids que le conseil municipal, il lui est donc bien plus facile 
d’imposer la participation qu’en Allemagne par exemple. 

• Bobigny a su impliquer les couches populaires dans la démarche participative. Qui plus 
est, la participation n’est pas négligeable quantitativement au regard d’autres expériences 
françaises ou européennes.  

• La participation a ouvert un nouveau canal de communication entre élus et habitants, qui 
tend d’une certaine manière à remplacer le cadre militant partidaire qui jouait autrefois ce 
rôle. Une meilleure prise en compte des demandes et besoins, pour l’essentiel sur le plan 
des quartiers, est sans doute à mettre au bilan de la démarche participative. Les résultats 
positifs sur le plan électoral de l’équipe en place sont de ce point de vue significatifs. 

 
Les points problématiques sont cependant nombreux. 
• La participation n’a pas d’effets notables en termes de justice sociale ou de rapport entre 

les genres. Bobigny ne s’écarte pas sur ce point de la plupart des expériences participatives 
françaises. 

• Sur le plan politique, la dynamique participative a certes renforcé l’équipe en place parmi 
les personnes prenant part au vote mais elle n’a pas renforcé le nombre de celles-ci. La 
participation aux scrutins a baissé de plus de 5%. On peut donc se demander à quel point la 
nouvelle participation remplace la démocratie représentative existante. 

• Au niveau de la ville, l’efficacité de la participation est limitée. La participation n’est pas 
liée à un vrai mouvement de modernisation administrative, même si elle tend sans doute à 
en favoriser la naissance. La relation entre les fonctionnaires municipaux et la démarche 
participative n’est d’ailleurs pas des plus aisées.  

• Le modèle procédural sur lequel s’appuie la démarche participative n’est pas convaincant, 
malgré la qualité de certains moments délibératifs. Le caractère festif et populaire de la 
démarche se paie sans doute au niveau de la richesse procédurale. Il existe toute une 
gamme de dispositifs de participation, qui existent parallèlement au lieu de former un réel 
système d’instruments qui s’imbriquent les uns dans les autres. Par ailleurs, la ville de 
Bobigny s’offre un Service pour la participation qui emploie 6 à 8 personnes. Elle 
n’organise pourtant pas elle-même les Assises mais passe contrat, pour un montant 
considérable, avec une entreprise externe. Il est donc légitime de se demander pourquoi la 
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ville n’est pas elle-même en mesure de s’occuper de cette mission. Sans doute le recours à 
une agence de communication pour organiser le processus est-il sur le moyen terme un 
véritable handicap – une situation qui n’est au reste pas sans parallèle dans d’autres villes 
françaises. Le règne de l’informalité, en particulier sur la façon de faire la synthèse du 
débat et de prendre des décisions suite aux délibérations, est de ce point de vue 
particulièrement problématique. On touche là aux limites du paradigme de la « proximité » 
que Bobigny incarne de façon assez exemplaire. Cette situation est d’autant plus notable 
que, lors des débats sur la loi Vaillant en 2002, la maire de Bobigny, qui à l’époque était 
encore député, avait dans le discours été le député qui avait le plus clairement résumé ce 
que pouvait être une démocratie participative au-delà de la démocratie de proximité. Force 
est de constater que, dans la pratique, la dynamique qui a été initiée n’a pas été à la hauteur 
de l’ambition affichée. La suspension du budget participatif en 2004 est de ce point de vue 
significative. 
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422. MORSANG-SUR-ORGE 

 
Julien Talpin 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXTE 
Morsang-sur-orge est une ville typique de ce qu’on a longtemps appelé « la ceinture rouge 
parisienne. »  La ville a en effet été dirigée depuis la Libération par trois maires communistes 
successifs ; preuve de l’enracinement local du PCF. La main mise du PCF s’est cependant peu 
à peu effritée et, en 1992, le leader de la droite locale, Antoine Charrin (UDF), est majoritaire 
sur l’ensemble de la commune et bat aux élections cantonales Geneviève Rodriguez (PCF), 
maire et conseillère générale sortante, pour ce qui constitue la première défaite électorale de la 
gauche à Morsang depuis la Libération. Aux législatives de 1993, Antoine Charrin, vice-
président du conseil général, devance même à Morsang intra muros le député PS Julien Dray. 
Si cette évolution est liée à la domination de la droite au niveau national à l’époque, elle 
semble néanmoins affecter également les enjeux locaux puisque la liste de gauche faillit 
perdre les élections municipales de 1995. Compte tenu du caractère serré du scrutin entre les 
deux listes présentes au second tour – la liste d’union de la gauche ne possédait que 8 voix 
d’avance sur celle Divers droite – il s’en suivit deux ans d’imbroglio juridique, l’opposition 
faisant valoir ses arguments auprès des différentes instances administratives. Suite à une 
décisions du Conseil d’Etat, de nouvelles élections furent  ainsi organisées en mars 1997, que 
la gauche – emmenée par une nouvelle candidate, Marjolaine Rauze (PCF) – remporta de 
façon incontestable dès le 1er tour (56,86% des voix). Le déclin progressif de la gauche au 
niveau local avait en effet amené les élus locaux à s’interroger sur cette défiance croissante 
des électeurs, qui décidèrent  donc de s’engager dans une nouvelle dynamique, incarnée par 
un maire plus jeune et la mise en place d’un dispositif participatif. La liste fut reconduite en 
2001 et réélue dès le 1er tour. En France, le scrutin municipal est un scrutin de liste majoritaire 
à deux tours. Si une des listes obtient la majorité absolue des scrutins au 1er tour elle est élue 
directement, sinon un second tour est organisé entre les deux listes arrivées en tête au tour 
précédent. Celle obtenant la majorité relative est élue et on lui attribue d’office 50% des 
sièges au conseil municipal. Le maire, désigné par le conseil municipal, est élu pour 6 ans.  
 
Le conseil municipal actuel, issu des élections de 2001, compte ainsi 33 élus, 26 de gauche et 
7 de droite. Parmi la majorité municipale, 9 conseillers sont membres du PCF, 8 du PS, 2 des 
Verts, et 1 du MDC (Francis Diener, maire adjoint à la citoyenneté et à la vie associative), et 
6 sont issus de « la société civile. » La particularité de cette liste « gauche plurielle » tient 
ainsi à la présence de membres d’associations locales, sympathisants de gauche néanmoins, 
au sein du conseil municipal. Le tissu associatif semble ainsi particulièrement actif au sein de 
la communauté locale. Cela ne se traduit pas néanmoins en terme de participation électorale, 
puisque Morsang se situe au niveau de la moyenne nationale ; lors des dernières élections 
municipales, en 2001, le taux d’abstention a ainsi atteint 44,5%.  
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Au niveau de la démocratie locale, Morsang-sur-orge est contrainte par très peu de règles 
légales. Ville de moins de 80 000 habitants, elle n’entre pas dans le cadre de la loi sur la 
« démocratie de proximité » de Février 2002, qui impose la création de conseils de quartiers 
dans les grandes villes. Elle s’inscrit en revanche dans le cadre de la loi Voynet « Pour 
l’aménagement du territoire et le développement durable » de juin 1999, qui a créé un nouvel 
échelon territorial, le pays, géré par des conseils de développement sensés être composé aussi 
bien d’élus que de membres de « la société civile. » Dans le cas de Morsang le conseil de 
développement recoupe plus ou moins les limites de la communauté d’agglomération, et est 
dirigé par un ancien président d’Université. De la même façon, dans le cadre de la loi de 
décembre 2000 sur « la solidarité et le renouvellement urbain » qui rend obligatoire la 
participation citoyenne et l’information des habitants via des réunions publiques organisés par 
la Mairie dans l’élaboration des « Plans Locaux d’Urbanisme » (PLU), une enquête publique 
a été réalisée à l’échelle de l’agglomération au printemps 2005, qui s’est traduit par 
l’organisation de plusieurs réunions publiques dans la ville.  
 
Plus généralement, d’un point de vue légal, Morsang-sur-orge dispose des compétences 
traditionnelles attribuées aux communes françaises, qui ont néanmoins évoluées en 
profondeur au cours des vingt dernières années, au fil des vagues successives de 
décentralisation. La loi du 5 avril 1884 définit les communes comme des collectivités locales 
décentralisées, dirigées par un maire élu au suffrage universel direct. Leurs compétences, 
cependant, furent jusqu’en 1982 limitées à la déconcentration de tâches administratives. Les 
lois de décentralisation du 2 mars 1982 définissent les principales compétences communales : 
la distribution et le traitement des eaux, la gestion des déchets ménagers, la construction et la 
gestion des écoles primaires (compétence propre aux communes depuis 1881), la provision de 
services sociaux de proximité à travers les CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), la 
gestion des routes communales et de la voierie, l’attribution de permis d’occupation des sols. 
Depuis une dizaine d’année néanmoins, avec le développement des communautés 
d’agglomération, certaines de ses attributions sont partagées par plusieurs communes 
limitrophes. Ainsi, depuis 2001, Morsang fait partie avec 7 autres communes de la 
communauté d’agglomération du Val d’Orge. A ce jour, seul la gestion des déchets, géré par 
une société privée (la SITA), la distribution et le traitement de l’eau par la Lyonnaise des 
Eaux, et la gestion des piscines, ont été mises en commun. Les autres compétences, dont la 
gestion de deux crèches municipales, la voierie, l’entretien des espaces verts et le nettoyage 
de la ville, sont assurées directement par les services municipaux. L’absence de privatisation 
de ces services apparaît comme une volonté politique affirmée de l’équipe municipale.    
 
Afin de mener à bien ces tâches, les communes disposent de ressources financières propres et 
de transferts de l’Etat. En 2001, les communes françaises recevaient 26% de leurs ressources 
via des transferts de l’Etat, principalement la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) qui 
représentait alors près de 17,4 milliards d’euros. Par ailleurs, en 2001 36% des ressources des 
communes étaient issus des impôts locaux, les fameuses « quatre vieilles » issues de la 
Révolution française. En 2000, la taxe professionnelle représentaient 47,4% des impôts perçus 
par les communes, la taxe sur le foncier bâti 27,9%, la taxe d’habitation 22,9%, et la taxe sur 
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le foncier non bâti seulement 1,7%118. En 2003, le budget de Morsang-sur-orge s’élevait à 
32,6 millions d’euros, dont 28,3 % étaient issus d’impôts locaux et taxes, 32,6% de dotations 
et subventions de l’Etat, 7% d’emprunts et 6% de recettes financières119. En terme de 
dépenses, 73,3% du budget était affecté aux frais de personnel et de fonctionnement et 27,7% 
aux investissements120. La situation financière de Morsang est néanmoins rendue 
problématique par la faible présence d’entreprises privées sur le territoire communal, ce qui se 
traduit par de faibles rentrées en terme de taxe professionnelle.  
 
Morsang-sur-orge est en effet une ville pavillonnaire de 19 300 habitants située à 20 
kilomètres au Sud de Paris, dans le département de l’Essonne (91). La population de la ville 
est principalement de classe moyenne, 55%  des habitants vivant dans des résidences 
particulières, pour 45% de logements collectifs, dont 25% de logements sociaux HLM121. 
Compte tenu du nombre relativement limité d’entreprises présentes sur le territoire 
communal, 80% de la population active travail en dehors de la ville. Le taux de chômage est 
relativement stable depuis 10 ans, et touche 10% de la population active, soit près de 1000 
morsaintois, à un niveau proche de la moyenne nationale. La ville compte par ailleurs 8,7 % 
de résidents étrangers, principalement originaires du Portugal, d’Espagne, d’Italie, d’Afrique 
du Nord et de l’Ouest. 
 
II. ORIGINES DU BUDGET PARTICIPATIF 
Morsang-sur-Orge constitue l’une des expériences de budget participatif les plus anciennes en 
Europe, dans la mesure où les premiers dispositifs participatifs furent mis en place dès 1997. 
Une des raisons principales de la mise en place d’un budget participatif à Morsang est 
l’arrivée d’une nouvelle équipe municipale après l’imbroglio qui suivit les élections de 1995. 
Le faible écart entre les listes de gauche et de droite lors de l’élection fut alors vécu par la 
gauche locale au pouvoir, comme « un signal d’alarme122 » du désarroi croissant d’une partie 
des habitants face à la gestion municipale. En dépit de l’enracinement historique du PCF dans 
la ville, la défaite électorale était possible, et fut interprétée comme un signe de la crise de la 
représentation « qui frappe aussi les élus locaux.123 » En réponse à cette défiance grandissante 
des électeurs, la liste « gauche plurielle » décida de lancer une nouvelle tête de liste, 
Marjolaine Rauze, une trentenaire sensée incarnée une nouvelle dynamique municipale. Elle 
succédait ainsi à une figure historique, mais « peut-être un peu usée », qui avait accompli 
quatre mandats consécutifs. Avec Marjolaine Rauze d’autres jeunes membres du PCF furent 
inclus dans la liste et négocièrent l’inscription de politiques participatives en bonne place du 
programme électoral. C’est donc par l’intermédiaire d’une nouvelle génération de militants et 
d’élus locaux que le budget participatif a fait son apparition à Morsang-sur-orge. Dans cette 
ville, la démocratie participative a été perçue dès l’origine comme un moyen de répondre à 
« la crise de la représentation », et donc comme une arme de conquête électorale, offrant une 
                                                 
118 Sources : Alain Delcamp and Marie-José Tulard, « France: une décentralisation à la recherche d’un second 
soufflé », in Alain Delcamp et John Loughlin (Dir.) La décentralisation dans les Etats de l’Union Européenne, 
Notes et études documentaires, No. 5162-63, Novembre 2002, la Documentation Française, Paris, p. 173. 
119 Le reste des recettes financières de la ville sont issues d’intérêts et participations divers.  
120 Sources : Services financiers de Morsang-sur-orge.  
121 Sources: INSEE, recensement 1999.  
122 Entretien avec Francis Diener, adjoint au budget participatif, 14.01.2005. 
123 Ibid.  
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figure plus dynamique à l’équipe municipale, prête à « écouter les citoyens et à répondre plus 
directement à leurs attentes. » L’adjoint au budget participatif est à cet égard très clair : 
« L’objectif était d’obtenir plus de proximité avec les gens.124 »  
 
Motivations politiques 

Plus que toute autre motivation, il semble bien que se soient des raisons politiques qui aient 
poussé les élus de Morsang-sur-orge à se lancer dans l’expérience du budget participatif. 
« Crise de la représentation », « proximité », « participation citoyenne », « transparence », 
« écoute » sont les termes qui reviennent le plus souvent quant il s’agit de justifier la mise en 
place de nouvelles institutions de démocratie participative. A ce titre, il faut souligner le rôle 
clef joué par les élus membre du PCF, et notamment les plus jeunes, dans la mise en place de 
ces nouvelles institutions. Ils ont du convaincre les élus des autres partis membres de la 
majorité municipale, et notamment ceux issus de l’ancienne majorité municipale, plus 
réticents au départ. On peut parler à cet égard de rupture générationnelle quant à la pratique de 
la démocratie locale.  
 
Si les motivations politiques des jeunes élus étaient claires, les dispositions à prendre et les 
institutions à créer pour favoriser la participation citoyenne étaient loin d’être déterminées a 
priori. On le verra, le budget participatif n’est apparu que dans un second temps, après plus 
d’une année d’expérimentations participatives diverses. La référence à Porto Alegre, courante 
notamment dans les cas italiens et espagnols de budgets participatifs, est quasiment absente à 
Morsang. C’est que contrairement à d’autres expériences, dans les grandes villes notamment, 
Morsang ne compte sur son territoire très peu d’organisations de mouvements sociaux, 
particulièrement prompts au développement de la démocratie participative sur le modèle 
brésilien. En particulier, il n’existe qu’une seule association pouvant être qualifiée 
« d’altermondialiste » à Morsang : ATTAC. Nombre d’élus de la majorité municipale en sont 
membres ou sympathisants. L’association a cependant été assez peu dynamique au niveau 
local ces dernières années. Ce phénomène peut notamment s’expliquer par l’absence de toute 
structure universitaire sur le territoire communal, et la présence d’un seul lycée professionnel. 
Compte tenu de l’audience de ces mouvements auprès des étudiants, on ne peut s’étonner de 
leur faiblesse à Morsang. Les thématiques participatives de l’association ont néanmoins été 
reprises au sein de certains partis politiques de gauche, comme la branche réformatrice du 
PCF, dont sont issus les jeunes élus morsaintois. 
 
L’insistance sur les thèmes de « la crise de la représentation » et « du nécessaire 
rapprochement des élus et des habitants » prend ainsi à Morsang-sur-Orge une tournure 
idéologique particulière. Les discours relatifs à « la refondation de la démocratie » ou à sa 
« radicalisation » sont ainsi assez rares parmi les élus. On préfère en général recourir au cadre 
de la « démocratie de proximité. » Là encore, ces cadre discursifs donnent de précieuses 
indications sur la signification attribuée au budget participatif, et au style de l’administration 
municipale. 

                                                 
124 Ibid. 
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Motivations sociales 

Au regard des motivations politiques, les origines « sociales » du budget participatif 
apparaissent secondaires dans le cas de Morsang-sur-orge. De par le caractère inclusif des 
institutions mises en place, on peut déduire la volonté de faire participer tous les habitants, 
notamment ceux généralement exclus des modes traditionnels de participation politique, et en 
particulier les abstentionnistes. Il n’existe néanmoins aucun mécanisme particulier visant à 
favoriser la participation des classes populaires. La discrimination positive en faveur des 
classes populaires ou des minorités n’a ainsi jamais été évoquée par les élus. La faible 
participation des habitants de classes populaires aux réunions du budget participatif est 
néanmoins constamment déplorée par les élus, qui y voient la reproduction des mécanismes 
traditionnels d’exclusion politique ; preuve que le budget participatif a (avait ?) pour ambition 
l’inclusion des couches les plus modestes de la population. L’attention aux classes populaires 
s’est néanmoins traduite par la création d’un atelier du budget participatif consacré aux 
questions relatives à la vie en HLM. Ces réunions permettent en général une plus grande 
inclusion des populations défavorisées.  
 
Le budget participatif n’a cependant jamais été perçu, à Morsang, comme un moyen de 
favoriser la justice sociale en permettant une allocation différente des ressources. A la 
différence d’autres expériences européenne (à Séville par exemple) il n’existe aucun 
mécanisme de redistribution des ressources vers les quartiers les plus défavorisés. Au 
contraire, une stricte égalité est assurée entre tous les quartiers, puisque à chacun est imparti 
une enveloppe budgétaire équivalente, indépendamment de sa situation socio-économique. 
L’absence de toute motivation en terme de « justice sociale » est flagrante dans les termes de 
l’adjoint au budget participatif, qui se réjouit, « qu’en général les décisions prises directement 
par les habitants sont plus ou moins les mêmes que celles qu’auraient pris les élus sinon.125 »  
S’il existe une motivation sociale à l’introduction d’un budget participatif à Morsang, elle 
concerne la volonté de la municipalité de « retisser le lien social », de « lutter contre 
l’individualisme », de « favoriser la convivialité. » Le budget participatif s’inscrit à Morsang-
sur-Orge dans une vie locale très dense faite de réunions d’écoles, de fêtes ou repas de 
quartiers, de théâtre de rue, etc. Les assemblées du budget participatif sont ainsi perçues 
comme un espace parmi d’autres de (re)-création de la sociabilité locale entre les habitants. 
Ainsi, la montée d’un sentiment d’insécurité chez les habitants s’est traduite par la création 
d’un atelier participatif consacré à cette question, rebaptisée « tranquillité » sous l’influence 
du PCF ; la démocratie participative étant perçue comme un des moyens de favoriser le « bon 
voisinage » et la « tranquillité des habitants. » Le budget participatif apparaît à cet égard 
comme un moyen de promouvoir la paix sociale en favorisant les contacts entre les habitants.  
 
Motivations administratives 

Il ne semble exister aucune motivation d’ordre administratif dans la mise en place du budget 
participatif de Morsang-sur-orge. La question n’est jamais évoquée et ne fait par partie des 
préoccupations des élus locaux. Lorsque l’on demande à l’adjoint au budget participatif, au 
cours d’un entretien, si le développement de mécanismes participatifs a permis une 
modernisation de l’administration municipale, ou plus généralement si cela a eu des effets sur 
                                                 
125 Ibid.  
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les pratiques de l’administration, la seule réponse est l’incompréhension face au caractère 
incongru de la question. Apparemment, la question ne s’est jamais posé à Morsang et n’entre 
pas dans les considérations de la municipalité. 
 
On peut néanmoins considérer que le budget participatif s’inscrit dans la volonté de la 
municipalité de « défendre les services publics. » En offrant plus d’écoute et d’attention aux 
revendications des habitants, le budget participatif peut favorisé la revalorisation de 
l’administration municipale. La mise en place du budget participatif s’est ainsi traduite par la 
création, à partir de 2002, de nouvelles institutions municipales. D’un côté, la Maison de la 

citoyenneté et de la vie associative, qui emploie cinq personnes, coordonne toutes les activités 
participatives de la ville et assurent un ensemble de services aux citoyens (assistance 
juridique, information légales ou sanitaires, conférences, etc.). De l’autre la Maison de 

l’environnement vise à sensibiliser les habitants aux questions écologiques. En ce sens, 
l’introduction de la démocratie participative à Morsang s’est traduite par un plus grand souci 
de services directs aux citoyens.  
 
3. FONCTIONNEMENT DU BUDGET PARTICIPATIF 
Contrairement à la plupart des autres expériences françaises et européennes, le budget 
participatif de Morsang-sur-orge est assez peu formalisé, et il apparaît presque incongru de 
parler de « méthodologie » au sens propre du terme. La mise en place du budget participatif 
s’est plutôt opérée de manière expérimentale, par essais et à-coups, plus que via l’application 
raisonnée d’un plan pré-établi ou importé. Les premières expérimentations visaient 
l’implication des habitants dans la gestion des infrastructures municipales, notamment par la 
mise en place de « collectifs d’usagers » pour les équipements sportifs et l’école de musique 
et la création du Conseil consultatif de la jeunesse. Les élus eux-mêmes ont essayé de changer 
leurs pratiques, en se montrant plus présents sur le terrain, par l’intermédiaire de porte-à-porte 
ou de journées au marché. Le fonctionnement même des réunions du Conseil municipal a 
changé puisque les 30 premières minutes étaient en général réservées aux questions des 
habitants. Des Conseils municipaux thématiques furent également organisés afin de répondre 
aux attentes et questionnements récurrents des habitants. Rapidement, néanmoins, les élus se 
rendent compte qu’il faut aller plus loin dans la remise en question des modes traditionnels de 
gestion municipale, et proposer de nouveaux outils de participation citoyenne ; car « la 
démocratie participative, ça s’organise.126 »  
 
En 1998, la municipalité met en place 8 Comités de quartier, les quartiers étant constitués sur 
la base de la carte scolaire de la ville. A chaque comité de quartier est allouée un somme de 
60 000 euros, à investir librement selon le choix des participants ; la participation étant ouvert 
à tous les habitants du quartier. Dès le début, une large partie du budget d’investissement de la 
ville est donc remis aux instances participatives. Ainsi, en 2004, sur un budget 
d’investissement total de 2.7 millions d’euros, 480 000 étaient attribués directement aux 
comités de quartier, soit un peu moins de 20% du budget. Les comités de quartier ne suivent 
un cycle que de façon implicite. Ils se réunissent en général 3 à 4 fois par ans, entre octobre et 
mai. La première réunion a lieu à la rentrée, et sert d’introduction au cycle. Le processus est 
                                                 
126 Ibid.  
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présenté aux habitants (participants habituels ou novices), les réalisations des années 
précédentes évaluées, et la discussion s’engage sur les problèmes et améliorations à apporter 
au quartier.  La seconde réunion, généralement en janvier, se concentre principalement sur les 
projets à financer, puisque avant la 3ème réunion les projets doivent être évalués sur le plan 
technique (faisabilité, compétences, etc.) et financier (coût  prévisionnel) par les services 
techniques de la ville. La 3ème réunion annuelle des comités de quartier se tient en mars, où 
une décision est prise quant à l’attribution de l’enveloppe budgétaire, à partir des indications 
fournies par les services techniques. En effet, en France, le budget prévisionnel des 
collectivités locales doit être voté au plus tard à la fin du mois de mars de chaque année, ce 
qui impose un cycle de fait aux démarches participatives de Morsang. Les décisions des 
comités de quartier sont ensuite intégrées par le Conseil Municipal, lors d’une réunion 
publique qui se tient fin mars, et où chaque conseil de quartier présente ses activités et 
décisions budgétaires. Le Conseil municipal n’apporte en général aucune modification aux 
décisions prises par les habitants. Une fois leurs décisions budgétaires prises, les comités de 
quartier se réunissent une dernière fois, en mai, pour aborder de façon non financière les 
autres problèmes du quartier. Les comités de quartier de sont en effet pas seulement 
considérés comme des instances du budget participatif, mais assurent un rôle d’animation de 
la vie locale du quartier. Conflits de voisinage, fête de quartier, vie de l’école, etc. font ainsi 
toujours partie de l’agenda de ces institutions.  
 
Il serait néanmoins illusoire de croire que les décisions des comités de quartiers sont prises de 
manière autonome par les participants. La place des élus est en effet extrêmement importante 
dans ces instances participatives. Les réunions sont en général dirigées par des membres de la 
majorité municipale, qui ont ainsi une influence décisive sur le cadrage des discussions. En 
particulier, il n’existe pas de mécanisme formel de prise de décision. On ne vote pas, en règle 
générale, dans les comités de quartier. Sans que cela relève d’une volonté explicite de la 
municipalité dans l’agencement méthodologique du processus, les décisions sont donc par 
consensus. La façon dont le débat est organisé, le type de propositions et de projets qu’il est 
possible de promouvoir à l’échelle du quartier, dépend dès lors très largement du caractère, du 
style et de la volonté de l’élu en charge de l’assemblée.  
 
Parallèlement, afin de dépasser l’échelon purement micro local, la municipalité décida après 
sa réélection en 2001, de mettre en place de nouvelles institutions au niveau de la ville dans 
son ensemble. L’idée est de discuter collectivement, dans une perspective de co-décision avec 
les citoyens, l’ensemble du budget d’investissement municipal, conformément au slogan 
électoral « 100% participatif. » Ainsi des ateliers thématiques furent créés, recoupant les 
principales compétences municipales. Au départ 5 ateliers furent mis en place : (1) retraite, 
solidarité, enfance; (2) travaux publics et environnement; (3) école, jeunesse, sports, culture; 
(4) aménagement urbain, voierie et transports; (5) citoyenneté et vie quotidienne. Le nombre 
et le contenu des ateliers ont depuis changé quasiment tous les ans. Suivant une logique 
comptable, l’objectif de ces ateliers était de déterminer collectivement les investissements 
prioritaires de la ville selon les domaines de compétences. Les ateliers se réunissent à peu près 
aussi régulièrement que les comités de quartier, c'est-à-dire tous les deux mois, trois à quatre 
fois par ans. Ils doivent également établir leurs priorités budgétaires pour le mois de mars de 
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chaque année. Comme les comités néanmoins, les ateliers ne sont pas perçus comme des 
instances uniquement destinées à prendre des décisions budgétaires. Ils visent à gérer et 
discuter l’ensemble des politiques de la ville dans un domaine précis. Parallèlement, un 

Observatoire des Engagements fut mis en place pour contrôler que les décisions prises dans 
les ateliers étaient dans les faits appliquées (ou en cours) par la mairie. Celui-ci est néanmoins 
tombé en désuétude du fait de la modification apportée au fonctionnement des ateliers. Face à 
la lourdeur liée à l’étude financière précise du coût des projets municipaux, de nombreux 
participants actifs ont promu une réforme des ateliers, visant à passer « d’une démarche 
comptable à une démarche de projet. » Ainsi, depuis  septembre 2003, les ateliers établissent 
des priorités dans les politiques publiques locales, sans nécessairement étudié le coût exact 
des investissements ; tâche laissée entre les mains de l’administration municipale et des 
services techniques. 
 
Dans l’ensemble la méthodologie du budget participatif de Morsang-sur-Orge est 
extrêmement flexible et peu formalisé. Il n’existe pas par exemple de charte ou de règlement 
du budget participatif, comme ça peut-être le cas à Rome XI, Séville, ou ailleurs en Europe. 
Cette absence de règle écrite a ainsi pu permettre aux institutions d’évoluer en souplesse, au 
gré des évaluations des élus et de quelques participants influents. Le budget participatif de 
Morsang-sur-orge apparaît en ce sens extrêmement dynamique, réactif, s’adaptant à 
l’émergence de nouveaux problèmes locaux. Le nombre et la dénomination des ateliers 
changent ainsi presque chaque année. En 2003, par exemple, suite à la montée du thème de la 
sécurité en France, la municipalité décida la création d’un atelier « tranquillité », chargé des 
questions de petites délinquances et d’insécurité. L’atelier eu notamment à décider de 
l’éventuelle création d’une police municipale à Morsang127. Le caractère dynamique du 
processus est néanmoins à relativiser dans la mesure où les réformes et modifications 
processuelles sont exclusivement l’œuvre de la majorité municipale, et non des participants 
directement.  
 

 

                                                 
127 Plus précisément, la question de la sécurité avait été préalablement soulevée par l’opposition municipale, des 
membres de l’UMP et de l’UDF principalement, qui proposa une motion au Conseil municipal en vue de la 
création d’une police municipale à Morsang. Bien que la motion ait été rejetée, la majorité décida la création 
d’un atelier dédié à cette question. Mais compte tenu du caractère hautement controversé de cette question, 
l’atelier décida, avec le soutien des élus de la majorité, de s’en remettre à l’ensemble des habitants, en organisant 
une consultation autour de l’éventuelle création d’une police municipale. Bien que sans valeur juridique 
contraignante, la municipalité s’engageait à respecter le résultat de la consultation. La question fut présentée de 
la façon suivante aux habitants : « Compte tenu des problèmes de tranquillité qui selon certains habitants se 
posent de manière croissante dans notre ville, souhaitez-vous : (1) qu’on ne créé pas de dispositif 
supplémentaire ; (2) la mise en place d’un dispositif combinant médiateurs de quartier et Agents 
d’environnement et de stationnement assermentés ; (3) la mise en place d’une police municipale ? » Il était 
également précisé que les hypothèses 2 et 3 entraîneraient une hausse des impôts locaux entre 3 et 5%.  Le texte 
de la consultation fut envoyé à tous les électeurs de Morsang, accompagnée d’une enveloppe pour retourner la 
réponse. Au total, sur 12 600 inscrits, il y eut près de 3 000 votants, soit un taux de participation de près de 24%, 
qui optèrent pour la première solution (à 51.8%), et rejetèrent ainsi la création d’une police municipale (la 
solution 3 n’obtint que 26% des voix). Il est intéressant de noter que dans le cas d’une décision de ce type, 
l’atelier – à qui avait été délégué la décision – choisit de s’en remettre à la base électorale dans son ensemble, 
preuve de la faible légitimité dont il dispose compte tenu de la faible participation.  
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Présentation, Bilan réalisations, 
premiers projets 
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Avis des services techniques 
Fevrier-mars 
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Discussion collective des projets à financer 

Mars 

Vote du budget municipal 
Intégration des avis thématiques 
Fin mars 
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Participation 

Il n’existe pas de chiffres officiels mesurant la participation au sein des institutions du budget 
participatif de Morsang-sur-orge. La municipalité ne s’en est jamais souciée, si bien qu’il 
semble impossible de savoir précisément le nombre de participants aux différences instances 
du budget participatif de la ville. Les réunions des comités de quartier réunissaient, au cours 
du cycle 2004-2005, entre 10 et 20 participants en moyenne. Il faut noter néanmoins qu’il 
existe un turnover important, qui élargit le nombre de participants total. On peut donc estimer 
qu’entre 100 et 200 personnes ont participé à diverses réunions de quartier début 2005. De la 
même façon, les participants des ateliers ne participent pas tous aux comités de quartier. Les 8 
ateliers que comptaient la ville en 2004-2005 rassemblant entre 5 et 30 personnes en 
moyenne, on peut établir qu’entre 150 et 200 personnes ont assisté à des réunions d’atelier en 
2005. Au total, entre 250 et 400 personnes ont pris part au cycle 2004-2005 du budget 
participatif de Morsang-sur-orge. Il s’agit néanmoins, aux yeux des organisateurs, d’une 
année extrêmement faible du point de vue de la participation.  
 
Compte tenu de l’absence de données quantitatives, on ne peut dresser qu’à grands traits le 
profil des participants à partir d’observations qualitatives réalisées in situ.  Du point de vue du 
genre, il semble qu’un nombre à peu près égal d’hommes et de femmes participent aux 
réunions des comités de quartier et des ateliers, aucun déséquilibre majeur ne pouvant être 
décelé à ce niveau. Il ne semble pas non plus que les hommes dominent les débats, les 
femmes n’hésitant pas en général à prendre la parole. D’un point vu générationnel, très peu de 
jeunes participent aux différentes assemblées. Hormis quelques exceptions, les participants les 
plus jeunes ont entre 30 et 35 ans, et on note une très nette sur-représentation de personnes de 
plus de 50 ans. L’origine sociale des participants est difficile à établir qualitativement, mais la 
manière dont les gens parlent et se présentent en public offre des indications utiles. Il semble 
ainsi qu’assez peu d’habitants issus de milieux populaires participent aux assemblées du 
budget participatif. Ceux qui participent prennent en outre assez peu la parole. Parallèlement, 
la participation des cadres et professions intellectuelles supérieures semble relativement 
faible. La vaste majorité des participants semble donc être de classe moyenne, beaucoup 
déclarant occuper des positions d’employés, notamment dans le secteur public. La 
participation des étrangers semble également extrêmement réduite, voire nulle.  A l’exception 
d’un émigré italien, en France depuis des décennies, les participants maîtrisent tous 
parfaitement la langue française. Enfin, d’un point de vue politique, il semble que les 
participants les plus réguliers soient de sensibilité de gauche ou de centre-gauche. Les 
militants du PCF, des Verts, du PS, ainsi que de l’association de parents d’élèves FCPE sont 
particulièrement bien représentés au sein du dispositif. En revanche, la participation des 
membres des associations locales reste très discrète, ce qui constitue une des limite du budget 
participatif de Morsang. Les membres d’associations s’expriment toujours en leur nom 
personnel, jamais en celui de l’association, qui restent en générale à la marge du processus. Le 
budget participatif de Morsang-sur-orge apparaît à cet égard très largement top down, toutes 
les décisions sur l’organisation du processus  étant prises par la majorité municipale. La 
participation est en effet orientée en priorité vers les citoyens dits « ordinaires », même si 
nombre d’entre eux ont des activités associatives ou politiques par ailleurs. Les secteurs 
sociaux en marge du processus ne sont pas particulièrement ciblés, puisque ni les groupes 
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d’immigrés ni les jeunes ne sont particulièrement mobilisés. Afin de favoriser la participation 
des classes populaires les « amicales de locataires » des quartiers HLM sont mobilisées pour 
participer à l’atelier HLM, mais seuls les représentants des associations y assistent. Au final, 
le participant type est assez âgé, français, de gauche, de classe moyenne et de préférence 
employé. La diversité socioculturelle des assemblées du budget participatif de Morsang-sur-
orge apparaît en ce sens assez faible. 
 
Pourtant, d’un point de vue formel, le processus apparaît relativement inclusif et transparent. 
Le budget participatif bénéficie d’une information locale régulière, au moyen de la 
distribution de la revue bimensuelle de la ville, le FlashInfo, qui fait le point sur l’actualité de 
la commune, présente les réunions du budget participatif tenues récemment, et annonce celles 
à venir. La revue est distribuée à tous les foyers de la ville. Elle assure la transparence du 
processus en fournissant des chiffres sur les sommes engagées pour différents projets et en 
présentant de manière didactique l’organisation du budget de la ville (recettes, dépenses de 
personnel, dépenses d’investissement, dettes, transferts, etc.).  Au moments clés du processus, 
une revue trimestrielle – 100% Participatif – est également distribuée aux habitants. Enfin, les 
participants réguliers aux assemblées reçoivent un courrier personnalisé leur rappelant les 
dates des réunions, les invitant à participer et à inciter leurs connaissances à venir également. 
La gestion et la distribution de l’information sont gérées par la Maison de la citoyenneté, qui 
assure la visibilité du processus. Des événements sont également organisés à différents 
moments de l’année pour assurer la diffusion du processus. En octobre, la Mairie organise un 
« pot de rentrée » pour les nouveaux habitants de la ville. A cette occasion des membres de la 
Maison de la citoyenneté, voire des participants réguliers des assemblées du budget 
participatif, présentent le processus et invitent les nouveaux habitants à participer. A la fin de 
l’année scolaire, en juin, des animations de rues et de quartiers sont organisées et servent 
également à publiciser les décisions des comités de quartiers et des ateliers. En outre, les dates 
et lieux de réunions sont sensées permettre la participation de tous. Organisées dans des 
écoles, lieux connus de tous les habitants, les réunions des comités de quartier sont faciles 
d’accès. Celles des ateliers se déroulent à la Maison de la citoyenneté qui est également 
connue de tous. D’un point vu formel le processus participatif de Morsang-sur-orge semble 
ainsi particulièrement inclusif.  
 
IV. RESULTATS 
 

Impact sur la modernisation administrative 

La modernisation administrative ne faisait pas partie des objectifs initialement attribués à la 
mise en place d’un budget participatif à Morsang-sur-orge. N’étant pas un objectif, si le 
budget participatif a eu un impact sur l’administration locale ce ne peut être qu’une externalité 
(positive), un « by product », lié aux vertus propres du processus participatif. Au final, à 
Morsang-sur-orge, les effets de l’introduction de la démocratie participative sur 
l’administration sont très limités. L’introduction du budget participatif ne s’est pas traduite 
pas une modification majeure de l’organigramme interne de la municipalité. De la même 
façon, il ne semble pas que l’introduction du budget participatif ait permis réduire les 
dépenses de l’administration ni de la rendre plus efficace. Ainsi, les deux critères majeurs de 
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la modernisation administrative – management interne et économies dans les dépenses – ne 
sont pas remplis dans le cas de Morsang. L’introduction du budget participatif ne semble pas 
non plus avoir favorisé une meilleure coordination transversale entre les différents services 
concernés. Les services administratifs continuent à fonctionner de la même façon, alors que 
les élus doivent entrer plus étroitement en coopération avec les services techniques afin de 
répondre aux questions et attentes des citoyens. Les procédures administratives ne semblent 
pas avoir gagné en efficacité, du moins les acteurs n’en ont pas conscience. 
 
Si la mise en place du budget participatif n’a pas permis une véritable modernisation 
administrative, elle s’est traduite par la création d’une nouvelle administration, la Maison de 
la citoyenneté et de la vie associative, centrée sur les relations avec les citoyens. Deux agents 
municipaux furent affectés à cette nouvelle institution et deux postes furent créés. Loin de 
réduire les dépenses de la municipalité, l’introduction du budget participatif les a augmentées. 
Si la création de la Maison de la citoyenneté  n’associe pas directement les citoyens à la 
gestion de l’administration, elle permet d’offrir des services publics de meilleure qualité et en 
plus grands nombres. Directement tournée ver le services aux citoyens, cette nouvelle 
institution locale a certainement accrue l’écoute et l’attention aux besoins et désirs des 
citoyens. De la même façon, les services publics locaux apparaissent depuis quelques années 
plus à l’écoute des citoyens (responsiveness). Indépendamment des instances du budget 
participatif, des « collectifs d’usagers » des services publics locaux ont en effet été mis en 
place, afin d’améliorer la gestion des équipements collectifs. Il ne faut pas en conclure que 
dans ce cas les citoyens jouent en ce sens un rôle d’expert ou élaborent des solutions 
innovatrices ; il s’agit simplement de se mettre d’accord sur les règles d’utilisation des 
infrastructures publiques telles que les gymnases, terrains de sport ou école de musique, de 
s’entendre sur les horaires ou le nettoyage des locaux. Ce dernier point – le nettoyage des 
locaux après leur utilisation – peut apparaître comme une manière d’économiser certains frais 
en associant directement les citoyens, mais demeure largement circonscrite et n’a un impact 
financier que très limité. La gestion même de ces infrastructures n’est ainsi pas globalement 
mise en jeu.  
 
A Morsang-sur-orge trois figures du citoyen semblent mobilisées dans le cadre du budget 
participatif. Il y a d’abord le « citoyen usager » (customer) des services publics. Celui-ci est 
amené à s’engager auprès des infrastructures publiques qu’il utilise afin de mieux les gérer et 
en faciliter l’organisation. Ensuite et surtout, il y a le « citoyen co-décideur » au sein même 
des instances du budget participatif. Compte tenu des pouvoirs décisionnels attribués aux 
comités de quartier et aux ateliers thématiques on peut véritablement parler de co-réalisation 
des politiques publiques locales. Enfin, le citoyen a un temps joué le rôle de « contrôleur » 
non des services publiques, mais des décisions de la municipalité, au travers de l’Observatoire 
des engagements.  
 
Impact sur la justice sociale 

En introduisant un budget participatif, la municipalité ne cherchait pas directement à avoir un 
impact en terme de justice sociale. Ainsi, aucun mécanisme spécifique n’est prévu dans le 
dispositif afin de promouvoir la justice sociale. Alors que la promotion de la justice sociale 
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fait directement parti du programme national du PCF, et que localement les élus s’en 
revendiquent également, la municipalité de Morsang-sur-orge n’a pas vu dans le budget 
participatif un moyen d’atteindre cet objectif. Au contraire, loin de mettre en place des 
mécanismes de discrimination positive territoriale, permettant aux  quartiers les plus 
défavorisés d’obtenir plus de ressources que les autres, une somme égale est attribuée à tous 
les comités de quartier. Comment expliquer cette absence d’attention à la justice sociale de la 
part d’une municipalité de gauche ? 
 
Tout d’abord, il faut souligner que la promotion de la justice sociale permise par le budget 
participatif passe, en général, par l’application de politiques de discrimination positive 
territoriale, comme c’est le cas au Brésil, ou dans certaines expériences espagnoles. Il s’agit 
ainsi de fournir plus de financements publics à certains quartiers généralement en marge des 
projets urbains de la municipalité. En France, ce type de mécanisme est appliqué dans le 
domaine scolaire avec les Zones d’Education Prioritaire. Cependant, il faut reconnaître qu’en 
France le concept de « discrimination positive » ne jouit pas d’un accueil très favorable. Les 
milieux de gauche restent marqué par un attachement au républicanisme français jacobin, 
égalitariste et centralisateur, qui donne la priorité à l’égalité sur l’équité. Le PCF apparaît à ce 
titre assez peu enclin à mettre en place des politiques de discrimination positive. C’est donc 
bien pour des raisons idéologiques que la justice sociale n’est pas promue via le budget 
participatif à Morsang-sur-orge. Par ailleurs, le caractère non formalisé du processus, sans 
règlement écrit précis et en évolution constante, ne favorise peut-être pas non plus la 
promotion de la justice sociale. Dans de nombreuses villes disposant de budget participatif, la 
promotion de la justice sociale passe par l’application précise de « critères de justice sociale », 
qui favorise les projets visant les minorités, les femmes, les quartiers populaires, les 
catégories précaires, etc. Ainsi, les propositions et projets ont plus de chance d’être réalisés 
(ils obtiennent plus de points à partir des critères) s’ils favorisent la justice sociale. Rien de tel 
à Morsang, où le processus est beaucoup moins formalisé. 
 
Mais indépendamment de la question de la discrimination positive, le budget participatif de 
Morsang pourrait favoriser la justice sociale si les décisions prises avaient un réel impact 
social. Or, la grande majorité des décisions prises ne concernent pas les questions sociales. 
Les enveloppes budgétaires des  comités de quartiers sont très souvent utilisées pour la 
réhabilitation des trottoirs et des rues, l’installation de ralentisseurs ou de nouveaux panneaux 
de signalisation, voire la construction de pistes cyclables. Aucune politique sociale n’est ainsi 
réalisée au niveau du quartier. Il serait néanmoins possible de mener des politiques sociales 
(via les CCAS, les crèches, etc.) au niveau de la ville, et en incluant les ateliers thématiques 
du budget participatif. Certains ateliers auraient en effet pu discuter de questions sociales 
importantes, et avoir ainsi un impact en terme de justice sociale. L’atelier « tranquillité » par 
exemple, en s’intéressant aux questions d’insécurité et de petite délinquance, aurait pu 
potentiellement avoir un impact social sur les quartiers défavorisés de la ville. Néanmoins, 
quand il s’est agit de prendre une décision à ce sujet (création d’une police municipale ou 
non) l’atelier délégua sont pouvoir décisionnel à l’ensemble des habitants via l’organisation 
d’une consultation. L’option choisie par les habitants – accroître les mécanismes d’aide 
sociale et d’animation dans les quartiers concernés sans coûts supplémentaires – semble avoir 
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des objectifs sociaux clairs. Néanmoins ils ne furent pas directement conquis par les 
assemblées du budget participatif. De la même façon, un atelier à vocation sociale comme 
celui centré sur les HLM, ne prend pas directement de décision. Il sert principalement aux 
représentants des « amicales de locataires » à faire valoir les doléances des habitants et à 
évoquer les problèmes spécifiques du quartier. Ceux-ci tournent d’ailleurs souvent autour des 
questions de ramassage des ordures ménagères, nettoyage des immeubles, du bruit, etc. A 
l’inverse, les ateliers n’ayant pas une vocation sociale, comme celui intitulé « piétons, 
voitures, vélos » travaillant sur les questions de voierie, ont un pouvoir décisionnel beaucoup 
plus important, où une véritable co-décision avec les habitants est mise en place. Il n’y a donc 
pas de volonté claire de la mairie d’impliquer les citoyens dans la gestion des questions 
sociales locales, et de faire ainsi du budget participatif un outil de promotion de la justice 
sociale. Ces réticences viennent peut-être d’une analyse en terme de légitimité des décisions 
publiques ; les politiques sociales étant importantes aux yeux de la municipalité elle ne 
souhaite pas qu’elles soient décidées par une petite minorité de participants aux ateliers du 
budget participatif. 
 
Enfin, on peut souligner qu’il n’existe aucune procédure visant à favoriser la participation de 
ceux généralement exclus des arènes politiques. Aucune attention spéciale n’est ainsi portée à 
la participation ou à la prise de parole des femmes (pas d’analyse en terme de gender 
mainstreaming), ni à celle des minorités immigrées. Comme on l’a dit précédemment cela se 
traduit par une très forte sous représentation des immigrés dans les instances du budget 
participatif, alors que les femmes participent à peu près comme les hommes. Néanmoins  
l’absence de diversité culturelle et la forte homogénéité sociale qui règnent dans les 
assemblées du budget participatif de Morsang-sur-orge peuvent peut-être expliquer l’absence 
de réorientation des politiques publiques de la ville dans le sens de la promotion de la justice 
sociale.  
 
Impact politique 

L’impact politique du budget participatif semble être minime à Morsang-sur-orge. Du point 
de vue de la participation électorale, l’introduction du budget participatif ne s’est pas traduite 
par une plus forte participation aux élections locales, bien au contraire. Le taux d’abstention 
au 1er tour des élections municipales était de 36,7% en 1995, 37,6% en 1997 et de 45,5% en 
2001. On constate ainsi une baisse importante de la participation électorale depuis l’arrivée de 
Marjolaine Rauze au pouvoir. Cependant cette augmentation de l’abstention peut s’expliquer 
dans un cas par le caractère partiel du scrutin de 1997, et dans l’autre par la transposition 
d’une dynamique nationale. En effet, entre 1995 et 2001 le taux d’abstention aux élections 
municipales a augmenté en France, passant de 31,6% au premier tour en 1995 à 32,7% en 
2001. Le taux d’abstention semble néanmoins nettement plus élevé à Morsang-sur-orge qu’au 
niveau national, surtout depuis 2001. 
 
Afin d’évaluer si l’introduction du budget participatif a eu un impact sur les résultats 
électoraux de la majorité municipale, il faut comparer les résultats de la majorité municipale 
aux élections de 1995, 1997 (partielles, arrivée du nouveau maire) et 2001. Si l’on considère 
que le budget participatif a été instauré à Morsang-sur-orge en 1998, c’est entre 1997 et 2001 
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qu’un impact aurait pu se faire sentir. Mais au contraire, la rupture la plus nette semble s’est 
opérée entre 1995 – où les élections furent très serrées – et 1997, où la gauche l’emporta plus 
nettement. En 1995, la liste de gauche avait obtenue au second tour 47,89% des suffrages 
contre 47,79% à la liste de droite, une différente de seulement 8 voix, qui conduisit au recours 
auprès du Conseil d’Etat. En comparaison, en 1997, lors de l’élection municipale partielle, la 
liste de gauche conduite par Marjolaine Rauze obtint 56,81% des voix dès le 1er tour, soit un 
gain de plus de 2000 électeurs en moins de deux ans. Si le lancement d’une nouvelle tête de 
liste incarnant le nouvel style – plus participatif – de la majorité municipale joua certainement 
un rôle non négligeable dans ces résultats, il faut également prendre en compte un facteur 
important, l’émergence du Front National au niveau local, qui n’avait pas de liste en 1995 et 
obtint 13,26% des voix en 1997 et 13,8% en 2001, empiétant largement sur l’électorat de 
droite classique, aux vues de la chute de ses résultats (perte de plus de 1000 voix entre 1995 et 
1997). Il semble en revanche exister une continuité entre les élections de 1997 et 2001, la 
majorité municipale n’obtenant pas des résultats nettement meilleurs, étant réélue dès le 1er 
tour en 2001 avec 56,96% des voix.  
 
C’est donc plus l’introduction d’une nouvelle génération de militants de gauche sur la liste de 
la « gauche plurielle » avant les élections de 1997 que la création du budget participatif qui a 
permis à la gauche de réaffirmer son enracinement local à Morsang. Certes le développement 
de la participation citoyenne figurait au programme et affirma le style de cette nouvelle liste, 
mais on peut difficilement en conclure que c’est le budget participatif (expérience quasiment 
inconnue à cette époque) qui lui fit gagner les élections.  
 
Qualité de la délibération 

Avant d’évaluer la qualité de la délibération dans les assemblées du budget participatif de 
Morsang-sur-orge il faut d’abord décrire la façon dont la discussion est organisée au sein de 
ces assemblées. Contrairement à d’autres expériences européennes de budget participatif, la 
discussion est centrale dans les assemblées de Morsang-sur-orge. Il s’agit plus de réunions 
publiques où les habitants viennent discuter des problèmes de leur quartier que d’instances de 
prises de décisions directes. On l’a dit, il n’y a pas de vote au cours du cycle du budget 
participatif de Morsang-sur-orge, les décisions doivent donc être prises par consensus suite à 
une délibération collective. On verra les problèmes que peut poser une telle approche, mais 
elle a pour le moins le mérite de mettre la discussion au centre et de ne pas la couper par un 
vote individualisé. La discussion est en général organisée par un modérateur, un élu vivant 
dans le quartier ou travaillant sur les questions relatives à l’atelier thématique. Le modérateur 
détermine l’ordre du jour de la réunion, qui reste néanmoins extrêmement flexible selon les 
souhaits et attentes des participants.  La discussion dans les comités de quartier et les ateliers 
n’est cependant régie que par très peu de règles formelles. Ainsi, il n’y a pas de listes 
d’orateurs ou de temps maximal d’expression comme dans certaines expériences étrangères. 
Les participants peuvent s’exprimer librement en demandant la parole au modérateur ou en 
réagissant directement à une intervention précédente. Cette absence de règles procédurales 
strictes est rendue possible par le faible nombre de participants à la discussion. Il y a en effet 
rarement plus de 20 personnes dans les assemblées du budget participatif de Morsang-sur-
orge.  
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Le faible nombre de participants est certainement le facteur déterminant d’une délibération de 
qualité. La discussion est en effet organisée autour d’un thème précis, un problème vécu par 
un habitant, une proposition à débattre. Chacun peut faire valoir ses arguments et en général 
l’écoute est de qualité, les gens ne parlant pas tous en même temps. La meilleure façon 
d’évaluer la qualité de la délibération dans les assemblées du budget participatif de Morsang-
sur-orge est certainement  d’illustrer le propos par un extrait d’observation dans un comité de 
quartier. Ce passage montre bien comment, au travers de la discussion collective de projets, 
les participants commencent par des arguments très particuliers avant de monter en 
généralité : 
 

La discussion s’engagea rapidement sur la sécurité aux abords des écoles, et en 
particulier celle du quartier, longée par une rue où les automobilistes conduisent en 
général très vite. Le modérateur, Charles, avança l’idée d’y installer des ralentisseurs 
afin de sécuriser la sortie des enfants, avant d’être contredit par Jacques, un des 
participants : « De toutes façons c’est surtout une question de civisme. […] C’est 
insolvable … y a que la peur du gendarme. » La discussion s’engagea sur 
l’évaluation de différentes solutions permettant de réduire la vitesses des voitures, et 
si à ce titre les ralentisseurs constituaient une solution valable. Anne-Marie donna 
également son opinion : « Ca ne sert à rien, de toutes façons les voitures elles les 
évitent les ralentisseurs. Ca ne sert à rien et en plus c’est dangereux pour les 
enfants. » Charles, apparemment en faveur de l’installation de ralentisseurs, cru 
annoncer une bonne nouvelle en déclarant : «  on le saura bientôt de toutes façons, 
puisque des coussins berlinois

128
 seront bientôt installés dans la rue adjacente, 

conformément à la décision du Comité de quartier l’année dernière. » Cette annonce, 
loin de rassurer les participants, envenima l’atmosphère puisque Georges, un des 
participants non régulier de l’assemblée, apprit ainsi que des coussins berlinois 
allaient être installés juste en face de chez lui. Immédiatement, d’un ton agressif, il 
essaya de montrer l’inanité d’un tel projet : « Il y a déjà des ralentisseurs en face de 
chez moi, et je peux vous dire que ça fait un sacré bordel. A chaque fois qu’un bus 
ou un camion passe dessus ça fait un bruit ! On sent même les vibrations dans la 
maison. Alors avec ces coussins berlinois ça va être encore pire ! » Le simple fait 
que ces ralentisseurs le gênent par la nuisance sonore créée ne suffisait cependant pas 
à appuyer son argument ; Georges du donc élever la généralité de son 
argumentation : « En plus ça ne sert à rien, ça ne réduit pas la vitesse puisque les 
gens les contournent, zigzaguent … c’est encore plus dangereux et ça fait deux fois 
plus de bruit ! » Il usa ainsi d’un argument d’intérêt général sur le caractère contre-
productif de la mesure – la réduction de la vitesse, la sécurité des enfants – alors 
qu’initialement c’est le bruit – ressenti personnellement par quelques habitants – qui 
avait motivé son opposition.  Il ne cessa néanmoins par la suite d’osciller entre 
arguments d’intérêt particulier et de bien commun. Il menaça, par exemple, 
d’organiser une pétition contre ce projet en mobilisant tous ses voisins. Par ce fait, il 
généralisait la nuisance qu’il prévoyait à tous les habitants de la rue, afin de répondre 
à d’éventuelles critiques de partialité : « Je peux faire appel à 30 ou 40 personnes 
pour un truc comme ça. » Il n’abandonna pas complètement les arguments d’intérêt 
général pour autant, présentant ses doléances au travers du prisme de la bonne 
gestion des fonds publics : « Enfin, … si vous voulez utilisez votre argent ainsi ! » 
En utilisant la 2ème personne du pluriel – plutôt que la 1ère – il tentait ainsi de 
privatiser la décision collective du comité de quartier avalisée par la municipalité. La 
discussion s’orienta dès lors différemment, autour de la légitimité démocratique des 
décisions prises dans le cadre du budget participatif.  
Georges fut le premier à évoquer la question : « c’est tout le problème. Si la majorité 
des gens pense que c’est bien et que ça va à l’encontre d’une vingtaine de riverains, 
qu’est ce qu’il faut faire ? … C’est vraiment une décision malencontreuse. » Le 
modérateur, Charles, se sentit alors obligé de défendre la décision prise par le comité 
de quartier : « La plupart des décisions qu’on a pris l’année dernière visaient presque 

                                                 
128 Un certain type de ralentisseurs. 
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toutes à améliorer la sécurité des gamins, et pas seulement à défendre pour chacun 
son petit bout de trottoir. […] C’est un processus démocratique. On a pris la 
décision avec une majorité de gens, ceux qui étaient là l’année dernière. […] Nous, 
[la municipalité] on doit tenir parole. » Il cadra ainsi la discussion en opposant d’un 
côté l’esprit de clocher de certains («  protéger son petit bout de trottoir ») et de 
l’autre le souci de l’intérêt général assuré par un processus démocratique. Georges 
répondit alors sur le même plan : « C’est la limite de la démocratie. Si on n’a pas 
d’information … » Il reprochait ainsi à la municipalité le manque de publicité du 
processus participatif, qui expliquait son absence l’année dernière lors de la réunion 
où cette décision avait été prise. La discussion se poursuivit encore quelques 
minutes, chacun campant sur ses positions, preuve que la discussion n’avait pas 
réussi à faire évoluer les préférences initiales. Georges conclu ainsi la discussion : 
“Je vais essayer, avec mes petits moyens, de miner le projet de l’intérieur.” 
Après cet échange relativement virulent la discussion repris sur l’utilisation de 
l’enveloppe de quartier pour installer de nouveaux ralentisseurs. Georges continuait à 
défendre l’idée que les ralentisseurs étaient inutiles et ne faisaient pas diminuer la 
vitesse, à quoi Charles répondit : « Donc à Morsang on est stupide ? On gaspille 
notre argent en investissant dans des coussins berlinois ? Et pourtant tout le monde 
fait la même chose dans les autres villes de l’agglo … » Il utilisa donc un argument 
d’ordre comparatif pour monter en généralité et tenter de convaincre son 
interlocuteur. Face à l’hostilité croissante de l’auditoire, Georges du changer de 
registre discursif et offrit alors des propositions alternatives : « Et pourquoi on 
installerait pas un radar automatique ? Ca, ça marche, et puis on gagnerait de l’argent 
pour la ville avec les amendes. » Malheureusement Alain, un autre élu, lui répondit 
que cela n’était pas de la compétence de la ville, mais du Préfet, et qu’une telle 
décision était donc impossible. Georges proposa alors de créer un poste d’agent de 
police, charger de faire traverser les enfants à la sortie de l’école. Mais là encore 
Alain lui rétorqua que cela avait un coût prohibitif pour la mairie, et qu’il était 
impossible de le faire pour toutes les écoles. 
Au final, après une longue discussion collective où différentes solutions furent 
évaluées, l’assemblée décida de ne pas revenir sur la décision de l’exercice précédent 
et de confirmer l’installation de ces ralentisseurs. Une décision fut ainsi prise au 
terme d’une délibération d’assez bonne qualité

129.   
 

Ces observations offrent des indications précieuses quant à la qualité de la délibération dans 
les assemblées du budget participatif de Morsang-sur-orge, et en particulier sur le rôle des 
élus de la municipalité dans le cadrage des discussions. En général, les discussions dans les 
comités de quartiers et ateliers de Morsang-sur-orge porte sur des questions extrêmement 
pratiques (voierie, embellissement de la ville, sécurité des enfants, etc.). C’est souvent une 
nuisance, un trouble, vécu par un habitant qui ouvre la discussion. A partir de ce problème 
plus ou moins personnel la discussion s’engage entre les participants, à la recherche de 
solutions éventuelles. C’est à ce moment que les élus de la municipalité jouent un rôle 
souvent essentiel dans le cadrage des discussions. Cette influence sur la qualité de la 
délibération est à la fois positive et négative. En tant qu’agents politisés, les élus membres de 
la majorité municipale jouent un rôle essentiel dans la montée en généralité des 
argumentations. Comme Charles dans l’exemple cité précédemment qui évoque les valeurs de 
« la démocratie » et les limites de « l’esprit de clocher », les élus politisent régulièrement les 
discussions des réunions. Ils invoquent ainsi « la politique du gouvernement », « la 
mondialisation », « la défense des services publics », « le libéralisme », « la protection de 
l’environnement », etc. Tous ces cadres servent à la politisation des discussions et contribuent 
indéniablement à leur qualité. Loin de se résumer à des micros problèmes locaux, les 
discussions du budget participatif de Morsang-sur-orge prennent souvent un tour politique, 

                                                 
129 Réunion du Comité de Quartier Curie, 21.04.2005. 
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sous l’influence de membres du PCF ou du PS. L’input apporté par les élus n’est pas que 
politique, il est également cognitif. Une délibération de qualité est également une délibération 
informée ou éclairée, reposant sur des données fiables concernant les décisions à prendre. A 
ce titre, les élus jouent également un rôle essentiel. Ils fournissent ainsi des informations 
importantes sur le budget de la ville, sur les compétences municipales, sur l’état de tels ou tels 
travaux en cours, sur la possibilité de mener à bien telle ou telle proposition selon les 
conditions légales, administratives ou techniques, etc. En comparaison à d’autres expériences 
où les élus ou techniciens n’interviennent pas directement dans la délibération des assemblées 
du budget participatif, il semble que cet apport cognitif est essentiel à la bonne qualité des 
discussions à Morsang-sur-Orge.  
 
Le cadrage des discussions par les élus constitue également une des limites principales de la 
délibération dans ces instances participatives. L’autonomie des assemblées, et donc des 
participants, apparaît extrêmement limitée. De fait, dans la mesure où les décisions sont prises 
par la discussion, par consensus, le cadrage de la délibération a une influence essentielle sur 
les décisions prises. Il n’est dès lors pas surprenant que les décisions prises « ne soient pas si 
différentes que celles que nous aurions pris sinon.130 » Ce qui est pensable ou non, ce qu’il est 
possible de proposer ou non dans le cadre des instances du budget participatif de Morsang-
sur-Orge, est ainsi très largement influencé par le style et la volonté des élus qui dirigent les 
réunions. 
 
En ce sens, on peut dire que le degré d’empowerment des citoyens est extrêmement limité au 
sein du budget participatif de Morsang-sur-orge. Sans aller jusqu’à parler de « manipulation 
des participants », qui impliquerait une volonté claire de la part de la municipalité d’utiliser de 
manière stratégique le budget participatif, il semble manifeste que l’autonomie laissée aux 
participants est faible. Si les assemblées du budget participatif peuvent être qualifiées 
d’empowered, compte tenu du pouvoir décisionnel qui leur est dévolu, les participants ne 
jouent qu’un rôle marginal. La façon dont les discussions sont présentées et encadrées laisse 
peu d’autonomie aux citoyens. Ce manque d’autonomie et d’empowerment peut certainement 
s’expliquer par la concomitance de deux facteurs distincts. D’un côté, les élus municipaux de 
Morsang-sur-orge n’ont pas modifié leurs pratiques, historiquement marquées par la 
délégation. Bien que nourris de bonnes intentions et d’une réelle volonté de faire participer les 
gens, les élus morsaintois semblent craindre que le budget participatif leur échappe. Leur 
présence même au sein des assemblées du budget participatif est déjà une pratique rare en 
comparaison de la majorité des autres expériences européennes. Non seulement ils participent, 
mais ils modèrent la discussion, jouant en ce sens un rôle central. Leur statut d’élus légitimés 
par le suffrage universel leur offre un capital symbolique fort, redoublé par leur capital 
politique – et souvent culturel et scolaire également – qui leur octroie une position dominante 
au sein des assemblées du budget participatif. Ils n’en ont cependant pas conscience si bien 
que rien n’est fait pour contrebalancer ce déséquilibre des forces. A cet égard, le second 
facteur pouvant expliquer le faible empowerment des citoyens au sein des dispositifs 
participatifs de Morsang-sur-orge est le rôle limité qu’y joue la société civile. Comme certains 

                                                 
130 Entretien avec Francis Diener, op. cit.  
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politistes le soulignent à juste titre131, la fonction de contre pouvoir assurée par certains 
mouvements sociaux critiques peut être un facteur décisif à la réussite d’expériences 
participatives. La fonction de contrôle, de critique, d’innovation et de dynamisation jouée par 
certaines associations et mouvements sociaux dans les expériences références de budget 
participatif comme à Porto Alegre montre la pertinence de cet argument. Comme on l’a dit, le 
tissu associatif de Morsang-sur-orge n’est pas particulièrement critique et ne participe qu’à la 
marge aux assemblées du budget participatif. A Morsang-sur-orge l’un des problèmes majeurs 
n’est donc pas le manque d’autonomie de la société civile, mais son absence au sein du 
processus participatif. Le manque d’autonomie des citoyens, en revanche, peut être en partie 
attribuée à l’absence d’éléments critiques et organisés au sein des assemblées du budget 
participatif. 
 
V. CONCLUSIONS : LIMITES ET OPPORTUNITES 
L’expérience de budget participatif de Morsang-sur-orge n’est certainement pas une des plus 
radicales en Europe. Si l’on entend par « radicalité » d’une expérience participative sa 
capacité à promouvoir la justice sociale et l’empowerment des citoyens, Morsang-sur-orge 
apparaît même relativement décevante. Face aux ambitions politiques associées à l’émergence 
de la démocratie participative, Morsang-sur-orge a du mal à déchaîner les passions. 
Néanmoins, dernière cette vitrine peu attirante on peut dégager des mécanismes sociaux 
intéressants, des clés pour comprendre le fonctionnement des budgets participatifs et repérer 
le poids non négligeable joué par la culture politique nationale dans la structuration de telles 
expériences. 
 
La limite la plus importante de l’expérience de Morsang-sur-orge est liée à la place jouée par 
les élus au sein du dispositif participatif. On l’a dit, leur présence permet de politiser les 
discussions et offre un apport cognitif non négligeable aux discussions. Il semble néanmoins 
que leur influence a surtout un impact négatif sur le budget participatif. En cadrant les 
discussions tels qu’ils le font, les élus empêchent toute innovation en terme de politiques 
publiques, les choix des assemblées recoupant largement ceux fait, dans le passé, par 
l’administration municipale. De par leur influence, les élus empêchent l’input citoyen 
d’influencer en profondeur les politiques publiques municipales. Le rôle joué par les élus, qui 
ont du mal à se défaire d’une tradition de délégation politique où l’élu jouait une place 
centrale, est peut-être à mettre en parallèle avec les autres expériences françaises, afin 
d’évaluer le poids d’une culture civique nationale, marqué par la centralisation, le poids de 
l’Etat et la faible autonomie de la société civile. En outre, le poids des élus n’incite pas 
forcément les habitants à participer, empêchant ainsi le développement quantitatif du 
processus. En effet, si les participants ont l’impression de ne jouer qu’un rôle de second plan 
pourquoi participeraient-ils ? Le faible nombre de participants est en effet un problème central 
de cette expérience comme de bien d’autres dispositifs participatifs en Europe. 

                                                 
131 Voir en particulier Fung, Archon "Countervailing Power in Empowered Participatory Governance” In Fung 
A. et Wright E.O. (Dir.) Deepening Democracy, Institutional Innovations in Empowered Participatory 

Governance, London: Verso, 2003.  
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Une autre limite évidente du budget participatif de Morsang-sur-orge, est liée à la petite taille 
de la ville. Si près de 20% du budget d’investissement de la ville est attribué aux comités de 
quartier, cela ne représente que peu d’argent (moins de 500 000 euros) compte tenu de la 
petite taille de la ville et des faibles rentrés fiscales.  Dès lors, les projets à financer ne 
peuvent être que d’une ampleur restreinte, se limitant souvent à la réfection des trottoirs et à 
des questions de voierie. De la même façon, le passage « d’une logique comptable » à une 
« logique de projets » en 2003, s’est traduite d’une certaine façon par une perte de pouvoir 
décisionnel des citoyens dans les ateliers, qui ne contrôlent plus directement le caractère 
financier des projets. Ceci affecte de façon plus large l’impact global du budget participatif à 
Morsang-sur-orge. Disposant de peu de ressources, marqué par la quasi-absence de la société 
civile et la faible autonomie des participants, le budget participatif de Morsang n’a aucun 
impact en terme de justice sociale, et ne semble pas avoir modifié substantiellement la culture 
politique locale.  
 
De façon salutaire, la majorité municipale de Morsang est loin de tout auto satisfecit et 
s’avère même assez critique envers elle-même. Dans un document interne de septembre 2005, 
un membre de l’administration municipale tente de cerner les limites principales du budget 
participatif de Morsang-sur-orge132. Les principaux problèmes soulignés sont liés au faible 
nombre de participants, au manque de turn-over ou d’ouverture du processus (« se sont 
toujours les mêmes qui participent ») qui repose ainsi sur ce que l’auteur appelle des « super 
citoyens », et à l’origine sociale des participants (peu de jeunes et de participants d’origine 
populaire). La note interne souligne également la faible participation associative et propose de 
la réactiver, via l’affection d’un nouveau membre de l’administration à cette tâche. Le 
document s’achève par une liste de « recommandations » qui visent à améliorer le 
fonctionnement des institutions participatives de la ville. Une telle démarche révèle la 
capacité d’autocritique de l’administration et sa volonté d’évoluer. Loin de tout immobilisme, 
le dynamisme du processus, en constante évolution depuis 1997, est un atout non négligeable 
du budget participatif de Morsang-sur-orge. 
 
Tout n’est ainsi pas à jeter dans l’expérience de Morsang-sur-orge. La qualité de la 
délibération dans les instances du budget participatif y est parfois très bonne. Ceci est du à la 
taille des groupes de discussion, mais aussi à un choix procédural (implicite ?) de ne pas 
introduire de vote au sein de ces réunions. Alors que dans certaines expériences (à Séville par 
exemple), les propositions d’investissement sont faites de manières individuelles et votées de 
façon secrète, on peut parler d’élaboration collective des propositions par la discussion dans le 
cas de Morsang-sur-orge. La place accordée à la délibération est ainsi centrale. Même si cela 
ne se traduit pas nécessairement par un changement de préférences chez les participants, ni 
par la réorientation des politiques publiques, notamment du fait de l’influence des élus, la 
délibération peut être considérée comme une bonne pratique en elle-même. Elle assure la 
légitimité des décisions prises collectivement, et évite de résumer la décision des assemblées à 
un rapport de forces entre groupes mobilisés. Elle accroît peut-être également la qualité 
cognitive des décisions, du fait de l’input informationnel assuré par la confrontation d’une 

                                                 
132 Note interne intitulée : « Dispositif participatif : Evaluation, réflexions et propositions pour un nouveau 
souffle », septembre 2005. 
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diversité de points de vue. Enfin, elle assure une fonction de socialisation pour les 
participants, dont l’activité ne se résume pas à un simple vote, mais suppose communication 
et échange. 
 
Ce dernier point semble en effet central dans le cas de Morsang-sur-orge. On l’a dit, l’activité 
participative de la ville ne se résume pas aux réunions du budget participatif, elle s’étend tout 
au long de l’année au travers de nombreux événements, de fêtes de quartier, de réunions 
publiques, de « bonjours voisins », de débats et conférences, etc. Toutes ces activités crées 
ainsi une vie sociale locale extrêmement dense, à l’image d’un petit village participatif où il 
est toujours possible pour le citoyen de s’engager dans une activité publique. La richesse du 
panorama participatif semble une spécificité de Morsang, liée à la petite taille de la ville. Elle 
semble ainsi favoriser une socialisation à la chose publique qui est un des objectifs du budget 
participatif. Les dispositifs participatifs de Morsang-sur-orge doivent donc être perçus comme 
un outil parmi d’autres (peut-être le plus ambitieux politiquement) visant à assurer la 
participation, la socialisation et « la convivialité » dans la ville. Compte tenu de 
l’enracinement local de la gauche, et notamment du PCF, on peut imaginer que l’expérience 
morsaintoise de budget participatif devrait se poursuivre dans le temps, ce qui laissent 
ouvertes de nombreuses perspectives d’améliorations et d’approfondissements du dispositif, si 
les élus municipaux s’avèrent suffisamment dynamiques et innovateurs.   
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423. PARIS XX 

 
Marion Ben-Hammo 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXTE 
 
A. Contexte politique local 
La capitale française se démarque régulièrement sur le plan politique en nageant à contre-
courant par rapport au reste du pays. Les élections municipales de 2001 ont confirmé cette 
tendance. Alors qu’à l’issue du scrutin un grand nombre de communes françaises revient à la 
droite, le conseil de Paris est conquis par la gauche pour la première fois depuis près d’un 
siècle. La Ville est donc aujourd’hui gouvernée par une coalition entre le Parti Socialiste, les 
Verts et le Parti Communiste, avec pour leader le maire socialiste Bertrand Delanoë. Les 
déchirures de la droite locale, la multiplication des scandales politico-financiers dans les 
années 90, le système électoral parisien133 mais aussi les évolutions sociologiques de Paris ont 
pu jouer en faveur de cette alternance historique. Cependant, un tournant était déjà amorcé 
depuis les précédentes élections municipales. Si en 1983 et 1989, la droite emmenée par 
Jacques Chirac avait par deux fois réalisé un « Grand chelem » en emportant les vingt mairies 
d’arrondissement, en 1995, la gauche reprenait la main dans six secteurs de l’Est parisien134, 
parmi lesquels le 20e. 
Bastion historique de la gauche à Paris, le 20e arrondissement vit tomber en 1871 les dernières 
barricades de la Commune. Une mythologie révolutionnaire est encore aujourd’hui entretenue 
dans la mémoire locale et réactivée par un certain nombre d’acteurs politiques et associatifs 
Sur le plan électoral, le 20e s’est distingué à double titre dès 1983 : seul arrondissement avec 
le 13e où la droite n’a pas obtenu la majorité absolue dès le premier tour, il est également le 
lieu du premier succès électoral du Front National avec l’élection de Jean-Marie Le Pen 
comme conseiller d’arrondissement. Aux municipales de 1989, la droite ne conserve qu’une 
courte avance puisque le maire sortant Didier Bariani regroupe 44,94% des suffrages au 
second tour contre 44,04% pour Michel Charzat du Parti Socialiste. En 1995, la politique 
urbaine de la Mairie de Paris est particulièrement contestée dans le 20e et la gestion de la Ville 
mise en cause. Charzat, à la tête d’une équipe de gauche unie prend l’avantage en récoltant 
50,66% des voix. Dès son élection, il lance les premiers conseils de quartier parisiens. 
En 2001, la coalition de gauche est reconduite à la mairie du 20e arrondissement. Au premier 
tour, la liste associant des candidats du Parti Socialiste, du Parti Communiste et du 
Mouvement des Citoyens obtient 35,98% des voix. Les Verts, en très forte progression, 
atteignent 17,70% des suffrages. La fusion des deux listes aboutit au score de 61,58% au 
second tour. A l’issue du scrutin, la gauche dispose donc d’une large majorité avec trente-
deux sièges sur trente-neuf au conseil d’arrondissement. Quinze reviennent au Parti 

                                                 
133 Le système électoral parisien est construit de telle manière que la gauche, minoritaire en voix, a obtenu la 
majorité au conseil municipal. 
134 Il s’agissait des 3e, 10e, 11e, 18e, 19e et 20e arrondissements. Auxquels se sont ajoutés en 2001 les 2e, 4e, 9e, 
12e, 13e et 14e. 
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Socialiste, onze aux Verts, quatre au Parti Communiste, un au Mouvement des Citoyens et un 
à un  candidat de la société civile non apparenté. Dix-neuf femmes font partie du nouveau 
conseil d’arrondissement135. L’extrême droite est en nette régression et ne dispose plus 
d’aucun élu. L’abstention, bien que légèrement plus forte dans le 20e que la moyenne 
parisienne136 a sensiblement chuté entre les dernières échéances municipales: de 47,07% au 
premier tour et 39,95% au second en 1995, elle est passée à 40,39% et 38,47% en 2001. 
 
B. Contexte légal  
Paris est une exception dans le paysage politico-administratif français. Regroupant tous les 
centres décisionnels politiques, économiques et culturels du pays, creuset de nombreuses 
révoltes et révolutions au travers de l’histoire, la capitale connaît une forte emprise de l’Etat 
depuis le 14e siècle. Ainsi, malgré de multiples modifications du statut de la ville, le maire de 
Paris ne dispose pas des pouvoirs de police habituellement dévolus aux édiles municipaux. Il 
tient pourtant les rênes d’une administration de plus de 40000 fonctionnaires et d’un budget 
global de 7 milliards d’euros. 
Au terme de la réforme du 31 décembre 1975, Paris devient la seule collectivité française à 
être à la fois commune et département. C’est le Conseil de Paris, élu à l’occasion des élections 
municipales, qui exerce pour le département de Paris les attributions de conseil général. La 
distinction commune/département reste toutefois relativement fictive car, à l'exception du 
domaine social (aide sociale à l'enfance ou adoption), le département de Paris n'exerce pas en 
temps que tel les fonctions traditionnelles d'un département, notamment en matière d’entretien 
de la voirie qui revient à la commune. 
De plus, Paris (avec Marseille et Lyon) est régi par la loi dite PML du 31 décembre 1982, qui 
crée une nouvelle catégorie d’administration : les conseils d’arrondissements. Ces conseils ont 
d’abord un rôle essentiellement consultatif et les maires d’arrondissement de gauche élus en 
1995, celui du 20e en tête, n’ont eu de cesse de décrier l’application restrictive qui a pu être 
faite de la loi. Avec la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les maigres 
compétences des arrondissements sont quelque peu renforcées. Ils ont désormais pour tâche la 
gestion des équipements de proximité et en supportent les dépenses de fonctionnement à 
l’exclusion des frais de personnel. De plus, c’est à eux qu’il revient de créer et d’animer des 
conseils de quartier sur leur territoire. 
Enfin, la règle électorale est adaptée au double niveau du statut administratif parisien. 
L’arrondissement constitue le premier échelon de la démocratie représentative : les électeurs 
se prononcent au scrutin proportionnel de liste à deux tours pour des conseillers qui élisent en 
leur sein le maire et ses adjoints. Le parti arrivé en tête au second tour obtient la majorité des 
postes et un nombre de places supplémentaires en fonction de son score. Les autres sièges 
sont pourvus à la proportionnelle. Dans un deuxième temps, en fonction du nombre de voix 
recueillies, un certain nombre137 des conseillers d’arrondissement, parmi les premiers sur la 
liste, deviennent également conseillers de Paris. Au final, le maire de Paris est élu par les 163 
conseillers de Paris en leur sein. 

                                                 
135 Dix-sept d’entre elles sont issues des rangs de la gauche, deux de la droite. 
136 L’abstention moyenne à Paris en 2001 était de 37, 19% au premier tour et 35,35% au second. En 1995, le taux 
d’abstention moyen à Paris étaient de 50,03% et 48,64%. Le taux relativement bas de 2001 par rapport aux 
scrutins précédents se comprend en relation avec le fort enjeu de l’élection.  
137 Variable selon la population de l’arrondissement : de 3 à 17. Ils sont 13 dans le 20e arrondissement 
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C. Contexte urbain138 
Arrondissement périphérique du Nord-Est Parisien, le 20ème est le septième de la capitale par 
sa superficie (598,4ha). Il se caractérise par un paysage urbain peu homogène. Immeubles 
faubouriens de petite hauteur, grands ensembles de tours et de barres, bâtiments 
haussmanniens en pierre de taille et lotissements de petits maisons forment une mosaïque 
d’îlots bigarrés où se côtoient des populations relativement hétérogènes. Plus des trois quarts 
des logements furent construits au cours du siècle passé, dont 27% au cours des trente 
dernières années. Les loyers demeurent parmi les plus abordables de la capitale et le 20e, avec 
environ 183000 habitants figure dans le tiercé de tête des arrondissements les plus peuplés. Il 
regroupe 8,5% des Parisiens, avec une forte densité de 30594 habitants139 par km². Au dernier 
recensement, il était le seul avec le 19e voisin à compter parmi sa population plus de 20% de 
jeunes de moins de 19 ans.  
Le 20e a traditionnellement constitué une terre d’immigration. Aux ouvriers européens 
pendant la première moitié du 20e siècle, ont succédé des travailleurs d’Afrique 
subsaharienne, du Maghreb et de Turquie à partir des années 1960. Depuis les années 1990, la 
population asiatique connaît un fort développement. Atteignant environ 15%, le taux de 
résidents étrangers est comparable à la moyenne parisienne, même si les zones géographiques 
d’origine diffèrent. Cependant, la proportion de personnes françaises d’origine étrangère 
(naturalisées ou françaises de la première génération) est importante, permettant au maire de 
l’arrondissement de vanter la capacité d’accueil et d’intégration de ce territoire. 
Sans pouvoir résister au processus de gentryfication général à Paris, le 20e garde les traces de 
son passé populaire puisque près du quart de sa population se compose d’ouvriers et 
d’employés. Le taux de chômage (près de 15% en 1999) figure parmi les plus élevés de la 
capitale. Toutefois, la dernière décennie a fait du 20e l’une des terres d’élection d’une 
nouvelle classe moyenne intellectuelle. Autrefois haut lieu d’artisanat et d’implantation d’une 
petite industrie, le 20e ne regroupe plus aujourd’hui que 4% des emplois parisiens. L’enquête 
régionale de l’Insee sur l’emploi en 1998 a mis en avant le poids économique modeste de 
l’arrondissement, caractérisé par la présence importante de sociétés de nettoyage, 
d’organismes d’action sociale et d’entreprises de construction et de manufacture. 
L’arrondissement est donc devenu essentiellement résidentiel. Le parc immobilier y est géré à 
plus de 40% par les bailleurs sociaux et regroupe près de 17% des logements sociaux 
parisiens. Les prestations sociales (Revenu Minimum d’Insertion, Allocation Parent Isolé, 
Allocation Adulte Handicapés) restent également parmi les plus élevées de la capitale et dans 
les îlots les plus défavorisés de l’arrondissement, les problèmes sociaux (difficultés scolaires, 
délinquances, maladies, toxicomanies…) se cumulent et persistent. Un réseau associatif très 
dense s’est développé au fil des années pour tenter de remédier à ces difficultés, devenant un 
partenaire essentiel des pouvoirs publics. Huit cent cinquante associations de nature diverse 
sont membres du CICA140 et participent notamment à l’animation de la vie locale. Enfin, la 

                                                 
138 Les chiffres qui suivent sont tirés du recensement et de l’étude de l’INSEE de 1999 sur le 20e arrondissement. 
139 En 1999, la moyenne parisienne est de 20164 habitants par km². 
140 Le Comité d’initiative et de consultation d’arrondissement est créé au terme de la loi dite PML du 31 
décembre 1982 : « Au cours d’une séance par trimestre au moins, les représentants d’associations participent 
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présence de nombreux artistes qui invitent régulièrement le public à visiter leurs ateliers et 
l’ouverture de quelques lieux de création ont permis une redynamisation de l’activité 
culturelle des quartiers du 20e. 
 
2. ORIGINES ET BUTS DU BUDGET PARTICIPATIF 
 
A. Origines 
Les origines de la politique participative dans le 20e arrondissement remontent aux années 
1990. De puissantes mobilisations menées par des associations de défense du cadre de vie 
contestent alors les projets d’urbanisme de la Ville qui prévoit de raser plusieurs quartiers. La 
gauche locale prend appui sur ces mouvements et répercute leurs revendications auprès de la 
mairie centrale. A l’approche des municipales de 1995, Michel Charzat consulte la population 
et les associations par le biais de questionnaires et lors de réunions, afin de définir les priorités 
au niveau local. La composition de la liste d’union de la gauche met alors en avant plusieurs 
représentants de la société civile, dont certains seront élus. Le programme électoral, présenté 
sous la forme d’un « Contrat pour le 20e »,  stipule : « Le 20

e
 souffre d’un grave déficit de 

démocratie. La loi PML qui régit le statut de Paris n’y est pas totalement appliquée, la 

concertation y est quasiment absente. Le Député-Maire exerce de façon de plus en plus 

solitaire son pouvoir, l’autoritarisme et l’opacité prévalent. Face à cette situation les 

habitants ont montré qu’ils pouvaient constituer une force de proposition efficace. Ils veulent 

sortir du statut d’administrés dans lequel les confine la Mairie pour devenir des citoyens à 

part entière. La construction d’espaces de délibération et de décision, ouverts à tous et à tous 

les niveaux devient une impérieuse nécessité. […] A une pratique étriquée et autoritaire de la 

démocratie représentative, il convient de substituer une démarche ouverte de démocratie 

participative fondée sur l’écoute, le partenariat et le contrat ». Peu après sa victoire, la 
nouvelle équipe découpe le territoire en sept quartiers, tous dotés d’un conseil composé de 13 
personnes nommées à la proportionnelle par la majorité et la minorité du conseil 
d’arrondissement, 13 habitants tirés au sort sur les listes électorales et 13 représentants de la 
vie associative, culturelle, économique et sociale du quartier. Ces conseils de quartier, 
présidés par un élu, doivent constituer la « clé de voûte » d’un dispositif participatif plus 
large. Ils s’accompagnent en effet de diverses procédures de renforcement de la démocratie 
locale : redynamisation du CICA, lancement d’un conseil des enfants, de commissions extra-
municipales, de commissions d’attribution des logements sociaux et des places en crèche et 
d’un droit de pétition auprès du conseil d’arrondissement. Pendant toute la mandature, ces 
instances émanant d’un organe lui-même consultatif et en opposition avec la mairie centrale, 
n’ont qu’une marge de manœuvre très limitée. Mais elles permettent aux élus de « prendre la 

température de l’arrondissement » et d’entretenir un rapport de force avec l’Hôtel de Ville. 
Michel Charzat fait alors figure de champion de la démocratie locale à Paris. Universitaire, 
théoricien du Parti Socialiste, il demeure l’un des rares acteurs politiques français à justifier sa 
pratique en citant les philosophes Jürgen Habermas ou Claude Lefort dans les essais qu’il 

                                                                                                                                                         
s’ils le sollicitent aux débats du conseil d’arrondissement, avec voix consultative. Ils y exposent toute question 
intéressant leur domaine d’activité dans l’arrondissement et peuvent faire toute proposition à cet égard ». 
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publie141. Il recourt également aux sciences sociales pour évaluer l’expérience, en instaurant 
un Observatoire de la démocratie locale142. 
 
En 2001, l’élection d’une équipe de gauche à la mairie de Paris change la donne, le 
programme électoral de Bertrand Delanoë faisant une place importante à la démocratisation 
de la vie locale. Rapidement se mettent en place 121 conseils de quartier maillant l’ensemble 
du territoire de la capitale, chacun se voyant doté par la Ville d’une enveloppe budgétaire 
d’environ 3000 euros pour le fonctionnement et 8000 euros pour l’investissement. Dans ce 
contexte, le 20e arrondissement souhaite progressivement consolider son rôle de pionnier. 
Parmi le collège des habitants tirés au sort, il est alors prévu une représentation des résidents 
étrangers et le président du conseil est désormais élu par l’assemblée parmi ses membres. Le 
dispositif participatif local est renforcé par un conseil de la jeunesse d’arrondissement et un 
conseil de la citoyenneté des habitants non communautaires. Lorsqu’en 2002 les conseils de 
quartier deviennent une obligation légale, il s’agit d’innover et de redynamiser le dispositif en 
le renforçant par une consultation sur les orientations budgétaires. La nouvelle concordance 
entre la majorité municipale et la majorité d’arrondissement permet effectivement de rendre 
pertinente la démarche et la maturité des conseillers de quartier est invoquée pour justifier le 
lancement de cette expérience pilote à Paris. Le budget participatif du 20e arrondissement doit 
donc se comprendre comme une extension des attributions des conseils de quartier, comme le 
prolongement de la politique locale menée depuis 1995. 
 
B. Buts officiels 
Les objectifs officiels du budget participatif demeurent relativement flous et varient selon les 
acteurs interrogés. Globalement, il s’agit d’approfondir la démarche consultative en intégrant 
une dimension budgétaire aux discussions des conseils de quartier. On remarque toutefois une 
évolution. A l’origine, la démocratie participative locale dans le 20e arrondissement a connu 
une forte justification politique, moins nette aujourd’hui. Les discours contre la crise de la 
représentation et la fracture entre les élites et le peuple ont servi de socle à une expérience peu 
ou prou inspirée des théories de la démocratie délibérative. Dans l’un de ses ouvrages, Michel 
Charzat écrit : « A l’heure où se dissolvent les communautés traditionnelles, la politique doit 

tendre à établir une communication entre citoyens, c’est-à-dire une discussion guidée par des 

principes communs. Le premier d’entre eux est l’accord sur la nécessité de bâtir une société 

politique qui ne peut être fondée rationnellement et démocratiquement que “sur l’entente 

entre sujets capables de parler et d’agir” (Jürgen Habermas) […] Ressourcer la démocratie 

au plan local, c’est créer les conditions d’un dialogue fondé sur la réciprocité, 

l’intelligibilité, la discussion réglée.» 143. Plus concrètement, les dispositifs de proximité 
doivent permettre de rapprocher des élus accessibles et des citoyens impliqués et 
responsables, pour une meilleure écoute. Envisagée comme l’occasion d’une meilleure 

                                                 
141 Le Paris citoyen, Paris, Stock, 1998 et Politiquement libre. Démocratie ou libéralisme : le pari de la Cité, 
Paris, La Découverte, 1999. 
142 Composé de chercheurs et de spécialistes de la démocratie locale, l’Observatoire de la démocratie locale du 
20e arrondissement a produit trois rapports annuels avant de s’évaporer au moment de la campagne pour les 
élections municipales de 2001. L’Observatoire du 20e fut un lieu d’impulsion pour des travaux qui tiennent 
aujourd’hui une place de choix dans la production scientifique française sur la démocratie participative. 
143 M. Charzat, Le Paris Citoyen, p. 127-128. 
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transparence dans la prise de décision et d’une remise en cause de la toute-puissance des 
techniciens, la participation est également censée offrir aux citoyens une initiation aux 
rouages de l’action municipale. L’adjoint chargé de la démocratie locale insiste sur cet aspect: 
« Nous voyons, chaque année, des conseillers de quartier plus à même de s’intéresser au 

budget puisque plus informés, plus coutumiers des choses qui n’étaient pas acquises il y a 

quelques années»144. Enfin, sous un angle stratégique, la concertation est vue comme un 
instrument efficace pour les élus. Elle permet d’atténuer la contestation en amont et en aval 
des projets, et se prévaloir de la demande des habitants offre un argument de poids au maire 
d’arrondissement lors des négociations financières avec la mairie centrale. 
La dimension sociale de la démocratie participative apparaît moins pleinement. La notion 
d’inversion des priorités telle quelle est mise en avant à Porto Alegre ne transparaît pas dans 
le 20e arrondissement. Lorsque le social est mobilisé, c’est dans sa version conviviale et 
créatrice de relations de voisinage. Dans un territoire de la taille du 20e arrondissement, la 
micro-échelle du quartier doit susciter une meilleure interconnaissance entre les différents 
acteurs. Ainsi, les conseils de quartier sont le moteur de nombreuses animations, fêtes et repas 
de quartier et demandeurs d’espaces de rencontre (cafés associatifs, lieux de réunions…). Ils 
sont par ailleurs considérés comme un lieu de mise en relation entre des segments différents 
de la population : « Les conseils de quartier sont aujourd’hui de formidables forums 

d’expression, des lieux de mise en synergie des énergies toutes différentes : commerçants, 

parents d’élèves, associations de locataires… »145. Pour certains, créer de tels liens permet de 
faire émerger un plus grand intérêt pour la vie locale. 
Depuis quelques années, l’impératif d’une gestion de la ville plus efficace a émergé. On doit 
notamment y voir un effet de contexte puisqu’à l’époque des premiers conseils de quartier, la 
mairie centrale donnait comme consigne aux services techniques de ne pas collaborer. 
Aujourd’hui, la tendance est renversée : la concertation devenue un mot d’ordre de la Ville, 
les agents municipaux sont encouragés à y prendre part et à considérer le savoir d’usage des 
habitants. Certains élus évoquent, grâce au budget participatif, une meilleure gestion de 
l’argent public sur la base d’une « demande sociale », de « ce que veulent les gens ». De plus, 
la participation territorialisée pourrait impulser une meilleure coopération entre les différentes 
directions de la Ville, fondée sur une « démarche projet  et un travail par objectifs. Au final, 
selon l’adjoint communiste chargé de la voirie, le service public en proie à de violentes 
attaques, doit pouvoir retrouver une nouvelle légitimité. 
 

                                                 
144 Discours prononcé lors des états généraux de la démocratie, le 3 avril 2004. 
145 Ibid. 
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III. FONCTIONNEMENT 
 
A. Méthodologie 
La procédure de participation aux choix budgétaires du 20e arrondissement est très largement 
contrainte par la structure administrative parisienne. Bien que les élus locaux s’engagent à 
soutenir fermement les demandes de la population, le dispositif reste d’essence consultative 
puisque la décision d’attribution des sommes reste, en dernière instance, du ressort de la 
mairie centrale. En effet, la mairie d’arrondissement ne dispose pas de la personnalité 
juridique et ne bénéficie pas d’un budget comparable à celui des communes françaises. Ses 
ressources proviennent de la Ville sous forme de subventions et se divisent en deux secteurs.  
L’«état spécial d’arrondissement » permet de faire fonctionner les établissements de 
proximité146 gérés par le conseil d’arrondissement (205 dans le 20e depuis la loi sur la 
démocratie de proximité). S’y ajoute une enveloppe destinée à financer de petits achats ou 
travaux de proximité ainsi que l’animation de la vie locale. En 2004, l’état spécial pour le  20e 
atteignait 8,8 millions d’euros. La dotation pour les « investissements localisés », elle, permet 
la rénovation ou la construction d’équipements. En 2005, son montant exceptionnel pour le 
20e était de l’ordre de 68 millions d’euros147. Elle se situait autour de 24 millions les années 
précédentes. La participation des habitants intervient sur cette enveloppe réservée aux 
investissements. Même si les élus locaux souhaitaient associer les habitants aux discussions 
sur les dépenses de fonctionnement, (une telle position est loin d’être majoritaire à l’heure 
actuelle), l’arrondissement n’aurait qu’une très faible marge de manœuvre. Par ailleurs, les 
débats budgétaires n’incluent pas la fiscalité locale : celle-ci relève du niveau municipal et le 
Maire de Paris qui s’était engagé sur ce point lors de sa campagne électorale, refuse 
strictement toute hausse des impôts locaux.  
 
Deux procédures imbriquées coexistent en matière de budget participatif : l’une générale sur 
l’ensemble des investissements, la seconde centrée sur le secteur de la voirie. Dans les deux 
cas, le dispositif repose sur les sept conseils de quartier dont les assemblées plénières et les 
commissions de travail sont ouvertes à l’ensemble des habitants qui désirent s’y investir. 
L’article 13 bis de la charte des conseils de quartier votée en 2002 par le conseil 
d’arrondissement énonçait: « Le conseil de quartier participe à l’élaboration du budget de 

l’arrondissement et de la Ville, et constitue une commission budgétaire ouverte aux habitants 

qui le souhaitent. Ainsi, chaque année, en début de printemps, il organise des états-généraux 

de quartier ouverts à tous les habitants. Au cours de ces états-généraux doivent se dégager 

des priorités d’action, après un débat général sur tous les problèmes du quartier, ainsi que 

des propositions, transmises dans un rapport au conseil d’arrondissement. Pour ce faire, la 

mairie met à disposition des états-généraux les informations nécessaires pour accéder aux 

éléments essentiels du budget de Paris, en recettes et en dépenses. Dans un délais de trois 

mois suivant les états-généraux, tous les conseils de quartier et leurs commissions 

budgétaires se réunissent avec le conseil d’arrondissement pour discuter du budget de 

                                                 
146 Cette somme ne recouvre pas les mêmes postes qu’un budget classique de fonctionnement. Par exemple, les 
salaires des agents municipaux exerçant dans l’arrondissement leur sont versés directement par la Ville et 
n’entrent pas en compte dans l’état spécial. 
147 Cette augmentation s’explique par la réalisation de deux grands équipements (une piscine et une 
médiathèque) sur le territoire du 20e. 
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l’arrondissement et des priorités à transmettre à la Mairie de Paris ». Au-delà de ces 
principes généraux, la méthode s’affine au fur et à mesure de l’expérience. 
 
Au début de l’année 2002, les conseils sont invités à déterminer les priorités d’action pour 
leur quartier. Ces propositions sont alors débattues et affinées au sein des commissions 
thématiques de ces conseils. Des allers-retours sont organisés entre ces groupes de travail, le 
pôle démocratie locale et participative en mairie et les services techniques de la Ville afin 
d’évaluer les possibilités de concrétisation. La commission budgétaire de chaque conseil de 
quartier se charge ensuite d’une synthèse des propositions et une hiérarchisation est effectuée 
dans chaque quartier. En juin sont organisés les Etats généraux de la démocratie locale. Les 
adjoints au maire de Paris chargés des finances et de la démocratie locale assistent à cette 
réunion afin d’exposer les grands axes de leur action. Chaque quartier présente ses priorités, 
puis le Maire annonce, pour l’ensemble de l’arrondissement, thème par thème, les 
propositions qu’il soutiendra à la fin de l’été devant l’adjoint aux finances de la Ville.  
En 2003, le dispositif évolue quelque peu. Le service de la démocratie locale et participative 
commence par lister les demandes qui ont été acceptées lors du vote du budget de 
l’arrondissement par la Ville en décembre, celles qui sont en cours de traitement ou ont été 
abandonnées. Sur cette base, deux options sont proposées aux participants : maintenir les 
propositions qui n’ont pas été retenues ou en formuler de nouvelles. Afin d’apporter une 
meilleure lisibilité, les documents distribués et les discussions sont organisés de façon 
thématique (propreté, voirie, urbanisme, espaces verts, petite enfance, jeunesse, animation des 
quartiers) selon les propositions de l’année passée et les délégations des élus. Ensuite, les 
conseils de quartier disposent de un à trois mois selon la date à laquelle ils se tiennent pour 
remettre leur copie. Pour ceux qui se réunissent en fin de période, les commissions de travail 
préparent en amont les propositions qu’ils soumettent ensuite à l’assemblée plénière. Enfin, 
les états-généraux ont désormais lieu en avril afin de mieux correspondre au calendrier 
budgétaire de la Ville.  
A partir de la troisième année, lors de la première séance plénière, un état des lieux est 
présenté thème par thème sur grand écran. A l’issue de l’exposé sur chaque thématique, la 
discussion s’engage et les demandes sont reportées sur un traitement de texte et s’affichent à 
l’écran. Sur la base du document qui en découle, les participants effectuent la hiérarchisation 
des priorités dans les commissions de travail. 
En 2005, le principe des états généraux budgétaires est abandonné. En effet, l’édition 2004 
n’a pas donné lieu à un engouement massif de la part de la population. A la place, les 
principaux responsables des conseils de quartier sont conviés à une réunion de travail où le 
maire vient présenter le tableau chiffré des demandes qui sera remis à la Mairie de Paris. Afin 
de remplacer les Etats généraux, un « grand événement de la démocratie locale » est prévu à 
l’automne à l’occasion du dixième anniversaire des conseils de quartier. Les discussions ne 
porteront cependant pas seulement sur le budget. Enfin, la mairie, par l’intermédiaire du pôle 
démocratie participative et locale souhaite désormais organiser plus en amont la transmission 
des réponses de la Ville aux demandes de l’année en cours, afin de permettre aux conseillers 
de quartier une meilleure visibilité pour la session à venir. 
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Parallèlement à ce dispositif général s’est mise en place une concertation approfondie sur le 
budget de la voirie. Pour l’adjoint - particulièrement volontariste - en charge de ce secteur, il 
était essentiel que les habitants puissent disposer des données chiffrées afin de se prononcer. 
L’aspect très concret et plus facilement annualisable des investissements de voirie permet 
ainsi un processus de co-élaboration budgétaire plus poussé. La procédure, après quelques 
tâtonnements, a commencé à être formalisée fin 2002 pour la préparation du budget 2004. De 
septembre à décembre, les commissions voirie de chaque conseil de quartier planchent sur 
une proposition d’investissement. Au mois de janvier, une réunion publique est organisée 
pour l’ensemble de l’arrondissement : le bilan des réalisations de l’année précédente est 
présenté par les services ainsi que leur perspectives d’action pour l’année qui débute. Chaque 
quartier énonce également ses premières demandes. A l’issue de cette séance émergent des 
grandes priorités. Entre janvier et mars les services techniques chiffrent l’ensemble des 
propositions et en étudient la faisabilité. De multiples allers-retours sont organisés avec les 
conseils de quartier dont les commissions voirie affinent les demandes. En mars, une réunion 
rassemble les responsables de ces commissions, les services techniques et l’adjoint en charge 
de la voirie. Un tableau de synthèse détaillant les différents postes budgétaires et les coûts, 
comprenant les projets des services et ceux des conseils de quartier est alors discuté 
collectivement et critiqué ligne par ligne. Ce document, qui prend déjà la forme de la copie 
qui sera remise au maire d’arrondissement, est retravaillé en fonction des ajustements 
proposés. Le résultat est intégré aux demandes générales de l’arrondissement au mois d’avril. 
Au final, la proposition construite en concertation servira de base à la négociation budgétaire 
entre le maire de l’arrondissement et l’adjoint à la voirie au niveau central148.  
 
B. Participation et dynamique du processus 
Dès le lancement des conseils de quartier, les élus de l’arrondissement ont insisté sur 
l’élargissement, tant quantitatif que qualitatif du cercle de la participation. On compte 
aujourd’hui environ 4000 « invités permanents » qui reçoivent systématiquement les 
informations relatives à l’activité de ces instances (convocations, comptes-rendus…) et 
peuvent s’y intégrer. A l’heure actuelle, les réunions plénières trimestrielles des conseils, 
regroupent en moyenne entre 70 et 90 participants selon les quartiers. Pour le budget 
participatif, on estime à environ 150 les personnes de l’arrondissement qui s’impliquent de 
près ou de loin, avec un noyau dur d’une trentaine de personnes. 
L’originalité du dispositif est d’associer à la fois des « citoyens actifs », membres de partis 
politiques ou bien connus des élus pour leur implication, professionnelle ou militante dans la 
vie locale, des « citoyens organisés » issus d’associations et des « citoyens ordinaires » au 
moyen d’un tirage au sort sur les listes électorales. Au début de l’expérience, l’implication de 
ces derniers a pu paraître problématique, car ils peinaient à trouver une légitimité face aux 
deux autres composantes. Aujourd’hui, le problème semble estompé. Les plus motivés ont 
finalement trouvé leur place dans le dispositif et le recueil de la parole profane passe tout 

                                                 
148 Cette année, le maire d’arrondissement ayant trouvé le budget proposé (4,4 millions d’euros)  relativement 
modeste, a choisi d’ajouter des propositions qui n’avaient pas été prises en compte lors de l’élaboration de la 
demande. Les conseils de quartier n’ont pu être consultés dans le laps de temps imparti. L’adjoint à la voirie de 
l’arrondissement s’est fait leur porte-parole pour intégrer les demandes qui avaient paru secondaires lors des 
discussions. Il en a informé a posteriori les responsables des commissions voirie. La proposition a finalement été 
portée à 7,1 millions d’euros. 
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autant par les conseillers de quartier que par un fort investissement des participants non 
formellement membres de l’instance. Cette meilleure intégration se manifeste dans le nombre 
quasi-équivalent de présidents, co-présidents et vice-présidents des conseils de quartier issus 
de chaque collège. 
Ce système n’a cependant pas permis d’abroger les traditionnelles inégalités d’accès à la 
participation. Peu nombreux sont les résidents étrangers et très rares les jeunes de moins de 
trente ans à prendre part aux réunions. Leur engagement semble toutefois mieux se structurer 
au sein des instances qui leur sont spécifiquement destinées, mais la communication entre les 
espaces participatifs reste extrêmement faible. Si la répartition des femmes et des hommes 
s’équilibre bien, les filtres sociaux demeurent, donnant l’avantage aux classes moyennes 
intellectuelles. On assiste à une surreprésentation des retraités qui disposent du temps 
nécessaire à l’investissement, tandis que les précaires ou encore les parents célibataires sont 
sous-représentés. Les responsables locaux n’ont pas trouvé comment y remédier, bien qu’ils 
dénoncent cette situation en insistant sur l’universalité du droit à la participation. Les 
mécanismes d’incitation restent cependant quasi-inexistants.  
 
Ces difficultés mènent certains acteurs à douter du dispositif de budget participatif. Pour eux, 
il ne serait qu’un outil parmi d’autres du renforcement de la démocratie locale. Cet outil se 
doit avant tout d’être amélioré et rationalisé pour une meilleure efficacité. Dans cette 
perspective, certains réfléchissent à la pertinence de maintenir un rythme annuel qui ne 
correspond pas aux délais de réalisation des projets. D’autres se montrent plus militants du 
budget participatif et plaident pour un renforcement de la démarche et sa généralisation à tous 
les secteurs de l’action municipale. Dans tous les cas, l’échéance de la mandature actuelle 
risque d’amputer l’expérience d’une grande partie de son intérêt dans les prochaines années: 
en effet, au-delà des investissements déjà engagés, peu de projets importants pourront être 
lancés avant les prochaines élections municipales. 
 
 
4. IMPACTS 
 
A. Modernisation administrative 
Un processus de modernisation administrative est bien lancé au niveau de la Ville de Paris. A 
cet effet, Bertrand Delanoë a nommé en 2001 un adjoint chargé de l'administration générale, 
des ressources humaines, de la décentralisation et des relations avec les mairies 
d'arrondissement et mis en place une délégation générale à la modernisation de 
l’administration. Dans ce contexte la formation des agents bénéficie de nouveaux crédits, 
notamment dans le sens d’un meilleur accueil des usagers dans les établissements publics et 
une charte d’accueil est en cours de rédaction au niveau municipal. Par ailleurs, la 
modernisation administrative inclut le souci démocratique. Une mission démocratie locale 
dotée de cinq agents s’est constituée en 2002 à l’échelle parisienne pour soutenir les processus 
de participation. Elle est à l’origine d’un Guide de la concertation à destination des services, 
et de formations destinées aux fonctionnaires volontaires. Elle organise également des 
sessions d’initiation au fonctionnement de la ville pour les conseillers de quartier dans les 
arrondissements, afin de les doter d’une meilleure connaissance des rouages politico-
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administratifs. Toutefois, la modernisation administrative en cours à l’échelle de la ville n’est 
pas directement liée aux procédures participatives dans les arrondissements et inclut peu, 
hormis des phases d’enquête, de consultation de la population. Elle demeure d’abord une 
affaire de techniciens, issus pour partie du monde de l’entreprise.  
Dans le 20e arrondissement, le lancement du budget participatif et la participation en général 
ont cependant donné l’occasion de développer des embryons de transversalité entre les 
membres des services d’ores et déjà sensibilisés à cette démarche. La direction des parcs et 
jardin semble plus particulièrement moteur en ce sens. Cependant, ces initiatives demeurent 
contraintes par le cadre administratif rigide de la Ville, chaque ligne de compte budgétaire 
restant strictement affectée à une direction en particulier. Dans certains services, on remarque 
un début de réorganisation en interne sur une base territorialisée. Par exemple, le service de la 
propreté du 20e a récemment désigné en son sein un agent responsable pour chaque quartier. 
Depuis 2001, l’équipe municipale insiste sur la nécessité de décentralisation d’une 
administration pyramidale, cloisonnée et hiérarchisée. Plus que d’une véritable 
décentralisation généralisée, on peut pour l’heure commencer à parler de déconcentration. La 
loi du 27 février 2002 fut l’occasion de remettre aux arrondissements la gestion des 
équipements de proximité à vocation éducative, sociale, culturelle, sportive et d'information 
de la vie locale. La mairie du 20e gère ainsi 205 équipements contre 80 auparavant. Elle n’a 
toutefois pas autorité directe sur les techniciens municipaux. Seuls les préposés aux élections, 
à l’état-civil, à l’accueil, au service comptable et à la régie dépendent du secrétariat général de 
la mairie d’arrondissement. Son pouvoir hiérarchique ne s’exerce pas sur les services 
opérationnels tels que voirie, parcs et jardins, propreté, etc., pourtant en partie territorialisés. 
La modernisation est un processus lent, tout particulièrement dans le cadre d’une 
administration pléthorique aux coutumes rigides. 
 
B. Justice sociale 
L’une des critiques régulièrement adressées aux instances participatives française est de ne 
s’attacher qu’à des questions micro-locales sans les lier aux problèmes sociaux plus généraux 
(logement, emploi…). L’expérience du 20e ne contredit pas ce constat : les débats portent de 
façon récurrente sur l’urbanisme, le cadre de vie et la voirie, bien plus rarement sur le social. 
Dans ce contexte, plusieurs responsables notent néanmoins que la très grande majorité des 
participants ont une sensibilité de gauche les poussant à prendre en compte les problèmes des 
classes populaires et des quartiers les moins privilégiés. 
Mais plus largement, le rééquilibrage des investissements en direction des arrondissements les 
plus défavorisés est un axe majeur de la politique parisienne et le 20e en bénéficie de façon 
exceptionnelle depuis 2001. L’arrondissement fait l’objet de plusieurs Grands projets de 
renouvellement urbain, prioritaires dans la construction du budget de la collectivité. Les 
sommes qui lui ont été attribuées ces dernières années pour les investissements localisés sont 
particulièrement éloquentes puisque l’on est passé de 7 millions d’euros en 2001 à 24 millions 
en 2004. Pour 2005, d’importants aménagements ont porté le total à 68 millions d’euros. 
Outre une volonté politique forte de la municipalité en faveur d’une redistribution vers les 
arrondissements de l’Est, on peut considérer que l’institutionnalisation de la participation 
vient soutenir ce rééquilibrage dans le sens où les projets portés par les habitants font l’objet 
d’une attention particulière au moment des choix budgétaires. Ainsi, l’adjoint à la voirie 
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évalue, pour son secteur, à entre 20% et 30% les finances supplémentaires obtenues de la 
Ville grâce à la procédure de co-élaboration budgétaire. 
 
C.  Gender mainstreaming  
Le notion de gender mainstreaming n’est pas plus utilisée à Paris qu’en France en général : 
elle demeure quasiment inconnue des acteurs bien que la parité hommes femmes soit une 
préoccupation. Au sein du conseil d’arrondissement, la majorité de gauche compte plus 
d’élues (17) que d’élus (15). La charte des conseils de quartier du 20e prévoit qu’hommes et 
femmes soient représentés à égalité. Les questions de genre ne transparaissent cependant que 
très marginalement dans les débats des conseils de quartier. On les retrouve plus présentes 
dans d’autres instances participatives. Le conseil de la citoyenneté des habitants non 
communautaires s’est ainsi doté d’une commission « égalité entre hommes et femmes »  et le 
conseil de la jeunesse, sous l’impulsion de l’adjointe responsable, a organisé diverses actions 
(tournoi sportif, débat, réalisation d’une vidéo…) autour de la thématique de la mixité. 
 
D. Fonctionnaires municipaux 
La participation ne touche pas l’ensemble des fonctionnaires municipaux. Outre les 
personnels strictement affectés à la démocratie locale, les agents concernés appartiennent 
surtout aux directions opérationnelles agissant sur l’espace urbain : voirie, urbanisme, parcs et 
jardins, propreté, sports. Parmi eux, les plus directement impliqués sont les cadres qui 
assistent à de nombreuses réunions de concertation. Cette implication vivement incitée par les 
orientations politiques locales, se fait sur la base du volontariat et se renforce par une bonne 
entente entre les agents et les élus. Il n’existe pas cependant de mesures incitatives telles que 
décharge de service ou paiement d’heures supplémentaires. Pourtant, le premier constat est le 
renforcement de la charge de travail des fonctionnaires engagés dans les dispositifs 
participatifs. Selon les personnes et les secteurs concernés, l’investissement est plus ou moins 
ponctuel, plus ou moins intense, réparti sur les horaires de travail ou en dehors. Dans le 20e, 
les services de la voirie sont particulièrement sollicités et impliqués, l’ingénieur en chef 
assistant au moins à une réunion en soirée par semaine. L’adjoint chargé de ce domaine a du 
établir une règle pour éviter la profusion d’appels téléphonique, d’e-mails ou de visites 
impromptues d’habitants dans les services pour des demandes mineures. Le choix politique 
qui a été fait est toutefois d’étudier systématiquement toutes les propositions émanant des 
habitants. Ces demandes ne seront pas forcément retenues par la suite et il peut parfois 
paraître vain aux membres des services de travailler sur des dossiers sans avenir. Outre une 
augmentation de la masse et du temps de travail, la participation implique d’accepter la 
critique des usagers, parfois très virulente voire insultante et pas toujours justifiée. Mais le 
plus souvent, les relations demeurent très cordiales, les participants reconnaissant la bonne 
volonté des agents. Ces derniers mettent en avant l’importance du rôle explicatif qui est le 
leur : « Les gens ne sont pas très agressifs. Quand on leur explique les difficultés, ils arrivent 

à comprendre». Ils insistent également sur l’apport d’un savoir d’usage permettant de prendre 
en compte des dimensions nouvelles dans les projets. Au final, même si elle est source de 
contraintes supplémentaires, la coopération est vue par les techniciens qui s’y investissent 
comme un moyen de valoriser leur action, d’améliorer la qualité des réalisations tout en ayant 
le sentiment de mieux satisfaire les usagers. 
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E. Politique 
Le principal effet politique du budget participatif est de renforcer l’équipe en place dans 
l’arrondissement par une plus grande prise en compte au niveau municipal des besoins des 
habitants. Cet élu explique : « Le fait que ça soit la procédure budget participatif ça aide 

beaucoup à ce qu’on ait beaucoup plus de sous. Parce que c’est un argument béton. Ca aide 

dans les négociations. On a une légitimité terrible ». Cet impact n’est toutefois directement 
visible que par les moins de 1% de la population qui participent réellement et qui ont une 
connaissance des processus décisionnels. Cela ne nous permet pas de croire pour la suite à des 
gains électoraux conséquents explicitement liés à la politique participative. Néanmoins, une 
certaine aura rejaillit sur les élus les plus visiblement impliqués. De nombreuses interventions 
dans les séances plénières des conseils de quartier commencent d’ailleurs par des 
remerciements pour l’écoute apportée aux préoccupations des habitants. 
L’une des principales limites du processus résulte du double contexte consultatif : les conseils 
de quartier sont des instances consultatives mises en place par une institution aux attributions 
elles-mêmes essentiellement consultatives. Les élus s’engagent à soutenir fermement les 
demandes de la population lors des discussions budgétaires avec la Ville, sans toutefois en 
maîtriser le résultat. Il faut également souligner qu’une certaine homogénéité politique entre 
les participants et leurs édiles, le faible décalage entre les priorités des uns et celles des 
autres conditionne la prise en compte de propositions en phase avec les engagements 
électoraux. 
 
F. Qualité délibérative 
La qualité délibérative semble inégale selon les lieux et les moments de la participation. 
Lors des discussions sur le budget participatif plusieurs demandes nécessitent une élaboration 
pluriannuelle, conduisant à des frustrations chez les participants. De plus, certaines 
propositions récurrentes ne portent pas sur les investissements alors que les cadres sont 
régulièrement rappelés. Par exemple, un quartier réitère depuis plusieurs années la demande 
d’embauche d’éducateurs de rue. Cela peut s’expliquer par une certaine confusion des 
procédures puisque le budget participatif se construit dans le cadre de conseils de quartier qui 
discutent également d’autres sujets, parfois dans la même réunion. Toutes les demandes sont 
au final suivies par le pôle de la démocratie participative et locale, mais les repères demeurent 
brouillés entre ce qui relèvent d’un dispositif ou d’un autre. La lisibilité du processus semble 
peu évidente, surtout pour les personnes qui n’ont pas l’habitude d’y participer. 
On constate tout de même une nette amélioration dans les sujets de discussion depuis la mise 
en place de la participation dans le 20e. La dénonciation des nuisances provoquées par telle ou 
telle catégorie de population s’est très fortement atténuée149. Alors qu’au début les 
interventions restaient essentiellement des revendications d’ordre individuel, les participants 
se placent désormais beaucoup plus dans une démarche de co-élaboration de projets. Dès lors, 
les interactions entre citoyens se multiplient en dehors des séances formelles, notamment dans 
les multiples commissions de travail auxquelles sont parfois associés élus et techniciens. Il 
nous semble cependant que la nature des échanges s’en trouve biaisée lors des assemblées 

                                                 
149 Ce qui n’est pas forcément le cas dans d’autres arrondissements ayant pourtant également une assez longue 
expérience des conseils de quartier. 
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plénières : initialement conçues comme le lieu privilégié du débat, elles se résument 
désormais très souvent à la présentation de travaux initiés dans d’autres lieux, ne laissant 
qu’une portion congrue à l’échange d’arguments. Le conseil de quartier plénier évacue alors 
toute la dimension conflictuelle pour aboutir à une sorte de consensus mou.  
Dans les commissions qui réunissent les plus motivés sur une thématique précise, la 
délibération semble bien meilleure. L’information est rendue accessible pour permettre une 
connaissance assez fine des problèmes. Nombre d’élus soulignent le niveau de technicité 
auquel les habitants sont parvenus au fil du temps. L’accord entre les participants est 
systématiquement recherché au prix parfois de la multiplication des réunions. Le quartier de 
Belleville a poussé cette tendance à l’extrême puisque 17 rencontres entre les habitants, les 
élus et les techniciens furent nécessaires pour trouver un compromis sur l’inversion des sens 
de circulation et la piétonisation de quelques rues. Dans tous les cas, sauf pour les vœux 
exprimant un positionnement symbolique, la délibération n’aboutit pas à un vote, rappelant 
s’il en était nécessaire que les conseils demeurent consultatifs. 
 
G. Empowerment 
Les conseils de quartier du 20e sont issus d’une démarche descendante et restent dépendants 
de la latitude d’action que leur offrent les mairies d’arrondissement et de Paris. Leur cadre 
institutionnel ne leur permet pas de dépasser les limites du consultatif. En ce sens, leur 
autonomie est relativement faible et l’on ne peut pas les assimiler à de véritables contre-
pouvoirs. D’autant plus que les participants sont dans une attitude bienveillante vis-à-vis de la 
municipalité, les contestataires ayant dès le début de l’expérience choisi l’exit.  
Au début de la mandature, les élus ont cependant souhaité donner une meilleure autonomie 
aux conseils, trop souvent considérés comme une annexe de la mairie. Initialement dirigés par 
un élu délégué de quartier, ils ont pu choisir leur président parmi leurs membres. Au-delà de 
l’effet d’annonce, on aurait pu craindre un affaiblissement de leur efficacité par l’ajout d’un 
échelon supplémentaire déconnecté de l’institution. La mise en place d’un pôle démocratie 
locale et participative chargé de faire le lien entre les conseils et la mairie et centralisant les 
demandes a cependant permis de faciliter la circulation de l’information, tant descendante 
qu’ascendante. Sur cette base, chacun des conseils a été libre de structurer son fonctionnement 
interne. Certains d’entre eux ont choisi de désigner plusieurs co-présidents pour éviter la 
personnalisation de l’instance, la canalisation des prérogatives entre les mains d’une seule 
personne et la charge de travail qui pouvait en découler. Les thématiques de travail pour les 
commissions se définissent, elles, en fonction des bonnes volontés mobilisables au niveau 
micro-local. Par ailleurs, une réelle préoccupation existe aujourd’hui quant aux ordres du jour. 
Les conseils ont en effet la possibilité de s’autosaisir des sujets à traiter, tout comme ils 
peuvent être sollicités par la mairie. Au fil du temps, la proportion des thèmes proposés par la 
mairie est devenue nettement majoritaire, suffisant à mobiliser les énergies disponibles. Dès 
lors, le conseil de quartier se fait beaucoup moins porteur de préoccupations émanant 
directement de la population, ce que regrettent l’ensemble des parties prenantes.  
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5. CONCLUSION 
La principale limite identifiable relève de la structuration de la collectivité parisienne. Les 
conseils d’arrondissement, porteurs de la démarche participative demeurent des instances 
essentiellement consultatives même si leurs prérogatives ont été renforcées depuis 2002. 
L’arrondissement ne dispose pas d’un budget propre mais seulement de dotations octroyées 
par la ville. Dans ce contexte, il semble quasiment exclu de penser sérieusement que les 
habitants puissent décider directement des orientations budgétaires. Le souhaitent-ils 
d’ailleurs ? La faiblesse quantitative de la participation dans les cadres d’ores et déjà existants 
permet d’en douter. La politique participative dans le 20e relève difficilement le défi de 
l’apathie civique. Sans les minimiser, les besoins sociaux qui pourraient s’exprimer à Paris au 
travers de la démocratie participative, n’ont aucune commune mesure avec ceux que peut 
connaître une ville comme Porto Alegre. On se situe dans une participation que l’on pourrait 
qualifier « de confort », visant avant tout à améliorer un cadre de vie d’ores et déjà très correct 
pour une grande part. Quant aux élus, au-delà des grands discours, leur approche est 
majoritairement fondée sur une meilleure écoute de la population, ne nécessitant pas 
forcément une participation très poussée sur le budget. Rares sont ceux qui voient dans le 
budget participatif plus qu’un outil parmi d’autres pour la consultation de la population. Ceci 
explique en partie le caractère peu formalisé et peu chiffré de la procédure, hormis dans le 
secteur de la voirie en pointe en la matière. De même, le dispositif souffre d’un manque de 
publicité, la mairie d’arrondissement communiquant peu à ce sujet. On ne peut donc voir dans 
le budget participatif une révolution de la démocratie locale. Il s’agit au mieux d’un 
élargissement des compétences des conseils de quartier, sans changer la nature des pratiques 
déjà à l’œuvre. 
 
Même si le processus semble manquer d’ambition, il fait office de précurseur sur la scène 
locale. Le 20e arrondissement est le seul à montrer une réelle dynamique en ce sens et à avoir 
développé des moyens sur le processus de co-élaboration budgétaire. Dans le 19e, après 
quelques tâtonnements et faute de porteurs motivés du projet, l’idée a été abandonnée. Dans le 
20e, la procédure initiale a pu être perfectionnée grâce à la persévérance du pôle de la 
démocratie participative et locale. Le budget participatif dans le domaine de la voirie, soutenu 
par un adjoint extrêmement dynamique, semble particulièrement abouti et peut faire office de 
modèle. De manière générale, les services techniques locaux s’impliquent assez fortement, 
convaincus de l’efficacité de la démarche participative. L’exemple du 20e pourrait à l’avenir 
faire tâche d’huile si la volonté politique émergeait dans d’autres arrondissements. 
 
A Paris, le budget participatif pose dès lors la question de la décentralisation vers le niveau 
infra-municipal sous un nouveau jour. Une mairie d’arrondissement qui ne dispose d’aucun 
véritable pouvoir hiérarchique sur les services techniques ni d’une réelle marge de manœuvre 
budgétaire ne peut que peiner à mettre en place une procédure de co-élaboration budgétaire 
aboutie et à s’engager sur les résultats. La pérennité et l’éventuel approfondissement de la 
démarche, son élargissement, semblent conditionnés par un renforcement du processus de 
déconcentration aujourd’hui à l’œuvre, d’autant plus que la démocratie participative 
parisienne se place de plus en plus sous l’angle d’une meilleure gestion de la Cité. De ce point 
de vue, le problème des « temps » de la participation et de l’administration doit être 
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reconsidéré afin de prendre en compte le caractère souvent pluriannuel des demandes et les 
délais nécessaires à l’étude des projets, à leur lancement et à leur réalisation. 
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424. PONT-DE-CLAIX 

 
Sandrina Geffroy, Yves Sintomer150 
 
 
I. CONTEXTE 
Pont de Claix compte 12.000 habitants. C’est une ville qui conserve sa tradition industrielle 
chimique, avec une population qui reste encore largement ouvrière et syndicaliste. Son maire 
communiste, y exerce son 4ème mandat, à la tête d’une municipalité de gauche plurielle. 
Depuis 1998, la ville a progressivement a progressivement été divisée en 4 grands quartiers 
conçus en fonction des critères historique et géographique, afin de territorialiser l’action 
municipale et de répondre plus efficacement aux attentes et besoins des administrés, chacun 
étant doté d’un comité de quartier. Les associations sont nombreuses à Pont de Claix, elles 
constituent un élément essentiel de la vie sociale, sportive et culturelle de la commune et pour 
la plupart, elles proposent un prolongement de l’action publique. 
 

Le budget municipal en 2004, s’élève à 23 474 026 euros, investit principalement dans le 
fonctionnement de l’administration (31,7%), de la culture, sport et jeunesse (21%) ou encore 
les interventions sociales (11,2%). Les orientations politiques affirmées montrent une volonté 
de stabiliser les dépenses de fonctionnement, pour la création de nouvelles actions ou services 
grâce à des adaptations de l’organisation, des redéploiements financiers ou des moyens 
supplémentaires, particulièrement en faveur d’une politique de proximité et de participation 
citoyenne. 
 

II. ORIGINE 
Les conseils de quartier sont des dispositifs qui ont connu en France une expansion 
fulgurante. L’originalité de Pont-de-Claix est double.  
1. des comités de quartier disposant d’enveloppes budgétaires. Depuis 1996, un premier 
comité de quartier expérimental est installé avant d’être l’élargi aux quatre nouveaux quartiers 
de la commune en 1998. Ces instances consultatives, ouvertes à tous les citoyens, avaient à 
l’origine pour vocation de rapprocher les élus des habitants en les réunissant autour de 
thématiques concernant le développement de la ville ou du quartier, notamment au niveau de 
l’aménagement urbain. Rapidement, ces instances consultatives se sont transformées en 
« bureau des pleurs », les habitants présents ne sollicitant les élus que pour revendiquer et 
protester contre les actions faîtes ou non réalisées. Ces instances peu formalisées 
n’impliquaient pas aux yeux des habitants un « effet de démonstration » qui leur aurait permis 
d’acquérir plus de confiance envers ce nouveau dispositif participatif.  
Pour pallier à ces difficultés et aller plus loin dans les objectifs affichés, les élus de la majorité 
ont revu le fonctionnement des comités, avec l’aide d’une agence de communication 

                                                 
150 Cette monographie reprend en partie un texte contenu dans Y. Sintomer, Les dispositifs participatifs dans 

l’agglomération grenobloise, rapport pour l’Union Européenne, programme URBACT, réseau Partecipando, 
septembre 2004, p. . 54-70. 
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lyonnaise (ELC2), pour développer les enveloppes participatives budgétaires expérimentées 
début 2003, avec 15 000 euros par quartiers délégués aux habitants. Les comités de quartiers 
et leurs enveloppes budgétaires deviennent alors des instances participatives décisionnelles. 
Dès le lancement de ces enveloppes participatives, l’agence ELC2 a pris contact avec chaque 
Pontois afin de répertorier les différentes idées d’aménagement proposées et a ainsi incité les 
habitants à venir participer aux comités de quartier, une pratique de terrain jugée innovante et 
originale pour afficher des résultats concrets, à la mesure des procédures de terrain qu’elle 
adapta au contexte de chaque quartier. La seconde vague des comités de quartier se déroula 
entre avril et juin 2003. Au cours de l’été 2003, les premiers travaux furent réalisés. Au mois 
de novembre 2003, la première expérience des nouveaux comités de quartier fut conclue par 
une réunion où les services techniques et élus purent rendre compte des actions réalisées et 
mesurer la satisfaction des habitants. Cette première étape franchie en 2003 modifie 
totalement le rôle premier des comités de quartier de 1998.  
En 2004, outre les enveloppes budgétaires, les comités de quartier sont aussi l’occasion 
d’investir les habitants dans une démarche de collaboration sur des projets d’aménagements 
plus importants sur un quartier. Le service municipal «  vie des quartiers » intègre également 
les participants volontaires des comités à participer à des « groupes de travail », avec les 
techniciens du service d’aménagement urbain, pour réfléchir sur des projets planifiés par le 
conseil municipal. (ex : aménagement routier des Grands Galets ; Kiosque intergénationnel 
sur Iles de Mars..). La municipalité affirme vouloir également rentrer dans une démarche qui 
associerait les habitants eux-mêmes au fonctionnement et au contenu des comités.  
 
2. Un budget participatif. Fort des résultats obtenus des enveloppes budgétaires au niveau 
des quartier, l’équipe municipale portée par le Maire et son premier adjoint, convaincue de 
l’importance des dispositifs de démocratie participative, a décidé d’élargir l’expérience des 
quartiers à l’échelle de la ville afin d’associer les habitants aux problématiques de gestion 
budgétaire. Le cabinet ELC2 fut sollicité à nouveau pour mettre en œuvre un processus 
participatif budgétaire. Il fut discuté au sein du conseil municipal de la mission et du pouvoir 
de ce conseil qu’il serait instance purement consultative, afin d’élaborer des orientations 
budgétaires enclines avec l’opinion publique mandatée. L’idée du tirage au sort des membres 
du Conseil de Consultation Budgétaire vint de ELC2, inspirée par l’expérience berlinoise des 
jurys citoyens rapportée par un chercheur. Elle visait à permettre une plus grande 
représentativité et à impliquer des citoyens ordinaires. La technique du tirage au sort fut par 
contre proposée par des élus ; elle repose à Pont de Claix sur l’utilisation du boulier utilisé 
dans le jeu de loto, très répandu dans les fêtes locales. En 2004, la municipalité met donc en 
place un budget participatif, à portée consultative, associant un ensemble d’habitants tirés au 
sort et des représentants de comités de quartier aux choix des orientations budgétaires de 
2005.  
 
Les enveloppes budgétaires de quartier et le budget municipal participatif doivent leur 
existence à une dynamique top-down reposant sur la volonté politique d’associer les habitants 
sur des échelles différentes. Le contexte de leur mise en place est marqué par des contraintes 
budgétaires nouvelles pour la ville, découlant de l’uniformisation de la taxe professionnelle à 
l’échelle de l’agglomération (Pont-De-Claix, richement dotée jusque-là, est plutôt perdante 
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dans ce processus). Ces deux dispositifs clefs coexistent avec une série d’autres dispositifs 
participatifs de moindre envergure. 
 
Buts officiels 

La démarche participative a surtout des objectifs politiques et administratifs : 
1. Politiques :  
• Eduquer à la citoyenneté : en étant informé sur les dossiers locaux, amené à voter les 

investissements d’un budget sur son quartier ou sur sa ville, à donner un avis, à entrer dans 
des procédures de concertation, le citoyen non seulement exerce un droit démocratique 
essentiel, mais encore s’enrichit d’une expérience qui peut le conduire à un engagement et 
une compréhension plus pérenne de la politique municipale – et du contexte de contrainte 
de budgétaire de la commune (taxe professionnelle unique). 

• Pallier la déconsidération de la politique : L’action à l’échelle du quartier ou de la ville 
doit permettre aux citoyens déçus de la politique complexe, abstraite, sur laquelle ils ne se 
sentent guère de prise, de se rendre compte qu’ils peuvent agir et être efficaces : c’est le 
discours de la  « nouvelle façon de faire de la politique ». 

• Compléter la démocratie de représentation par la démocratie participative : la 
légitimité exclusive des élus pour effectuer les choix et garantir l’intérêt général n’est pas 
entamée, l’élu détient seul le pouvoir de décision (exception faîte pour les enveloppes 
budgétaires d’une valeur minime), mais la participation permet renforcer la légitimité des 
élus en montrant qu’ils sont à l’écoute. 

2. Administratifs :  
• Enrichir la gestion : La concertation et la participation au niveau des quartiers, 

fournissent aux décideurs, des informations, des idées, des projets qui enrichissent l’action 
publique.  

3. Les buts sociaux : 
• s’ils peuvent être évoqués au passage dans la lignée des discours sur le rétablissement du 

lien social par la participation, ils ne sont pas au centre du dispositif. 
 

III. METHODOLOGIE 
La démarche participative de Pont de Claix repose essentiellement sur deux dispositifs : 
 
1- les comités de quartier 
Ils correspondent à ce qu’ailleurs on appelle « conseils de quartier » (en France, les « comités 
de quartiers » sont généralement des instances associatives totalement indépendantes de la 
municipalité, sur le mode des asociaciones de vecinos espagnols). Ils constituent des instances 
décisionnelles peu formalisées, basées sur des rencontres trimestrielles. Chacun peut venir 
sans engagement sur le moyen ou long terme. Certains viennent pour proposer des projets, 
puis ne reviennent pas. D’autres ne viennent que pour les votes des projets. La participation 
est codifiée par deux règles très succinctes édictées par le conseil municipal : 16.000 euros 
sont attribués à chacun des quatre quartiers, soit 64.000 au total, et les habitants proposent et 
décident de façon publique et en devant être tournés vers l’intérêt général. La municipalité 
s’engage à réaliser les travaux dans les 4 mois. Le fonctionnement des comités de quartier 
constitue un cycle en trois étapes :  
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• Janvier-février : Un comité de quartier a pour objectif de discuter et de retenir les 
propositions des participants, qui sont discutées puis répertoriées en assemblée avec les 
techniciens et les politiques.  

• Mai-juin : Le responsable technique « vie quotidienne » planche sur les projets pour 
étudier leur coût et leur faisabilité. Des transparents techniques des projets, photos et coûts 
à l’appui sont présentés aux habitants. Au cours du deuxième comité, ceux-ci procèdent 
aux votes décisionnels à main levée et sélectionnent les projets qui seront réalisés à hauteur 
de l’enveloppe budgétaire. La logique majoritaire-démocratique est dominante pour la 
sélection des projets : ceux qui auront obtenu le plus de votes seront réalisés. 

• Octobre : Le dernier comité fait état des réalisations des travaux d’aménagement retenus 
par les habitants et établit un bilan de satisfaction.  

 
Une réunion du conseil de quartier Iles de Mars 
 
Par une belle journée de mai, le deuxième conseil de quartier 2004 des Iles de Mars (appelé à 
Pont de Claix « Comité de quartier ») se réunit afin de décider les projets qui seront exécutés 
cet été sur le quartier. Le service municipal d’entretien délègue aux habitants une enveloppe 
de 16.000 euros dans chacun des quatre quartiers de la ville, et il s’agit de répartir la somme. 
Il est 18h00 et les habitants du quartier qui ont décidé de participer à une réunion ouverte à 
tous se rencontrent et discutent dans la salle du collège où se tient la séance. Les élus sont 
déjà installés sur l’estrade en face des habitants, qui prennent peu à peu place après avoir 
rempli le registre de présence. Parmi les politiques, on compte le premier adjoint, délégué à la 
Politique de la Ville et responsable du budget participatif, un conseiller municipal délégué à la 
vie des quartiers et deux élus de proximité. Le maire habituellement présent est excusé. 
Quelques techniciens sont présents : la chargée du secteur Politique de la Ville et vie des 
quartiers, qui encadre et anime les comités, le responsable technique de la cellule « vie 
quotidienne », une agent de développement du service vie des quartiers, et enfin la secrétaire 
du service politique de la ville, chargée de rédiger les comptes rendus. 
Pendant que la trentaine d’habitants – plutôt âgés – qui sont présents s’installent, l’animatrice 
inscrit sur un support papier les projets chiffrés proposés lors de la réunion précédente du que 
les participants du précédent comité ont proposé. A 18h30, l’assemblée peut commencer. La 
technicienne présente l’ordre du jour aux participants, pour la plupart des habitués. Le 
responsable de la cellule « vie quotidienne » présente les projets qu’il a chiffrés et 
schématisés, photos à l’appui. La grande majorité des propositions qui défilent sur un 
projecteur se focalisent sur la sécurité routière : une barrière de sécurité à proximité de la 
maternelle, un ralentisseur près du collège, etc. Entre chaque projet, un habitant prend la 
parole pour exposer certaines incompréhensions. Les discussions s’étendent sur les besoins du 
quartier en matière de sécurité routière, certains interpellent les élus, les incitant à prendre leur 
responsabilité pour régler le problème une fois pour toutes afin que le comité puisse aborder 
d’autres sujets à l’avenir, d’autres demandent aux élus d’exposer le plan municipal global en 
matière d’aménagement routier pour éviter que le comité de quartier ne subventionne des 
projets qui seraient d’ores et déjà assurés d’un financement. Un habitant s’exclame d’un ton 
sec : « c’est votre expertise que l’on veut, c’est à vous de nous aiguiller sur le projet global à 
long terme ! ». Sur le même ton, le premier adjoint lui rappelle que les services techniques 
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examinent la recevabilité des projets et que c’est aux habitants de décider : « les comités de 
quartier ont une règle du jeu, vous proposez, on évalue, vous décidez, quand à la vision 
globale, un ralentisseur c’est un ralentisseur, sur d’autres quartiers, c’est l’embellissement qui 
prime, c’est vous qui votez ! ». Un élu à la proximité rajoute que les enveloppes font partie du 
budget municipal et doivent être tournées vers l’intérêt général de la ville.  
Comme pour illustrer ces propos, quelques habitants interviennent, énervés. Ils avancent que 
les projets qu’ils votent profitent aux habitants de l’ensemble de la ville, puisque les 
équipements scolaires de celle-ci se situent sur le quartier, et remarque avec un semblant de 
jalousie que dans les autres quartiers, l’utilisation de l’enveloppe peut être consacrée à des 
besoins plus particuliers. L’élu rétorque, agacé : « les autres quartiers disent que tout est 
concentré sur votre quartier, et vous vous plaignez d’en avoir trop !  Le but des comités de 
quartier et de la démocratie participative, je vous le rappelle, est de faire appel à votre 
intelligence d’usager ! ». Devant la tournure des échanges, l’animatrice propose de reprendre 
la présentation des autres projets. 
Peu après, les habitants prennent connaissance avec étonnement du coup financier de leurs 
propositions et réalisent que l’enveloppe ne permettra pas d’en réaliser beaucoup. Le 
responsable technique suggère de modifier certains projets, en réduisant la surface de 
certaines barrières de sécurité, en plaçant moins de panneaux, etc. Les habitants reprennent à 
leur compte la démarche consistant à proposer des projets à moindre coût. L’un propose de 
mettre des panneaux de limitation à la place des ralentisseurs, un autre de choisir d’autres 
matériaux pour les barrières… Il est 19H30, l’ensemble des projets est présenté et révisé, les 
habitants sont invités à voter à main levée pour chacun d’entre eux. L’assemblée s’exécute 
dans une délibération plutôt consensuelle, même si sur chacun des projets se dégagent une 
majorité et une minorité. En 2004, 8 projets sont retenus sur les 15 présentés, dans la limite de 
la somme attribuée par la municipalité. Une habitante demande s’il sera possible de conserver 
les projets non sélectionnés pour l’année suivante. L’animatrice, satisfaite, trouve cela logique 
et demande l’approbation de l’assemblée. Elle rajoute que les règles du jeu des comités seront 
discutées lors du dernier comité de l’année en septembre. Près de deux heures après avoir 
commencé, la séance prend fin sur cette note assez positive. 

 
2- Le budget participatif 
Le Conseil Consultatif Budgétaire n’est pas régi par un règlement, ses membres n’ayant pas 
émis le souhait d’établir une Charte. Au terme de sa mission, il doit rendre un rapport public 
qui est lu au conseil municipal avant le vote du budget. Le Conseil Municipal, comme le 
prévoit la loi, reste souverain. Il intègre ou non les réflexions de ce groupe consultatif. 
L’action publique mise en débat concerne la politique scolaire, culturelle, sociale, 
d’aménagement, les équilibres avec l’agglomération, etc. Tout le budget est exposé aux 
membres du Conseil de Consultation Budgétaire. Ils doivent ensuite élaborer le budget 2005 
qui leur paraît le plus justifié. La part des taxes et impôts, des investissements, du personnel 
municipal, des services publics y est donc abordée avec les acteurs impliqués. Leur 
proposition écrite est ensuite examinée lors du conseil municipal. Le budget participatif suit 
un cycle, étudié par l’agence ELC2 et validé par le Conseil Municipal, qui est composé de 
quatre moments : 
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• mars : Les habitants sont tirés au sort sur les listes électorales et les comités de quartier 
désignent leurs représentants. Le cabinet ELC2 contacte les futurs membres pour leur 
expliquer le processus, leur mission et les inciter à l’accepter. Une fois le quota fixé 
obtenu, le Conseil de Consultation Budgétaire se réunit pour élire son porte-parole.  

• Avril, juin et septembre : Les membres du Conseil de Consultation Budgétaire se 
réunissent lors de rencontres préparatoires avec ses interlocuteurs techniques, 
administratifs et politiques pour planifier les ateliers budgétaires qui se déroulent dans les 
jours suivants chaque réunion. Le CCB établit également une liste des personnes dont il 
jugera la présence importante de par leur rôle dans la commune (professionnels, 
associations, commissions municipales, groupes d’intérêts...). 

• Novembre : Le CCB produit son rapport à l’issue des trois ateliers budgétaires, dans 
lequel il expose ses choix pour les orientations budgétaires. Une quatrième rencontre « de 
débat général » se tient à la mi-novembre, elle clôture une semaine ou quinzaine 
d’exposition sur le budget de la ville où seront présentées les idées d’investissement, les 
résultats des enveloppes budgétaires de quartier, des tableaux explicatifs, les taux 
d’imposition souhaités par les Pontois, le rapport du Conseil de Consultation Budgétaire, 
etc. Des permanences, en présence d’un élu et des membres du Conseil de Consultation 
Budgétaire se tiennent pour permettre aux visiteurs d’exprimer des remarques, 
interrogations, idées et suggestions. 

• Janvier : Les élus délibèrent et votent le budget lors du conseil municipal. 
 
La stratégie communicationnelle des deux dispositifs a suivi à peu de chose près les mêmes 
procédés. Les efforts déployés pour toucher les habitants ont été considérables. (a) Le 
phoning a été assumé par ELC2, lors du lancement des enveloppes budgétaires en 2003 et du 
Conseil Consultatif en 2004. Pour les comités de quartier, ELC2 mobilisa plus de 100 
participants par comité la première année. Pour le budget participatif, seuls les membres tirés 
au sort furent contactés. Les refus furent minimes. Cette technique de communication s’avère 
donc être un succès notable, mais elle a un prix élevé. Les efforts de communication 
consacrés aux comités de quartier ont été réduits après le lancement initial et le nombre de 
participants a chuté. (b) La constitution d’un réseau des participants. Les participants des 
comités de quartier ont été sollicités pour donner les coordonnées de proches ou voisins 
susceptibles d’être intéressés par le dispositif. Depuis l’étape de lancement, les habitants ayant 
participé aux comités de quartier au moins une fois, soit 800 pontois, reçoivent 
systématiquement une convocation et un compte-rendu des réunions plénières. Il en va de 
même pour le Conseil de Consultation Budgétaire et les participants aux ateliers budgétaires. 
(c) Médias et matériel de communication. Le maire et les élus concernés tiennent 
régulièrement une conférence de presse qui expose et popularise les grandes lignes du 
dispositif. La presse municipale réserve dans son journal une page à l’information concernant 
les expériences de démocratie participative de la commune avec les dates et lieux des comités 
de quartier à venir et celle des ateliers budgétaires. La radio et le canal audiovisuel locaux font 
état des résultats obtenus et des prochaines rencontres publiques. Une exposition annuelle sur 
le budget de la ville présente les points forts du processus. Enfin, en 2005, un document 
intitulé « Le pense pas bête du citoyen gestionnaire » a été distribué auprès d’un maximum de 
citoyens impliqués dans la vie communale. Il est également remis lors des actions de 
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proximité (visites de quartier du Maire, comités de quartiers, enveloppes budgétaires, 
exposition..) pour faciliter la prise de contact et les explications. Ce document vulgarise les 
modes de gestion des collectivités territoriales, les lois, les manières de délibérer, les 
engagements de la ville en matière de budget participatif. Il recense et explique les choix 
proposés par les comités de quartier au moment des enveloppes budgétaires, il donne des 
informations sur le Conseil Consultatif Budgétaire et sur le calendrier des ateliers budgétaires.  
 
La formation est quant à elle différente en fonction des dispositifs. Dans les comités de 
quartier, elle s’est faite « sur le tas ». De plus, la configuration des comités de quartier rend 
difficile la mise en place d’un processus de formation régulier étant donné le turn-over 
important des participants. A l’inverse, le CCB a quant à lui été doté de plusieurs outils 
didactiques : un glossaire terminologique financier ; un Power point financier, présenté et 
expliqué par le Directeur Général des services et la responsable des finances, qui détaille 
simplement toutes les recettes et dépenses réalisées sur une année antérieure ; un Power point 
sur les compétences croisées communales, intercommunales, départementales et régionales 
afin de saisir les articulations budgétaires ; les indicateurs de chaque service municipal et des 
politiques sectorielles. L’ensemble est utilisé pour former au cours des premières réunions les 
participants aux données de base du budget communal. Ce point est capital car il constitue 
une condition sine qua non du partage du pouvoir. Tout le défi du dispositif réside dans le fait 
de rendre les membres du conseil de consultation budgétaire en capacité de délibérer sur des 
données communes totalement nouvelles pour eux. Cependant, beaucoup d’administratifs et 
de professionnels se retrouvent pour la première fois, sans formation préalable, à expliquer 
des politiques de financement à des habitants totalement novices.  
 

Quelle participation, quels acteurs, quelle représentativité ? 
 

On peut dénombrer plusieurs types d’acteurs : 
• Les citoyens volontaires (assemblées des conseils de quartier). Les comités de quartier 

sont des instances décisionnelles ouvertes à tous les habitants d’un quartier. Leur 
composition varie en fonction de la typologie des quartiers : sur un quartier, on trouvera 
davantage de retraités, sur un autre plus de copropriétaires organisés, de 35 à 60 ans, ou de 
parents d’élèves des équipements éducatifs à proximité. On ne retrouve pas les jeunes, ni la 
population immigrée. Depuis que les réunions ne sont plus convoquées par phoning, la 
participation a baissé notablement, avec une moyenne de trente habitants par quartier en 
2004. 

• Les citoyens ordinaires (habitants tirés au sort  pour le budget participatif) Pour le 
Budget participatif, un conseil de consultation budgétaire (CCB) de 50 membres à été 
constitué : 35 tirés au sort sur les listes électorales, soit 7 par bureaux de votes, 7 parmi les 
listes électorales des jeunes inscrits âgés de 18 et 25 ans pour promouvoir la participation 
de cette tranche d’âge, 2 représentants cooptés par comité de quartier (soit 8 au total). Il 
était préalablement question d’intégrer des ressortissants étrangers, mais le manque de 
temps n’a pas permis d’impulser cette initiative. Lors des ateliers budgétaires qui 
réunissent le CCB et les autres acteurs du processus, le reste des habitants peut participer. 
Avec les invités, les réunions des ateliers regroupent de 70 à 80 personnes. Théoriquement, 
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les membres devaient être renouvelés tous les ans mais, suite à la demande d’une partie des 
sélectionnés de la première année d’être renouvelés dans leur fonction pour tirer partie de 
la formation effectuée la première année, les personnes qui le souhaitaient ont pu être 
reconduites pour l’année 2005. 

• Les citoyens organisés. Les associations sont pratiquement inexistantes dans les comités 
de quartier, où elles viennent très ponctuellement pour  interpeller les élus sur des projets 
de plus grande envergure. Elles sont par contre présentes lors des ateliers budgétaires du 
budget participatif puisqu’elles sont invitées à s’exprimer sur les politiques budgétaires qui 
les concernent. 

• Les élus. Dans les comités de quartier participent le Maire et/ou son premier adjoint 
chargé des Finances, de la Politique de la Ville, de la vie des Quartiers et des Moyens 
Généraux, de même que les élus de proximité. Pour le budget participatif, tous les élus sont 
amenés à participer ponctuellement aux moments de rencontre en fonction de l’ordre du 
jour et des orientations budgétaires traitées. Le maire et le premier adjoint restent les 
référents politiques du processus. 

• Les services municipaux. Les comités de quartier rassemblent les responsables des 
services techniques de la cellule « vie quotidienne » et  du secteur Politique de la Ville, 
Prévention, vie des Quartiers. Ce sont eux qui co-animent les réunions. On peut retrouver 
sur certains comités, des agents de maîtrise de la cellule vie quotidienne mais, dans 
l’ensemble les employés municipaux sont faiblement impliqués. Pour le budget 
participatif, les principaux référents techniques sont le Directeur Général des Services 
Municipaux et la Responsable du Service des Finances. Participent également un ensemble 
des services municipaux avec leurs responsables en fonction des politiques budgétaires 
traitées à l’ordre du jour des ateliers budgétaires et de leur réunion préparatoire avec le 
CCB. 

• Un consultant extérieur pour la conception du dispositif et l’animation des réunions. 
L’agence de communication lyonnaise ELC2, qui a conçu le dispositif du budget 
participatif, intervient pour tout le suivi logistique et pratique du processus. 

 

IV. IMPACTS : 
 

Modernisation administrative 
L’implication des membres de l’administration est plus importante au niveau des chefs de 
services. Elle varie par ailleurs selon les échelles territoriales. Dans le cadre du budget 
participatif, tous les services municipaux sont concernés et plus ou moins fortement intégrés 
à la démarche globale, avec un rôle plus important du Directeur des Services Municipaux, qui 
a une connaissance transversale des services, et de la Responsable du service des finances, qui 
a rôle de formatrice aux questions techniques budgétaires. Les services d’action sont plus 
impliqués que les services de gestion.  Dans le cadre des enveloppes budgétaires des 
comités de quartier, on rencontre deux types de services. Les services techniques avec la 
cellule « vie quotidienne». Les enveloppes budgétaires de quartier sont directement prélevées 
sur le budget de ce service. Le responsable technique du service évalue, expose, explique et 
réalise avec ses équipes territorialisées les travaux d’aménagements votés par les habitants 
d’un quartier. Ce service dépend de la Direction d’Aménagement Urbain, qui a dû revoir son 
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fonctionnement pour répondre à une demande rapide de réalisation des travaux. Le service 
Prévention et Vie des Quartiers, qui existe depuis 1998. La référente des comités de quartier 
est la chef de secteur Politique de la ville, qui encadre le service Prévention et Vie des 
Quartier. C’est un secteur transversal qui renforce tout ce qui concerne l’animation et la 
politique de la ville qui a trait à la vie des quartiers. Sur le terrain, on retrouve une agent de 
Développement qui assure les dispositifs de prévention et de développement de la démocratie 
locale. 
 
La dynamique participative s’inscrit dans une démarche plus globale visant à promouvoir un 
management participatif.  
 

« Dans le projet de direction générale qu’on a toujours affiché en terme de politique 
managériale, la première chose c’est le management participatif [...] Il se traduit à la fois dans 
les méthodes qu’on utilise quand on monte des projets, c’est pas la direction qui travaille avec 
les cadres dans leur bureau, ça passe par une implication de tous les échelons de la collectivité 
[...],ce que veux dire c’est qu’il y a des collectivités territoriales qui fonctionnent sur des 
modes plus hiérarchisés où, à mon avis, il est plus dur de faire comprendre le phénomène de 
l’association que ce soit de l’agent ou du citoyen. […] le service ne gère pas comme il veut à 
l’intérieur d’une collectivité territoriale, mais à l’intérieur des cadres il y a des marges de 
manœuvre qu’on laisse aux agents concernés et on est ici à Pont de Claix dans une tentative 
d’en laisser le plus possible tout en étant très clair sur les cadres : les projets politiques, les 
projets managérial et les cadres réglementaires. » (Directeur Général des Services 
Municipaux) 

 
En pratique se constatent une meilleure réactivité et une meilleure transversalité. Pour 
répondre aux besoins des administrés de chaque quartier, les élus ont impulsé une 
territorialisation des services techniques avec la mise en place de 4 équipes pluridisciplinaires 
de quartier, équipes d’ouvriers d’entretien, pouvant répondre très rapidement aux demandes 
de petits travaux émanant des habitants ou des comités de quartier. Les services de proximité 
se développent de plus en plus favorisant une prise en considération plus performante des 
attentes des habitants. Le service vie des quartiers a quant à lui revu sa mission en 2001 pour 
intégrer la participation des habitants sur les quartiers. L’amélioration de la gestion de 
proximité est également palpable, et politiques et techniciens impliqués dans les démarches 
participatives reconnaissent l’intérêt de l’expertise d’usage pour les projets d’aménagement. 
Tous les acteurs impliqués le reconnaissent. Les projets sont plus appropriés par les habitants 
et correspondent à leurs attentes.  
 

Les citoyens sont surtout sollicités en tant que consommateurs des services publics et en tant 
que co-décideurs. La co-réalisation n’intervient qu’à la marge, dans le cadre de la politique de 
la ville avec le recours à des associations bénévoles pour compléter l’action de l’Etat et de la 
commune. L’aspect de contrôle est encore embryonnaire. 
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Justice sociale, gender mainstreaming, impact sur les fonctionnaires municipaux: 
Gender mainstreaming : Comme dans toutes les expériences françaises de budget 
participatif, le dispositif de Pont-de-Claix n’est pas articulé sur une démarche de gender 

mainstreaming, qui est inexistante sur la commune. Il n’y a pas de quotas de sexe pour les 
participants et il n’y a pas d’attention particulière donnée aux relations de genre. La 
participation des femmes est cependant importante dans les deux dispositifs. 
Les fonctionnaires municipaux sont dans l’ensemble plutôt en retrait dans le processus 
participatif par rapport aux élus, qui ont décidé de sa mise en place. Les syndicats n’ont pas 
été particulièrement consultés en la matière. 
Justice sociale. Il n’y a pas d’effets visible de la dynamique participative en terme de justice 
sociale – ou de tout autre résultat social. 
 
Impact politique 
L’objectif d’éducation citoyenne est celui qui a eu le plus d’impact, mais il se limite aux 
participants qui intègrent régulièrement les comités ou les ateliers budgétaires. Cet 
apprentissage est assorti pour le budget participatif d’un contrôle citoyen et pour les comités 
de quartier d’une force de proposition décisionnelle équilibrée. de la gestion publique qu’au 
niveau de l’éducation citoyenne. Comme pour les ateliers budgétaires, l’intérêt pédagogique 
des rencontres est certain. Les habitants apprennent à s’écouter et l’on constate sur les comités 
de quartier que le pouvoir décisionnel majoritaire fait évoluer le sens de l’intérêt général 
microlocal. Par ailleurs, certains habitants interrogés soulignent que leur participation leur a 
permis de mobiliser des solidarités de voisinage, de recouper des actions sur le quartier, enfin 
de nouer des relations et des échanges lors des comités et en dehors, sur le quartier. 
Le renforcement de la crédibilité politique est pour l’instant difficilement perceptible. Les 
habitants apprécient la plus grande proximité des élus, mais certains reprochent le manque 
d’autonomie quant à l’expertise des projets et s’interrogent sur leur sens, ce qui relativise la 
confiance octroyée.  
 

 

Qualité délibérative 

Dans les comités, la prise de parole est facilitée par le chef de projet politique de la ville et 

vie des quartiers qui encadre l’expérience. Un micro circule dans la salle et chacun peut 
s’exprimer à sa guise. L’animatrice veille à ce que les questions restent articulées aux comités 
et aux enveloppes budgétaires, de même qu’elle gère les temps de parole des intervenants s’ils 
se font long ou trop personnels. Les élus quand à eux interviennent pour informer ou répondre 
aux questions d’ordre politique des participants sur les projets de développement globaux et 
locaux. Ils rappellent également que les propositions doivent être votées dans une vision 
d’intérêt pour tous qui doit dépasser les travaux ne concernant qu’une zone de résidents. 
Toutefois il n’existe pas de technique ou de disposition prise pour éviter le phénomène du 
lobbying, même si ce phénomène n’a jusqu’ici guère été noté. La salle est disposée selon un 
schéma classique, les habitants participants sont installés face à l’équipe municipale, 
marquant bien les rôles respectifs. L’animatrice, employée de la ville note sur un tableau 
l’ensemble des propositions des habitants, dénombre les votes, récapitule les coûts de chaque 
projet. Le responsable du service technique « vie quotidienne » donne un avis technique sur 
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les propositions et présente les projets, plans, et coûts à l’appui. Une secrétaire du service Vie 
des Quartiers, rédige les comptes-rendus d’assemblée qui seront envoyés à tous les 
participants inscrits sur un listing de présence qu’ils auront volontairement rempli à leur 
arrivée. Cette technique de répartition de la parole, des votes permet une démarche 
démocratique dans la mesure où chacun peut s’exprimer comme il l’entend. Toutefois, le 
pouvoir politique municipal reste dominant, symboliquement de par son emplacement dans la 
salle, et parce que c’est une équipe de techniciens de la ville qui encadre et anime 
l’expérience. Lorsqu’un habitant demande un pouvoir de contrôle sur les projets et les coûts 
proposés, les élus se défendent en valorisant le savoir technique des employés, replaçant 
l’habitant dans un rôle d’usager et non d’expert.  
 
Les ateliers pédagogiques budgétaires du budget participatif sont organisés de façon 
sérieuse et dynamique. Chaque atelier budgétaire se fait en soirée avec un ordre du jour précis 
et connu de tous, entre 18 h et 20h. Les ateliers sont animés par le cabinet lyonnais ELC2. 
Avec l’aide technique de celle-ci, la Responsable des Finances, le Directeur Général des 
Services et le Ier Adjoint au Maire chargé du dispositif ont mis au point des documents power 
points vulgarisant le maquis des finances publiques et des orientations sectorielles pour les 
rendre plus accessibles à tous. Au cours de la projection, les acteurs concernés par les secteurs 
traités, interviennent pour compléter et illustrer les power points. Le professionnel de ELC2 
intervient ensuite pour faire réagir l’assemblée et faire émerger des questions ou débats sous-
jacents à chaque présentation. La configuration de la salle reste classique, les élus et les 
intervenants sont face à l’assemblée disposée en arc de cercle avec des places nominatives 
(membres CCB, associations, professionnels). La méthodologie mise en place incite à la 
participation. La qualité de l’information fournie par ailleurs par les services sur demande des 
membres du CCB facilite encore la qualité discursive. Ce processus responsabilise les 
membres et les pousse à devenir de vrais « experts » des finances publiques communales. 
 

Empowerment des citoyens 
 

Les citoyens du Conseil de Consultation Budgétaire et des Comités de Quartier interviennent 
en amont des projets ou politiques budgétaires. Pour les enveloppes de quartier, le pouvoir 
décisionnel des participants intervient en outre à la phase de choix des projets et  réalisations. 
Il y a un certain empowerment des citoyens, mais il reste cantonné à la marge, soit dans les 
microdécisions des enveloppes de quartier, soit dans la formation des participants. Malgré une 
réelle autonomie procédurale, il n’y a pas de constitution d’un contre-pouvoir, mais plutôt une 
inflexion communicationnelle de l’action publique et de la démocratie représentative. 
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V. CONCLUSION 
Il est encore très tôt pour dresser un véritable bilan, du fait du caractère très récent d’un 
dispositif qui est encore en phase de rodage, en particulier sur le volet ateliers budgétaires. Il 
est cependant clair que l’expérience participative de Pont de Claix a une vraie dynamique 
institutionnelle et des capacités d’innovations importantes, basées en particulier sur le recours 
à des dispositifs innovants. Il s’agit de l’une des expériences participatives les plus 
intéressantes existant à ce jour en France.  
 
Les atouts. 
Les dispositifs participatifs de Pont-de-Claix ont plusieurs atouts méthodologiques.  
 
1. L’amorce d’une démocratie technique. L’organisation des débats dans les comités de 
quartier et l’apport de l’expertise technique entre les sessions, dans le cadre d’un cycle réglé, 
permettent une réelle efficacité du processus participatif ; parallèlement, la richesse de 
l’information dans les ateliers budgétaires est réelle, de même que la réactivité de 
l’administration lorsqu’elle est sollicitée par les habitants tirés au sort pour fournir 
informations et documents. 
 

« Les compétences [des responsables administratifs et politiques pour animer le dispositif 

participatif sont] nouvelles, parce que non seulement on n’a peu de temps mais il faut qu’on 

le  prenne pour essayer d’expliquer ce qu’on fait aux gens, c’est des compétences 

pédagogiques qu’il faut acquérir, qu’on n’a pas  forcément… Après, c’est vrai que l’autre 

chose, c’est que ça demande la capacité y compris d’être remis en cause sur ce qu’on pensait 

être une vérité d’expert, et ça parfois c’est un peu pénible à vivre, parce que c’est arrivé à 

tout le monde d’être sûr qu’une décision était la bonne décision, pour des tas de raisons, du 

point de vue réglementaire, technique, mais que vue sur le terrain avec les habitants ce 

n’était pas la bonne (Directeur Général  des Services Municipaux) 

 
Du coup, les conflits des premiers comités de quartier entre habitants, élus et techniciens, sont 
largement résorbés, et les séances des comités sont moins conflictuelles. Les conflits sont 
canalisés par les enveloppes budgétaires et une technique d’animation plus formalisée. On 
constate une évolution des dispositifs participatifs qui tend à donner toujours plus de place à 
l’expertise d’usage, en particulier avec les enveloppes budgétaires où l’habitant est considéré 
comme compétent pour prendre des décisions de nature d’intérêt général, même s’il reste 
cantonné à l’échelle microlocale. Les décisions prises sont réellement mises en œuvre et ce 
dans des délais rapprochés. Les participants peuvent ainsi toucher du doigt les résultats de 
leur action. 
 
2. Une méthodologie innovante. La méthodologie mise en place dans le cadre du budget 
participatif assure un noyau stable de participants tout en incitant d’autres citoyens à 
s’associer aux travaux. Elle permet l’implication d’habitants qui seraient sinon éloignés de la 
vie politique locale. Le CCB, qui s’apparente à un « jury citoyen », permet une 
représentativité « sociologique » ou « statistique » qui diffère du type de représentativité 
impliqué traditionnellement par le public militant des citoyens actifs. Les participants y ont 
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une certaine autonomie procédurale en préparant les ateliers, en orientant les débats, en 
invitant les personnes-ressources, en discutant des orientations budgétaires. Et bien qu’elle 
n’ait pas de rôle décisionnel, cette instance leur permet d’asseoir un réel contrôle citoyen sur 
les finances publiques et une réflexion collective sur les besoins économiques, sociaux, 
culturels. Les fonds de quartier ont quant à eux une portée décisionnelle, même si elle reste 
limitée à des sommes très modestes. Le couplage de ces deux procédures, quoique encore 
imparfait, fait de Pont-de-Claix, aux côtés d’autres villes, un exemple cohérent de modèle 
mixte articulant des traits des idéaux-types procéduraux « participation de proximité » et 
« consultation sur les finances publiques ». 
 
3. Une meilleure communication entre élus et habitants. Ceux-ci peuvent proposer des 
projets et les élus peuvent rebondir sur d’autres projets qui dépassent les enveloppes 
budgétaires, associer des volontaires à des groupes de travail, et favoriser une meilleure 
appropriation des habitants sur des aménagements plus importants. Malgré les craintes de 
débordement qui ne sont pas encore dissipées, la volonté du pouvoir de s’enrichir des points 
de vue, des avis, des compétences des forces vives qu’il associe à l’instruction de la décision 
municipale est réelle. 
 

Limites : 
 
Plusieurs limites majeures méritent d’être relevées, qui ne sont pas imputables à un contexte 
local mais relèvent de défis généraux que les démarches participatives doivent affronter. 
 
1. Une faible articulation des échelles territoriales. L’articulation entre les deux échelles 
micro- et macrolocale n’est qu’esquissée, malgré la présence formelle de volontaires issus des 
comités de quartier dans les ateliers budgétaires. Il est regrettable que les participants à 
l’échelle du quartier ne puissent pas penser les aménagements qu’ils décident dans une 
politique d’aménagement globale sur laquelle ils pourraient influés. Du coup, « l’esprit de 
clocher » tend à être favorisé au niveau des quartiers et certains projets ont été abandonnés 
parce qu’ils concernaient potentiellement l’ensemble de la ville plutôt que le quartier 
exclusivement. La demande d’intégrer les projets de quartier à une échelle plus large pour une 
cohérence des aménagements sur l’ensemble des quartiers émane de certains habitants eux-
mêmes. C’est en réponse à ce constat qu’à partir de 2004, outre les enveloppes budgétaires, 
les comités de quartier sont aussi l’occasion pour le service municipal «  vie des quartiers » de 
proposer aux présents de participer à des « groupes de travail » avec les techniciens des 
services municipaux pour réfléchir sur des projets d’aménagements plus importants planifiés 
par le conseil municipal. (aménagement routier des Grands Galets ; kiosque 
« intergénationnel » sur Iles de Mars, etc.). 
 
2. Les responsables politico-administratifs partagés entre une démarche qui donnerait 
un réel pouvoir aux citoyens et le maintien de la participation dans un cadre strictement 
subordonné. L’emplacement central du pouvoir politique dans la salle marque 
symboliquement les échanges, le discours politique est difficilement remis en cause. La non-
structuration autonome des habitants dans le dispositif bride l’émergence d’un véritable 
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contre-pouvoir en capacité de négocier avec le pouvoir politique et technique et d’imposer un 
contrôle citoyen. Cela est renforcé par le fait que l’équipe de techniciens de la ville qui 
encadre et anime l’expérience est à la fois juge et partie, même si la présence d’animateurs 
extérieurs du cabinet ELC2 pendant les réunions constitue incontestablement un facteur 
positif. Au total, la démocratie technique locale n’est qu’à peine esquissée. 
 

 « J’ai soulevé pas mal de choses lors des réunions et ça n’a pas plu. Dès qu’on discute le 

chiffrage notamment, parce que l’enveloppe budgétaire avec un ralentisseur ce chiffre à tant, 

dès qu’on commence à gratter pour savoir pourquoi tant, ils n’aiment pas. Quand on s’étonne 

un peu de certains chiffres, qu’on demande le détail, ça ne plait pas. Ils répondent, on n’est 

pas là pour discuter, on essaie de monter la salle contre la personne qui s’interroge qui se 

questionne un peu plus que les autres, qui ne suit pas le courant quoi. » (un habitant) 

 
Le conseil de consultation budgétaire est quant à lui largement formaté par le Directeur des 
Services Municipaux, qui a un rôle de conseiller technique. La volonté manifestée d’appuyer 
les habitants dans leur mission et de définir des règles du jeu claires, parce qu’elle insiste 
finalement assez peu sur l’autonomie des participants par rapport au pouvoir politique, aboutit 
à la constitution d’une instance très encadrée. La clarté des règles du jeu, qui n’est pas si 
courante dans le contexte français, n’empêche pas que le processus résulte au bout du compte 
de l’écoute sélective. 
 
3. Une démocratie technique qui n’est encore qu’ébauchée. D’une part, malgré des 
transformations internes et de proximité, les services et principalement leurs acteurs de terrain 
ne sont pas sollicités pour intégrer les dispositifs participatifs ; on retrouve majoritairement 
les responsables et chefs de secteur sur ces types de démarches. D’autre part, l’intégration des 
savoirs techniques avec les savoirs communs est encore loin d’être pleinement réalisée. 
Malgré les efforts de l’animateur de l’agence ELC2 pour amener les acteurs politiques et les 
partenaires professionnels à être le plus explicite et le plus simple possible, les discussions 
restent souvent très techniques. La diversité et l’absence de formation des acteurs politiques, 
administratifs, professionnels peu accoutumés à devoir expliquer des relations partenariales 
financières, les politiques de service à un public novice, rend la tâche complexe. Comme le dit 
l’un des responsables, 
 

« on a encore un langage trop technocratique et c’est vrai qu’il faut essayer d’être plus 

pédagogique parce que les habitants lambda comme on dit, eux ne comprennent pas. Quand 

on leur parle transversalité, de partenariat, de GUSP, de PUG, ils disent c’est quoi ça, c’est 

des trucs qui se mangent ? Bon c’est vrai de ce point de vue là, on a encore à avancer, parce 

que ce n’est pas simple. C’est vrai aujourd’hui le fonctionnement d’une collectivité 

territoriale, même de 12.000 habitants comme la notre, c’est très compliqué, le partenariat 

comme on dit, il y en a de plus en plus, avec des gens divers, que ce soit avec d’autres 

collectivités locales, des associations, des caisses de retraites, des institutions, de ceci de 

cela, il y en a de tous les côtés (…)  on n’a pas du tout la prétention d’être parfaits, d’être 

bons du premier coup, on expérimente » 
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4. Une participation problématique dans les comités de quartier. Les comités de quartier 
sont trop peu représentatifs du quartier, la population jeune, immigrée ou très défavorisée 
étant peu présente. De plus, la participation ayant chutée, elle est quantitativement faible. 
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425. SAINT-DENIS 

 
Yves Sintomer, Marion Ben Hammo 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXTE 
Saint-Denis est une ville située immédiatement au Nord de Paris. Elle est numériquement 
l’une des deux principales villes du département, et historiquement la plus importante parce 
qu’elle abrite la basilique dans laquelle sont enterrés les rois de France. C’est du fait de son 
importance que le gouvernement central lui a préféré une autre ville (Bobigny) lorsqu’il s’est 
agi de désigner la préfecture départementale, par peur de donner trop d’importance à 
l’ancienne ville royale devenue l’un des principaux bastions du parti communiste en région 
parisienne. Saint-Denis compte 94.000 habitants, nombre en forte progression (+ 8.000) 
depuis quelques années après une longue période de recul. Cette augmentation est pour 
l’essentiel due à l’essor économique de la ville, qui profite de la présence d’une vaste zone 
d’activités (la Plaine Saint-Denis) située entre le centre ville de Saint-Denis et Paris. Cette 
zone d’activité, qui était autrefois une des principales zones industrielles de France, avait 
connu un grave recul à partir des années 70 et était en passe de devenir l’une des principales 
friches industrielles du pays. A partir des années 90, l’explosion du prix des terrains dans la 
région parisienne la rend de nouveau attractive. Du fait de l’implantation du Stade de France à 
la Plaine et de l’amélioration de la structure urbaine qui l’a accompagnée, d’une situation 
privilégiée en matière de desserte et de transport, et enfin d’une politique volontariste de la 
municipalité, un grand nombre d’entreprises tertiaires, souvent liées à la recherche ou à la 
nouvelle économie, sont venues s’installer sur la ville. Cela a permis à celle-ci de rétablir un 
équilibre financier menacé et de relancer un programme dynamique de construction de 
logements sociaux. Parallèlement, les promoteurs immobiliers redécouvraient de leur côté 
l’intérêt de la ville. Le développement économique a permis à la ville de se lancer dans une 
politique ambitieuse de création d’une communauté d’agglomération (appelée « Plaine 
commune ») avec les villes voisines (Saint-Denis étant le « centre » naturel de cette 
communauté). Plaine commune est aujourd’hui la première communauté d’agglomération 
d’Ile de France ; elle regroupe 8 communes (Aubervilliers, Epinay, l’Ile Saint-Denis, La 
Courneuve, Pierrefitte, Saint-Denis, Villetaneuse, Stains), pour une population de plus de 
310.000 habitants. 
 
Saint-Denis est aujourd’hui une ville riche et l’une des plus dynamiques de la Seine-Saint-
Denis, voire de la région parisienne. Elle a un budget de 183 millions d’euros en 2003 et en 
2005 ; il faut y ajouter la part, variable, du budget de la communauté d’agglomération qui est 
destinée à la ville (la somme n’est pas négligeable et le transfert à la communauté 
d’agglomération d’une série de compétences entre 2002 et 2003 a porté sur une somme de 
l’ordre de 30 millions d’euros, et le budget de la communauté d’agglomération était au total 
de 303 millions d’euros en 2005), ainsi que celui des entreprises municipales (ou désormais 
d’agglomération), lui aussi important. La ville a maîtrisé sa dette, d’un montant de 162 
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millions d’euros en 2003, en diminution par rapport aux années précédentes, avec un ratio de 
remboursement annuel de l’ordre de 15% de ses recettes. Elle consacre environ 25% de ses 
ressources à l’investissement et 60% à payer son personnel. Elle compte selon les calculs 
entre 3.200 agents municipaux ou 2600 salariés équivalent temps plein, auxquels il faut 
ajouter un nombre important qui relèvent de l’agglomération ou d’organismes parapublics 
comme l’OPAC (la somme totale est difficile à calculer, d’autant que la municipalité ne s’est 
pas montrée coopérative en la matière). Aujourd’hui, une part croissante des compétences 
passe à la communauté d’agglomération. L’importance grandissante de celle-ci a d’ailleurs 
poussé le député de Saint-Denis, Patrick Braouezec, qui fut longtemps maire de la ville, à 
démissionner de cette dernière fonction en 2004 pour prendre la tête de l’agglomération. 
 
La richesse relative de la ville n’empêche pas sa population d’être pauvre et fortement 
affectée par des processus de ségrégation sociale, spatiale et ethnique. Elle compte 20,4% de 
chômeurs (répartis à peu près à égalité entre hommes et femmes), soit près du double de la 
moyenne nationale. Cela s’explique en bonne partie parce que les emplois créés sur la ville 
sont d’abord des emplois qualifiés de cadres ou des couches supérieures d’employés, ce qui 
ne correspond pas au profil sociologique de la ville. Aujourd’hui, les principales activités 
productives sont la recherche, la maintenance, la logistique et l’audiovisuel. Les nouvelles 
entreprises recrutent donc pour l’essentiel hors de Saint-Denis et, si plus de 30.000 dionysiens 
vont travailler chaque jour en dehors de la ville, un nombre équivalent vient de l’extérieur 
pour y travailler. Aux chômeurs s’ajoute une proportion importante de personnes ayant un 
travail précaire. Au total, c’est sans doute une très large majorité des familles qui font 
l’expérience pour l’un de leurs membres au moins d’une situation de précarité 
professionnelle. La ségrégation joue aussi sur le plan ethnique. La ville compte 26% 
d’étranger (29% pour les hommes, 23% pour les femmes), environ 5 fois la moyenne 
nationale, beaucoup plus que la moyenne départementale (alors que la Seine Saint-Denis est 
déjà le département comptant la plus forte proportion d’étrangers en métropole). Les pays de 
provenance sont surtout le Maghreb, l’Afrique noire (en forte progression ces dernières 
années) et l’Europe du Sud, avec l’apparition plus récente d’une immigration en provenance 
de l’Europe de l’Est et d’Asie. Par ailleurs, une bonne partie de la population de nationalité 
française est en proie aux discriminations du fait de son origine ethnique ou de la couleur de 
sa peau. Si l’on additionne les populations issues des territoires et département français 
d’outre-mer (la population antillaise est particulièrement nombreuse sur la ville), la seconde et 
la troisième génération d’immigrés qui possèdent la nationalité française mais dont le « visage 
est une page qui ne s’arrache pas », pour reprendre l’expression du groupe de musique Zebda, 
les « blancs purs camemberts » sont largement minoritaires sur la ville. La présence d’une 
population majoritairement pauvre et d’origine non métropolitaine est visible pour qui se 
promène dans la ville. Parmi les multiples discriminations dont elle est victime figure le 
contrôle au faciès largement pratiqué par la police locale. Celle-ci a la réputation (justifiée) 
d’être l’une des pires de la région (les violences policières et l’attitude générale de la police à 
l’égard des habitants ont provoqué des sanctions disciplinaires dans un corps pourtant peu 
connu pour la rigueur de ses règles d’éthique). Le taux de logement social oscille entre 50 et 
55% du total des logements, la part de l’office municipal (désormais fusionné avec les offices 
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voisins dans l’OPAC de l’agglomération Plaine Commune) y étant et de loin la plus 
importante. 
 
Lors des dernières élections municipales, la liste de gauche plurielle dirigée par Braouezec 
(PCF) a remporté la majorité absolue des votants dès le premier tour, avec 52,99 % des 
suffrages. En y ajoutant l’extrême gauche, la gauche dans son ensemble a eu près de 67% des 
voix, l’extrême droite près de 16% et la droite 18%. Le poids électoral de l’extrême droite sur 
la ville constitue, au-delà de variations d’une année sur l’autre, une constante depuis 
maintenant près de deux décennies (entre 15 et 30% selon les élections et selon les tours de 
scrutin). Cependant, il n’a pas de correspondant en termes de forces militantes, à l’inverse des 
quartiers Nord de Marseille ou de certaines villes du Nord de la France. L’extrême droite a du 
mal à constituer ses listes et apparaît très peu publiquement ou par associations interposées. 
Des 53 conseillers municipaux, 43 sont membres de la gauche plurielle (dont 19 au PCF, 10 
au PS et 4 aux Verts), 4 à l’extrême droite, 4 à droite et 2 à l’extrême gauche. 23 (43%) des 
conseillers sont des conseillères. Une donnée clé des élections est constituée par l’importance 
de la non-inscription sur les listes électorales et de l’abstention (53% pour cette dernière aux 
dernières municipales). Au total, la participation électorale effective s’approche de taux « à 
l’américaine » (cf. l’annexe de cette monographie). 
 
Saint-Denis a une vie associative très développée (400 associations sont recensées et leur fête 
annuelle constitue un événement). Initialement, beaucoup d’entre elles étaient très proches du 
PCF mais, avec le temps, les liens se sont souvent très distendus, d’autres se sont créées et 
beaucoup sont désormais indépendantes, voire franchement critiques par rapport à la 
municipalité. Celle-ci conserve cependant par le biais de ses financements (dont la répartition 
n’est pas transparente) un important moyen de pression sur le cadre associatif. 
 
II. ORIGINES 
L’histoire politique de la ville est très riche. Saint-Denis fut l’une des premières communes à 
être administrées par le parti communiste, dès les années 20, et l’est restée jusqu’à 
aujourd’hui après une longue parenthèse à la fin des années 30 et durant la seconde guerre 
mondiale. Dans les années 30, le maire, Jacques Doriot, une forte personnalité d’envergure 
nationale, se prononça avant son parti pour la constitution d’un Front Populaire, contre la 
ligne sectaire de l’Internationale Communiste de l’époque. Expulsé du PCF, il parvint un 
temps à conserver la mairie avant d’entamer une évolution qui le conduisit à créer le seul 
véritable parti fasciste français, le PPF. Il fut tué vers la fin de la guerre alors qu’il portait 
l’uniforme nazi. En les poussant à l’extrême, le « cas Doriot » fut considéré comme 
emblématique des tensions qui pouvaient exister entre les maires et le Parti, entre la légitimité 
électorale et personnelle et la légitimité de parti et d’appareil. Or, après quatre décennies 
d’après-guerre où Saint-Denis était restée « dans la ligne » du Parti et l’une de ses principales 
vitrines, une nouvelle dissidence se produisit à partir des années 80. Le maire de l’époque, 
Marcelin Berthelot, sans jamais s’engager dans une dissidence nationale, réussit localement à 
marginaliser le poids de l’appareil officiel et de la ligne sectaire qui était la sienne à l’époque 
et à bâtir une direction municipale composée de ses partisans. La rupture avec la direction 
nationale fut consommée par le nouveau maire, Patrick Braouezec, qui accrut encore son 
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indépendance vis-à-vis du parti. La querelle déboucha à plusieurs reprises sur des 
candidatures concurrentes lors d’élections mineures (cantonales) et Braouezec, sans jamais 
rompre complètement, s’engagea dans une opposition interne sur le plan national en soutenant 
le courant d’ouverture regroupé autour du journal Futur.  
 
En même temps, au cours de ces années, Braouezec accentue la prise de distance par rapport à 
la ligne municipale classique. Il relativise l’image ouvrière de la ville, insistant sur son côté 
populaire mais acceptant une collaboration avec les entreprises plutôt qu’un affrontement, 
soutenant l’implantation du stade de France, soignant ses relations avec l’Université de 
Paris 8 présente sur la ville (dont le PC ne voulait pas à l’origine), et finalement en tirant un 
trait sur la figure de l’ouvrier métallo, désormais disparu ou presque de Saint-Denis. Il 
s’engage dans la création d’une communauté d’agglomération qui rompt avec la politique 
communiste classique sur le sujet. De plus, il développe très tôt une dynamique participative 
dans la foulée d’une politique de la ville alors rejetée par le PCF. Cette évolution intervient 
sur fond d’une crise de grande ampleur du militantisme communiste, qui s’effondre à Saint-
Denis comme ailleurs : le nombre d’adhérents recule très fortement, le militantisme plus 
encore, les associations autrefois proches du parti se délitent ou prennent leurs distances. Les 
résultats électoraux témoignent d’une désaffection croissante : la non-inscription sur les listes 
électorales et l’abstention s’envolent, le FN marque des points, devançant régulièrement la 
droite classique sur la ville et obtenant des scores honorables aux seconds tours des élections, 
les résultats de l’équipe municipale s’effilochent régulièrement. En 1995, pour la première 
fois, la liste d’union de la gauche n’est pas réélue au premier tour et passe sous la barre des 
50%. La possibilité d’une prise de la ville par un PS qui se retournerait contre son allié 
communiste, voire par la droite ou l’extrême droite, reste éloignée mais ne semble plus 
exclue. La dynamique participative vise à répondre à ces défis, à élargir la base militante de la 
municipalité (y compris contre l’appareil du PCF), à promouvoir une gestion de proximité 
pour sortir des ornières d’une gestion qui s’est bureaucratisée, à transformer l’image du maire 
et des élus auprès d’une population pour laquelle l’idéologie communiste et la ville ouvrière 
traditionnelle deviennent moins attractives. Alors critiquée par l’appareil communiste, cette 
stratégie participative, qui vise à reconstruire un canal de communication avec les citoyens 
autrefois assuré par le PCF et ses organisations satellites, sera quelques années après reprise 
peu ou prou par beaucoup d’autres municipalités communistes dans la région parisienne et 
ailleurs (cf. les monographies de Bobigny et Pont de Claix). 
 
Le processus participatif à Saint-Denis est clairement le résultat d’une démarche top-down. 
Les démarches quartier (réunions mensuelles de quartier, ouvertes à toute la population du 
quartier et animées par un élu) ont commencé à être mises en place dans certains quartiers 
cibles de la politique de la ville au milieu des années 80. Elles ont été généralisées à 
l’ensemble du territoire communal en 1995. Elles constituaient une version particulière, 
informelle, des conseils de quartier qui ont fleuri dans un certain nombre de municipalités à 
cette époque (l’extension d’un noyau initial de quartiers « politique de la ville » vers 
l’ensemble des quartiers de la commune est elle aussi assez typique). Saint-Denis est alors 
l’une des communes qui s’inscrit avec le plus de dynamisme dans cette démarche. Elle le fait 
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valoir à travers une campagne de communication politique, à une époque où cette orientation 
reste largement minoritaire en France.  
 
Au début des années 2000, le dispositif paraît insuffisant à plusieurs égards. D’une part, alors 
qu’il a permis initialement de retrouver un contact avec les habitants actifs et de contribuer à 
améliorer les résultats politiques de l’équipe en place aux municipales, les limites d’une 
procédure purement consultative, micro-locale et faisant l’objet d’une mobilisation assez 
faible de la part des habitants commencent à se faire sentir : la dynamique initiale risque de 
s’épuiser. D’autre part, les discussions nationales sur la généralisation des conseils de 
quartier, qui aboutiront en 2002 à la loi Vaillant, battent alors leur plein et Saint-Denis risque 
de voir son avance relative fondre si elle ne prend pas de nouvelles initiatives. Par ailleurs, le 
Parti communiste étant en voie d’ouverture, la municipalité a par ailleurs moins besoin 
d’avoir un contrepoids face à l’appareil du PCF. Enfin, la rencontre avec Porto Alegre joue un 
rôle déterminant. Saint-Denis est dès le départ partie prenante du Forum Social Mondial, bien 
avant la direction nationale du PCF ; elle découvre l’expérience brésilienne et pense aussitôt à 
l’adapter en France. « Ils sont tous allés à Porto Alegre, ils se sont tous dit c’est vachement 
bien, et ils ont voulu faire la même chose. Non, mais il y a vachement de ça. Ils ont trouvé ça 
assez génial, parce que c’était super organisé.. » (entretien avec une chargée de mission dans 
un quartier de Saint-Denis). C’est ce qui décide le maire à passer un cap et à lancer le budget 
participatif, qui est officiellement mis en place en 2001.  
 
Les buts officiels de la démarche 
 
• Au niveau administratif : la démarche participative dans son ensemble est censée 

favoriser une gestion de proximité. Il n’y a par contre peu de lien établi entre budget 
participatif et modernisation d’ensemble de l’administration. 

• Au niveau social : la démarche participative se voit attribuer deux objectifs : renforcer le 
lien social (un des buts classiques des démarches participatives et de la politique de la ville 
en France), contribuer à l’affirmation d’une ville solidaire. Le second objectif n’est 
cependant pas synonyme de justice sociale ou d’une politique redistributive à l’échelle de 
la ville ; il signifie plutôt la défense d’un « modèle dionysien », celui d’une ville populaire 
et qui entend le rester, face à Paris ou aux communes en voie d’embourgeoisement d’un 
côté, face à des spirales de ghettoïsation de l’autre. Le budget participatif est censé y 
contribuer en permettant à tous les citoyens qui s’engagent dans les différents quartiers de 
prendre la mesure de la ville dans son ensemble, ce qui n’était pas le cas lorsque la 
participation restait cantonnée dans les quartiers. 

• Au niveau politique : le budget participatif a renforcé la dimension politique de la 
démarche. L’idée officielle est d’affirmer une démocratie participative qui permettrait de 
combler les lacunes et la crise de légitimité de la démocratie représentative, qui se marque 
notamment dans l’abstention. Le lien avec Porto Alegre permet aussi d’inscrire la 
démarche dans le cadre de la lutte contre la mondialisation néolibérale. Enfin, la 
participation est censée élargir les vues des citoyens qui participent et contribuer à enrichir 
leur culture politique. 
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III. METHODOLOGIE 
Le budget participatif de Saint-Denis fait partie d’un ensemble plus vaste de dispositifs 
participatifs plus ou moins imbriqués les uns dans les autres. En dehors de rencontres 
ponctuelles (les plus visibles ayant été les réunions avec des chômeurs il y a quelques années, 
avant une intervention de Braouezec à l’Assemblée nationale), le dispositif est essentiellement 
basé sur trois dimensions : 
• Les rencontres « Bonjour voisin » sont organisées, par groupe de quartiers, une fois par 

an, sur un thème particulier. Elles consistent en une rencontre publique du maire, 
accompagné d’autres élus, avec les habitants qui font le déplacement. Elles formalisent 
dans une certaine mesure une activité traditionnelle de l’élu de proximité, la rencontre 
publique en face-à-face. 

• Les démarches quartiers sont organisées régulièrement (entre 4 et 6 fois par an) dans 
chacun des 14 quartiers de la ville. Ces réunions entrent désormais dans le cadre des 
conseils de quartier prévus par la loi Vaillant, mais elles ne reposent pas sur un conseil 
formellement délimité et sont ouvertes à tous les habitants volontaires. Animées par un élu 
référent et par un manager de quartier (« chargé de mission »), elles voient participer les 
fonctionnaires municipaux responsables des services dont l’intervention est discutée dans 
les réunions. L’autonomie des habitants est dans ce cadre assez réduite, le règne de 
l’informel et le rôle central joué par les officiels pesant  de ce point de vue lourd dans la 
balance. Il n’y a presque jamais de réunions communes entre deux démarches quartiers. 
Les thèmes discutés, auparavant centrés presque exclusivement sur les questions du 
quartier, incluent désormais les orientations de la ville dans son ensemble, puisque c’est 
dans le cadre des démarches quartiers que se discute à la base le budget participatif. 

• Le budget participatif proprement dit.  
 
Dans son principe, celui-ci représente un cycle assez cohérent et assez complet. 
• Il se voit réservé des moments spéciaux dans l’ordre du jour de certaines séances des 

démarches quartiers (pour l’essentiel les réunions ayant lieu entre janvier et juin). Les 
habitants discutent alors des orientations générales de la ville mais aussi et surtout de 
projets qu’ils souhaitent voir aboutir sur le quartier. Théoriquement, ils disposent en 
particulier pour cela d’un droit de tirage sur le budget de la ville, dont le montant est défini 
à l’échelle municipale.  

• Parallèlement, depuis 2004, un questionnaire est diffusé dans tous les foyers dionysiens 
et les réponses (600 habitants ont répondu en 2004 et 490 en 2005) sont synthétisées et 
analysées par la municipalité et par les ateliers participatifs.  

• Ces ateliers participatifs constituent le troisième moment du cycle du budget participatif. 
Les ateliers thématiques discutent par grands thèmes en septembre (trois se sont tenus en 
2005) ; en novembre-décembre, les ateliers budgétaires (deux se sont tenus en 2004) sont 
consacrés à des discussions directement liées aux questions financières. Ces ateliers sont 
animés par des intervenants extérieurs (journalistes). Ils sont constitués par des délégués 
plus ou moins auto-désignés des démarches quartiers et, de facto, ils regroupent des 
habitants volontaires. A cette occasion, les directions des différents services sont présentes 
et discutent avec les habitants. Une série de documents, présentés de façon didactique, 
permettent d’entrer dans la discussion budgétaire de façon assez précise. Les discussions 
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peuvent porter sur des projets concrets mais aussi sur des grandes orientations 
(l’augmentation des impôts locaux, décidée par la mairie, a ainsi été discutée de façon 
consultative dans les ateliers). Une année, un grand meeting s’était tenu, rassemblant toutes 
les démarches quartier, un peu similaire aux assises de la ville de Bobigny. L’initiative n’a 
pas été reconduite, une violente altercation impliquant des jeunes ayant sans doute pesé 
assez lourd dans la décision. 

• Le résultat de ces discussions est alors transmis par les directions et les élus aux services 
concernés et intégré dans le budget municipal. Le conseil municipal vote le budget (au 
printemps). En 2004, le vote du budget fut l’occasion d’une session commune entre le 
conseil municipal et les délégués des ateliers participatifs (du moins en théorie car, en fait, 
les habitants volontaires pouvaient participer). Certaines associations se mobilisèrent à 
cette occasion pour faire valoir leur point de vue car, à l’inverse des premières années, il 
n’avait pas été pas possible dans les marges prévues d’intégrer toutes les demandes des 
habitants. Le choix avait donc été tranché par la municipalité et il suscitait des 
mécontentements. L’expérience d’une session commune conseil municipal/délégués 
participatifs, qui représentait l’une des dimensions les plus originales de l’expérience 
dionysienne, ne fut pas rééditée par peur du lobbying ou du contre-pouvoir.  

• Le résultat de cette démarche participative est communiqué sur le site Internet de la 
ville ; elle est aussi résumée pour tous les foyers dionysiens sous la forme d’une brochure 
qui leur est distribuée et qui rassemble à la fois les décisions prises l’année précédente et 
un questionnaire visant à recenser les demandes des habitants pour l’année en cours ; enfin, 
le budget participatif fait l’objet d’un paragraphe spécifique dans la présentation du budget 
municipal, au reste assez claire, qui occupe chaque année 3 pages dans l’hebdomadaire 
local, Le journal de Saint-Denis. 

 
En 2002, environ 1 million de francs d’investissements de proximité proposés par les 
habitants ont été intégrés dans le budget municipal (0,34% du budget municipal, 0,78% du 
budget d’investissement). L’incorporation de ces demandes dans le budget n’est pas 
automatique. C’est en fonction des ressources disponibles que le maire a pris la décision de 
les intégrer dans le budget et que le conseil municipal a avalisé la décision. A partir de 2003, 
l'ensemble du budget a été débattu en sus de l’enveloppe budgétaire, mais seulement de façon 
consultative. En 2005, officiellement, 5,6 millions d’euros ont été consacrées pour répondre 
aux demandes des habitants, en intégrant dans cette somme des actions de la ville et des 
actions de la communauté d’agglomération. Ce montant couvre cependant aussi bien des 
demandes citoyennes recoupant des actions municipales qui avaient de toute façon été déjà 
prévues par la mairie que des actions proposées par les habitants et initialement non prévues 
par la municipalité. Théoriquement, les citoyens disposaient pour le budget 2005 d’un droit de 
tirage de 700.000 euros sur le budget municipal, réservés à l’avance pour les demandes 
habitantes. Pour l’essentiel, cette somme vise à financer des petits investissements, mais elle 
est également utilisée pour soutenir certains projets associatifs. Elle n’est pas mise à 
disposition quartier par quartier, et se différencie en cela d’une logique stricte de fonds de 
quartier. Elle n’est cependant pas non plus votée par une instance centrale de type conseil du 
budget participatif : elle est répartie par la municipalité sur des petits projets qui sont dégagés 
en faisant remonter les demandes des conseils de quartier et des questionnaires. Les demandes 
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sont d’abord transmises aux différents services municipaux, qui décident ce qu’ils peuvent 
intégrer, et les 700.000 euros visent à couvrir le reste. De façon significative, la présentation 
publique des résultats du budget participatif dans la brochure municipale ne fait pas la 
différence entre les 700.000 euros et l’ensemble de la somme décidée « participativement » 
(les 5,6 millions d’euros). Cela s’explique parce que le processus reste dans son ensemble une 
démarche d’écoute sélective où les décisions sont prises in fine par les élus et où il n’y a pas 
de règles du jeu claires pour définir la marge d’action et l’autonomie des participants. La 
municipalité affirme que l’ensemble des demandes ou presque ont été satisfaites, les rejets 
intervenants essentiellement pour des critères techniques. Cependant, en l’absence 
d’indications précises et d’instance de contrôle, il est impossible de donner un pourcentage 
exact des demandes acceptées et, plus encore, des travaux effectivement réalisés ou des 
services effectivement offerts. 
 

Au carrefour de trois logiques : les fonds de quartier, la consultation sur les finances 
publiques et l’administration de proximité :  
« Dans la préparation du budget on affiche d’emblée qu’on garde une enveloppe qui permettra 
de financer des demandes du budget participatif si les directions qui sont concernées n’ont pas 
les moyens de les financer. Mais on s’aperçoit que si le travail est fait toute l’année dans les 
démarches quartier [...] il y a concordance entre les demandes des habitants et les propositions 
des directions. L’année dernière on avait une enveloppe de 700.000 euros pour le budget 
participatif. En fait, on a répondu aux demandes pour 500.000 et la différence a été financée 
sur le budget des directions.» (Entretien avec la chargée de mission auprès de la direction 
générale)  
« Je trouve que c’est un peu factice l’enveloppe. On fait un budget d’ensemble et on discute 
avec les habitants de la manière dont on fait le budget, pourquoi on définit telle priorité, 
comment ça s’articule avec leur implication. On dit aussi quelles sont les contraintes et 
comment on dégage des marges de manœuvre pour répondre prioritairement aux attentes. 
Pour moi le budget participatif, c’est ça et c’est ça qui doit permettre de trouver les moyens 
qu’on donne réellement dans chaque quartier. Et après on est capable de les identifier. Mais 
c’est plus une sommation après coup qu’une enveloppe au départ [Les sommes en jeu, ce ne 
sont pas les 700.000 euros]. On fait notre budget et d’abord on espère qu’on n’est pas en 
déphasage avec la population. Tout au long de l’année, on vérifie que ça correspond. Après, 
les services ont des logiques de développement qui ne [correspondent] pas forcément telles 
quelles aux choses que les gens demandent. Mais dans les ateliers thématiques, on sent bien 
un certain nombre de préoccupations et on vérifie que ce qu’on met dans le budget correspond 
à ces préoccupations. C’est pas tel projet dans tel quartier. On voit bien qu’il y a une forte 
demande pour prioriser l’action éducative et tout ce qui va autour. A nous de faire en sorte de 
prioriser dans notre budget les projets qui ont une dimension éducative dans tous les sens du 
terme. Après, il peut y avoir des projets particuliers, voire des préoccupations du quotidien, 
des bornes à mettre par-ci par-là [...] On prépare notre budget globalement en essayant d’être 
d’accord avec nos priorités politiques et avec ce qui tout au long de l’année émerge dans la 
démarche participative. Et puis on le valide avec les habitants au moment des démarches 
quartier, et puis on redébat les priorités et les projets qui vont avec au moment des ateliers 
transversaux. Et après pour moi ce n’est pas une question d’enveloppe. Parce que des projets, 
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il y en a toujours. On s’était dit, il faut qu’on garde des marges pour répondre à des choses 
particulières et donc une enveloppe pour le budget participatif. Ce que les gens demandent, on 
est capable de [l’intégrer] dans nos propres budgets de développement, plus dans la marge 
qu’on s’est gardée avec l’enveloppe. » (Entretien avec l’élue en charge du budget participatif) 

 
Au total, la procédure de Saint-Denis est proche de l’idéal-type « participation de proximité », 
même si elle emprunte certains traits au modèle « consultation sur les finances publiques ». 
 
Quelle participation, quels acteurs, quelle représentation ? 
 

Selon les chiffres officiels, dans les réunions des 14 quartiers, il y a entre 25 et 100 personnes 
par réunion, tandis que les ateliers thématiques et budgétaires rassemblent au total des 
centaines de personnes (en décomptant plusieurs fois les personnes qui participent à plus d’un 
atelier). Les chiffres réels sont beaucoup plus bas, même s’il est impossible de donner des 
indications précises fautes de données statistiques fiables. D’après les indications recueillies 
sur le terrain, la participation a eu tendance à baisser lorsque la ville est passée de démarches 
participatives de quartier à un budget participatif sur l’ensemble de la ville. Si l’on décompte 
les fonctionnaires et responsables politiques municipaux qui participent aux réunions, la 
participation des citoyens, dans la plupart des quartiers, oscille entre quelques personnes et 
quelques dizaines. Chacun des ateliers rassemble quelques dizaines de personnes. La faiblesse 
quantitative de la participation suscite d’ailleurs des inquiétudes à l’intérieur de la 
municipalité. Elle est redoublée par le fait que certaines couches sociales (les jeunes, les plus 
précaires, les populations issues de l’immigration) participent nettement moins au processus. 
De même, dans l’ensemble, la participation est plus faible dans les quartiers périphériques, 
plus pauvres, que dans le centre, qui compte davantage de classes moyennes salariées. Par 
contre, la participation des femmes est égale, en gros, à celle des hommes. Enfin, la place des 
associatifs est fondamentale : s’ils n’ont pas de privilège officiel durant les réunions, ils ont de 
fait tendance à monopoliser la parole et la municipalité déplore le fait d’avoir à faire à des 
« experts de la participation ». Cependant, la volonté d’aller au-delà de ces seuls citoyens n’a 
pas amené la commune à discuter sérieusement de l’introduction de procédures novatrices 
comme le tirage au sort. 
 
La question des délégués 
Les ateliers thématiques et budgétaires sont ouverts aux volontaires. Théoriquement, ils 
incluent en particulier des délégués des démarches quartier (un pour 1000 habitants) mais, 
dans les faits, il s’agit là encore de volontaires et les ateliers ne jouent en aucun cas le rôle 
d’un véritable conseil du budget participatif.  
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Délégués ou volontaires ? 
« Q. Comment sont désignés les délégués des quartiers ? 

R. Ils sont nommés au sein des démarches quartier, ils se désignent, ils s’autodésignent. [Le 
nombre défini par quartier était de un pour mille habitants mais] les choses ne sont pas 
complètement de même nature partout [...] Souvent ils se représentent un peu eux-mêmes. Ils 
font un peu la synthèse de ce qui a été dit depuis un certain temps mais il n’y a pas ce travail 
pour aller un peu plus loin auprès des habitants, pour essayer de recenser les demandes, les 
attentes, pour faire participer un peu plus les gens. (Entretien avec la directrice générale 
adjointe). 
« On demande dans les démarches quartier d’envoyer des délégués dans les ateliers 
thématiques. Mais il n’y a pas d’élection des délégués parce qu’en général, on a du mal à 
trouver des gens qui disent : "je vais revenir en plus des démarches quartier à X réunions sur 
le budget". [...] Les gens disent : "attendez, je ne suis pas délégué du quartier, je n’ai pas un 
mandat, il n’y pas d’instance où on a débattu pour dire collectivement toi tu vas défendre ça. 
Donc je viens avec les préoccupations que j’ai entendues dans les réunions de quartier mais je 
suis pas un délégué" ». (Entretien avec l’élue en charge du budget participatif) 
 
En tout état de cause, c’est avant tout aux citoyens comme consommateurs et comme co-
décideurs que la participation s’adresse à Saint-Denis. La co-réalisation est presque absente de 
ce cadre. Alors même que de nombreuses associations se voient déléguer des missions de 
services publics par les différentes échelles étatiques, en particulier dans l’action sociale, ces 
activités semblent presque totalement détachées du dispositif participatif. Le contrôle est 
quant à lui très limité et s’exerce principalement au niveau micro-local, de façon informelle. 
 
IV. IMPACTS 
De façon globale, en l’absence d’évaluation un tant soit peu rigoureuse et systématique et en 
l’absence d’un véritable contrôle sur les résultats de la démarche participative, il est difficile 
de faire un bilan précis de l’impact de celle-ci. C’est surtout à travers l’enquête qualitative 
qu’un certain nombre d’éléments peuvent être relevés. 
 
Lien à la réforme administrative 
Saint-Denis était traditionnellement l’une des administrations les plus centralisées des 
municipalités communistes de la banlieue parisienne. Outre des efforts de réduction des coûts, 
elle s’est modernisée dans plusieurs directions :  
• Réformes internes de l’administration. La municipalité a introduit, de façon ponctuelle, 

des éléments de budgétisation par projet ou par programme. Le budget est présenté non 
plus par la direction des finances, mais par une chargée de mission qui veille à sa lisibilité, 
avec des chiffres par direction et, en partie, par activité. Sur ce point, le budget participatif 
a servi en poussant à présenter des documents lisibles par les citoyens mais aussi par les 
élus, alors que le document budgétaire classique était de facto réservé à ceux qui avaient 
une formation en comptabilité. L’engagement dans le budget participatif était d’ailleurs 
assez fort puisque, pendant plusieurs années, la maire-adjointe chargée du budget 
s’occupait également du budget participatif. Cette transparence administrative représente 
un gain politique pour les citoyens, mais aussi (et peut-être plus encore) pour les élus. De 

facto, la façon de concevoir le budget est en partie transformée, moins technocratique, plus 
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réactive par rapport aux vœux des habitants. « Ce qui pour moi fondamentalement a 
changé c’est un assez plus politique [...] A un moment donné on est capable de dire tous 
ensemble ce qu’on priorise et qu’on met dans le budget qu’on va faire l’année prochaine. 
Et puis si c’est pas fait, on pourra dire pourquoi vous ne l’avez pas fait parce que vous 
aviez les moyens de le faire. » (entretien avec l’élue chargée du budget participatif et, 
jusqu’à une date récente, du budget en général). Cependant, pour l’essentiel, le budget 
reste de type traditionnel-incrémentiel, ce qui ne favorise pas la recherche d’économies que 
mène la ville en utilisant des techniques de management privé. Dans le cadre d’une 
réforme interne, il a été décidé de responsabiliser les directions sur les objectifs décidés 
mais, en l’absence des outils comptables nécessaires, cette responsabilisation reste 
balbutiante. Elle consiste surtout à donner à chaque direction de services la responsabilité 
de gérer ses moyens humains et matériels. 

• Management participatif. Le budget participatif a également poussé à la mise en place 
d’une ébauche de « management participatif » avec les employés municipaux. L’idée de ce 
dialogue visait aussi à solder des difficultés passées : des tensions s’étaient fait jour au 
moment où la direction municipale prenait des distances par rapport à la direction du PCF : 
la section locale du parti, qui continuait à suivre une ligne orthodoxe, était forte parmi les 
cadres moyens et les employés de base de la municipalité et critiquait de façon virulente le 
maire.  

• Modernisation par le marché. Elle a également été importante. La municipalité a sous-
traité certaines tâches, et surtout elle a mis en place des organismes de droit privé à capital 
mixte ou municipal pour favoriser le développement économique (en particulier sur la 
Plaine Saint-Denis) ou pour gérer le logement social (création d’un Office de droit privé, le 
Logement Dionysien, à côté de l’OPHLM municipal, puis intégration des deux structures 
dans un OPAC communautaire de droit privé). Or, dans ces entreprises, la démarche 
participative est inexistante, contrairement à ce qui se passe dans les Offices de logement 
social de Bobigny ou plus encore de Poitiers. 

• La gestion de proximité. Le principal résultat du budget participatif était en fait déjà 
perceptible dès la mise en place des « Démarches quartier » : Saint-Denis a développé une 
administration de proximité sur les quartiers. A partir de 1999, un nouveau cap est franchi 
avec l’objectif d’une territorialisation de l’administration. Elle est basée sur des services 
déconcentrés pour rendre l’accès plus facile, une transversalité de l’action des différents 
services à cette échelle micro-locale, la nomination d’un manager de quartier (« chargé de 
mission ») pour coordonner ces actions et constituer une interface avec les habitants, la 
désignation d’un élu référent ayant pour charge de répercuter tous les problèmes du 
quartier au sein du bureau municipal et d’animer la démarche participative, et enfin sur la 
mise en place d’instances participatives de quartier. Le rôle des chargés de mission est 
particulièrement important, à la fois en tant qu’interface horizontale favorisant la mise en 
réseau des différents acteurs du quartier (avec notamment la mise en place souhaitée d’un 
réseau de professionnels sur chaque quartier) et en tant qu’interface verticale entre 
gouvernants et citoyens. L’apport du budget participatif est surtout de décloisonner en 
partie les discussions des quartiers et de permettre plus facilement une montée en 
généralité. Ce résultat reste partiel du fait de la méthodologie adoptée. En outre, de l’avis 
même de la municipalité, la territorialisation de l’administration, qui est très liée à la 
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participation, est encore loin d’être un processus achevé. Au total, le dispositif participatif 
de proximité peut cependant contribuer à la résolution de problèmes du quotidien, des 
« incivilités » commises par certains habitants aux carences d’entretien de la part des 
services publics. Dans les cas les plus dynamiques, un diagnostic et un projet partagés 
résultent de la démarche : « le projet urbain sur Floréal, on l’a construit avec les habitants, 
on ne peut pas dire le contraire [...] L’urbaniste assiste, enfin elle co-anime même les 
réunions, et puis elle fabrique à partir de ça. Puis il y a retour en démarche quartier ou dans 
d’autres réunions pour présenter le projet. Donc elle est obligée d’inclure ça dans sa façon 
de travailler. Mais après c’est très inégal selon les quartiers » (entretien avec une chargée 
de mission). 

 
Impacts en termes de justice sociale, de gender mainstreaming, ecologiques, vis-à-vis des 
employés municipaux 
 
Justice sociale : 
Si l’objectif d’une ville solidaire ne laissant pas de côté ses populations les plus pauvres a été 
affirmé dans le cadre de la démarche participative, celui d’une justice sociale qui s’appuierait 
sur l’outil de la participation n’a jamais été présent à Saint-Denis, malgré la force de la 
référence à Porto Alegre. De plus, les outsiders étant largement absents des réunions tenues 
dans les démarches participatives, il était peu probable qu’une pression non prévue s’exerce 
en ce sens à l’intérieur des dispositifs mis en place. L’idée d’une reconstruction du lien social 
à travers la participation s’est d’ailleurs avérée de ce fait assez creuse, sans que cela suscite 
pour autant une véritable discussion dans la municipalité ou dans les réunions publiques. Au-
delà, c’est l’idée même d’une justice sociale qui s’appuierait sur un corps de règles explicites, 
du type de celles qui guident la matrice du budget participatif de Porto Alegre, qui est récusée 
par la municipalité dionysienne. Les objectifs globaux affichés dans le cadre du budget 
participatif collent aux priorités générales définies par le maire (développer les solidarités, 
lutter contre l’exclusion ; réussir la transformation de la ville ; une meilleure qualité de vie 
pour les habitants et les salariés ; un service public municipal proche des habitants et 
performant ; contribuer à la protection de l’environnement et à un développement maîtrisé ; 
favoriser l’égalité des chances par le développement des politiques éducatives ; un 
renforcement de la démocratie participative). 
 

Le refus d’une transparence dans la répartition territoriale des investissements : 
« Si on présente un budget par territoire, on risque de trouver des écarts tellement importants 
qu’on va demander pourquoi il y a tant d’argent dans un quartier et pourquoi moins dans tel 
autre. Je me suis livrée à cet exercice une année sur le budget d’investissement et il faut les 
expliquer, les chiffres. Quand on a un secteur en plein renouvellement comme actuellement le 
centre ville, vous allez avoir dans la répartition du budget [d’énormes décalages]. Et des 
quartiers qui se sentent déjà défavorisés par rapport à d’autres, je crois qu’on va le remarquer 
encore plus. Et puis finalement, je ne sais pas si c’est l’aspect financier qui est le plus 
important. Quand il faut refaire une rue, que ça coûte 10.000 euros ou 500.000, mais il faut la 
refaire. Le coût n’est pas le plus important pour montrer l’action municipale dans les 
quartiers ». (Entretien avec la chargée de mission auprès de la direction générale). 
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Gender mainstreaming 
Ce refus de traiter explicitement la question de la justice sociale est porté à l’extrême sur la 
question de l’impact potentiel concernant les relations de genre. Le terme même de gender 
mainstreaming ne fait pas partie de la culture politique de l’équipe municipale, qui n’a rien 
entrepris sur ce plan, ni dans le cadre de la démarche participative ni en dehors de celle-ci. 
Pourtant, il existe des associations spécifiques pour la promotion des femmes, dont certaines 
sont anciennes et très actives (les « Femmes de Franc-Moisin » sont sans doute la plus connue 
d’entre elles). Aucune mesure spécifique n’a été entreprise pour favoriser la participation des 
femmes dans les réunions participatives (où elles sont cependant nombreuses, même si leur 
proportion au sein des « délégués » de la démarche participative n’est sans doute pas plus 
importante que leur proportion au sein du conseil municipal, du moins depuis 2001 où la loi 
sur la parité a fait sentir son effet). Cependant, elles représentent en 2005 62% des personnes 
ayant répondu au questionnaire du budget participatif. Comme partout ailleurs ou presque en 
France et en Europe, budget participatif et gender mainstreaming restent deux thèmes 
disjoints. 
 
Développement durable 
La ville de Saint-Denis n’est pas vraiment en pointe sur les questions environnementales, ce 
qui s’explique en bonne partie par le legs de la culture productiviste qui imprégnait le PCF. 
Malgré quelques progrès, son action sur ce plan ne fait que s’inscrire en gros dans la moyenne 
des villes françaises (bien en deçà des efforts d’une ville comme Montreuil, par exemple). La 
démarche participative n’a sur ce plan guère apporté, malgré l’existence d’un axe 
« Contribuer à la protection de l’environnement et à un développement durable » dans le 
cadre des ateliers budgétaires. 
 
Relations avec les employés municipaux 
Aucun poste administratif spécifique n’a été créé pour faire fonctionner le budget participatif. 
Les employés municipaux ne sont pas défrayés et ne prennent pas systématiquement de 
récupération pour le temps passé en réunions participatives (ce sont surtout des cadres 
administratifs qui sont concernés et ils fonctionnent comme des cadres administratifs français, 
sans vraiment compter leur temps de travail). De façon globale, une tension non négligeable 
se manifeste entre élus et techniciens. 
A notre connaissance, les syndicats ne sont pas en tant que tels partie prenante ou consultés 
dans le budget participatif. Un budget participatif interne a été tenté en 2003 et 2004, qui 
consistait à demander au personnel municipal son avis sur les questions budgétaires globales 
(et non sur la répartition des moyens à l’intérieur de la machine administrative, comme Porto 
Alegre l’avait tenté vers la fin de l’administration pétiste). Il s’agissait en quelque sorte 
d’ajouter aux réunions de quartiers des réunions de fonctionnaires (intitulées « Bonjour 
collègues »). Le bilan qu’en fait en interne la municipalité est fort mitigé, et l’absence de toute 
publicité autour du projet (qui était, dans son principe, l’une des dimensions les plus 
originales du budget participatif dionysien) est le signe d’un échec relatif du processus. 
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Impact politique 
Il n’y a pas eu remontée de la participation électorale : l’abstention aux municipales, de 
49,69% en 1989, est passée à 50,76% en 1995 et à 53,46% en 2001. Ces chiffres seraient 
accentués si l’on prenait en compte la non-inscription sur les listes électorales. L’un des 
objectifs affichés, celui de s’adresser à ceux que la démocratie représentative ne satisfait plus, 
n’est donc absolument pas atteint. En effet, l’hypothèse selon laquelle les personnes qui 
participeraient aux démarches participatives pourraient trouver un cadre politique même si 
elles ne votent pas (ou plus) est infirmé par l’enquête qualitative qui montre que ces citoyens 
(ou du moins les plus actifs et les plus réguliers d’entre eux) sont également mobilisés dans le 
cadre électoral. C’est donc d’abord sur les votants que la mise en place d’une dynamique 
participative peut le cas échéant se voir attribuer un rôle. Sans que celui-ci soit strictement 
quantifiable, faute de pouvoir isoler ce facteur, l’enquête de terrain montre que la démarche 
participative a permis d’améliorer la gestion de proximité (et en conséquence la légitimité de 
la municipalité en fonction de ses résultats) et de réaffilier une partie des habitants les plus 
actifs en leur offrant une structure de dialogue dans les quartiers et, dans une moindre mesure, 
à l’échelle de la ville. En 2001, la liste de gauche plurielle portée par Braouezec est 
effectivement parvenue à remonter la pente et à éviter un second tour : de plus de 54% en 
1989, elle était tombée à un peu plus de 46% en 1995 avant de passer à 53%. L’hypothèse 
selon laquelle la démarche participative y a contribué semble de ce point de vue raisonnable. 
 
Un autre impact politique est d’avoir contribuer à renforcer la culture civique des habitants 
qui participent. 
 
Qualité délibérative 
Globalement, comme dans tous les processus qui relèvent du modèle de la démocratie de 
proximité, la qualité délibérative est plutôt moyenne. Certaines séances discursives sont de 
bonne qualité mais la façon dont la synthèse est effectuée est arbitraire et l’animation de la 
plupart des réunions laisse à désirer. 
 

« On peut se poser la question de la personne qui mène les débats, de comment elle les mène. 
Quand il y a des professionnels qui arrivent avec une idée en tête et qui amènent tout le 
monde sur leur terrain, bon, après c’est aux gens de se défendre sauf qu’il leur manque des 
éléments, sur l’urbain c’est pas toujours des choses pas évidentes [...] il y a des gens qui n’ont 
pas accès à la parole et on est vraiment dans une forme obsolète, tout le monde devant, pas de 
micros, pas d’animateurs réels, etc., donc il y a des gens qui n’osent pas parler, d’autres qui 
monopolisent. Il y a vraiment des choses à repenser de ce point de vue là. » (entretien avec 
une chargée de mission). 

 
De plus, le manque de temps pour préparer correctement les réunions mène parfois à des 
dérives, y compris entre professionnels : « c’est un peu le café du commerce par moments » 
(entretien avec une chargée de mission). 
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Y a-t-il une dynamique d’empowerment des citoyens ? 
Fondamentalement, la démarche participative de Saint-Denis est une dynamique top-down, 
même si des mobilisations peuvent ponctuellement faire changer les orientations déjà arrêtées 
sur certains points non négligeables et si une certaine écoute est réelle. Si les chargés de 
mission doivent faire remonter dans la machine administrative les problèmes ressentis par les 
habitants, ils restent avant tout conçus par la municipalité comme un outil d’encadrement, et 
c’est l’ensemble de la démarche qui en vient à être interprétée à cette aune : « ils sont un petit 
peu le bras armé de la démocratie participative, c’est-à-dire qu’ils sont en mesure d’organiser 
et d’accompagner plus facilement la volonté politique sur les territoires. » (entretien avec 
M.C. Gimenez, directrice générale adjointe de Saint-Denis). Dans l’ensemble, on est loin de 
la codécision et l’autonomie des citoyens reste très limitée, comme en témoigne la question 
des ordres du jour des réunions : « les ordres du jour malheureusement, c’est toujours décidé 
là-haut, et c’est un peu dommage que nous les habitants on ne puisse pas décider des ordres 
du jour des démarches quartiers. » (entretien avec un participant régulier de la démarche 
quartier Allende). 
 
Saint-Denis illustre presque à la perfection le modèle de l’écoute sélective, avec ses deux 
faces. C’est sans doute cette dynamique d’écoute sélective qui explique la perception 
différenciée que les gouvernants et les citoyens ont du processus participatif, les premiers 
étant sincèrement convaincus d’incorporer de façon croissante les demandes des habitants à 
leur gestion, les seconds étant tout aussi sincèrement persuadés que l’écoute ne débouche que 
très irrégulièrement sur la prise en compte des besoins exprimés. 
 

L’écoute sélective 
« On nous pose des questions, on donne notre avis, et puis la mairie elle tranche quoi, elle fait 
ce qu’elle veut, elle est bien obligée parce qu’il faut bien décider… Alors il y a des tas de 
gens mécontents parce que c’est pas ce qu’ils ont dit. [Avec les démarches quartier], je trouve 
cependant que la situation s’est améliorée. Bon, d’une certaine manière, ça revient au même, 
ils font ce qu’ils veulent, mais je vois une progression, il y a une progression dans l’abord, 
dans la façon d’écouter… » (une participante des réunions participatives du quartier Allende). 
Certains habitants, parmi les plus anciennement engagés, sont cependant encore plus sévères :  
« Je pense qu’à Saint-Denis, autant la communication du maire est bien faite, et sur papier de 
qualité, autant entre les services, et entre les habitants et la mairie, il y a une très mauvaise 
communication [...] Il ne suffit pas de dire aux gens "voilà les sommes" et puis c’est tout. 
Dans les démarches quartiers, on est souvent mis devant le fait accompli, c’est une réalité. 
C’est pas tout de faire publier après des articles disant "voyez, on a demandé aux gens leur 
avis", parce que si on demande l’avis des gens et qu’on n’en tient pas compte, ça ne sert à 
rien, c’est une réunion pour rien. Et quand ça se reproduit sur plusieurs sujets, on a vraiment 
l’impression de participer à des réunions où on sert de faire-valoir, pour dire "ah ben, on leur 
en a parlé". C’est pas comme ça qu’on pourrait entendre la démocratie participative. Il y a 
peut-être une volonté profonde des élus pour qu’il se passe quelque chose, mais ils ne se 
donnent pas les moyens pour que ce soit réalisé. Peut-être qu’ils ont peur de perdre une 
certaine mainmise qu’ils ont sur les décisions, et puis de toute façon ils avaient annoncé la 
couleur, c’était juste sur des points particuliers et pas sur la globalité du budget que les gens 
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pourraient donner leur avis. Et c’est donner un avis, c’est pas un pouvoir décisionnel. Je pense 
que ça permet au conseil municipal d’entendre un certain nombre de choses, les recevoir c’est 
autre chose, et je pense qu’il y a beaucoup de progrès à faire. » (une habitante du quartier 
Allende, animant une association de locataires). 

 
La dimension qui aurait pu représenter la pointe d’une dynamique d’empowerment, la 
possibilité pour les habitants de se réunir indépendamment de la municipalité, a finalement 
capoté faute d’une procédure adéquate : « C’est une vraie grande question. Ca a été fait 
[pendant un moment]. Mais là on arrive un peu aux limites de l’exercice parce qu’à un 
moment donné, on ne peut pas organiser la manière dont les gens fonctionnent 
indépendamment de nous. Et on a eu cette question sur un autre domaine quand on a mis en 
place un groupe d’habitants sur le centre ville. On a eu des débats très forts. L’idée, c’était 
qu’il y a la démarche quartier, qu’il y a un projet à élaborer et il faut qu’il y ait des gens qui 
participent régulièrement, qu’il y ait une continuité si on veut élaborer ensemble. La question 
"vous avez peut-être besoin aussi d’un temps entre vous" est venue de manière assez forte. 
Les gens se sont un peu organisés pour avoir des moments à eux. Mais ça veut dire qu’il faut 
des gens qui soient moteurs, qui prennent vraiment à bras le corps la chose. On sent 
intuitivement que l’on peut avoir ce vrai débat, et peut-être que ça donnerait du sens à la 
représentativité des gens qui viennent dans les démarches quartier, qu’ils soient désignés, élus 
ou par consensus, peu importe. Mais il n’y a pas de lieux où ils débattent en dehors de nous et 
ça, on peut pas l’organiser à leur place ». (entretien avec l’élue chargée du budget 
participatif). 
 
Seuls deux quartiers ont été dotés d’une maison de quartier où les habitants peuvent se 
rencontrer régulièrement et organiser des réunions décentralisées, et ce facteur semble peser 
de façon négative sur l’organisation de la société civile micro-locale.  
 
Enfin, le caractère consultatif du dispositif limite le potentiel d’empowerment : « Sur la ville, 
les dés sont joués. Sur les quartiers, on a encore une petite latitude quand ce sont des projets 
qui peuvent être amendés, et puis si on voit qu’on ne veut vraiment pas nous écouter, de toute 
façon, il reste toujours le rapport de force, et la mairie n’aime pas tellement ça, le rapport de 
force… N’empêche que dans certains cas, comme celui de la bibliothèque, il y en a besoin. » 
(une associative de l’amicale des locataires du quartier Allende) 
 
V. CONCLUSION 
 
Limites : 
 
Plusieurs limites sont perceptibles dans le processus dionysien.  
• La participation est faible, voire très faible, et semble qui plus est déclinante, au point 

où la pérennité du dispositif ne semble pas assurée aux yeux de certains élus et de certains 
participants. Il n’est pas rare que les élus et techniciens présents soient plus nombreux que 
les habitants. Les chiffres ne sont pas fiables mais il est clair que la démarche participative 
ne soulève pas des énergies massives. « La dernière fois, en démarche quartier, on avait 5 
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personnes je crois, la fois d’avant on en avait une dizaine, et encore je suis même pas sûre, 
sur le projet urbain on en avait une dizaine, sur 7.000 habitants c’est quand même très peu, 
avec pourtant l’enjeu d’un espace paysager, donc ça c’est vraiment ouvert à tout le 
monde » (entretien avec une chargée de mission). Le caractère consultatif du dispositif et 
l’absence de règles claires contribuent sans doute à cette donnée. Il n’y a guère d’effet de 
démonstration qui pourrait démontrer que la participation paye : « On n’a pas fait la 
démonstration évidente du plus de la démarche quartier [...] Finalement, les gens voient 
pas forcément la valeur ajoutée [tant] que l’on n’a pas fait pas une démonstration évidente, 
on ne fédère pas facilement. » (entretien avec une chargée de mission »)151. De plus, la 
participation est sociologiquement très inégale, les outsiders restant de côté. Ces absences 
transforment les débats, les arguments « objectifs » mais venant d’un seul point de vue 
seulement finissant pas distordre considérablement la neutralité du dispositif, par exemple 
lorsque le problème de l’implantation d’une mosquée est discuté en l’absence de porte-
parole de la communauté musulmane, qui est pourtant quasi-majoritaire sur la ville. Cela 
soulève aussi nombre de questions sur la légitimité d’instances rassemblant parfois une 
dizaine d’habitants volontaires seulement pour des quartiers qui comptent des milliers de 
résidents. En tout état de cause, le budget participatif demeure mal perçu par les 
participants des démarches participatives et semble largement méconnu par les habitants en 
général : « vous parlez du budget participatif aux gens du quartier, vous posez la question à 
la dame qui est là-bas, elle ne sait même pas ce que c’est. Même si elle est consciente de 
tous les problèmes qu’elle vit, elle voudrait bien qu’il y ait des choses qui s’améliorent, 
mais ne lui parlez pas du budget participatif… et même a démarche quartier, il y a 
certaines personnes qui savent pas ce que c’est, et qui ne veulent pas savoir en plus, ça 
c’est encore plus grave. » (entretien avec un participant de la démarche quartier sur 
Allende). 

• Le caractère purement consultatif et l’absence de règles claires pour la prise de 
décision constituent un obstacle, celui rencontré par toutes les démarches participatives 
« de proximité ». Les tensions qui eurent lieu en 2004 autour de la séance conjointe du 
conseil municipal et des délégués participatifs en constitue un symbole : la légitimité de 
décisions prises suite à une « écoute sélective » est en effet bien moindre aux yeux des 
associations dont les demandes ont été rejetées que si les décisions avaient été prises à 
l’issue d’un vote des participants, à l’issue d’une discussion publique et en fonction d’une 
procédure définie. L’absence de règles claires retentit sur la qualité délibérative, 
relativement faible. Elle amène une confusion assez générale chez les participants entre 
ce qui relève des démarches quartiers et ce qui relève du budget participatif. L’absence 
d’une capacité décisionnelle tend à perpétuer une division du travail où les citoyens sont 
dans la position de ceux qui protestent au nom de leur intérêt particulier et où les élus 
défendent leur point de vue au nom de l’intérêt général : « les gens viennent beaucoup pour 
râler, ce qui est un peu normal, mais du coup souvent c’est en opposition un peu 
systématique et on a du mal à approfondir les choses [...] Il faut des groupes de travail en 
amont ou en aval sinon ça ne marche pas, sinon on est juste là avec une liste de courses, 
moi je sors avec une liste et je renvoie aux services, je dis bon il y a eu ça, ça et ça, est-ce 

                                                 
151 Cet effet de démonstration ne saurait cependant être univoque : il semble parfois qu’après avoir obtenu tel ou 
tel investissement, une baisse de la mobilisation puisse se faire sentir. 
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qu’on peut répondre, comment ? On n’est pas sur du fond quoi. » (entretien avec une 
chargée de mission). 

• La réactivité de l’administration, quoiqu’en progrès, demeure largement 
insuffisante. Les délais restent encore beaucoup trop longs, y compris pour des micro-
décisions. Sur ce point, les avis des habitants et des chargés de mission coïncident 
largement. 

Une réactivité insuffisante : 
« On a du mal à mobiliser les habitants parce qu’ils viennent poser  des problèmes en réunion 
de démarche quartier tous les deux mois, mais qu’on a pas forcément la réponse deux mois 
après. La ville c’est une grosse machine très lourde, c’est très frustrant d’ailleurs et par 
exemple sur la propreté, c’est pas en deux mois qu’on résout le problème - c’est même pas en 
un an d’ailleurs et apparemment c’est pas en dix non plus [...] Les discussions sont prises en 
compte, mais on a un mal fou à répondre dans les délais. Le temps des habitants, c’est pas le 
temps de la ville [...] Il y a des organisations qui peuvent faciliter la réactivité mais on a un 
mal fou. On a aussi beaucoup de mal à communiquer, parce qu’il y a des choses qu’on fait et 
on ne le dit pas, on ne sait pas le dire. Et du coup ça se sait pas et on a l’impression que c’est 
toujours les mêmes demandes. Il y a des gens qui arrivent avec des demandes, je me rappelle 
sur Franc-Moisin, ça faisait dix ans qu’ils demandaient le même truc. Au bout de dix ans, 
forcément, ça lasse. Même si c’est pris en compte [d’une certaine manière], et que c’est pas 
"on met dans un coin et on s’en fout". » (entretien avec une chargée de mission) 
« L’autre fois, j’ai eu un problème d’eau chez moi, et je suis pourtant administrateur à 
l’Office HLM, on n’a pas voulu me faire déplacer un plombier ou quelqu’un qui répare une 
urgence. C’était une urgence, j’avais de l’eau qui coulait partout chez moi. Là, j’ai été 
vraiment vexé. Donc c’est pas parce qu’on a des services de proximité et qu’on a des gens 
pour parler que tout va bien et que la démocratie participative, comme on dit, permet aux gens 
de faire remonter tous les problèmes et de régler tout ce qui va pas, ç’est complètement faux 
[…] Il y a un dialogue qui s’instaure, mais concrètement, à part enregistrer les problèmes, 
noter ce qui va pas dans les quartiers… Les gens viennent, enfin c’est toujours les mêmes qui 
se déplacent en démarche quartier pour raconter les problèmes, pas seulement leur problèmes 
personnels, mais les problèmes généraux, les problèmes publics, ils viennent mais c’est vrai 
qu’il y en a beaucoup qui se lassent au bout d’un moment, parce qu’il n’y a pas d’écoute, ou 
plutôt il y a une écoute mais il n’y a pas de résultats, il n’y a pas de retours [...] On prend 
beaucoup de notes dans les démarches quartiers, seulement on ne concrétise pas toujours ce 
qu’on veut faire ou ce qu’on croit devoir faire. Ces démarches quartiers, c’est très bien, ça 
permet de prendre la température. Donc on prend la température, mais après on ne soigne pas 
le malade. » (entretien avec un participant régulier sur le quartier Allende). 

• Un engagement assez faible de l’administration. L’administration dans son ensemble 
n’est qu’assez peu engagée dans le budget participatif (alors qu’à un niveau de proximité, 
celui des démarches quartier, elle est finalement plus impliquée). Le fait que les heures de 
travail supplémentaires ne soient pas vraiment prises en compte constitue de ce point de 
vue un obstacle.  

• Une territorialisation encore partielle. Dans le projet discuté par la mairie, les managers 
de quartiers deviendraient les directeurs de l’administration sur le quartier, ce qui 
permettrait de mieux répercuter les demandes des habitants, d’aboutir à une action plus 
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intégrée et de développer un véritable projet de quartier. La perspective provoque des 
grincements de dents de la part des autres fonctionnaires (d’autant que les chargés de 
mission sont généralement des contractuels). Elle se heurte aussi à la réticence d’élus et de 
techniciens qui, dans la droite ligne de la tradition républicaine à la française, sont hantés 
par la peur d’un « morcellement » de la ville. Ces réticences se font aussi sentir sur la 
décentralisation des services, qui laisse encore largement à désirer mais dont le caractère 
partiel est souvent revendiqué par les décideurs au nom de l’idée qu’il faut que les 
habitants ne s’enferment pas dans leur quartier. En retour, cette dernière thèse suscite l’ire 
de nombreux participants. 

• Une participation très limitée dans le cadre de la communauté d’agglomération 
Plaine Commune et plus encore dans les entreprises communales. Malgré les discours 
affichés, la participation n’a pas encore vraiment pris dans le cadre de Plaine commune, 
alors même qu’une partie de plus en plus importante des compétences lui sont transférées. 
Cela est vécu par certains participants comme un recul par rapport à la période initiale des 
démarches quartier. De même, la participation est presque inexistante dans les entreprises 
municipales ou d’agglomération. La situation est de ce point de vue particulièrement 
mauvaise dans le logement social, pourtant fondamental dans une ville comme Saint-
Denis.  

• La faiblesse du contrôle et de l’évaluation. Si un certain contrôle microlocal est exercé 
par le fait que les élus et les techniciens doivent régulièrement retrouver les habitants avec 
lesquels ils ont discuté, l’absence de tout dispositif plus formel, en particulier à l’échelle de 
la ville, constitue un obstacle de taille. Dans le même sens, l’absence de toute évaluation 
externe sérieuse de la démarche participative, plus de quinze ans après qu’elle ait débuté, 
constitue un point très négatif. 

• Les limites de la démocratie technique. Si une démocratie technique a été ébauchée, elle 
est loin d’être aboutie.  

« Les services et l’administration, c’est toujours compliqué. Parce que c’est eux qui savent. 
Donc que la population sache, pour eux, ce n’est pas normal. Ca pourrait donner l’impression, 
mais peut-être que ce n’est pas qu’une impression, que cette démarche est presque faite hors 
administration, même si l’administration est présente. [...] Les directions soit prennent en 
compte ce qui est demandé, soit sont spectatrices de ce qui se passe, continuent à faire un peu 
leurs affaires dans leur coin. » (Entretien avec la directrice générale adjointe).  

« Pour le budget participatif, on s’inscrit dans un groupe de travail, donc on est amené à 
participer à un certain nombre de réunions, et le problème c’est que comme toujours, quand 
on arrive à la réunion, on n’a pas lu le dossier qu’on va nous remettre ce jour-là. Tout d’un 
coup, on se retrouve avec plein de documents, avec plein de chiffres partout, qui sont 
présentés par l’élu qui a préparé ce dossier… Mais comment se décider, comment donner son 
avis alors qu’on vient juste d’étudier le document ? On ne peut même pas interroger les autres 
personnes de son quartier, c’est difficile, et si c’est pour un autre quartier dont on ne connaît 
pas la réalité, on ne peut donner que son avis personnel [...] Quand on doit travailler sur un 
budget, comme le maire adjoint qui est rapporteur, on devrait pouvoir étudier le dossier avant. 
Pour pouvoir émettre un avis il faut avoir réfléchi, en plus ce sont toujours des sommes 
énormes, il y a la conversion entre franc et euros qui brouille aussi les pistes, même les élus 
des fois ne sont pas au point là-dessus. Je pense qu’on aurait besoin d’une petite formation 
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[...] Moi si on me demande quel est le budget nécessaire pour qu’une maison de quartier 
fonctionne bien, je n’en ai vraiment aucune idée, et ça c’est vraiment très difficile [...] Quand 
on travaille par rapport à l’aménagement de la placette par exemple, comme hier, on a 
l’impression que c’est du concret, parce que c’est directement sur le quartier, mais quand on 
nous balance le budget comme ça, pendant une heure et demie avec quelqu’un qui nous lit des 
chiffres dans des tableaux, ça fait suer tout le monde. Et ça n’engage pas les gens à beaucoup 
intervenir. Parce que des fois ils posent une question, "ça semble énorme la somme que vous 
avez réservé à tel ou tel projet", mais c’est tout, parce que c’est trop vaste. Donc je crois qu’il 
faut vraiment changer le système, travailler peut-être de manière plus fine sur un sujet précis 
au sein du budget participatif, se dire une réunion est consacrée à la politique culturelle par 
exemple. Par exemple au théâtre, ou au festival de Saint-Denis, il y a beaucoup plus de gens 
de l’extérieur que de dionysiens. C’est bien d’avoir des activités culturelles, mais ça serait 
bien aussi que ça soit proposé à la population de Saint-Denis. » (une associative de l’amicale 
des locataires du quartier Allende) 

• Un bilan incertain de l’apport spécifique du budget participatif. Sur le fond, c’est bien 
l’apport spécifique de l’outil budget participatif qui est incertain. Il est peu perçu par les 
habitants, et l’effet produit est avant tout interne à l’administration et à l’équipe politique 
municipale. Au total, au-delà de ces effets internes, le budget participatif ne permet pas 
vraiment de sortir du paradigme de la proximité, malgré les objectifs proclamés. Il illustre 
au contraire les limites de ce paradigme.  

 
Points positifs : 
 
• Des marges de manœuvres budgétaires. Un premier point positif est essentiellement lié 

au contexte local : ville riche, Saint-Denis a d’incontestables marges de manœuvres 
budgétaires. Les autres points sont plus généralisables. 

• Améliorations apportées aux problèmes de proximité. Même les habitants critiques 
reconnaissent que la situation bouge sur certains points : « j’avais les compte-rendus à 
chaque fois donc de temps en temps je les regardais, et puis je voyais des fois des choses 
qu’on avait écrites noir sur blanc et qui se sont jamais réalisées sur le quartier, et puis en 
même temps il y a eu aussi des choses qui se sont réalisées, comme le terrain de proximité, 
les espaces extérieurs qui sont tout neufs, qui ont un ou deux mois. Avant, là, c’était pourri, 
donc c’est aussi ça le budget participatif, c’est des espaces de proximité, c’est le jardin de 
voisinage qui est très bien entretenu, qui mérite le respect, et qui fait penser que la 
population elle est respectée quelque part… Voilà, il y a beaucoup de choses qui 
s’améliorent, et d’un certain côté le budget participatif, oui, ça marche [...] Il y a plus de 
dialogue, c’est clair. Quand il y a une démarche quartier, c’est une occasion pour 
rencontrer les gens, donc du dialogue il y en a, on ne peut pas dire qu’il soit inexistant. 
Même s’il est limité. » (entretien avec un participant régulier du quartier Allende).  

• Rétablissement d’une certaine communication entre gouvernants et citoyens à 
l’échelle municipale. En interne, il fait peu de doutes qu’une partie au moins de 
l’administration a transformé ses méthodes de travail et s’est davantage mise à l’écoute des 
habitants, même si cela est la plupart du temps peu visible du côté de ces derniers. 
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• Un gain politique dans la foulée d’une certaine modernisation administrative. La 
modernisation administrative et les effets de transparence et de remontée des problèmes 
que permet le dispositif participatif tend à donner davantage de prise aux élus sur la 
machine administrative. C’est d’ailleurs une préoccupation assez présente chez les 
premiers et, sans doute, une des sources des tensions qui les opposent régulièrement aux 
techniciens. Ce gain politique se fait cependant presque exclusivement au profit des élus et 
les habitants ne sont guère dans une dynamique d’empowerment. 

• L’émergence d’une norme de démocratie participative. Enfin, l’un des points positifs 
qui peut peser pour le futur est l’émergence d’une norme de démocratie participative qui va 
au-delà de la proximité. Si cette norme n’a guère dans l’immédiat de traduction concrète 
dans les pratiques municipales, elle est mobilisée régulièrement par les acteurs dans des 
épreuves de justification et de critique, et elle donne donc une prise potentielle pour faire 
bouger les pratiques. A cet égard, l’obstacle majeur réside dans la faiblesse de la 
participation et, corrélativement, de la pression que les citoyens peuvent exercer dans le 
cadre de la démarche participative en général et du budget participatif en particulier.  
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ANNEXE : AFFILIATION ET DESAFFILIATION POLITIQUE A SAINT-DENIS ET 
AUBERVILLIERS 
 
(extrait de Y. Sintomer, Délibérer, participer, représenter. Vers une sociologie de la 

justification politique, Habilitation à diriger les recherches, Université de Paris V, automne 
2001, p. 139-141 et 143-146). 
 
Dans l’ancienne banlieue rouge, l’affiliation à la société salariale transita par une affiliation à 
la ville ouvrière (cette notion ne renvoie pas seulement ici à la part statistiquement importante 
des ouvriers dans la population, mais implique l’existence d’une identité collective basée sur 
des rapports au travail, des modes de sociabilité et un réseau organisationnel spécifiques, 
charpentée par une politique municipale en symbiose relative avec la population et renforcée 
par de forts liens d’appartenance locale). L’affiliation massive des couches populaires à la 
ville ouvrière soutenait le déploiement d’une conflictualité sociale menaçante pour la société 
capitaliste ; à son tour, cette menace contribua paradoxalement à l’adhésion de la classe 
ouvrière et de ses organisations à « l’économie sociale de marché ». Au-delà de son aspect 
matériel, la protection socio-économique des salariés à travers la garantie de l’État 
représentait une valorisation symbolique du salariat qui redoublait sur un mode plus 
consensuel la valorisation politique de la classe ouvrière. La force du PCF à partir de l'entre-
deux-guerres consista à retourner le stigmate social attaché aux ouvriers et aux banlieusards 
en revendication positive, tout comme le fit la social-démocratie en Europe du Nord. Mais, à 
la différence de celle-ci, le PCF ne géra jamais l’Etat providence que dans des proportions 
réduites. Sa marginalité institutionnelle lui permis d’opposer la gestion municipale et l’Etat 
central durant plus longtemps que le travaillisme anglais, la social-démocratie suédoise ou les 
communes socialistes françaises qui suivaient les orientations d’un Henri Sellier. Dans ses 
réalisations positives comme dans ses impasses, le communisme municipal constituait une 
structure matérielle étayant l’organisation de pans entiers de la vie des habitants dans une 
contre-société et une source d’identification symbolique permettant d’affronter les misères du 
quotidien, donnant sens aux contradictions du présent et censée préfigurer un autre avenir. 
L’affiliation à la ville rouge pouvait procurer une sécurité à des personnes en tant qu’elles 
étaient liées au monde salarial (par exemple dans les critères d’attribution des logements 
sociaux). Mais ces personnes se voyaient également assurer des protections en tant qu’elles 
faisaient partie d’un groupe social, celui des « couches laborieuses », et qu’elles habitaient sur 
un territoire spécifique (la résidence était le facteur conditionnant l’accès aux loisirs, aux 
colonies de vacances ou aux centres de santé que gérait la municipalité). La communauté 
sociale qui se structurait à l'échelon local était dans un rapport ambigu d'autonomie et de 
dépendance vis-à-vis de l’Etat providence et de la société salariale dans son ensemble. 
Cette contre-société ouvrière s’est dans la pratique souvent étayée sur des constructions 
différentes, qui visaient à intégrer les classes populaires de banlieue dans une logique de 
préservation de la paix sociale couplant stigmatisation, répression et « traitement social ». 
Cependant, l’« esprit de scission » qui a présidé à cette expérience en a pour une large part fait 
la force. Il faut se garder de la réduire à l’action tribunitienne de certains dirigeants politiques 
se spécialisant fonctionnellement dans la défense des couches populaires. Un tel rôle n’est 
attribué que de façon rétrospective, lorsqu’il s’avère que la « scission » recherchée n’a pas 
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débouché sur les conséquences attendues. Du fait d’une série de facteurs tels que le 
développement de l’Etat providence, les trois décennies de croissance ininterrompue d’après-
guerre et le rôle important qu’y joua la classe ouvrière résidant en banlieue, l’aboutissement 
de la sécession ouvrière fut paradoxalement l’insertion des classes populaires de banlieue 
dans une situation dominée mais digne, reconnue et jusqu’à un certain point valorisée, 
protégée socialement et politiquement à travers une double affiliation à la société salariale et à 
la banlieue rouge. Ce résultat n’était pas donné d’avance. 
Dans ce contexte, l’affiliation comportait une dimension politique. Il ne s’agit certes pas de 
réduire la politique au système politique officiel et l’affiliation politique à l’affiliation à ce 
système : si une mise en forme par le biais de représentants est nécessaire pour qu'une 
demande sociale pèse réellement sur le champ politique et si cette mise en forme a sa logique 
propre, elle n’est souvent qu’une rationalisation de pratiques et de représentations qui 
s'établissent de façon largement autonome par rapport à elle. Les élites politiques des villes 
rouges furent influencées dans leurs modes de pensée, de comportement et de gestion par les 
citoyens qui constituaient sa base sociale, et ceux-ci transformèrent tout autant le PCF que 
celui-ci les transforma. L’expérience des villes ouvrières représente l’un des rares moments 
où un groupe dominé (ou plus exactement certaines de ses fractions, les immigrés ou les 
femmes n’ayant par exemple jamais eu la même place que les hommes d’origine française 
dans l’élite politique locale) a pu prendre le contrôle d’un territoire politiquement, 
spatialement et socialement. Une raison semble susceptible d’expliquer cette « exception » : 
les couches dominées ne sauraient peser durablement dans la société sans s’appuyer sur un 
réseau de mouvements sociaux ou politiques et sur un ensemble d’institutions qu’ils 
reconnaissent comme leurs - en bref, sans de fortes affiliations. Seules de telles structures sont 
susceptibles de relativiser le cens caché qui redouble sur le plan politique la domination 
sociale. 
 
++++++++++++++++++++++ 
Aujourd’hui, un aspect du processus de désaffiliation concerne la dimension citoyenne. 
Lorsque l’on interroge le rapport des habitants à la politique dans des villes comme Saint-
Denis ou Aubervilliers, on est d’abord frappé par l’énorme distance qui les sépare du monde 
politique institutionnel en général et des équipes municipales en particulier. L’abstention et la 
non-inscription sont des phénomènes massifs. La ville de Saint-Denis comptait 86.000 
habitants au recensement de 1999 (dont environ 60.000 adultes). Parmi eux, environ 63.000 
étaient de nationalité française (le taux de population étrangère étant de 26%), dont environ 
45.000 sont majeurs et peuvent donc voter. Depuis les années quatre-vingt, le niveau 
d’investissement dans le système politique institutionnel a chuté de façon sensible, à 
commencer par la mobilisation électorale en chute libre qui se rapproche de niveaux « à 
l’américaine ». 32.000 personnes sont inscrites sur les listes électorales, 15.000 ont pris part 
au vote lors des municipales de 2001, et 7.500 ont voté pour l’équipe municipale sortante (soit 
53% des suffrages exprimés). Le conseil municipal compte 53 membres, tandis que de 450 à 
600 selon nos estimations participent à chaque session des conseils de quartier. On mesure à 
ces chiffres l’ampleur du repli par rapport au système politique institutionnel de la démocratie 
représentative, équipe municipale incluse. L’abstention et la non-inscription sont des 
phénomènes massifs, alors que plus d’un quart de la population est déjà privé légalement du 
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droit de vote152. Le taux de mobilisation électorale, c’est-à-dire le taux de suffrages exprimés 
par rapport à la population adulte, est revenu sur l’ensemble de Saint-Denis au niveau des 
années 1870, c’est-à-dire avant l’implantation du mouvement ouvrier sur la ville : un quart 
des dionysiens adultes ont exprimé une opinion lors des élections municipales, et un tiers des 
adultes français ; or, le taux de mobilisation électorale, calculé par rapport aux adultes 
français, était de 39% en 1876 et de 53% en 1889. Le phénomène est récent : en 1980, Saint-
Denis comptait encore 45.000 inscrit sur les listes électorales, pour une population qui n’était 
guère supérieure153. Les chiffres sont comparables à Aubervilliers, et à l’inverse assez 
différents à l’échelle de la France :  
 
Taux de mobilisation électorale sur Aubervilliers (1997, comparé à 1876 et 1889) : 
 Aubervilliers 
Population totale (1990) 67.552 
Population majeure 51.000 
Population étrangère majeure (environ, estimée à 32%) 16.300 
Population française majeure 34.700 
Inscrits (environ) 24.400 
Inscrits municipales de 95 
Inscrits européennes de 99 :  

28.300 
22.800 

Abstentions (législatives 97, moyenne)   9.500 
Votants (législatives97, moyenne) 14.900 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes (1997): 29% 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes français, 1997 43% 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes français, 1876 : 33% 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes français, 1889 : 53% 
 
 
Taux de mobilisation électorale à l’échelle de la France (1997) : 

 France 
Population totale 60 M 
Population majeure (77% environ) 46,2 M 
Population étrangère majeure (environ, estimée à 6,5%)   3 M 
Population française majeure 43,2 M 
Inscrits (environ) 39,3 M 
Abstentions (législatives 97) 32,04% 
Votants (législatives97) 26,6 M 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes: 58% 
Taux de mobilisation électorale par rapport aux adultes 
français: 

61,5% 

 

                                                 
152 Si certaines abstentions (ou non-inscriptions sur les listes électorales) témoignent d’un refus explicite et actif 
du système politique en place, cette attitude est généralement corrélée sur ces quartiers avec un faible 
investissement dans les formes de débat local, avec un moindre intérêt déclaré pour la politique et avec un taux 
de non positionnement sur une série de questions politiques supérieur à la moyenne. Les chanteurs du groupe de 
rap NTM, originaire de Saint-Denis, constituent de ce point de vue une exception lorsqu’ils revendiquent de faire 
leur devoir de citoyens à travers leur musique tout en refusant désormais de prendre part au vote. 
153 Cf. SECTEUR DES ETUDES LOCALES, VILLE DE SAINT-DENIS, Saint-Denis, Municipales 1995, analyse des 

résultats, 20/11/1995, et M. OFFERLE, « Mobilisation électorale et invention du citoyen. L'exemple du milieu 
urbain français à la fin du XIX° siècle », in GAXIE, 1989.  
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Au-delà des élections, une très large majorité des personnes interrogées déclarent éprouver 
peu ou pas d’intérêt pour la politique et ne se sentent proches d’aucun parti154. Le Parti 
Communiste ne parvient pas à freiner l’hémorragie de ses militants, et aucune autre 
organisation ne vient compenser ce recul. Il n’est pas rare que des associations (de voisinage, 
de locataires, de parents d’élèves notamment) prennent le relais en affirmant leur 
indépendance à l’égard des partis, mais le tissu associatif s'est globalement considérablement 
restreint. De façon assez « logique », cette désaffiliation politique massive est 
particulièrement marquée chez les jeunes, chez les précaires et, de façon plus nuancée, chez 
les personnes issues de l’immigration. A ce niveau, l’ampleur de la désaffection mine jusqu’à 
l’idée classique d’un « consentement » des gouvernés aux lois auxquelles ils sont soumis, 
puisque seul un quart ou un tiers de la population a voté, et qu’une grosse moitié seulement de 
ceux-ci a « consenti » à l’orientation politique de la municipalité en place. Il n’est dans ces 
conditions guère étonnant que l’impression d’une « crise de la politique » soit largement 
partagée. 
Bien sûr, le sentiment d’éloignement par rapport à la classe politique est une donnée fort 
répandue dans les milieux populaires. Cependant, durant quelques décennies, une bonne 
partie des habitants de Saint-Denis et d’Aubervilliers s’étaient reconnus dans la « ville 
ouvrière ». Le clivage eux/nous typique des représentations populaires découpait une frontière 
au-delà de laquelle étaient rejetés l’État central et les élites nationales mais en deçà de laquelle 
se retrouvaient une partie au moins des dirigeants locaux. Cette contre-affiliation fournissait 
le support d’une implication significative dans la vie politique officielle. C’est grâce à cette 
identification que, durant plusieurs décennies et jusqu’à la fin des années 60, le taux de 
participation électorale des dionysiens pouvait être légèrement supérieur à la moyenne 
nationale.  
Sur ce point, l’évolution a été décisive : aujourd’hui, pour une très large majorité des 
habitants, le clivage eux/nous rejette les dirigeants politiques locaux du côté du « eux ». 
Fantasmée ou pas, la relative communion culturelle et sociale de la banlieue rouge donnait la 
possibilité aux couches ouvrières dominées socialement d’occuper le devant de la scène 
politique locale. Or, aux yeux d’une majorité d’habitants, les municipalités de gauche 
semblent aujourd’hui faire partie intégrante d’un monde politique largement discrédité. Après 
soixante-dix ans de domination presque ininterrompue sur ces villes, les équipes dirigées par 
le PCF représentent l’échelon inférieur de l’État bien plus qu’un contre-pouvoir. Des liens 
capillaires qui pouvaient exister entre la base et la direction communistes, il ne reste guère 
que l’influence personnelle du maire. Dans les deux communes étudiées, les maires sont des 
figures nationales : l’un, ancien ministre, s’est imposé dans le champ culturel, l’autre a su 
engager sa ville dans de grands projets urbains et se doter d’une politique de communication 
particulièrement active. Contestées ou pas, ces deux personnalités polarisent l’attention. Le 
                                                 
154 Dans le sondage que nous avons effectué dans le quartier Allende, 70% des personnes interrogées déclarent 
éprouver peu ou pas d’intérêt pour la politique ; les trois quarts ne se sentent proches d’aucun parti politique. 
Seuls 17% se déclarent en désaccord avec l’affirmation selon laquelle le clivage droite/gauche ne veut plus dire 
grand-chose. Plus significatif encore, même les dirigeants politiques locaux semblent si éloignés que les 
habitants ne les reconnaissent plus comme leurs : seuls 10% des sondés se sentent correctement représentés au 
conseil municipal (et 24% partiellement représentés) ; seuls 17% trouveraient négatif un changement de l’équipe 
en place (11% trouveraient un tel changement positif, les autres sont indifférents ou refusent de répondre à la 
question). Ces chiffres indiquent que la politique locale n’est donc pas vraiment mieux considérée que la 
politique nationale. 
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score du PCF varie d’ailleurs considérablement selon la nature de l’élection (locale, avec le 
maire candidat ou tête de liste, ou nationale, en fonction de l’affinité partisane). Mais la 
proximité sociale par rapport aux anciens maires, évoquée presque unanimement dans les 
entretiens, y compris par des électeurs qui ont aujourd’hui pris le parti du FN, s’est aussi 
érodée. Ainsi cette secrétaire de direction au chômage, qui narre comment elle se tourna vers 
l’ancien maire de Saint-Denis, Marcellin Berthelot, lorsqu’elle fut expulsée de son 
appartement HLM pour impayés de loyer, se sent bien plus éloignée du maire actuel : 
« L’avantage de ce maire là, il faut dire ce qui est, c’est qu’il était en cité comme nous. C’était 
pas une image médiatique qui se la raconte parce qu’il fait des grosses conneries et qui bouffe 
notre pognon. […] Berthelot c’est vrai que c’était un petit pépé un petit peu alcoolo, on a le 
droit de le dire. Son QG c’était pas la mairie, c’était le Khédive [café situé en face de la 
mairie]. Si on avait besoin de notre maire, on allait au Khédive et pas en mairie pour le voir. 
Mais il y avait, c’est l’avantage, le côté humain. Moi, il m’a reçue à 7 heures du matin chez 
lui avec brosse à dents à la main et en pyjama, et je peux dire que Braouezec [le nouveau 
maire], non, il aurait fallu qu’il enfile d’abord son costard […] et non, il m’aurait pas reçue. 
Berthelot m’a reçue et dans la journée même, on m’a rendu mon appartement… » On peut 
citer dans le même sens le bruit repris par de nombreux habitants d’Aubervilliers, 
institutionnels ou simples quidams, selon lequel Jacques Ralite n’habiterait pas vraiment dans 
la ville, où il n’aurait qu’un pied à terre ; ou encore ces propos d’une retraitée, ancienne 
sympathisante communiste : « J’ai connu André Karman qui était un très bon maire […] vis-
à-vis de la population, il venait nous serrer la main […] il venait vers nous… C’était l’ouvrier, 
c’était le gars qui avait travaillé […], qui avait connu beaucoup de choses […] Ce que je 
reproche à notre maire [Jacques Ralite], c’est qu’il a pris la grosse tête depuis qu’il a été 
ministre. […] j’dis qu’il n’est plus à la hauteur. Faut qu’il lâche les rênes, maintenant, 
j’pense. » Une retraitée communiste d’Aubervilliers va dans le même sens : « Je trouve qu’à 
un moment donné, il y a eu une coupure entre les gens et la municipalité. Une vraie fracture, 
je dirais même une fracture plutôt qu’une coupure […] la municipalité s’est assise sur son 
derrière, comme on dit, hein […] Le contact avec les gens a été perdu. Ils étaient là-bas. Nous 
on était ici, point final. » La proximité sociale a disparu et il est significatif qu’à Allende 
(Saint-Denis), l’une des personnes qui apprécie le plus le maire actuel soit un cadre 
intermédiaire, dirigeant associatif penchant politiquement à droite mais qui dit 
admirativement du premier magistrat qu’il gère sa ville « comme un entrepreneur ». Ce type 
de charisme a fini par remplacer le charisme plébéien des anciens dirigeants communistes. 
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43. PANORAMA OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
FRANCE 

(Summer 2005) 
Les expériences de budget participatif en France 
Collectivité 

locale 
Lieu Nombre 

d’habitants 
Année de 

lancement/d’arrêt 
Parti du 

maire 
Partis de 

la majorité 
locale 

Saint-Denis Région 
parisienne 

94.000 2001 PC Gauche 
plurielle 

Morsang-
sur-Orge 

Région 
parisienne 

20.000 2001 PC Gauche 
plurielle 

Arcueil Région 
parisienne 

18.000 2002 Gauche 
alternative 

Gauche 
plurielle 

Bobigny 
Villle 

Région 
parisienne 

45.000 
 

2002-2003 
(suspendu en 

2004) 
Bobigny 
OPHLM 

Région 
parisienne 

12.250 
locataires 

2005 

 
 

PC 

 
Gauche 
plurielle 

La 
Courneuve 

Région 
parisienne 

35.000 2002 PC Gauche 
plurielle 

Paris XX° Région 
parisienne 

180.000 2002 PS Gauche 
plurielle 

Poitiers 
(OPARC) 

Poitou-
Charente 

87.000 
(dont 15.000 
locataires) 

2002 PS Gauche 
plurielle 

Aubagne Région 
marseillaise 

43.000 2003 PC Gauche 
plurielle 

Pont de 
Claix 

Région 
grenobloise 

12.000 2004 PC Gauche 
plurielle 

Limeil-
Brevannes 

Région 
parisienne 

17.700 2004 Gauche 
alternative 

(Ex PS) 

Gauche 
plurielle 

Vif 

Région 
grenobloise 

8.000 2004 PC Gauche 
plurielle 

 
Expérience auto-désignée « budget participatif » mais ne correspondant pas aux critères 
de définition adoptés dans le cadre de l’enquête : 

Poitou-
Charentes 
(lycées) 

Poitou-
Charente 

1.600.000 
(dont 33.000 

lycéens et 
100.000 

personnes au 
total 

concernés en 
2005) 

2005 PS Gauche 
plurielle 
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ARCUEIL 
Marion Ben-Hammo 
 
Située à 5km au Sud de Paris, la ville d’Arcueil regroupe environ 18.300 habitants. Commune 
populaire de l’ancienne « ceinture rouge », elle fut longtemps gouvernée par des élus 
communistes. Depuis 1997, le maire Daniel Breuiller, issu de la société civile, dirige une 
équipe composée d’acteurs de la vie locale mais aussi de membres du Parti communiste et du 
Parti socialiste. Composante importante du programme de cette équipe, la démocratie 
participative se décline à Arcueil notamment sous la forme de référendums d’initiative locale 
et de quartier et d’un droit de pétition auprès du conseil municipal. De plus, six assemblées de 
quartier ouvertes à tous les habitants de plus de 16 ans gèrent depuis 1998 des enveloppes 
budgétaires de l’ordre de 22.800 euros, afin de réaliser quelques travaux de proximité et 
d’animer la vie locale. 
 
A partir de 2002, la municipalité a lancé une démarche dénommée « Avis motivé » : afin de 
pouvoir se prononcer plus largement et se projeter à plus long terme, les volontaires parmi les 
assemblées de quartier ont la possibilité de se constituer en collectifs d’élaboration budgétaire 
chargés d’émettre des propositions sur l’ensemble du budget d’investissement de la ville 
 
Au mois de juin, les choix d’investissement de l’année en cours, des éléments de planification 
budgétaire et la démarche de « l’avis motivé » sont exposés aux assemblées de quartier. 
Courant septembre, toutes les informations budgétaires nécessaires aux habitants sont 
présentées dans un document à la fois complet et didactique, qui recense les demandes 
budgétaires des services municipaux, ainsi que des éléments de planification budgétaire. A la 
même période, dans chaque quartier, se constitue alors un collectif d’élaboration budgétaire 
qui étudie les documents transmis par la ville. Ces collectifs sont libres d’organiser leur 
travail comme ils l’entendent, avec l’objectif de rendre une proposition formelle à la fin du 
moins de novembre. Différentes réunions, entre habitants mais aussi avec des élus et des 
cadres municipaux ont lieu par quartiers et inter-quartiers pour dépasser le microlocalisme et 
permettre une vision plus large au niveau de la ville. En mairie, la mission citoyenneté assure 
la coordination et le relais entre les habitants, les élus et les services techniques. Des allers-
retours s’opèrent à l’automne avec les assemblées de quartier afin d’élargir le débat et de 
valider les propositions instruites. Lorsque les avis des collectifs budgétaires sont fixés, ils 
désignent un rapporteur chargé d’exposer solennellement l’ensemble des propositions, 
présentées par thèmes, lors d’une séance du conseil municipal de décembre. Jusqu’à 
maintenant, la plupart des demandes ont été intégrées au budget de la commune voté en 
janvier.  
 
La dimension pédagogique de l’expérience qui se veut accessible à tous est particulièrement 
mise en avant par les responsables locaux. A partir de cette année, la démarche de « l’avis 
motivé » est étendue à l’ensemble des habitants volontaires, au-delà des seuls participants aux 
assemblées de quartier. La municipalité souhaite également leur permettre de s’investir plus 
particulièrement sur des thématiques spécifiques ( voirie, écoles, sports, culture…) dans une 
vison pluri-annuelle.  
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L’expérience se rapproche du modèle « participation de proximité », avec une certaine 
influence du modèle « consultation sur les finances publiques. 
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AUBAGNE 
Marion Ben-Hammo 
 
La commune d’Aubagne, limitrophe de Marseille, s’est beaucoup développée depuis l’après-
guerre pour atteindre aujourd’hui une population de 43.000 habitants. Jalouse de son 
indépendance vis-à-vis de la métropole voisine, c’est une ville particulièrement attractive de 
la région, notamment pour sa situation géographique et les services qu’elle propose à la 
population. Dirigée depuis 1965 par des maires communistes, elle est actuellement gouvernée 
par une équipe issue du PC et du PS. Axant sa politique autour d’une « culture de Paix » 
depuis une vingtaine d’années, Aubagne développe aujourd’hui une volonté d’insertion dans 
le mouvement altermondialiste. Dans cet esprit, elle a lancé de multiples procédures 
participatives dont une démarche portant sur l’ensemble des finances communales (environ 
83,5 millions d’euros). 
  
Le budget participatif d’Aubagne s’inscrit dans une expérience plus large entamée en 2003. 
Cette année-là, pendant deux semaines fut organisé un « Forum local ». A l’issue de 35 débats 
publics était défini un projet de ville autour d’engagements validés par l’ensemble des 
participants autour de trois grands axes (Aubagne ville solidaire, Aubagne ville d’équilibre, 
Aubagne ville de Paix et citoyenne). Au terme de ce processus est mis en place un 
Observatoire des engagements structuré autour de ces trois thématiques et chargé de travailler 
à la mise en œuvre des propositions. Cette instance réunit élus, techniciens municipaux 
volontaires (une centaine) et habitants intéressés (environ 600). Par la suite ont également été 
organisés deux forums sur les questions prioritaires de l’urbanisme et du logement, 
aboutissant à de nouveaux engagements. 
 
Sur ce socle commun se met en œuvre le processus vers un budget participatif à partir de 
l’automne. Dans un premier temps sont récoltées les propositions émises par l’ensemble des 
espaces participatifs : l’observatoire des engagements, les 12 conseils de quartier, les ateliers 
de veille civique et des groupes de travail thématiques. Une première réunion plénière de 
l’observatoire des engagements se tient alors pour énoncer l’ensemble des demandes, à 
l’occasion de laquelle est distribué un document présentant les dépenses incompressibles de la 
ville. Jusqu’à fin décembre, l’observatoire propose un premier classement des priorités tandis  
que les services municipaux chiffrent les propositions et émettent leurs propres souhaits. En 
janvier, une première hiérarchisation est soumise à l’ensemble des acteurs lors d’une seconde 
réunion plénière de l’observatoire des engagements. Lors de rencontres ensuite tenues dans 
les quartiers est présenté un diaporama récapitulant les propositions et les premières 
estimations financières. Des modifications peuvent intervenir en fonction des remarques 
émises. En février, une troisième plénière de l’observatoire des engagements valide le canevas 
retenu. La municipalité s’engageant à retenir l’ensemble des propositions, une réunion est 
convoquée en mars afin de déterminer les sources de financement et éventuellement de 
discuter d’une augmentation de la fiscalité locale. Au final, au moment du vote du budget par 
le conseil municipal, le document politique présenté est similaire à celui issu des travaux de 
l’observatoire des engagements. 
 
Outre une meilleure maîtrise du budget municipal par les habitants, l’expérience permet une 
plus forte implication et une plus grande responsabilisation des élus sur les questions 
financières. Elle offre enfin aux techniciens – par ailleurs récemment engagés dans une 
démarche participative sur la gestion du service public local - une visibilité accrue sur les 
paramètres de prise en compte de leurs demandes. L’expérience se situe entre les modèles 
« participation de proximité » et « Porto Alegre adapté en Europe ». 
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BOBIGNY (OPHLM) 
 
Carsten Herzberg, Yves Sintomer 
 
Bobigny (45.000 Einwohner) liegt im Norden von Paris. Die Stadt ist an das U-Bahn-Netz 
von Paris angebunden. Es besteht eine gute und schnelle Verbindung zur Hauptstadt. Bobigny 
zählt zu den roten Vororten von Paris. Seit den 1920er Jahren ist hier die Kommunistische 
Partei an der Macht (ausgenommen ist nur die Zeit der deutschen Besatzung im II. 
Weltkrieg). Dementsprechend hat die jüngste Geschichte der Stadt ihren Stempel aufgedrückt. 
Es gibt hier ein Viertel „Karl Marx“, einen Boulevard „Lenin“ und zahlreiche andere 
öffentliche Einrichtungen, die den Namen sozialistischer Persönlichkeiten tragen. Weiterhin 
trägt zum sozialistischen Erscheinungsbild der Stadt bei, dass Bobigny vornehmlich aus 
Wohntürmen besteht, die in den 60/70er Jahren als Antwort auf den rasant angestiegenen 
Bedarf an Wohnungen in den Städten rund um Paris entstanden sind. Den überwiegend der 
unteren Mittelschicht angehörenden Bewohnern bietet die Stadt zahlreiche soziale und 
kulturelle Einrichtungen. Bobigny verfügt über eine gute Ausstattung an Schulen, 
Kindergärten, Bibliotheken, Jugendzentren und über ein Theater.  
 
Bobigny ist eine der wenigen Vorstädte des ehemals roten Gürtels um Paris, in der sich die 
Kommunistische Partei an der Macht halten konnte. Dies hängt unter anderem damit 
zusammen, dass die Stadtregierung seit der zweiten Hälfte der 1990er Jahre gezielt eine 
Partizipationspolitik betrieben hat. Ein Symbol hierfür sind die alle zwei Jahre stattfindenden 
„Assises de la ville“, eine Form von Stadtkonferenzen, auf der die Bürger die Entwicklung 
Bobignys diskutieren. Infolge der „Assises“ sind eine Reihe weiterer Beteiligungsinstrumente 
entstanden. In diesem Zusammenhang wurde zeitweilig auch die Einführung eines 
Bürgerhaushalts für die Gesamtstadt diskutiert. Einige Workshops wurden diesbezüglich in 
den Jahren 2002 und 2003 organisiert, das Vorhaben wurde aber in 2004 nicht weiter verfolgt. 
Parallel dazu bietet das OPHLM seinen Mietern verschiedene Formen der bürgernahen 
Beteiligung an, für das Jahr 2005 ist hier die Einführung eines Bürgerhaushalts geplant. Dies 
hat von daher eine Bedeutung, als dass 65% des Wohnungsbestandes dem sozialen 
Wohnungsbau angehören. Von insgesamt drei Trägern ist der kommunale OPHLM mit über 
3.500 Wohnungen, in denen ca. 12.250 Menschen leben, mit Abstand der größte.  
 
Die Beteiligung der Mieter im OPHLM hat seinen Ausgang in der verschärften Finanzkrise 
des öffentlichen Betriebes (die Einrichtung befindet sich seit 1999 in einer 
Reorganisationsphase und die Verwaltung wurde unter Kontrolle gestellt). Ein wesentliches 
Ziel der Beteiligung ist, den Mietern die Finanzsituation transparent zu machen und sie von 
der Notwendigkeit regelmäßiger Mietzahlungen zu überzeugen. Hierzu ist zu sagen, dass ein 
großer Teil der Mieter in armen Verhältnissen lebt und in vielen Fällen kaum in der Lage ist, 
Miete zu zahlen. Ein weiteres Ziel der Partizipation besteht darin, die Mieter bei Fragen des 
alltäglichen Zusammenlebens sowie bei der langfristigen Planung einzubinden. Die 
Beteiligung versteht sich hier als ein Instrument der Nutzer-Mitbestimmung. Sie soll zu einer 
guten Beziehung zwischen Mieter und Geschäftsleitung beitragen und nicht zuletzt zu einer 
größeren Zufriedenheit der Mieter führen. 
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Um die finanzielle Situation transparent zu machen, hat das OPHLM eine Broschüre 
veröffentlicht, in der erläutert wird, aus welchen Kosten sich die Miete zusammensetzt. Seit 
2003 wird eine Vollversammlung der Mieter durchgeführt, auf der das Budget der 
Einrichtung vorgestellt wird, bevor es vom Verwaltungsrat verabschiedet wird. Aufbauend 
auf diesem Prozess, soll beginnend mit dem Herbst 2005 ein Bürgerhaushalt eingeführt 
werden. Zunächst soll hierzu ein Fonds von 140.000 Euro zur Verfügung gestellt werden, mit 
dem kleinteilige Projekte in den Wohnresidenzen durchgeführt werden sollen. Die 
Projektvorschläge werden im November auf den Mieterversammlungen in den einzelnen 
Wohnresidenzen (siehe Punkt 2) gesammelt. Jede Residenz wählt entsprechend der Anzahl 
der teilnehmenden Mieter Repräsentanten, die zu einem zentralen „Partizipationsworkshop“ 
eingeladen werden, der voraussichtlich im Januar/Februar 2006 stattfinden wird. Auf dem 
Workshop, der mehrere Sitzungen umfassen kann, wird zum einen über die Vergabe der 
Gelder des Partizipationsfonds entschieden. Zum anderen werden weitere Themen behandelt, 
wie Sauberkeit, Sicherheit etc. Damit steht der „Partizipationsworkshop“ in der Tradition der 
bisherigen themenbezogenen Workshops (siehe Punkt 3).  
 
Weitere Partizipationsinstrumente des OPHLM: 
(1) Ein aus sechs Mitgliedern bestehender Mieterbeirat wird an den grundlegenden Fragen der 
Nebenkosten, Renovierung von Gebäuden, Investitionsplanung und der strategischen Planung 
beteiligt. Für seine Verwaltung erhält der Beirat einen Euro pro Wohnung, also 3500 Euro. 
Zur Einrichtung eines Mieterbeirates ist das OPHLM in Frankreich durch das Gesetz SRU 
verpflichtet. In Bobigny wird diese Vorgabe für eine Partizipation genutzt, die über den 
vorgeschriebenen Rahmen etwas hinausgeht.  
 
(2) Mieterversammlungen in den 13 vom OPHLM verwalteten Wohnanlagen. Die Sitzungen 
werden vom Präsidenten des OPHLM (ein mit der Leitung der Einrichtung beauftragtes 
Mitglied des Stadtrates) moderiert. Im Jahr finden zwei Versammlungen statt. Bei der ersten 
handelt es sicht um eine Begehung, bei der zweiten um eine Sitzung. Beide dienen dazu, 
Anregungen und Beschwerden der Mieter (vornehmlich von Gruppen, aber auch von 
Einzelpersonen) aufzunehmen. Gleichzeitig nutzt das OPHLM die Versammlungen, um über 
die Wohnanlage betreffende Projekte und Maßnahmen zu informieren. Im Jahr 2003 haben an 
der zweiten Runde der Versammlungen ca. 330 Mieter teilgenommen. Die Beteiligung war in 
den ärmeren Wohnanlagen höher als in den übrigen. Die Bearbeitung der Vorschläge wird 
durch ein neu geschaffenes Mieterbüro gewährleistet, welches das ganze Jahr über die von 
Einzelpersonen oder von den Mietervereinen geäußerten Beschwerden aufnimmt. Aufgabe 
des Büros ist es, die Kommunikation mit den Mietern zu verbessern und auf Eingaben 
hinsichtlich Beschwerden oder kleinerer Reparaturen innerhalb kurzer Zeit zu antworten.  
 
(3) Es werden verschiedene themenbezogene Workshops angeboten. Im Rahmen der 
Workshopreihe „Soziale Beziehungen“ wurde eine „Charta des guten Zusammenlebens“ 
erarbeitet. Das Dokument enthält Vorschläge, wie das soziale Klima in den Wohnanlagen 
verbessert werden kann. An dem Workshop waren drei Mitglieder der Verwaltung des 
OPHLM, drei Vertreter des Mieterbeirates sowie drei Mieter beteiligt. In Form eines 
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Theaterprojektes, an dem Jugendliche und Bewohner von Bobigny sich beteiligen können, 
soll die Charta in den einzelnen Wohnanlagen vorgestellt werden. Eine weitere 
Workshopreihe war zu dem Thema „Sauberkeit in den Wohnanlagen“ geplant, jedoch war das 
Interesse gering. Darüber hinaus werden von der Leitung des OPHLM Versammlungen zur 
Planung von Renovierungs- und Investitionsprojekten in den betroffenen Wohngebieten 
durchgeführt. Ebenfalls gibt es einmal im Jahr eine Mietervollversammlung in Form eines 
Mieterfestes.  
 
4) Mietervereine (Amicale des Locataires) sind in den Wohnanlagen verbreitet. Sie dienen als 
Bindeglied zwischen Mietern und der Verwaltung des OPHLM bzw. der Spitze der 
Stadtverwaltung. Die Vereine kümmern sich um den Erhalt der Anlagen, indem sie den 
Bedarf an Reparaturen der Verwaltung anzeigen sowie Beschwerden der Mieter sammeln und 
weiterleiten. Darüber hinaus bemühen sich die Vereine durch die Organisation von 
Mieterfesten und anderen Aktivitäten für ein gutes soziales Miteinander. Zur Durchführung 
seiner Aktivitäten stellt das OPHLM den Vereinen ein Büro in den Gebäuden der jeweiligen 
Wohnanlage zur Verfügung. Die Vereine werden von einem aus dem Kreis der Bewohner 
gewählten Vorsitzenden geleitet. In vielen Fällen handelt es sich um Bürger, die auch an 
anderen Partizipationsprozessen der Stadt teilnehmen bzw. in der Kommunistischen Partei 
aktiv sind. Die Mietervereine sind damit in der Tradition der bürgernahen Verwaltung 
verwurzelt, die Bürger treten hier sogar in die Rolle des Mitgestalters.  
 
Der Bürgerhaushalt des OPHLM, der in Verbindung und Kontinuität mit den bisherigen 
Beteiligungsinstrumenten des OPHLM steht, kann in der Verfahrenstypologie des Projektes 
„Europäische Bürgerhaushalte“ zwischen dem Modell des Vereinsbürgerhaushalts, dem der 
„Bürgernah“ und dem Modell „Porto Alegre in Europa“ angesiedelt werden. Der 
Bürgerhaushalt des OPHLM unterscheidet sich von den anderen Beteiligungsinstrumenten in 
Bobigny dadurch, dass die Bürger hier selbst eine Entscheidung über die Umsetzung der 
Vorschläge treffen können. Zuvor war diese Entscheidung im Sinne einer bürgernahen 
Demokratie stets der Verwaltung vorbehalten. Es ist an dieser Stelle zu fragen, inwiefern der 
Bürgerhaushalt des OPHLM der Beteiligung in Bobigny einen neuen Impuls geben könnte, so 
dass andere Beteiligungsinstrumente ihren bisher rein konsultativen Charakter überwinden.  
 
Die Leitung des OPHLM lässt ein deutliches Interesse erkennen, die Partizipation 
auszuweiten. Es ist geplant, den Partizipationsworkshop zum Haushalt von Fachleuten 
evaluieren zu lassen sowie mit der Stadt Poitiers in den Austausch zu treten, wo die Agentur 
für Sozialwohnungen bereits seit einigen Jahren mit ihren Mietern einen Beteiligungsprozess 
zum Haushalt organisiert. Bobigny hat neben Poitiers somit die Chance eine Vorbildfunktion 
für jene Städte in Frankreich einzunehmen, die Mieter von Sozialwohnungen mehr 
einbeziehen möchten.  
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LA COURNEUVE 
Marion Ben-Hammo 
 
 
Située à 5 km de Paris dans la banlieue Nord-Est, la ville de La Courneuve (35.310 habitants) 
fait de façon récurrente l’actualité pour ses problèmes sociaux. C’est l’une des communes les 
plus pauvres de la région parisienne. On entend moins souvent parler des dispositifs 
participatifs mis en place sous la houlette de son maire communiste à la tête d’une équipe PC, 
PC, Verts depuis 1996. Depuis plusieurs années, l’équipe municipal est dans une mauvaise 
passe électorale et sa majorité est menacée aux prochaines élections (elle a déjà essuyé un 
échec aux cantonnales). 
 
Axe prioritaire du contrat municipal, la participation se décline à La Courneuve sous la forme 
de 8 comités de voisinage, d’ateliers thématiques et d’un observatoire des engagements. De 
plus, une expérience de budget participatif se tient depuis 2002, portant essentiellement sur le 
budget d’investissement de la ville (16,5 millions d’euros pour un total de 81 millions). Avec 
pour objectifs de mieux présenter à la population ce que sont les finances locales et de 
l’impliquer dans les choix sur les investissements, elle a connu quelques évolutions depuis les 
premiers tâtonnements. 
 
La première année, une réunion publique sur le budget est d’abord organisée et un 
questionnaire diffusé à 12.000 foyers via le journal municipal. La mobilisation des habitants 
étant jugée insuffisante par ces canaux, la municipalité se reporte sur les acteurs organisés. 
Associations locales, conseil local de la jeunesse et comités de voisinage sont consultés. 
Quelques membres de ces derniers tiennent des permanences dans les maisons de quartier afin 
de recueillir des avis. La masse des demandes récoltées est ensuite chiffrée par les services. Il 
revient alors aux membres du bureau (composé d’élus et d’habitants) de chaque comité de 
voisinage d’opérer une priorisation des choix pour son quartier. Un comité de liaison composé 
de l’ensemble de ces bureaux se réunit enfin pour hiérarchiser les demandes au niveau de la 
ville. Parallèlement, le personnel municipal volontaire est convié à se prononcer sur le budget 
à l’occasion de trois réunions organisées sur le temps de travail. 
 
En 2003, la démarche s’enrichit d’un questionnaire adressé à 5.000 femmes de la ville. 
Environ 600 d’entre elles répondent. Dans ce cadre, les associations communautaires locales 
se mobilisent plus particulièrement en organisant dans leurs locaux des permanences du 
service municipal de la démocratie, avec le soutien de traducteurs. Dans le même temps se 
tiennent des visites thématiques sur les installations sportives avec les clubs et dans les écoles 
avec les parents d’élèves, les collectifs d’usagers concernés hiérarchisant eux-même leurs 
demandes. Les visites du maire dans les quartiers deviennent également l’occasion de faire 
remonter des propositions. En 2004, les jeunes sont plus particulièrement associés à la 
démarche et une tentative de discussion sur le budget de fonctionnement se met en place. Au 
final, après le vote du budget par le conseil municipal sont organisées des réunions de 
restitution en direction du comité de liaison et des comités de voisinage. 
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Si la municipalité regrette une trop faible participation de la population, le budget participatif 
de la Courneuve a toutefois entraîné des évolutions dans le mode de fonctionnement des 
services, plus à l’écoute des problèmes quotidiens des usagers. Les choix prioritaires de la 
ville ont également pu évoluer. Ainsi, des petits aménagements locaux ont été favorisés, et 
certains projets de grande ampleur revus à la demande des habitants : par exemple à l’issue de 
la consultation, un plan pluri-annuel de rénovation des écoles a été initié à la place d’un projet 
de médiathèque.  
 
L’expérience se rapproche du modèle « participation de proximité ». Une enquête de terrain 
serait particulièrement nécessaire pour savoir jusqu’à quel point des pratiques concrètes 
correspondent aux politiques participatives affichées. 
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LIMEIL-BREVANNES 
Marion Ben-Hammo 
 
Limeil Brevannes est une petite ville verte et résidentielle située à une quinzaine de 
kilomètres au Sud-Est de Paris. D’une superficie de 693 ha, elle compte environ 17.700 
habitants et connaît actuellement un fort développement. A la tête d’une équipe rassemblant 
membres et anciens membres du PS, du PC et des Verts, son maire Joseph Rosignol, qui a 
démissionné du Parti socialiste en 2003, s’est illustré en 1998 en accueillant des sans-papiers 
grévistes de la faim dans la salle du conseil municipal.  
 
En pointe sur les questions de développement durable, dotée d’un budget global de 27 
millions d’euros, la commune de Limeil-Brevannes s’est engagée dans une expérience de 
budget participatif depuis le printemps 2004. Le budget participatif est présenté comme 
l’occasion pour les habitants de définir concrètement et démocratiquement l'affectation des 
fonds municipaux en décidant quels types d'infrastructures ils souhaitent créer ou améliorer et 
en suivant à la trace l'évolution des travaux et le parcours des engagements financiers. 
 
Dès la première année de fonctionnement, la procédure qui a porté sur le budget 
d’investissement de la commune (7 millions d’euros) a été relativement formalisée. Elle 
repose pour beaucoup sur les propositions des trois comités de quartier constitués en 
associations, mais pas seulement. Au mois de mai 2004, la mairie organise une réunion 
publique afin de présenter à l’ensemble de la population les grandes lignes de la procédure 
budgétaire habituelle et la démarche de budget participatif. Peu après, un questionnaire 
s’apparentant à un sondage est diffusé via les comités de quartier et le journal municipal pour 
cerner les attentes des habitants. En juin, une journée de formation sur les finances locales 
précède la réunion des comités de quartier qui sera à la base des propositions budgétaires. 
Quatre grandes priorités d’action sont alors définies et hiérarchisées dans chaque quartier. 
C’est à ce moment qu’émergent les volontaires, membres ou non du comité de quartier, qui 
constitueront le Conseil du budget participatif. Ensuite, pendant tout l’été, les services de la 
ville s’occupent de chiffrer les demandes. A l’automne, le Conseil du budget participatif se 
réunit afin d’élaborer, en fonction des moyens disponibles, une proposition concrète pour les 
travaux prioritaires. Les demandes sont alors intégrées à la préparation du budget de la 
commune ou négociées avec la communauté d’agglomération lorsqu’elles relèvent de ce 
niveau. Les résultats du questionnaire permettent également à la municipalité d’affirmer ou 
d’infléchir certaines orientations budgétaires. Au final, le budget de la commune est voté en 
décembre. Trois réunions de restitution sont ensuite organisées en mai, septembre et 
décembre 2005 afin de permettre au Conseil du budget participatif de suivre la mise en œuvre 
du budget. 
 
La même procédure est actuellement reprise pour la préparation du budget 2006, enrichie, 
dans une optique de transparence, d’un débat sur la partie investissement des finances locales 
(20 millions d’euros). 
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Parmi les effets notables du budget participatif, notons une réorganisation des services 
administratifs - financiers en particulier - dans le sens d’une plus grand ouverture vers 
l’extérieur. Les tâches liées à la communication vers le public permettent une meilleure 
visibilité des agents, une revalorisation de leur travail et entraîne une motivation plus forte. 
 
L’expérience se rapproche du modèle « participation de proximité » et, secondairement, du 
modèle « Porto Alegre adapté en Europe ». 
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MORSANG-SUR-ORGE 
Julien Talpin 
 
Ville de près de 20.000 habitants située à une vingtaine de kilomètres au sud de Paris, 
Morsang-sur-Orge a constitué la première expérience française de budget participatif. Mairie 
communiste depuis la Libération, Morsang-sur-Orge a failli passer dans l’opposition en 1995. 
Après deux ans d’imbroglio juridique dû à un très faible écart entre les listes présentes au 
second tour des élections municipales, la liste de la « Gauche Plurielle » associée à des 
membres de la « société civile » locale l’emporte et opte pour la nomination d’une nouvelle 
maire, toujours communiste, mais plus jeune et sensée incarner une nouvelle dynamique 
municipale. Afin de répondre aux critiques adressées durant la campagne et à une analyse de 
la « crise de la représentation » qui frappe aussi les élus locaux, la municipalité décide de 
créer dès 1998 des dispositifs participatifs dotés de pouvoirs décisionnels et financiers. Plus 
qu’un véritable cycle, ces différentes institutions locales s’articulent pour former une vie 
démocratique locale extrêmement riche et dynamique tout au long de l’année. 
 
Les premières expérimentations visaient l’implication des habitants dans la gestion des 
infrastructures municipales, notamment via des « collectifs d’usagers » pour les équipements 
sportifs et l’école de musique et la création du Conseil consultatif de la jeunesse. Rapidement 
néanmoins, la municipalité décide d’aller plus loin et institue 8 Comités de Quartier, 
reprenant le découpage offert par la carte scolaire. Bien qu’elles rassemblent généralement 
peu de monde (une vingtaine de personne en moyenne en 2005) les réunions sont ouvertes à 
tous les habitants du quartier, et se déroulent dans les écoles primaires locales. Chaque 
Comité dispose d’une enveloppe budgétaire de 60 000 euros, qu’il peut utiliser librement. 
Ainsi près de 20 % du budget d’investissement total de la ville (2,7 millions d’euros en 2004) 
est attribué directement par les citoyens. Les Comités de Quartier se réunissent 3 à 5 fois par 
an, d’Octobre à Mai, afin de décider de l’allocation de l’enveloppe. Etroitement associées au 
travail de l’équipe municipale – les Comités de Quartiers sont en général coordonnés par des 
membres de la majorité – les propositions faites au cours des réunions sont évaluées au fur et 
à mesure par les services techniques municipaux qui déterminent la faisabilité technique et le 
coût des investissements à réaliser. A la différence de beaucoup d’expériences européennes de 
budget participatif, l’attribution de l’enveloppe financière n’est pas décidée à l’issue d’un 
vote, mais suite à un consensus obtenu par la discussion. Ce consensus est néanmoins souvent 
emprunt de la forte influence des quelques membres de la majorité municipale présents dans 
ces réunions. Loin de se limiter à l’attribution de l’enveloppe, les Comités de Quartier ont 
également pour fonction de coordonner des initiatives dites de « convivialité », telle des fêtes 
de quartier ou des « bonjour voisin ! » 
 
La démocratie participative à Morsang-sur-Orge ne se limite néanmoins pas à l’échelle du 
quartier. Après la réélection de l’équipe municipale en 2001, des Ateliers budgétaires 
spécialisés sur chacune des grandes compétences municipales ont en effet été mis en place au 
niveau de la ville: voirie, sécurité et tranquillité, environnement, jeunesse, solidarité, quartiers 
HLM, etc. L’objectif de ces Ateliers est de discuter de l’orientation budgétaire globale de la 
municipalité en se concentrant sur le choix d’investissements prioritaires. A la différence 



 256 
 

d’autres expériences européennes de budget participatif, aucun délégué n’est élu pour 
représenter les Comités de Quartier lors des Ateliers. La participation est libre, ouverte à tous 
les citoyens de Morsang, même si de fait seuls les participants les plus actifs au niveau des 
quartiers et notamment les membres d’associations locales participent aux réunions des 
Ateliers. Afin de s’assurer de l’effectivité de la participation citoyenne, un Observatoire des 
Engagements a dans un premier temps été mis en place, chargé d’évaluer la concordance des 
décisions du Conseil Municipal avec les indications fournies par les Ateliers budgétaires et de 
veiller à leur mise en pratique concrète. La Municipalité a cependant décidé, à partir de 2004, 
de passer « d’une logique purement budgétaire à une logique de projet », les Ateliers ne se 
concentrant plus sur les investissements à effectuer, mais sur les grandes lignes à donner à 
l’action municipale. L’Observatoire des Engagements, perdant de facto sa raison d’être, a 
depuis cessé de se réunir. 
 
Les décisions des Comités de Quartier et les indications des Ateliers budgétaires sont ensuite 
présentées au cours d’une réunion extraordinaire du Conseil Municipal, en général à la fin du 
moi de mars. Publique, cette réunion annuelle au cours de laquelle est adopté le budget 
municipal a pour spécificité de donner directement la parole aux habitants au cours de la 
première heure. Un représentant de chaque Comité de Quartier, désigné sur la base du 
volontariat, présente les choix budgétaires fait par son Comité au cours d’un bref discours. Le 
même rituel s’effectue pour les Ateliers également, et symbolise publiquement l’implication 
des citoyens dans les prises de décisions budgétaires de la ville.  
 
L’expérience se rapproche du modèle participation de proximité et, secondairement, des 
modèles Porto Alegre en Europe et consultation sur les finances publiques.  
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PARIS 20E
 ARRONDISSEMENT 

Marion Benhammo 
 
Le 20e arrondissement de Paris, parmi les plus populaires de la capitale française, regroupe 
plus de 180.000 habitants. L’équipe de « gauche plurielle » (PS, PC, Verts, MDC) qui dirige 
la Ville depuis 2001 a constitué la promotion de la démocratie locale en axe majeur de la 
politique municipale. Dans ce domaine, le 20e arrondissement, qui bénéficie d’un fort réseau 
associatif et qui est dirigé par le socialiste Michel Charzat, a fait figure de pionner en 
instaurant dès 1995 les premiers conseils de quartier parisiens. Ils sont actuellement composés 
de 13 personnes nommées par le conseil d’arrondissement, 10 habitants tirés au sort sur les 
listes électorales, 3 membres tirés au sort parmi les résidents étrangers non communautaires 
volontaires du quartier et 13 représentants de la vie associative, culturelle, économique et 
sociale du quartier. C’est cette « longueur d’avance » sur les autres arrondissements associée à 
un certain volontarisme local qui en a fait le premier lieu de mise en place d’un « budget 
participatif » à Paris depuis 2002 (le dispositif ne porte toutefois pas officiellement ce nom). 
Cette initiative, qui fait encore figure d’expérimentation peu formalisée et en évolution, doit 
donc être comprise comme une extension des attributions des conseils de quartier, ces 
derniers constituant le lieu où s’élaborent les propositions liées au budget participatif.  
 
A l’automne 2002, la population du 20e arrondissement est invitée à définir de grandes 
thématiques d’action et les priorités budgétaires pour le quartier lors de la première séance 
publique de l’année de chaque conseil de quartier. Ces propositions sont alors débattues et 
affinées au sein des commissions thématiques (ouvertes à tous) de ces conseils. De nombreux 
allers-retours sont organisés entre ces commissions, le pôle démocratie locale et participative 
en mairie et les services techniques de la Ville afin d’évaluer les possibilités de concrétisation. 
La commission budgétaire de chaque conseil de quartier se charge ensuite d’une synthèse des 
propositions et une hiérarchisation est effectuée dans chaque quartier et au niveau de 
l’arrondissement lors d’une rencontre des responsables des conseils. Enfin, lors d’« Etats 
généraux de la démocratie participative » au mois de juin, les présidents de chaque conseil 
exposent publiquement les priorités, le Maire d’arrondissement s’engageant à en soutenir 
certaines auprès du Maire de Paris lors des négociations budgétaires et à répondre directement 
aux demandes susceptibles d’entrer dans le cadre du budget d’investissement local. 
 
Lors de la seconde année, le processus est quasiment similaire, bien que commencé en janvier 
2004 seulement et organisé d’après une liste de thèmes proposés par la mairie en fonction des 
propositions de l’année écoulée : propreté et voirie, urbanisme et espaces verts, petite enfance 
et jeunesse, animation des quartiers. Plusieurs projets de grande ampleur ne pouvant être 
concrétisés en une seule année ont été reconduits dans les demandes. 
 
La troisième année a connu des évolutions plus importantes. Les petits aménagements de 
voirie, plus facilement annualisables, font désormais l’objet d’une procédure relativement 
formalisée tout au long de l’année en lien avec l’adjoint en charge du domaine et les 
propositions les moins conséquentes du point de vue budgétaire sont traitées régulièrement. 
Les conseils de quartier ayant toutefois formulé des demandes financièrement importantes les 
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années passées, ils ont plutôt tendance à les accompagner jusqu'au bout qu’à en soutenir de 
nouvelles. C’est notamment pour cela que la mairie du 20e n’a pas organisé ses traditionnels 
« Etats généraux de la démocratie participative » en 2005. Le suivi de ces demandes a 
toutefois été l’occasion au printemps d’une réunion entre les responsables de commissions, 
les présidents des conseils et la mairie.  
 
Au final, le budget participatif du 20e arrondissement apparaît comme une expérience aux 
contours mouvants et tributaire de l’organisation politico-administrative de la Ville de Paris. 
Il reste essentiellement une force de proposition, stratégique pour la mairie d’arrondissement, 
plutôt qu’une démarche de cogestion. 
 
L’expérience se rapproche du modèle « participation de proximité ».  
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POITIERS (OPARC) :  
Budget participatif de l’Office Public d’Aménagement, de Réhabilitation et de Construction 
Marion Ben-Hammo 
 
Capitale de la région Poitou-Charentes, la ville de Poitiers compte une population de 87.000 
habitants. Dirigée par un maire socialiste à la tête d’une coalition PS, PC, Verts, la 
municipalité a mis en place en 1996 une charte de la citoyenneté favorisant notamment la 
participation des locataires. Dès 2002, une expérience originale de budget participatif est 
lancée sous l’impulsion de l’adjoint chargé du logement et président de l’OPARC, l’un des 
quatre organismes de logement social de la ville. L’OPARC gère plus de la moitié (environ 
8.000 sur 14000) des logements sociaux de la ville, prioritairement destinés à une population 
de condition modeste. En partageant avec les locataires (près de 15000 au total) la décision 
sur le budget de travaux de l’OPARC, il s’agit de rapprocher les citoyens de l’institution en 
expliquant mieux les choix techniques et le fonctionnement de l’office, en faisant des choix 
au plus près du vécu des habitants, mais aussi de responsabiliser les acteurs et de valoriser les 
travaux réalisés 
 
Le budget global annuel de l’OPARC (38 millions d’euros) est voté par son conseil 
d’administration, qui regroupe 21 membres dont 7 élus de la majorité municipale et 3 
représentants élus des associa tions de locataires. Environ 10% de ce budget (soit un peu 
moins de 4 millions d’euros) sont consacrés aux travaux à réaliser sur le patrimoine. Dans un 
premier temps, les services de l’OPARC déterminent les travaux indispensables à réaliser, 
non soumis à discussion mais dont les conseils de concertation sont informés. C’est dans un 
second temps que s’organise la participation. Une partie de la décision sur le budget des 
travaux (à hauteur de 668.000 euros, soit 17,6% du total en 2004) étant déléguée aux 5 
« conseils de secteur » et à un « conseil global de concertation ». Les services de l’OPARC 
énoncent des propositions auxquelles s’ajoutent les souhaits formulés par les locataires lors de 
réunions publiques annuelles ainsi que les demandes des conseils de secteur (composés à 
parité de 10 représentants des associations de locataires et 10 représentants de l’OPARC). 
Une visite sur le terrain est organisée dans chaque secteur avec les habitants du quartier et les 
membres du conseil concerné. Les représentants des locataires membres de celui-ci 
établissent ensuite un ordre de priorité pour les travaux souhaités dans son secteur. Au final, 
l’arbitrage est effectué par le conseil global de concertation regroupant l’ensemble des 
conseils de secteur. Les organisations organisent des rencontres avec les locataires 
indépendamment des conseils de concertation, pour préparer ceux-ci ou pour répondre à u ne 
sollicitation d’habitants. Le choix de s’appuyer sur les associations vient du fait que l’OPARC 
a utilisé la loi SRU (plan de concertation locative contraignant les organismes de logements 
sociaux à instituer des structures de concertation avec les représentants des locataires) en en 
donnant une interprétation très extensive.  
 
L’expérience de budget participatif a jusqu’à maintenant permis une mobilisation accrue des 
locataires et une redynamisation de leurs associations : ils sont à la fois mieux informés, plus 
nombreux et plus actifs. On constate également une plus grande présence des locataires de 
l’OPARC dans les conseils de quartier de Poitiers. Si l’OPARC n’exclut pas de recourir à 
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d’autres procédures impliquants directement les habitants volontaires et non plus seulement 
les associations, elle n’entend le faire qu’en accord avec celles-ci, affichant la volonté de ne 
pas nier leur travail et leur représentativité. Au sein de l’Office, l’expérience a - non sans 
difficultés - nécessité une nouvelle organisation du travail. Elle a entraîné une relégitimation 
des services techniques auprès de la population, par une meilleure reconnaissance de leur 
expertise. 
 
Alors que les instances participatives française sont souvent dénoncées pour leur impuissance 
à traiter de problèmes cruciaux tels que ceux concernant le logement, l’expérience de 
l’OPARC de Poitiers semble constituer un premier pas en la matière. Cependant, si elle a 
servi d’exemple pour lancer la démarche de budget participatif dans les lycées de la région 
Poitou-Charentes, elle demeure encore isolée. L’expérience de l’OPARC se situe à mi-chemin 
entre le modèle associatif de budget participatif et le modèle Porto Alegre importé en Europe 
– à ceci près que ce sont exclusivement les usagers qui sont concernés, et non les citoyens en 
général. 
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POITOU-CHARENTES (REGION) : « PRE-BUDGET PARTICIPATIF » DES LYCEES 
Yves Sintomer 
 
Le poids des régions françaises est bien moindre que celui des Länder allemands, des 
Communidades espagnoles ou des regioni italiennes. Cependant, il n’en est pas moins 
intéressant qu’une région européenne ait commencé un processus de « budget participatif ».  
 
Le Poitou-Charentes est l’une des régions les moins peuplées de France (1.600.000 habitants). 
Elle est surtout rurale, les grandes villes étant peu nombreuses et de taille assez réduite. 
Traditionnellement, il s’agissait d’un territoire politiquement orientée à droite, qui a basculé 
aux dernières élections de 2004. La région est aujourd’hui conduite par une majorité de 
gauche plurielle dirigée par Ségolène Royale, l’une des personnalités les plus en vue du Parti 
Socialiste. Ces caractéristiques (une direction socialiste, alors que les budgets participatifs 
étaient jusque-là lancés par des maires communistes ; une personnalité d’envergure nationale ; 
un budget participatif dans une région) suffisent à assurer une visibilité assez forte à 
l’expérience en cours. Le budget total de la région est de 494 millions d’euros en 2005 (il 
provient pour près de 50% de l’Etat, mais aussi de l’Europe, de l’emprunt et des impôts 
régionaux propres). La moitié des dépenses sont consacrées à l’éducation et à la formation 
(lycées, apprentissage, stages, université). 
 
L’équipe qui est aujourd’hui en place avait affiché au premier plan l’idée de démocratie 
participative dans sa campagne électorale, elle en avait fait sa « marque » propre. Cependant, 
ce que pouvait recouvrir concrètement l’idée était assez vague. Cela n’a pas empêché la mise 
en place à marche forcée d’une expérience originale, qui s’est imposée en quelques mois 
comme l’une des plus prometteuses sur le territoire français. Cela s’explique par plusieurs 
facteurs. (1) Deux personnes clefs de la gestion régionale (la principale assistante politique de 
Ségolène Royale et le responsable de l’administration chargée des lycées) sont sincèrement 
convaincues de l’importance de la démocratie participative. La première, qui a un passé 
militant d’extrême-gauche, a fait un voyage à Porto Alegre. Le second est un ancien 
syndicaliste du monde enseignant. Tous deux se sont intéressés depuis longtemps aux thèmes 
de la participation et de la modernisation administrative à travers la participation, ont de fortes 
compétences politiques et gestionnaires et ont su donner au dispositif une véritable rigueur. 
Ces personnes ont assuré l’impulsion concrète du processus et sa direction au quotidien. 
(2) Ces personnes ont su s’entourer d’experts extérieurs qui ont contribué à la crédibilité de la 
démarche : universitaires (à travers des réunions de formation et un colloque international sur 
le thème de la démocratie participative), ONG (l’ADELS, la principale organisation française 
travaillant sur le thème de la démocratie locale, a été chargée de l’animation des réunions 
publiques)… (3) Ségolène Royale a compris que la démocratie participative constituait un 
thème porteur et qu’elle pouvait en tirer un profit symbolique et politique fort (« nous 
sommes la première région d’Europe à mettre en place un budget participatif… »), dans un 
contexte national de crise de légitimité du système politique. Elle a fait preuve d’une volonté 
politique très forte sur le sujet, quitte à bousculer les élus, les administrations de la région et 
les structures de gestion traditionnelles des lycées (notamment les proviseurs). Cette volonté 
politique forte d’une équipe encore réduite est le facteur décisif qui a permis le lancement de 



 262 
 

l’expérience ; en même temps, elle constitue un élément potentiel de fragilité : l’épreuve de la 
durée risque d’épuiser les animateurs du processus, des échecs importants pourraient en 
fragiliser la légitimité… 
 
Les objectifs affichés en interne par les animateurs du processus sont à la fois d’ordre 
politique (répondre à la crise de la démocratie représentative, qui touche aussi les 
établissements scolaires, construire une image politique forte…), sociaux (favoriser une 
démarche redistributive à l’échelle régionale pour combler en partie les écarts entre lycées) et 
administratifs (en finir avec le clientélisme, remettre le service public en phase avec les 
usagers, faire émerger les besoins, construire des capacités d’expertise, redonner au politique 
une véritable capacité d’impulsion 
 
Après les élections de 2004, la présidente de la région a souhaité engager très vite une 
concrétisation des promesses effectuées pendant la campagne et, en particulier, de 
l’orientation vers une démocratie participative. Elle a mis en place plusieurs démarches 
consultatives sur les différents thèmes de compétence régionale (emplois, environnement, 
agriculture, santé…) en associant les acteurs régionaux – en particulier institutionnels et 
économiques - à la définition des politiques publiques. La mise en place de jurys citoyens sur 
certains thèmes est annoncée. Surtout, elle a décidé de mettre en place un budget participatif 
en commençant par l’une des principales compétences légales de la région, les lycées. Ce 
choix s’explique en partie par des questions de faisabilité : on peut individuer facilement les 
93 établissements que compte la région (53 ont été choisis pour initier l’expérience de budget 
participatif en 2005, tous doivent être concernés en 2006). Il répond aussi à des questions de 
visibilité : les lycées sont au cœur des compétences de la région et celle-ci a vu son autorité 
s’accroître notablement sur ce plan avec la dernière phase de la décentralisation, engagée par 
le gouvernement Raffarin (si les orientations des choix pédagogiques et la gestion du 
personnel enseignant restent du ressort de l’Etat central, la gestion des personnels 
administratifs est désormais du ressort de la région et s’ajoute à ses compétences 
traditionnelles en matière de construction et d’entretien des bâtiments ; la région peut par 
ailleurs agir au-delà de ses compétences obligatoires, par exemple en favorisant la vie 
lycéenne, des projets relatifs à l’environnement, à la santé…). Il est possible, sur un terrain 
comme celui-là, de marquer une différence notable par rapport à la gestion antérieure. Ce que 
la région appelle le « budget participatif des lycées » s’inscrit dans une politique visant à 
mettre en avant une approche sociale de la vie lycéenne (mise en place d’un Fonds social 
régional, création d’un chèque-livre de 70 euros versé aux familles pour l’achat des manuels 
scolaires…). L’engagement annoncé par la région est d’étendre la démarche sur l’ensemble 
du budget régional d’ici la fin de la mandature, 10% du budget devant être décidé directement 
par les citoyens. Par ailleurs, la région veut mettre en place une fondation internationale pour 
la démocratie participative et organiser une conférence annuelle sur le thème. 
 
Le « budget participatif des lycées » met à disposition des participants une somme globale de 
10 millions d’euros sur un budget global régional consacré aux lycées de 110 millions 
d’euros. Cette somme de 10 millions concerne les petits investissements et projets et n’inclus 
pas les investissements lourds, du type construction ou rénovation complète d’un lycée. 
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Contrairement à la grande majorité des budgets participatifs français, il s’agit d’un processus 
décisionnel et non simplement consultatif : la région s’engage à respecter les choix des 
participants dès lors que les projets retenus relèvent de ses compétences légales. Le dispositif 
formel a été adopté par l’exécutif régional après concertation avec les acteurs concernés (en 
particulier les syndicats et les chefs d’établissement). Le principe du « budget participatif des 
lycées » a été ratifié par le conseil régional en février 2005. 
 
Deux réunions sont organisées dans chacun des lycées concernés, ouvertes à tous les acteurs 
concernés : lycéens, enseignants, personnels administratifs, direction de l’établissement, 
parents d’élèves, chaque participant comptant pour une voix (il n’y avait pas de privilège 
accordé aux associations, aux membres élus des conseils de gestion ou des conseils de la vie 
lycéenne, qui sont obligatoires dans chacun des établissements ; il n’y avait pas non plus de 
« collège » regroupant les participants par statut). Ce « forum hybride » rassemblant des 
acteurs différents est considéré comme permettant de commencer à tourner les participants 
vers l’intérêt général. Les réunions sont animées par des facilitateurs extérieurs, 
théoriquement rompus à l’exercice (en l’occurrence choisis par l’ADELS - l’ONG qui a été 
chargée d’animer le dispositif à l’issue d’un appel d’offre  - et ses partenaires locaux). Des 
représentants de l’exécutif et des services administratifs régionaux sont systématiquement 
présents.  
 
• Lors de la première réunion (janvier-février) sont présentés très rapidement le budget 

global de la région, les priorités de celle-ci concernant les lycées et enfin le « budget 
participatif des lycées ». Ce premier temps est suivi d’un court débat en assemblée. Dans 
un second temps, des groupes de travail se réunissent pour discuter de la démarche 
participative et, surtout, présenter des projets prioritaires pour mieux vivre et travailler au 
lycée. C’est ce second temps qui constitue le cœur de la réunion. La composition des 
groupes de travail est laissée à la décision de l’assemblée : ils peuvent soit regrouper les 
participants par statut (élèves, enseignants, parents d’élèves…), soit au contraire les 
mélanger. Ils travaillent en principe parallèlement sur les mêmes questions. De retour en 
assemblée générale, une synthèse des discussions et des propositions de chaque groupe de 
travail est présentée. 

• Entre la première et la seconde réunion, les services techniques de la région réalisent une 
expertise sur les projets proposés, s’attachant en particulier à évaluer s’ils relèvent des 
compétences de la région et, dans le cas positif, à la chiffrer approximativement.  

• Le résultat de cette expertise est présenté au cours de la seconde réunion, où est en 
préalable présenté à nouveau le fonctionnement d’ensemble du dispositif. Les compétences 
de la région en matière de lycées sont elles aussi précisées à nouveau, ainsi que ses 
priorités d’action. Un document présentant les propositions de la première réunion, 
chiffrées, est présenté. Après discussion, les participants votent pour hiérarchiser les 
projets (chaque participant dispose de plusieurs bulletins, les projets sont classés en 
fonction du nombre de bulletins obtenus). La région s’engage à réaliser les 3 premiers 
projets retenus. 

• L’exécutif du conseil régional prend en avril une décision officielle concernant les projets 
retenus. En sus des 3 premiers projets retenus, l’exécutif peut dans certains cas retenir des 
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projets supplémentaires qui semblent entrer dans le cadre des axes d’action prioritaires 
qu’il a décidés précédemment (égalité d’accès au savoir, santé et sécurité des jeunes, 
solidarité des territoires, citoyenneté, environnement). L’Assemblée régionale ratifie ces 
choix en juin, et un chiffrage exact des projets par les services administratifs régionaux est 
réalisé en septembre. 

 
Une attention particulière est placée sur la publicité donnée au processus et à ses résultats. Les 
présentations du budget régional, du « budget participatif des lycées », des attendus de la 
démarche, les documents power point sont disponibles sur le site internet du budget 
participatif (http://www.democratie-participative.fr), de même que les comptes-rendus des 
réunions. Les proviseurs sont systématiquement informés par lettre du résultat des 
délibérations de la région, ainsi que les élèves par le biais d’une affiche placardée dans tous 
les lycées. Des réunions de compte-rendu sont prévues en septembre. Des fiches d’évaluation 
ont été systématiquement remplies par les participants. Une première évaluation du dispositif 
a été réalisée par un organisme extérieur (l’association Culture et promotion, associée avec 
l’ADELS), et a donné lieu à une réunion avec un comité d’évaluation composé de proviseurs, 
de syndicalistes, d’universitaires… 
 
Les premiers bilans montrent que la quasi-totalité des réunions prévues se sont tenues. La 
première vague de réunion a rassemblé 2.650 participants, soit 58 personnes en moyenne, 
dont 32% de lycéens. La seconde vague a rassemblé 10% de moins environ (rappelons que 
32.900 lycéens étaient concernés, ce qui aboutit à un total d’un peu moins de 100.000 
personnes concernées si l’on compte les parents d’élèves et le personnel administratif et 
enseignant des lycées, soit une participation de l’ordre de 2,7%). La participation fut très 
inégale d’un établissement à l’autre. L’engagement ou, au contraire, les réserves des chefs 
d’établissement ont de ce point de vue joué un grand rôle dans la balance. Globalement, une 
large majorité des participants est satisfaite du résultat, malgré des interrogations sur sa 
pérennité. Des améliorations sont demandées concernant l’information, la gestion du temps, la 
logistique. 
 
Plusieurs questions clefs sont posées, qui sont encore ouvertes :  
 
• La première est celle du pouvoir. Les proviseurs sont la catégorie la plus réservée, ce qui 

est normal car le processus empiète sur une capacité décisionnelle de proposition dont ils 
avaient de facto le monopole jusque-là. Plusieurs ont été très réticents, allant presque 
jusqu’à saboter le processus. De la même manière, l’Etat central, à travers le rectorat 
(instance de décision régionale concernant les lycées), a mis des bâtons dans les roues du 
processus, interdisant notamment aux proviseurs d’établissement de communiquer à 
l’exécutif régional la liste des délégués de classe. Au-delà, il s’agit d’une ouverture 
partielle à la société d’une institution ordinairement assez fermée (l’Education nationale). 

• Cette question du pouvoir se pose de façon plus spécifique concernant les rapports entre 
« budget participatif des lycées » et instances représentatives classiques des établissements. 
Dans toute la France, chaque lycée doit mettre en place un conseil d’établissement incluant 
tous les acteurs (enseignants, direction et personnel administratif, élèves, parents d’élèves) 
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ainsi qu’un conseil de la vie lycéenne. De facto, ces instances sont très formelles et ne 
fonctionnent guère, en particulier en direction des élèves. Elles ont été presque 
complètement tournées par le « budget participatif », qui constitue un révélateur des 
lacunes de la démocratie représentative traditionnelle interne aux établissements scolaires. 
Les syndicats enseignants doivent par exemple se confronter au fait qu’ils ne représentent 
pas forcément leur base de façon adéquate.  

• Une troisième question concerne la modernisation de l’administration régionale. Le 
« budget participatif » a notamment eu pour conséquence de réduire de façon importante la 
« diplomatie secrète » qui tendait auparavant à régir le choix des investissements. Il facilite 
aussi une gestion de proximité s’appuyant sur le savoir d’usage des acteurs et limitant les 
gaspillages provoqués par des décisions prises par des techniciens coupés du terrain. 
Cependant, la réorganisation de l’administration pour la mettre au diapason du processus 
participatifs est loin d’être réalisée. Sa réactivité pose notamment problème, son tempo 
étant loin de correspondre spontanément à celui, beaucoup plus rapide, du processus 
participatif. La transversalité des actions continue aussi de laisser à désirer. De plus, les 
demandes adressées aux services techniques pour chiffrer les projets ont fait apparaître que 
ceux-ci ne disposaient pas des instruments comptables et des compétences d’expertise pour 
le faire rapidement et de façon fiable. La mise en place d’un « budget participatif » agit en 
ce sens comme un révélateur et constitue un incitatif puissant à moderniser 
l’administration. 

• Une quatrième question concerne l’élaboration des règles du « budget participatif ». Dans 
un premier temps, elles ont été décidées par l’exécutif, après consultation. Des discussions 
ont eu lieu durant le processus lui-même et l’exécutif présente les règles comme 
évolutives, afin d’intégrer les leçons concernant les forces et les faiblesses de l’expérience. 
Cependant, il n’a pour l’instant pas été prévu précisément que les règles soient à un 
moment ou à un autre cogérées ou autogérées par les participants, même s’il se montre 
ouvert sur la question. 

• Une dernière question concerne l’échelle. Dans le projet initial de l’exécutif, une troisième 
vague de réunions devait avoir lieu. Elle devait rassembler les établissements par 
« bassins », afin de dépasser le cadre lycée par lycée et de mettre en place une justice 
distributive inter-établissements. L’idée était de sortir du micro-local, de privilégier les 
lycées les plus défavorisés et d’inciter à une réflexion sur la solidarité régionale. C’est 
aussi dans cette logique que chaque lycée devait décider sur des projets, et non sur une 
enveloppe financière fixée à l’avance établissement par établissement : l’enveloppe 
financière était fixée au niveau régional, ce qui laissait la possibilité de redistribuer plus 
aux établissements les plus en besoin. En sus, une enveloppe lycée par lycée aurait selon 
l’exécutif amené une logique de subvention classique de type incrémentaliste (« on 
dépense ce que l’on a, quels que soient nos besoins ») plutôt qu’une logique de besoin 
(« quels sont nos besoins, jusqu’où peut-on les satisfaire ? ») en enfermé le dispositif dans 
une logique « fonds de quartier » transposée aux lycées. Ce troisième étage du budget 
participatif n’a pas été mis en place la première année car il s’est heurté à l’opposition des 
chefs d’établissement, qui y voyaient une nouvelle instance susceptible de s’immiscer dans 
leur pouvoir propre. L’exécutif annonce que cet étage devrait être mis en place dans les 
années qui viennent. Il considère cependant comme prioritaire l’extension à tous les lycées 
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de la démarche sous sa forme actuelle, et il n’est pas vraiment assuré que ce second étage 
se mette en place à brève échéance. En attendant, l’exécutif s’est substitué à cet échelon 
participatif et a pris lui-même en charge l’aspect « redistributif » en retenant, en sus des 
trois projets prioritaires hiérarchisés par chacun des lycées, une série d’autres projets qui 
n’avaient pas été placés en tête sur la liste mais qui correspondaient aux priorités 
régionales affichées (au total, l’enveloppe de 10 millions d’euros prévue sera sans doute 
dépassée). Reste que la démarche participative elle-même demeure pour l’instant 
dépourvue de cet échelon crucial : il n’y a pas de discussion inter-lycées, ni non plus une 
véritable concertation sur le budget global de la région ou de la politique régionale envers 
les lycées : ce dernier aspect est très marginal dans les réunions. De ce fait, l’expérience du 
Poitou-Charentes, toute intéressante et dynamique qu’elle soit, ne peut être considérée 
comme un véritable budget participatif d’après les critères méthodologiques retenus pour 
assurer la cohérence de la comparaison à l’échelle européenne (l’un de ces critères 
implique que le dispositif ne se limite pas au micro-local et que la dynamique participative 
doit concerner le niveau global). C’est en ce sens que nous considérons le processus en 
cours comme un « pré-budget participatif ». Si l’échelon « régional » était mis en place, le 
dispositif participatif se rapprocherait soit du modèle « POA adapté en Europe » (dans le 
cas où le projet initial de l’exécutif de faire discuter entre eux les lycées sur les priorités 
d’investissement), soit du modèle « fonds de quartier plus consultation des finances 
publiques » (si les réunions dans les établissements scolaires étaient aussi consacrées à une 
discussion réelle du budget régional dans son ensemble ou, au mois, du budget régional 
consacré aux lycées). 

 
Si le projet initial de réunions inter-lycée était mené à bien, la démarche participative de 
Poitou-Charentes deviendrait un véritable budget participatif se rapprochant du type « Porto 
Alegre adapté en Europe » - à ceci près qu’il concernerait exclusivement les usagers et les 
travailleurs d’un service particulier, l’école, et non les citoyens en général. 
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VIF 
Yves Sintomer 
 
Vif est une petite commune de 8.200 habitants (recensement 2002) de la banlieue sud de 
Grenoble, dans l’Isère. La ville a un budget d’environ 6 millions d’euros, et 124 salariés 
dépendent de la municipalité (directement ou à travers deux organismes indépendants de 
propriété municipale). La ville est en forte croissance (elle a gagné 3.000 habitants en 5 ans) 
du fait de la pression immobilière sur Grenoble, de son attractivité (elle est construite autour 
d’un centre-ville ancien de caractère) et du fait qu’elle offre de nombreux terrains susceptibles 
d’être urbanisés (elle fait 2.800 ha.). Depuis 2 ans, elle a adhéré à la communauté 
d’agglomération de Grenoble, qui rassemble 27 communes, et où travaillent 80% des 
habitants de Vif. De nombreuses compétences sont ainsi mises en commun (ordures 
ménagères, transports, etc.) ainsi que des ressources comme la taxe professionnelle.  
 
La municipalité de gauche qui gouverne la ville (sur la base d’une majorité électorale qui 
n’est pas écrasante) a lancé plusieurs processus participatifs : le Plan Local d’Urbanisme 
(somme de 70.000 euros consacrée à la participation dans ce cadre), des questions ponctuelles 
comme l’aire d’accueil des gens du voyage, et le budget participatif.  
 
Celui-ci a débuté en 2004 et ses règles ont été fixées par le bureau municipal. Il repose sur 
deux niveaux : des fonds de quartier et un processus consultatif pour le budget communal 
dans son ensemble. La ville a été découpée en quatre quartiers, qui disposent d’une somme de 
16.000 euros (pour les 2 grands) ou de 8000 euros (pour les petits). Cette enveloppe permet 
aux habitants de choisir des équipements de proximité. Lors des réunions de quartier (une ou 
deux par an sur chaque quartier, en mai-juin), le budget de la ville est présenté de façon 
didactique et compréhensible par power point (ainsi que dans le journal municipal), les 
grandes priorités de l’action municipale sont présentées et l’ensemble donne lieu à une 
discussion consultative avec les habitants qui participent. Un compte-rendu des actions 
engagées à partir des décisions prises précédemment est également effectué (un compte-rendu 
écrit, par document spécifique, est mis à disposition qui détaille projet par projet la suite 
donnée aux réunions précédentes : transmis à d’autres autorités compétentes, réalisé sur 
l’enveloppe budgétaire du quartier, réalisé avec d’autres budgets, encore à l’étude).  
 
Enfin, les habitants discutent et décident par consensus de petits projets d’investissement dans 
le cadre de l’enveloppe de quartier qui leur est allouée. Un document power point donne de 
façon didactique des exemples de coût type dans plusieurs domaines : voirie (réfection lourde 
de 100 m de voirie, création d’un ralentisseur…), espaces publics (mise en place d’un banc, 
d’une barrière, d’une poubelle, d’un point d’éclairage, d’un appui à vélos, d’un panneau de 
signalisation…), sport et loisirs (création d’un terrain de sport, d’espaces de jeux…), 
environnement (mise en place d’un arbre, d’un espace vert, une journée de balayeuse, curage 
des fossés…). En 2005, l’objectif est de pouvoir préparer la réunion décisionnelle par des 
rencontres préalables afin d’améliorer la qualité délibérative des assemblées (qui sont prévues 
durer environ 90 mn.). Les réunions sont pilotées par les élus mais impliquent les services 
techniques de la ville.  
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En sus des sommes mises à dispositions pour les quartiers, la mairie a budgété 12.000 euros 
pour rémunérer un consultant sur le projet. Elle a mis en place de nouveaux outils de gestion 
comptable et de tableaux de bords, qui permettent de moderniser la gestion budgétaire et, en 
particulier, d’assurer une meilleure lisibilité de celle-ci pour les élus comme pour les citoyens. 
La mairie juge très satisfaisante le nombre de participants, qui n’est cependant pas chiffré 
précisément (la publicité des réunions est assurée à travers une boitage systématique à tous les 
habitants, des informations dans le journal municipal et des visites de quartier préalables de la 
maire et/ou des adjoints. 
 
L’expérience se rapproche du modèle « participation de proximité », avec une certaine 
influence du modèle « consultation sur les finances publiques ». 
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5. GREAT BRITAIN 

51. NATIONAL CONTEXT 

Jeremy Hall 
(Summer 2005) 
 

511. POLITICAL CONTEXT 

 
a) National level 
 
In the past 20 years more and more control over local budgets and tax raising has moved 
towards national government. There is a strong emphasis on centralized decision-making and 
evidence of ever growing managerial culture within the UK. This is despite rhetoric from all 
the major political parties, and some recent policy changes within some areas of government 
around devolution of powers and localised decision-making.  
The range and extent of these restrictions are great, and operate through a number of 
instruments. Both by strong statutory restrictions on local autonomy and through the 
imposition of increasing duties. Local authorities are burdened by the monitoring of 
expenditure, and constrained by being forced to implement national policy priorities. 
Reflected and characterised by the opening up the role of private sector and the setting of 
onerous minimum standards. A short list of some of these restrictions on local democratic 
freedoms includes: 
 
Limitation on local tax raising powers 
This is perhaps best represented through Capping (ceilings imposed by the previous 
conservative government of Margaret Thatcher, but still used to control perceived 
overspending by local authorities). This means that, in the last resort, elected local officials 
can be surcharged (fined) for failing to deliver balanced or prudent budgets within their 
authority. Though this power has rarely been used, central government regularly issues 
statements about acceptable tax increases, and, in the way it calculates local allowances (for 
example the annual Revenue Support Grant paid to local councils, which makes up around 
50% of their revenue budgets), puts the political risk firmly on local councils wanting to 
deliver radical policies or extend services. 
Every year central government offers close guidance on what it sees as ‘acceptable’ increases 
in local taxation. It is debatable whether this reflects a genuine desire to protect local people 
from out of control local authorities, or a desire to avoid embarrassing revolts by local 
electors, and criticisms from the more right wing media. 
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Centralizing control of business taxes  
A second manifestation of this centralization is central control over business taxes collected at 
local level (to pay for cleansing, highways and other duties of the local authorities). National 
Non Domestic Rates (NNDR) is organised on a national basis. The Council collects non 
domestic rates for its area which are based on the rateable values (as determined by the 
District Valuer) multiplied by the uniform rate multiplier set by the Government. The total 
amount is paid to a central pool (the NNDR Pool) managed by Central Government, which in 
turn redistributes the sums paid into the pool back to each local authority’s General Fund, on 
the basis of a fixed amount per head of population. 
Combined with the 50% coming from the RSG this annual exchange of business taxes to and 
from the centre generally means around 75% of a local authorities annual revenue budget is 
determined centrally. The money used to pay staff, run and maintain facilities and manage 
loan and cover administration costs is substantially outside local control. 
 
The liability of local councillors to surcharging 
If a local authority refuses to balance its revenue budget, or decides to run a deficit budget, 
central government also reserves the power to personally surcharge (fine) locally elected 
officials, under similar powers used to punish corruption or electoral fraud. This power was 
most famously used under the previous administration of Margaret Thatcher to curb extreme 
left wing administrations who refused to bring in cuts that meant sacking workers or 
outsourcing services. But the Labour party, since being in power, has expressed it willingness 
to use this power on any local council that runs an ‘illegal’ deficit budget. 
 
Capital budget controls 
Further constraints exist over capital budgets. There is little scope for local authorities to 
borrow money for capital investment. The power to raise money through borrowing was 
brought in under the Thatcher government but still stands. But it is not only borrowing that is 
constrained. How local authorities can spend on capital projects, or re-invest earnings from 
the sale of assets is also controlled. Further, housing policy and highways maintenance is 
strictly controlled by statutory measures, whilst regional development and regeneration funds 
are managed through Government Offices, based within the various regions of the UK. It 
should be noted that these Government Offices and regional development agencies have no 
direct electoral basis, and are administrative creations. 
 
Ring fencing of local funds (also known as ‘passporting’). 
Within local budget setting the revenue budget is further constrained by the ‘passporting’ of 
funds. Central government has increasingly demanded that specified expenditure (for example 
on education, refugee support, housing or the statutory duties for the care of children) must 
follow national priorities and support national expenditure. Councils general have to commit 
all funds received from national government in such ring fenced areas as centrally directed. 
This has mirrored the growth of local management bodies, often made up of committees that 
receive funding directly (like school governing bodies), without the local authority having 
direct control. The role of local councillors on such bodies is often problematic, and councils 
seem to have to continually re-invent internal management structures in response to the 
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increasingly limited powers they hold. After all it is hard to justify spending on strategy or 
management when control and resources are by-passing your organisation. 
 
Performance management 
Local authorities have an increasing range of indicators of performance to meet. These are 
regularly checked through national bodies such as the Audit commission. They go under 
various names, such as Best Value service reviews, Floor Targets, Public Service 
Agreements, league tables, Freedoms and Flexibilities. Some bring private sector comparators 
to bear on local service monitoring and contracting arrangements, others require evidence of 
user satisfaction, resident engagement and responsiveness. All take considerable energy to 
comply with and increasingly define the framework within which local government 
bureaucracies operate. Success sometimes brings great local autonomy, but in practice this 
monitoring normally works to limit the power of elected councillors, and boost the power of 
civil servants. 
 
Growth of Quasi Autonomous Non Governmental Organisations (QUANGO) 
One definition of a Quango is an organization which is established by a government to 
consider a subject of public importance, but which is independent from the government. 
Much regional expenditure is moved through bodies that do not have a direct electoral 
mandate, such as Regional Development Agencies. Other bodies are responsible for 
regulating or setting policy frameworks within which governmental bodies operate, such as 
the Audit Commission.  
Bodies like these are often known as Quangos and are responsible for handling an increasing 
range of activities on behalf of national government. Whilst their management boards may 
contain elected officials, it is common that professional civil servants, private company 
directors, ‘experts’ and academics will dominate Quangos, and they are intended to be 
independent of party political bias. 
 
Expenditure outside of local democratic control 
Whilst not Quangos, much local expenditure is passed through statutory and government 
agencies such as the National Health Service and Police Authorities Whilst notionally 
independent of central government, and often organised around regional, district or local 
boards, they are in fact directly accountable to national government departments, such as the 
Department of Health and the Home Office. Considerable tensions exist around who runs 
these bodies. Generally they represent considerable expenditures at local level, but are largely 
immune to the control of locally elected councillors. 
 
The lack of co-terminus boundaries. 
One result of the fracturing of local accountabilities has been a failure to maintain coherent 
locality based boundaries for public administration. Police authority, Health authority, local 
authority electoral wards, national government electoral boundaries, parishes and faith bodies, 
transport authorities, regional development agencies can and do work to different boundaries. 
Sometimes there are good historical reasons for this, but often it is driven purely by 
bureaucratic imperatives. This makes developing any ‘locality’ model very hard to achieve. 
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The lack of co-terminus boundaries for service delivery is yet another reason local investment 
fails to be co-ordinated, and reduces the influence of elected bodies at the local level. This is 
probably one of the most important factors limiting the involvement of local people in having 
a say in how a broad range of services are delivered.  
 
Changes to the way Planning Approvals are being regulated. 
One area of policy change in very recent times is around the development of Local 
Development Frameworks(LDF) (known previously as Unitary Development Plans (UDP’s). 
UDP’s were 10 year development strategies to inform the approval of private developments 
and the zoning of construction projects. All local authorities must hold and implement a 
planning framework, and update it regularly (e.g. at least every 10 years). The policy on this 
has recently been updated, and LDF’s now demand greater evidence of a formal consultative 
process with local communities in their development. These LDF’s, and the quality of 
community consultation, are to be monitored by Government Offices and the Planning 
Inspectorate (another Quango) and so how they are written are likely to be increasingly linked 
to central government policy and priorities.  
However planning professionals are very sceptical about how much they can really consult 
with local communities on what they see as technical matters, and there is considerable 
uncertainty about how LDF’s will work.  
At the end of the day local elected councillors sit on the planning boards that approve local 
development, but developers can challenge their decisions if they go against the local 
development framework. In this way local councillors power over local development is likely 
to be further curbed, as in the past they had the significant control over writing the UDP’s for 
their area. This control may now move towards bodies such as the Planning Inspectorate, 
implementing central government guidance, based on spurious notions of local accountability 
through consultation. 
 
Area based regeneration, regional development and neighbourhood renewal. 
Most investment funding that is designed to reduce income inequalities, develop regional 
sustainability, or re-new ‘failing’ local economies (post industrial and rural) comes in the 
form of area-based regeneration. Statistics compiled nationally about  local conditions are 
used to direct special investment into deprived areas or promote growth in local economies.  
In general these funds are not given to local authorities but directed through a variety of un-
elected boards and agencies. These are often run as ‘partnerships’ containing representatives 
from various interested parties. Local elected councillors have a role, but rarely a controlling 
say in their activities. 
Generally the professional staff of these regeneration bodies are coming out of the local 
authority, and local authorities are often the accountable bodies for such partnerships. Much 
energy is expended within local government looking for how to keep control over 
regeneration money (commonly called ‘funny money’), often at the expense of really 
effective community engagement. 
Some initiatives, such as the flagship 10 year investment programs known as ‘New Deal for 
Communities(NDC)’ have been set up as cross-cutting investment bodies within well defined 
local areas (generally much smaller than a local authority area). They are given a specific 
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remit to engage and consult on the local investment they bring and include local 
representatives on their management boards.  
Yet it is not always clear the role ordinary citizens actually play in controlling these bodies 
and the funds they manage.  
Local authorities often become the delivery agents of much of the expenditure and ‘sell’ 
services to them. In essence they can become internal markets for social investment, where 
local authorities, private firms and voluntary compete for funding rather than co-operate or 
co-ordinate their activities. 
The larger, more capital based infrastructure monies, such as for transport or industrial 
infrastructures, are managed by regional partnerships, again containing, but not under the full 
control of, elected members. These are even more removed from local accountability. Some 
will undertake specific consultations, but rarely are their plans fully integrated with each 
other. European funding is another area where unaccountable bureaucracies controls how 
money reaches local levels. 
 
Neighbourhood Renewal Policy and Local Strategic Partnerships 
In comparison with the rest of the country, deprived areas of the UK have significantly more 
household burglaries, 30% higher mortality rates, more poverty and 70% of all immigrant 
citizens. Poverty is concentrated in urban areas, and within ‘pockets’ of deprivation. 
Perhaps the largest government program influencing local regeneration in recent years has 
been ‘neighbourhood renewal’. Its overarching principle being to close the ever widening gap 
between rich and poor populations through targeting resources towards the most needy. This 
is necessary, it seems to be said by national government, as a result of the failure of local 
councils to identify and tackle the needs of specific communities. Its delivery is being 
managed by dedicated departments of the government, (such as the Neighbourhood Renewal 
Unit (NRU) and the Social Exclusion Unit) who have been given specific responsibility for 
pursuing this anti-poverty agenda. They are working principally through Government Offices 
for the Regions. 
The strongest messages from central government are around: 
• Partnership: Co-operative working between stakeholders 
• Innovation: Finding new ways to deliver investment at a local level 
• Pump-priming’ (the use of strategic central government starter funds to encourage budget 

holders to spend in a way that specially tackles pockets of deprivation (in ever smaller 
population areas.) 

• Mainstreaming: the institutionalising within existing services of these new and ‘better’ 
practises. 

In promoting its neighbourhood renewal agenda central government has placed a duty on all 
local authorities to see that a Local Strategic Partnership (LSP) is formed to co-ordinate the 
work of public and private partners. 
In the 88 most deprived authorities new funds (the Neighbourhood Renewal Fund) have been 
made available to provide a budget to these LSP’s to make for more coherent authority wide 
investment. Other special funds have been created to tackle housing market inequalities (a 
particular problem in some northern post industrial areas), develop community voices 
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(through funds to develop engagement networks and the autonomy of the voluntary sector) or 
to create pooled investment budgets. 
These initiatives have the dual effect to have expanded very local investment and to further 
confuse and constrain local politics. ‘Failing’ areas are closely monitored and threatened with 
having power taken from them. Neighbourhood renewal advisors (consultants employed by 
central government) drafted into failing areas are only one example whereby a central ‘vision’ 
of how neighbourhood renewal should be approached is being spread.  
It has been structured to try to ensure that a wider set of voices, those of the socially 
marginalized, are heard and so can influence investment decisions. However the knock on 
effect has been to further undermine the democratic power of councillors. 
 
Local Strategic Partnerships and other non-elected fund-holders 
One requirement to obtain special regeneration funds has been the evidence of broad based 
involvement in local strategic planning. The historical spread of resources among a whole 
range of actors operating on localities has been blamed for neighbourhood level deprivation 
and inequality. It has meant that there has been new obligations put on all local councils to set 
up and support Local Strategic Partnerships.  
These bodies are meant to develop combined strategies for directing investment. They must 
involve the local authority, and the other significant statutory bodies such as the police and 
health authorities. They should also involve private business because of their role as both as 
key employers and as significant local investors.. Also involved are academic and educational 
establishments such as universities. Representatives of faith groups, such as local bishops and 
representatives of significant minority communities often play a part. Representatives of 
community associations and voluntary organisations and charities also often have seats, 
though this is not a specific requirement in every case. In some cases there may be 
representatives of trade union bodies but this is probably rare. 
Each LSP is independent of any others, and there is considerable variety in how they work, 
particularly amongst those authorities that do not receive special neighbourhood renewal 
funds. In these areas the financing of the LSP’s is a burden likely to fall on already cash poor 
local authorities. So the precise make-up of LSP’s varies, and is often hotly contested. 
Most LSP’s are still fairly weak though some have developed a considerable vibrancy. The 
reality is that LSP’s are not directly accountable, but have a mandate to reflect a ‘local voice’. 
How they do this varies, but most organise around ‘thematic’ partnerships. Covering key 
areas such as education, young people and families, economic development and employment, 
transport, the environment, health and social care. These thematic partnerships work under the 
overall partnership and are supposed to develop specific strategies or programs. Which then 
compete in some way for funding made available by the partnership members or central 
government. 
However many of these bodies struggle to establish a clear identity, not least in the minds of 
the populations they cover.  
So this is a hotly contested area covering the relationships between central and local 
government, between elected officials and bureaucrats, and between the voluntary sector and 
statutory authorities. LSP’s contain a number of distinct cultures, public, private and political. 
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It also highlights questions around citizen voice. The role of participation and partnership in 
LSP’s is pertinent to debates in Britain about how to bridge the ‘democratic deficit’. 
But some LSP’s have developed interesting news ways of working. One example might be 
local boards, bringing together planning and expenditure in formal legal structures, that 
solidify the partnerships into semi-accountable legal bodies. Manchester’s LSP is currently 
consulting on establishing one framework for managing all services relating to children and 
young people. 
Another would be the engagement techniques used by Bradford Vision, the LSP covering the 
local authority district of Bradford, which has invested real resources into neighbourhood 
planning and explored innovative Participatory Budgeting ideas.  
In other areas good practise in consultation has been promoted and early ideas of using one 
community engagement structure to control a range of partners funding plans have been 
explored. Co-terminosity (matching) of service delivery boundaries is one area where LSP’s 
have helped.  
Some argue the lack of co-terminosity is probably the most important factor limiting the 
involvement of local people. This lack of matching boundaries (Police, Health, local authority 
electoral wards, national government electoral boundaries, parish boundaries, transport 
authority boundaries etc) makes developing any effective ‘locality’ model of governance very 
hard to achieve. 
 
The perceived crisis of representative democracy  
It is commonly recognised that the years of Conservative government during the 1980’s and 
early 1990’s began a significant shift in power towards the centre. It also took place against a 
backdrop of a fall in voter turnouts, the destruction of mass social movements such as the 
trade unions, and the rise of interest group politics. Political parties have struggled to maintain 
a local membership and have become increasingly reliant on corporate funding to mount 
political manifestos and campaigns.  
The Labour party, over the last two elected terms, has maintained a policy of no income tax 
increases, extended privatisation of services and encouraged the use of private money to 
finance public expenditure through Public Finance Initiatives (PFI’s). To its credit it has also 
increased markedly expenditure on public services. It is undoubtedly true that much more 
money is now available locally and there has been some concerted social programs, such as 
investment in the national health service, in pre-school nurseries and in education. But overall 
new labour has maintained a strong centralising influence and kept hands on control over real 
local autonomy. Control has been cemented through its use of the Government Offices in the 
Regions and the development of the new ministry called the Office of the Deputy Prime 
Minister (previously the Department Of Local Government, Transport And The Regions), 
which co-ordinates and controls local authority policy. 
A number of initiatives have been tried to raise voter turnout and ‘re-invigorate’ local 
democracy. Regional assembles, local mayors, cabinet style government, devolution of 
powers, and postal voting to name a few. Most have seen to have been resisted or ignored by 
ordinary citizens. Though some have had short term success (e.g. postal voting) nothing has 
halted a general long term disaffection with politicians and with political debate, and a 
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common feeling the system isn’t working. This feeling is even stronger at local level that at 
the national.  
This is made worse by the fact that local councils have annual rolling elections. Typically 
each electoral ward has three councillors, and one post is re-elected each year. So there are 
elections every year within local councils, with one third of seats up for re-election every 
year. This means that local councils are very prone to national political pressures, and citizens 
tend to use local elections to ‘punish’ unpopular national party decisions. Therefore the 
political trend in local politics tends to move against the national trend. For example, when 
there is a Labour party in power nationally, local councils tend to become more controlled by 
Conservative or Liberal democratic parties. 
 
 
b) Local level (municipality) Some impacts on local democracy 
 
There are a number of different sorts of local council, and they vary in their powers. Local 
Authorities are made up of electoral wards that select councillors, normally standing on 
national party platforms. Independent councillors, though previously important are now 
largely absent in UK local politics, particularly in larger cities.  
The party in the majority normally elects a cabinet of ‘lead members’, who have 
responsibilities for the major service departments of the local authority. A very few areas, 
notably London, have a directly elected mayor, but in the vast majority of cases the Lord 
Mayor is an honorary position, given to long serving councillors by the ruling party, to 
represent the council at civic functions.  
The moves towards cabinet style government, with a close group of senior managers and 
elected politicians controlling day to day activity, rather that the old style committee structure, 
has concentrated power to party political leaders and created a pool of disaffected 
‘backbenchers’, who have little control of the activities of the local authority staff working 
within their constituencies. Elected power generally sits with a small political group, the 
cabinet, working to a party manifesto, supported by professional managers and bureaucrats, 
which together makeup an executive.  
The scrutiny committees that have replaced the older department committees do not yet 
exercise the sort of control that was hoped. Scrutiny processes suffer from a severe lack of 
transparency and low levels of public awareness. The power of opposition or ‘back bench’ 
councillors is supposed to be through scrutiny committees that are meant to monitor the 
activities of the executives. However scrutiny tends be reactive rather than strategic. 
Local councils have little flexibility over their budget setting as already described. This has 
meant that local councillors are extremely frustrated and could be unwilling to see their power 
further eroded by opening themselves up to community engagement and participation ideas 
such as PB.  
There is also a history of instability in local politics, and a tendency for control to move from 
one party to another, as a result of the rolling (year on year) elections at local level.  
Further, the body of councillors as a whole doesn’t seem to attract the qualities and expertise 
required for managing a complex institution like a local authority. This is often blamed on the 
fact that they have so little power and therefore local politics is of little interest to those who 
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could make them work. The typical perception of elected councillors being either that they are 
career politicians using the local arena as a stepping stone to national politics, or that they are 
driven by party or special interest loyalties, and not open to broader democratic 
modernisation.  
Many local councillors are undoubtedly committed and effective voices for their populations. 
But the playing field of local politics is severely tilted against them, and the most able often 
move on into national politics or pursue other interests. 
 
b) Percentage of voting turnout (abstentions) 
Large urban councils in the UK have tended to be either solidly under the control of the left of 
centre Labour party (such as Manchester or Salford) or, as in Bradford constantly moving 
from control by one political to another. In either case the struggle is to bring out the voters, 
particularly among the young or minority populations. In many areas voting levels of under 
25% are common. This decline in voting and political life has been long term, and is reflected 
(though not yet as bad) at national level. Mirroring the fall in turnout is the decline in party 
memberships. 
Local parties therefore have few funds or the volunteers to mount election campaigns, and 
few incentives to offer voters to participate. Many local parties even struggle to get people to 
stand as candidates. The non-elected areas of local politics, the partnerships and devolved 
bodies described above, have also diverted much energy from local politics. The absence of 
good accountability structures in many of these bodies has strengthened the influence of 
professional managers and civil servants.  
 
One way that Councils have been trying to raise their profile is through budget consultations. 
However these are hard to make interesting given the restrictions on their financial 
independence. Most are limited to simplistic debates over the level of local taxation, rather 
than the detail of departmental plans, as would be desired under a participatory budgeting 
program. The national obsession with restricting any growth in income tax has meant a 
disproportionate growth in non-direct taxation, of which council tax is probably the most 
visible. It should be remembered that Council taxes have grown significantly ahead of income 
tax, and are the most visible expression of tax rates, being the largest household bill ordinary 
people receive.  
It should be remembered that the local authority acts as a conduit for other significant sums of 
public money (overall 25% of all public expenditure occurs through local councils.) For 
example the payment of housing benefits (money paid to poorer people to support their rented 
accommodation costs in the social and private sectors.) Also money for capital schemes such 
as major road and infrastructure projects, workforce re-training, regeneration, public transport 
subsidies, as well as capital investments on schools and other public buildings, and to deliver 
a whole range of national projects paid for out of centrally collected income taxes.  
To finance these costs it receives specific grants and income from central government, often 
in amounts that exceed by many orders the sums within their own general funds, which do not 
appear as part of the revenue account. 
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Councils also act as a collection agency for other local agencies, such as Police and Fire 
services. These appear as separate items on local council tax bills, but are passed directly 
through to the police and fire service.  
It is therefore very hard to clearly show to local residents what are the actual costs of local 
government, and it is easy for local councils to be unfairly portrayed as large, unresponsive 
bureaucracies because of the many transactions fed through them, but outside of their control. 
Local taxation, specifically the council tax, but also charges for using council services (such 
as parking costs, entry fees to leisure facilities and the issuing of various licenses) have 
seemed to be growing out of control and local councils appear to be offering poor value for 
money. Local councils have directly suffered from being perceived to be always putting up 
their taxes, whilst in reality they have had little choice due to the funding regimes they 
operate in.  
The long term starvation by national government of free resources available to local 
government, coupled with a heavy burden of monitoring and central direction, has dispirited 
frontline workers, driven capable locals politicians away, enraged taxpayers and helped create 
dirty, congested and poorly planned cities. 
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512. OVERVIEW OF LOCAL GOVERNMENT SYSTEMS IN 
ENGLAND 

 
 
Overview 
The UK has a highly centralised system of government, and the powers of local government 
are very limited. Central government exercises considerable controls over local action. These 
include: 
legal restraints: Local authorities are forbidden by law to do anything which is not expressly 
permitted by Parliament; local authorities which want to undertake any special initiative need 
to promote a private Act of Parliament.  
Advice: the work of local government is increasingly regimented by central government 
instructions;  
Inspection and audit: councillors can be personally fined for breaching audit rules, a situation 
which would not be tolerated by national politicians; and  
Financial controls: Despite the existence of a "council tax", local government has very 
limited discretion in its ability to raise money, and it is not permitted to exceed central 
government limits.  
 
Government Office for the Regions (GORs) 
GORs were established across England in 1994. 
The stated aim was they work in partnership with local people and organisations to maximise 
prosperity and the quality of life within their area. They reflect administrative boundaries. 
 
Electoral Wards/Divisions 
Electoral wards/divisions cover the whole of the UK. As of 1 May 2003 the UK has 10,679 
electoral wards/divisions. All higher administrative units are necessarily built up of whole 
electoral wards/divisions. They are also often used to constitute many other geographies, such 
as health geographies and parliamentary constituencies. English districts (metropolitan and 
non-metropolitan), London boroughs and unitary authorities average around 23 electoral 
wards/divisions each.  
Ward populations vary substantially, even within a single local authority. National average is 
about 5500 residents, but generally much more in large urban areas. 
 
The structure of local government 
UK Local Government is extremely confusing even to those of us who live here. This is the 
result of a complete re-organisation in 1973 and further partial re-organisations in 1986 and 
the mid 1990s.  
Up until 1995-1998 there were two models of service provision known as Unitary 
authorities and two tiers councils. 
 
Outside of the major urban areas in England, services are provided by two tiers of councils.  
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County Councils each covering a population in a rough range 500,000 to 1,500,000.  
District Councils, varying in number between 4 and14 within each County Council area, 
each covering a population about 100,000. 
 
In the major urban areas, as a result of the partial reorganisation in 1986, there is a single tier 
of councils responsible for all services. Single tier administrations include London, West 
Midlands, Greater Manchester, Merseyside, South Yorkshire (around Sheffield), West 
Yorkshire (around Leeds) and Tyne & Wear (around Newcastle-upon-Tyne),  
 
Two Tier Local Government Responsibilities before 1990’s Re-organisations  
County Councils:  Education, Social services, Transport, Strategic planning, Fire services, 
Consumer protection, Refuse disposal, Smallholdings, Libraries. 
District Councils: Local planning, Housing, Local highways, Building regulation, 
Environmental health, Refuse collection. 
Divided Responsibilities:   
Recreation, Cultural matters etc 
 
1990’s re-organisation of two tier authorities 
In the 1990’s Central Government decided that the two tier model of service provision was 
inefficient and confusing, and that County Councils were too remote from those they served. 
It was decided that County Councils should be abolished and their functions transferred to 
District Councils, with some of the smaller Districts being merged. In Scotland and Wales this 
is exactly what was done, and this modernisation formed part of a wider devolution of power.  
In England there was a process of local consultation, which led to the single tier model being 
implemented in some places and rejected in rather more.  
Where single-tier councils have been implemented, they are called Unitary Authorities. In the 
cases of Avon, Berkshire, Cleveland and Humberside all the Districts became Unitaries (with 
some mergers) and the County Councils were abolished. As in the Metropolitan Areas, some 
administrative functions are now exercised by joint boards appointed by County Councils and 
the Unitary authorities, which were formerly within their jurisdiction.  
 
Counties, Non-metropolitan Districts and Unitary Authorities 
The two-tier administrative structure of counties and non-metropolitan districts across 
England and Wales (but not the Isles of Scilly, London and the six metropolitan counties.) 
goes back as far as 1974. There are currently 46 unitary authorities in England, and 34 shire 
counties split into 239 non-metropolitan districts. 
 
Metropolitan Counties and Districts 
In 1974 the new two-tier system of counties and districts was established across England and 
Wales. Six of the upper-tier units representing heavily built-up areas (other than Greater 
London), were designated 'metropolitan counties' and were further subdivided into 36 
'metropolitan districts'.  
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As with non-metropolitan areas the respective authorities covered all areas of local 
government, but the distribution of responsibilities was different to that of the county/district 
structure. 
In 1986 the metropolitan county councils were abolished, although the county areas are still 
recognised, especially for cultural and statistical purposes. The 36 metropolitan district 
councils were left as single-tier authorities, a status retained to date, and accordingly have 
more powers than their non-metropolitan district equivalents. 
 
Greater London and the London Boroughs are an exception 
Greater London was established in 1965 as an administrative unit covering the London 
metropolis. There was a two-tier structure, with the lower tier being the London boroughs.  
There are 32 boroughs, subdivided into electoral wards. The upper tier was the Greater 
London Council. When Margaret Thatcher abolished the Greater London Council (GLC) in 
1986 the boroughs became single-tier authorities. In 2000 under Labour a two-tier structure 
was re-established. The new Greater London Authority adopted responsibility for a range of 
citywide policy areas (e.g. transport), though many functions remain with the boroughs (e.g. 
waste collection, education and social services). At the same time a new post of a directly 
elected mayor for London was brought in. 
 
Parishes/Communities 
There are 10397 parishes in England (April 2003). They are the smallest type of 
administrative area in England. Equivalent units in Wales are known as communities. They 
are a very old form of spatial unit which originally represented areas of both civil and 
ecclesiastical (religious) administration. They used to be significant local government areas 
but now have very limited functions (eg: playgrounds, footpaths, war memorials). Many 
parishes are a similar size to wards, but some contain several wards, and ward boundaries 
need not be co-terminus.  
 
Local Government finance and Powers  
25% of all public spending is done by local authorities 
Local authorities in Great Britain raise revenue through the council tax, which meets about 25 
per cent of their revenue expenditure. Spending is financed primarily by grants from central 
government. In the devolved administrations of Scotland and Wales central finance is from 
their national non-domestic rates, and a property tax levied on businesses and other non-
domestic properties. 
 
Local government powers 
Local government powers are laid down under various Acts of Parliament. (see appendix 2) 
Their functions are far-reaching. Some are mandatory, which means that the authority must 
do what is required by law (e.g. education, public health).  Others are discretionary, allowing 
an authority to provide services if it wishes (e.g. leisure, libraries). Local authorities exercise 
power within statutory restrictions set by Central Govt. policy and ministries. Most local 
authorities now follow a set of policy commitments, related to the funding they receive. 
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513. GENERAL ROLES AND RESPONSIBILITIES OF LOCAL 
AUTHORITIES 

 
(Taken from website of Gloustershire District Council: http://www.gloucestershire.gov.uk) 
 
Parishes and Town councils provide some local services. 
This list is reproduced from a Department of Environment Consultation Paper on "The Role 
of Parish and Town Councils in England” August 1992. It is intended only as a summary of 
the principal functions and not intended to be a definitive list of such functions. 
 
Allotments  
Powers and duties Powers to provide allotments. Duty to provide allotment gardens if 
demand unsatisfied  

Statutory provisions Small Holdings and Allotments Act 1908, ss.23, 26 and 42 
Baths and washhouses  

Powers and duties Power to provide public baths and washhouses  
Statutory provisions Public Health Act 1936, ss. 221. 222, 223 and 227 

Burial grounds, cemeteries and crematoria  
Powers and duties Power to acquire and maintain, Power to provide, Power to agree 

to maintain monuments and memorials 
Statutory provisions Open Spaces Act 1906, ss.9 and 10; Local Government Act 

1972, s. 214; Parish Councils and Burials Authorities (Miscellaneous 
Provisions) Act 1970, s.1 Power to contribute towards expenses of cemeteries 
Local Government Act 1972, s.214(6) 

Bus shelters  
Powers and duties Power to provide and maintain shelters  
Statutory provisions Local Government (Miscellaneous Provisions) Act 1953, s.4 

Bye-laws  
Powers and duties Power to make byelaws in regard to pleasure grounds Cycle parks 

baths and washhouses open spaces and burial grounds Mortuaries and post-
mortem rooms  

Statutory provisions Public Health Act 1875, s.164 Road Traffic Regulation Public 
Health Act 1936, s.223 Open Spaces Act 1906, s.15 Public Health Act 1936, 
s.198 

Charities  
Powers and duties Duty to receive accounts of parochial charities  
Statutory provisions Charities Act 1960, s.32 

Clocks  
Powers and duties Power to provide public clocks  
Statutory provisions Parish Councils Act 1957, s.2 

Closed churchyards  
Powers and duties Power as to maintenance  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.215 

Commons and common pastures  
Powers and duties Powers in relation to enclosure, as to regulation and management, 

and as to providing common pasture  
Enclosure Act 1845; Local Government Act 1894, s.8(4): Smallholdings and 

Allotments Act 1908, s.34 
Conference facilities  
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Powers and duties Power to provide and encourage the use of facilities  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.144 

Community centres  
Powers and duties Power to provide and equip buildings for use of clubs having 

athletic, social or educational objectives 
Statutory provisions Local Government (Miscellaneous Provisions) Act 1976, s.19 

Drainage  
Powers and duties Power to deal with ponds and ditches  
Statutory provisions Public Health Act 1936, s.260 

Education  
Powers and duties Right to appoint school governors  
Statutory provisions Education (No 2) Act 1986, s.4 

Entertainment and the arts  
Powers and duties Provision of entertainment and support of the arts  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.145 

Gifts  
Powers and duties Power to accept  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.139 

Highways  
Powers and duties Power to repair and maintain public footpaths and bridleways 

Power to light roads and public places  
Provision of litter bins  
Power to provide parking places for vehicles, bicycles and motor-cycles  
Power to enter into an agreement as to dedication and widening  
Power to provide roadside seats and shelters, and omnibus shelters  
Consent of parish council required for ending maintenance of highway at public 
expense, or for stopping up or diversion of highway  
Power to complain to district council as to protection of rights of way and 
roadside wastes  
Power to provide traffic signs and other notices Power to plant trees etc. and to 
maintain roadside verges  

Statutory provisions Highways Act 1980, ss.43.50  
Parish Councils Act 1058, s.3; Highways Act 1980, s.301  
Litter Act 1983, ss.5.6  
Road Traffic Regulation Act 1984, ss.57, 63  
Highways Act 1980, ss.30, 72  
Parish Councils Act 1957, s.1  
Highways Act 1980, ss.47, 116 Highways Act 1980, s.130  
Road Traffic Regulation Act 1984, s.72  
Highways Act 1980, s.96 

Investments  
Powers and duties Power to participate in schemes of collective investment  
Statutory provisions Trustee Investments Act 1961, s.11 

Land  
Powers and duties Power to acquire by agreement, to appropriate, to dispose of 

Power to accept gifts of land  
Statutory provisions Local Government Act 1972, ss.124, 126, 127 Local 

Government Act 1972, s.139 
Litter  

Powers and duties Provision of receptacles  
Statutory provisions Litter Act 1983, ss.5, 6 
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Lotteries  
Powers and duties Powers to promote  
Statutory provisions Lotteries and Amusements Act 1976, s.7 

Mortuaries and post-mortem rooms  
Powers and duties Power to provide mortuaries and post mortem rooms  
Statutory provisions Public Health Act 1936, s.198 

Nuisances  
Powers and duties Power to deal with offensive ditches  
Statutory provisions Public Health Act 1936, s.260 

Open spaces  
Powers and duties power to acquire land and maintain  
Statutory provisions Public Health Act 1875, s.164; Open Spaces Act 1906, ss.9 and 10 

Parish property and documents  
Powers and duties Powers to direct as to their custody  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.226 

Postal and telecommunications  
Powers and duties Power to pay the Post Office, British Telecommunications or any other 

public telecommunications operator any loss sustained in providing post or telegraph 
office or telecommunications facilities  

Statutory provisions Post Office Act 1953, s.51: Telecommunications Act 1984, s.97 
Public buildings and village halls  

Powers and duties Power to provide buildings for offices and for public meetings and 
assemblies 

Statutory provisions Local Government Act 1972, s.133 
Public conveniences  

Powers and duties Power to provide  
Statutory provisions Public Health Act 1936, s.87 

Recreation  
Powers and duties Power to acquire land for or to provide recreation grounds, public walks, 

pleasure grounds and open spaces and to manage them  
Power to provide gymnasiums, playing fields, holiday camps 
Provision of boating pools  

Statutory provisions Public Health Act 1875, s.164; Local government Act 1972, Sched. 14, 
para 27: Public Health Acts Amendment Act 1890, s.44: Open Spaces Act 1906, ss.9 
and 10; Local Government (Miscellaneous Provisions) Act 1976, s.19  
Public Health Act 1961, s.54 

Town and country planning  
Powers and duties Right to be notified of planning applications  
Statutory provisions Town and Country Planning Act 1990, Sched 1, para 8 

Tourism  
Powers and duties Power to contribute to organisations encouraging  
Statutory provisions Local Government Act 1972, s.144 

War memorials  
Powers and duties Power to maintain, repair, protect and adapt war memorials  
Statutory provisions War memorials (Local Authorities' Powers) Act 1923, s.1: as extended 

by Local Government Act 1948, s.133 
Water supply  

Powers and duties Power to utilise well, spring or stream and to provide facilities for 
obtaining water therefrom  

Statutory provisions Public health Act 1936, s.125  
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52. CASE STUDIES 

521. BRADFORD 

 
Jeremy Hall 
(June 2005) 
 
 
1. Urban context: description of the city 
Bradford is a post industrial city. Textiles, manufacturing, mining and engineering were its 
significant industries. The textile trade accounting for heavy inward immigration from the 
Indian sub-continent, particularly from Pakistan, into the urban areas to support the declining 
textile trade. Much of this industry collapsed in the 1970’s and 80’s, leaving high 
unemployment rates amongst the white working class and a history of deprivation among the 
immigrant populations. Significant tensions have existed between these two impoverished 
communities. The wider district is predominately marginal agricultural dairy and sheep 
farming.  
Bradford council’s full name is City of Bradford Metropolitan District Council, reflecting the 
fact it spreads over a wide geographic area, and includes a number of separate towns within 
its borders. (see appendix 5 for a map of Bradford District.). Bradford is also adjacent to the 
larger regional city of Leeds, and is in some ways a poorer relation to that city.  
It is typical of northern industrial cities having a mixture of fine but elderly public buildings 
reflecting a rich past, a ring of poorer quality housing that needs significant improvement and 
outlying suburbs and rural locations, occupied by a new middle class, with pockets of isolated 
poverty. Significant urban decay occurred in the 1960’s to the 1990’s, with a growth in out of 
town shopping. Recently major investment is taking place in the city centre, and a new 
vibrancy and sense of pride returning to the city. 
Small scale shop-keeping and the remains of the textile trade is increasingly dominated by its 
immigrant population, large-scale employment by national and international companies, 
mainly in the financial and service sectors, or by public bodies. 
 
2004 election results: 
No political party in Bradford has overall political control. 
There is a total of 90 councillors in 30 electoral wards. 
Conservatives hold 38 seats, Labour 29, Liberal Democrats 15, British National Party 4, 
Green Party 4.  
Gains/ losses from previous elections:  
Con +3, Lab -8, LDem +1, BNP +4. 
 
Bradford Political background: 
Political life in Bradford has been unstable for the last 15yrs, with power moving between 
coalitions or marginal majorities.  Current Council political balance is of no overall control, 



 286 
 

but the executive (of 6 lead councillors) is solely Conservative, after Labour and Liberal 
Democrats walked away from an old power share arrangement. It is uncertain if they will re-
combine, but they may come together to cause trouble for the Conservative executive.  
The recent history of Bradford has been marred by a rise of far right politics, white working 
class prejudice and social tension, include inter-racial violence between the majority white 
population and the minority Pakistani communities. Political failures has allowed the far right 
British National Party to exploit divisions and recently gain their first seats in the council. 
There has been some local pressure for an independent mayor, but it is unlikely that this will 
happen.  
Scrutiny committees tend to be internal council affairs and not strong forums of democratic 
control. No annual budget consultation process is run. Budgeting remaining purely an 
executive decision. Information on the Council budget to local residents is limited and done 
through community newsletters and press releases. Otherwise Council tax bills contain 
leaflets with limited information on how money is being spent. The budget is agreed at 
Jan/Feb executive meetings and ratified by council in March as per other local authorities. 
 
Local ward councillors, as common with most councils, generally are feeling very threatened 
and marginalized, especially by ‘funny’ money under the LSP’s control (the LSP is called 
Bradford Vision). But there have been attempts to make relationships between councillors and 
the LSP work. For example in October 2004 there was a commitment to a big conference 
organised by the LSP to bring the diverse agendas together. The idea to agree on some shared 
5 priorities, and feed results into joint planning processes. 
 
Neighbourhood management and devolved resources 
The Conservative ruling executive party has put lots of store into establishing local forums 
under the policy of Local Area Management. These are dominated by elected councillors and 
service managers. It has also supported the growth of parish councils, but these have little real 
power. There are 5 Area committees based on MP constituency boundaries. 
 
Local area management represents a real pressure to devolve down budgets.  
Certain directorates are piloting new ways of working along this locality model (e.g. Ops 
services, arts and leisure, highways).  Broadly all service patterns are also being linked to the 
5 MP’s constituencies, which are also the area committee boundaries. Ward boundaries 
follow along similar boundaries. 
This means there are increasingly co-terminus boundaries being developed in Bradford. 
However 3 different Police divisions cover the total area of Bradford and District. Still, the 
Area Committees have received £20K each from Police budgets to link into Anti-crime work. 
 
As well as Local Area Management there has been a significant attempt to target resources to 
some outlying areas that have missed out on regeneration money. This program is known as 
the Urban Villages Initiative. This could be seen simply as a cynical attempt to win electoral 
advantage in areas that have missed previous regeneration. On a more positive interpretation 
it is an attempt to further devolve budgets and reduce tensions. Demonstrating a commitment 



 287 
 

to helping areas that national policy ignored, and therefore play a positive role towards 
community cohesion.  
£300,000 was approved for the initiative in March 2004, to give a budget to 6 outlying (semi-
rural marginal) areas that have missed previous investment.  
In the first year effort has gone on setting up terms of reference for 6 individual Urban Village 
Partnerships. Overall 16 members sit on a each Urban Village board. Maximum of 7 Resident 
reps on each (4 individuals and 3 co-optees,) the rest being councillors and service managers.  
Each Urban Village board gets  

£50,000 from council+ £25,000 from NRF (via LSP?) =£75K 
Consideration has been given to also pooling this with other money from the LSP, Health 
bodies and from Anti-Crime partnerships.  
 
Bradford Corporate plan and recognition of the LSP 
Bradford Council has declared some definite aims in its Corporate Plan 2004-2007.  
This corporate plan lays out some of the directions the ruling executive wants to the authority 
to go. Whilst written by the ruling conservative group, it is probable that in most respects all 
the political parties would accept the general direction of this corporate plan. Not least 
because it reflects national trends in the way local government is forced to go. Though 
Manchester has been a Labour party controlled council for the past twenty years or more, 
much of the language used is similar to that of Manchester City Council.  
However in some key ways it does reflect Conservative ideals. 
The council key priorities are: 
• Education and young people 
• Economic development 
• Community safety and social inclusion 
• Environmental and waste management improvements. 
• Social care 
• Efficiency of the council 
 
The council states this will be brought about primarily by: 
• Community leadership and partnerships: The devolution of power, neighbourhood 

planning, improving information at the local level, partnership working (as demonstrated 
by the commitment to Bradford Vision). 

• Improving democratic scrutiny over directorates: Specifically mentioning the 
identification of planning cycles and budget control. Through investment in senior 
management, and transformational change at management level(e.g. the adoption of 
private business models in its ways of working?) 

 
The corporate plan clearly identifies Bradford Vision (the LSP) as the main party in 
coordinating non-council investment towards these corporate aims. The council recognises 
that it has little overall flexibility - so effort is being placed on agreeing pooled budget 
priorities. However there is a need to accept there are not yet good systematic processes for 
doing this, and its ability to push through its plans are likely to be constrained by its inability 
to dominate within the electorate.  
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It should be noted that this financial year, as an attempt to make cuts and free up resources the 
executive proposed massive cuts by abolishing its own department responsible for community 
development - hoping to save some £1.5m. However it has been forced to abandon these 
plans following concerted action by its political opponents and strong lobbying from local 
voluntary groups and associations. 
 
So instead the council has expended effort on developing the power of neighbourhood 
forums, particularly in outlying semi-rural areas which have missed out on mainstream 
regeneration monies. It might therefore also hope to strengthen it own political mandate by 
encouraging the devolution to power to a level it feels will better reflect its own ambitions. 
 
 
4. What is the origin of the participatory budget/participation process? 
The participatory budgeting process in Bradford was initiated by the neighbourhood renewal 
team within the Bradford LSP (known as Bradford Vision). It is therefore not a mainstream 
platform of the local authority or part of any political manifesto. Instead emerging from the 
partnership, primarily through the vision of some key people in senior management roles.  
However the Bradford Vision partnership is ultimately accountable to the local authority 
executive, and has been given an important role as part of the modernisation of the council. 
The LSP is also a conduit for significant free money from central government and is charged 
under national policy with ‘mainstreaming’ innovative programme of modernisation. 
Bradford Vision has a clear communication strategy and its work is closely aligned with that 
of the overall council. However it should be recognised, and is accepted within the 
Partnership, that there is still the need to do significant work to embed its participatory 
processes permanently into the ways of working of the local authority. 
 
5. Official aims (political/social/administrative)? 
See appendix 4: “Director of Bradford Vision neighbourhood renewal team’s comment 
on Neighbourhood Action Plan(NAP)” for a description of her commitment to local 
decision making and funding for local action plans: (These plans are supported by an initial 
grant of £5,000 to establish a local improvement plan (the NAP), followed by a further 
£20,000 to begin their implementation. The idea being that these small scale local funds build 
a body of active citizens and lever in resources through the localities. Overarching the 
neighbourhood development model her department is using is the policy framework known as 
‘starting with people’. Also there is a strong body of neighbourhood support managers. The 
ethos is strongly that local people hold the solutions to local problems. It is believed that there 
are currently over 60 NAP’s now successfully operating in Bradford. 
 
6.Functioning of the PB: What methodology? 
Building on this commitment to local planning, and as a way to support and develop these 
NAP’s, it was agreed by the Bradford Vision’s Environmental Partnership to commit around 
£700,000 for local improvement works destined for the poorest areas of Bradford through a 
participatory process. Local people were to be encouraged to bid for small sums (£1,000- 
£10,000) to allow them to make improvements in their area. The process to be based upon 
structures and operating within areas already established by the NAP groups. £300,000 was 
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distributed during the early part of 2004 by an innovative process, labelled by the Bradford 
Vision team as Participatory Budgeting 
 
Observation of the PB process in Bradford 
The purpose of the second PB day, held in November 2004, was to agree the distribution of a 
further £314,000, to be spent on environmental improvement projects, through a participatory 
process. This was the second of two events designed to distribute a total of around £700,000 
during that year. The first event was held six months previously.  
The event was held in the St George’s Hall, the main civic theatre in the centre of town. The 
activities took place in the main auditorium, a high profile space offering a considerable sense 
of occasion to the event. Presentations by local people seeking funding were made from a low 
podium at the front of the hall. Observers and non-scoring attendants from Bradford Vision 
took seats at the rear and sides. Participants occupied the main seating in the centre of the 
room. There were also the use of the theatre’s public bar areas for discussion and refreshment.  
A formal attitude was taken, with the doors being locked to late arrivals and participants being 
encouraged not to leave the controlled areas of the building during the presentations and 
voting. 
 
Procedure of the day: 
Elaine Appelbee (Director of the Neighbourhood Renewal Team)) and Pam Hardisty  
(assistant Director) introduced the two deliberative sessions, one in the morning and one in 
the afternoon, each lasting for around 3 hours. Each session was given the task of agreeing the 
distribution of half the available environmental improvement money (approx £160,000 per 
session). Each session heard around 30 presentations, each presentation being strictly time 
limited to three minutes, and given by 2 representative speakers from the short-listed projects. 
Bradford Vision gave guidance on the process and put forward some principles such as 
‘fairness’ in scoring, stressing the fact this was public money and should be treated as such.  
Other information given out included a cut-off point for low scores (see voting below), and 
the pre-selection process (see below). Projects proposals ranged from £1,000-£10,000, and 
expenditure had to begin within three months of the PB day. 
The day was being recorded by video and outside observers. It is intended a video record of 
the day will be made to inform the wider LSP partners of activities on the day. 
It was stressed that further support for any un-funded projects would be given to help groups 
review their project, re-plan if necessary, and seek other funding. 
Participants were given a delegate pack with various items such as scoring sheets, criteria 
against which they might score, a list of all the projects being considered, agendas, voting 
procedures and so forth. 
 
 
Short listing (Pre-selection) 
This had been done according to criteria not discussed in great detail at the meeting, but 
contained two main elements. Existing Neighbourhood Action Plans were already in place 
through neighbourhood work undertaken by Bradford Vision. Project proposals had to be 
linked to an existing Neighbourhood Action Plan, and each Neighbourhood Action 
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Partnership had to choose a maximum of 2 projects within their area to go forward to the PB 
day. Therefore each project was discussed in the locality they were to be delivered. In some 
cases projects were merged with the local areas where they overlapped. Therefore all projects 
arrived after a process of pre-deliberation within local communities.  
A second overriding criteria was based on deprivation, as only projects from the most 
deprived wards within Bradford were eligible to receive this particular funding, which derived 
ultimately from the Neighbourhood Renewal Fund, national money targeted at the poorest 
10% of wards.  
60 projects had successfully passed this initial pre-selection process.  
The effect of this pre-selection was to reduce the total cost implications of the projects being 
decided to approx 50% more than the available money. So approx 2 out of 3 projects were 
likely to successfully achieve funding. 
 
Participants and presentations  
All groups submitting short-listed project were required to attend in person on the PB day, 
attending one of the two sessions (morning or afternoon) – the session where their own 
project was being judged. Each group sent two people, who presented and scored jointly (each 
group holding one voting sheet). Some participants were totally resident based, coming from 
a community association, some faith or issue based, some a mixture of resident/volunteer and 
charitable. Some were coming from larger Voluntary and Statutory organisations such as 
nurseries, youth clubs and schools. So participants covered a very diverse group of people.  
It was allowed to ask a third party (often a paid local worker from a voluntary sector 
organisation) to act as your delegate or speak on your behalf if it was essential, but this was 
discouraged (and groups that did so scored generally worse on the day). 
Groups were encouraged to discuss any concerns they had about presenting prior to the day 
with neighbourhood managers from Bradford Vision. But it was obligatory for some-one to 
be presenting on behalf of the group, in some way.  
 
Presentations 
Speakers were encouraged to make lively presentations to ‘sell their idea’, to not use jargon, 
and speak from their own experience. Presenters were called to a platform at the front of the 
hall, and stood before microphones to speak. Some brought visual aids, such as photographs 
or plans, which were passed around the audience during their presentation by facilitators from 
Bradford Vision. 
After 2 minutes speakers were shown a large yellow card to indicate their time was nearly up, 
and at 3 minutes a red card to finish. Most participants managed this timekeeping well, both 
to keep going for the whole 3 minutes and to complete on time. One ore two ran over slightly. 
The facilitators applied the timing rules reasonably, but firmly. The process ran smoothly and 
to time.  
 
Voting procedures; 
Only invited short-listed projects that actually arrived on the day could present (and score) the 
presentations. No officials or elected representatives scored projects or offered guidance 
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during the presentations. Their role was purely as facilitators to a pre-set process. Outside 
observers, like myself, sat at the rear of the hall out of view of the scorers. 
 
Participants were strongly encouraged to stay the whole session to make scoring work (all did 
stay once booked in) and stay in their designated seats. There was the chance to get up and 
move about during presentations as scoring was done in blocks. Allowing there to be a short 
pause in proceedings whilst scores were made and collected. 
 
Each participating project was given a score sheet listing each of the 30 projects in their 
session. They were asked to score each project (except their own) out of 10 (with 1 being the 
lowest).  Simple guidance on scoring ranges was provided  
(e.g. 1-3 = poor, 4 = just ok, 5-7 = good, 8-9 = very good, 10 = exceptional).  
Each participant was given a simple criteria sheet, to help them ask themselves some basic 
questions about the projects to assist their scoring.  
Given there were 30 projects, and people did not score their own project the maximum a 
project could score was therefore 290 points (29x10). 
 
One other rule was a ‘minimum standard’, (being an averaged score of 4 points.) No group 
scoring below 116 points (e.g. 4 x 29=116points) could be funded, as they would be regarded 
as being below an acceptable standard. In theory if scoring was very low this meant not all the 
available money would be spent that day. In the event all groups did pass this hurdle, though 
some only just reached the minimum standard. 
 
Project scores were scored in batches. Following 10 presentations, score sheets for these 
projects were then collected, before the next 10 projects spoke. So as the session progressed 
totals were collated, recorded and processed onto a computer spreadsheet. So short after the 
end of the scoring participants could immediately see the final scores, displayed on a large 
projector screen at the front of the hall. The whole process of collating and displaying the 
results was managed so smoothly that groups knew whether they were successful or not 
within 15 minutes of the last presentation being made. 
 
Timing 
There was a strictly deadline for registering your attendance, following which entry and 
possession of score sheets was strictly controlled by the Bradford Vision facilitators. (The 
observer believes one group did not arrive by the start of each session and so were disbarred 
from entry and therefore from receiving funding.)  
 
As each presentation took 3 minutes (total of 30 presentation) it meant there were 90 minutes 
allotted for presentations and scoring. Another 20 minutes allowed for collecting and counting 
score sheets, and approx 10 minutes to process the final results. Therefore, including 
introductions, results and ‘technical waits’ each session took only around 2.5 hours in total. 
Extra time had been built into the program for any hitches but this was needed. 
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Following the scoring Richard Wicksy (the Director of Operational Services for Bradford 
Council)who had attended the day was invited to commen to the meeting. He spoke about 
how he felt the day was very useful and positive – he stated that despite being initially 
sceptical, having seen it work he had become a supporter of this type of process. He gave out 
his office telephone number and encouraged participants to be in touch with his department. 
He stated a particular aim of his department is to reduce un-necessary costs and respond to 
environmental concerns of residents by, for example, focussing on the illegal dumping of 
waste (fly-tipping). He said his desire was to free up resources so they could be used 
elsewhere, and saw this process as a valuable method of partnership working with community 
associations. 
 
Claw back- giving back value and showing commitment: 
After scoring was completed and agreement over which projects had been successful was 
calculated, there was an inevitable cut-off point, below which the lower scoring projects could 
not get funding, when all the money was exhausted. However participants were then asked to 
pledge back (return) amounts of money to enable one or two more projects to also receive 
funding. This was done in the form of pledges, and pledge sheets were included in delegate 
packs and collected at the time. The idea being to ask funded projects whether they felt they 
could manage with slightly less money and allow other deprived areas just below the cut off 
to get some funding. This worked very successfully, so much so that a number of thousands 
of pounds was clawed back within each session.  Some simple analysis on the day indicated 
approximately 60-70% of successful groups responded to the appeakl to hand back some 
money, the average amount pledged back being around £250-£500. 
Therefore some more projects passed (projects getting through as a result of this claw-back 
are represented as ‘borderline’ on the attached recording sheets).  
For example Claw-backs on morning session totalled around £3500, allowing 2 borderline 
projects to get funded  
 
Appendix 2 is a spreadsheet showing a summary of the awards made by the writer of 
this report, with comparisons against population and other factors, including additional 
information provided by Bradford Vision Neighbourhood Renewal Team. 
 
Improvements in the process between Round 1 and Round 2. 
Observations by the writer were not made during Round 1 so the following comments are 
based on interviews with Bradford Vision staff and analysis of the results, rather than direct 
experience. 
(see appendix 3 for breakdown of Round 1 awards) 
Grants in Round 1 totalled £291,730, awarded to 42 groups and individuals.(average of 
£7,950 per award) 
 
Individuals not linked to groups or NAP’s could always apply for these environmental 
monies, but during Round 2 they were generally encouraged to link into some existing 
association or form a new group. During Round 1 more individual bids were made. During 
Round 2 there was more linkage with Neighbourhood Action Plans. In particular the groups 
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were pre-selected by NAP’s, choosing which 2 projects per NAP area they wanted to send 
forward. So the NAP’s had a direct role in deciding which projects got onto the shortlist. 
This has been done to try to ensure the projects receiving funding linked better with existing 
work. Round 1 was a more open process in some ways, but it was the first time the process 
had been tried so there has been learning within the organising body.  
Overall there have been slightly more problems with the spending and monitoring of Round 1 
monies. It was also notable that on the run up to Round 1 there were more late bids, and a 
rush to meet bid deadlines. 
For Round 2 there was more support from partner bodies providing support with cost and 
technical assistance. This resulted in better, more developed projects. 
There were also some complaints in Round 2 from larger, more established bodies (used to 
bidding for money?) that they did not get what they expected from the process. In some way 
they felt they were disadvantaged by the PB methodology for awarding monies and they felt 
this was unfair. A counterview could be that the method of deciding who got money was 
specifically designed to reach out to new groups. 
Overall Bradford Vision staff who were interviewed felt Round 2 had a stronger process, 
received more bids (due to better promotion and long timeframes,) and enjoyed better co-
ordination. Internal deadlines were better managed and this meant a better quality of project 
arrived on the shortlist. It was noted that in Round 1 there were less bids received for the 
same amount of money, so a higher success rate was possible (possibly meaning that more 
‘weaker’ bids received funding, accounting for some increased difficulties with spending as 
planned.) 
The existing NAP’s are very inclusive in nature. So creating better links to the NAP’s 
supported the inclusiveness of bids. There had also been more opportunity to develop those 
partnership links to support community project during Round 2 (such as the role played by 
Shipley Horticultural College students, showing the benefit of linking community projects 
with educational providers.) 
There was no specific attempt to address gender inequalities through this process. In terms of 
the involvement of young people there were some comments that only allowing two 
proposers for each project worked against young people taking part, as they needed more 
‘peer support’ than this allowed. (Discussion had been had internally around using the public 
balconies to allow ‘supporters’ to observe the process.) 
In terms of political effects of the project, it was felt that Councillors were becoming more 
interested during Round 2 as they recognised the opportunities that this technique could offer 
in reaching new groups. Some Councillors are also now positively engaging with the NAP’s. 
Some debate might be had as to whether this was because they felt there was some political 
benefit to themselves from being identified with ‘success’,local volunteering and community 
level investment. The jury was out as to the long term implications on the political situation in 
Bradford. 
 
Unfortunately, as this process was funded by neighbourhood renewal and not local authority 
money, there was no guarantee any future PB process on these lines would be forthcoming. 
This is a severe weakness, and a reflection of the nature of ‘funny money’ or regeneration 
funds. 
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In terms of the next steps, it was recognised that for the PB process to develop it needed to 
engage with wider public bodies through the LSP. This perhaps re-enforces the need to do 
some thorough internal evaluation, not only of the PB environmental projects but the whole 
NAP’s process. And to then report this back to LSP partners to encourage them to follow up 
on this innovative and successful experience of local participation.  
 
7. What participation, which actors, which representation? 
NB The judgements on age, ethnicity etc shown in appendix 2 were made by the observer, not 
by participants. A subjective ‘language assessment’ was also made, based on whether, (in the 
observers view), the speaker was comfortable or familiar with ‘bureaucratic’ language- 
(perhaps an indicator of social class, resident/citizen participation or professional 
experience?). If so, the symbol ‘b’ (bureaucratic) was put against their name. Using these 
observations, and information provided on the results by Bradford Vision staff it is possible to 
make some simple analysis and commentary. General points included: 
• The observer noted a few children present in the room and felt more provision for a crèche 

would be helpful.  
• A large display map of the area would have been helpful for participants and presenters to 

locate projects within the Bradford area. 
 
Gender: 
There was no strong evidence that women were significantly under-represented, or faired 
worse through this process.  
The number of female proposers was less than the Bradford population average but not 
greatly so. The average size of bids proposed by women was slightly larger than men’s, which 
offset their marginally ‘worse’ success rate. 
 
Ethnicity 
There was also little evidence of any bias on ethnic lines through the process. There were 
slightly more ‘asian’ proposers than would be expected from census data, but this may reflect 
relative disadvantage (something the pre-elimination would have addressed.) It may also 
reflect greater effort to encourage minority communities to make bids, or that the process is 
itself more ‘suited’ to their needs. 
But success rates were very similar, as was the average size of bid. So attendees did not seem 
to bring any ethnic bias into their decision-making. 
 
Inclusion of ‘ordinary’ citizens: 
The observer questioned if it helped to have a professional style (appear familiar with 
bureaucracy?) It appear to be the opposite in practise. 
This is a very subjective measure. However recorded results seemed to accord with the 
observers own impressions, and also verbal feedback from attendees on the day. That it was a 
good strategy to not have a too professional sounding presenter. Little variation occurred in 
the average value of bids from each group, but professionals scored relatively badly, 
reflecting a definite shift in resources towards non-professional proposers. This would 
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probably reverse general trends in neighbourhood project funding. Reflecting perhaps the 
‘peer review’ method chosen. 
However it was noted through interviews with Bradford Vision staff that during the first 
round the top scoring project came from an ‘experienced’ speaker. It should also be 
remembered that all areas involved in the process had significantly high levels of deprivation, 
so the simple fact a ‘professional’ or articulate speaker presented did not mean that resources 
were being diverted towards middle class or privileged areas. The fact money could only be 
spent in areas of recognised deprivation meant that objective, statistic based controls 
underpinned this particular process. 
 
Age: 
Younger people were (not surprisingly) under-represented amongst the proposers, but where 
they were presenting it appears this worked in that projects favour. All bids made by young 
proposers, or directly benefiting young people, in Round 2were successful. 
Conversely there was an indication that older speakers tended to score poorly, representing 
either a lack of presentation skills, or biases amongst the scorers against older speakers. 
Maybe the format was less suitable for them. Overall there were a proportionally larger 
number of older speakers than might be expected, maybe reflecting their position in civic life 
(as leaders of local groups). 
However the scale of projects with young proposers also seemed smaller on average, and this 
offset much of the apparent age bias. 
So it seems a good idea to get young people to present, but perhaps young people’s projects 
should be more ambitious. 
 
On Log rolling and Alliances: 
It was asked during the study to examine whether alliances or internal groupings were 
forming (log rolling). It was felt that as the process was new and people were unused to acting 
in this manner that this was not a problem so far. However it was well recognised by the 
organising authority that there was scope for this to occur and it was felt that the process 
would need to be monitored in the future to avoid this danger. Informal observations of 
conversation prior to the meeting showed that people were beginning to discuss ‘trading’ 
scores, or realising there were opportunities from acting in concert in some way to mutual 
advantage. However no evidence was present that this had occurred.  
Staff at Bradford Vision recognised the role of ‘rules’ to manage the process. In fact there was 
a dedicated member of staff within the Bradford Vision neighbourhood renewal team who’s 
sole job is to monitor spending and ensure that monitoring returns to central government on 
the proper use of funds were completed. 
 
B. RESULTS 
 
8. Results: Link of the participation to the administrative reform? Roles of citizens 
(client, user, co-producer, etc.)? 
 
As has previously been explained there is a number of processes in the UK that are trying to 
put citizens closer to the decision making around local services. The PB process in Bradford 
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is one expression of this. It fits within the wider aims of Bradford council to devolve power, 
and the wider aims of national government to make local authorities more responsive.  
However it should be recognised that the particular methodology used in Bradford depends on 
the initiative of individuals within Bradford Vision. Their inspiration comes from a range of 
places, including the work of the administration in Porto Alegre on PB. Individuals within 
Bradford Vision were aware of this experiment, and have built on it in developing their own 
procedures. However until it comes recognised as a legitimate and successful process by the 
elected councillors, and becomes part of local policy, it will always be ‘on the margins’. 
The intention is certainly around the citizen as co-realisator. The practise needs time to 
develop before this becomes a full reality. Until that time citizens largely remain consumers. 
However they are, in this experiment of PB at least, moving up that ladder of participation 
towards true stakeholders and co-realisators. 
 
9. Results: Impact on social justice? 
It would wrong to say there are quantifiable effects on social justice so far. In so much as 
national government provided the funds, that the funds could only be spent within areas of 
deprivation to tackle social inequalities, and the process seemed to involve minority groups 
you could make some claim that there was likely be a positive outcome, simply in terms of re-
distribution of resources into areas of need. But until there are more explicit links into the 
‘mainstream’ activity of the local authority there are no guarantees that this will have lasting 
effects. 
On a more qualitative analysis there were very positive aspect for social inclusion. In an area 
of social tension along ethnic lines, to have had a deliberative forum where people actually 
listened to the problems of, and heard the similar solutions being proposed by each grouping, 
was of considerable benefit. 
 
10. Results: Impact concerning the gender mainstreaming? 
It was not one of the asserted aims to address gender issues through this experiment with PB. 
However every participation method will appeal to particular social groupings in one way or 
the other. 
There was no strong evidence that women were significantly under-represented, or faired 
worse through this process. The number of female proposers was less than the population 
average but not greatly so. The average size of bids proposed by women was slightly larger 
than men’s, which offset their marginally worse success rate. 
 
11. Results: Impact on municipal employees, what is the trade-unionists point of view? 
Upon a consideration of the scope of this experiment, it is unlikely that the impact has been 
significant on municipal employees so far. Though it is part of a general move to planning 
and delivering services in smaller, locality based, areas. The effect will only come if the move 
begun towards neighbourhood delivery continues. Overall it is unlikely that trade union 
bodies have any involvement or interest in the process. 
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12. Results: Political impact (e.g. confirmation of the governing party, better electoral 
results, or nothing at all)  
There is no evidence that there has been any influence on the wider political framework 
within Bradford. The major political parties have not expressed any significant interest in this 
work to date. The Bradford Vision team would not claim that political transparency or 
democratic renewal was an aim or by-product of the project at all – in fact quite the opposite. 
They are wary of even using the word ‘re-distributive’ as this is too political a term. The 
avowed aim of the process was about developing local associations, improving 
neighbourhoods in practical ways, and distributing money effectively into areas of need.  
Perhaps they would be unwise to make such a statement given both the short term nature of 
the programme (Neighbourhood Renewal funding is not guaranteed to continue even beyond 
2006, and a general election is looming in the UK), and there is no significant monies left to 
be distributed. Nor would it make sense to Bradford Vision to be trying to create new 
democratic processes, for they are about building partnerships between a number of agencies, 
that do not have a democratic framework. The instability of the local administration and the 
political sensitivities in the area mean that Bradford Vision would not want to be seen as 
being politically motivated in any way, and nor are they. 
At the current time there is no plan to repeat this process for distributing small grants.  
 
13. Deliberative quality? 
Within the limitations of the day and the overall project there was a good process. The 
debates and discussions that arrived at a decision over who received money were transparent, 
respectful of other’s ideas, and effective as a way of coming to a set of practical decisions 
without any apparent feeling of marginalisation. Even, it is believed for those unsuccessful in 
achieving funding. Serious intent was requested and demonstrated by all partners. Little 
conflict was evident, despite the real social conflict that have taken place in Bradford in recent 
years within areas of deprivation. The planning and implementation was professionally done, 
by people expert in working within deprived local communities. I feel this is evidence of the 
sensitive leadership existent within the Neighbourhood Renewal Team in Bradford Vision 
 
14. Is the empowerment of citizen’s taken/manipulative/real (autonomy of the civil 
society)? 
In terms of the schema of participation it would appear that this model is more than just 
manipulative, in at least some aspects. It involves direct dialogue between communities over 
resources. It is not a mediated discussion, in the sense that bureaucrats or political leaders 
stand between citizens and manage their discourse. Further the explicit aim, and nature as a 
tool of learning through doing is likely to create a general strengthening of local associations. 
Groups get direct funding to do work they feel is important. They are able to place this work 
within a larger framework of work, appreciating better their place and power within civil 
society. They hear what other communities are doing, and in particular it can break down the 
differences that party politics sometimes only encourages, as they directly hear the voices of 
other minority groups in their city. They learn techniques of persuasion and communication 
from their peers rather than from experts. They use their local knowledge to find local 
solutions. 
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However there are obvious limitations. The resources available are granted only at the wishes 
of non-elected bodies. The process is not instituted as part of wider democratic processes. It is 
time limited, in the sense that there is no repeating process or annual cycle. It goes largely 
unreported and unrecognised in the local media or the national press. 
However, as an experiment it advances principle of participatory budgeting, particularly at the 
grass roots level further than seen in other areas in the UK. 
 
15. General result: limits reflecting the local context, general limits. 
The limit is the extent to which the program will continue. It is not funded out of mainstream 
local authority money, nor does it have the support of a stable political party within the area. 
Resources for this PB experiment come from strictly limited one off money. Therefore any 
long term benefits will be either through its expression as a: 
• starter fund to increase the number and activity levels (and therefore influence within 

Bradford) of very local organisations. 
• As the result of good quality evaluation and communication of outcomes by the Bradford 

Vision partnership amongst its wider partners it becomes a way of developing money for 
local funding. 

• The experiment is publicised by the Neighbourhood Renewal Unit and the Government 
Offices in the Regions, as a model of best practise. And therefore encourages other 
experiments of this type. 
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Appendix 1 
From Bradford council website, Feb 2005. 
http://www.bradford.gov.uk  
How Bradford Council works This brief guide is intended to provide an insight into the 
decision-making process and general organisation of Bradford Council. Further information 
can be obtained in the Committee Secretariat, Room 112, City Hall.  
 
Introduction 
Bradford Council is a large metropolitan council responsible for, or plays a key role in the 
provision of, a comprehensive and wide range of public services, such as social services, 
education, housing, highways, planning, libraries, street cleaning and environmental 
protection. The Council also makes representations on behalf of the community on matters of 
local and national interest and administers the system of local democratic government. 
Its official title is the City of Bradford Metropolitan District Council and it was formed in 
1974 following a major national re-organisation of the local government system. 
It is one of 36 Metropolitan District Councils in the country, which serve the larger cities and 
conurbations.  
There are four other Metropolitan Authorities in the West Yorkshire Area - Calderdale, 
Kirklees, Leeds and Wakefield. 
In addition to the "traditional Bradford City", the Metropolitan District includes the following 
main areas of population: Addingham, Baildon, Bingley, Burley, Cullingworth, Denholme, 
Eastburn, Haworth, Ilkley, Keighley, Menston, Oxenhope, Queensbury, Silsden, Shipley and 
Steeton.  
 
The total population of the District is approximately 474,000 and it covers 141 square miles. 
Bradford Council is comparable to major businesses in terms of size and scale of its 
operations. 
 
The running of the Council is overseen by 90 elected Councillors often referred to as the 
"Members" of the Council. Councillors are not paid a salary but allowances are paid in 
recognition of the time and commitment spent in serving the needs of the Community and the 
District as a whole. 
The running of Council services is carried out by the paid officials referred to as "Officers". 
The Council has achieved "Beacon Council" status for its work in Community Safety. This 
status is awarded by the Government for Councils which can show exceptional best practice 
in a particular service area. 
 
Political Composition 
The Metropolitan District is divided into areas referred to as wards which range from 10,000 
to 15,000 voters (average 12,000). There are 30 Electoral Wards and each ward elects three 
Councillors.  
The total composition of the Council is therefore 90 councillors.  
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Elections are held in May, where one third of the 90 seats (one for each ward) are contested 
and the successful candidate is elected for a period of four years. To gain political control of 
the Council, one party needs to hold at least 46 seats. 
In the event that this is not achieved, the Council is politically "hung" with no one party in 
overall control. 
During a "hung" Council efforts are made to seek some agreement between the parties in 
order for the Council to continue to operate. 
 
Lord Mayor  
The Lord Mayor is elected in May each year at the annual meeting of Council and is one of 
the 90 members of Council.  
The Lord Mayor is the "first citizen" of Bradford and officially represents the people of 
Bradford at hundreds of functions every year. Meetings of full Council are chaired by the 
Lord Mayor who can, like any chair, exercise a second or casting vote if the vote on a 
particular issue is tied.  
 
Policy Formulation and Decision Making  
Political priorities and spending are determined essentially through a two-stage process.  
Just like in national politics, each local political party publishes a local manifesto which 
reflects its political ideology and its overall aims and objectives in looking after the interests 
of the Bradford District.  
The political parties on the Council - referred to as Groups - hold regular meetings of their 
own members. Here they review their stance on specific issues and they also plan their overall 
strategy for the future. Once the members of the Group have agreed on a particular stance, 
this then becomes Group Policy and is made known generally. This process is called policy 
formulation.  
Once the policies have been formulated, they need to be adopted formally so that they can be 
translated into action.  
This is the role of the 90 members of the Council as custodians of the public purse, who have 
to vote and take decisions. In reality, the "strongest" party, ie the one with the voting majority, 
will push its policies through.  
 
How Decisions are Made  
On 14 December 1999, the Council adopted a number of proposals to modernise its political 
management structure. The modernisation process had been prompted by a Central 
Government consultation paper entitled "Modern Local Government - Local Leadership, 
Local Choice" which encouraged local authorities to adopt new ways of working with the aim 
of securing greater efficiency, transparency, accountability and higher standards of conduct.  
 
Decisions taken by and on behalf of the Council fall into one of the following categories: 
• Strategic policy and budget decisions that are by law or decisions of the Council reserved 

to meetings of the full Council  
• Decisions to adopt or amend the Constitution and make appointments under the 

Constitution and related matters that are reserved to the full Council.  
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• Decisions taken in the discharge of executive functions that are for the Executive.  
• Decisions involving significant expenditure or which have a significant impact on local 

communities are known as ‘key decisions’ and are subject to publication in the Forward 
Plan of the Executive and taken at a meeting open to the public.  

• Operational decisions to be taken either by the Executive or the appropriate officer.  
 
Executive 
The Executive is that part of the Council responsible for many of the decisions that give effect 
to the policies and strategies approved by the Council. The Executive comprises the Leader of 
the Council and not more than nine members of the Council appointed by the Council at the 
Annual Meeting in May each year. 
 
The Executive publishes details of all key decisions that it will take in the Forward Plan in so 
far as these are known at the date of publication. The meeting of the Executive that considers 
a key decision will generally be open to the public, except where personal or confidential 
matters are being discussed. The Executive must take decisions that are in keeping with the 
Council’s overall policy and budget framework and refer any decision which is outside this 
framework to the full Council for decision. 
 
Executive Portfolios 
The Leader of Council may determine and allocate a portfolio of executive functions to a 
member of the Executive and that member shall have a special responsibility for those 
functions and services provided by the Council in support of those functions. 
 
Regulatory and non-executive decisions 
There are a range of decisions taken by the Council in the discharge of regulatory functions, 
in particular planning and licensing functions. These are non-executive decisions that are the 
responsibility of the Regulatory Committee and its panels. 
 
Overview and scrutiny 
Overview and scrutiny of executive and non-executive decisions is coordinated by the 
Corporate Improvement Commission. 
 
There are six improvement committees that support the work of the Executive and the 
Council as a whole. They allow members of the public to have a greater say in Council 
matters and may hold public inquiries into matters of local concern. 
 
Improvement committees may make reports and recommendations to the Executive and the 
Council as a whole on its policies, budget and service delivery. Improvement committees also 
monitor decisions of the Executive. The Corporate Improvement Commission and the 
improvement Committees can ‘call-in’ a decision which has been made by the Executive but 
not implemented. This enables committees to consider whether the decision is appropriate. 
They may release a decision for implementation, recommend that the Executive reconsider 
the decision or refer it to the full Council to take. 
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Improvement Committees may also be consulted by the Executive or the Council on 
forthcoming decisions and the future development of policy. 
 
Area committees 
In order to give members of the public a greater say in council affairs, the Council has 
established five area committees, which are responsible for a wide range of local services. 
Area committees involve members of the Council elected to serve for the area covered by the 
committee and are held in public. 
 
Standards Committee 
The Standards Committee is established under section 53 of the Local Government Act 2000. 
Members must agree to follow a code of conduct aimed at ensuring high standards in the way 
they undertake their duties. The Standards Committee, supported by the Monitoring Officer, 
offers training, advice and support to members on the code of conduct. 
 
Officers 
The Council employs officers to give advice, implement decisions and manage the day-to-day 
delivery of services. Some officers have a specific duty to ensure that the Council acts within 
the law and uses its resources wisely. The Protocol on Member-Officer Relations in Part 4C 
of the Constitution governs the relationship between officers and members of Council. 
 
Council Spending  
Annually in March the Council meets and agrees its level of spending - the budget - for the 
next financial year (April-March). This also determines the level of Council Tax that will be 
levied for the next year.  
 
Employees - "Officers" 
The Chief Executive, as Head of the Council's paid service, is the Council's Principal Advisor 
and Executive Officer. The Chief Executive has three Assistant Chief Executives to assist him 
in his role and who have strategic responsibility for a number of Council departments. 
The Directors head Departments and have the ultimate responsibility for the work undertaken 
within their departments. They also have an overall, corporate role in identifying issues 
affecting the Council as a whole and developing policies and strategies to address such issues 
and to assist in the achievement of the political aims of the Council.  
 
The Chief Executive and the Directors are responsible to the whole Council and can be called 
upon to give advice to any Committee or Panel.  
 
Constitution and Standing Orders 
The Council has a Constitution which brings together various documents setting out the rules 
and procedures governing the management and conduct of the Council's affairs. It includes 
the Standing Orders which set out the rules that are used to govern meetings of the Council, 
Committees and Panels. The Council, at its Annual Meeting held in May, adopts the 
Constitution for the following year.  
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The whole process of delegation of powers is contained within the Constitution. It also sets 
out in detail the duties and responsibilities of the Committees and Panels. The Standing 
Orders also specify a whole range of other points which dictate the way in which business is 
conducted, such as the appointment of Committee and Panel Chairs, the membership of 
bodies, how meetings are convened etc.  
The Council's Constitution can be located on the Council's Internet site at 
www.bradford.gov.uk 
 
Open Government  
Access to Information 
The Local Government (Access to Information) Act, 1985 gave the public extensive rights to 
access information produced by the Council and to attend, as observers, meetings of the 
Council, its Committees and Panels.  
Agenda and reports for meetings, together with the record of the decisions taken - the minutes 
- are made available for public inspection in the Council's Information Centres, libraries and 
on the Internet at www.bradford.gov.uk.  
 
Petitions 
Lodging petitions as a way of expressing concern is a well-established practice. To build on 
the open government provisions the Council has extended this practice by allowing a petition 
to be submitted to the full Council meeting and by letting the organisers of the petition 
address the meeting.  
 
Public Question Time 
The Council has also made provision for Public Question Time at its meetings and at some 
Panels. A maximum of 15 minutes is allowed for any elector of the District to ask a question 
relating to any matter which is the responsibility of the Council. 
 
Area Committees 
The Council has set up five Area Committees to provide the mechanism for improving links 
with the community.  The Committees themselves are made up of local Councillors.  
Each Area Committees has, in turn, set up Neighbourhood Forums within its area, based on 
natural local communities. Neighbourhood Forums do not have a formal membership - any 
local resident can attend and can make comments or suggestions on Council services.  
Area Committees exist to support local communities and act as a two-way means of 
communication between the local community, the Council and other agencies; they focus 
upon and encourage community development, co-ordinate consultation with the community, 
take up issues on behalf of the community/Neighbourhood Forums, take local initiatives to 
encourage and support local communities and work in partnership with local communities and 
other agencies.  
Each Area Committee has a staff of Area Co-ordinator, Assistant Area Co-ordinator and 
support staff. The Committees also hold small local budgets for Environmental 
Improvements, small grants for local initiatives and some elements of Highway Maintenance 
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(Area Committees are consulted upon other highway minor works and road safety schemes 
which are funded from centrally held budgets).  
 
Parish and Town Councils  
The law provides for local identifiable communities to establish a Parish or Town Council to 
look after their interests. Parish and Town Councils have powers in connection with 
allotments; cemeteries and crematoria; footpaths and bridleways (maintenance and 
signposting); swimming baths and transportation matters (off-street parking and footway 
lighting).  
Also, under the Local Government Act 1972 they have a right to be consulted about planning 
applications affecting land in their areas.  
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Appendix 2: Report on the November 2004 Participatory budgeting day. 
 
Table of summary results for November event only. 
Number of 
projects that 
were: 

Census 
(2001) for 
Bradford 
population 

Total bids 
made 
(58) 

% of all bids 
(58 total) 

No. of bids 
that were 
successful 
(44 total) 

% of 
successful 
bids (44) 

Value of 
successful 
bids 
(£324,597) 

% of 
available 
funds 
(£324,597) 

Average 
amount per  
successful 
bid (£s) 

Female 
proposers:  

52% 27 47% 21 48% 162,094 50% 7,718 

Male proposers. 48% 31 53% 23 52% 162,503 50% 7,065 
         
White proposers 78% 36 62% 27 61.5% 197,351 61% 7,300 
Afro-Caribbean 
proposers  

1% 2 3.5% 1 2% 4,500 1.5% 4,500 

Asian and other 18% 20 34.5% 16 36.5% 122,746 37.5% 8,670 
         
Rated as B 
(bureaucratic 
language style) 

Not 
available 

30 52% 19 43% 137,907 43% 7,250 

Rated as not B 
for style 

Not 
available 

28 48% 25 57% 186,690 57% 7,467 

         
Proposers less 
than 30 years 

42% 6 10% 6 14% 39,474 12% 6,580 

Proposers 30-50 
years 

28% 38 66% 30 68% 221,610 68% 7,390 

Proposers over 
50 years 

30% 14 24% 8 18% 63,513 20% 7,950 
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Appendix 3: March 2004 results 
Ref No. Budget Env: Proj, Desc. 
ENP 01 £4,000 Lighting on rear of Clayton Road (Springfield Ave & Cousin Ave) 
ENP05 £10,000 Sticker lane area - traffic problem addressing, gates, landscaping, fencing etc... 
ENP 06 £8,056 Weymouth Community Centre, 3 cleanups, landscaping near Allerton Primary school & seats 
ENP 07 £10,000 Landscaping area at Lower Grange Comm Centre - Benches, play area, shrubs etc... 

ENP 08 £3,900 
Competitions for best kept gardens, both private and business in Little Horton, Park Lane, West 
Bowling and 

ENP 10 £10,000 
Engaging Young People through City Farm, covering Regeneration, Integration, Community 
Building, Agricult 

ENP 11 £8,500 Landscaping, recycling, repairing plus village feature (sculpture) 
ENP 12 £4,830 Newby School community seating 
ENP 13 £4,000 Build a flagged path around the Crescent in Undercliffe 

ENP 14 £5,200 
BRADFORD SOUTH NEIGHBOURHOOD ACTION PLAN:6 waste sites cleared and put 
back into use.securit^ 

ENP 16 £6,750 
IMPROVEMENTS IN UNIVERSITY WARDS: 2 coordinators to harness communities energy 
and access servi 

ENP 17 £9,000 Regenerate local Giriington area, landscaping etc... 
ENP 18 £7,100 Seating & landscaping/car park improvements at Cricket Club in Bowling 
ENP 22 £10,000 Community garden next to Little Horton Unity Club, with seating, Mosaic, planting & fencing 
ENP 23 £8,974 Frizinghall tool library inc storage & worker 

ENP 24 £6,500 
Mortimer Avenue Community Centre rest area & garden, with landscaping, hedging & play 
area provision 

ENP 25 £2,000 Bradford 3, Derby road allotment improvements 
ENP 26 £5,000 Collection & re-sale of furniture in Windhill to reduce landfill 
ENP 27 £10,000 Create Park at Ravenscliffe Community Centre, with trees, fruit+veg, landscaping 

ENP 30 £10,000 
Landscaping, adventure area with bike ramp & skate board track, clean-ups and improving 
safety in West Bo 

ENP 31 £9,000 Cottingley, cleanup & gateway feature, planters & seating, litter picks, mural, and landscaping 

ENP 32 £10,000 
Improve upon ongoing environmental cleanups, recycling & improvements for Holmewood 
area 

ENP 36 £7,000 Cleanups, bins environmental landscaping in Marshfields area 
ENP 37 £9,500 Neighbourhood Warden Service - the provision of 4 steel containers for West City estates 
ENP 38 £2,500 Planting low maintenance shrubs, and cleanups 
ENP 39 £3,720 To renovate and double the size of the pond at Heaton Woods 

ENP 40 £9,000 
Parkside Estate cleanups, Installation of 8 picnic tables, improvements to footpaths, more trees, 
bird boxes, a 

ENP 41 £8,500 
Canterbury Estate, street lighting to childrens centre path, cleanups, consultation around 
landscaping issues, I 
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ENP 42 £7,600 
Remove waste, redevelop, resurface, improve lighting, demolish garages on Cousen 
Ave/Springfield Ave at t 

ENP 44 £9,000 Providing paint for all Community Centres, to redecorate inside and out. 

ENP 46 £10,000 
Litter bins and cleanups, landscaping in Holrne street, Hampden place, Hampden street, 
Greaves street & Lil 

ENP 47 £1,000 Planting bulbs in Wyke Green area 
ENP 48 £3,000 Community garden shed and tool library at Miriam Lord Primary School 
ENP 49 £3,000 Cleanups outside the Millan Centre to create area fit for play. 

ENP 50 £7,500 
GREEN TEAM PROJECT: Extending Green Team Project; Cleansing, removal enforcement; 
Work with NAPs 

ENP 52 £10,000 
Sandblasting, pointing, tree & bulb planting, to improve areas in West Bowling, which are at 
present eyesores 

ENP 53 £1,400 Provide colourful & informative waste bins in Great Horton area 
ENP 54 £5,000 Cleanup & treasure hunt/quiz, recycling recepticles and skips hired, for the Great Horton area. 

ENP 56 £2,400 
Fencing to create garden area, add seating, planting flowers & grass, create safe play surface 
for children 

ENP 57 £9,800 Feasability & design study with community consultations, for Bradford City farm. 

ENP 58 £10,000 
Develop land behind Bieriey Community Centre, encourage the growth of fruit, veg, plants & 
flowers in new e; 

ENP 59 £9,000 
Bieriey - traffic blocking work at Miles Hill Drive and Fawcett Place, Miles Hill Crescent -
erect fencing and trei 

 £291,730  
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Appendix 4 
Elaine Appelbee, Director of Neighbourhood Renewal for Bradford Vision 
January 2002 
 
Bradford Vision believes the district needs to make better use of the skills, experience, 
understanding, creativity and energy of its people to make a better future. We are looking for 
people to lead the development of Action Plans for their neighbourhoods, or communities of 
interest, that will lead to action to make life better for everyone. 
 
These Neighbourhood and Community Action Plans will become the driving force for: 
Strengthening neighbourhood's and communities' ability to meet their needs.  
Improving public services' ability to meet the needs of neighbourhoods and communities.  
Influencing the plans and budgets of the major public agencies such as health, police and the 
Council.  
Influencing the plans and budgets of the major partnerships, and so, over time, the 
Community Strategy and the 2020 Vision for the whole District.  
 
The Neighbourhood Renewal Strategy, published in April 2002 shows how these plans will 
join up. 
 
Bradford Vision has agreed that Action Planning Payments can be made to relevant 
neighbourhoods and communities of interest to fund the development of Neighbourhood or 
Community Action Plans: 
An initial payment of up to £5,000 to produce a neighbourhood or community Action Plan.  
On completion of a satisfactory plan, a second guaranteed payment of up to £20,000 will be 
made in order to action the plan.  
 
There is no competition and no closing date. Convince us that you meet the criteria and 
conditions and you will be funded. We want you to get on with drawing up the plans, and 
turning the plans into reality. 
 
 
---------------------------- 
 
With this in mind, Bradford Vision has developed the Neighbourhood Action Planning 
Payments Scheme using the Government's Neighbourhood Renewal Fund  This is in response 
to the Governments strategy to bring living standards in the worst-off neighbourhoods and 
communities up to the national average. That means more jobs, less crime, better health, 
higher skills, proper housing and a decent environment. 
 
Action Planning Payments will help the worst-off neighbourhoods and communities 
Complete Action Plans that will allow them to identify and prioritise what needs to happen in 
their area and make it a better place to live in. Payment of up to £25,000 is available to do 
this.  
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Up to £5,000 is for each neighbourhood or community of interest to bring people together and 
draw up an Action Plan and then up to £20,000 for each neighbourhood or community of 
interest to carry out the plan. 
 
The Neighbourhood Renewal Strategy shows how the Action Plans will join up and 
contribute to achieving the 2020 Vision.  
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Appendix 5 
Map of the City of Bradford Metropolitan District Council area 
 
Note: each square on this map is approximately 8Km each way. The dotted line marks the 
boundary of the Council. 
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522. SALFORD 

 
Anja Röcke 
(July 2005) 
 
 
I. KONTEXT 
 
1 Urbaner Hintergrund 
Salford (ca. 220.000) grenzt direkt an Manchester und ist eine der 10 Gemeinden des Greater 

Manchester
155

, das unter Thatcher nach dem Prinzip des „divide et impera“ in autonome 
Einzelgemeinden aufgesplittert wurde. Die Stadt Salford, wie es sie heute gibt, wurde 1974 
im Rahmen einer umfassenden Gemeindereform durch die Zusammenlegung verschiedener, 
bis dahin unabhängiger Ortschaften geschaffen. Diese Zusammenlegung macht sich auch 
noch im heutigen Stadtbild bemerkbar: es gibt keine wirkliche Stadtstruktur, da die Stadt aus 
sehr unterschiedlichen Teilen besteht: von dörflichen, eher reichen Gegenden bis zu 
städtischen, armen Innenstadtgebieten an der Grenze zu Manchester. Zwischen den einzelnen 
Stadtteilen gibt es zum Teil nichts anderes als Grün- oder Brachflächen und Straßen. Die 
städtebauliche Disparität wirkt sich auch auf die Identität der Bewohner Salfrods aus. Noch 
heute gibt es nicht bei allen Bewohnern ein einheitliches Identitätsgefühl.  
 
Wenn man von Manchester aus über die Autobahn nach Salford fährt, ist der erste Eindruck 
der Stadt eher negativ: Plattenbausiedlungen, unterbrochen von einigen Flachhaussiedlungen 
prägen das Bild. Es ist ein erster Verweis auf die wirtschaftlich schwierige Situation der 
ehemaligen Industriestadt. Ein wichtiger Teil der Bevölkerung hat unter der noch 
andauernden Umstellung auf eine dienstleistungsorientierte Wirtschaft gelitten: Salford ist 
heute eins der 88 Gebiete, die im Rahmen des "New Deal for Communities"156 extra Gelder 
für die Regenerierung erhalten und zu den ärmsten Städten Englands gehört (auf Platz 28 des 
nationalen Ranking, 9 Wahlkreise (wards) liegen allerdings in den obersten 10%, Platz 4 im 
Nordwesten) Es hat vor allem im direkt an Manchester angrenzenden Zentrum der Stadt einen 
hohen Anteil von "Problemvierteln", wo sich Arbeitslosigkeit, soziale Verwahrlosung 
(deprivation), Probleme mit Jugendlichen, Kriminalität etc. häufen. Der Anteil von 
Ausländern ist traditionell gering (momentan ca. 4%, im Vergleich zu ca. 7,9% national)157, 

                                                 
155 Greater Manchester ist ein "Metropolitain County" und besteht aus 10 "Metropolitain Boroughs". Manche 
dieser Boroughs bzw. Gemeinden, wie Manchester, bestehen lediglich aus der Stadt Manchester. Andere, wie 
Salford, setzten sich ihrerseits aus verschiedenen, ehemals unabhängigen Städten ("towns") zusammen.  
156 Es handelt sich dabei um ein Programm sozialer Stadtentwicklung, dass 1998 unter der Blairregierung neben 
ähnlichen Programmen initiert wurde. 
157 Während der wirtschaftlichen Hochkonjunktur und dem daraus resultierenden Arbeitskraftmangel in den 
1950er Jahren (bis 1962) wurde die Einwanderung von Arbeitskräften aus dem New Commonwealth (v.a. 
Pakistan, Bangladesch, Indien) von der Industrie und Regierung gefördert. Diese Arbeitskräfte wurden sehr viel 
im Textilsektor eingesetzt, und so gibt es in Manchester, wo die Textilindustrie ein wichtiger Sektor war, 
traditionell viele Ausländer. In Salford hingegen beruhte der Industriesektor vor allem auf Maschinenbau, 
Kohleabbau und Metallindustrie. Das ist vermutlich einer der Gründe, weshalb der Anteil von Ausländern in 
Salford traditionell niedrig ist.  
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die Tendenz ist jedoch steigend. Ein zentrales Problem für Salford ist die Abwanderung der 
(einkommensstarken) Bevölkerung (im Gegensatz zu einer landesweit ansteigenden 
Bevölkerung). Dadurch erhöht sich nicht nur der Anteil derjenigen, die wenig Steuern zahlen 
und viel Unterstützung brauchen, sondern die Stadt erhält auch weniger Zuschüsse von der 
Zentralregierung in London, die die Unternehmenssteuer auf Grundlage der Bevölkerungszahl 
an die Gemeinden zurück überweist. 
 
Die Stadt hat aber auch einige Vorteile aufzuweisen. Dazu gehören die gute geographische 
und verkehrstechnische Lage in der Nähe von Manchester und Liverpool, die Regenerierung 
einzelner Gebiete nahe Manchester (Salford Quais) sowie einige Erfolge in der Etablierung 
von Dienstleistungsunternehmen. Salford muss sich jedoch stets gegen den starken Nachbar 
Manchester behaupten. Manchester hatte in den letzten Jahren eine relativ positive 
Entwicklung der wirtschaftlichen Regenerierung (es gelang vor allem, große Unternehmen 
anzuziehen) und ist auch national wie international bekannt (Organisation der 
Commonwealth-Spiele 2001). Salford hingegen hat zwar eine Vielzahl der gleichen Probleme 
(mit Ausnahme der geringeren Zahl von Migranten), jedoch nicht das gleiche Profil wie 
Manchester. Das ist einer Gründe dafür, dass der Rat als städtische Besonderheit und 
Ressource verstärkt auf die Partizipation der Bürger gesetzt hat. Salford ist z.B. eine der 
ersten Städte in Großbritannien, die sog. "Community-Committees" auf Stadtteilebene 
geschaffen hat und ernsthaft mit ihnen zusammenarbeitet. Von der nationalen Audit-

Comission ist diese Politik sehr positiv beurteilt worden: „Commitment to community 
engagement is excellent, (...) one of the council's strengh”158. 
 
2. Politischer Hintergrund  
Salford ist eine traditionelle Labourhochburg und ähnelt darin vielen der ehemaligen 
Industriestädte im Nordwesten. Die Partei von Tony Blair musste zwar in den letzten Jahren 
Verluste hinnehmen – dies liegt vor allem daran, dass es in Großbritannien oft einen 
gegenläufigen Trend zwischen nationaler und lokaler Ebene gibt und die Regierungspartei auf 
lokaler Ebene „abgestraft“ wird. Trotz diesem Trend, der auch in Salford spürbar ist, bleibt 
das Monopol von Labour unangefochten. Bei den Kommunalwahlen im Mai 2005 wurde sie 
im 57,6% wieder eindeutig stärkste politische Kraft (neben 22,4% für die Liberal-Demokraten 
und 15,2% für die Konservative Partei). Die Wahlbeteiligung bei Kommunalwahlen ist in 
Großbritannien traditionell sehr gering, im europäischen Vergleich liegt sie mit rund 40% am 
untersten Ende159. In manchen Wahlbezirken von Salford (und anderen Städten) liegt sie zum 
Teil zwischen 10 und 20 Prozent. Der Gesamtdurchschnitt lag bei den Wahlen im Mai 2005 
allerdings bei 42,4% und damit 0,8% höher als im Jahr zuvor.  
 
Salford ist in 20 Wahlbezirke aufgeteilt. Insgesamt gibt es 60 Ratsmitglieder. Jeweils drei 
Ratsmitglieder sind für einen Wahlbezirk zuständig. Die Ratsmitglieder werden jährlich von 
der Bevölkerung gewählt, normalerweise am ersten Dienstag im Monat Mai. Allerdings wird 
jährlich nur ein Drittel der Ratsmitglieder neu gewählt, pro Wahlbezirk einer. Diese stetige 

                                                 
158 Salford City Council/Audit Commission, 2004: Community Engagement. Salford City Council, Salford, S. 
14. 
159 C. Rallings/M. Thrasher, Local Elections Handbook, Plymouth, 1996. 
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Rotation verhindert eine kohärente Politikformulierung und verdeutlicht die eher 
administrative Funktion der Lokalpolitiker. Ratsmitglieder werden für vier Jahre ins Amt 
gewählt, zur Wahl genügt die einfache Mehrheit. Das vierte Jahr sind keine Wahlen.  
 
Im Jahr 2000 hat der Rat in Folge des Local Government Act 2000, einem Reformprogramm 
der Blairregierung zur Modernisierung und Demokratisierung der Kommunen, die 
Arbeitsweise das "Leader and Cabinet" Systems eingeführt. Das Ziel dieser Umstrukturierung 
ist eine klarere Aufgabentrennung zwischen Exekutive und Legislative, die Rationalisierung 
der Entscheidungsprozesse, mehr Übersichtlichkeit für die Bürger, eine Verstärkung der 
responsiveness des Rates und eine größere Berücksichtigung der Bedürfnisse der Bürger160.  
 
In Salford setzt sich das Kabinett setzt sich aus insgesamt 10 Personen zusammen (der 
Durchschnitt in England beträgt 7): dem Vorstehenden/Führer des Rates (Leader of the City 

Council), seinem Stellvertreter und acht Beigeordneten, die "Führungs-Mitglieder" (lead 

members) mit jeweils unterschiedlichem Zuständigkeitsbereich sind. Die Beigeordneten des 
Kabinetts werden für jeweils ein Jahr vom Rat ernannt, der Vorstehende wird jährlich vom 
Rat gewählt. Das Kabinett trifft Entscheidungen über Dienstleistungen (services) im Rahmen 
der vom ganzen Rat jedes Jahr neu bestimmten Politikfelder (policies) und des Haushalts. Die 
Mitglieder des Kabinetts gehören alle zu der Partei, die die Mehrheit der Sitze im Rat hat. In 
Salford gibt es keinen politischen Bürgermeister, da der mayor lediglich repräsentative 
Funktion hat (Feste eröffnen etc.). Er trägt normalerweise die traditionelle Amtsbekleidung. 
In der Regel handelt es sich um den Vorsitzenden (chairman - nicht leader!) des Rates, der 
für ein Jahr vom Rat gewählt wird. Der mayor ist ein gewähltes Ratsmitglied und in der Regel 
ein langjährig tätiger Politiker der regierenden Partei. Aussagen zur Rolle und Funktion des 
Bürgermeisters gibt es in der Ratsverfassung von Salford im Abschnitt "chairman of the 
council" (Artikel 5).  
 
 
II. HERKUNFT UND ZIELE DES BÜRGERHAUSHALTS 
Die Entstehung des Bürgerhaushalts in Salford geht auf das Jahr 1996 zurück. In diesem Jahr 
begann die Stadtverwaltung nach der Initiative der damaligen Vorsitzenden vom 
Finanzausschuss und vom Rat, den öffentlichen Haushalt transparent zu gestalten und darüber 
eine Debatte mit den Bürgern zu führen. Das Verfahren ist seitdem kontinuierlich 
weiterentwickelt worden. Heute können sich die damaligen Akteure nicht mehr an die die 
genauen Modalitäten der Anfangszeit erinnern. Es ist jedoch wahrscheinlich, dass der 
Konsultationsprozess von Anfang an den Definitionskriterien entsprach, wie sie für den 
Bürgerhaushalt aufgestellt wurden (Sintomer/Herzberg/Röcke 2005). Salford ist damit eine 
der ersten europäischen Städte (der ersten?!) mit einem Bürgerhaushalt, auch, wenn es sich in 
den Anfangsjahren vermutlich um eine „minimale“ Version handelte161.  

                                                 
160 G. Stoker et al.: The Implementation of New Council Constitutions and the New Ethical Framework: Report 
of ELG Survey Findings for ODPM Advisory Group, London, 2003, S. 21. 
161 Auch andere englische/britische Städte begannen in den 1990er Jahren damit, den Haushaltsprozess 
gegenüber der Bevölkerung zu öffnen. Es besteht also die Möglichkeit, dass andere Städte damals 
weitreichendere Konsultationsmaßnahmen als Salford eingerichtet haben. In der Folgezeit ist es an anderen 
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Der Versuch, das bestehende Konsultationsmodell über den Haushalt nach dem Vorbild von 
Porto Alegre zu einem 'echten' Bürgerhaushalt weiterzubilden, geht auf einen 
„Lernaustausch“ in Fragen lokaler Demokratie und Bürgerbeteiligung zwischen Manchester 
und Salford auf der einen und den brasilianischen Städten Porto Alegre und Recife auf der 
anderen Seite zurück. Die Idee dazu wurde von den beiden Nichtregierungsorganisationen 
Community Pride Initiative (CPI) und Oxfam entwickelt. Im Mai 2000 hat ein Mitglied einer 
brasilianischen Nichtregierungsorganisation Manchester und Salford besucht, um in einer 
Reihe von Seminaren mit den lokalen Regierungen und lokalen Aktivisten die Idee des 
Bürgerhaushalts einzuführen162. Daraufhin haben drei Lokalaktivisten aus Manchester und 
Salford im Juli desselben Jahres Porto Alegre und Recife besucht, um genauer die 
Möglichkeiten einer Einführung des Bürgerhaushalts in Großbritannien zu untersuchen. Ab 
dem Jahr 2001 haben sie mit der Stadt Salford zusammengearbeitet und ein Pilotprojekt zum 
Participatory Budgeting initiiert163. Das Ziel dabei war, die Haushaltskonsultationen mit den 
in den Stadtteilen organisierten lokalen Gruppen, den community committees (s. S. 6), in 
Verbindung zu setzen.  
 
In Salford gibt es neben den Konsultationen zum Haushalt und den community committes 
eine ganze Reihe verschiedenster Formen der Bürgerbeteiligung. Die beiden wichtigsten Ziele 
der zahlreichen Beteiligungsprozesse in der Stadt sind eine bessere Dienstleistungserbringung 
und die Stärkung lokaler Bürgerbeteiligung. Nach Aussage des langjährigen Ratsvorsitzenden 
wäre es, wenn die Stadt nichts unternommen hätte, zur Katastrophe gekommen:  
 
„Instinctively, as a politician, I feel, had we not gone down that road and move in that 
direction, it would have been suicidal for us. We would have lost all credibility, we would 
never be confident enough to do many of the things that we have done. (...) Had we been 
totally isolated, I think, it would have been very difficult indeed to have the trust of the 
people.“  
 
Haushaltskonsultationen wurden als geeignetes Mittel angesehen, um die Beteiligung in der 
lokalen Demokratie zu stärken, bessere, da näher an den Prioritäten der Bürger orientierte 
Entscheidungen zu treffen und mehr demokratische Legitimität für gewählte Repräsentanten 
zu erhalten164. Ein wichtiges Ziel der Stadtregierung war es darüber hinaus, den Bürgern die 
geringen Handlungsmöglichkeiten der Regierung mitzuteilen. Für die Initiatoren der 
Haushaltskonsultation war es aber auch wichtig, dass es mehr Transparenz über den Haushalt 
innerhalb des Rates gibt und Entscheidungen nicht von einer kleinen Gruppen getroffen 
werden. Eine weitere Rolle in der Entscheidung darüber, Konsultationsprozesse einzuführen, 
hat vielleicht auch der Versuch gespielt, ebenso wie in Frankreich, Spanien und Italien die 

                                                                                                                                                         
Orten, soweit den Autoren bekannt, jedoch nicht zu einer so konsequenten Weiterentwicklung wie in Salford 
gekommen, so dass diese Stadt durchaus als Pionierstadt des Bürgerhaushalts in England gelten kann.  
162 CPI: Budgets and Blueprint. Using Community Action Plans and Devolved Budgets to engage with Residents 
in Salford, Manchester, 2004, S. 2. 
163 Community Pride Initiative: Building a people’s budget - Report of the Salford budget matrix study, 
Manchester, 2003, S. 7. 
164 Salford City, Budget Issues Report 2002: A year of opportunity, Salford, S. 2. 
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Labour-Partei für die Partizipationsthematik zu öffnen und damit eine neue thematische 
Ausrichtung zu finden. Erst mit dem Regierungsantritt von Tony Blair wurde die Konsultation 
zum Haushalt, die neben anderen Beteiligungsformen jedoch weniger verbreitet ist, zu einer 
Priorität von New Labour. In Salford geht sie auf die persönliche Überzeugung einzelner 
Ratsmitglieder in der Tradition von Old Labour zurück. Die Anreize zur Partizipation, wie sie 
die Regierung Blairs von den Kommunen gefordert hat, ist damit in Salford auf offene Ohren 
und bereits existierende Strukturen gestoßen. Der politische Wille der Stadtregierung zur 
Einführung der Partizipationsprozesse wird in folgendem Statement besonders deutlich: “We 
voluntary engage in consultation because we think it is right, it is useful and it helps us to 
make better decisions”165. Grundsätzlich bleibt die Perspektive jedoch top-down: die 
Stadtverwaltung hört zu – und trifft danach alleine die Entscheidungen „in a way that the 
public in the area would want“ (Interview Geoff Topping, Finanzabteilung). 
 
 
III. METHODE 
 
1. Konsultation zum Haushalt 
Der Bürgerhaushalt in Salford besteht aus einem Konsultationsprozess zum Haushalt, der sehr 
stark an die Verfahren in Deutschland erinnert. Das Grundmodell dieses 
Konsultationsprozesses besteht aus einer Powerpoint-Präsentation166 des Haushalts mit 
anschließender Diskussion, der Abfassung eines Berichts mit den Resultaten der Konsultation 
durch die Stadtverwaltung und einer abschließenden Publikation der Stellungnahmen des 
Rates zu den geäußerten Wünschen der Teilnehmer.  
 
Im Jahr 2004/2005 stand der Beteiligungsprozess zum Haushalt unter dem Motto „Your 

money – your choice“. Zu den Veranstaltungen im November/Dezember und im Januar lud 
die Stadtverwaltung über Anzeigen, Flyer etc. alle Einwohner der Stadt ein, Vertreter von 
Wirtschaftsunternehmen wurden extra angeschrieben. Die Treffen beginnen in der Regel mit 
einer 15 bis 30minütigen dauernden Powerpoint-Präsentation über den Haushalt durch den 
zuständigen Finanzbeamten. Es werden unter anderem die Herkunft des kommunalen 
Haushalts, die geplanten Ausgaben, die Höhe der Eigentumssteuer und der staatlichen 
Förderung erklärt. Der Umgang mit der geäußerten Kritik und den Wünschen der Teilnehmer 
vom Vorjahr ist ebenfalls Teil der Präsentation, ebenso wie die Aufforderung, sich über die in 
diesem Jahr anstehenden Themen zu äußern. Dies ist der Auftakt zu der anschließenden 
Diskussion zwischen den Bürgern und anwesenden Politikern und Verwaltungsmitarbeitern – 
manchmal beginnt die Debatte jedoch schon während der Vorstellung. Am Ende verteilte die 
Stadtverwaltung einen Fragebogen, in dem die Teilnehmer das Treffen bewerten sollen und 
Antworten auf drei Fragen geben: Wenn sie Ratsvorsitzender wären, was wäre ihre 
Hauptpriorität? Wenn sie zwischen 5 und 10 Millionen Pfund für die Verbesserung der 
städtischen Dienstleistungen zur Verfügung hätten, wofür würden sie es ausgeben? In 
welchen Bereichen glauben sie, dass der Stadtrat die Effizienz verbessern und/oder 

                                                 
165 Salford City, Calling the tune: consulting on the Budget, Report of the Lead Member for Corporate Services 
Councillor Derek Antrobus, 2002, S. 125.  
166 In den Anfangsjahren wurde ein Overheadprojektor verwendet.  
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Einsparungen machen sollte? Zusätzlich wird während der Sitzung ein Protokoll geführt, in 
denen die Kritik, Vorschläge und Wünsche der Bürger erfasst werden. Die Stadtverwaltung 
stellt anschließend ein Dokument zusammen, in dem sie die geäußerten Meinungen, den 
sieben Prioritäten des Rates (seven pledges) zugeordnet, zusammenfasst. Dieser Bericht wird 
anschließend zu der zuständigen Finanzgruppe der Verwaltung geschickt (Budget Scrutiny 

Committee), anschließend zum Rat (im Februar). Das abschließende Dokument, das die 
Antworten des Rates und der Verwaltung auf die einzelnen Wünsche enthält, wird ungefähr 
im Monat Juli veröffentlicht und den Teilnehmern sowie allen community committees 
geschickt. Seit 2003 ist es im Internet jedem zugänglich.  
 
Interessanterweise bezeichnen die lokalen Akteure vor Ort dieses Verfahren zum Haushalt 
nicht als Bürgerhaushalt. Dies deutet darauf hin, dass Diskussionen zum Haushalt 
ursprünglich lediglich als ein mögliches Mittel neben anderen betrachtet wurden, um mit der 
lokalen Bevölkerung in Kontakt zu kommen, sie zu aktivieren und die geringen 
Einflussmöglichkeiten lokaler Politiker deutlich zu machen. Erst die Bemühungen der 
Nichtregierungsorganisation Community Pride Initiative hatten zum Ziel, nach dem Vorbild 
von Porto Alegre und Recife den stadtweiten Konsultationsprozess zum Haushalt mit den 
Quartierfonds in den community committees in Verbindung zu setzen. Damit sollte auf 
Grundlage lokaler Prioritäten eine strategische Mitplanung des Gesamthaushalts durch die 
Bewohner Salfords möglich werden.  
 
Die Stadtverwaltung hat einige Vorschläge von CPI, die sie im Jahr 2001 mit der 
Durchführung und Evaluierung eines „Pilotprojekts Bürgerhaushalt“ beauftragt hat, auch 
umgesetzt. Anstelle einer zentralen Veranstaltung im Januar finden seit 2003 zwei zusätzliche 
Veranstaltungsreihen im November/Dezember statt, die darüber hinaus nicht mehr im zentral 
gelegenen Rathaus, sondern in einzelnen Stadtteilen organisiert werden. Häufig finden sie im 
Rahmen der regulären Treffen der community committees statt. Begleitend führt CPI mit 
lokalen community Gruppen eigene Veranstaltungen zum Thema Haushalt durch, die sie nach 
dem Vorbild von Porto Alegre als „Budget Literacy“ (die Fähigkeit, den Haushalt zu lesen 
und verstehen) bezeichnen. So organisierten sie mehrere Treffen mit Vertretern von 
community Gruppen, um mit „Haushaltsrätseln“, Comics zum Haushalt und mit einfachen 
Begriffen den Haushalt zu erklären. Diese Treffen mit den Vertretern der lokalen Gruppen 
dienen auch der Verbreitung der Idee des Bürgerhaushalts unter der Bevölkerung. 
 
 
2. Quartiersbudgets in Community Committes 
Abgekoppelt vom Konsultationsprozess auf der Stadtebene gibt es in den acht Stadtteilen 
einen parallelen Beteiligungsprozess. Im Gegensatz zur französischen Stadt Pont de Claix, 
aber in Übereinstimmung mit den Quartierfonds in Utrechts, gibt es keine Verbindung 
zwischen der stadtweiten Konsultation und den Quartiersfonds. Die acht ‚community 
committees’ der Stadt sind Teil des „Local Strategic Partnerships“ IN Salford, das es seit 1994 
gibt167. In ihnen treffen sich zum Großteil Vertreter lokaler Vereine zusammen mit 

                                                 
167 Die Kommunen sind 2001 von der Zentralregierung zur Einrichtung von LSPs, die in ihrer Funktion und 
Zusammensetzung dem deutschen Quartiersmanagement ähneln, verpflichtet worden. Grundsätzlich dienen sie 
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Lokalpolitikern und Nachbarschaftskoordinatoren, um über folgende Aufgeben zu beraten 
(XX):  
 
• die Entwicklung, Kontrolle und Evaluierung des Community Action Plan (ein Plan, der 

die Strategien zur Verbesserung der Lebensqualität und des Wohnumfelds des Stadtteils 
enthält und jedes Jahr aktualisiert wird) 

• die Verwaltung und Entscheidung der übertragenen Budgets (devolved budgets)  
• die Überprüfung der lokalen Dienstleistungen  
• die Suche nach extra Mitteln (match-funding)168.  
 
Seit 1999 stellt die Stadtverwaltung diesen Gruppen einen Geldbetrag zur Finanzierung 
mikrolokaler Projekte zur Verfügung (devolved budget), der im Jahr 2004 von 220.000 Pfund 
(1 Pfund pro Einwohner) auf 500.000 Pfund, das heißt von rund 308.000 auf 700.000 Euro 
erhöht wurde169. Anträge für die Gelder werden in den Regel von lokalen Gruppen gestellt 
und betreffen sehr verschiedenartige Projekte: die Förderung lokaler Vereine, die Einstellung 
eines Sozialarbeiters, die Erstellung einer lokalen Zeitung... Oftmals sind die zugesagten 
Gelder lediglich als Startkapital gedacht, um auf dieser Grundlage weitere Gelder zu 
aquirieren. Eine Voraussetzung für die Finanzierung ist die Übererinstimmung mit den in den 
Community Action Plan festgelegten Prioritäten. Die Debatte findet jedoch nicht während der 
ein bis zweimonatlichen Sitzung des Community Committees statt, sondern im Rahmen dafür 
extra gebildeter „Budget Subgroups“170. In der jährlichen „Hauptversammlung“ des 
Community Committees werden die Mitglieder dieser Finanz-Untergruppe bestimmt. Sie 
bestehen aus Mitgliedern des community committees, Lokalpolitikern, dem zuständigen 
Nachbarschaftsmanager und einem ‚community development worker’ – Stimmrecht haben 
nur die beiden erstgenannten Gruppen, die anderen beiden dienen der Koordinierung und 
Informationsvermittlung. Nach der Diskussion und Vorentscheidung in der Finanz 
Untergruppe werden die Ergebnisse In den Sitzungen werden die Projekte inklusive 
Finanzplan in der regulären Sitzung des CC vorgestellt. Manchmal übernimmt das Committee 
die Ergebnisse ohne weitere Diskussion, manchmal werden einzelne Projekte noch weiter 
diskutiert. Falls in der Diskussion noch zu viel Fragen bleiben bleiben besteht die 
Möglichkeit, die Antragsteller einzuladen, sie ihr Projekt kurz vorstellen zu lassen und danach 
zu entscheiden. Das CC hat auch die Möglichkeit, nur einen Teil der beantragten Gelder zu 
bezahlen. 

                                                                                                                                                         
als Plattform zur Verbindung zahlreicher lokaler Akteure, um dadurch die Gebietsentwicklung durch die 
Erstellung lokaler Action Plans strategisch zu planen und kontrollieren, neue Mittel zu acquirieren, die 
Bevölkerung dieser Gebiete besser zu repräsentieren und die lokalen Dienstleistungen stärker an ihren Wünschen 
zu orientieren. Sie unterstehen nicht der direkten Kontrolle der lokalen Regierung, sind ihr gegenüber jedoch zur 
Rechenschaft verpflichtet. Akteure sind u.a. Vertreter der lokalen Regierung, der Polizei, der Universität Salford, 
von Gesundheitsorganisationen, der Kirche, Unternehmen, lokalen Vereinen.... 
168 Im Stadtteil Irlam/Cadishead sammelte das Neighbourhood Management Team im Jahr 2004 insgesamt 
dieselbe Summe der devolved budgets (40.000 pfund) durch externe Gelder. Diese stammen z.B. aus 
spezifischen nationalen Programmen, wie dem „single regeneration budget“. Es gibt eine Vielzahl kleiner Fonds, 
die Antragstellung ist jeweils sehr umständlich. Es wird in Irlam/Cadishead von der Neighbourhood Managerin 
angestrebt, diese verschiedenen Fonds zusammen zu legen, um auch besser strategisch planen zu können 
169 Salford war nicht die erste Stadt, die Bürgergruppen Fonds zur Vergabe im Stadtteil zur Verfügung gestellt 
hat. Die Städte Hull und Urikon hatten einige Jahre zuvor begonnen.  
170 Zu vielen einzelnen Themen werden Arbeitsgruppen gebildet, um die Arbeit effizienter zu gestalten. 
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3. Beteiligung, Repräsentativität 
Die allgemeinen Haushaltskonsultationen richten sich an alle Bürger, die Community 
Committees bestehen aus Vertretern lokaler Organisationen. Zwar können auch „normale“ 
Bürger kommen, sie haben jedoch kein Stimmrecht. Die soziale Teilnehmerstruktur konnte 
aufgrund der geringen Teilnehmerzahlen während der Konsultationsprozesse nicht 
systematisch erhoben werden. Das Bild, das während der fünf Besuche von 
Konsultationsveranstaltungen dominiert hat, sah jedoch folgendermaßen aus: Anwesend sind 
vor allem ältere Bürger (ab 60 Jahre), Frauen und Männer relativ ausgeglichen. Es gab keine 
Ausländer und keine Jugendlichen. Der soziale Hintergrund schien sich entsprechend der 
Bevölkerungsstruktur zwischen oberer Arbeiterklasse und unterer Mittelschicht zu bewegen.  
 
Die geringe Repräsentativität der Teilnehmer stellt das eine Problem dar, das andere ist die 
sehr geringe Beteiligung. Nur sehr wenige Bewohner Salfords beteiligen sich trotz der relativ 
intensiven Vorankündigung an den Konsultationsveranstaltungen. Im November 2003 
nahmen in den drei Gebieten zusammen 48 Leute teil (10 in Eccles, 30 in Worsley –die 
reichste Gegend-, 8 in Salford). Währen der Treffen im November 2004 waren es insgesamt 
77 bei fünf Sitzungen. Die schwache Resonanz bei den Haushaltskonsultation ist einer der 
Gründe dafür, weshalb die Stadtverwaltung ab Herbst 2005 ein Citizen Panel über 
Haushaltsfragen einführen möchte, um so eine ebenso gute oder sogar bessere Resonanz bei 
geringerem Aufwand für die Mitarbeiter der Verwaltung zu erreichen. Insgesamt ist aber auch 
nicht sicher, inwiefern die Idee des „echten“ Bürgerhaushalts im Rat Unterstützer hat171. Die 
Einrichtung eines Citizen Panels wäre vermutlich ein Schritt in Richtung der 
Konsultationslogik von New Labour, ausschließlich an den Bewohnern als „Kunden“ 
interessiert, wobei die Stadt jedoch an den offenen Versammlungen im Herbst und Januar 
festhalten möchte.  
 
 
IV. ERGEBNISSE 
Die konkreten Ergebnisse der Haushaltskonsultationen sind schwer zu bewerten. Die 
Darstellung des Haushalts trägt zwar zur Kenntnis der anwesenden Teilnehmer über Fragen 
des Haushalts bei, durch die schnelle und auf einem Expertenvokabular basierende 
Präsentation ist die Genauigkeit der Kenntnisse fragwürdig. Die deliberative Qualität in den 
Konsultationsveranstaltungen ist gering, da es keine oder kaum eine Diskussion zwischen den 
Teilnehmern gibt, sich die „Diskussion“ zum Großteil auf eine Frage-Antwortspiel zwischen 
Verwaltung/Politik und Bürgern erweist und am Ende die Zusammenfassung durch die Stadt 
gemacht wird. Auch die Autonomie der anwesenden Bürger ist schwach, da der Prozess von 
der Verwaltung geplant und durchgeführt wird.  
 
Ein eindeutig positives Ergebnis ist hingegen die gestiegene Transparenz der 
Haushaltsaufstellung und die größere Rechenschaftspflicht von Politik und Verwaltung. Es 

                                                 
171 2004 wurde die Verschiebung des „echten“ Bürgerhaushalts mit geringeren Zahlungen aus London 
begründet. Vielleicht gibt es aber auch eine prinzipielle Ablehnung gegenüber dem Particpatory Budget.  
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gibt zwar keine klare Vorgaben darüber, wie genau mit den Wünschen/Beschwerden der 
Bürger umgegangen werden soll. Der Rat muss jedoch dazu Stellung beziehen, und die 
Anliegen werden an die betroffenen Dienste in der Verwaltung weitergeleitet. Dennoch bleibt 
die Rolle der Bürger insgesamt passiv. Sie agieren als Benutzer, die der Stadtverwaltung und 
dem Rat Probleme aufzeigen. Für eine eigenen Prioritätensetzung ist kein Platz.  
 
In den community committees werden die Teilnehmer, insbesondere die Mitglieder der 
Budget Subgroup, als Mitentscheider aktiv und können durch den Quartiersfonds konkrete 
Projekte im Stadtteil finanzieren. Die deliberative Qualität ist nach Aussagen von 
Nachbarschaftsmanagern sehr gut. Da sie insgesamt jedoch nur einen sehr geringen Teil der 
Teilnehmer betrifft, und darüber hinaus der Einfluss der Lokalpolitiker hoch ist, muss sie 
insgesamt als schwach bewertet werden. Lediglich indirekte Effekte auf die soziale 
Gerechtigkeit gibt es auch durch die finanzierten Projekte. Sie fördern zwar in der Regel 
Jugendlichen oder andere benachteiligte Gruppen, es steht jedoch außer Fragendass mit 
mikrolokalen Projekten strukturelle Probleme keineswegs gelöst werden können. Eine 
größere Vernetzung zwischen den einzelnen lokalen Vereinen ist vermutlich auch ein 
Ergebnis, wobei dies nicht unbedingt am Quartiersfonds, sondern der Institution der 
„Community Committees“ selbst liegt. Das gleiche gilt für das „Empowerment“ der lokalen 
Gruppen, das offiziell verkündete Ziel des „Community-Ansatzes“ ist. Direkte Auswirkungen 
der communtiy committees und die Konsultation zum Haushalt auf die parteipolitische 
Landschaft Salfords konnten im Rahmen dieser Forschung nicht ermittelt werden. Es ist 
jedoch wahrscheinlich, dass die strukturelle Tendenz in Großbritannien, nach der die 
kommunale Ebene der Ort der „Abrechnung“ mit der national regierenden Partei ist, stärker 
wiegt als möglicherweise für Labour positive Effekte der Partizipation auf das Wahlverhalten.  
 
 
Bewertung  
Ein grundlegendes Problem in Großbritannien ist die große politische und finanzielle 
Abhängigkeit der Kommunen von den Zentralregierung. Die sehr weitgehende 
Determiniertheit des kommunalen Haushalts durch nationale Vorgaben beschränkt die 
Möglichkeiten, Prioritäten lokal zu bestimmen. Der geringe Handlungsspielraum senkt die 
Motivation für Lokalpolitiker, eigene Macht durch Partizipationsvorhaben noch weiter 
erodieren zu sehen. Gleichzeitig hat genau diese Situation in den 90er Jahren auch dazu 
geführt, den Haushaltsprozess gegenüber der Bevölkerung zu öffnen. Die Konsultationen zum 
Haushalt waren in Salford, aber auch anderswo, einen Möglichkeit für lokale Politiker, über 
die engen Entscheidungsspielräume und geringe Veränderungskapazität zu informieren. 
Verstärkt wurde dieser Trend durch Blairs Modernisierungsagenda, die es Kommunen zur 
Pflicht auferlegt hat, ihre Bevölkerung bei Fragen der Dienstleistungserbringung zu 
konsultieren.  
 
Mit dem Bürgerhaushalt werden sich die strukturellen Probleme der Kommunen in 
Großbritannien kaum lösen lassen. Er könnte jedoch zu einem Mittel werden, um den Prozess 
der Haushaltsaufstellung transparenter zu gestalten, zu einer besseren Koordinierung der auf 
lokaler Ebene tätigen Akteure beizutragen und die Bürgerbeteiligung zu fördern. Zum 
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derzeitigen Zeitpunkt fehlt für eine Ausbreitung des Bürgerhaushalts jedoch eine breite 
zivilgesellschaftliche Bewegung, die seine Einführung fordern würde, bzw. eine 
einflussreiche Institution wie eine Partei, die diese Idee verbreitet. Im Wahlprogramm von 
Labour ist der Bürgerhaushalt nicht enthalten, und selbst wenn dies bei kleineren Parteien der 
Fall wäre, hätten sie aufgrund des politischen Systems in naher bis mittlerer Zukunft keine 
Chance, ein nationales Publikum zu erreichen oder diese Idee irgendwo umzusetzen.  
 
Die größte Herausforderung für Großbritannien besteht darin, die bestehenden Community- 
und Partnerschaftsstrukturen zu nutzen, die Rolle der Communities in den partnerschaftlichen 
Strukturen zu stärken und den Prozess in einen größeren Rahmen strategischer Planung zu 
integrieren. Bereits heute deutet der Bürgerhaushalt in Salford und Bradford aufgrund der 
Stärkung der Community Gruppen („Empowerment“) eine Veränderung hinsichtlich der 
oftmals von wirtschaftlichen Interessen dominierten „partnerships“ an. Darüber hinaus 
werden die Bürger darin stärker in ihrer Rolle als Mitentscheider und Mitgestalter, und 
weniger als reine Kunden oder Benutzer betrachtet. Der Bürgerhaushalt könnte damit eine 
demokratische Weiterentwicklung zu den Konsultationsverfahren darstellen, wie sie unter 
dem Reformdruck von New Labour vielerorts eingerichtet wurden. Er beinhaltet jedoch das 
Potential, im Rahmen bestehender Beteiligungstrukturen den Schwerpunkt von einer reinen 
Managementorientierung hin zu einer größeren Demokratisierung zu wenden. Inwiefern sich 
daraus dauerhaft ein „vierter Weg“ jenseits oder als Weiterentwicklung von New Labour, 
ergeben wird, ist noch offen. 
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53. PANORAMA OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
ENGLAND 

(Summer 2005) 
 

Stadt Ort Einwohner Jahr 
Beginn 
BH 

Ratsvorsitzender 
(Leader of the 
Council) 

Parteien der 
lokalen 
Mehrheit 

Salford Greater 
Manchester 

220.000 1996 Labour Labour 

Bradford West 
Yorkshire 
Area 

467.668 2004 Conservative Konservative, 
abwechselnd 
Labour  

Harrow London 
Municipal 
Borough  

211.000 2005 Labour172 Keine 
eindeutige 
Mehrheit, aber 
eine 
Minderheiten 
Labour 
Regierung 

 
 
„Pre-Bürgerhaushalt“ 
 

Sunderland North East 
England 

knapp 
300.000 

2005 Labour Labour 

 

                                                 
172 Der erste asiatische ‘leader of the council’ und die erste Führungsperson indischer Herkunft auf kommunaler 
Ebene im Vereinigten Königreich. 
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HARROW  
Open Budget  
Anja Röcke 
 
(The description is taken from the webside www.harrrowopenbudget.org. The first 
paragraph is based on the information given by a member of Power Inquiry, the NGO that co-
initiated the process.)  
 
Background 
The Harrow Open Budget (HOB) was proposed by a councillor- Mark Ingram (Labour Party)- 
of the Harrow Borough Council. He is familiar with the Power Inquiry (see the website 
www.powerinquiry.org), and consulted them while developing the proposal. The HOB 
proposal was passed by the Council and the Power Inquiry was asked to run the project.  So 
the process was initiated jointly by Power Inquiry and an elected representative. 
 
Harrow is a London Borough in the north-west of the center of London. The Borough has a 
budget of c quarter of a billion but has discretion over only c £80m of this. The Borough is 
40% ethnic minority, and is the centre of the British Indian Community (22% of total 
population).  Race relations are generally good in the Borough. 
 
The Borough overall is relatively affluent ('lower- upper middle class'), there are however 
pockets of deprivation. The main political issue is Council Tax and a sense of disengagement 
between the electorate and politicians; two issues duplicated across much of the country.  
 
The Assembly is being held in local gymnasiums. 
 
What is Harrow Open Budget?  
Harrow Open Budget is a process that allows Harrow residents to have a say over the most 
important decision the Council takes each year - how to spend its money. At its heart is an 
Assembly of 300 Harrow residents which will meet on the 23rd October 2005 and agree a set 
of priorities for next year's budget.  At the end of the Assembly participants will have the 
opportunity to elect a Panel. The Panel will ensure that Harrow Council take the Assembly's 
decisions into account when setting the 250 million pound plus budget.   
The Harrow Open Budget is supported by the Council and Councillors. It is based on 
successful schemes in Brazil and the USA.  Unlike conventional consultations, the Open 
Budget does not take place behind closed doors but instead is an open process managed by an 
independent organisation – The Power Inquiry. The Assembly elect a Panel who will 
represent the participants decisions to the Council, this unique feature guards against 
misinterpretation of the Assembly's decisions by the Council. 
 
What's up for discussion?  
The Assembly occurs at a key stage in the strategy and budget setting process of Harrow 
Council. In August and September Directorates start to draft what are called 'High Level 
Service Plans'. These lay out the broad options and priorities for the coming three years  
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Through October these broad plans go through a 'challenge process' by the council's 
Corporate Management Team (CMT) and by the councillors. For the first time the public, 
through the Open Budget Assembly, will conduct its own 'challenge process.' The council 
have agreed to use the results of the Harrow Open Budget Process in their budgetary decision 
making process.   
 
The success of the approach involves the close participation of the officers who run the 
council and of councillors who set the political priorities. Both groups will work together 
through September to identify sets of options for the assembly. These will be wide enough in 
scope to present real choice, but detailed enough so that the public can make informed choices 
and understand the various constraints within which the council operates.  The independent 
organisers of Harrow Open Budget, the Power Inquiry, will ensure that the options are fair 
and that no manipulation occurs. 
 
This year's options will present a series of difficult challenges for everyone. First, local 
elections are coming up (May 2006) and this creates a lot of political pressure on councillors. 
Second, there is likely to be much less money coming from central government than in 
previous years, yet at the same time outgoings are continuing to increase. This means the 
assembly will need to help find areas to make savings, as well as to identify areas for new 
initiatives or changes to services. 
 
The assembly will be presented with some hard choices. These trade-offs and decisions are 
not easy. But experience shows that when a group of citizens is given the responsibility, the 
information they need to weight up the issues, and time to talk through the issues as a group, 
they come up with wise and considered responses that can have a profound affect on 
government policies. 
 
The exact details of what will be discussed will not be known until the end of September. 
However MORI polls and other consultations suggest that the following three areas will be 
key: Education, Social services, Clean and green  
 
Within each of these themes the core dilemmas will be presented to the assembly in an easy to 
understand, illustrated format.  It is possible that the overall spending levels will be discussed; 
and therefore Council Tax rates.  
 
Key parties in the process 
The proposed process has drawn on a series of different techniques from across the world to 
provide the most effective model for Harrow.  It is fundamentally based on the activity of four 
new bodies.  These are: 
• The Open Budget Assembly:  a large, day-long meeting of approximately 300 

demographically representative Harrow residents which suggests the priorities for the 
budget and elects the Open Budget Panel. Participants are being invited to apply now.  
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• The Open Budget Panel:  a group of Harrow residents and stakeholders elected by the 
Assembly to observe the development of any Harrow budget and states whether it meets 
the priorities agreed by the Assembly;  

• The Open Budget Steering Group:  a sub-committee of Cabinet whose role would be to 
appoint the Open Budget Management Board to run the aspects of the process requiring 
independence, to ensure the process is adequately resourced and supported and to liaise 
with the Open Budget Management Board on strategic decisions.  

• The Open Budget Management Board: an independent body made-up of experts to design, 
monitor and manage the aspects of the process requiring independent management in 
consultation with the Open Budget Steering Group.  

 
How will the Assembly work? 
The Open Budget Assembly is at the heart of the process.  The Assembly will be comprised 
of 300 Harrow residents and will meet on Sunday the 23rd of October from 12:30 to 18:00.  
The Assembly will decide on what it thinks should be Harrow's priorities for 2006- 2007; 
given the range of tasks that the Borough is responsible for and the large amount of taxpayer's 
money that it spends (over a quarter of a billion pounds last year) it is important that the 
Assembly is as representative of the people of Harrow as possible.  With this in mind 
applicants will be selected by lot to sit on the Assembly in order to ensure that the Borough's 
ethnic, age, and disability mix is represented. 
 
The Assembly will suggest the priorities for the Harrow budget, and elect members from 
amongst their number to act as an Open Budget Panel (OBP).  The 300 participants will be 
seated in round tables of ten with an independent facilitator who will ensure that everyone has 
an equal chance of being heard, and that all topics are covered.  
 
Each table forwards the results of their deliberations via networked computers to a team 
which identifies the most common priorities emerging from the room. In Harrow's case, 
attendees will be allocated to tables randomly to ensure there is a good mix of age, race and 
geography. Those who do not wish to converse in English will be seated on particular 
language tables. 
 
Who will be selected, and how? 
The Power Inquiry is working hard to ensure that as many people as possible are involved in 
the Open Budget, there will be adverts around the Borough and in the local press. In addition 
the Power Inquiry is working with local groups to ensure that they are involved and that their 
members apply.  
 
Within these representative parameters 300 people will be selected randomly and blindly in 
order to fulfil this table as closely accurately as possible using stratified random sampling 
techniques. If any group is under-represented by applicants then the Open Budget 
Management Board will actively seek representatives of that group from the community. 
The Assembly is looking to select 300 people but it hopes there will be applications from 
many more residents. This will allow the 300 selected to be more representative of the range 
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of people and views in Harrow. Those who are not selected will still be encouraged to send in 
their views, to monitor the results of the process and to attend future consultations and 
planning events. 
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SUNDERLAND  
People’s Fund Event – observations of day  
Kezia Lavan and Jeremy Hall (Community Pride Initiative/Church Action on Poverty) 
 
Additional note: The participatory process in Sunderland is an interesting example of “Pre-
Participatory Budget” as it didn’t take place in the whole town or in a (decentralised) districts 
with an elected executive and some power over the administration.  
Yves Sintomer, Carsten Herzberg, Anja Röcke 
 
1. Background to the Event 
The People’s Fund Event was organised by Back on the Map with some assistance by 
Community Pride PB project. The event is part of the ODPM Participatory Budgeting (PB) 
Pilot being delivered by Community Pride and used PB techniques adapted to the local 
context of the Sunderland NDC, to decide on priorities and allocate money from the 
Community Chest small grants pot. The money would have previously been allocated by a 
panel of local residents in a closed session.  
 
It must be remembered that there has been a history of poor transparency, mis-appropriation 
of money and the pre-dominance of un-representative elites in the past. The area is a very 
depressed post industrial urban community, predominately white working class, with long 
standing Labour political elites. There is some history of political manipulation of 
regeneration funds. A number of expensive developments of questionable local value have 
been made with public money. 
 
In this first event the funding was limited to only £15,000 (24,000E), as small grants for local 
groups. In October 2005 it is expected the amount will increaser to £45,000 (72,000E). It is 
intended this pot will continue and grow over years as new partners are encouraged to commit 
funds. However this depends on each phase being viewed as successful. There are no long 
term guarantee it will continue.  
 
The aim of the use of PB techniques was to improve the capacity of local residents to 
participate, to make decision making transparent and put some strategic framework in place. It 
is the first phase of a longer term strategy to develop PB across a wider range of local 
budgets. The project was about widening the pool of people deciding on how very local funds 
can be distributed. 
 
2. Preparation for the event 
The rules for the process were inspired by CPI work on the Porto Alegre model, combined 
with the learning from Bradford’s PB work. A small residents group (basically the old ‘panel’ 
that would previously have distributed this money) were involved in agreeing the rules of the 
process. Through engagement with local people they initially broke down the money into 
smaller strategic pots based on local priorities. So there were a number of preparatory 
processes before the actual event. Good local ownership of the process was demonstrated. 
Bidders were then invited, making requests against these smaller strategic pots. People can 
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bid for grants up to £2,000. Local residents were also invited to be the voters. Applications for 
the role of voters was limited to the first 100. In the event this target was not reached, but the 
pool of decision makers was widening already to around 40, from an earlier number of around 
6. 
 
3. The Venue 
The People’s Fund Event took place in the Bangladeshi Community Centre, Hendon, 
Sunderland on July 6th 2005. We previously heard some controversy about the building. 
Apparently some people felt that the building was under-used by people outside the 
Bangladeshi Community, when it had been intended for cross-community use. However, 
there was no evidence at the event that this had deterred participation in the day, which was 
full of participants who were not from the Bangladeshi Community.   
 
4. The Event  
When participants arrived they were asked to register at a desk in the doorway and receive a 
pack containing agenda, a booklet with details of the applications and a sticker with a number. 
Participants were asked to sit at any of the central tables, observers at the edges, and project 
presenters by the stage. Many of the participants appeared to know each other. The room was 
arranged into small tables, ‘canteen style’, with an emphasis on making participants feel 
relaxed – refreshments were available and music played on the sound system. A low stage 
was set up with a projector and screen.  
 
Sheets were put up on the back wall of the room asking for feedback about the day and 
suggestions for future priorities for spending the money. These soon filled up with ideas.  
 
The hall was very busy. An extra table was needed to accommodate all the participants. A 
maximum of 100 local residents were eligible to vote but it was expected less than this 
number would turn out. The event started later than the advertised start, due to the late arrivals 
and bad weather. 
 
Maureen Colohan (the facilitator) began the day with a short presentation to explain why the 
event is being held, how it came about and what PB is. She emphasised that the event is for 
the benefit of East End and Hendon residents. The audience were also told that the People’s 
Fund is a trial run for the larger October event and that lots of audience feedback was needed, 
especially due to the government’s special interest. In addition to the Brazil connection and 
reality TV e-voting, emphasising the event’s national significance, gave the event an added 
sense of importance.  
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5. The participants 

Audience 

Age Male Female 

Younger (Under 25) 
4 4 

Middle age (25 –54) 8 10 
Older (55+) 5 6 
Total 17 20 
 
Project presenters 
Age Male Female 

Younger (Under 25) 
2 2 

Middle age (25 –54) 4 3 
Older (55+) 3 3 
Total 9 8 
 
In addition to those in the table above, ten observers, seven BOTM staff, two other support 
staff and one Police Community Support Officer were also present during some or all of the 
event.  
 
6. Presentation of projects 
Projects were presented by a member of the group applying for the money. Most, but not all 
presenters stood on the stage to tell the audience about their project. The Facilitator 
introduced each of the projects, which appeared in the same order as the booklet, with a 
couple of minor changes. Each project was met by a round of applause from the audience 
afterwards.  
 
The voting process used to score projects was as follows. Residents were asked to score out of 
10 the extent to which they supported each project. As a guideline they were told: 
0 = No Support, 5 = Some support, 10 = Full support 
 
Project presenters were told that they had to leave the room whilst their project was voted on, 
to avoid intimidating those sat near to them. Scoring (voting) was done through electronic 
keypads. The voting technical process worked successfully, but it should be noted there were 
only just enough bids to make it truly competitive. But there was considerable sophistication 
being developing during even this limited event, in presentation style, voting patterns and 
overall engagement in the process.  
 
7. Next steps: 
There has been some considerable institutional scepticism about the process, but also clear 
criticism about poor previous processes have been. So this is very much a trial run working at 
the grass roots to show a different way is possible. There is ongoing evaluation of the event, 
and discussion on spreading to large more strategic pots of money. It is noticeable that the 
growth of the small pot of money for October from £15,000 to £45,000 has been achieved by 
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engagement with elected councillors, who have transferred money previously under their 
direct control for the future round. This is a significant step in itself, as previously the BOTM 
regeneration partnership was not working well with the elected council. 
 
Additonal info: 
The Back on the Map partnership was formed in response to the Government’s New Deal for 
Communities initiative. With £53.9 million of funding over a 10 year period (2001-2011) the 
community led Partnership will lead the regeneration of the East End & Hendon area. 
The East End and Hendon is located in the east of Sunderland between the River Wear, the 
City Centre, the Port of Sunderland and the North Sea Coast. Historically, the East End and 
Hendon formed the centre of Sunderland. 
The Back on the Map area comprises of three sub areas – the East End, Central Hendon and 
South Hendon (the Long Streets) with a total population of over 10,000. The area is made up 
of parts of Central, Hendon and Thornholme wards and lies within the City Council's East 
Area Regeneration framework. 
See http://www.backonthemap.org/ 
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6. ITALY 

61. NATIONAL CONTEXT 

Giovanni Allegretti 
(Summer 2005) 
 
1. Un affresco sintetico del Paese 
L’articolo 114 del Titolo V della Costituzione Italiana (scritto nel 1947 e riformato 
nell’ottobre 2001) recita che la Repubblica Italiana è costituita dallo Stato e da enti autonomi 
posti ad un livello di pari dignità e dotati di propri statuti, poteri e funzioni: i Comuni, le 
Province, le Città metro-politane e le Regioni. Oltre una certa dimensione (30.000) abitanti i 
Comuni possono an-che articolarsi in circoscrizioni dotate di consigli elettivi (obbligatorie 
oltre i 100.000 abitanti) e persino in municipi (oltre i 300.000 abitanti). Questi ultimi saranno 
caratterizzati da un più forte decentramento di funzioni decisionali e gestionali su specifiche 
materie, oltre che dall’esistenza di presidenti elettivi e di giunte esecutive. 
 
La geografia fisica del paese, unita alle vicende politiche che hanno preceduto la faticosa 
conquista dell’Unità italiana e la costruzione della giovane Repubblica, sembra pesare ancora 
sul costruirsi delle geografie politiche, contribuendo a renderne la lettura ancora più articolata 
e complessa.  
 
L’Italia non è un paese a prevalenza metropolitana. La percentuale di popolazione rurale si 
situa intorno al 33%, mentre il restante 67% risiede in città. Solo 3 comuni (Roma, Milano e 
Napoli) superano il milione di abitanti, mentre altri 7 stanno tra i 300.000 e il milione, e 33 
ospitano tra 100.000 e 300.000 cittadini. I 100 comuni più popolosi del paese ospitano circa 
17.608.000, ovvero poco più del 30% della popolazione totale della penisola che raggiunge i 
57.888.245 abitanti ed una densità media di 192,1 ab/kmq. 
 
Degli 8102 Comuni italiani  solo 141 superano i 50mila abitanti, e tra essi vi sono solo 80 dei 
102 capoluoghi provinciali. Il 72% dei Comuni (5828) ha meno di 5000 abitanti, ed occupa il 
55% del territorio nazionale, dando cittadinanza al 19% della popolazione. Di questi, 4201 (il 
51,86% del totale) sono comuni di montagna, il cui territorio si estende sul 54,33% dell'intero 
paese pur ospitando nel complesso appena 10.740.638 persone. Sono 47 i Comuni con meno 
di 100 abitanti e – anche se molte Regioni di tradizione ‘rossa’ hanno cercato di promuovere 
accorpamenti delle unità amministrative più piccole - la situazione non è molto variata 
nell’ultimo mezzo secolo. Per la valorizzazione di alcune città/borgo rimaste pressoché 
immutate nel tempo nella loro strutturazione fisica e nella loro collocazione paesaggistica, 
esiste un’associazionre nazionale di 109 sindaci chiamata “Club dei borghi più belli d’Italia”. 
 
Dal maggio 2001, il governo nazionale italiano è retto da una coalizione di centrodestra che si 
fa chiamare ‘Casa delle libertà’ o ‘Polo delle libertà e del buongoverno’, il cui leader e primo 
ministro Silvio Berlusconi – proveniente dal mondo di un’imprenditoria onnipresente, con 
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campi di interesse molto diversificati - ha alle spalle un partito/movimento (Forza Italia) 
creato intorno alla sua persona, ed è sostenuto da partiti più tradizionali come l’Unione 
Democratica di Centro e Alleanza Nazionale, oltre che da un movimento populista divenuto 
partito (la Lega Nord) che ha radici quasi esclusivamente nella parte settentrionale del paese. 
 
 
Come evidenzia la letteratura recente , restituire oggi un quadro esatto della situazione 
politica italiana ai diversi livelli di governo è un’impresa epica priva di esiti certi e fors’anche 
di un significato profondo. La geografia delle alleanze è – infatti – in perenne e costante 
ricomposizione. In particolar modo a livello comunale, dove fenomeni estremamente legati 
agli specifici contesti locali si intrecciano con ‘riflussi’ e ‘contraccolpi’ (inattesi o prevedibili) 
delle vicende politiche nazionali e regionali, talora schizofrenici ed inesplicabili, talaltra 
pienamente comprensibili nel loro significato simbolico di ‘rivalsa’ o di ‘sostegno’ rispetto ad 
azioni e personaggi che si muovono a livelli politici differenti. 
 

 
 

Fino all’aprile 2005, i 20 Governi Regionali facevano riferimento in ugual misura agli 
schieramenti di centro-destra e centrosinistra, ma (in parte, anche come contraccolpo delle 
politiche nazionali) attualmente 16 delle le 20 Regioni sono governate da coalizioni legate 
allo schieramento di Centro Sinistra (al centrodestra sono rimaste solo la Sicilia e il Molise, 
che attendono a breve elezioni regionali, e la Lombardia e il Veneto, appena riconfermate). 
Fino al maggio 2005, le 102 Province erano amministrate per il 68% da forze che – a livello 
nazionale – cooperano all’interno della coalizione di centrosinistra. Dal maggio 2005 le 
Province sono 106 (per l’aggiunta di 4 Province senza sede di Prefettura, nella Regione 
Sardegna), e il 70,76% di esse è  governato da coalizioni legate all’opposizione nazionale di 
Centrosinistra. 
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Sono invece quasi impossibili da elaborare le statistiche sugli 8102 comuni, a causa 
dell’ampio numero di Liste Civiche presenti (formalmente non affiliate a nessuno dei due 
maggiori schieramenti nazionali) ma anche delle ‘alleanze anomale’ che – anche in 
conseguenza delle elezioni in due turni – vengono strette a livello locale tra partiti che sul 
piano nazionale hanno una collocazione politica antitetica. A questo si aggiungono le continue 
scissioni e ricomposizioni tra liste minori che, in conseguenza degli scarti temporali esistenti 
tra scadenze politiche nazionali, regionali ed amministrative, provocano ‘disallineamenti’ tra 
forze, nomi e simboli elettorali, senza contare l’incidenza del feno-meno popolarmente 
chiamato ‘ribaltone’ che si determina con passaggi di eletti o di inte-re forze da uno 
schieramento di maggioranza ad uno di minoranza, e viceversa. 
 
2. L’affiliazione ai partiti 
Un’ulteriore considerazione significativa che dà conto della crisi attraversata dalle strutture 
aggregative politiche riguarda il tesseramento ai partiti, almeno a quelli di ambito nazionale.  
Non è agevole reperire riflessioni circostanziate sul tema. Una delle rare fonti di dati globali 
comparabili è il testo “I partiti politici” di Donatella Della Porta (Il Mulino, 2001) che riporta 
i trend delle iscrizioni ai principali partiti dal 1945 al 1998 (dedotti dalla ricerca “Party 

Membership in Twenty European Democracies, 1980-2000” di Peter Mair e Ingrid van 
Biezen). Dalle tabelle contenute nel testo risulta una relazione non lineare tra iscrizioni ai 
partiti e capacità di questi di reperire voti alle elezioni. Partiti piccoli come il Partito Liberale 
(PLI) hanno – infatti – avuto medie intorno ai 150.000 dagli inizi degli anni ’50 fino agli anni 
’70, e una riduzione ad 1/3 circa negli anni ’80 fino allo scioglimento successivo alla crisi 
della cosiddetta ‘Tangentopoli’. Ma la loro percentuale di voti su scala nazionale è rimasta 
sempre molto al di sotto del 5%, denotando un alto grado di ‘fidelizzazione’. Partiti 
personalistico/mediatici come Forza Italia – pur avendo nel ’98 un numero di iscritti minore 
di quelli del PLI degli anni ’50 – raccoglievano nello stesso periodo percentuali di voti 10 
volte maggiori di quelli del PLI, attraverso il loro investimento in comunicazione. Resta il 
fatto che nel 1998 l’insieme delle iscrizioni ai diversi partiti in Italia era di 1.974.040 persone 
(circa 4,05% degli elettori votanti), con una perdita di 2.091.887 tesserati (cioè del 51,54%) 
rispetto al 1980, quando la percentuale di iscritti sugli elettori votanti era del 5,61% più alta 
(9,66%). Ancora nel 1989 – prima di ‘Tangentopoli’ e della grande crisi del sistema partitico 
dei primi anni ’90 – gli iscritti ai partiti italiani erano 4.150.071, ovvero il 9.10% 
dell’elettorato. 
Gli scandali legati alla corruzione politica degli anni ’80 hanno falcidiato in toto alcune 
formazioni politiche. Ad esempio, il Partito Socialista (oggi suddiviso in 3 anime 
diversamente schierate rispetto ai due poli politici principali) aveva 510.424 iscritti nel 1980 e 
641.126 nel 1989, quindi un trend in crescita bruscamente interrottosi nel 1992 per arrivare ai 
35.000 iscritti del 1998.  
La Democrazia Cristiana, che nel 1980 aveva 1.384.398 e addirittura 1.675.724 nel 1989, è 
scomparsa, provocando una migrazione dei suoi voti (ma anche dei suoi iscritti) verso molte 
formazioni diversamente posizionate. Sommando gli iscritti al 1998 del PPI (130.887), del 
CCD (circa 130.000) e di Forza Italia (circa 140.000) non si giunge ad ¼ dei tesserati del 
1989. Pochi i partiti in controtendenza negli anni ‘90: tra essi la nuova formazione dei Verdi 
(13.380 iscritti nel 1998) e Alleanza Nazionale, che dopo la nascita dalle ceneri riformate del 
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Movimento Sociale Italiano nel 1998 contava 485.657 tesserati, contro i 166.162 posseduti 
dal MSI nel 1989 e i 165.810 del 1980. 
Oggi, i dati disaggregati aggiornati che sono risultati più facilmente reperibili riguardano, 
comunque, solo singole forze politiche. Può essere interessante guardare a quelle che – 
tradizionalmente – hanno mostrato un maggior radicamento territoriale: ad esempio le anime 
dell’ex-PCI che (intorno agli anni ’70) contava quasi 20 iscritti ogni 100 votanti. 
Ad esempio, nel caso dei DS-Democratici di Sinistra (ex-PDS, la maggiore delle due costole 
principali nate dalla scissione dell’ex-Partito Comunista Italiano) oggi vi sono in media 10 
elettori ogni 100 votanti. 
Nel 1971, il PCI aveva 1, 8 milioni di tesserati, divenuti 1.753.323 nel 1980 e 1.417.182 nel 
1989. Secondo i dati ufficiali forniti all’ultimo congresso, gli iscritti sono diminuiti nel tempo, 
divenendo 621.670 nel 1998 (ad essi vanno però aggiunti circa 100 mila iscritti del PRC). 
Solo nel 1998 i DS hanno perso quasi 100 mila tesserati, tanto che il funzionariato è stato 
drasticamente ridotto (dalle 2.407 unità del 1989 si è passati alle meno di 400 di oggi). 
Attualmente, gli iscritti ai DS sono 561.193 (tra essi 2245 vivono fuori dall’Italia) e le sezioni 
(Territoriali e Aziendali) sono 6861 (più 60 nuclei all'estero). Resta, invece, viva la tradizione 
delle Feste dell’Unità, di cuii ne esistono 20 (nazionali e tematiche) e circa 3000 nei diversi 
territori locali. 
Per quanto riguarda il PRC – l’altra componente nata dalla scissione del PCI – il numero di 
militanti tesserati ha avuto oscillazioni notevoli, strettamente legate alla sua storia interna ed 
alle posizioni assunte all’interno del panorama politico nazionale. Così, dai 117.462 iscritti 
del 1992 (rappresentanti appena un 5,3% dei votanti per il PRC) si è scesi a 113.580 nel 1994 
(4,9% dei voti, pur cresciuti in quell’anno di circa 132.000), riflettendo una tendenza generale 
al disimpegno che colpisce negli stessi anni molti altri partiti. L’appoggio esterno dato al 
Governo Prodi di Centrosinistra ha portato ad un bilancio di 127.073 tesseramenti nel 1996 
(che però rappresentano solo il 4% di un elettorato salito di oltre 900.000 unità fino a toccare i 
3.215.960), mentre la perdita di parlamentari avutasi con il ritiro dell’appoggio al Governo e 
la ‘scissione’ che fece nascere il Partito dei Comunisti Italiani (PDCI) si riflette anche in un 
calo verticale dei tesseramenti che nel 2001 ammontavano a 92.020 (4,9% dei voti nazionali, 
nel frattempo calati a 1.868.113) e nel 2003 a 85.770, e in una crescita della passività 
dell’elettorato, ben testimoniata dal libro di Simone Bertolino “Rifondazione Comunista. 

Storia e organizzazione” (Il Mulino) che mette in relazione questo aspetto con le tendenze 
congruenti in altri partiti di sinistra e di massa. Agli ultimi congressi del PRC ha partecipato 
circa il 50% degli iscritti: solo all’ultimo – molto agguerrito – del febbraio 2005 ha 
partecipato il 54% dei tesserati.  
In parte, è proprio alla ‘resa dei conti’ interna alle correnti del partito che può attribuirsi il 
dato di iscrizioni del 2004, che mostra una crescita (del 13,5% maggiore del 2003) che supera 
i 97mila tesseramenti. Il testo “Rifondazione comunista, radiografia di un partito che si 

avvicina al congresso di Venezia” di Stefano Bocconetti (su “Liberazione” del 12/2/2005) 
rivela quadri territoriali nettamente diversi, caratterizzati dalla presenza di “un partito del 
Centro Nord, più anziano, e meno secolarizzato…anche se più femminile” e uno diverso al 
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Sud dove i giovani rappresentano 1/4 dei militanti sono giovani (3 volte più che al Centro-
Nord, che però comprende il 65% degli iscritti)173. 
Come esposto nella ricerca interna “Destini del PRC” (REDS, gennaio2005), di recente il 
turn-over degli iscritti ha spesso superato il 20% l’anno e solo nel 2004 le re-iscrizioni hanno 
toccato quasi ovunque percentuali intorno al 100%. Appena uno su cinque militanti attuali 
(20%) faceva parte di Rifondazione all'epoca dell'ultimo congresso del Pci, nel '91. Peraltro, 
oggi circa 15.000 degli iscritti sono membri dei comitati direttivi e circa 3500 gli eletti nelle 
amministrazioni locali o di area vasta (erano 2500 circa nel 2000). 
Questo leggero slittamento positivo è, in parte, attribuibile anche ad un rinnovato interesse dei 
giovani per i partiti, limitato però a quelli che stanno cercando di ‘contaminarsi’ e dialogare 
con le battaglie dei movimenti. Finora – infatti – la presenza dei giovani nelle strutture-partito 
è stata calante. Da una ricerca pubblicata sul giornale ‘La Padania’ nell’agosto 1998, risultava 
che nel tesseramento '97 gli iscritti alle sezioni ‘giovanili’ dei partiti italiani erano ‘stagnanti’ 
per un totale di circa 200.000 unità, così suddivisi: circa 50.000 tesserati nel gruppo giovanile 
di Alleanza Nazionale, 30.000 nei DS, 21.000 "azzurrini" di Forza Italia, 19.800 nel Centro 
Cristiano democratico (CCD, oggi UDC), 16.000 nel Partito Popolare, 15.000 in 
Rifondazione Comunista, 10.000 nella Lega Nord e 5.000 nella Fiamma Tricolore. 
Oggi – anche se non esistono studi comparativi precisi – vi è ua tendenza al leggero aumento del 

tesseramento giovanile: ad esempio, nei DS la Sinistra Giovanile rappresenta - più o meno 

omogeneamente in tutta Italia - fra il 6 e il 10% degli iscritti, per un totale di 46.054 (dati ultimo 

congresso 2005). 

 

 

3. Le Liste Civiche 
È difficile reperire dati esatti sul fenomeno delle Liste Civiche, specialmente perché da alcuni anni va 

moltiplicandosi il fenomeno delle ‘liste civetta’ che alcuni grandi partiti promuovono informalmente 

per indebolire formazioni dai nomi simili dell’altro schiera-mento, o per aggirare alcuni meccanismi 

legati allo ‘scorporo’ presente nel sistema elet-torale del Parlamento italiano. 

 

Per avere però un’idea quantitativa dell’incidenza del fenomeno in Italia – almeno nelle elezioni locali 

- è sufficiente esaminare nel Database realizzato dall’ANCITEL (organismo di consulenza 

dell’Associazione Nazionale dei Comuni) i dati delle 7483 amministrazioni che è possibile analizzare 

in rapporto alla voce “area di appartenenza politica”, le cui definizioni sono state date dalle stesse in 

forma di ‘autodichiarazione d’appartenenza’. Il motore di ricerca interno (con i dati aggiornati al 

gennaio 2005, cioè anteriormente alle tornate elettorali dell’aprile-maggio 2005) rivela che: 

 
1) il 18,36% dei comuni d’Italia rispondenti (1375) si sono dichiarati appartenenti a forze 

riconducibili allo schieramento di Centro-Sinistra (incluse alleanze o ‘apparentamenti’ 
con Rifondazione Comunista); 

                                                 
173 Al Nord, nel 2004, gli uomini rappresentano il 71 per cento, gli adulti e gli anziani addirittura il 91%. La fascia più rappresentata è quella 
fra i 40 e i 49 anni che ha quasi lo stesso peso della fascia fra i 50 e i 59 anni. Qui i laureati sono il 9%. Il 31% ha, invece, in tasca il titolo di 
scuola media. Tali cifre sono identiche a quelle del partito del Sud, fatta eccezione per il fatto che in Puglia, Calabria, Campania, ecc, la 
"fascia" più presente è quella fra i 20 e i 29 anni (22%). Nel 75-76, il Partito Comunista di cui era segretario Enrico Berlinguer poteva 
contare nelle regioni meridionali sull'11 per cento di iscritti sotto i 29 anni. La percentuale della donne è molto, molto al di sotto della media 
nazionale che già è solo del 28%. Le insegnanti sono appena il 2% del corpo organizzato di Rifondazione. Sull'intero mondo del lavoro 
organizzato nel partito il 26% è iscritto alla Cgil, il 2% al Sincobas, l'1% ai Cobas, l’1% alla UIL e l’1% alla CISL. 
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2) il 5,25% appartenenti o vicini alla coalizione di centro-destra (393); 
3) il 2,07% (155) si dichiarano ‘di centro’, rimarcando la possibilità di non doversi 

necessa-riamente schierare in modo da riflettere la divisione tra i due poli nazionali; 
4) lo 0,60% non sono definibili (a causa delle descrizioni poco chiare che hanno dato 

della propria area d’appartenenza); 
5) il 73,70% (ben 5515 comuni) hanno ritenuto che la defini-zione ‘lista civica’ 

rappresentasse compiutamente i propri orientamenti. 
 
La definizione è privilegiata tra i comuni di dimensioni medio-piccole e la ‘nebulosa’ non è di facile 

comprensione, dato che i siti ufficiali delle amministrazioni interessate tendono a registrare quasi solo 

la presenza di Liste Civiche dai nomi fantasiosi, seppur distinte in termini di maggioranza e 

minoranza. A livello nazionale non è facile reperire studi che esaminino il fenomeno sotto il profilo 

qualitativo, anche se dal punto dei vista dei numeri, un’analisi sociografica di Carlo Colloca mostra 

una crescita impressionante della categoria chiamata “Liste civiche ed Indipendenti” negli ultimi anni. 

Essa esprimeva il 9,6% dei Sindaci nel 1988, il 34,4% tra il 1993-94 (biennio che registra la 

coincidenza tra la nuova legge elettorale n° 81/93 e la crisi delle formazioni politiche storiche in 

seguito allo scandalo di ‘Tangentopoli’), poi il 37,9% nel 1998-99 e il 58,7% nel 2000-2001.  

 

Oggi che le Liste Civiche esprimono oltre un terzo dei sindaci eletti direttamente dai cittadini (e circa 

¾ di quelli dell’intero paese), esse rappresentano nella periferia del sistema politico italiano il "partito 

di maggioranza". Come osserva Colloca, “il proliferare di liste civiche è forse una delle principali 

novità scaturite dallo stimolo innovativo introdotto nell'arena elettorale municipale dalla legge 81”. Se 

“gli anni Novanta si sono caratterizzati per un quasi esasperato processo di frammentazione delle 

formazioni politiche tradizionali da un lato e, dall'altro, per l'emergere di una pluralità di aggregazioni 

di matrice localistica oppure di nuova proposta politica, en-trambe più o meno radicate”, oggi 

occorrerebbe valutare, però, quante volte le Liste Civi-che o Indipendenti “si sono caratterizzate 

realmente come espressione della ‘società civi-le’ all'insegna del ricambio della classe politica locale, 

e quante, invece, hanno rappresen-tato un'operazione di marketing politico condotto dai partiti per 

attrarre il voto di centro e quello dell'area degli indecisi”.  

 

Le sole indagini esistenti a livello regionale rafforzano alcune di queste interpretazioni. Esse 

evidenziano come nelle grandi città il fenomeno della crescita delle Liste civiche vada in 

controtendenza, in particolare perché il confronto di posizioni si fa sempre più intenso e conflittuale 

nel “riflettere buona parte dell'agenda politica nazionale”. Inoltre, il “Rapporto annuale sulle 

Autonomie Locali” curato dalla Fondazione Cattaneo per la Regione Emilia Romagna nell’edizione 

2003 rivela come il 90% delle Liste civiche presentate nei comuni con meno di 15.000 abitanti abbia 

''chiare connessioni'' con i partiti tradizionali174.  

L’indagine si è chiesta in che misura esse rappresentino una sfida per i partiti e le coalizioni 
nazionali oppure un valore aggiunto, utile per recuperare quote di elettorato altrimenti 
difficilmente raggiungibili, ed ha concluso che l'incidenza di liste effettivamente ‘apolitiche’ 

                                                 
174 Esso annualmente conferma come – nell’epoca dell’elezione diretta della maggioranza dei sindaci – il numero 
delle liste presenti alle elezioni vada aumentando esponenzialmente rispetto all'epoca del proporzionale. In 
Emilia Romagna, ad esempio, nel periodo dal '93 al '99 le liste sono passate da una media di 9,5 a comune ad 
una di 12,7, con una vera e propria esplosione delle liste civiche elette nei piccoli Comuni (dal 25% al 52%) 
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sarebbe appena del 7,2% nei piccoli comuni, e scenderebbe al 6,3% nei comuni con più di 
15.000 abitanti: il resto si tratterebbe di liste ‘apartitiche’ (ma politicizzate intorno a singoli 
temi di interesse lo-cale) o di ‘mascheramenti’ e ‘cambi di pelle’ di natura fittizia, mirati a 
cercare consensi in settori della società che l’invadenza dei partiti tradizionali tende a rendere 
propensi all’astensionismo elettorale. Non va dimenticato che nei comuni con meno di 15.000 
abitanti la legge elettorale impone “la formazione di liste uniche intorno a ciascun candidato 
sindaco cosicché la defezione anche di un solo partner rende giuridicamente impossibile l’uso 
dei contrassegni ufficiali, per cui il ricorso a un simbolo diverso rispetto a quello 
convenzionale può oggi diventare una necessità”. 
Un fenomeno interessante rilevato è stato che – tra il 1998 e il 2002 - nei comuni medio-piccoli il 

13,6% delle liste a denominazione locale ha presentato un candidato sindaco alternativo alla propria 

area politica di riferimento ponendo “più ostacoli alla coalizione di centro-sinistra, che si è trovata a 

dover fare i conti con un numero percen-tualmente maggiore di concorrenti interni”, seppur incapaci 

nel loro insieme di oltrepas-sare il 6% dei voti. Nel complesso, parrebbe che le liste di centro-sinistra a 

denominazione locale e in competizione con la coalizione abbiano raccolto il 4,2% dei suffragi rispetto 

all’1,8% riportato dalle liste corrispondenti di centro-destra. 

 

Queste tendenze, anche al di fuori dell’Emilia Romagna – sembrano essersi acuite nell’ultimo 

quadriennio, disegnando nel panorama nazionale alcuni fenomeni rilevanti di trasformazione 

geopolitica che meritano un accenno, soprattutto perché possono influire sull’articolazione dello 

schieramento di centro-sinistra.  

 

Il primo – molto recente – è il dialogo a livello nazionale tra alcune liste civiche tradizio-nalmente 

legate a posizioni progressiste. Nel febbraio 2004 si è costituito “Governo Civico” , un movimento 

politico nazionale a cui hanno aderito circa 1000 tra Consiglieri Comunali, Provinciali e Regionali di 

quasi 400 movimenti e Liste Civiche d’Italia, che il 25 settembre ha ufficializzato la partecipazione 

alle elezioni regionali 2005 in tutte le regioni, dove le liste civiche non hanno raccolto risultati 

significativi, anche se le liste legate ad alcuni candidati Presidenti hanno raccolto percentuali di voto 

non secondarie. 

 

4. La ‘politica’ e il ‘genere’ 

Il fenomeno di crescita delle liste Civiche ha offerto un sensibile contributo allo sviluppo della 

presenza di candidati di età inferiore ai 30 anni, che hanno trovato spazio crescente – per affacciarsi al 

mondo della politica – anche in molte liste ‘autonomiste’ (cfr. Colloca, 2004)175.  

Ma, soprattutto, le Liste Civiche hanno offerto maggiori contributi delle tradizionali formazioni 

politiche alla presenza femminile nell’arena politica, soprattutto permettendo la valorizzazione di doti 

quali “la competenza, l'impegno sistematico, lo spirito di servizio” 176. Come ha scritto il sociologo 

                                                 
175 Nel 2001, i giovani erano il 15,6% degli eletti nelle Liste civiche, il 9,6% di Forza Italia e l'8,4% del 
centrosinistra Cfr. ancora Colloca, 2002. 
176 Già tra i sindaci eletti ante 1993 il 16,5% delle donne nominate primo cittadino facevano parte di una lista 
civica o indipendente, mentre nel quinquennio successivo il supporto di una formazione senza un riferimento di 
carattere nazionale permette l’elezione del 41,4% delle donne, che diventano il 57,7% nelle tornate 
amministrative tra il 1999 ed il 2001Nel decennio 1988-1998 all'interno di formazioni di partito tradizionali, la 
quota più significativa di donne sindaco, pari al 35%, resta nelle fila della sinistra e del centrosinistra, ma tale 
presenza si impoverisce alla fine degli anni Novanta, tanto che fra il 1999 ed il 2001 si riduce al 27,2%. 
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Gianfranco Bettin, “la congiuntura di disorientamento favorisce l'espansione dello spazio di potere 

femminile”. 

 
In Italia, il suffragio universale (attivo e passivo) vige dal 1945. Comunque, la questione della 
presenza femminile nelle istituzioni è ancora lontana dal raggiungere i risultati auspicabili. Ad 
oggi – infatti – l’Italia è 45° su 60 paesi per l’uguaglianza uomo-donna, e agli ultimi posti tra i 
paesi occidentali nelle classifiche sulla presenza di rappresentanti donne nelle istituzioni: 
addirittura 79ma (alla pari con il Marocco) secondo i dati dello Women Watch ONU del 
marzo 2005. 
Nel primo parlamento nazionale del dopoguerra le donne rappresentavano il 7,8% delle elette e le cifre 

non si sono molto allontanate da quelle in rapporto ai 50 anni trascorsi. Nel 2000 erano l’11,3% dei 

membri eletti della Camera e 8,0% del senato. Leggi sulle ‘quote femminili’ nelle liste elettorali 

furono approvate nel 1993 ma nel 1995 furono dichiarate incostituzionali dalla Consulta. Nel 2003 è 

stata approvata dal parlamento Italiano la modifica del primo comma dell’art. 51 della Costituzione 

con l’aggiunta di una frase che sancisce l’obbligo delle istituzioni a svolgere attività positive per 

stabilire la reale parità fra uomini e donne. Attualmente vi sono 71 parlamentari donne alla Camera dei 

Deputati su 616 membri (11,53%) e 25 al Senato (8,25%). In complesso la percentuale delle donne 

elette al Parlamento è pari al 9,8 e tale dato colloca l'Italia al penultimo posto dell'Unione europea (nel 

cui Parlamento, la presenza femminile italiana si attesta all’11,50%). Negli ultimi 2 anni la media 

europea di donne elette nei parlamenti nazionali ha oscillato tra il 23% del 2004 e il 25% del 2003.  

 

Confrontando queste cifre con quelle degli anni precedenti si rileva che dal 1994 la percentuale delle 

donne in Parlamento è calata del 6,4% e nei Consigli Regionali del 4,85. A contribuire a questo 

progressivo decremento c'è soprattutto l'abolizione delle quote obbligatorie riguardanti la presenza 

delle donne nei luoghi cardine delle istituzioni, che fissavano dei tetti minimi di partecipazione.  

 

Il Governo Italiano di Centrodestra ha oggi solo 2 donne Ministro su 22 contro le 4 del governo 

precedente di Centrosinistra e le 6 di quello ancora prima sempre di Centrosinistra. 

 
A livello locale, la situazione rivelata da un’indagine del 2004 del Consiglio delle Regioni e 
dei Comuni d'Europa (appoggiata dall'Aiccre per l'Italia) non appare molto diversa. Con 
Grecia, Slovenia e Portogallo, l’Italia risulta agli ultimi posti tra i 25 paesi UE per numero di 
donne elette nei Consigli Comunali: 16%, 5% i Presidenti di Provincia, 13,6% le donne 
assessore alla Provincia, 10,2% le donne Consigliere di Provincia. 
L’anagrafe degli Amministratori degli Enti Locali del Ministero dell’Interno, aggiornata al 29 aprile 

2005 (contenente un database di 7392 sindaci e 5421 vicesindaci in carica) rileva che solo il 9,58% dei 

sindaci è di sesso femminile (708) contro il 13,22% dei vicesindaci, l’11,48% dei Presidenti dei 

Consigli Comunali, il 17,13 degli Assessori e il 17,68% dei Consiglieri Comunali. 

Nelle Regioni italiane, il dato scende ad un 11% di donne Assessori e un 8% di donne 
Consigliere, mentre nella tornata elettorale precedente erano il 13,7%. Nelle 14 Giunte 
Regionali nominate dopo le elezioni della primavera 2005 – ancorché non esistano statistiche 
in proposito – la presenza di assessori donne è però visibilmente più numerosa che in 
passato.Dall’aprile 2005 sono 2 le donne Presidente di Regione (Umbria e Piemonte), mentre 
fino al 2004 ve ne era una sola.  
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Forse anche per queste ragioni, alcuni casi di presenza femminile nelle istituzioni locali ‘distonici’ 

rispetto alle medie quantitative più diffuse sono diventati ‘casi nazionali’ nella cronaca giornalistica ed 

anche in quella politica. Emblematico il caso della cittadina di Castellammare di Stabia, un comune 

del napoletano guidato dalla ex-senatrice Ersilia Salvato, che aveva inserito altre 3 donne in giunta e in 

molte delle deleghe aveva sottolineato la necessità di percorsi di partecipazione popolare, studiando 

per il 2004 una sperimentazione di Bilancio Partecipativo che non ha mai visto la luce. Un’inedita 

alleanza tra partiti di destra e sinistra ha infatti sfiduciato il sindaco, forse temendo che l’eccesso di 

dialogo diretto con la società civile scavalcasse del tutto i poteri rappresentativi tradizionali. Una 

dimissione in massa di 18 Consiglieri Comunali ha costretto il prefetto a commissariare il Comune, la 

cui giunta si ripresenta oggi quasi per intero alle elezioni con una lista civica chiamata ‘Città libera’. 

Va sottolineato che il Prefetto – nel commissariale il Comune – ne ha rispettato la composizione al 

femminile, con l’invio di un commissario e di due vice-commissarie tutte e 3 donne. E queste ultime 

hanno lavorato anche sulla comunicazione semplificata delle procedure di bilancio, così come era 

nelle linee programmatiche dell’amministrazione che erano chiamate a sostituire. 

 

Riguardo al tema della ‘visibilità’ delle minoranze di orientamento sessuale, va rilevato che dall’aprile 

2005 vi è anche un Presidente di Regione dichiaratamente gay (eletto nelle liste del partito della 

Rifondazione Comunista nella regione meridionale della Puglia), oltre ad un sindaco dichiaratamente 

gay (a Gela, in Sicilia). Nelle ultime elezioni nazionali, vari partiti (soprattutto DS e PRC nel 

centrosinistra) hanno presentato candidati dichiaratamente legati ai movimenti per i diritti GLBT: 

almeno 4 di questi sono stati eletti in Parlamento. 

 

5. Tracce di ‘partecipazione’ in un quadro geo-politico in trasformazione 
Negli anni ’60 del Novecento, il tema della partecipazione entra con forza nel dibattito politico 

italiano; consigli di fabbrica, consigli scolastici ed esperienze di urbanistica partecipata costituiscono 

un fenomeno sociale importante che – dal decennio successivo – inizia a permeare anche i contenuti 

delle elaborazioni normative.  

Fino agli anni ’80 il tema del coinvolgimento dei cittadini nella strutturazione delle scelte territoriali 

non viene letto in netta ‘antitesi’ al sistema partitico e dei movimenti di lotta politica, ma semmai è 

complementare rispetto alla loro azione. Il variegato sistema dei partiti (così come il mondo sindacale) 

si presenta – infatti – ‘ancorato’ al territorio attraverso l’attivismo delle ‘sezioni locali’ ed una serie di 

‘antenne’ che fungono sia da spazi di reclutamento della militanza che della sua attiva partecipazione 

all’orientamento delle decisioni: ad esempio i tanti circoli a valenza ricreativo/politica destinati ai 

lavoratori di singole aziende o di interi settori del pubblico impiego (CRAL dei ferrovieri, dei 

postelegrafonici, dei dipendenti dell’azienda energetica ENEL, ecc., ma anche le ‘Case del Popolo’ del 

circuito dell’ARCI e i centri MCL legati alle ACLI e ad altre forme di associazionismo di matrice 

cattolica). In tale quadro, le strutture ‘di vertice’ dei partiti e dei sindacati sono legate da flussi 

informativi bi-direzionali alle loro rispettive ‘basi’, ed esistono garanzie e forme di ascolto e dialogo 

interpersonale costanti (seppur non sempre strutturate). Il termine ‘partecipazione’ pare pertanto più 

‘aggettivato’ che ‘sostantivato’: ovvero non ha un significato isolato che lo vede come ‘elemento 

aggiuntivo’ rispetto alle tradizionali modalità di decisione della democrazia delegata, ma è parte 

integrante (e raramente messa in discussione) di queste stesse modalità di intervento. 
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Via via che ci si allontana dal dopoguerra e viene meno l’unità di intenti e visioni che ha nutrito il 

patto costituzionale del 1947, il trasformarsi dell’accezione comunemente attribuita al termine 

‘partecipazione’ va di pari passo con il mutare del panorama politico-istituzionale e della cultura 

politica che lo nutre. 

 

Nel 1970 vengono istituite le Regioni a statuto ordinario (le 5 a statuto speciale già esistevano), molti 

dei cui statuti prevedevano alcuni strumenti ritenuti utili per realizzare ‘la partecipazione popolare’ 

alle scelte territoriali. Questa veniva intesa sempre più come intervento dei cittadini nel procedimento 

di formazione di provvedimenti amministrativi che non come sinonimo di democrazia diretta. 

Pertanto, le istituzioni si ponevano l’obiettivo di garantirla attraverso la predisposizione di strumenti 

formali che dovevano ‘inverare’ il diritto del cittadino ad intervenire in maniera diretta su alcune scelte 

fondanti della vita pubblica. 

Il referendum popolare (anche quello consultivo facoltativo) viene immaginato come lo strumento 

cardine di questo disegno che comprende anche altri istituti di diversa natura. In rispetto della 

Costituzione (art. 75) non è possibile prevedere referendum abrogativi per le leggi tributarie e di 

bilancio, di amnistia e di indulto e di autorizzazione a ratificare trattati internazionali. Vengono però 

previste altre tipologie di referendum di ambito locale (di natura consultiva) in cui “il diritto di 

partecipare” non appartiene ai soli “cittadini chiamati ad eleggere la Camera dei deputati”. La 

normativa regionale sul tema risulta deludente più o meno nell’intero paese; anche l’istituto del 

referendum sembra offrire esiti concreti in termini di partecipazione solo nelle Regioni che lo 

prevedono su iniziativa popolare (Sardegna e Campania). Nelle altre, infatti, può venir indetto solo su 

iniziativa consiliare. 

 

A lungo, sembrano invece funzionare meglio gli istituti di partecipazione che si legano al tema della 

valorizzazione della ‘prossimità’ e del nascente decentramento. Sul piano della pratica politica 

concreta, dalla metà degli anni ’50 prendono corpo numerose esperienze ‘informali’ di partecipazione 

degli ‘abitanti’ del territorio alle scelte di ambito locale sotto forma di Circoscrizioni e Quartieri. E 

alcune di esse tentano anche di darsi forme di statuizione normativa, seppur spessobloccate dai 

CORECO (i Comitati Regionali di Controllo che vigilavano sull’attività degli enti locali, facendo da 

‘guardiani’ contro il superamento dei limiti di autorganizzazione concessi dalla legge agli enti locali).  

Tra gli anni ’70 e ’80, alle formazioni spontanee e al forte movimento politico che chiede un diretto 

coinvolgimento dei cittadini nelle scelte degli enti locali, la normativa risponde spesso in maniera 

debole, istituendo commissioni, assemblee, comitati di gestione e organi collegiali della scuola (Legge 

477/73). Persino i Consigli di Quartiere creati con la Legge 278/76 paiono ‘congelare’ e ‘omologare’ 

le molte e diverse esperienze informali nate nei 20 anni precedenti, togliendo loro la capacità di 

rappresentare veramente le istanze territoriali di partecipazione nelle politiche comunali. Dal canto 

suo, la Legge 252/79 per la disciplina dell’iniziativa popolare introduce dei quorum di firme piuttosto 

alti e procedure non certo ‘stimolanti’ per i cittadini che vorrebbero proporre ‘dal basso’ iniziative di 

legge ai loro rappresentanti eletti. 

 

È negli anni ’90 che – sull’ondata di un movimento internazionale – il dibattito si sposta 
dall’ambito regionale all’ambito istituzionale ‘locale’. In coincidenza, viene alla luce in tutto 
il Paese un’ondata di scandali (la cosiddetta ‘Tangentopoli’) riguardanti il finanziamento 
illecito dei partiti e la rete della corruzione nelle pubbliche amministrazioni. L’insieme delle 
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inchieste giudiziarie (soprannominate ‘operazione Mani pulite’) incrina in maniera netta le 
relazioni tra società civile e politica a tutti i livelli dello Stato, portandosi dietro una crescita 
visibile dell’astensionismo elettorale e la scomparsa ‘ufficiale’ di tutte le formazioni politiche 
tradizionali. Queste ultime tenderanno ad essere sostituite in breve da partiti-movimento di 
stampo ‘personalistico’ o a riformarsi come ‘correnti’ all’interno di partiti di forma 
tradizionale ma sempre più legata al rapporto con i grandi mezzi di comunicazione di massa. 
 
Alcune leggi emanate nel 1990 offrono ad ogni ente locale l’autonomia necessaria per 
elaborare statuti propri in grado di determinare l’organizzazione dell’ente, l’ordinamento degli 
uffici e dei servizi pubblici, le forme di decentramento, i modi con cui gli abitanti possono 
accedere alle informazioni e gli strumenti e i regolamenti di partecipazione popolare. 
Attraverso forme di decentramento dei poteri che rafforzino gli enti più vicini al cittadino si 
cerca – infatti – di garantire alle politiche istituzionali la realizzazione del binomio 
decentramento/efficacia. Per raggiungere questo scopo, la normativa nazionale si pone 
l’obiettivo di ridurre ‘i fattori di ingovernabilità’ ritenuti più macroscopici ed ‘endemici’ della 
situazione politica italiana: primo tra tutti quello legato ai metodi elettorali di taglio 
‘proporzionale’, accusati di avere rafforzato la difficoltà di pervenire ad una fisionomia 
‘bipolare’ delle politiche nazionali e locali. Così, mentre un Referendum nazionale sancisce la 
trasformazione del sistema elettorale parlamentare in un sistema ‘maggioritario incompleto’ 
(mediato con le tradizionali forme proporzionali attraverso il meccanismo del cosiddetto 
‘scorporo’), viene emanata la nuova legge elettorale n° 81/93 per l’elezione diretta dei sindaci 
e dei presidenti delle Province. Ancora oggi – anche sotto il punto di vista della cultura 
politico-sociale – l’Italia è un Paese dal ‘bipolarismo incompleto’; lo dimostrano anche gli 
oltre 200 passaggi di schieramento da parte di parlamentari eletti avvenuti nell’ultimo 
decennio, che superano di gran lunga i fenomeni analoghi di semplice cambio di partito 
avvenuti nel quarantennio precedente. 
 

La prima generazione di statuti comunali aveva un carattere quasi ‘standardizzato’, riproducendo 

sostanzialmente gli strumenti tradizionali di ‘partecipazione’ statuiti nel ventennio precedente 

(petizioni, referendum consultivi, consulte delle associazioni, consigli di frazione, ecc.). La crisi 

politica degli anni ’90 ha fatto sì che gli statuti abbiano iniziato a differenziarsi, soprattutto dopo il 

cambiamento della legge elettorale del 1993 e ancor di più a seguito del Testo Unico degli Enti Locali 

(Dlgs 267) del 2000, che ha rafforzato il ruolo delle istituzioni più vicine al cittadino. Da allora hanno 

iniziato a costituirsi strumenti specifici e adatti ai diversi contesti socioculturali locali, con l’obiettivo 

di trasformare la partecipazione da risorsa simbolica in risorsa strumentale. La città di Roma – prima 

in Italia – ha trasformato le sue circoscrizioni in ‘Municipi’, dotati di un certo livello di autonomia 

decisionale su alcuni temi specifici e di giunte esecutive coordinate da un Presidente eletto dai 

cittadini, che si affiancano ai tradizionali Consigli di Quartiere. Il suo esempio è stato seguito per ora 

solo dal Comune di Venezia che – peraltro – essendo recentemente sceso sotto i 300.000 abitanti ha 

richiamato i contenuti della riforma romana ma senza poterla statuire nei termini previsti dall’art. 17 

comma 5 del Decreto Legislativo 267/2000. 

 

Negli anni ’90, la possibilità per i cittadini di intervenire nel procedimento amministrativo e di 

stipulare contratti, accordi e convenzioni tra soggetti privati ed amministrazioni ha iniziato a 
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configurare forme di distorsione del concetto di partecipazione, schiacciandolo spesso sulla semplice 

‘negoziazione’ tra soggetti forti, e confondendolo talora con un’azione amministrativa che si svolge 

sempre di più attraverso il ricorso all’esternalizzazione dei servizi e al partenariato con il privato o il 

terzo settore. Questi ultimi indirizzi sono andati crescendo e radicandosi anche in conseguenza delle 

modifiche organizzative nella macchina statale introdotte dal cosiddetto ‘federalismo amministrativo’ 

(Leggi 59 e 127 del 1997, Legge 191 e Decreto Legislativo 112 del 98, Legge 50/99). Queste ultime – 

nate anche sulla scia degli scandali di corruzione dei primi anni ’90 – hanno applicato il principio di 

sussidiarietà istituzionale alle funzioni amministrative degli enti locali. Pertanto, hanno sostituito la 

‘delega’ di funzioni amministrative dallo Stato agli Enti Locali con un reale ‘conferimento’ di funzioni 

e di nuovi ruoli (in materia di Attività Produttive, Assetto del Territorio e Urbanistica, Protezione della 

Natura e dell’Ambiente) ed hanno stabilito nuovi strumenti di coordinamento e programmazione 

negoziata tra i vari livelli istituzionali e con i privati. Inoltre – nell’attuare una semplificazione 

amministrativa per diminuire il peso degli iter burocratici sulle decisioni – hanno separato nettamente 

le responsabilità politiche da quelle dei funzionari e dei dirigenti delle strutture pubbliche. 

 

È in questo quadro che si collocano le prime sperimentazioni italiane di Bilancio Partecipativo. Esse 

vanno spesso controcorrente, leggendo la partecipazione alle scelte principali di governo del territorio 

come un diritto dei cittadini di incidere sulle scelte di interesse generale. Tanto più in un momento che 

vede tagli consistenti ai trasferimenti che i Comuni (specie quelli piccoli, che costituiscono il 90% dei 

comuni italiani) ricevono dallo Stato e dalle Regioni. 

 

La riforma del Titolo V della Costituzione (2001) – nonostante le sue molte contraddizioni – si è 

inserita in un percorso di valorizzazione dell’autonomia degli enti locali e degli istituti di 

partecipazione popolare, ipotizzando (nell’art. 118) nuovi modelli organizzativi e di relazione tra 

amministrazione e cittadini, fondati sulla comunicazione e sulla co-decisione. Questa ipotesi – ancora 

poco sfruttata – sembra rafforzare la multidimensionalità del concetto di partecipazione evidenziata 

dai primi articoli della Costituzione, in cui appare chiara la convergenza tra sovranità popolare, 

partecipazione effettiva, uguaglianza sostanziale e pluralismo. All’inizio del nuovo millennio, una 

grossa campagna popolare condotta dal movimento ‘Cittadinanzattiva’ ha cercato di rafforzare simili 

riflessioni, premiando alcune amministrazioni che stanno dando forma ad innovazioni politiche che 

seguono questa direzione. La campagna è stata condotta in parallelo al programma europeo dell’Active 

Citizenship Network, che ha cercato (senza esito) di incidere sulla revisione del concetto di 

sussidiarietà da inserire nella Costituzione Europea. 
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6. Un momento di ‘riflusso’: 

Nel marzo 2005, un forte dibattito nazionale ha accompagnato l’approvazione al Senato – in seconda 

lettura – del Disegno di Legge Costituzionale n° 2544-B “Riforma dell’ordinamento della 

Repubblica”, che riformula oltre 50 articoli della 2° parte della Costituzione Italiana del 1947, per 

giunta usando il metodo dell’approvazione ‘a maggioranza semplice’ (seppur con successivo 

referendum confermativo). La proposta di riforma frantuma il sistema di equilibri e reciproche 

garanzie tra poteri istituzionali che ha retto per oltre 55 anni la Repubblica, prevedendo l’elezione 

diretta del Primo Ministro, ma soprattutto la crescita abnorme dei suoi poteri a fronte dello 

svuotamento di molte prerogative attualmente detenute dal Parlamento e dal Presidente della 

Repubblica.  

L’obiettivo di configurare “un vertice monocratico del potere, eletto plebiscitariamente” (D’Avanzo, 

2005) porta alle estreme conseguenze un percorso iniziato da un quindicennio che segna lo slittamento 

da una “democrazia organizzata” (fondata sulla mediazione tra partiti) ad una “democrazia 

individualistica” (Dogliani, 2005) con punte di ‘cesarismo’ e ‘bonapartismo mediatico’ fatto, più che 

di atti, di catene di annunci, in cui ognuno completa il precedente e preannuncia il successivo. 

Tale passaggio di stato si è già lentamente manifestato in ambito locale a partire dalla Legge 81/93 e la 

Riforma Costituzionale ne proietta gli esiti sulle istituzioni nazionali in maniera ‘meccanica’, 

pensando di riprodurne gli aspetti positivi (stabilità di governo e maggiori possibilità di pianificazione 

e programmazione, ma anche maggiori responsabilità degli esecutivi rispetto all’efficienza della 

pubblica amministrazione e alle opportunità di sviluppo) ed ignorando (volutamente) i pericoli del 

significativo ‘passaggio di scala’. Questi ultimi non potranno che aumentare gli effetti finora rilevati 

nei governi locali e regionali: mortificazione del ruolo delle assemblee elettive, eccessiva 

personalizzazione delle strategie e delle politiche locali, onni-pervasività del marketing territoriale e 

tendenza ad un decisionismo degli organismi esecutivi che si fregia di poter ‘non ascoltare e non 

negoziare’ perché investito direttamente di potere dai cittadini. Quest’ultimo atteggiamento che – in 

ambito locale – tocca questioni comunque circoscritte e può trovare un limite nel dialogo (voluto o 

imposto) con gli abitanti/elettori, a scala nazionale rischia di costituire un pericolo per la democrazia, 

dato che potrà applicarsi alla possibilità di legiferare su questioni delicate come le libertà personali e – 

se cercherà un conforto nelle opinioni dei cittadini - tenderà (al massimo) a rafforzare quella 

‘mediatizzata democrazia dei sondaggi’ (Maltese, 2003) che già sta mortificando la cultura politica 

italiana da oltre un decennio. 

 

La crisi democratica va investendo in modo visibile anche l’ambito della redazione dei ‘bilanci’ degli 

enti pubblici, rivelando il forte ‘valore politico’ che questo continua a rivestire nella pratica di 

governo, nonostante nell’ultimo trentennio sia stato crescentemente comunicato come ambito di 

intervento prettamente ‘tecnico’, adatto ad essere trattato da un’elite di tecnici altamente specializzati 

(questi sono risultati indispensabili per la stesura dei documenti contabili, ma questi non devono essere 

visti come ‘il bilancio tout cort’, sebbena appena come la trascrizione di decisioni politiche su 

documenti numerici). Il recente testo di Marcello Degni (2005) “La decisione di bilancio nel sistema 

maggioritario” lo evidenzia in modo chiaro e documentato. 

 

In tale quadro, persino il Presidente delle Sezioni Riunite della Corte dei Conti Manin Carabba ha 

sentito il dovere di esprimersi pubblicamente sulla stampa nazionale nell’estate 2004. Egli ha descritto 

l’esistenza di una “crisi della democrazia di bilancio” in pieno svolgimento che – dall’ambito locale – 
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ha finito per assumere rilevanza anche sul piano nazionale. In primo luogo a causa della “mancata 

presentazione entro termini ragionevoli (tali da consentire un serio esame parlamentare prima delle 

ferie estive), del Documento di Programmazione Economica e Finanziaria”, un documento che - 

seppur reiteratamente minacciato di soppressione - è finora sempre servito a permettere una “scelta 

consapevole dei confini del disavanzo e delle caratteristiche essenziali della ma-novra autunnale”, 

evitando la “prassi rovinosa delle finanziarie aperte con saldi di bilancio risultanti a piè di lista [solo] 

dopo l’esame degli emendamenti”. In secondo luogo, il Presidente della Corte dei Conti ha 

autorevolmente sottolineato un comportamento governativo nazionale che “stabilisce un principio di 

dominio del governo sulle scelte di politica di bilancio che annulla ogni ingerenza del parlamento”, 

contrariamente a quanto avviene in tutte le vere democrazie bipolari nelle quali “il bilanciamento fra 

organi di governo e poteri delle assemblee elettive [parlamenti, consigli regionali e comunali, ecc] è al 

centro del processo di bilancio e della vita democratica”.  

 

Il disinteresse per queste riflessioni è osservabile nella manovra economica per il 2005, approvata il 

29/12/04 con l’imposizione di numerose procedure di ‘voto di fiducia’ in entrambi i rami del 

Parlamento. Articoli lunghissimi fino a divenire illeggibili hanno imposto nuovi tagli agli enti locali , 

scaricando su di essi il contenimento della spesa pubblica e le conseguenze di un provvedimento di 

riduzione delle imposte governative al cittadino. Quest’ultimo non potrà che rivelarsi ‘una partita di 

giro’, dovendo per forza venir compensato dall’aumento di imposte e tariffe a livello regionale e 

comunale, per poter mantenere la qualità dei servizi senza intaccare la soglia del rapporto deficit/PIL 

imposta dal rispetto dei parametri dell’Unione Europea. 

 

Negli ultimi 3-4 anni, lo slittamento avvenuto nei modi e nei tempi di costruzione e approvazione dei 

bilanci dello Stato Italiano, ha indotto estese trasformazioni nelle modalità approvative e nei contenuti 

dei documenti di indirizzo e gestione economica-finanziaria degli enti locali e di area vasta. 

Quest’anno, per la prima volta dopo un decennio, anche molti comuni piccoli (oltre il 73% dei 

Comuni, persino in Provincie tradizionalmente ‘virtuose’ come quella di Bologna) hanno utilizzato le 

procedure di “esercizio provvisorio” e la “proroga governativa” fino al 28 febbraio per l’approvazione 

dei bilanci. Tale scelta è stata determinata dal modo di svolgersi della discussione relativa 

all’approvazione della Legge Finanziaria nazionale; una discussione che quotidianamente variava le 

modalità di computo del Patto di Stabilità Interno (che serve a garantire il rispetto dei parametri 

europei) e che costringeva gli uffici a faticosi e quotidiani ricalcoli e nuovi computi. Per evitare di 

dover rielaborare troppe volte calcoli e tabelle che avrebbero potuto essere stravolti dal voto definitivo 

in Parlamento, la maggioranza degli Enti Locali ha scelto di costruire solo ‘in un secondo tempo’ un 

bilancio non solo economicamente, ma anche normativamente “certo” piuttosto che rendere pubblici 

documenti che avrebbero potuto essere stravolti o frettolosamente redatti. 

 

Per quanto riguarda i contenuti, i temi contenuti nella Legge Finanziaria 2005 sono il prolungamento e 

l’inasprimento delle precedenti Leggi Finanziarie; contengono – infatti - nuovi tagli ai trasferimenti 

correnti erariali, l’imposizione agli enti locali di limiti al complesso delle spese correnti e in conto 

capitale da conteggiarsi sulla base delle medie del precedente triennio, nonché il divieto ai Comuni di 

intervenire sull’imposta addizionale comunale dell’aliquota Irpef (l’imposta sulle Persone Fisiche), ma 

anche nuove e penalizzanti forme di computo del rispetto del Patto di Stabilità. In origine, le regole 

previste dal Patto di Stabilità prevedevano che le attività degli Enti dovessero coerentemente 
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svilupparsi sia nel verso dell’ottimizzazione delle spese, che nella nuova allocazione, per sviluppare 

nuovi e migliori servizi. Nel corso delle Leggi Finanziarie che si sono succedute dal 2001 ad oggi, non 

si parla quasi più di nuovi investimenti, ma solo risparmio, anche se a scapito della funzionalità dei 

servizi. Alla luce di ciò molti Enti Locali si alleano per chiedere con forza la riscrittura di un vero 

“patto” per obiettivi, e non solo per vincoli di spesa imposti dal Governo. In attesa che questo 

avvenga, molti Comuni (specie quelli governati dall’opposizione politica rispetto al governo centrale) 

hanno scelto di concentrarsi sulla lotta al recupero dell’evasione fiscale nel pagamento delle imposte 

principali che permettono ai Comuni un aporzione di autonomia di reddito: 

1) l’ICI (Imposta Comunale sui beni Immobili) 
2) la TARSU (Tassa sui rifiuti Solidi Urbani), oggi quasi ovunque trasformata (o in corso 

di trasformazione) in TARIFFA che deve permettere ai servizi di rientrare nei loro 
costi177; 

3) la TOSAP (Tassa sull’ occupazione del suolo pubblico); 
4) l'ICIAP (Imposta comunale sulle arti e professioni). 

 
In quest’ottica, l’esperienza del Comune di Rivoli (Torino, 52.000 ab.), iniziata nel 1993, ha costituito 

per molte amministrazioni un ‘faro’. Essa – operando su un incrocio di dati tra archivi informatizzati – 

ha permesso di ridurre notevolmente l’evasione fiscale, censendo in 6 mesi circa 40.000 unità 

immobiliari, realizzando 16.000 accertamenti ed identificando 2.500 evasori totali e quasi 8.000 

evasori parziali dell’imposta TARSU. L’azione coraggiosa (costata un grosso investimento in 

personale e mezzi di informatizzazione ma senza costi anticipati a carico del Comune, dato che il 

compenso delle ditte incaricate è stato pattuito in misura percentuale alle somme recuperate dagli 

accertamenti non impugnati) è stata messa in opera nell’ultimo anno di governo cittadino; e – 

nonostante gli interessi economici toccati – ha aiutato a ricostruire un forte ‘patto’ di fiducia tra 

amministratori e cittadini, portando alla rielezione del Sindaco al primo turno con oltre il 70% dei 

consensi. 

 

Tale ‘ammodernamento’ (avvenuto in un momento di congiuntura economica sfavorevole, in cui gli 

amministratori locali erano impreparati di fronte ad un sensibile e improvviso ridimensionamento delle 

risorse trasferite dallo Stato) ha indicato a molti una strada possibile con cui i Comuni possono far 

fronte all’obbligo governativo di trovare le risorse necessarie alla produzione dei servizi 

principalmente attraverso l'esercizio di un’autonoma attività impositiva, sostenendo – per intero - il 

costo degli investimenti a carico dei bilanci comunali.  

 

7. Un conflitto permanente tra centro e periferia istituzionale? 
Ad oggi, peraltro, l’austerità imposta (anche a livello locale) alla macchina statale nei primi anni ’90 

per permettere all’Italia di raggiungere i parametri d’entrata in ‘zona Euro’ non si è attenuata. Così, nel 

perseguire criteri di efficienza, efficacia ed economicità, gli Enti Locali presentano l’obbligo al 

                                                 
177 La sostituzione della tassa sui rifiuti solidi urbani con la tariffa di igiene ambientale segue quanto previsto dal 
Decreto Legislativo n° 22/1997 e dal Decreto del Presidente della Repubblica n° 158 /1999 e successive 
modificazioni. La tariffa, secondo la normativa, mira alla copertura totale dei costi del servizio, ad una 
ripartizione più equa del carico impositiva in relazione non soltanto alla superficie abitativa o produttiva, ma 
anche al numero dei componenti il nucleo familiare o al tipo di attività svolta. Il piano finanziario del servizio 
tiene, inoltre, conto dell'impegno dei cittadini nella raccolta differenziata, che riduce le quote che il Comune 
deve versare alle discariche e agli inceneritori per lo smaltimento.  
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perseguimento del ‘Pareggio di Bilancio’ (caratterizzato da entrate e uscite in equilibrio) e sono 

oberati da vincoli che limitato la loro sovranità nella scelta delle forme di autonomia impositiva e nella 

contrattazione del personale (attraverso forme di blocco temporaneo delle assunzioni a tempo 

indeterminato). 

 

In particolare i piccoli centri (che sono la maggioranza nel Paese) hanno dovuto fronteggiare le 

conseguenze della tumultuosa ma poco efficace riorganizzazione dello Stato, spesso decisa nei grandi 

centri. In particolare nell’ultimo biennio, i comuni sotto i 5000 abitanti hanno subito tagli consistenti 

dei trasferimenti provenienti dal Governo centrale; in parallelo hanno anche fatto spesso le spese del 

‘taglio dei rami secchi’ delle filiere produttive di settori privati della produzione esposti alle crisi 

economiche internazionali, dato che sovente (specie al di fuori della prima cintura urbana delle aree 

metropolitane) le loro imprese costituivano appena gli ultimi anelli dell’indotto di produzioni radicate 

nei centri maggiori. 

 

Secondo i calcoli dell’Associazione Nazionale dei comuni (ANCI), la manovra Finanziaria per il 2004 

ha colpito soprattutto alcuni dei comuni più piccoli (quelli tra i 3000 e i 5000 abitanti) che hanno perso 

fino al 20-30% dei contributi rispetto all’anno prima, evidenziando la dissennatezza di una strategia 

governativa che rischia di impoverire gradualmente le realtà già oggi più deboli. Come ‘contraccolpo 

positivo’ vi è stata un’impennata collaboprativa all’interno di strutture politiche ‘di secondo livello’ 

quali le Unioni di Comuni e le Comunità Montane. 

 

L’ondata di protesta che ha preso corpo in quel frangente non ha lasciato gli amministratori locali soli 

a protestare contro il governo, dato che si è diffusa rapidamente la coscienza sociale che il 

provvedimento contenuto nella finanziaria 2004 avrebbe comportato un’immediata necessità per i 

comuni di attuare consistenti tagli alla spesa sociale, riducendo la qualità dei servizi alla persona, dei 

trasporti pubblici, dei contributi per gli affitti delle famiglie più deboli, della vigilanza e della 

manutenzione del territorio, con il rischio di un conseguente spopolamento ed impoverimento delle 

aree più marginali. 

 

Dopo l’autosospensione degli organi dell’Associazione Nazionale dei Comuni da tutti gli impegni 

nazionali ed europei, la notte del 17/12/2003 molti piccoli comuni del centro Italia hanno realizzato 

un'importante mobilitazione di protesta, spegnendo le luci delle strade e delle piazze principali, quasi a 

simulare anticipatamente i rischi che i tagli dei trasferimenti renderanno concreti in futuro. La battaglia 

ha assunto un’ampia trasversalità rispetto alle forze politiche. Anche per questo, il taglio complessivo 

dei trasferimenti ai Comuni è stato - alla fine – ridimensionato, pur comportando un calo del 6,2% 

rispetto alle risorse del 2003. L’essenza del provvedimento è stata comunque riproposta in un Decreto 

Legge del 9/7/2004, una ma-novra correttiva che ha imposto ai Comuni una riduzione della spesa del 

10%, non valutando che – nel frattempo – il rinnovo del contratto nazionale dei funzionari pubblici 

portava a loro carico un aumento di circa il 6,5% delle spese di personale. Ancora una volta, lo 

scontento attraversa diagonalmente tutte le forze politiche comunali, come hanno sottolineato nel 

novembre 2004 l’inchiesta SWG realizzata dall’ANCI178 e la riconferma all’unanimità del Presidente 

                                                 
178 Cfr. www.anci.it. L’80% dei sindaci italiani non condivide i contenuti e le scelte della Finanziaria 2005. A ritenere la proposta 
governativa inadeguata è la metà dei sindaci di centro destra, il 94% di quelli eletti con liste civiche e il 99% di centrosinistra. Per il 74% dei 
comuni, inoltre, chiudere il bilancio 2004 sarà un’impresa complicata e dolorosa. Avversata è soprattutto l’imposizione del tetto di spesa 
(82%) e lo svincolo del rispetto del patto di stabilità interno solo per i comuni al di sotto dei 3.000 abitanti (per il 48% doveva essere esteso 
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dell’Associazione Nazionale dei Comuni, sindaco di Firenze rieletto nel giugno 2004 alla guida di uno 

schieramento di Centro-Sinistra. 

Dato che i tagli dell’ultimo anno hanno cominciato a colpire notevolmente anche le Regioni179 e le 

Province180, è venuto a crearsi un fronte sempre più coeso di enti territoriali che sfiora il rischio di crisi 

“istituzionale”, affermando che il governo nazionale sta fa-cendo saltare tutti “i principi di leale 

collaborazione definiti nel Titolo V della Costituzione, e ribaditi nell’intesa interistituzionale del 20 

giugno 2002” 181. Un fronte la cui battaglia è stranamente sottovalutata dal governo nazionale, il quale 

sembra non cogliere come non si tratti tanto di una rivendicazione sulle risorse quanto piuttosto 

di reimpostare il rapporto interistituzionale, messo in discussione dalle norme contenute nella 
Finanziaria come in altri recenti provvedimenti. Ad esempio nella parziale approvazione della 

nuova riforma dello stesso Titolo V della Costituzione, che è oggi in dirittura d’arrivo dopo appena 3 

anni da quella varata su soli 3 articoli dalla coalizione del centro-sinistra (peraltro in totale isolamento 

dalle forze sociali e della minoranza parlamentare, e per giunta inaugurando – per la prima volta nella 

storia della Repubblica – una procedura di riforma Costituzionale a ‘maggioranza semplice’ che il 

nuovo Parlamento a maggioranza di centro-destra si è poi sentito legittimato a riproporre oggi in ogni 

situazione ). 

 

Questa riforma costituzionale – che rientra soprattutto nell’agenda politica di una delle forze di 

governo, la Lega Nord – viene definita come l’occasione di un cambiamento in senso ‘federalista’ 

dello Stato italiano, capace di ‘devolvere’ ai diversi enti territoriali alcune competenze decisionali oggi 

centralizzate, e di assegnare alle autonomie locali un ruolo chiave nello svolgimento delle funzioni 

amministrative. 

 

Ad oggi, però, non solo il testo stesso della riforma suscita tra i giuristi molti dubbi riguardo alla reale 

capacità di perseguire i risultati proclamati, piuttosto che una nuova forma di neo-centralizzazione – 

seppur in senso regionalista. Vi è infatti un quadro di contorno - costituito dalle molte altre leggi 

approvate dall’attuale maggioranza – che de-sta seri dubbi sulla coerenza dell’azione generale di 

governo sul tema del nuovo rapporto tra Stato ed altri enti territoriali. Ad esempio, la cosiddetta 

‘Legge Obiettivo’ scavalca l’opposizione (e gli stessi pareri) delle Regioni sulla costruzione di tutte le 

maggiori in-frastrutture di interesse sovra-regionale, mentre le ultime Finanziarie impongono tetti, 

limiti di spesa e blocchi delle assunzioni e del turn-over del personale dei vari enti territoriali, 

impedendo lo svilupparsi di una reale autonomia finanziaria, che ponga adeguate risorse umane ed 

economiche a garanzia di una più alta qualità della vita dei cittadini. 

 

                                                                                                                                                         
almeno fino ai 5000 ab.). L’83% (63% dei sindaci di centrodestra e 92% di centrosinistra) ritiene che la Finanziaria tuteli poco o nulla il Sud. 
Circa le scelte effettuate dalle amministrazioni per cercare di far quadrare il bilancio 2004, dopo i tagli dell’anno scorso, risulta che il 36% 
dei comuni ha dovuto rinunciare a creare nuovi servizi, mentre il 26% ha limato gli investimenti. Un 25% delle amministrazioni si è trovata 
costretta a tagliare i servizi già erogati. Qualcuno ha cercato di “lavorare di fantasia” vendendo dei boschi e altri beni. La passata Finanziaria 
ha penalizzato maggiormente gli investimenti per lo sviluppo (35%), il mantenimento del welfare locale (30%)e la cura dell’ambiente urbano 
(26%). Sul fronte delle proposte per far fronte alle difficoltà dei bilanci degli enti locali, i sindaci chiedono a Governo e Parlamento di varare 
una vera compartecipazione all’imposta Irpef (43%). 
179 La più tartassata è stata nel 2004 il Lazio con -15,8%, seguito da Veneto (-12,4%) e Abruzzo (-9,9%), ovvero Regioni dello stesso 
schieramento della maggioranza governativa. 
180 La simulazione realizzata dall’Unione delle Province Italiane calcola che il solo tetto imposto al pagamento 
degli investimenti dalla Finanziaria 2005 si tradurrà in un taglio di oltre 1,5 miliardi di euro per le Province (cfr. 
www.upinet.it). 
181 Comunicato Stampa della Conferenza delle Regioni del dicembre 2004 (cfr www.regioni.it) dove si chiede un 
urgente incontro con il Presidente della Repubblica sul tema del rapporto con il governo. 
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A detta di molti osservatori politici, è come se una sorta di analfabetismo "legale" costituisse la 

principale cifra distintiva della maggioranza che ha espresso il governo nazionale finora più lungo 

della storia del Paese.  

 

Prima del 2003-2004, non era mai accaduto, infatti, che in pochi mesi così tante leggi venissero 

rinviate al Parlamento dal Presidente della Repubblica per sospetta o palese incostituzionalità (è il caso 

della riforma del Sistema radiotelevisivo e di quella dell’ordinamento giudiziario, che toccano interessi 

diretti di esponenti di vertice dell’esecutivo), e che la Corte Costituzionale dichiarasse illegittimi tanti 

provvedimenti legislativi a poca distanza dalla loro approvazione. Tra questi, anche articoli nodali 

delle manovre economico-finanziarie nazionali che toccavano direttamente l’autonomia 

programmatoria degli enti territoriali. È il caso della sentenza n° 390 del 17/12/04 con cui la Corte 

Costituzionale ha accolto parzialmente i ricorsi di alcune Regioni (soprattutto di centro-sinistra, ma 

anche di centro-destra come il Veneto), dichiarando incostituzionali le norme previste dalle Leggi Fi-

nanziarie 2003 e 2004 che imponevano alle Regioni e agli Enti Locali un blocco al 50% del turn-over 

nelle assunzioni del personale, anche nel settore sanitario. In questo caso, le parti accolte sono di 

particolare importanza perché riguardano un delicato profilo costitu-zionale, quello della "leale 

collaborazione" fra diversi livelli di governo che è stato viola-to dal governo attraverso le manovre 

economiche degli ultimi anni.  

 

Nella stessa linea interpretativa, l’ultimo scorcio del 2004 ha visto altre sentenze significative della 

Corte Costituzionale a difesa dell’autonomia degli enti territoriali minacciata dall’invasività 

dell’azione statale (o delle sue pretese giurisdizionali), anche durante il percorso di autoriforma di 

molti degli Statuti Regionali e Comunali. 

 

Ad esempio la sentenza 372/2004 ha dato torto al Governo, che sollevava questioni di legittimità 

costituzionale contro 11 punti dello Statuto regionale della Toscana (votato, peraltro, da un’ampia 

maggioranza comprendente anche varie forze del centro-destra) e – in particolare - sulla promozione 

del diritto di voto agli immigrati, sul riconoscimento di altre forme di convivenza al di fuori del 

matrimonio e sul “rispetto dell’equilibrio ecolo-gico, la tutela dell’ambiente e del patrimonio culturale, 

la conservazione della biodiversi-tà, la promozione della cultura del rispetto degli animali”. Negli 

ultimi 2 anni, per ben 14 volte la Corte Costituzionali ha dato ragione alla Regione Toscana in ricorsi 

presentati dal governo Nazionale su altrettanti provvedimenti normativi o statutari. L’esempio, è solo 

la ‘punta di un iceberg’ di una tensione diffusa, che la nuova Riforma Costituzionale non è destinata a 

placare ma a peggiorare. 

 

8. Precarizzazione del lavoro. 
Secondo i dati 2004 dell’Istituto Nazionale di Statistica (ISTAT), in Italia il tasso di disoccupazione 

(definibile come: rapporto tra le persone in cerca di occupazione e le forze di lavoro) è calato 

complessivamente dal 9,1% del 2001 all’8,6% del 2002, fino all’8,4% del 2003 e all’8% del 2004. 

Questo dato non è incompatibile con un quadro occupazionale la cui negatività è segnata soprattutto 

dalla crescente ‘precarizzazione’ del lavoro, che coinvolge ormai appieno anche il pubblico impiego 

ed aumenta la percezione diffusa dell’insicurezza urbana oltre che sentimenti in crescita di chiusura 

nei confronti dei cittadini immigrati. 
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Nell’ultimo decennio – anche negli Enti Locali – si sono progressivamente diffuse prestazioni d'opera 

e forme di lavoro ‘atipiche’ (subordinate e non, autonome ma eterodirette). A partire dagli anni '80, è 

costantemente aumentato il peso dei lavoratori indipendenti, al cui interno si trovano sia imprenditori 

veri e propri, sia ex-lavoratori dipendenti diventati (più o meno volontariamente) titolari di partita 

IVA, ma anche ‘collaboratori coordinati e continuativi’ che lavorano per uno o più committenti. 

Misure di politica volte a favorire l'occupazione hanno – inoltre – contribuito a diffondere contratti di 

lavoro subordinato diversi da quello standard a tempo indeterminato come i contratti a tempo 

determinato, stagionali, di formazione lavoro, di apprendistato e, negli ultimi due anni, anche i 

contratti di lavoro temporaneo. 

In particolare, la Legge n.196/1997 (detta Legge Treu) ha reso legale il lavoro interinale (temporaneo) 

ed ampliato anche i limiti di età per l'utilizzo dei contratti di formazione, estendendo l'uso dei contratti 

di apprendistato a tutti i settori di attività. L'utilizzo di contratti di lavoro più flessibili – da un lato – è 

servito ad incentivare le assunzioni da parte delle imprese, e a facilitare l'ingresso nel mercato del 

lavoro a tutti quei lavoratori che sono in grado di muoversi autonomamente (gestendo rapporti con 

diversi committenti o assicurandosi per via informale un flusso continuo di commesse). Al contempo, 

la deregolamentazione del mercato del lavoro pone dei seri problemi alle fasce più deboli di lavoratori 

come i collaboratori con un solo committente o i lavoratori assunti con un contratto a tempo 

determinato, privi di una fonte di reddito sicura e di garanzie sulle malattie, le ferie, ecc. In particolare, 

il problema dell'incertezza relativa alla continuità del rapporto di lavoro nel tempo ha teso a tradursi in 

instabilità del reddito e delle condizioni di vita del soggetto e della sua famiglia, connettendosi con 

fenomeni sociali complessi (diminuzione dei matrimoni, calo delle nascite, aumento della litigiosità di 

coppia, ecc.) che può aver contribuito a modificare. 

 

I dati forniti dagli Uffici Provinciali del Lavoro e della Massima Occupazione permettono di rilevare 

che la percentuale di avviamenti a tempo determinato sul totale degli avviamenti avvenuti tra il 1994 e 

il 1998 mostra una forte crescita e raggiunge quasi il 50% nell'ultimo anno: una persona su due entra 

in azienda con un contratto di questo tipo. Anche sul numero di lavoratori avviati con contratto di 

formazione lavoro, dal 1994 si è registrato un nuovo aumento che ha riguardato in misura crescente 

soggetti con più di 24 anni: il 57% delle assunzioni di questo tipo (che garantiscono una riduzione 

degli oneri sociali per gli imprenditori) è avvenuto nelle aree settentrionali, nonostante il problema 

della disoccupazione sia molto più rilevante nel sud.  

 

 

In Italia, secondo i dati Eurostat relativi al 2002, l’incidenza dei lavoratori atipici sull’insieme della 

forza lavoro del settore della pubblica amministrazione arrivava al 19,9%, contro una percentuale del 

10 nell’industria, del 12 nei servizi e del 15,7% dell’agricoltura. In Europa, la media tocca il valore del 

21,6 per cento, con punte in Spagna, Germania, Olanda, Portogallo, paesi nei quali la quota dei 

lavoratori a tempo è alta in tutti i settori, ma raggiunge i suoi picchi proprio nell’amministrazione 

pubblica (rispettivamente 50,9%, 32,5%, 30% e 29,6%). 

 

Incrociandoi i dati della ricerca “I rapporti di lavoro flessibili nelle amministrazioni pubbliche” 

realizzata dalla Fondazione “Istituto Guglielmo Tagliacarne” (2004) e dell’analogo studio del Dip. 

Funzione Pubblica del sindacato CGIL il profilo del precario pubblico è questo: donna, con un 
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contratto a tempo determinato e con rapporto che dura oltre un anno, con qualifica professionale 

media, collocata specialmente nel Sud.  

 

Oggi, il ricorso al lavoro flessibile rappresenta il più delle volte un mezzo per eludere il blocco delle 

assunzioni senza interrompere il servizio, o un cuscinetto per i servizi destinati all’esternalizzazione e 

di sostegno del processo di dimagrimento della pianta organica. Una certa concentrazione di lavoro 

precario in alcuni comparti e la mancanza, protratta nel tempo, di possibilità di stabilizzare il rapporto 

lavorativo porta alla demotivazione degli operatori, con parallelo decadimento del servizio, oppure, al 

contrario, a un elevato processo di turn-over degli addetti, con spreco di risorse già professionalizzate 

e integrate nell’organizzazione. Senza contare il fatto che “la gestione individuale delle relazioni di 

impiego richiede una capacità maggiore di controllo organizzativo e di mediazione dei conflitti da 

parte delle amministrazioni pubbliche”. 

 

9. Strumenti e tempi 
In Italia sussiste un ‘modello teorico’ di tempistica prevista dalla legislazione nazionali per 

l’approvazione dei bilanci da parte del Consiglio Comunale, che fa teoricamente riferimento ad uno 

‘scadenzamento’ che dovrebbe concludersi il 31 dicembre di ogni anno (altre date importanti sono il 

30 giugno, limite per la presentazione al consiglio Comunale del BILANCIO A CONSUNTIVO 

dell’anno precedente; e 30 settembre, data-limite per la presentazione della revisione del Piano 

Triennale delle Opere). In realtà, da molti anni, sono abituali i decreti di ‘proroga’ che spostano a 

febbraio, marzo (e talora persino maggio) i termini di scadenza per l’approvazione dei bilanci 
degli enti locali. Molti Comuni (specie di piccole dimensioni) si fanno però un punto d’onore di 

arrivare alla ‘scadenza teorica’ con il bilancio previsionale approvato. Pertanto, anche i cicli di 

Bilancio Partecipativo in Italia differiscono nell’organizzazione. Alcuni preferiscono prescindere 

dall’attesa dell’ormai abituale proroga e organizzano i percorsi partecipativi tra febbraio e novembre. 

Altri (come Grottammare) danno per scontata la riproposizione della ‘proroga’ e calendarizzano 

l’ultima fase della discussione all’inizio dell’anno del cui bilancio si sta discutendo. 

 

L’evoluzione dell’impianto normativo sull’organizzazione delle pubbliche amministrazioni e i rapidi 

cambiamenti del mondo del lavoro (che colpiscono in maniera determinante il pubblico impiego) 

vanno determinando da circa un decennio uno ‘sfasamento’ nella connessione tra scelte politiche e 

scelte tecniche. In tale ottica, è importante avviare un mutamento della cultura politica che impari ad 

usare meglio alcuni strumenti che il legislatore ha previsto proprio per coordinare i due campi 

decisionali in funzione della messa in opera di ‘progetti sfidanti’ di trasformazione delle politiche – 

specialmente in ambito locale. In particolare dato che nel 1995 è stato approvato il nuovo ordinamento 

contabile degli enti locali con Legge n° 77/95. In essa, all'articolo 4, viene detto per la prima volta 

espressamente che: "gli enti assicurano ai cittadini e agli organismi di partecipazione … la 

conoscenza dei contenuti significativi e caratteristici del bilancio annuale e dei suoi allegati". 

 

Tra questi strumenti, i 2 più legati all’ambito della costruzione dei ‘bilanci’ sono indubbiamente quelli 

previsti agli artt. 160 e 169 del Testo Unico 267/2000 ovvero: 

 
1) Il REGOLAMENTO DI CONTABILITA' FINANZIARIA - E' uno strumento che 
dovrebbe servire ad esplicitare tempi, fasi, regole, metodi ed obiettivi che disciplinino la 
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formazione e la gestione del bilancio, i procedimenti di acquisizione delle Entrate e di 
erogazione delle Spese, i rendiconti, i controlli, le responsabilità ed altri aspetti 
amministrativo-contabili. 
 
2) Il PIANO ESECUTIVO DI GESTIONE (P.E.G.) - E' un documento tecnico/politico 
(obbligatorio per i Comuni con popolazione uguale o superiore a 15.000 ab. ma non per le 
Comunità Montane) che viene approvato dalla Giunta dell'Ente all'inizio di ogni ‘esercizio 
annuale’: individua per ciascun esercizio gli obiettivi da raggiungere, le dotazioni di risorse ed 
i relativi responsabili. Durante l’anno è soggetto a verifiche sullo stato di avanzamento di 
ognuna delle voci che contiene, e queste verifiche si legano ad un “sistema di incentivazione 
della produttività del personale” dell’ente locale, perché permettono l’erogazione di 
compensi diretti a incentivare la produttività e il miglioramento dei servizi, attraverso la 
corresponsione di corrispettivi correlati al merito e all’impegno di gruppo per centri di 

costo182, e/o individuali. Al termine del periodo annuale di programmazione, ogni 
responsabile di servizio presenta ai Coordinatori di Dipartimento il proprio rendiconto, in cui 
si esplicitano i risultati ottenuti nel corso dell'anno rispetto agli obiettivi prefissati dal P.E.G. e 
le eventuali motivazioni del suo mancato o parziale raggiungimento. Il percorso di 
valutazione si dovrebbe basare su dati e indicatori quantitativi raccolti e sulle risultanze di 
eventuali indagini circa il livello di soddisfazione dell'utenza, fornendo indicazioni circa 
l’apporto complessivo dato dai vari dipendenti assegnati al servizio. 
 
Ad oggi, ben poche amministrazioni utilizzano in modo corretto una simile relazione tra 
progetti politici/metodologia realizzativa/valutazione tecnica dei dipendenti e dei dirigenti nel 
raggiungimento dei loro obiettivi. Parallelamente, vengono spesso mal utilizzati i tempi 
dedicati alla ‘formazione’ e all’aggiornamento dei dipendenti: per lo più sono destinate ad 
apprendimento di routine (anch’esso importante) ma raramente servono per sviluppare 
‘progetti sfidanti’ ed innovazioni organizzative o procedurali. 
 
L’attuale cultura tecnico-politica non è stata – ad oggi – in grado di valorizzare neppure 
alcuni altri strumenti entrati da oltre un decennio nella legislazione italiana, anche allo scopo 
di ‘recepire’ strumenti di governo delle trasformazioni territoriali centrati su ‘accordi’ e 
negoziazioni tra soggetti pubblici e privati previsti in ambito europeo. Tali strumenti – di 
solito – vengono raggruppati nella definizione collettiva di “strumenti di programmazione 
complessa” o “negoziata” (secondo la definizione del Decreto Interministeriale 32/95) ed 
elencati tra quelli di ‘partecipazione democratica’. Ciò avviene non sempre in modo 
pertinente, in analogia a quanto accade con normative ‘di avanguardia’ di livello regionale 
(come la Legge Regionale n° 1 del 2005 della Regione Toscana sull’assetto del territorio) che 
sembrano esaurire il concetto di ‘partecipazione alla trasformazione del territorio’ nella 
costruzione di accordi programmatici tra livelli istituzionali differenti e soggetti del settore 
privato o – al massimo – del privato sociale.  
 

                                                 
182 Un CENTRO DI COSTO si definisce come l’unità organizzativa prescelta come riferimento nel processo di 
localizzazione dei costi (dal Decreto Legislativo n° 77 del 1995). 
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Tra questi strumenti, la letteratura generalmente annovera vari strumenti di valenza 
urbanistica, quali:  

a) i Programmi integrati (art. 18 L. 203/91; Del. CIPE 20.12.91); 
b) i Programmi integrati d’intervento (art. 16 L. 179/92); 
c) i Programmi di recupero urbano (Decreto Ministeriale 1/12/94; art. 11 L. 493/93); 
d) i Programmi di riqualificazione urbana (Decreto Ministeriale 21.12.94 ; L. 179/92); 
e) i Patti territoriali (Legge n. 662/1996, Decreto Legge n. 173/1998, Deliberazioni CIPE 

21 marzo 1997 e 11 novembre 1998); 
f) i Contratti di quartiere183 (Del. CER 05.06.97; finanziamenti: L. 449/97; art. 2 L. n. 

662/97); 
g) i Prusst-Programmi di riqualificazione urbana e sviluppo sostenibile del territorio 

(Decreto Ministeriale 8/10/1998) 
h) i PIC URBAN (cfr. Gazzetta Ufficiale Unione Europea n. C 180/02 Luglio ‘94 e n. C 

200/04, Luglio 1996); sono stati gestiti dalla DG XVI per favorire il miglioramento 
delle condizioni di vita in aree di forte disagio sociale e ambientale mediante azioni 
integrate di carattere innovativo. 

 
Nell’usare simili strumenti nella pratica di governo a livello locale, spesso si è cercato un 
ampliamento del dialogo territoriale a soggetti del Terzo Settore interessati a far valere istanze 
ambientali o a rappresentare soggetti sociali deboli non ammessi direttamente al tavolo di 
negoziazione delle scelte, ma raramente si è esteso il percorso di dialogo sociale all’intera 
cittadinanza o a gruppi localizzati di residenti.  
 
Nella maggior parte dei casi, soprattutto, non ci si è posti l’obiettivo di ribaltare la prassi che 
lascia alle autorità pubbliche la scelta di quali interessi dovranno essere rappresentati ai tavoli 
di concertazione e di quali attori dovranno rappresentarli.  
In tal modo, la voce dei semplici cittadini’ (intendendo con questo soprattutto la società civile 
non organizzata) è stata sovente affidata a rappresentanti raramente da essi indicati, e per di 
più sovente in proporzioni estremamente ridotte rispetto alla voce delle categorie economiche, 
generando tavoli di concertazione asimmetrici, marcati da squilibri e fenomeni paralleli di 
iper-rapresentazione e di ipo-rappresentazione di particolari attori, che rispecchiano - spesso 
fedelmente - gli squilibri già naturalmente presenti nella ‘società di mercato’. 
 
Simili prassi, sottostimando il problema della ‘rappresentatività delle rappresentanze’ dei 
cittadini coinvolte nei processi negoziali, hanno – nei fatti – contribuito a ‘svuotare’ anche 
molti percorsi suggeriti dagli strumenti normativi più attenti a far partecipare al decision-

making anche i soggetti deboli del territorio: cioè i Contratti di Quartiere, i Piani Regolatori 
Sociali184 e – per certi aspetti – i Programmi di Riqualificazione Urbana e Sviluppo 

                                                 
183 Questi sono nati come interventi sperimentali integrati in quartieri caratterizzati da diffuso degrado delle 
costruzioni e dell’ambiente urbano ma contemporaneamente anche da carenze di servizi, all’interno di contesti di 
scarsa coesione sociale e di marcato disagio abitativo. 
184 Detti anche ‘Piani di Zona’, sono previsti all’art. 19 della Legge 328/2000 (evoluzione e integrazione della 
Legge 285/97), e costituiscono il livello organizzativo locale in ottemperanza ai Piani Sociali Nazionali (art. 18 
stessa legge) 
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Sostenibile del Territorio, che però prevedono per legge un numero piuttosto ridotto di attori 
ai tavoli di concertazione. 
 
6. Descrizioni delle competenze comunali (e municipali):  
(Da chi viene eseguita l’attuazione delle competenze comunali e o municipale? Indicare se ci 

sono società gestite in modalità privatistica ma a capitale pubblico prevalente o totale, e che 

percentuale è comunale e/o municipale) 

 
Spettano al Comune tutte le funzioni amministrative che riguardano la popolazione ed il 
territorio comunale, precipuamente nei settori organici dei servizi alla persona e alla 
comunità, dell'assetto ed utilizzazione del territorio e dello sviluppo economico, salvo 
quanto non sia espressamente attribuito ad altri soggetti dalla legge statale o regionale, 
secondo le rispettive competenze. 
 
I Comuni sono titolari di funzioni proprie e di quelle conferite loro con legge dello Stato e 
della Regione, secondo il principio di sussidiarietà (verticale).  
 
I Comuni (come le Province) svolgono le loro funzioni anche attraverso le attività che 
possono essere adeguatamente esercitate dalla autonoma iniziativa dei cittadini e delle loro 
formazioni sociali (sussidiarietà orizzontale) 
 
Molti servizi locali oggi non sono più gestiti ‘in economia’ come un tempo, ma attraverso 
Aziende Municipalizzate. L’ Azienda municipalizzata è un particolare tipo di azienda 
erogatrice di servizi, controllata e diretta dal Comune (per esempio: trasporti, raccolta dei 
rifiuti). 
 
11. Sistema politico – descrizione dettagliata 
Nei Comuni Italiani (cfr. Testo Unico degli Enti Locali – TUEL – Decreto Legislativo 
267/2000) sono organi di governo del comune il Consiglio, la Giunta, il Sindaco.  
 
Il vertice dell’Amministrazione Comunale è rappresentato dal Sindaco, eletto direttamente 
dai cittadini a suffragio universale e con sistema maggioritario, seppur con modalità 
diverse di collegamento tra sindaco e consiglieri comunali nei Comuni sopra e sotto i 
15.000 abitanti. Infatti, il sindaco sopra i 15.000 abitanti può dover essere eletto al 
ballottaggio dato che è necessaria la maggioranza assoluta dei voti; mentre nei comuni al di 
sotto di quella soglia di abitanti non è necessario, basta la maggioranza relativa dei voti. Il 
sistema elettorale nei piccoli comuni è di tipo iper-maggioritario perché al sindaco eletto 
vanno 2/3 dei Consiglieri. 
 
IL CONSIGLIO 
In tutti i Comuni, il Consiglio Comunale (CC) e' composto dal sindaco e:  
a) da 60 membri nei comuni con popolazione superiore ad un milione di abitanti; 
b) da 50 membri nei comuni con popolazione superiore a 500.000 abitanti; 
c) da 46 membri nei comuni con popolazione superiore a 250.000 abitanti; 
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d) da 40 membri nei comuni con popolazione superiore a 100.000 abitanti o che, pur avendo 
popolazione inferiore, siano capoluoghi di provincia; 
e) da 30 membri nei comuni con popolazione superiore a 30.000 abitanti; 
f) da 20 membri nei comuni con popolazione superiore a 10.000 abitanti; 
g) da 16 membri nei comuni con popolazione superiore a 3.000 abitanti; 
h) da 12 membri negli altri comuni.  
 
La popolazione e' determinata in base ai risultati dell'ultimo censimento ufficiale.  
Il funzionamento dei consigli, nel quadro dei principi stabiliti dallo Statuto che ogni Comune 
dee votare, e' disciplinato da un Regolamento, approvato a maggioranza assoluta, che 
prevede, in particolare, le modalita' per la convocazione e per la presentazione e la 
discussione delle proposte. Il regolamento indica anche il numero dei consiglieri necessario 
per la validità delle sedute. 
I Consigli Comunali sono dotati di autonomia funzionale e organizzativa. Nei comuni con 
popolazione superiore a 15.000 abitanti (come nelle Province) possono essere previste 
strutture apposite per il funzionamento dei Consigli. Quando lo statuto lo prevede, ogni 
Consiglio si avvale di commissioni costituite nel proprio seno con criterio proporzionale. Il 
Regolamento determina i poteri delle commissioni e ne disciplina l'organizzazione e le forme 

di pubblicità dei lavori.  
Tutte le sedute del Consiglio e delle Commissioni sono pubbliche salvi i casi previsti dal 

Regolamento.  
I consigli Comunali dei comuni con popolazione superiore a 15.000 abitanti sono presieduti 
da un presidente eletto tra i consiglieri nella prima seduta del consiglio. Al Presidente del 
consiglio sono attribuiti, tra gli altri, i poteri di convocazione e direzione dei lavori e delle 
attivita' del consiglio.  
 
Nei Comuni con popolazione fino a 15.000 abitanti è lo Statuto a poter prevedere la figura 
del Presidente del consiglio. Altrimenti, il Consiglio e' presieduto dal sindaco.  
 
Il Consiglio e' l'organo di indirizzo e di controllo politico-amministrativo. Esso ha 
competenza limitatamente ai seguenti atti:  
a) statuti dell'ente e delle aziende speciali, regolamenti, criteri generali in materia di 
ordinamento degli uffici e dei servizi; 
b) programmi, relazioni previsionali e programmatiche, piani finanziari, programmi 
triennali e elenco annuale dei lavori pubblici, bilanci annuali e pluriennali e relative 
variazioni, rendiconto, piani territoriali ed urbanistici, programmi annuali e pluriennali 
per la loro attuazione, eventuali deroghe ad essi, pareri da rendere per dette materie; 
c) convenzioni tra i comuni e quelle tra i comuni e provincia, costituzione e modificazione di 
forme associative; 
d) istituzione, compiti e norme sul funzionamento degli organismi di decentramento e di 
partecipazione; 
e) assunzione diretta dei pubblici servizi, costituzione di istituzioni e aziende speciali, 
concessione dei pubblici servizi, partecipazione dell'ente locale a societa' di capitali, 
affidamento di attivita' o servizi mediante convenzione; 
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f) istituzione e ordinamento dei tributi, con esclusione della determinazione delle relative 
aliquote; disciplina generale delle tariffe per la fruizione dei beni e dei servizi; 
g) indirizzi da osservare da parte delle aziende pubbliche e degli enti dipendenti, 
sovvenzionati o sottoposti a vigilanza; 
h) contrazione dei mutui non previsti espressamente in atti fondamentali del consiglio 
comunale ed emissione dei prestiti obbligazionari; 
i) spese che impegnino i bilanci per gli esercizi successivi, escluse quelle relative alle 
locazioni di immobili ed alla somministrazione e fornitura di beni e servizi a carattere 
continuativo; 
l) acquisti e alienazioni immobiliari, relative permute, appalti e concessioni che non siano 
previsti espressamente in atti fondamentali del consiglio o che non ne costituiscano mera 
esecuzione e che, comunque, non rientrino nella ordinaria amministrazione di funzioni e 
servizi di competenza della giunta, del segretario o di altri funzionari; 
m) definizione degli indirizzi per la nomina e la designazione dei rappresentanti del comune 
presso enti, aziende ed istituzioni, nonche' nomina dei rappresentanti del consiglio presso enti, 
aziende ed istituzioni ad esso espressamente riservata dalla legge.  
 
Il Consiglio, nei modi disciplinati dallo statuto, partecipa anche alla definizione, 
all'adeguamento e alla verifica periodica dell'attuazione delle linee programmatiche da 
parte del sindaco e dei singoli assessori.  
 
LA GIUNTA 
La Giunta Comunale è un organo collegiale formato dal Sindaco e da un numero di assessori 
definito dallo Statuto comunale e calcolato secondo parametri stabiliti dal Testo Unico 
sull’Ordinamento degli Enti Locali (Decreto Legislativo n. 267 del 18 agosto 2000). Essa 
collabora con il Sindaco nell’attuazione degli indirizzi generali decisi dal Consiglio 
Comunale. Volendo fare un paragone con gli organi di governo nazionali si potrebbe 
definirla l’”organo esecutivo” del Comune. Le sue decisioni sono prese in modo collegiale 
attraverso le deliberazioni. La Giunta partecipa alla formazione delle linee 
programmatiche che il Sindaco presenta al Consiglio Comunale all’inizio del suo mandato e 
svolge attività propositiva e di impulso nei confronti del Consiglio Comunale per quanto 
concerne la programmazione, i bilanci e la pianificazione urbanistica.  
 
Nei Comuni maggiori di 15.000 abitanti vi è incompatibilità tra la carica di Assessore e 
Consigliere Comunale. In quelli al di sotto, non vi è incompatibilità. Teoricamente, 
pertanto, gli assessori dovrebbero essere scelti tra i Consiglieri, anche se però lo Statuto può 
prevedere la nomina ad Assessore di persone esterne al Consiglio. 
 
Sulla base delle indicazioni del bilancio di previsione, elaborato dal Consiglio Comunale, la 
Giunta definisce il Piano Esecutivo di Gestione, dove sono contenuti gli obiettivi della 
gestione dei servizi comunali e dove sono fissate le dotazioni finanziarie necessarie al 
raggiungimento di questi obiettivi. 
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Gli assessori vengono nominati dal Sindaco: fra di loro egli nomina anche un vice sindaco, 
che lo sostituisce durante le assenze e nei casi di impedimento temporaneo, impedimento 
permanente, rimozione, decesso o sospensione dalle funzioni. Il mandato degli assessori ha la 
stessa durata massima di quello del Sindaco. 
 
I Dirigenti dei settori amministrativi sono nominati dal Sindaco. L'organizzazione della 
dirigenza è stabilita nello Statuto. 
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BOX 
 

ESTRATTO PARAFRASATO TRATTO DAL TUEL 267/00: SPECIFICHE SULL’ELEZIONE 
DEL SINDACO NEI COMUNI CON POPOLAZIONE SUPERIORE A 15.000 ABITANTI 
 
1. Nei comuni con popolazione superiore a 15.000 abitanti, il sindaco è eletto a suffragio universale e 
diretto, contestualmente all'elezione del consiglio comunale. 
2. Ciascun candidato alla carica di sindaco deve dichiarare all'atto della presentazione della 
candidatura il collegamento con una o più liste presentate per l'elezione del consiglio comunale. La 
dichiarazione ha efficacia solo se convergente con analoga dichiarazione resa dai delegati delle liste 
interessate. 
3. La scheda per l'elezione del sindaco è quella stessa utilizzata per l'elezione del consiglio. La scheda 
reca i nomi e i cognomi dei candidati alla carica di sindaco, scritti entro un apposito rettangolo, al cui 
fianco sono riportati i contrassegni della lista o delle liste con cui il candidato è collegato. Ciascun 
elettore può, con un unico voto, votare per un candidato alla carica di sindaco e per una delle liste ad 
esso collegate, tracciando un segno sul contrassegno di una di tali liste. Ciascun elettore può altresì 
votare per un candidato alla carica di sindaco, anche non collegato alla lista prescelta, tracciando un 
segno sul relativo rettangolo. 
4. E' proclamato eletto sindaco il candidato alla carica che ottiene la maggioranza assoluta dei voti 
validi. 
5. Qualora nessun candidato ottenga la maggioranza di cui al comma 4, si procede ad un secondo 
turno elettorale che ha luogo la seconda domenica successiva a quella del primo. Sono ammessi al 
secondo turno i due candidati alla carica di sindaco che hanno ottenuto al primo turno il maggior 
numero di voti. In caso di parità di voti tra i candidati, è ammesso al ballottaggio il candidato collegato 
con la lista o il gruppo di liste per l'elezione del consiglio comunale che ha conseguito la maggiore 
cifra elettorale complessiva. A parità di cifra elettorale, partecipa al ballottaggio il candidato più 
anziano di età. 
6. In caso di impedimento permanente o decesso di uno dei candidati ammessi al ballottaggio ai sensi 
del comma 5, secondo periodo, partecipa al ballottaggio il candidato che segue nella graduatoria. 
Detto ballottaggio ha luogo la domenica successiva al decimo giorno dal verificarsi dell'evento. 
7. Per i candidati ammessi al ballottaggio rimangono fermi i collegamenti con le liste per l'elezione del 
consiglio dichiarati al primo turno. I candidati ammessi al ballottaggio hanno tuttavia facoltà, entro 
sette giorni dalla prima votazione, di dichiarare il collegamento con ulteriori liste rispetto a quelle con 
cui è stato effettuato il collegamento nel primo turno. Tutte le dichiarazioni di collegamento hanno 
efficacia solo se convergenti con analoghe dichiarazioni rese dai delegati delle liste interessate. 
8. La scheda per il ballottaggio comprende il nome e il cognome dei candidati alla carica di sindaco, 
scritti entro l'apposito rettangolo, sotto il quale sono riprodotti i simboli delle liste collegate. Il voto si 
esprime tracciando un segno sul rettangolo entro il quale è scritto il nome del candidato prescelto. 
9. Dopo il secondo turno è proclamato eletto sindaco il candidato che ha ottenuto il maggior numero di 
voti validi. In caso di parità di voti, è proclamato eletto sindaco il candidato collegato, ai sensi del 
comma 7, con la lista o il gruppo di liste per l'elezione del consiglio comunale che ha conseguito la 
maggiore cifra elettorale complessiva. A parità di cifra elettorale, è proclamato eletto sindaco il 
candidato più anziano d'età. 
  
ELEZIONE DEL CONSIGLIO COMUNALE NEI COMUNI CON POPOLAZIONE 
SUPERIORE A 15.000 ABITANTI 
1. Le liste per l'elezione del consiglio comunale devono comprendere un numero di candidati non 
superiore al numero dei consiglieri da eleggere e non inferiore ai due terzi, con arrotondamento 
all'unità superiore qualora il numero dei consiglieri da comprendere nella lista contenga una cifra 
decimale superiore a 50 centesimi. 
2. Con la lista di candidati al consiglio comunale deve essere anche presentato il nome e cognome del 
candidato alla carica di sindaco e il programma amministrativo da affiggere all'albo pretorio. Più liste 
possono presentare lo stesso candidato alla carica di sindaco. In tal caso le liste debbono presentare il 
medesimo programma amministrativo e si considerano fra di loro collegate. 
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3. Il voto alla lista viene espresso, ai sensi del comma 3 dell'art. 72, tracciando un segno sul 
contrassegno della lista prescelta. Ciascun elettore può esprimere inoltre un voto di preferenza per un 
candidato della lista da lui votata, scrivendone il cognome sull'apposita riga posta a fianco del 
contrassegno. 
4. L'attribuzione dei seggi alle liste è effettuata successivamente alla proclamazione dell'elezione del 
sindaco al termine del primo o del secondo turno. 
5. La cifra elettorale di una lista è costituita dalla somma dei voti validi riportati dalla lista stessa in 
tutte le sezioni del comune. 
6. La cifra individuale di ciascun candidato a consigliere comunale è costituita dalla cifra di lista 
aumentata dei voti di preferenza. 
7. Non sono ammesse all'assegnazione dei seggi quelle liste che abbiano ottenuto al primo turno meno 
del 3 per cento dei voti validi e che non appartengano a nessun gruppo di liste che abbia superato tale 
soglia. 
8. Salvo quanto disposto dal comma 10, per l'assegnazione del numero dei consiglieri a ciascuna lista 
o a ciascun gruppo di liste collegate, nel turno di elezione del sindaco, con i rispettivi candidati alla 
carica di sindaco si divide la cifra elettorale di ciascuna lista o gruppo di liste collegate 
successivamente per 1, 2, 3, 4,....sino a concorrenza del numero dei consiglieri da eleggere e quindi si 
scelgono, fra i quozienti così ottenuti, i più alti, in numero eguale a quello dei consiglieri da eleggere, 
disponendoli in una graduatoria decrescente. Ciascuna lista o gruppo di liste avrà tanti rappresentanti 
quanti sono i quozienti ad essa appartenenti compresi nella graduatoria. A parità di quoziente, nelle 
cifre intere e decimali, il posto è attribuito alla lista o gruppo di liste che ha ottenuto la maggiore cifra 
elettorale e, a parità di quest'ultima, per sorteggio. Se ad una lista spettano più posti di quanti sono i 
suoi candidati, i posti eccedenti sono distribuiti, fra le altre liste, secondo l'ordine dei quozienti. 
9. Nell'ambito di ciascun gruppo di liste collegate la cifra elettorale di ciascuna di esse, corrispondente 
ai voti riportati nel primo turno, è divisa per 1, 2, 3, 4, .....sino a concorrenza del numero dei seggi 
spettanti al gruppo di liste. Si determinano in tal modo i quozienti più alti e, quindi, il numero dei 
seggi spettanti ad ogni lista. 
10. Qualora un candidato alla carica di sindaco sia proclamato eletto al primo turno, alla lista o al 
gruppo di liste a lui collegate che non abbia già conseguito, ai sensi del comma 8, almeno il 60 per 
cento dei seggi del consiglio, ma abbia ottenuto almeno il 40 per cento dei voti validi, viene assegnato 
il 60 per cento dei seggi, sempreché nessuna altra lista o altro gruppo di liste collegate abbia superato 
il 50 per cento dei voti validi. Qualora un candidato alla carica di sindaco sia proclamato eletto al 
secondo turno, alla lista o al gruppo di liste ad esso collegate che non abbia già conseguito, ai sensi del 
comma 8, almeno il 60 per cento dei seggi del consiglio, viene assegnato il 60 per cento dei seggi, 
sempre che nessuna altra lista o altro gruppo di liste collegate al primo turno abbia già superato nel 
turno medesimo il 50 per cento dei voti validi. I restanti seggi vengono assegnati alle altre liste o 
gruppi di liste collegate ai sensi del comma 8. 
11. Una volta determinato il numero dei seggi spettanti a ciascuna lista o gruppo di liste collegate, 
sono in primo luogo proclamati eletti alla carica di consigliere i candidati alla carica di sindaco, non 
risultati eletti, collegati a ciascuna lista che abbia ottenuto almeno un seggio. In caso di collegamento 
di più liste al medesimo candidato alla carica di sindaco risultato non eletto, il seggio spettante a 
quest'ultimo è detratto dai seggi complessivamente attribuiti al gruppo di liste collegate. 
12. Compiute le operazioni di cui al comma 11 sono proclamati eletti consiglieri comunali i candidati 
di ciascuna lista secondo l'ordine delle rispettive cifre individuali. In caso di parità di cifra individuale, 
sono proclamati eletti i candidati che precedono nell'ordine di lista. 
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GLOSSARIO DI SUPPORTO: 
 
Accordo di programma: Atto con cui alcuni enti pubblici (per esempio: regioni, province, comuni ) 

si mettono d'accordo per realizzare opere pubbliche (per esempio: acquedotti, parcheggi ) o per 
fornire servizi ai cittadini (per esempio, trasporti ). 

Addizionale: Tassa o imposta straordinaria pagata in aggiunta a una già prevista. 
Ammortamento: Piano di estinzione graduale del capitale ricevuto in prestito mediante rimborso 

periodico di una rata comprendente una quota di capitale e una quota di conto interessi.  
ANAS: Azienda (ora Ente) nazionale autonoma delle strade. l'ente che si occupa delle strade e delle 

autostrade statali. 
Appalto: Contratto con cui la pubblica amministrazione (o un privato) affida a una persona o a 

un'impresa la costruzione o la gestione di un'opera o di un servizio. Ogni contratto di appalto con la 
pubblica amministrazione è regolato da una particolare procedura che stabilisce come scegliere la 
persona o l'impresa. Il contratto regola i rapporti tra le parti, i poteri di controllo della pubblica 
amministrazione e il prezzo. 

APT: Azienda di promozione turistica. l'ente che si occupa di promuovere il turismo in un determinato 
luogo. 

Area metropolitana: Territorio di una grande città e dei comuni vicini, che viene considerato come 
un'unica zona per fini amministrativi (per esempio, per organizzare i trasporti ). 

ASL: Azienda sanitaria locale (fino al 1995 era chiamata USL ). L'insieme delle strutture sanitarie, di 
un determinato territorio (ospedali, ambulatori, laboratori, uffici), che forniscono servizi ai cittadini. 

Assegno di disoccupazione: Somma di denaro che lo Stato paga a chi non ha lavoro. 
Assessore: Membro della giunta . Gli assessori comunali sono nominati dal sindaco, quelli provinciali 

dal presidente della provincia, e quelli regionali dal presidente della regione. Il sindaco, il presidente 
della provincia e quello della regione hanno anche il potere di togliergli l'incarico. 

Asta pubblica: Uno dei modi con cui la pubblica amministrazione sceglie l'impresa privata con cui 
fare un contratto di appalto per la costruzione o la gestione di un'opera o di un servizio pubblico. 

 Autonomie locali: Termine che indica in senso generico le regioni, le province, i comuni e le 
comunità montane. Le autonomie locali hanno il potere di compiere in modo autonomo le scelte 
relative alla gestione del loro territorio. 

Azienda municipalizzata: Particolare tipo di azienda, controllata e diretta dal comune, che la usa per 
dare ai cittadini i servizi di cui hanno bisogno (per esempio: trasporti, raccolta dei rifiuti ). 

Back-office: È l'attività interna, di organizzazione, di costruzione, gestione ed aggiornamento degli 
uffici che hanno contatto e rapporto diretto con il pubblico (uffici relazioni con il pubblico, anagrafe, 
tributi, ecc.). Si integra con l'attività di front-office. 

Bando: È una comunicazione della pubblica amministrazione per far conoscere a tutti i cittadini che si 
svolgerà una gara o un concorso (bando di gara o bando di concorso). Il bando contiene tutte le 
informazioni utili per partecipare. 

Bilancio: È il documento che illustra i dati relativi al patrimonio di un'amministrazione pubblica o 
privata. Gli enti pubblici hanno un bilancio di previsione, che indica tutte le entrate finanziarie e le 
spese programmate, e un conto consuntivo, che illustra tutte le spese e le entrate realmente avvenute 
nel corso dell'anno. 

BOC: Buoni ordinari del comune. Sono titoli di credito emessi dal comune. 
BOT: Buoni ordinari del tesoro. Sono titoli di credito emessi dallo Stato. 
Capitolato:è il documento in cui sono descritti gli obblighi (di natura giuridica e tecnica) di chi ha 

avuto l’incarico di realizzare un’opera pubblica. 
Cassa depositi e prestiti: È l’ente pubblico che concede prestiti alla pubblica amministrazione. 
Cassa depositi e prestiti: Ente pubblico che presta denaro agli enti locali, con interessi vantaggiosi. 
Catasto: il registro di tutti i beni immobili che si trovano nel Comune o nella Provincia da cui 

risultano il valore e il nome dei proprietari dei beni stessi. È custodito nell’Agenzia provinciale del 
Territorio. 

Catasto: Registro di tutti i beni immobili che si trovano nel comune o nella provincia, da cui risultano 
il nome dei proprietari e il loro valore. 

Circoscrizione comunale: Parte di un territorio con una forma di gestione elettiva  
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Commissario liquidatore: Persona nominata dalla pubblica amministrazione, o da un giudice, per 
liquidare, cioè vendere i beni, pagare i creditori e risolvere la crisi di imprese che svolgono attività di 
interesse pubblico (per esempio: banche, assicurazioni, cooperative ). 

Commissario prefettizio: Persona nominata dal Prefetto per traghettare un’amministrazione decaduta 
per qualche motivo verso nuove elezioni 

Commissario straordinario: Persona nominata dal Presidente della Repubblica per risolvere 
situazioni eccezionali (per esempio: per coordinare gli interventi pubblici in caso di gravi pericoli 
naturali, come un'alluvione, o sociali, come la mafia ). 

Comunità Montana: È l’ente locale (non elettivo, ma di secondo livello, dato che i suoi organismi 
sono nominati dai Comuni che ne fanno parte) che raggruppa i Comuni di una stessa zona di 
montagna per favorire il loro sviluppo economico, difendere l’ambiente e dare impulso al turismo. 

Concessione di beni demaniali: Atto con cui la pubblica amministrazione dà a un privato il potere di 
utilizzare un bene del demanio (per esempio, l'uso di una spiaggia ). 

Concessione edilizia: Atto con cui il sindaco autorizza una persona, dietro pagamento di un 
contributo, a costruire, trasformare o demolire un edificio. 

Concessione: Atto con cui una pubblica amministrazione (che si chiama concedente) dà a un privato 
(che si chiama concessionario) il potere di esercitare funzioni di interesse pubblico (per esempio, la 
concessione per la riscossione delle imposte ), oppure gli attribuisce diritti che prima non aveva (per 
esempio, la concessione della cittadinanza ). 

Condono edilizio: Legge straordinaria che dà la possibilità, a chi ha costruito un edificio violando le 
leggi edilizie, di mettersi in regola pagando una somma di denaro. Nell’ultimo decennio in Italia ve 
ne sono stati 3 

Condono fiscale: Legge straordinaria che permette, a chi non ha pagato i tributi o ha commesso errori 
nel pagamento degli stessi, di mettersi in regola pagando una somma di denaro. 

Conferenza di servizi: Riunione a cui partecipano i rappresentanti di più amministrazioni per 
discutere e risolvere problemi di interesse comune. 

Conferenza Stato- regioni: Amministrazione composta da tutti i presidenti delle regioni con a capo il 
presidente del consiglio dei ministri. Si riunisce periodicamente per esprimere il suo parere sulle 
leggi e su altri procedimenti che riguardano le regioni. 

Consorzio: Insieme di persone o enti che si associano per raggiungere uno scopo comune. uno dei 
modi usati dai comuni per dare ai cittadini i servizi di cui hanno bisogno (per esempio: trasporti, 
raccolta dei rifiuti ). 

Contabilità pubblica: Norme e procedimenti che regolano le entrate e le spese pubbliche, e che 
stabiliscono i criteri per la redazione dei bilanci pubblici. 

 Convenzione: Accordo o contratto tra la pubblica amministrazione e un privato, o tra più 
amministrazioni pubbliche. 

CORECO - Comitato Regionale di Controllo: l'ufficio regionale che controllava gli atti degli enti 
locali (province, comuni, comunità montane). I CORECO oggi sono stati aboliti. 

Corte dei Conti: Organo che controlla le spese degli enti pubblici, giudica i dipendenti pubblici che 
causano un danno economico allo Stato, giudica le cause in materia di pensioni pubbliche. 

Decadenza: 1.Perdita di un diritto dovuta al fatto che una persona non lo ha esercitato per un certo 
periodo di tempo stabilito dalla legge. 2.(o termine di decadenza): periodo di tempo entro il quale si 
può esercitare un diritto (per esempio, il diritto di ricorrere al TAR per chiedere l'annullamento di un 
atto della pubblica amministrazione ). 

Decreto legge: Atto emesso dal Governo in casi di necessità e urgenza. Per diventare legge il 
Parlamento deve approvarlo entro 60 giorni. 

Decreto legislativo: Legge emessa dal Governo sulla base di una delega del Parlamento. decreto 
legislativo 

Delibera/Deliberazione: È la decisione ufficiale presa, in genere, da un'assemblea(giunta e consiglio 
comunale, consiglio d'amministrazione). 

Demanio: Insieme dei beni di proprietà pubblica (dello Stato, delle regioni, delle province e dei 
comuni) che possono essere usati da tutti (per esempio: strade, spiagge, porti ). 

Difensore civico: Persona che riceve le segnalazioni dei cittadini sul cattivo funzionamento degli 
uffici pubblici, svolge indagini e segnala i casi di cattiva amministrazione ai capi delle 
amministrazioni stesse. 
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Edilizia residenziale pubblica (ERP): Attività della pubblica amministrazione diretta a favorire 
l'acquisto di case da parte dei cittadini con i redditi più bassi. 

Equo canone: Somma di denaro, stabilita secondo criteri determinati dalla legge, che chi affitta una 
casa deve pagare al proprietario. 

Esercizio finanziario: Periodo di tempo (che normalmente coincide con l'anno solare) al quale si fa 
riferimento per la redazione dei bilanci pubblici. 

Esercizio pubblico: Luogo, in cui tutti possono entrare, dove si svolgono delle attività commerciali o 
si vendono merci (per esempio: un albergo o un bar ). 

Giurisprudenza: Insieme delle decisioni prese dai giudici (per esempio la giurisprudenza civile è 
l'insieme delle decisioni dei giudici civili ). 

ICI: Sigla significante: Imposta comunale sugli immobili. È l'imposta che tutti i proprietari di case o 
terreni devono pagare al comune, secondo aliquote legate alla Zona Censuaria di appartenenza 

INPS: Istituto nazionale della previdenza sociale. l'ente pubblico che provvede a dare la pensione ai 
lavoratori dipendenti nei casi di invalidità, vecchiaia o morte.In caso di morte del lavoratore, la 
pensione spetta ai parenti. 

IRPEF: Imposta sul reddito delle persone fisiche. l'imposta che colpisce i redditi delle persone. Deve 
essere pagata ogni anno ed è calcolata in proporzione al reddito. 

ISTAT: Istituto nazionale di statistica. l'ente che si occupa di contare e classificare tutti i dati relativi 
alle persone, alle cose e alle situazioni che ci sono in Italia. Periodicamente redige un indice dei 
prezzi al consumo che serve per calcolare il tasso di inflazione. 

IVA: Imposta sul valore aggiunto. l'imposta stabilita dalla legge in percentuale sul prezzo di alcuni 
beni e di alcuni servizi. 

Legge delega: Legge che contiene i principi in base ai quali il governo deve emanare un decreto 
legislativo su una determinata materia. 

Legge quadro: Legge che contiene i principi generali che regolano una determinata materia. 
Licitazione privata: Mezzo che la pubblica amministrazione può usare per scegliere l'impresa più 

adatta quando deve fare un appalto. 
Misura di salvaguardia: Atto con il quale il sindaco sospende il rilascio della concessione edilizia in 

attesa dell'approvazione del piano regolatore generale e di altri piani urbanistici. 
NCEU: Nuovo catasto edilizio urbano. L'ufficio che tiene il registro del catasto, lo conserva, lo 

aggiorna e dà informazioni ai cittadini. 
NCT: Nuovo catasto terreni. l'ufficio che tiene il registro del catasto, lo conserva, lo aggiorna e dà 

informazioni ai cittadini. 
Occupazione d'urgenza: Atto con cui una pubblica amministrazione si impossessa di un terreno o di 

un altro bene privato per realizzare un'opera pubblica. Precede l'espropriazione . 
Offerta: Busta che le imprese che partecipano a una gara di appalto devono mandare 

all'amministrazione. La busta contiene le condizioni alle quali l'impresa è disposta a lavorare 
(progetto, tempi e costi dell'opera). 

Oneri deducibili: Spese, indicate dalla legge, che si possono sottrarre al reddito per calcolare le 
imposte da pagare (per esempio, le spese mediche ). 

Opere di urbanizzazione primaria: Lavori che devono essere fatti necessariamente prima della 
costruzione di nuove abitazioni (per esempio, strade, illuminazione pubblica ). 

Opere di urbanizzazione secondaria: Lavori che servono a rendere una zona adatta alle esigenze 
degli abitanti (per esempio, la costruzione di scuole, ospedali e giardini ). 

Ordinanza: Atto della pubblica amministrazione emesso per risolvere situazioni di necessità e 
urgenza (per esempio, il sindaco può emettere un'ordinanza di blocco del traffico quando l'aria della 
città è tanto inquinata da essere dannosa per i cittadini ). 

Pensione sociale: Somma di denaro data a tutte le persone che hanno compiuto 65 anni di età e che 
non hanno un reddito sufficiente per vivere. La pensione sociale prescinde dal lavoro effettivamente 
svolto. 

Piano Insediamenti Produttivi (P.I.P.): È il programma di costruzione di laboratori e stabilimenti 
per attività commerciale, artigianale ed industriale. Il Piano, di iniziativa pubblica, è previsto dall'art. 
27 della Legge n. 865/1971. La durata è di 10 anni dal momento dell'approvazione e gli interventi 
possono essere realizzati da singole imprese o loro consorzi. 
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Piano regolatore generale (o semplicemente piano regolatore): atto con cui il comune decide come 
usare il suo territorio (per esempio, indica dove costruire le case, le scuole, gli ospedali, le industrie 
e dove ci saranno i giardini o i parcheggi ). 

Piano Regolatore Generale (P.R.G.): È l'insieme degli atti di pianificazione territoriale con i quali il 
Comune disciplina l'uso e la trasformazione del proprio territorio. In particolare, è composto da: 
piano strutturale, regolamento urbanistico, programma integrato di intervento (facoltativo). 

Piano urbanistico: Atto con cui gli enti pubblici (regioni, province, comuni, comunità montane) 
decidono come usare il loro territorio. 

Prefetto: Rappresentante del governo in ogni provincia. Ha il compito di coordinare gli uffici statali e 
gli enti locali nella provincia. anche responsabile della sicurezza pubblica e, per questo, coordina le 
forze di polizia. 

Prelazione: Diritto che una persona ha di essere preferita a un'altra per fare o acquistare qualcosa. 
Privatizzazione del pubblico impiego: Espressione usata per indicare che il rapporto di lavoro con la 

pubblica amministrazione (pubblico impiego) è diventato simile al rapporto di lavoro con i privati. 
Programma o Piano triennale delle opere pubbliche: È l'elenco che prevede un ordine di priorità 

delle principali opere pubbliche che il Comune si propone di finanziare nell'anno in cui il 
Programma stesso viene approvato e nei due anni successivi. Le opere sono classificate per settore 
di investimento e per oggetto e sono identificate in maniera analitica con individuazione dell'importo 
di spesa che risulta dalla documentazione tecnica. 

Protezione civile: Insieme delle attività che lo Stato svolge per proteggere i cittadini in caso di eventi 
particolari come terremoti o epidemie. 

Regolamento Urbanistico: È l'atto con cui vengono disciplinati gli insediamenti sull'intero territorio 
comunale. 

Regolamento: Atto amministrativo che le pubbliche amministrazioni usano per disciplinare la loro 
organizzazione (per esempio, regolamento del personale ) o alcuni aspetti della loro attività (per 
esempio, regolamento edilizio ).  

Rendita catastale: È il reddito annuo medio ricavabile dall'unità immobiliare urbana (per esempio: 
appartamento, negozio). La rendita catastale è utilizzata per determinare il valore dei fabbricati ai 
fini dell'imposta comunale sugli immobili (Ici). 

Requisizione: Atto con cui la pubblica amministrazione toglie a una persona un suo bene per usarlo in 
una situazione di emergenza (per esempio, la requisizione degli alberghi e delle case quando succede 
un terremoto ). 

S.U.A.P. (Sportello Unico delle Attività Produttive): È il servizio cui rivolgersi per tutte le pratiche 
e le informazioni che riguardano la localizzazione di impianti produttivi di beni e servizi, la loro 
realizzazione, ristrutturazione, ampliamento, cessazione, riattivazione e riconversione, nonché 
l'esecuzione di opere interne ai fabbricati adibiti ad attività commerciale ed economica. La 
legislazione che lo istituisce e regola è orientata a semplificare i processi amministrativi e costituisce 
un tributo che il Comune, singolo o associato, fornisce all'incremento delle attività produttive e 
all'occupazione. 

Sanatoria: Atto con cui la pubblica amministrazione rende regolari (sana) delle situazioni contrarie 
alla legge (per esempio, una sanatoria edilizia serve a regolarizzare gli abusi edilizi ). 

Segretario comunale: Dipendente dello Stato che ricopre il ruolo di dirigente degli uffici comunali. 
Tra le altre cose, ha il compito di dare pareri, di scrivere i verbali delle sedute delle assemblee e di 
stipulare i contratti del comune. 

Società a responsabilità limitata (Srl): Società di capitali che limita la responsabilità dei soci e 
risponde solo con il proprio patrimonio alle obbligAzioni sociali. Viene esclusa la possibilità che le 
quote di partecipazione dei soci siano rappresentate da azioni.  

Società per azioni (Spa): Società di capitali che risponde col proprio patrimonio alle obbligazioni 
sociali e nella quale le quote di partecipazione dei soci sono rappresentate da azioni. 

Subappalto: Contratto con cui la persona a cui la pubblica amministrazione ha dato in appalto un 
lavoro lo dà a sua volta in appalto a un'altra persona. 

Taeg: Tasso annuo effettivo globale. E’ il costo totale del credito a carico del consumatore espresso in 
percentuale. Comprende gli interessi passivi e tutti gli oneri che il consumatore deve sostenere per 
un finanziamento. 

TAR (Tribunale amministrativo regionale): tribunale che giudica le cause contro la pubblica 
amministrazione. 
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Tariffa: Prezzo di alcuni beni o servizi. 
Tassa Occupazione Spazi e Aree Pubbliche (T.O.S.A.P.): È il tributo da pagare per l'utilizzo del 

suolo pubblico da parte di un privato. Può essere permanente (per esempio: un passo carrabile) 
oppure temporaneo (per esempio: un'impalcatura). 

Tassa Smaltimento Rifiuti Solidi Urbani (T.A.R.S.U.): È il tributo dovuto da chiunque occupi o 
abbia a disposizione, nel territorio comunale, locali o aree scoperte di pertinenza o accessorie 
diverse dalle aree a verde. La tassa viene calcolata, nel caso di unità abitative, sulla base della 
superficie. La Tarsu sarà sostituita dalla "Tariffa per la gestione dei rifiuti", che, oltre che della 
superficie dei locali, tiene conto anche del numero dei componenti del nucleo familiare o, in caso di 
attività economica, della tipologia. 

Tassa: Somma di denaro che si deve dare allo Stato o ad altro ente pubblico per pagare un servizio 
(per esempio, la tassa sulla nettezza urbana, o le tasse universitarie ). 

Testo unico (o TU): raccolta di norme relative a uno stesso argomento. 
Ufficio di collocamento: Ufficio pubblico che regola le assunzioni dei giovani e dei disoccupati 

iscritti in un apposito elenco. 
Ufficio per le Relazioni con il Pubblico (U.R.P.): È uno sportello polifunzionale a disposizione del 

cittadino per informazioni, orientamento, accesso ai documenti, collaborazione ed espletamento di 
molte pratiche burocratiche e amministrative. È una struttura che per legge ogni ente pubblico deve 
avere. 

USL: Unità sanitaria locale. Dal 1995 è stata trasformata in azienda sanitaria locale (ASL ).  
Usucapione: Uno dei modi che la legge prevede per diventare proprietari di un bene. Si verifica 

quando qualcuno possiede un bene per un periodo di tempo continuato, stabilito dalla legge (per 
esempio, la proprietà di un terreno si acquista per usucapione dopo venti anni ). 
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This is a scheme of Italian parties nowadays: 
 
CENTRE-RIGHT COHALITION 
 
IN THE GOVERNMENT: 
 
FI = Forza Italia (Berlusconi), formed by many ex-democratic cristians and the Berlusconi 
staff (in the PPE Group in Strasbourg) 
Lega = Lega Nord = populistiv movement of the Northern Italy (fighting for creating the 
‘Paania’ Northern State)  
AN = Alleanza Nazionale (ex MSI = post-fascists, in the new ‘democratic’ version) 
Nuovo PSI = rightist Socialist 
UDC = Unione Democratica di centro = Catholic centrist group, part of the ex Democratic 
Christians (in the PPE Group in Strasbourg) 
Nuovo PRI = rightist laical group 
 
 
OUTSIDE GOVERNMENT 
Fiamma tricolore = the right wing of ex-fascist (neofascist) 
Lista Mussolini = mix with Mussolini grandaughter and Ordine Nuovo (almost nazi christian 
anti-immigrant goups) 
 
 
CENTRE_LEFT COHALITION 
 
ULIVO (leadered by Romano Prodi), made by: 
Margherita = catholic centrist Group (ex Democratic Christians) and some city and 
environmentalist Movement 
SI = Socialisti Italiani = Leftist Socialists 
Repubblicani = Leftist laical/liberal Group 
DS = Democratici di Sinistra (ex Communist Party _ now labourist/Social Democrats) 
Verdi = green Party 
CI = Comunisti Italiani (ex members of Rifondazione that left the party when PRC made 
Prodi fall down in 1996) 
  
Others: 
UDEUR = Unione Democratica Europea = other Catholic Group 
PRC = Partito della Rifondazione Comunista (ex Communist Party, with Trotzkists, leninists 
and some independent deputies coming from the Movement Altermondialiste) 
 
 
Third POLE? 
Radicali = Radical Neoliberal Group (no parliamentary representative, but European 
Deputies) 
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62. CASE STUDIES 

621. GROTTAMMARE 

Pier Paolo Fanesi 
(Summer 2005) 
 
I. CONTESTO 
 
Grottammare conta 14 732 abitanti (7 091 uomini e 7 641 donne)185 con una percentuale di 
stranieri pari al 4,04 % (le comunità più forti sono quella Tunisina e quella Albanese, che sta 
dall’altra parte del Mar Adriatico: insieme esse rappresentano quasi il 40 % della popolazione 
straniera)186. 
 
UBICAZIONE: Grottammare è una cittadina della Provincia di Ascoli Piceno, all’interno 
della Regione Marche. È situata sulla costa adriatica e fa del suo fiorente turismo, a gestione 
prevalentemente familiare, una risorsa vitale per il proprio sviluppo. Definita la Perla 
dell’Adriatico è attraversata dal 43° parallelo e vede nel suo centro storico uno dei borghi più 
suggestivi del territorio circostante.  
L’ubicazione geografica è uno dei punti di forza della città, insieme al suo clima 
particolarmente mite. Palme ed oleandri campeggiano ovunque, insieme ad una moltitudine di 
altre essenze mediterranee, tra le quali l’arancio, simbolo della città e assente nelle altre 
cittadine rivierasche della zona. L’attività vivaistica è particolarmente sviluppata e, insieme al 
turismo, è il motore dell’economia locale.  
 
ECONOMIA: L’economia si basa su un terziario fortemente sviluppato con numerose attività 
legate al commercio e ai servizi per il turismo187. Le imposte più importanti riscosse 
direttamente al Comune, in sintonia con le altre municipalità italiane, sono l’addizionale 
IRPEF (una quota dell’imposta sulle persone fisiche), la compartecipazione IRPEF, l’ICI 
(imposta comunale sugli immobili) e la TARSU (Tassa sui rifiuti solidi urbani). Esistono 
inoltre le imposte per ‘occupazione di suolo pubblico’ che danno entrate significative 
soprattutto in estate, con la collocazione di tavolini e verande all’aperto di bar e ristoranti, e 
con le feste. 
 
RICONOSCIMENTI e PREMI: È stata “Bandiera blu” d’Europa nel 1999, 2000, 2001, 2002, 
2003, 2004 e 2005; questo riconoscimento viene conferito dall’Unione Europea a quelle 
amministrazioni che si sono distinte per la perfetta qualità delle acque, la cura dell’arredo 
urbano, la massima funzionalità dei sistemi di depurazione e l’ottima offerta dei servizi 
turistici. Quest’anno Grottammare, nella graduatoria della Guida Blu (redatta da Legambiente 

                                                 
185 Anagrafe Comunale (dati aggiornati al 31/12/2004) 
186 Anagrafe Comunale. Per una maggiore specificità sulla nazionalità degli immigrati controllare Registerbogen 
domanda n°6 
187 Per una maggiore specificità sulla nazionalità degli immigrati controllare Registerbogen domanda n°7 
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e dal Touring Club Italiano) ha conquistato il riconoscimento di 4 vele, ottenendo il punteggio 
più alto fra tutti i comuni della costa marchigiana.  
 
PROBLEMI SOCIALI: La città, non presenta particolari problemi sociali se non quelli 
relativamente nuovi per Grottammare (così come per tutta la regione) legati al costo degli 
immobili e a quelle criticità inerenti la precarizzazione del mondo del lavoro. Queste ultime 
vengono parzialmente assorbite durante il periodo estivo con l’inizio della stagione turistica, 
grazie alle opportunità lavorative e occupazionali che da essa derivano. 
 
 
QUADRO POLITICO: Il comune di Grottammare, essendo al di sotto dei 15 000 abitanti, 

anche se per poche centinaia di persone, elegge il Sindaco e contestualmente il Consiglio 

Comunale in un solo turno di votazione (il primo); il ballottaggio è previsto solo in caso di 

parità tra i candidati maggiormente votati. 

 

L’elezione del Consiglio Comunale si effettua con il sistema maggioritario 
contemporaneamente all’elezione del Sindaco; ciascuna candidatura a Sindaco è collegata ad 
una lista di candidati alla carica di consigliere comunale, comprendente un numero di 
candidati non inferiore ai tre quarti e non superiore al totale dei consiglieri da eleggere. È 
proclamato Sindaco il candidato che ha ottenuto il maggior numero di voti e in caso di parità 
si procede ad un nuovo turno di elezioni (ballottaggio). 
 
Alla lista collegata al candidato a Sindaco, che ha riportato il maggior numero di voti, sono 
attribuiti due terzi dei seggi assegnati al consiglio; i restanti seggi sono ripartiti 
proporzionalmente tra le altre liste.188  
 
A Grottammare la partecipazione al voto rimane piuttosto alta anche se, per quanto riguarda le 
elezioni amministrative, in leggero calo.189  

                                                 
188 Decreto legislativo 267 del 2000 
189 Ufficio anagrafe servizio elettorale Comune di Grottammare 
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ELEZIONI DATA % VOTANTI 

Elezione diretta del Sindaco e rinnovo Consiglio 
Comunale 

20 – 11 - 1994 82,9 

Elezioni Provinciali 23 – 04 – 1995 82,13 
Elezioni Regionali 23 – 04 – 1995 82,13 
Elezioni Provinciali – Ballottaggio 07 – 05 - 1995 68, 03 
Elezioni Politiche:  
- Camera dei deputati - Proporzionale 
- Camera dei deputati – uninominale  
- Senato  

 
21 – 04 – 1996 
21 – 04 – 1996 
21 – 04 - 1996 

 
86,33 
86,33 
85,86 

Elezione diretta del Sindaco e rinnovo Consiglio 
Comunale 

29 – 11 - 1998 81,03 

Elezioni Europee 13 – 06 - 1999 67,67 
Elezioni Provinciali 13 – 06 - 1999 67,58 
Elezioni Provinciali – Ballottaggio 27 – 06 - 1999 37,50 
Elezioni Regionali 
- Liste Regionali maggioritarie 
- Proporzionale 

 
16 – 04 – 2000 
16 – 04 - 2000 

 
71,11 
72,89 

Elezioni Politiche:  
- Camera dei deputati - Proporzionale 
- Camera dei deputati – uninominale  

 -    Senato 

 
13 – 05 – 2001 
13 – 05 – 2001 
13 – 05 - 2001 

 
84,6 
84,6 
84,72 

Elezione diretta del Sindaco e rinnovo Consiglio 
Comunale 

25 – 05 - 2003 77,59 

Elezioni Provinciali 12 – 06 - 2004 75,25 
Elezioni Regionali 03 – 04 – 2005 70, 84 

 

La Lista Civica “Solidarietà e Partecipazione” ha vinto nel 2003 per la terza volta 
consecutiva con i seguenti risultati190: 
 
Lista  Voti ottenuti Percentuale  Seggi  
Solidarietà e Partecipazione 5030 56,45 % 14 
Il Governo dei cittadini 3881 43,55% 7 
 
QUESTIONI DI GENERE NELLE ISTITUZIONI: La percentuale di donne rimane piuttosto 
bassa sia nell’esecutivo (una sola donna: il vicesindaco), sia nel Consiglio Comunale:  
una donna sola (pari allo 4,76 % del totale dei consiglieri) all’interno dello schieramento 
d’opposizione (Il Governo dei cittadini)  
3 donne (14,28 % del totale dei consiglieri) nella maggioranza, Solidarietà e Partecipazione.  
 
Solo il 19,04% del Consiglio Comunale è, in pratica, formato da donne.  
 

                                                 
190 Ufficio anagrafe servizio elettorale Comune di Grottammare 
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2. LE ORIGINI 
 
Le pratiche partecipative che sono messe in opera nel Comune di Grottammare risalgono ai 
primi anni ’90 quando vi fu la vittoria alle elezioni Amministrative di una Lista Civica 
apartitica chiamata “Solidarietà e Partecipazione”. La cornice politica, nazionale e locale, era 
tutt’altro che agevole. Lo scandalo di corruzione detto “Tangentopoli” aveva, di fatto, 
sgretolato il principale partito di riferimento del dopoguerra (Democrazia Cristiana) e un 
sistema elettorale fortemente maggioritario imponeva una dinamica centripeta nella ricerca 
del consenso verso: ma il centro risultava fortemente destrutturato. Il disorientamento e la 
delusione dei cittadini verso una classe dirigente ‘corrotta’ si riversò inevitabilmente nei 
confronti degli enti locali in quanto fronte politico più vicino e diretto della macchina statale. 
All’epoca Grottammare non derogava a questo senso di risentimento generale verso un 
periodo che in molti considerano come la fine della I Repubblica. Anzi, vi aggiungeva proprie 
specificità che aggravavano ed aumentavano il malcontento del tessuto sociale dell’epoca; dal 
dopoguerra fino a quel momento il dominio incontrastato di amministrazioni di “centro” non 
avevano mai favorito forme di decentramento o partecipazione popolare, avallando una 
previsione di sviluppo territoriale assolutamente sovradimensionato, lento e prevedibile. 
Inoltre, nei primi anni ’90, problemi all’interno della maggioranza non avevano permesso uno 
sviluppo lineare ed armonioso del territorio, arrivando ben presto al commissariamento 

prefettizio dell’amministrazione, giunto in seguito alle dimissioni anticipate da parte del 
Sindaco. 
In questa situazione prende vita a Grottammare un movimento popolare chiamato Solidarietà 

e Partecipazione formato da persone provenienti dalla società civile (senza esperienza politica 
o amministrativa), da alcuni partiti tradizionali (specialmente Rifondazione Comunista e 
Verdi) nonché da diverse realtà associative del luogo. Questo movimento si radica sempre più 
nel territorio e individua nella partecipazione popolare alle scelte  uno dei suoi capisaldi. 
Facendo le prove generali di percorsi partecipativi sul proprio programma elettorale, ne 
costruisce le linee attraverso il coinvolgimento di un numero elevatissimo di cittadini ed 
elettori. 
 
Le elezioni amministrative del 1993 prendono corpo in un forte stato di crisi a livello locale, 
inserito all’interno di un quadro completamente rivoluzionato del panorama politico 
nazionale. Il movimento si trasforma in Lista Civica per prendere parte alle imminenti 
votazioni amministrative; tuttavia, in questo contesto, una sinistra divisa non riesce ad avere 
la meglio su un centrodestra che, anche se con margine riodotto, vince la competizione 
elettorale e va alla guida di Grottammare. Anche il quadro Nazionale vede – a breve seguito - 
la vittoria di Forza Italia, il nuovo partito-movimento di Berlusconi. 
 
La fragilità della nuova maggioranza locale si rivela dopo appena un anno. A causa di gravi 
problemi interni il Comune entra in crisi, il Consiglio Comunale si scioglie e un Commissario 
Prefettizio, in circa otto mesi, traghetterà l’azione amministrativa fino alle elezioni dell’anno 
successivo. 
Nel novembre 1994 Solidarietà e Partecipazione e le forze del centro - sinistra troveranno un 
accordo programmatico che li porterà a vincere la competizione elettorale. Questo momento 
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rappresenta la consacrazione per il movimento, che risulterà il più votato. Il 1994 segna perciò 
l’“anno zero” del ‘laboratorio partecipativo’ tuttora attivo nel comune. Quello che era stato 
auspicato, promesso e ventilato in campagna elettorale in tema di partecipazione popolare 
doveva ora tradursi in azione di governo. 
Va sottolineato che parlare di partecipazione politica all’inizio degli anni ’90 non risultava 
facile come oggi. La conoscenza di Porto Alegre e di altre esperienze latinoamericane era 
ancora inesistente e nessun Social Forum Mondiale aveva portato a galla quest’esperienza. 
Inoltre, nessuna esperienza comparabile in Italia poteva fungere da punto di riferimento.  
 
Pertanto, in forma autogenerata, la neo-amministrazione cominciò a convocare delle 
Assemblee cittadine prima della redazione del Bilancio di previsione annuale. Lo scopo era 
non solo dare alle scelte e all’amministrazione una maggiore legittimazione, ma anche 
aumentare la conoscenza delle esigenze e delle problematiche della cittadina da parte di chi 
era chiamato a governarla. 
 
Il percorso non aveva – nel ’94 – il nome di ‘Bilancio Partecipativo’ (che è giunto solo nel 
1997). Si parlava semplicemente di "assemblee cittadine per la redazione del bilancio". Aveva 
comunque già obiettivi chiari: 
 
1.) Ad un livello sociale 
 
• Maggior giustizia sociale attraverso l’avvio di dinamiche perequative e redistributive volte 

a determinare uno sviluppo locale omogeneo, equo e sostenibile; 
 
• Rendere i cittadini più attivi promovendo forma di aggregazione nuove e scenari 

all’interno dei quali farli interagire (Comitati di quartiere); 
 
• Riportare la gente ad incontrarsi e a discutere e decidere del proprio futuro al fine di avere 

un cittadinanza più sensibile e più attenta alle innumerevoli variabili che girano attorno 
all’azione amministrativa di un comune; 

 
• Aumentare il senso di responsabilità della cittadinanza stessa, ponendola al centro di 

scelte caratterizzanti lo sviluppo della comunità; 
 
• Valorizzare il sapere quotidiano degli abitanti; 
 
• Integrare le classi non tradizionalmente organizzate e i nuovi nuclei sociali che venivano 

ad abitare i nuovi quartieri di edilizia (popolare e privata); disoccupati, liberi cittadini, 

pensionati, immigrati, casalinghe contano, all’interno del processo, allo stesso modo del 

segretario di partito o del rappresentante di altre associazioni. 
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2. Ad un livello politico 
• Democratizzazione della democrazia, dopo anni di crisi di rappresentanza; 
• Legittimazione del sistema politico e della classe al governo;  
• Creazione di un modello di democrazia partecipativa municipale;  
• miglioramento del funzionamento della democrazia locale;  
• Agire sulla dimensione della politics (la politica in senso lato ossia l’interazione tra i 

soggetti che attuano e che gestiscono il potere all’interno di una comunità) e non solo su  
quella della policy (le concrete politiche amministrative di gestione). Vi era l’idea che, in 
virtù di una legittimazione estremamente radicata dal forte consenso sociale che gli deriva 
dai momenti partecipativi, i politici possano sentirsi più “coperti e protetti” nel momento in 
cui devono assumere decisioni coraggiose che possono intaccare i tradizionali poteri forti 
(usualmente quelli economici) della collettività 

 
A Grottammare, al di fuori della gestione del bilancio, una simile riflessione ha trovato subito 
un campo concreto di prova in sede di ridisegno del Paino Regolatore Generale. Il percorso di 
revisione (puntuale e limitato nel tempo, a differenza del bilancio che è ‘ciclico’) si è svolto 
attraverso dinamiche partecipative: 11 Assemblee tematiche, ricorso a facilitatori, creazione 
di un ufficio di Piano aperto in cui tutti potevano dire la propria opinione ecc.. Esso ha portato 
ad un evento raro: il taglio di 1.000.000 di metri cubi in termini di volumi edificabili ex-novo. 
In questa arena è apparso chiaro può concretamente arenarsi di fronte alla trasparenza 
garantita dalla partecipazione in assemblee popolari strutturate e ricche di ‘argomentazioni’ 
offerte ai cittadini per spiegare problemi ed orientamenti in un’ottica anche di medio-lungo 
termine. Una volta che – all’interno di uno spazio pubblico - si è posto l’obiettivo 
dell’interesse collettivo al di sopra di quello privato, i rappresentanti politici non hanno potuto 
sottrarsi al compito di favorire esplicitamente il benessere di tutta la comunità.  
È importante rimarcare che l’elettorato di Grottammare vota prevalentemente a destra alle 
elezioni politiche e a sinistra (Solidarietà e Partecipazione) in quelle amministrative. Questa 
originale dinamica può essere spiegata con il fatto che un elettorato fondamentalmente di 
destra ha deciso di confermare un “modus operandi” amministrativo al di là del colore e 
dell’appartenenza politica o partitica di una Giunta, perché nella sua azione ha rintracciato la 
capacità di difendere prioritariamente gli interessi della collettività ricostruendone il senso con 
la comunità stessa, o con la parte di essa interessata a farlo... 

 
3. Ad un livello amministrativo 
• Attingere al serbatoio informativo che è il sapere dei cittadini, quando devono porre in 

essere un intervento, seguendo un’adeguata tempistica e valorizzando la loro esperienza in 
tale ambito. 

• Avvicinare i vertici politici alla base cittadina 
• Rendere più celere, in alcuni casi, l’azione amministrativa 
• Monitorare costantemente le esigenze della collettività e della loro percezione dei 

problemi 
• Evitare azioni non risolutive di problematiche specifiche in quanto già sperimentate 

precedentemente dai cittadini, risparmiando tempo, risorse umane e risorse materiali. 
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3. LA STRUTTURA ATTUALE 
La struttura del processo di Bilancio Partecipativo è mutata nel tempo, complessificandosi 
soprattutto nell’ultimo biennio anche grazie ad una positiva ‘contaminazione’ con altre 
esperienze (vicine e lontane) che di recente si sono sviluppate o sono state rese note da scambi 
a rete fra amministrazioni o dalla letteratura di ambito gestionale/partecipativo.  
Fino al 2003, il BP era piuttosto ‘essenziale’ e – per certi versi – era una forma di ‘ascolto 
selettivo’ da parte delle istituzioni, seppur in stretto contatto con i cittadini, attraverso una 
serie successiva di passaggi pubblici di tipo consultivo.  Prevedeva due momenti cardine  oltre 
ai tradizionali strumenti identificabili nel dialogo con i Comitati di Quartiere: 
 - primo ciclo di assemblee (4 quartieri) in cui emergevano le necessità da inserire in bilancio 
 - redazione del bilancio  (da parte della Giunta) 
 - approvazione del bilancio (in consiglio comunale) 
 - secondo ciclo di assemblee (4 quartieri): controllo della cittadinanza sulla redazione del 
bilancio da parte della Giunta per capire in che misura fossero stati recepite le richieste 
popolari.  
Negli ultimi anni, specie dal 2003, si è avuto un passaggio deciso verso momenti più espliciti 
di ‘votazione delle priorità’; si è inoltre articolato e reso più esplicito il sistema delle ‘regole’ 
di organizzazione del processo, e lo si è maggiormente pubblicizzato attraverso un sito web 
con spazi dedicati al Bilancio Partecipativo. Lo stesso nome – sull’onda della conoscenza 
degli esempi latinoamericani – ha assunto una sua graduale ‘ufficialità’ dal 1997, venendosi a 
caratterizzare come preciso processo dentro il contenitore ‘Grottammare partecipativa’  che 
riunisce anche altri percorsi di dialogo sociale che interagiscono con il Bilancio Partecipativo. 
In tal senso è interessante il carattere ‘incrementale’ e ‘cumulativo’ che il Bilancio 
Partecipativo ha mostrato, migliorandosi ed arricchendosi nel tempo sulla base 
dell’osservazione attenta dei suoi esiti passati. Questa analisi – almeno fino al 2002 – ha avuto 
carattere soprattutto ‘intuitivo’; non le sono state dedicate energie o persone incaricate 
appositamente di monitoraggio qualitativo/quantitativo.  
La macrostrutturazione dei momenti e delle istanze partecipative è comunque rimasta centrata 
su quella delle origini, reggendosi su due colonne strutturali ben definite: 
 
1) Assemblee di Quartiere 

Esse si svolgono nei vari rioni della città e si configurano come vere e proprie arene 

all’interno delle quali i singoli cittadini esprimono segnalazioni, interventi, discutono il 
bilancio, fanno proposte, individuano i problemi e ne trovano le soluzioni. Il tutto è 
regolarmente verbalizzato e portato in Giunta a fine percorso. 
Sono convocate prima della redazione del Bilancio di Previsione annuale, una in ognuno dei 
sette quartieri per due cicli (in totale 14 Assemblee). Hanno lo scopo di arrivare ad 
un’approvazione condivisa e generalizzata di questo documento contabile nodale per la 
comunità di riferimento. Esse offrono al processo partecipativo la dimensione della 
collettività e del dibattito pubblico, caratteristica determinante proprio perché è solo 
all’interno di esso che l’interesse privatistico e particolaristico può trovare occasione di 
soccombere alla dimensione collettiva. Attraverso il confronto e la discussione tra i cittadini 
un problema individuale ha mostrato spesso di poter diventare una battaglia comune. La 
trasparenza garantita dal momento assembleare ha spesso evidenziato di poter rappresentare 
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un ottimo “anticorpo” contro eventuali processi corruttivi o collusivi tra interessi economici e 
corpo amministrativo. 
Nel 2004, i cittadini hanno richiesto la possibilità di eleggere dei ‘portavoce’ come forma di 
garanzia nei confronti dello sviluppo del processo e del dialogo con l’Amministrazione.  
Pertanto, dall’anno scorso, ogni assemblea di zona elegge i propri ‘portavoce’ , a maggioranza 
dei presenti, per un totale di 7. Essi hanno il compito di coadiuvare l'amministrazione nel 
Tavolo partecipativo dei quartieri (vedi oltre) per la tripartizione dell' elenco generale delle 
richieste d'intervento. Essi e sono in carica solo  fino a quel momento, poi decadono. 
 

2) Comitati di Quartiere 

Se le Assemblee rappresentano la dimensione collettiva della partecipazione popolare, i 
Comitati rappresentano quella permanente; ossia essi permettono di non relegare il processo a 
singoli ed isolati incontri tra cittadini e amministratori in alcuni momenti dell’anno. Infatti, i 
Comitati sono strutture ‘permanenti e localizzate’ che hanno il compito di seguire lo stato 
d’attuazione delle richieste fatte dai cittadini ed, eventualmente, riferire agli abitanti delle 
zone di riferimento. Essi sono anche portatori di nuove richieste, preparano il dibattito 
Assembleare, possono richiedere la convocazione di specifiche Assemblee tematiche e allo 
stesso tempo sollecitare l’apparato amministrativo su singole questioni delicate o su temi 
generali dello sviluppo. Inoltre si incaricano di avvisare i cittadini su eventuali questioni da 
discutere, concordano date e modalità dello svolgimento delle Assemblee con il Comune e, 
non da ultimo, svolgono un ruolo informativo per la collettività. 
In altri termini, sono dei veri e propri corpi intermedi che si pongono come strumenti in mano 
alla cittadinanza per raggiungere più agevolmente l’apparato amministrativo e viceversa. In 
questo ruolo, non vengono riconosciute pretese di rappresentanza né in seno alla base 
popolare da parte della Giunta né dei cittadini nei confronti dell’amministrazione. Svolgono 
inoltre il ruolo di ‘facilitatori’ e ‘garanti’ del processo: si incaricano in forma autonoma di 
mantenere costante e viva la partecipazione popolare. 
È bene precisare che la recente divisione in 7 zone (con 3 in più rispetto al passato) non ha 
visto, parallelamente, la nascita dei rispettivi Comitati; inoltre essi vanno inquadrati in un 
ottica dinamica, nel corso del tempo, infatti, alcuni di loro si sono sciolti e altri sono formati.  
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Tavolo Partecipativo dei 
Quartieri 

 
IL CICLO ANNUALE OGGI: 

 

Ecco le diverse fasi del processo partecipativo di Grottammare: 

 

 

                      (1)                                   (2)                               (3) 

 t                             

 
 
     GLI AMMINISTRATORI                                                 DECIDO ANCH’IO 
              ASCOLTANO  
             I CITTADINI 
 
 

 
           7 assemblee                                                                  7 assemblee 

             territoriali                                                               territoriali 
 
 
               (4)                                      (5)                                            (6)                                       

 t          

 
 
 
 
       
          GIUNTA                               CONSIGLIO                                 ASSEMBLEE 
                                                 COMUNALE                                 TEMATICHE 
  
 
 
 
 Redazione del Bilancio                                                  Sugli interventi cittadini  
                                                                                                 più richiesti 
                                        Approvazione del Bilancio             (ove possibile) 
 
 
A Grottammare (a differenza che in altri Bilanci Partecipativi italiani, dove si fa riferimento 
ad un modello di ‘scadenziario teorico’), il percorso di Bilancio Partecipativo si è sempre 
adattato ai tempi medi di approvazione dei bilanci nazionali; ovvero ha sempre usato le 
‘proroghe’ che slittano i tempi massimi di approvazione entro febbraio o marzo. Così, la parte 
del percorso chiamata ‘Decido anch’io” tende a svolgersi all’inizio dell’anno solare il cui 
bilancio è in discussione. Il ciclo annuale è così suddiviso: 
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1) “Gli amministratori ascoltano i cittadini” (ultimo trimestre dell’anno):  è il nome della 
prima fase del ciclo di Bilancio partecipativo. È composta da 7 assemblee distinte, una per 
ogni zona. Ha lo scopo di far emergere tutte le necessità dei diversi quartieri al fine di 
predisporre l’Elenco Generale delle Richieste d’Intervento sulla quale effettuare un’opera 
di sistematizzazione e razionalizzazione in vista del secondo ciclo di Assemblee. 
 
2) Tavolo partecipativo dei quartieri: è la fase in cui i portavoce delle diverse assemblee 
incontrano l’amministrazione per controllare, collaborare ed affiancare la giunta comunale 
nella delicata fase della divisione dell’Elenco Generale delle Richieste d’Intervento in: 
segnalazioni, richieste di quartiere e richieste cittadine escludendo quelle richieste che, per 
competenza o per limiti esogeni ed oggettivi, non rientrano nelle possibilità dell’operato 
amministrativo. In questa arena interagiscono, di fatto, la componente politico amministrativa 
(tutta la Giunta), quella tecnica (direttore generale, ragioniere capo, ingegnere capo, 
responsabile ufficio manutenzione, rappresentati dei vigili urbani) e quella cittadina (i 
portavoce nominati dalle sette diverse assemblee). Esistono 3 tipologie di interventi presi 
esplicitamente in carico dal Comune: 
 
2a) Le segnalazioni sono quegli interventi in cui, di fatto, non si esercita potere decisionale 
poiché la natura stessa del problema non richiede potere discrezionale da porre in essere; sono 
usualmente richieste a basso costo di realizzazione. Sono disfunzioni, piccoli errori, interventi 
di manutenzione ordinaria, e simili, e sono sottolineabili in ogni fase del percorso. Esse sono 
immediatamente girate agli uffici di competenza al fine di dare risposte reali ai cittadini 
nell’ambito del secondo ciclo d’incontri (ciò dà maggior fiducia nella politica attraverso 
‘segnali concreti di buona volontà’ e può stimolare la partecipazione)  
2b) Gli interventi di quartiere sono, invece, quelle richieste che chiedono un impegno di 
spesa, più o meno consistente, la cui realizzazione interessa territorialmente il quartiere di 
riferimento; essi, appositamente schematizzati in un prospetto, vengono presentati dagli 
abitanti nella fase “Decido anch’io” al fine di far esprimere ai cittadini le proprie preferenze 
attraverso un sistema di voto numerico che permette di evidenziare le priorità del quartiere 
attraverso sommatorie di punteggi e negoziazioni di posizione. In questo ambito, 
l’amministrazione si impegna a realizzare entro l’anno ALMENO l’intervento che ha 
registrato maggiore consenso a riguardo in ogni quartiere. La prova empirica ha dimostrato 
che – in questi anni – si è spesso arrivati a realizzare anche fino alla 3° o alla 4° priorità. 
Questo è stato possibile perché i cittadini si sono finora ‘auto-contenuti’ nell’entità delle 
richieste, nonostante il Comune non abbia mai indicato specifici limiti di spesa per il Bilancio 
Partecipativo (anche con lo scopo di non ‘tarpare’ la creatività progettuale degli abitanti). 
2c) Gli interventi cittadini sono costituiti da quegli interventi strutturali che per la loro ingente 
portata e per la loro natura collettiva assumono connotati di veri e propri investimenti urbani, 
poiché divengono pilastri caratterizzanti del bilancio comunale. Analogamente agli interventi 
di quartiere, essi sono inseriti all’interno di un prospetto che servirà a raccogliere le 
preferenze dei singoli cittadini. Per evitare rischi di palesi derive demagogiche, 
l’amministrazione non si impegna a realizzarli necessariamente all’interno di quell’esercizio 
annuale. In questo caso, l’arco temporale di riferimento diviene l’intero mandato 
amministrativo e le richieste che avranno ricevuto più consenso in termini di preferenze 



 377 
 

espresse saranno soggette ad apposite assemblee tematiche e saranno inserite all’interno del 
programma triennale degli investimenti.. In altri termini l’impegno dell’Amministrazione è 
quello di procedere, ove possibile, ad un’ulteriore consultazione più capillare e di dimensione 
cittadina. Vi deve essere uno stretto rapporto tra queste opere di valenza cittadina e il 

programma elettorale sulla base del quale il Sindaco è stato eletto (ciò costituisce un legame 
importante di vincolo reciproco tra democrazia rappresentativa e i vari momenti di 
partecipazione popolare). 
 
3) “Decido anch’io” (primo bimestre dell’anno successivo): è il nome del secondo ciclo 
d’incontri e quello più operativo visto che in questa fase il Sindaco (che è sempre presente in 
assemblea o con un suo alto rappresentante) rende conto di tutte le segnalazioni che sono 
emerse nel ciclo precedente andando ad illustrarne lo stato d’attuazione oppure giustificarne 
la mancata realizzazione. Inoltre i cittadini votano gli interventi di quartiere (su cui 
l’amministrazione si impegna a realizzare quella più votata) e quelli cittadini. I più votati tra 
questi ultimi saranno inseriti all’interno del Piano Triennale degli investimenti e saranno 
tema, ove questo sarà possibile, di apposite assemblee tematiche. In altri termini si raccolgono 
nuove informazioni e richieste per opere di breve, lungo e medio tempo di realizzazione. 
 
4) Giunta: è il passaggio in cui l’esecutivo comunale recepisce le istanze della cittadinanza 
prevedendone le risorse al momento della formazione del documento contabile. 
  
5) Consiglio comunale: questo passaggio, chiaramente dona esecutività al processo 
partecipativo, perché e a questo organo che spetta approvare la proposta di bilancio presentata 
dalla giunta. 
 
6) Assemblee tematiche: esse sono realizzate sulla base delle indicazioni emerse nelle 14 
assemblee finalizzate alla realizzazione del Bilancio e sono inquadrate in un’ottica di 
progettazione partecipata degli interventi. In queste assemblee emergono le diverse visioni 
che i cittadini hanno a riguardo uno stesso progetto finanziato o da finanziare cercando di 
arrivare a 2 o 3 idee o sintesi progettuali sulla quale basare le successive assemblee tematiche 
dove la popolazione deciderà quello più conforme alle proprie necessità. Chiaramente questo 
non sempre è possibile, in quanto possono esserci problemi la cui natura richiede una 
soluzione univoca. In tal senso si cerca di negoziare al massimo tutto, ma la Giunta si 
mantiene margini di discrezionalità decisionale, sulla base di forti motivazioni tecniche o 
normative. 
 
Molto importante è vedere come interagiscono le informazioni all’interno dei singoli momenti 

assembleari. 
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I° Ciclo Gli Amministratori ascoltano i Cittadini 
 

- Nella Prima parte il Sindaco illustra il Bilancio degli precedente anni in maniera 
semplice e comparata facendo un quadro su quelle che sono le risorse locali 
contestualizzandole a eventuali limiti e opportunità che possono offrire il quadro 
nazionale  (finanziaria, patto di stabilità, finanziamenti, trasferimenti dal governo 
centrale ecc.) 

 
- Nella Seconda fase alla luce di quanto esposto i cittadini si fanno protagonisti 
dell’assemblea e iniziano ad fare le proprie proposte e richieste. 

 
In quest’ottica all’interno di ogni assemblea si verifica un doppio e opposto flusso di 
informazioni. Prima dalla Giunta alla cittadinanza poi viceversa. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

                                                        I° fase                                  II° fase 

 

 

 

 

 

 
 
 
II° ciclo di Assemblee, Decido anch’io 

 
- Nella Prima parte dell’assemblea l’amministrazione illustra le segnalazioni in cui è 
stata posta in essere una qualsiasi risoluzione del problema e quelle che, invece, non 
hanno trovato effettiva realizzazione, spiegandone puntualmente il perché. 

 
- Nella Seconda Parte si discutono collettivamente gli interventi, di quartiere e 
cittadini,  inseriti nelle schede. In questa fase Giunta e cittadinanza si fondono in un 
unico corpo assembleare mettendo a disposizione ognuno i propri saperi, più o meno 
scientifici, al fine di far prevalere una soluzione piuttosto che un'altra. 

 
- Nella Terza fase i cittadini votano per individuare le priorità d quartiere e cittadine 

Amministrazione 

Cittadinanza 
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- Nella Quarta fase i cittadini illustrano altre richieste e segnalazioni che nel frattempo 

hanno preso forma sulla base di nuove necessità intervenute o di eventi esterni. 
Il flusso delle informazioni sarà il seguente: 

 

AMMINISTRATORI 

 
 

 

 

  I° fase                            II°fase                                   III° fase                                        IV° 

fase 

 

 

CITTADINI 

 
 
 
Il percorso di Bilancio partecipativo, seppur va avanti da oltre 10 anni, è stato inizialmente 
contraddistinto da una forte spontaneità, anche nella struttura del processo; questo non ha 
permesso un’adeguata formalizzazione e molte informazioni nel corso del tempo sono andate 
perse come, ad esempio, il numero dei partecipanti. Dati quantitativi sulla partecipazione sono 
dunque disponibili solo a partire dal 2003. Il monitoraggio non è neppure completo per quanto 
riguarda fasce d’età e dati socioeconomici o di scolarità.  
 
Nell’ultima annualità (fine 2004 – inizio 2005) il numero dei partecipanti è risultato così 
ripartito191:  
 
SUDDIVISIONE PER FASI del Bilancio Partecipativo : 
 
GLI AMMINISTRATORI ASCOLTANO I 

CITTADINI 
DECIDO ANCH’IO 

310 150 
 
La percentuale degli uomini e delle donne più o meno si equivale. 
 

                                                 
191 Cfr. registerborgen, punti 49-50 
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PARTECIPANTI AD ALTRI  PERCORSI  PARTECIPATIVI*: 
 

Descrizione percorso partecipativo e date Partecipanti 
TEMA: Polo scolastico – progettazione partecipata (2004-2005) 150 
TEMA: Centro aggregazione giovanile (febbraio 2005) 70192 
TEMA: Accordo di programma (2004-2005) 140193 
TEMA: Centro storico (maggio 2005) 60 + 40194 
TEMA: Riqualificazione Piazza San Pio X (giugno 2005) 90195 

* Non sono disponibili dati relativi all’approvazione del Piano Regolatore Generale (1997). 
 
A questo conteggio vanno aggiunte i partecipanti alla riunione settimanale del mercoledì 
del Movimento ‘Solidarietà e Partecipazione’ che variano in media da 25 a 40 persone, dal 
1994 ad oggi. 
 
 
IV. IMPATTI 
Per quanto riguarda il ruolo dei cittadini all’interno del percorso di BP è opportuno 
evidenziare che la loro influenza incide soprattutto nell’ambito della co-decisione anche se 
innumerevoli sono gli sforzi effettuati dall’esecutivo Municipale per veicolarla anche in 
dinamiche di co-realizzazione dei singoli interventi. Quest’ultimo tentativo fa parte di un 
processo iniziato da poco tempo ma assolutamente legato all’approccio finora descritto. Come 
sarà illustrato più avanti si è, infatti, cercato di spostare l’approccio partecipativo anche su 
singole e mirate azioni di problem solving su specifiche criticità del territorio (problemi del 
centro Storico, accordo di Programma, singole piazze, creazione di gruppi giovanili, ecc.) ; in 
questo caso i cittadini, oltre ad elaborare soluzioni diventate esecutive, si impegnano a co – 
finanziare gli interventi emersi dalle assemblee tematiche fatto a riguardo, fornendo idee 
creative ed energie materiali, e cercando insieme al Comune delle modalità innovative di 
finanziamento (bandi di gara ministeriali, fondi europei, ecc.). 
 
Per quanto riguarda gli impatti su dinamiche di gender mainstreaming il discorso è diverso; 
nulla è stato fatto in questa direzione in quanto l’amministrazione non lo ha mai ritenuto 
opportuno. Analogo discorso può essere fatto per quanto riguarda il coinvolgimento degli 
impiegati comunali e della struttura burocratica in generale; il corpo tecnico interviene 
esclusivamente nel Tavolo Partecipativo dei Quartieri e solo occasionalmente nelle altri fasi 
del processo. Per volontà politica, la “Struttura” rimane dunque al di fuori del processo, così 
come ne rimangono totalmente al di fuori i sindacati, dimostrando la natura fortemente 
politica, almeno a Grottammare, del processo partecipativo. 
 

Circa gli effetti che il BP ha prodotto nell’ambito della giustizia sociale, analizzando le 
diverse richieste d’intervento si rileva come, specialmente nel momento iniziale, la maggior 

                                                 
192 Tutti ragazzi al di sotto di 23 anni 
193 In due assemblee da 70 persone 
194 Le cifre fanno riferimento a due cicli assembleari distinti; il totale dei residenti di questa zona è di circa 120 
persone.  
195 Si riferisce alla sola assemblea conclusiva. 
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parte di esse provenivano soprattutto da due quartieri (Ischia II e Ischia I); essi quasi 
‘monopolizzavano’ l’attenzione dell’amministrazione a scapito delle altre zone della città.  
Solo un approccio socio-culturale accurato ha potuto svelare il perché di questa apparente 
anomalia. Le due zone in questione erano, infatti, quelle più a sud della città; originarie di una 
pianificazione territoriale assolutamente scriteriata e irrazionale. Agli inizi degli anni ’90, 
Ischia II e Ischia I si configuravano come veri e propri quartieri-dormitorio con un tasso di 
immigrazione recente elevatissimo e nessuna politica sociale, culturale o spazi aggregativi che 
potessero ammortizzare e contrastare l’incremento demografico rapido di queste zone.  
Le prime Assemblee del Bilancio Partecipativo furono, dunque, quasi ‘prese d’assalto’ dagli 
abitanti di questi quartieri, che chiedevano all’amministrazione più attenzione e opere di 
sostegno alle fasce più deboli della società. Qui, la partecipazione popolare ha permesso di 
azionare meccanismi di inclusione sociale in un’ottica redistributiva determinante per uno 
sviluppo equilibrato ed equo del territorio. Oggi, infatti, queste zone non hanno nulla da 
invidiare a realtà più centrali o storicamente più strutturate.  
La stessa formazione di Comitati di Quartiere in queste zone è stata più rapida e autonoma  
dall’amministrazione che altrove: la partecipazione si è posta proprio come strumento 
rivendicativo, e ha dato vita a processi perequativi sul tessuto sociale grottammarese.  
Queste dinamiche che ricercano la ‘redistributività delle azioni pubbliche’ attraverso 
l’impegno nei percorsi partecipativi sono oggi lontane dall’essere sopite. Oggi – infatti – la 
situazione sembra essersi capovolta; la partecipazione a Ischia II e Ischia I è scesa fortemente 
a scapito di una parte della città che si sta sviluppando recentemente e in maniera molto 
rapida; in questa nuova area la partecipazione sta aumentando negli ultimi anni in maniera 
notevole, probabilmente perché la necessità di risorse da investire funge da ‘motore’ 
dell’impegno civico in spazi pubblici. 
 

Anche in ambito politico l’impatto del Bilancio Partecipativo è stato ad alta intensità.  Anche 
se è difficile scindere l’impatto puntuale del Bilancio Partecipativo da quello 
dell’atteggiamento generale dell’Amministrazione in carica da 3 legislature (aperto in maniera 
‘costante’ a forme diverse e molteplici di dialogo sociale), è interessante gettare uno sguardo 
sugli andamenti elettorali nelle diverse elezioni, nazionali e locali. Essi illustrano le 
dinamiche del consenso della cittadinanza di Grottammare ai propri politici.  
Come già notato, la lista Solidarietà e Partecipazione vinse, anche se di poco196, le elezioni 
amministrative del 1994 andando a cominciare quel percorso di BP tuttora in essere 
Le elezioni politiche nazionali del 1996 trovano la realtà di Grottammare in un momento 
molto delicato. Da una parte, nel ’93, il Centro–destra aveva vinto le elezioni amministrative 
ma riuscì a rimanere in carica solo per un anno; dall’altra parte la nuova Giunta di sinistra 
amministrava per la prima volta utilizzando procedure e metodi tutt’altro che tradizionali. I 
risultati delle elezioni politiche furono: Polo delle Libertà 44,6 % e Fiamma Tricolore 5,9%; 
Ulivo e Rifondazione Comunista (insieme) rimasero fermi al 39,5%.  
Anche nella difficoltà di stabilire uno stretto legame tra la Lista Civica al governo in città e i 
referenti nazionali del Centrosinistra, parte dell’elettorato che ha votato a sinistra alle elezioni 
Amministrative ha spesso scelto la destra alle politiche. Il fenomeno è tutt’altro che raro  e 
non indica come fallimentare l’esperienza di Solidarietà e Partecipazione. Un’analisi più 
                                                 
196 Alleandosi con l’Ulivo e ottenendo il 51% dei consensi 
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accurata del voto non indica infatti nella ‘delusione’ per l’esperienza locale il voto dato al 
Centro-destra su scala nazionale, dato che riflette fenomeni spesso diffusi in Italia in cui le 
elezioni politiche nazionali raccolgono un voto di ‘tipo ideologico’ mentre a livello locale vi è 
una maggiore attenzione agli esiti del buon governo territoriale, che gli abitanti tendono a 
separare dalla valutazione ideologica degli schieramenti di appartenenza del candidato. 
Prova di questo è il fatto che alle elezioni amministrative successive, quelle del 1998 
Solidarietà e Partecipazione, presentandosi senza stringere alcuna alleanza con i partiti del 
centro–sinistra197 ottiene il 60,4% dei voti, battendo la Lista legata ai partiti dell’Ulivo 
(24,6%) e facendo quasi scomparire il Centrodestra (Polo al 15 %). La schiacciante vittoria 
che riconferma la giunta guidata dal sindaco Massimo Rossi198 viene interpretata come 
consenso agli ingranaggi partecipativi che la Lista Civica al governo aveva messo in moto. 
Le elezioni politiche del 2001 mostrano come i ‘voti disgiunti rappresentano non tanto 
sintomi di un elettorato vulnerabile o ondivago (che cambia spesso idea politica), ma un vero 
e proprio trend elettorale radicato. Esse evidenziano inequivocabilmente che l’elettorato di 
Grottammare è di centrodestra, almeno nell’esprimersi sugli schieramenti di livello nazionale. 
I dati lo confermano in tutta la loro evidenza: 47,9 % dei voti al Polo e 42,5 % all’Ulivo; 
Forza Italia è risultato il primo partito nella fetta proporzionale (31%) davanti ad Alleanza 
Nazionale (16%). 
Se consideriamo che “Solidarietà e Partecipazione” si è presentata da sola alle ultime elezioni, 
che il Sindaco è un ex militante di Democrazia Proletaria e che il partito principale che si lega 
a Solidarietà e Partecipazione è Rifondazione Comunista, la dinamica elettorale evidenzia uno 

stesso elettorato che si radicalizza su poli opposti a secondo del tipo di elezione. 
Un’interpretazione plausibile di questa apparente ‘schizofrenia’ potrebbe essere che un 
elettorato fondamentalmente orientato ‘a destra’ ha trovato nell’esperienza locale di sinistra 
qualcosa di particolarmente attraente e diverso dai riferimenti del panorama nazionale: 
trasparenza e collegialità decisionale con precisi orizzonti valoriali ma senza imposizioni ex-
catedra delle scelte agli abitanti. La dinamica partecipativa, aperta e costante nel tempo, non 
penalizza le persone con idee politiche diverse da quelle della Giunta e ciò dà una forte 
patente di democrazia all’esecutivo in carica, facendo percepire ‘rispetto’ per le diverse 
posizioni in campo nel dibattito urbano. In questa ipotesi, è la ‘la logica di inclusione 
popolare’ seguita nella predisposizione dei meccanismi di governo del territorio a costituire 
l’elemento che permette di spiegare queste tendenze elettorali. 
 
La tornata amministrativa del 2003 non solo ha confermato questo trend ma vi ha aggiunto un 
nuovo spunto di riflessione; con un nuovo candidato Sindaco199, Luigi Merli, il movimento 
Solidarietà e Partecipazione ha ottenuto, per la terza volta, la fiducia dei cittadini, segno 
evidente che il consenso fino a quel momento riscosso era incentrato non tanto sulla fiducia 
nella persona del ex Sindaco200, ma sull’approvazione dell’agire amministrativo in generale 
posto in essere dall’intera Giunta. Tra l’altro, nel 2004 l’ex-sindaco è stato eletto alla 

                                                 
197 L’approccio partecipativo a documenti come il Bilancio ed il PRG (che tagliò 1 000 000 di metri cubi in 
termini di edificabilità) creò tensioni non trascurabili anche all’interno della stessa maggioranza con alcuni  dei 
tradizionali partiti di centro sinistra che mal digerirono questo modo di amministrare. 
198 Esponente di rifondazione comunista e attualmente Presidente della Provincia di Ascoli Piceno. 
199 Il precedente Sindaco aveva espletato due mandati consecutivi. 
200 Ipotesi tutt’altro che rare in paesi di piccole dimensioni. 
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Presidenza della Provincia di Ascoli (unico in Italia ad accedere ad una carica simile 
nell’ambito del partito della Rifondazione Comunista) 
 

QUALITÀ DELLE DECISIONI ASSUNTE:201 

Altro ordine di considerazioni riguardano la portata delle richieste emerse nelle pubbliche 
Assemblee del Bilancio Partecipativo.  
Classificandole convenzionalmente in richieste di portata zonale (quando riguardano il solo 
quartiere che le richiede), interzonale (se riguardano più quartieri) e cittadina (se riguardano 
l’intera città) si nota che un analisi sincronica evidenzia una forte predominanza di richieste 
del primo tipo. Tuttavia, incrociando a questa variabile una dimensione cronologica, si 
evidenzia come con il passare del tempo la percentuale delle richieste di carattere generale 
raddoppi con il passare del tempo.  
Questa tendenza è segno tangibile del fatto che, oltre a dinamiche inclusive, il Bilancio 
Partecipativo è stato in grado di mettere in moto meccanismi di educazione popolare 
nient’affatto trascurabili e per certi versi determinanti per la riuscita del processo. Avere una 
popolazione che ragiona in maniera globale abbandonando logiche particolaristiche e 
individuali significa spostare la qualità della partecipazione su un gradino decisamente più 
alto. Certamente a questo ha contribuito anche la rapidità delle soluzioni date ai problemi 
locali e la capacità della Giunta di collegare sempre i micro-problemi a questioni di sviluppo 
più generale del territorio. In tal senso la Giunta riconferma l’importanza della ‘politica 
rappresentativa’ come elemento capace di sollecitare, guidare e stimolare una crescita del 
dibattito pubblico, e del senso civico dei vari attori (inclusa se stessa) impegnati nella 
discussione. 
 
         Altri risultati degni di nota di questi anni sono il grado e la celerità di realizzazione 

degli interventi richiesti e l’impegno economico delle diverse richieste. La prima variabile 
offre la misura dell’importanza degli istituti partecipativi non tanto per la base popolare, 
quanto per l’amministrazione stessa. L’analisi evidenzia – infatti - che il 90 % degli interventi 
richiesti hanno trovato un’effettiva realizzazione in tempi di 1-3 anni. In tale ottica si potrebbe 
osservare che la pressione partecipativa ha agito da stimolo e ‘pungolo’ per l’efficacia e la 
celerità dell’azione amministrativa. 
Questa percentuale così elevata va a legittimare il processo ponendo la partecipazione come 
vero e proprio strumento di governo del corpo amministrativo e non tanto come mera 

‘ricompensa’ offerta dai politici ai cittadini in cambio del consenso elettorale ottenuto. Muta 
quindi, in parte, l’ottica di lettura dell’azione pubblica. 
Ragionare sull’impegno economico delle richieste significa altresì sfatare un luogo comune 
affatto sopito da chi non conosce da vicino il processo. Infatti, l’obiezione di parecchi 
amministratori secondo i quali non ci sarebbero i soldi nelle casse comunali per assecondare i 
cittadini in tutte le loro richieste (che si immaginano enormi e irrealistiche a priori) appare 
confutata dall’analisi dei dati: a Grottammare oltre il 60 % delle richieste sono state a basso 
costo (nessuna spesa o talmente bassa da non rappresentare un problema per le casse 

                                                 
201 Le informazioni e i dati esposti in questa parte della disanima fanno riferimento al periodo che va dal 1994 al 
2003 e sono presi dalla tesi di laurea in Scienze Politiche con titolo “Democrazia deliberativa e politiche 
pubbliche: il caso di Grottammare”, Fanesi Pier Paolo, 2004. 
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comunali), in 23 % hanno un costo intermedio e solo il 9 % degli interventi richiesti è ad alto 
costo (investimenti caratterizzanti e che pesano fortemente sul bilancio).  
Le assemblee relative al Bilancio Partecipativo  2004 e 2005 hanno di fatto confermato questo 
trend in quanto quasi mai la richiesta più onerosa per le casse comunali è risultata ai primi 
posti della gerarchia uscita dal processo. Ciò prova che il cittadino (a seguito di discussioni 
pubbliche centrate sullo scambio di argomentazioni e motivazioni approfondite) non per forza 
sollecita processi decisionali e progettuali onerosi al punto da essere insostenibili per le 
risorse municipali; anxzi, acquisisce senso di realtà e responsabilità, avendo un quadro chiaro 
davanti dei limiti delle finanze pubbliche (se questo è comunicato con trasparenza e linguaggi 
accessibili). Emblematica è la seguente situazione: in un’assemblea di quartiere i presenti 
avevano la possibilità di scegliere attraverso quale modalità doveva essere illuminato un tratto 
stradale; pali fotovoltaici (meno efficaci ma più economici), o la tradizionale linea elettrica 
estremamente più costosa ma chiaramente più risolutiva? La cittadinanza ha espresso la chiara 
volontà di attuare la prima soluzione, quella più economica, con non poco stupore dello stesso 
corpo amministrativo e con motivazioni significative che toccavano il tema del risparmio 
energetico. Ancora: nelle ultime tornate assembleari 2005 solo un quartiere ha scelto di votare 
l’intervento zonale (tra i possibili) più oneroso per le finanze Municipali. 
 
Analogo discorso può essere fatto se si va ad analizzare la natura ‘tematica’ delle richieste 
stesse; la popolazione inizialmente faceva richieste inerenti a viabilità e arredo urbano. Con il 
passare del tempo le richieste in tali settori si dimezzano passando dal 50 % al 25 % a scapito 
delle richieste relative all’ambito educativo/sociale che passano dal 21 % al 30%. Una 
partecipazione che sposta il suo raggio d’azione verso are sempre più legate alla precarietà 
sociale e sempre meno limitate all’arredo urbano e ad altri temi più ‘visibili’ ma meno 
‘strutturali’ , ha messo in luce una dinamica che inconfutabilmente rileva l’esistenza di 
‘apprendimento sociale’ e maturazione del senso civico. 
 
Utilizzando i criteri stabiliti dalla presente ricerca comune per definire la qualità della 
deliberazione possiamo sostenere che: 
 

a) È presente una discussione argomentativa tra cittadini in merito ai problemi che, di 
volta in volta, emergono nelle diverse Assemblee; l’utilizzo di strumenti come il 
Tavolo Partecipativo dei Quartieri o la divisione strutturale delle problematiche in 
segnalazioni, interventi cittadini e interventi di quartiere è finalizzata a far uscire 
questo dibattito anche al di fuori dei tradizionali momenti assembleari. 

 
b) Sempre più spesso sono chiamati tecnici per illustrare particolari interventi al fine di 

farli interagire essi stessi con la cittadinanza, favorendo un approccio apolitico e 
apartitico al problema di riferimento. 

 
c) Anche se il numero di ‘proteste’ rimane alto all’interno del processo, lo scambio 

d’argomentazioni e motivazioni finalizzate alla risoluzione di problematiche più o 
meno collettive rimane un momento nodale. 
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d) La discussione è, molte volte, basata sul tentativo di individuare ‘beni comuni’ grazie 
al fatto che la strutturazione del processo in un certo senso obbliga in questa direzione 
mettendo in minoranza o confinando gli egoismi territoriali (pur senza precisi criteri di 
voto che premino le scelte di discriminazione positiva a favore di categorie deboli). La 
divisione delle richieste in cittadine e di quartiere ha lo scopo di promuovere il 
dibattito e portarlo verso problematiche di stampo collettivo e comune; in altri termini 
di recente si è agito sulla struttura tecnica del processo per superare un ben definito 
timore della Giunta che temeva di veder emergere i cittadini sempre più come 
portatori di interessi particolari e privati e sempre meno come portatori di istanze 
collettive e comuni. 

 
e) Il tessuto sociale di Grottammare è decisamente omogeneo e la partecipazione risente 

fortemente di questo livellamento; anche per questo motivo non vi sono particolari 
azioni di discriminazione positiva, né nei confronti delle donne, né nei confronti degli 
immigrati ecc.  

 

f) I soggetti, i ruoli, il ciclo e la struttura del Bilancio Partecipativo sono chiari anche se 
non hanno alcuna forma di statuizione. Questa assenza punta esplicitamente a non 
bloccare l’innovatività e l’aderenza dei processi partecipativi alle mutevoli necessità 
dei cittadini. Ad esempio, dal 2004 al 2005 sono stati introdotti dei cambiamenti 
richiesti dai cittadini che solo grazie alla flessibilità giuridica del processo hanno 
trovato una effettiva realizzazione. Questa continua evoluzione nella struttura del 
processo può però portare (come talora è stato verificato intuitivamente; ma mancano 
studi specifici di natura statistica che lo confermino su vasta scala) ad una scarsa 
conoscenza o ad una confusione dei cittadini per quanto riguarda la definizione 
specifica dei ruoli dei vari stadi del processo. 

 
g) I cittadini, votando le priorità all’interno di ogni quartiere, prendono attivamente parte 

alla “sintesi” e alla responsabilità dell’assunzione delle scelte, in quanto stabiliscono le 
priorità d’intervento all’interno del quartiere e della città. 

 

h) Non sempre i cittadini hanno adeguate conoscenze per affrontare tutti i tipi di discorsi 
che emergono nelle diverse assemblee, tuttavia essendo quasi sempre problemi e 
progettualità legati al territorio, non sono totalmente impreparati. Quasi sempre i 
cittadini intervenuti nelle assemblee mostrano un’ottima conoscenza riguardo al 
problema che vivono in prima persona e che costituisce l’oggetto della discussione. 

 
i) La discussione delle problematiche al di fuori delle assemblee di riferimento secondo 

la struttura del processo dovrebbe avvenire nei Comitati di Quartiere; questo, in realtà, 
non sempre avviene visto che non sono presenti in tutte le 7 zone di riferimento poiché 
i quartieri storici sono solo 4… 

 
j) Non vi sono piccoli gruppi di discussione approfondita, ad eccezione delle riunioni 

preparatorie fatte da alcuni Comitati di Quartiere prima delle assemblee di riferimento. 
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k) La capillarizzazione delle assemblee è frutto di una chiara volontà 

dell’amministrazione e di alcuni Comitati di Quartiere in quanto si è preferito fare più 
assemblee meno affollate piuttosto che pochi momenti di incontro caratterizzati da un 
numero elevato di persone; questo per favorire la qualità della discussione annientando 
possibili blocchi psicologici nei confronti di cittadini non abituati a prendere la parola 
in pubblico. Si è voluto avere un approccio più “intimo” al fine di dare a tutti la 
possibilità di intervenire garantendo di essere ascoltati sia dagli altri cittadini sia dagli 
amministratori stessi. 

 
Gli 11anni di continuativa sperimentazione, oltre a perfezionare forme e metodi d’inclusione 
sociale hanno fatto emergere con forte evidenza che il futuro della partecipazione non può 
prescindere dalla ricerca di nuovi scenari su cui essa può influire. I continui tagli alle risorse 
degli enti locali da parte del governo centrale, che, di fatto, colpiscono quasi esclusivamente i 
comuni (e in particolare i piccoli che hanno minor capacità impositiva), rischiano di 
neutralizzare la discrezionalità di scelta dell’apparato amministrativo che si trova anno dopo 
anno a fare i conti con un documento contabile sempre più ingessato e vincolato. Inoltre il 
patto di stabilità ha reso ancora più rigido l’utilizzo delle poche risorse in mano alle 
municipalità. In quest’ottica, esportare i percorsi partecipativi verso altri momenti dell’agire 
amministrativo ha rappresentato, per la giunta guidata dal movimento Solidarietà e 
Partecipazione, una parola d’ordine centrale più che non  un mero ‘virtuosismo politico’. 
 
Il seguente elenco focalizza i nuovi momenti che si legano al Bilancio Partecipativo (a ‘valle’ 
o parallelamente alle sue scelte). Tali momenti di approfondimento partecipativo toccano 
anche temi e risorse che esulano dalle decisioni del bilancio pubblico, e costruiscono modi 
innovativi di rinnovare la politica e legare tra loro risorse private e scelte pubbliche. 
 

a) La riunione del mercoledì. Si tratta dell’“organo” più importante del movimento 
Solidarietà e Partecipazione; si tiene una volta alla settimana, il Mercoledì, e tutti i cittadini 
possono intervenire per dare le linee guida all’organo esecutivo Municipale. Possono 
intervenire tutti gli interessati e nessuno ha può avere pretese di rappresentanza, sapendo che 
l’assenza può essere decisiva al fine del proprio contributo alle decisioni. In questa sede non 
ci sono canali privilegiati per segretari di partiti o di altri gruppi d’interesse organizzato. 
All’interno della riunione del Mercoledì , come nelle Assemblee per il BP, ognuno 
rappresenta se stesso.  Si configura come la più deliberativa tra le arene in questione; in essa 
tutti possono intervenire per stabilire le linee guida della maggioranza. In questo ambito è la 

discussione tra i soggetti intervenuti il motore nodale delle decisioni politiche, senza ricorrere 
ai tradizionali strumenti della votazione (quindi nessuna vittoria di una maggioranza sulla 
minoranza) o della negoziazione (in queste arene nessuno divide la posto in gioco per trovare 
un punto di incontro). In altri termini, non ci sono interessi esogeni, esterni al momento 
assembleare, da difendere né obiettivi da raggiungere ad ogni costo. Qui le preferenze 
nascono e si modificano attraverso il dibattito e il confronto pubblico continuo e reiterato. 
Esistono però valori fondativi di riferimento del movimento a cui improntare le decisioni per 
‘illuminarle’. 
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b) Centro aggregazione giovanile: è solo un esempio di un insieme di interventi su cui i 
cittadini, in questo caso i più giovani, intervengono all’interno della progettazione delle 
singole opere stesse andando a stabilire le linee guida sulla base delle quali gli interventi 
devono essere realizzati. Il percorso partecipativo è tutt’ora in corso anche se le assemblee 
cittadine realizzate a questo scopo hanno già fatto emergere due o tre modelli definiti su cui 
decidere l’impostazione del Centro.  

Si decise di ricorrere alla progettazione partecipata di quest’intervento per ovviare ad una 
criticità del sistema: la carenza di giovani all’interno del processo di Bilancio Partecipativo. Il 
percorso iniziato sta dando ottimi risultati sia da un punto di vista qualitativo che da uno 
quantitativo. 
 

c) Piano Regolatore Generale. Quando il movimento Solidarietà e Partecipazione si fece vera 
e propria forza di governo, ereditò una Piano Regolatore vecchio di oltre 20 anni e che 
presagiva uno sviluppo spropositato oltre che disordinato e privo di verde o spazi aggregativi. 
Successivamente, nel 1997, la nuova amministrazione stabilì di rimettere mano al documento 
di pianificazione territoriale, e decise di farlo seguendo quel percorso partecipativo che aveva 
caratterizzato il suo operato ormai da diversi anni per l’approvazione del bilancio. Decine di 
Assemblee tematiche, una forte azione dei Comitati di Quartiere e l’istituzione di un Ufficio 
di Piano in cui le persone potevano vedere l’evolvere dei lavori esprimendo la propria idea di 
sviluppo, permisero di arrivare ancora una volta ad un’approvazione condivisa e generalizzata 
di questo documento così importante. La scommessa, in questo caso come per il Bilancio, fu 
quella di far intervenire in maniera effettiva i cittadini su percorsi per troppo tempo relegati 
agli “addetti ai lavori”; attraverso una costante e capillare opera di semplificazione fatta 
quartiere per quartiere si è potuto dimostrare che non solo non esistono argomenti su cui la 
cittadinanza non può essere coinvolta, ma anche che la trasparenza è garanzia essenziale per 
scongiurare dinamiche di collusione tra potere politico ed economico sul terreno del consenso. 
Ragionamenti del tipo “…dammi la possibilità di fabbricare in questa parte di territorio e io ti 
aiuto alle elezioni…” si sono sgretolati davanti alla scoperta di un interesse pubblico 
differente fatto di orizzonti di sostenibilità ed attenzione al territorio. I risultati mostrano in 
tutta la sua interezza la veridicità di quanto appena esposto: 1.000.000 di metri cubi in termini 
di volume edificabile sono stati tagliati, su un territorio di appena 14 km quadrati. Il taglio è 
andato a vantaggio dello sviluppo del sistema vivaistico e di altre forme di valorizzazione del 
‘territorio aperto’. 
Inoltre quest’esperienza si è rivelata utile anche per confutare l’ennesimo luogo comune che 
vede nella partecipazione popolare un ostacolo al raggiungimento di determinati obiettivi in 
quanto allungherebbe eccessivamente i tempi del confronto. L’esperienza di Grottammare in 
questo campo dimostra che non è stato così; in poco più di dodici mesi si è riusciti a 
modificare un Piano Regolatore che non veniva toccato da oltre venti anni. Questo, è stato 
possibile perché la stessa maggioranza ha ricevuto una forte legittimazione popolare a 
riguardo, trovando il coraggio di assumere una decisione così radicale senza correre il rischio 
di perdere il consenso della collettività che aveva espresso una chiara indicazione a riguardo.  
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Per chi sosteneva che il taglio di volumi edificabili avrebbe portato al collasso lo sviluppo 
turistico, la smentita arriva dai dati del fatturato in continua crescita del settore, e dalla 
reiterata vittoria della ‘Bandiera Blu’ della UE per la qualità delle coste e dei servizi. 
In tale ottica, ai tradizionali strumenti partecipativi in mano alla popolazione per la redazione 
del Bilancio se ne è unito un altro appositamente creato per favorire una partecipazione più 
consapevole ed effettiva. Si è trattato, ovviamente, di un processo limitato nel tempo, cioè al 
periodo della stesura dello strumento regolatore, anche se la sua applicazione trova oggi forti 
legami con il processo di Bilancio Partecipativo. Da un punto di vista metodologico il 
processo si è svolto avvalendosi di queste diverse arene partecipative: 
 
=> Due cicli assembleari di quartiere: una volta effettuate le riunioni necessarie per 
approvare il Bilancio appariva chiaro che per risolvere i diversi problemi espressi dai cittadini 
bisognava mettere mano al Piano Regolatore. Nel 1997, i due cicli Assembleari che seguirono 
furono strumentali a dare una visione d’insieme alla portata del problema. Il primo è stato 
utile a raccogliere elementi, suggerimenti, previsioni, segnalazioni riguardanti l’idea di 
sviluppo territoriale che la cittadina aveva della propria comunità. La seconda tornata di 
incontri ha invece permesso di illustrare ai cittadini la sintesi del progetto in essere e 
intercettare nuovi spunti di dibattito. Anche in questo caso la forza di questi cicli assembleari 
risiede nella dimensione collettiva e nella discussione cittadina sulla cosa pubblica. 
 

=> Assemblea settimanale: questo strumento ha permesso ai cittadini di seguire la formazione 
del Piano in  tutte le sue tappe evolutive agevolando quel processo di sintesi determinante per 
avere una visione condivisa oltre che generale del processo in questione. 
 

=> Ufficio del Piano Regolatore Generale: l’apertura di questo spazio ha rappresentato un 
nuovo strumento partecipativo. Si è trattato di un vero e proprio luogo fisico, aperto ogni 
pomeriggio, all’interno del quale i cittadini potevano intervenire per prendere visione 
dell’evoluzione del progetto ma anche per esprimere proprie osservazioni o particolari 
preferenze. Il tutto è stato realizzato alla presenza di tecnici che avevano il compito di 
facilitare il processo di esposizione e comprensione per i cittadini, ovviando a comprensibili 
difficoltà nell’interpretazione del documento 
 

=> Comitati di Quartiere: hanno svolto in modo ancora più significativo il loro ruolo di 
facilitatori e promotori del processo; essi, hanno coinvolto i cittadini permettendogli di 
arrivare preparati ai momenti assembleari, illustrando in maniera semplificata il progetto di 
Piano Regolatore in itinere. Hanno anche in questo caso richiesto assemblee speciali e 
“lubrificato” l’interazione delle diverse arene partecipative. 
=> Facilitatori in grado di spiegare ai cittadini intervenuti la lettura del Piano Regolatore 

Generale 

=> Convegni e conferenze della Giunta con esperti e tecnici per illustrare in modo semplice 

(anche attraverso disegni) lo sviluppo del territorio 

 

d) Accordo di programma: Non da ultimo recentemente si sono svolte Assemblee 
intensamente partecipate per effettuare un’opera di riqualificazione di una zona centrale del 
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paese dove si prevedeva l’intervento di un privato. L’amministrazione si è trovata nelle 
condizioni di  dover contrattare con esso per arrivare a porre in essere l’opera; è proprio in 
questa fase che la partecipazione popolare ha assunto toni decisivi in quanto ha dato al 
Sindaco un vero e proprio ‘mandato’ al quale esso si è dovuto attenere nelle contrattazioni, 
proprio perché espressione della volontà cittadina. Riqualificazione e valorizzazione di una 
zona di verde, parcheggi pubblici, alloggi da destinare ai cittadini meno abbienti e altri 
risultati emersi in sede Assembleare sono stati ottenuti dal privato in cambio della 
concessione a riqualificare l’area. Il privato – senza rinunciare al suo legittimo guadagno – ha 
ridotto i suoi margini speculativi, cedendo a molte delle richieste del Comune. Quest’ultimo 
nella contrattazione è stato rafforzato dal mandato popolare che – in caso di mancato 
ottenimento delle ‘azioni mitigatorie’ richieste, aveva suggerito l’opzione ‘zero’ (non 
chiudere l’affare), un’opzione che raramente – da solo – un amministratore si sente in grado 
di scegliere.  Il fatto che il rappresentante dell’amministrazione non abbia potuto distanziarsi 
dalle linee guida espresse dai cittadini ha evitato che il privato effettuasse ipotetiche azioni 
speculative, proprio perché l’argomento era diventato di dominio pubblico. 
         Un’Assemblea preliminare, le tradizionali Assemblee di quartiere e un  ulteriore 
incontro con la cittadinanza hanno in certo senso ‘blindato’ la volontà cittadina permettendo 
di raggiungere agevolmente i risultati espressi dalla popolazione. Da una parte il Sindaco non 
ha né potuto (i cittadini avrebbero fatto valere le loro ragioni nelle successive Assemblee) né 
voluto scostarsi da quella che è stata una chiara volontà della cittadinanza; dall’altra il privato 
non ha avuto la forza contrattuale e morale di opporsi ad una legittimazione così radicata 
all’interno del tessuto sociale del paese. 
 

e) Viabilità del Centro Storico: questo processo è stato da poco posto in essere anche se ha 
presentato una novità molto importante nel panorama del laboratorio partecipativo di 
Grottammare, ponendo importanti spunti di riflessione in un ottica di nuovi scenari da offrire 
alle dinamiche inclusive e partecipative. Il vecchio ‘incasato’ è la parte più antica del 
territorio di Grottammare, è un borgo trecentesco che si affaccia sul mare e rappresenta una 
zona  di alto valore storico, paesaggistico e culturale; abitato da circa 120 persone ha nella 
viabilità uno dei problemi più sentiti. Questa è stata un problema che è emerso in molte 
Assemblee inerenti alla formazione di Bilancio Partecipativo e la Giunta ha deciso di 
risolverlo con apposite  assemblee; al primo incontro sono intervenute 60 e al secondo 40 
persone. Dopo un dibattito approfondito in cui la cittadinanza esponeva i problemi e le 
relative soluzioni (di fronte ad una Giunta che illustrava possibili limiti di natura tecnica o 
economico/finanziaria) è stata la cittadinanza stessa a stabilire come quel problema doveva 
essere risolto. Gli abitanti hanno deciso: 

- Chiusura centro storico con apposita sbarra 
- Ogni cittadino si munirà di un apposito telecomando per accedere al vecchio incasato 
- Massimo di sosta degli esterni di 20 minuti per operazioni di carico e scarico 
- Un posto auto a famiglia nel parcheggio con apposito blocca-posto 
- I cittadini si sono offerti di pagarsi le spese relative al blocca-posto e alla dotazione del 

telecomando. 
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L’ultimo punto è molto interessante proprio perché mostra come i cittadini, sentendosi i 
principali attori della decisione assunta abbiano, di fatto, subito un processo di 
responsabilizzazione non trascurabile facendo passare la partecipazione da una dimensione di 
co-decisione ad una di co-realizzazione, fondamentale anche in ottica di responsabilizzazione 
del tessuto cittadino. Se questa fosse stata una imposizione dall’alto presa dal Sindaco, tramite 
ordinanza, sarebbe molto probabilmente salito il conflitto sociale riguardo a tale scelta e 
difficilmente i cittadini avrebbero pacificamente accettato questo tipo di soluzione. 
 
f) Percorso di riqualificazione di P.zza San Pio X: la necessità di dare dignità ad una p.zza 
(ora ridotta a parcheggio) antistante ad una chiesa, era emersa ed era stata votata nelle 
assemblee del Bilancio Partecipativo. Questo ha portato ad una serie di incontri tra 
amministratori, tecnici e cittadini che ha portato ad un’operazione di riqualifica condivisa 
dall’intera collettività. La cittadinanza ha deciso cose importanti all’interno dell’intervento 
come il posizionamento di una statua, la creazione di un passaggio pedonale tra la torre e la 
chiesa, dove doveva essere posizionato lo spazio verde ecc. 
 
Dunque una partecipazione ‘contagiosa’ che dal Bilancio è arrivato ad altri settori strategici 
del governo del territorio in modo più o meno consapevole, in modo più o meno 
regolamentato e strutturato, ottenendo una gestione allargata del territorio.  

 
� Bilancio 
� Pianificazione Territoriale (PRG) 
� Indirizzo e controllo dell’esecutivo Municipale (Riunione del Mercoledì) 
� Progettazione singoli interventi (Pista Ciclabile, Centro di Aggregazione 

Giovanile, Riqualificazione Piazza San Pio X ecc) 
� Azione di Problem Solving su criticità territoriali (Centro storico….) 
� Accordo di programma – Contratto di quartiere 

 
5. CONCLUSIONI 
 
Quanto descritto non ha ancora permesso di evidenziare criticità e punti aperti del processo 
partecipativo in questione.  
I limiti che riflettono il contesto locale di Grottammare sono: 
• Turismo e alla stagione estiva. In quest’arco di tempo, pur essendo innumerevoli i 

vantaggi che ne derivano, praticamente la cittadinanza raddoppia e il percorso 
partecipativo si arresta inevitabilmente per liberare risorse da dedicare agli innumerevoli 
problemi e iniziative in essere dalla fine di Giugno a Settembre inoltrato. 

 
• Altra criticità è quella riferita all’erogazione di alcuni servizi che ricadono in ambito di 

competenza distrettuale e non più solo ed esclusivamente municipale; questo crea 
disorientamento e perdita di fiducia in quei cittadini che hanno a che fare con criticità e 
problemi dettati dalla quotidianità di un qualsivoglia disservizio su cui (per di più) il 
Comune può solo alzare la voce nelle sedi consortili, ma senza certezza di risposta celere e 
adeguata.  
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 I limiti attribuibili ad un discorso generale sono invece: 
• Allontanamento generale dei cittadini nei confronti della politica e dell’impegno civico; 

questo porta a maggiori difficoltà nell’intercettare maggiori strati della cittadinanza 
riscontrando enormi problemi nell’auspicabile aumento dei cittadini intervenuti 

• Bassa partecipazione di giovani alle Assemblee di Quartiere e cittadine. Questo è un trend 
che sembra essere migliorato nell’ultimo percorso di BP; tuttavia appare evidente che 
nuovi canali e nuove forme partecipative devono essere poste in essere per arrivare ad 
ottimi risultati in questo senso 

• Basso o nullo coinvolgimento della struttura amministrativa 
• Continua erosione delle risorse locali, che da un anno all’altro vedono anche l’aumento 

delle spese di ‘manutenzione’ di quanto realizzato in passato. 
 
Sicuramente buona parte dei percorsi partecipativi descritti possono essere esportati in altre 
realtà amministrative. La dimensioni del comune di Grottammare, paese al di sotto di 15 000 
abitanti, è paragonabile a quella del 90 % delle città italiane.  
Comunque, nell’attività di divulgazione che Grottammare sta compiendo si tiene sempre a 
rimarcare l’aspetto della esportabilità della partecipazione ma non del modello che deve 
essere adattato alle diverse realtà di riferimento, e alle sue diverse peculiarità socio/politiche. 
Indubbio è che la particolare storia politica di Grottammare abbia pesato nel successo 
dell’esperienza, insieme alla forte volontà politica di innovare del movimento che la governa, 
e che – finora – ha mantenuto forte coerenza tra programmi e azioni concrete.  
 

Una questione aperta resta quella relativa alla regolamentazione del processo partecipativo; è 
questo sicuramente il punto centrale del dibattito all’interno del movimento. Fino ad ora non 
si è sentita alcuna necessità di dare una tutela normativa al processo (percepita come un 
‘recinto’ da molti) e questo è risultato un notevole punto di forza; solo grazie all’enorme 
leggerezza e flessibilità delle pratiche partecipative è stato possibile inserire nuovi strumenti 
di garanzia per i cittadini (Tavolo Partecipativo dei Quartieri) così com’è stato possibile 
allargare la partecipazione anche ad altre fasi dell’agire amministrativo in tempi tutto 
sommato brevi. Riconosciuta l’innovazione e la capacità del processo ad aderire alle esigenze 
cittadine, e non viceversa, come strumenti cardine del BP l’esecutivo municipale non ha 
ritenuto opportuno perseguire una linea di formalizzazione degli strumenti partecipativi. 
Dall’altra parte è anche vero che rimangono grossi interrogativi sul futuro di queste pratiche; 
con un eventuale cambiamento di Giunta nulla obbligherebbe il nuovo esecutivo continuare 
su questa strada. Inoltre la carenza di regole formali potrebbe rappresentare per molti versi un 
limite alle garanzie della cittadinanza, specie ai cittadini più deboli e meno culturalmente 
formati. 
Il dibattito a riguardo di questo processo, che si regge più sulla prassi che sulla norma 
formale, è decisamente aperto e possibili soluzioni alternative sono in corso di vaglio ed 
elaborazione. 
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622. PIEVE EMANUELE 

Michelangelo Secchi 
(Summer 2005) 
 
1. CONTESTO DEL COMUNE DI PIEVE EMANUELE (PROVINCIA DI MILANO) 
La città fa parte della ‘cintura rossa’ della periferia milanese; si trova a Sud del capoluogo ed 
è collocata nell’area del Parco Agricolo Sud Milano. 
La natura agricola del comune è cambiata radicalmente con lo sviluppo urbanistico e 
demografico degli anni ’70 (da 3000 a 17000 ab. nell’arco di 15 anni). 
Pur non essendoci grandi insediamenti industriali il territorio si è rapidamente popolato di 
lavoratori immigrati provenienti dal Sud Italia, in maggioranza impiegati dello Stato per cui 
vennero edificati interi quartieri ad Edilizia Economica Popolare (ERP). 
L’urbanizzazione è stata particolarmente violenta e il comune si configura come frammentato 
e suddiviso in comunità omogenee al loro interno, ma con notevoli squilibri sociali da 
quartiere a quartiere. In particolare il centro storico rimane un quartiere popolato 
principalmente da persone anziane nate a Pieve Emanuele e la frazione di Fizzonasco è 
un’area residenziale privata di livello medio alto (villette). 
Sempre nel quartiere di Fizzonasco si sono concentrati gli insediamenti produttivi. 
L’intera area del sud Milano è in costante sviluppo demografico anche negli ultimi 15 anni, 
dovuto principalmente alla trasformazione produttiva della metropoli e alla progressiva 
espulsione degli abitanti dal centro metropolitano e in misura minore all’afflusso di immigrati 
stranieri. 
Rispetto ai comuni limitrofi il comune di Pieve Emanuele ha avuto la possibilità di usufruire 
dei risarcimenti pagati da imprenditori e amministratori coinvolti negli scandali edili di inizio 
anni ’90: in tal modo è stato possibile interrompere l’espansione urbanistica per oltre un 
decennio, utilizzando tali fondi, in luogo degli oneri di urbanizzazione, per la realizzazione di 
alcune delle infrastrutture rimaste in arretrato dall’espansione degli anni 70. 
Una variante generale al Piano Regolatore nel 2003 ha inoltre ridotto la popolazione 
insediabile ad un indice che sopravanza di poco l’attuale popolazione residente (17500 ab 
max) e abbattuto la volumetria edificabile di circa due terzi rispetto ai progetti di sviluppo 
definiti nei decenni precedenti. 
Questa particolare situazione ha creato una congestione del sistema abitativo di Pieve 
Emanuele con una conseguente fuga dei nuclei familiari di nuova costituzione ed 
innalzamento dell’età media della popolazione (che aveva raggiunto livelli molto bassi negli 
anni precedenti). 
 
Benché addirittura la maggioranza degli appartamenti di Pieve Emanuele siano stati costruiti 
con fondi destinati all’ERP, nel corso degli anni molte case sono state riscattate dagli abitanti 
o sono state sottoposte a gestioni particolari. 
All’oggi la situazione è questa: 
- 40 appartamenti gestiti direttamente dal Comune di Pieve Emanuele (grave emarginazione) – 0,7% 
- 300 appartamenti c.a. gestiti dall’Azienda Lombarda per l'Edilizia Residenziale (ALER) – 6% 
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- Un discreto numero di appartamenti (dato non disponibile) rimane gestito da enti pubblici (INPDAP, 
ENPAM, FS, Poste, Min. Interno) che predispongono modalità di accesso agevolate per i propri 
dipendenti in ordine a indicatori di bisogno. 

 
Per quanto riguarda le strutture pubbliche, il demanio comunale è rimasto particolarmente 
limitato (più o meno lo stesso dagli anni ‘70 a oggi), mentre una porzione consistente del 
territorio (che conta anche numerose aree dismesse di uso terziario e secondario) rimane nelle 
mani di grosse cordate di imprenditori privati. 
Altre caratteristiche specifiche di Pieve sono il difficile collegamento con la metropoli, 
esclusivamente su gomma e su arterie intasate dai flussi di pendolarismo, la scarsità di servizi 
nel settore della vendita al dettaglio e del loisir (concentrati nella città e nei comuni limitrofi 
dove esistono numerosi centri commerciali, assenti invece sul territorio comunale). 
 
Il quadro politico si inserisce nella situazione descritta nell’introduzione (cfr. documento 56a). 
 
Risultati delle ultime elezioni del sindaco (in percentuale): 
Francesco Argeri (Ds, Rifondazione, Verdi) ha conquistato 4243 voti pari al  50,76% 
Roberto Zappia (Forza Italia, AN, Lega, Ccd, Cdu, De) 3657 voti,   43,75% 
Giuseppe Gargiulo (Lista per la città) 459,      5,49% 
Totale voti validi 8359 (70%) - voti solo al sindaco 1024 - schede bianche 45 - schede nulle 196 
 
Costituzione del consiglio municipale e/o comunale (secondo i partiti e la percentuale dei voti)   
partiti      voti    % 
Verdi      287    3,91 
Fi      1920    26,18 
An      967    13,18 
Lista per la città    433    5,90 
Ds      2112    28,79 
Ccd/Cdu/De     149    2,03 
Lega Nord     306    4,17 
Rifondazione     1161    15,83 
 
Consiglio comunale: Ds 7 seggi, Rifondazione 4 seggi, Verdi 1 seggio, Forza Italia 5 seggi, AN 2 
seggi, Lista per la città 1 seggio 
percentuale femminile in Consiglio: 23,8 % 
 

2. ORIGINE DEL BILANCIO PARTECIPATIVO 
Il Bilancio Partecipativo è il culmine di un processo di allargamento della partecipazione 
attiva alla vita della comunità che a Pieve Emanuele è stato intrapreso da oltre un decennio da 
parte delle amministrazioni comunali che hanno governato il municipio dalla metà degli anni 
90. 
In tal senso è indiscutibile il fatto che l’attuazione del bilancio partecipativo sia innanzitutto 
una scelta effettuata coscientemente dal ceto politico di questo territorio. 
Le motivazioni di questa scelta risiedono nella storia recente della città e nella crisi politica 
avvenuta all'inizio degli anni ’90, quando il Comune fu commissariato in seguito al 
coinvolgimento dell’Amministrazione dell’epoca in scandali giudiziari. 
Nei vent’anni precedenti il Comune di Pieve Emanuele si era profondamente trasformato, 
dall’originario borgo agricolo che contava poco più di 3000 abitanti ancora alla fine degli anni 
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60, a periferia urbanizzata di una metropoli, con una popolazione di 16000 abitanti composta 
in maggioranaza da immigrati dalle regioni meridionali dell’Italia. 
La crescita della popolazione fu sostenuta principalmente dallo sviluppo dell’Edilizia 
Residenziale Popolare e da iniziative di costruttori privati appartenenti ai maggiori gruppi 
nazionali ed è utile sottolineare come una parte consistente dei nuovi abitanti fosse impiegato 
di aziende parastatali come le Poste o le Ferrovie: cambiavano così la composizione del 
tessuto sociale, con i conseguenti problemi di integrazione culturale, la natura economica del 
territorio, con un problematico salto dal primario al terziario. 
Lo sviluppo urbanistico si svolse in maniera particolarmente violenta, in un clima di 
corruzione diffusa che vide come protagonisti diverse generazioni di amministratori 
municipali, per lo più appartenenti al Pci o al Psi. 
La situazione precipitò con un’inchiesta che portò a misure giudiziarie nei confronti del 
sindaco e della giunta dell’epoca a causa della svendita di un’area demaniale di valore storico 
e archeologico ad una società legata alla famiglia Berlusconi (alcuni anni dopo Paolo 
Berlusconi patteggiò un risarcimento con il Comune di Pieve Emanuele che si costituì in 
seguito parte civile). 
In questa situazione, paradigma di una completa rottura del contratto sociale e causa di un 
inevitabile atteggiamento di completa sfiducia da parte dei cittadini nei confronti dei 
rappresentanti dell’ amministrazione, si venne creando un nuovo ceto politico locale 
composto di persone molto giovani e con relativa esperienza politica che confluirono nei 
partiti dell’area del Centro Sinistra. 
L’amministrazione eletta nel 94 (composta da Popolari, Democratici di Sinistra e 
Rifondazione Comunista) è stata poi riconfermata in occasione delle successive elezioni del 
98 e del 2002 (con un sostanziale spostamento a sinistra degli equilibri dovuto all’ingresso dei 
Verdi e all’uscita dei Popolari). 
Si può dire che quella della partecipazione è stata la strada che le amministrazioni venute 
dopo il 1994 hanno individuato come possibile percorso per ricostruire il rapporto tra cittadini 
ed istituzioni locali. 
I primi passi in tale direzione sono riscontrabili già nello Statuto Comunale revisionato dalla 
commissione affari costituzionali e approvato nel 1995, al titolo 9° art. 68-75, nel quale la 
partecipazione popolare viene regolamentata e riconosciuta nel suo valore positivo.  
Il nuovo Statuto prevedeva la costituzione delle consulte delle associazioni, che favorisce una 
certa rinascita della società civile locale nella fine degli anni 90, e soprattutto introduceva la 
figura dei membri esterni nelle commissioni consigliari permanenti, aprendo così alla 
cittadinanza uno dei principali ambiti di approfondimento dei lavori del consiglio comunale. 
La prima lettura, condivisa da quasi tutti gli esponenti dell’Amministrazione intervistati, 
ritiene che i processi di partecipazione e gli istituti che essi si danno, lungi dal soppiantare i 
tradizionali organi di governo della municipalità, si pongono come obiettivo fondamentale 
quello di rivitalizzarli, riportando la vita della comunità al centro della funzione 
amministrativa e riattribuendo un significato concreto ai concetti di “patto sociale” e 
“convivenza civile”. 
Questo punto di vista rimane uno dei tratti caratteristici dell’intera esperienza di Pieve 
Emanuele ed è significativo il fatto che il passo successivo compiuto dall’amministrazione fu 
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l’avvio di una serie di progettazioni partecipate della ristrutturazione delle strutture pubbliche 
ed in particolare delle scuole del territorio a partire dal 1998. 
Con la progettazione partecipata si è andata sviluppando una metodologia di lavoro basata 
sull’ascolto, sull’esperienza di coinvolgimento, sulla possibilità di essere protagonisti dei 
cambiamenti degli spazi più importanti per la propria vita comunitaria: un percorso che si è 
via via consolidato nelle sue modalità operative, ma che ha soprattutto offerto l’opportunità di 
riprendere il dialogo tra Amministratori, Tecnici e Cittadini. 
In seguito a queste esperienze la proposta di attivare un percorso di bilancio partecipativo 
venne formulata da esponenti e simpatizzanti dei partiti di sinistra (DS e RC) contaminati 
dalle influenze altermondialiste in occasione della stesura del programma elettorale per il 
mandato 2002-2007. 
La proposta si inserisce quindi in un quadro di politiche di promozione della partecipazione di 
lunga tradizione e trova le sue motivazioni nella necessità di ricostruire il tessuto delle 
relazioni locali e di ristabilire quelle tra amministrazione e cittadini. 
Più che di una ricerca di consenso di una parte politica si tratta invece di una costruzione di 
consenso nei confronti dell’idea stessa di comunità. 
Per comprendere meglio il senso di quanto affermato basterebbe pensare come solo dieci anni 
fa il Comune di Pieve fosse noto alle cronache come luogo di corruzione, periferia dormitorio 
senza prospettive, terreno fertile per la microcriminalità, mentre oggi studenti e ricercatori da 
tutta Italia arrivano per assistere allo svolgimento delle Assemblee di Quartiere. 
Da alcuni punti di vista si potrebbe quindi sostenere che il percorso del Bilancio Partecipativo 
sia principalmente stato attivato dalle politiche culturali promosse dal Comune di Pieve 
Emanuele lungo un decennio. 
Nel caso di Pieve Emanuele il BP è un percorso attivato dall’alto, su impulso 
dell’Amministrazione Comunale. L'applicazione del Bilancio Partecipativo rientra nel 
programma elettorale con cui l'attuale amministrazione è stata eletta nel maggio 2002.  
 
Volendo riassumere gli obiettivi ufficiali del percorso di Bilancio Partecipativo si potrebbe 
redigere un simile elenco: 
I) Obiettivi del livello politico 
1a) ad un livello sociale : 

coesione sociale 

maggior giustizia sociale 

eguaglianza tra sessi 

rendere i cittadini più attivi 

1b) ad un livello politico : 

democrazia partecipativa,  

legitimazione del sistema politico o della classe al governo (più forte in passato) 

1c) ad un livello amministrativo : 

un’amministrazione più vicina ai cittadini 

modernizzazione dell’apparato 
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II) Obiettivi del livello amministrativo 

2a) ad un livello amministrativo: 

modernizzazione dell’apparato 

crescita professionale 

2b) ad un livello economico: 

maggiore efficienza della macchina 

2c) ad un livello sociale : 

valorizzazione di capitale sociale 

rendere i cittadini più attivi 

 

III) Obiettivi della cittadinanza 
3a) ad un livello sociale : 

coesione sociale 

maggior giustizia sociale 

rendere i cittadini più attivi 

eguaglianza tra sessi 

3b) ad un livello amministrativo: 

un’amministrazione più vicina ai cittadini 

3c) ad un livello politico  

miglioramento della democrazia locale 
 

3. METODOLOGIA 
L'introduzione del Bilancio Partecipativo nella vita amministrativa di un ente pubblico 
implica l'introduzione degli strumenti atti a regolamentarne l'attività, la creazione e il 
funzionamento di nuovi istituti, le modalità di deliberazione, il reale potere di incidere sulla 
programmazione economica dell'ente. 
Nel Novembre 2002 si svolse una prima tornata di assemblee di Quartiere, in cui si chiese ai 
partecipanti di compilare un questionario incentrato sulle possibili modalità di partecipazione 
da impiegare per l'avvio del Bilancio Partecipativo. In seguito all'elaborazione delle 
indicazioni raccolte, la scelta dell’Amministrazione fu quella di introdurre una modifica nello 
Statuto Comunale, che, indicando le linee guida e riconoscendo gli istituti di nuova creazione, 
demandasse la definizione del loro funzionamento ad un regolamento applicativo di 
successiva approvazione. 
 
Le modalità di attuazione sono ad ogni modo ridefinite annualmente in un documento di 
indirizzo che il Consiglio Comunale discute e vota all’inizio di ogni anno.  
 
IL CICLO DEL BILANCIO PARTECIPATIVO NEL 2005 
L’espressione “ciclo” sta a indicare la continuità con cui ogni anno si ripete la sequenza delle 
fasi tramite cui il Bilancio Partecipativo si attua. 
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TEMPI 
Il ciclo del Bilancio Partecipativo si svolge tra maggio e dicembre. Si divide in tre fasi. 
 
a) FASE I - Emersione del Bisogno (Maggio – Giugno) 
L’obiettivo di questa fase è la raccolta delle proposte avanzate dai cittadini e delle 
segnalazioni di disservizio. 
Soggetti coinvolti: tutti i cittadini, che possono avanzare proposte e segnalazioni nell’arco di 
un mese tramite l’uso dell’apposita modulistica cartacea (modulo segnalazione di disservizio 
e modulo proposta) o equivalenti procedure digitali. 
Forme di partecipazione: Assemblee di Quartiere 
 
b) FASE II - Costruzione della Griglia delle Priorità (Luglio – Novembre) 
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L’obiettivo di questa fase è la verifica della fattibilità delle proposte raccolte, e la costruzione 
dei piani operativi. 
Soggetti Coinvolti: Personale della Struttura amministrativa, cittadini attivi, associazioni e 
società civile locale, partners delle specifiche proposte 
Forme di partecipazione: Tavoli di Progettazione Partecipata 
 

c) FASE III – La scelta delle priorità (Dicembre) 
L’obiettivo di questa fase è la definizione della griglia delle priorità tramite la raccolta delle 
preferenze dei cittadini. 
Soggetti coinvolti: tutti i cittadini, che possono dare la propria preferenza nell’arco di un mese 
tramite l’uso dell’apposita modulistica cartacea (scheda indicazione preferenza) o equivalenti 
procedure digitali. 
Forme di partecipazione: Possibili Assemblee Generali e partecipazione individuale 
 
STRUMENTI DI PARTECIPAZIONE 
a) Modulistica - Rispetto al primo anno, già nel 2004 è stata introdotta una modulistica 
abbastanza dettagliata, al fine di razionalizzare la raccolta delle proposte e delle segnalazioni 
e dare ai cittadini la possibilità di intervenire nel processo pur non partecipando direttamente 
alle assemblee. 
Questa novità ha agevolato durante lo scorso anno, l’elaborazione di proposte più complesse 
da parte dei cittadini e ha permesso di separare in partenza le segnalazioni di disservizio dalle 
vere e proprie priorità d’intervento tramite l’impiego di due moduli distinti. 
I moduli previsti per il 2005 sono : 
- scheda di registrazione (distribuita e raccolta solo durante le Assemblee di Quartiere) 
- modulo segnalazione di disservizio 
- modulo proposta 
- scheda per l’indicazione delle preferenze 
In coincidenza delle fasi di Emersione del Bisogno e di Deliberazione Finale, sarà possibile 
reperire e compilare la modulistica tramite diversi canali: 
- direttamente durante le assemblee di quartiere 

- presso l’Urp, il Centro Lavoro e la Biblioteca Comunale 

- on line, attraverso i servizi del sito web del Comune di Pieve Emanuele 

 
b) Piani Operativi - I Piani Operativi sono il frutto del lavoro nella Fase II del Ciclo, e 
sintetizzano i risultati del riscontro di fattibilità svolto dai funzionari dell’Ente, responsabili 
della loro compilazione, e dai Tavoli di Progettazione Partecipata: per ogni proposta registrata 
sarà prodotto un piano operativo. Si presentano come uno sviluppo della proposta raccolta (di 
cui mantengono i testi originali compilati dai cittadini) a cui si aggiungono necessariamente i 
seguenti campi di compilazione: 
Verifica Preliminare di Competenza: si intende la verifica dell’effettiva competenza della materia da 

parte dell’Amministrazione comunale ovvero di altri livelli governativi o di altri enti e soggetti privati, 

nonché l'identificazione dei centri di responsabilità interni all’ente a cui attribuire obiettivi, risorse e 

responsabilità conseguenti 
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Modalità di attuazione - Programmazione: si intende la definizione degli obiettivi e delle modalità di 

raggiungimento degli stessi 

Modalità di attuazione - Risorse: si intende un prospetto dei costi della realizzazione definita percentri 

di costo, con indicazione, se possibile, della natura delle entrate cui far riferimento 

Ai campi sopraindicati può inoltre essere aggiunto un parere espresso dal Funzionario 

Responsabile per il Settore municipale a cui fa riferimento la proposta. 

 

c) Griglia delle Priorità - La griglia delle priorità è la tabella che indicizza tutte le proposte raccolte, 

che abbiano superato la verifica di fattibilità. È il documento che al termine del ciclo viene trasmesso 

alla Giunta Comunale per l’integrazione nello schema di Bilancio di Previsione che essa deve 

approntare. Essa sarà completata, quindi, con l’indicazione delle preferenze da parte dei cittadini, 

quando, in base al numero di preferenze ricevute, sarà possibile definire una gerarchia tra le proposte e 

avere così una vera e propria scala di priorità. 

 
PROCEDURA DELIBERATIVA 
Con l’espressione procedura deliberativa si intende il complesso di meccanismi che regolano 
le modalità di recepimento delle richieste dei cittadini da parte dell’Amministrazione. 
È importante ricordare che nella nostra, come in quasi tutte le esperienze Europee di Bilancio 
Partecipativo, il meccanismo che porta all’integrazione delle richieste nei programmi 
finanziari dell’Ente è definito a monte del processo, con un’indicazione preliminare delle 
modalità di selezione ed esclusione e soprattutto di quali sono gli spazi reali aperti alla 
partecipazione. 
La procedura deliberativa si compone di due momenti distinti, afferenti ai due principali attori 
del Bilancio Partecipativo, ovvero cittadinanza e amministrazione. 
 
DEFINIZIONE DELLE PRIORITÀ DA PARTE DELLA CITTADINANZA 
La definizione delle priorità avviene nella Fase III del Ciclo (cfr 3.2) tramite l’indicazione 
delle preferenze da parte dei cittadini e la composizione finale della Griglia delle Priorità. 
Nell’arco di un mese di tempo, tutti i cittadini avranno la possibilità di indicare la propria 
preferenza tramite l’uso dell’apposita modulistica, secondo le seguenti modalità: 
- direttamente durante le assemblee plenarie (possibilità di esprimere max. 3 preferenze) 
- presso l’Urp, il Centro Lavoro e la Biblioteca Comunale (max. 2 preferenze) 
- on line, attraverso i servizi del sito web del Comune di Pieve Emanuele (max. 2 preferenze) 
Durante la Fase III sarà inoltre operativa la postazione mobile dell’Ufficio Partecipazione 
(max. 2 preferenze), che sarà presente a eventi, iniziative, fiere e mercati che saranno 
realizzati durante l’intero periodo della deliberazione finale. 
Sarà possibile compilare il modulo una sola volta e non è ovviamente possibile dare più 
preferenze alla stessa proposta. Al termine della Fase III dovranno essere identificate le 6 
priorità (equivalente al numero dei quartieri in cui è suddiviso il municipio) che avranno 
raccolto il maggior numero di preferenze, indipendentemente dai Settori Municipali coinvolti 
e dalla tipologia della spesa prevista. 
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SPAZI DI PARTECIPAZIONE: TIPOLOGIA DELLE PROPOSTE 

a) Criterio dell’Interesse Generale - Le proposte presentate durante il ciclo del Bilancio 

Partecipativo non possono ledere i diritti e le prerogative di altri cittadini. Non è possibile effettuare 

proposte che penalizzino o che discriminino dalla loro fruizione parti della cittadinanza, per quanto 

minoritarie, in ordine a criteri di razza, sesso, religione o cultura politica. 

b) Segnalazioni di Disservizio - Le proposte presentate durante il ciclo del Bilancio Partecipativo non 

possono riguardare le attività relative all’ordinario funzionamento della macchina amministrativa. 

Poiché tuttavia l’occasione di incontro tra cittadini e amministratori genera comunque la richiesta di 

chiarimenti e interventi specifici rispetto a disservizi rilevati, al fine di dare comunque la possibilità di 

fare una segnalazione è stata predisposta un’ apposita procedura. 

Un modulo per le segnalazioni di disservizio sarà disponibile durante le assemblee di quartiere, 

inerente i seguenti settori municipali: 

- Ambiente, 

- Affari Generali, Comunicazione e Pubbliche Relazioni 

- Tributi 

- Lavori Pubblici di manutenzione 

- Polizia Locale 

- Pubblica Istruzione 

Le segnalazioni verranno quindi smistate e inoltrate agli uffici competenti direttamente 

dall’Assessorato alla Partecipazione. 

I cittadini potranno verificare le risposte dell’Amministrazione direttamente durante le assemblee 

plenarie che si terranno a circa 6 mesi di distanza. 

 
c) Priorità Cittadine e di Quartiere - Le proposte presentate durante il ciclo del Bilancio 
Partecipativo devono avere come destinatari/fruitori i cittadini dell’intero territorio. Benché 
questa distinzione fosse ancora vigente durante i primi due cicli annuali, è nei fatti risultata di 
difficile e ambigua interpretazione in un comune dalle dimensioni limitate come il nostro, 
qualificando nei fatti le proposte di quartiere come vere e proprie segnalazioni di disservizio. 
Così, dal 2005 viene del tutto rimossa questa distinzione, riservandosi ulteriori valutazioni 
riguardo gli effetti di questa scelta, che potrà essere messa in discussione nel prossimo anno. 
 
d) Settori municipali coinvolti - Sarà possibile presentare proposte ed evidenziare priorità di 
intervento nelle seguenti macroaree dell’attività comunale: 
- Ambiente e Attività Produttive 
- Formazione, Diritto allo studio, Cultura, Politiche Giovanili e Sport 
- Politiche di Gestione del Territorio e Lavori Pubblici 
- Servizi Sociali 
 
SPAZI DI PARTECIPAZIONE: DIRITTO DI VETO 
Qualora al termine del Ciclo la Griglia delle Priorità contenga proposte che, pur essendo 
formalmente “fattibili”, l’amministrazione considera in esplicita contraddizione con le 
politiche ordinariamente perseguite, rimane sempre la possibilità di esprimere un veto, che 
dovrà ovviamente essere motivato da un parere negativo della Giunta Comunale. 
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L’Amministrazione garantisce comunque la copertura finanziaria nel bdp, di almeno i 2/3 
delle priorità, ovvero di almeno 4 su 6 priorità indicate dai cittadini. 
 
PROCEDURA DI FORMAZIONE DEL BILANCIO E BILANCIO PARTECIPATIVO 
Il Bilancio Partecipativo entra a far parte direttamente nel momento della definizione degli 
obiettivi considerati dai responsabili dei singoli servizi al momento della creazione del Piano 
Esecutivo di Gestione che servirà da base per la stesura del Bilancio: 
Tutte le priorità ne entrano a far parte in un primo momento, mentre solo quelle che 
riceveranno il maggior numero di preferenze troveranno alla fine un’effettiva copertura 
finanziaria nel Bilancio di Previsione Annuale. 
Gli obiettivi definiti dal BP vengono trasmessi dalla Giunta ai vari Settori 
dell’Amministrazione congiuntamente alla trasmissione di tutti gli obiettivi annuali di 
gestione tramite una conferenza dei Servizi che è convocata ogni anno dopo la prima sessione 
di Assemblee di Quartiere. 
 
DIRITTO DI PARTECIPAZIONE 
Secondo lo Statuto di Pieve, la partecipazione è un diritto della popolazione della Comunità, 
nella quale sono compresi: 
a) i cittadini iscritti nelle liste elettorali del Comune; 
b) i cittadini residenti nel Comune, non ancora elettori, che hanno compiuto sedici anni di età; 
c) gli stranieri e gli apolidi residenti nel Comune iscritti nell’anagrafe da almeno tre anni; 
d) le persone non residenti, che esercitano nel Comune stabilmente la propria attività di 
lavoro, professionale e imprenditoriale (art. 83 comma 2 Statuto Comunale) 
 
ISTITUTI E FORME DELLA PARTECIPAZIONE 
a) Assemblee di Quartiere - Le Assemblee di Quartiere sono convocate per la raccolta 
iniziale delle proposte nella fase definita di Emersione del Bisogno, in 5 quartieri di Pieve 
Emanuele. Esse sono aperte a tutti i cittadini del quartiere senza alcun meccanismo di delega 
o rappresentanza, tutti hanno uguale diritto di parola e di accesso alla documentazione e agli 
strumenti operativi relativi al ciclo del Bilancio Partecipativo. 
I quartieri identificati hanno un bacino oscillante tra i 1500 e i 5000 cittadini. Le differenze 
quantitative sono tuttavia relativamente influenti nella procedura deliberativa del Bilancio 
Partecipativo per due motivi: 
- in termini formali, poichè la divisione del territorio in quartieri non ha effetti redistributivi 
diretti sul Bilancio Previsionale 
- in termini pratici, poichè le assemblee finora effettuate si sono dimostrate tutte 
numericamente sostenibili, con una presenza oscillante tra i 40 e i 100 cittadini 
 
b) Assemblee Generali - Le assemblee generali sono possono essere convocate nella fase 
della deliberazione finale, al fine di illlustrare alla cittadinanza la griglia delle priorità che 
dovrà essere completata con le preferenze espresse nella Fase III, o alla conclusione del Ciclo 
per la presentazione dei risultati alla cittadinanza. Le assemblee generali hanno funzione di 
restituzione alla cittadinanza dell’avanzamento del processo partecipativo e sono aperte a tutti 
i cittadini di Pieve senza alcun meccanismo di delega o rappresentanza, tutti hanno uguale 
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diritto di parola e di accesso alla documentazione e agli strumenti operativi relativi al ciclo del 
Bilancio Partecipativo. 
Possono essere convocate più volte, in luoghi differenti e in orari differenziati al fine di 
favorire il maggior coinvolgimento possibile di fasce distinte della popolazione. 
 
c) Tavoli di Progettazione Partecipata 
I Tavoli di Progettazione Partecipata si creano quando il cittadino (o gruppo di cittadini) che 
ha avanzato una proposta si rende disponibile a partecipare attivamente alla costruzione del 
relativo piano operativo. I tavoli si possono riunire fino alla convocazione delle assemblee 
plenarie, poiché i Piani Operativi dovranno essere definiti in tempo per la Fase III.  
I Tavoli sono quindi composti dai cittadini che ne fanno richiesta e dai funzionari responsabili 
del settore cui fa riferimento la proposta, oltre che da tutti gli attori territoriali, pubblici e 
privati, che potrebbero essere coinvolti nella sua attuazione. L’Ufficio Partecipazione si 
occupa di comporre e convocare i Tavoli sulla base delle proposte ricevute e delle 
disponibilità manifestate dai cittadini, aggregando, laddove possibile, le proposte simili o 
afferenti alle stesse tematiche. 
 

d) Tavoli di Progettazione Partecipata Straordinari - Al fine di conseguire l’obiettivo del 
rafforzamento delle forme di progettazione partecipata ed approfondire le potenzialità 
dell’allargamento della partecipazione dalla co-decisione alla corealizzazione, si prevede la 
possibilità di attivare Tavoli Straordinari scollegati dal Ciclo del Bilancio Partecipativo e 
relativi ad interventi per cui sia già stata prevista la copertura finanziaria negli strumenti di 
pianificazione vigenti. 
I Tavoli Straordinari si dividono in due categorie: 
1. Tavoli che derivano direttamente dai cicli passati, relativi all’attuazione di proposte già 
votate nel corso degli anni precedenti 
2. Tavoli convocati direttamente dall’Amministrazione Comunale intorno a questioni di 
interesse particolare 
In ogni caso sarà necessario che l’Ufficio Partecipazione coordini le attività dei Tavoli 
Straordinari, concordando di caso in caso con i responsabili dei Settori Municipali coinvolti le 
forme e le modalità di svolgimento, nonché le eventuali risorse aggiuntive necessarie alla loro 
realizzazione, qualora fossero richieste disponibilità o competenze non presenti. 
Nel caso dei tavoli convocati direttamente dall’Amministrazione è altresì necessario che le 
indicazioni in tal senso vengano comunicate ufficialmente all’Assessorato alla Partecipazione 
prima dell’avvio della Fase I del Ciclo. 
 
e) Altre forme di partecipazione al di fuori degli istituti Partecipativi 
Si è rilevato - nel Report dell’Ottobre 2004 - come la forma assembleare e gli orari di 
svolgimento penalizzino determinate categorie sociali per ragioni di diversa natura, tra cui la 
più evidente è il pendolarismo diffuso che rende sottorappresentata nelle assemblee la 
popolazione in età lavorativa. 
Al fine di garantire il diritto di partecipazione anche alle categorie sociali che hanno difficoltà 
ad accedere al processo partecipativo nelle forme elencate, già dallo scorso anno 
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l’Assessorato alla Partecipazione ha iniziato a sperimentare forme di accesso non vincolate 
alla dimensione assembleare, distinte a seconda delle fasi di svolgimento del Ciclo. 
Le principali modalità previste sono: 
- l’impiego della modulistica per la raccolta delle proposte e per l’indicazione finale delle 
preferenze e la sua diffusione capillare 
- la possibilità di attivare Tavoli di Progettazione Partecipata anche prima delle Assemblee di 
Quartiere e fino alla fase della Deliberazione Finale 
- le attività di supporto alla partecipazione attiva svolte dall’Ufficio Partecipazione (che nel 
2005 si orienteranno al coinvolgimento della popolazione straniera) 
 

 
 
 

4. IMPATTI  
Il quadro di riferimento normativo che regola il funzionamento della Pubblica 
Amministrazione, le specifiche competenze e le relazioni tra i vari livelli governativi, è stato 
fortemente mutato da una serie di atti parlamentari promulgati nel periodo finale del 
penultimo mandato governativo nazionale.  
Gli elementi che vale la pena di ricordare sono sicuramente il D.lgs 77/95 che riforma la 
contabilità degli Enti Locali, il D.lgs 270/00, meglio conosciuto come Testo Unico degli Enti 
Locali, e la riforma del Titolo V della Costituzione Italiana. Il concetto di Partecipazione 
popolare è assunto al centro del processo di riforma ed in particolare del TUEL: “ 
Nello Statuto devono essere previste forme di consultazione della popolazione nonché 

procedure per l'ammissione di istanze, petizioni e proposte di cittadini singoli o associati 

dirette a promuovere interventi per la migliore tutela di interessi collettivi e devono essere, 

altresì, determinate le garanzie per il loro tempestivo esame. (art 8, comma 3 TUEL)  

Mentre il concetto di sussidiarietà orienta i rapporti tra i livelli governativi (sussidiarietà 
verticale), ma anche in ultima analisi, quelli tra Ente Locale e cittadinanza (sussidiarietà 
orizzontale):  
I comuni e le province sono titolari di funzioni proprie e di quelle conferite loro con legge 

dello Stato e della regione, secondo il principio di sussidiarietà. I comuni e le province 

svolgono le loro funzioni anche attraverso le attività che possono essere adeguatamente 

esercitate dalla autonoma iniziativa dei cittadini e delle loro formazioni sociali. (art 3, 

comma 5 TUEL)  

 
Un’interpretazione del concetto di Partecipazione è quindi in qualche modo imposto da questa 
riforma, senza che però ne siano sciolti i dubbi riguardanti le modalità di attuazione. 
L’introduzione di un’interpretazione astratta del concetto di Partecipazione è ad ogni modo un 
tratto caratteristico degli strumenti di pianificazione dell’attività amministrativa nati negli 
ultimi anni: tale interpretazione si concretizza generalmente nell’avvio di politiche di 
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consultazione di limitati settori della cittadinanza o a vere e proprie azioni di marketing 
territoriale, volte a mitigare l’impatto conflittuale di determinate scelte amministrative. 
Il Bilancio Partecipativo, in quanto ambito di decisione sui fini dell’azione amministrativa, 
può fornire un’interpretazione alternativa della possibile evoluzione della riforma 
amministrativa in corso: un’interpretazione di senso generale, ma soprattutto 
un’interpretazione pratica e specifica delle azioni che per un’Amministrazione è necessario 
attuare per raggiungere il risultato di un reale coinvolgimento della popolazione nella vita 
della comunità.  
Bisogna comunque sottolineare come il processo di riforma amministrativa proceda assai 
rapidamente nella pratica, tramite un meccanismo che diminuisce i trasferimenti ai comuni, 
aumentandone al contempo le competenze, che trasforma le modalità di programmazione 
dell’attività amministrativa, accelerando notevolmente i conseguenti processi di 
esternalizzazione dei servizi a domanda individuale, taglio del personale e degli “sprechi”, 
etc. 
Anche presso il comune di Pieve continuano quindi a coesistere differenti visioni del cittadino 
in relazione alla riforma della PA, che rimane: 
• un utente dei Servizi  gestiti in proprio 
• un cliente delle aziende a capitale pubblico  
• un co-decisore nelle scelte sulle priorità definite nel ciclo del Bilancio Partecipativo 
• un co-realizzatore nelle varie esperienze di progettazione partecipata in corso. 
 
Impatto sulla giustizia sociale - Il Bilancio Partecipativo non ha fino ad oggi sviluppato una 

dimensione redistributiva (nè nelle regole, nè nella pratica) e non ha mai inciso direttamente sulla 

politica delle entrate e delle uscite del comune. 

Tuttavia, le proposte che hanno ricevuto il maggior consenso in questi primi due anni rispondono 

effettivamente a dei bisogni rilevati anche da strumenti “scientifici” nel corso degli scorsi anni, 

rispondendo così ad un bisogno reale. 

Se si escludono infatti alcune proposte di portata cittadina, gli interventi di manutenzione straordinaria 

(nei settori del Verde, Barriere Architettoniche, Arredo urbano, illuminazione) si sono concentrati nei 

quartieri Fizzonasco e Rose, che scontano storicamente la distanza dal centro del paese dove sono 

concentrati i servizi e dove negli ultimi 10 anni si erano concentrati gli interventi dei LLPP. 

Si sottolinea inoltre come proprio questi quartieri NON rappresentano il bacino elettorale 

dell’Amministrazione in carica. 

 

Gender mainstreaming - Il tema delle pari opportunità non è adeguatamente considerato 

nella ordinaria attività amministrativa se non nella tradizionale logica della promozione 

della donna. 

Mancano gli strumenti di rendicontazione adeguati alla realizzazione di un bilancio di genere, per cui 

l’amministrazione ha tuttavia tentato la strada della partecipazione a bandi per l’attivazione delle 

competenze necessarie. 

 

Per quanto riguarda il Bilancio Partecipativo le questioni di genere sono considerate solo 
nell’attività di promozione della partecipazione.  Si è infatti sperimentata nel 2003, tuttavia 
senza molto successo, la diversificazione degli orari delle assemblee, la localizzazione in 
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alcune scuole e l’organizzazione di baby sitting paralleli allo svolgimento delle assemblee per 
facilitare la partecipazione delle donne con figli a carico. 
 

Impatto sugli impiegati comunali/municipali, qual è il punto di vista dei sindacati? - L’impatto 

rilevato sul personale dipendente è limitato al coinvolgimento diretto della Struttura 

Dirigenziale, dal momento che l’Amministrazione ha scelto di appoggiarsi a risorse esterne 

per quanto riguarda la progettazione, l’elaborazione delle procedure deliberative ed 

attuative, la promozione della partecipazione cittadina. 

Non esiste quindi personale amministrativo espressamente dedicato all’attuazione del Bilancio 

Partecipativo, mentre la Responsabilità attuativa (Piano Obiettivi) è delegata al Funzionario 

Responsabile dei Servizi alla Persona, che coordina le attività svolte dai collaboratori esterni. 

Il coinvolgimento della Struttura Dirigenziale dell’ente riguarda principalmente le attività di 

progettazione necessarie alla verifica della fattibilità delle proposte avanzate da cittadini, che sono 

regolamentate dal documento annualmente approvato dal Consiglio Comunale: “Attività e Linee 

Guida” . 

Il coinvolgimento della Struttura Dirigenziale è normalmente limitato all’orario lavorativo e pertanto 

non comporta carichi di lavoro supplementari ( che nel caso sono retribuiti come normali straordinari). 

Ogni dirigente coordina in autonomia il lavoro del proprio settore, distribuendo i carichi di 
lavoro tra i dipendenti nelle modalità ordinariamente previste. 
Non è stato espresso un punto di vista ufficiale delle RSU ovvero delle Rappresentanze sindacali 

unitarie (4 Cgil, 1 Cisl) sul processo di Bilancio Partecipativo. 

A titolo personale, i rappresentanti sindacali contattati (Cgil) apprezzano le finalità delle 
politiche di partecipazione sottolineando tuttavia il rischio di un aumento dei carichi di lavoro 
per il personale. Nel 2004 si è cercato di ovviare orientando parte degli incentivi di 
produttività ad attività di comunicazione connesse indirettamente all’attuazione del Bilancio 
Partecipativo. 
 

Impatto politico - I risultati elettorali (riferiti alle elezioni Amministrative e Europee svolte nel 2004 e 

2005) segnano una sostanziale conferma della coalizione di Governo Municipale, con una serie di 

tendenze non significative che si possono inscrivere nel quadro di riferimento Nazionale. 

L’unico partito che è significativamente cresciuto a livello locale nel corso delle ultime competizioni 

elettorali è il PRC (Partito della Rifondazione Comunista) che è di fatto il maggior sostenitore del 

Bilancio Partecipativo e di cui fa parte anche l’Assessore delegato al BP. 

Il dato delle ultime elezioni Regionali è del 16,4% (contro il 5,7% Regionale e il 5% nazionale) e va 

sottolineato come il risultato delle Comunali del 1994 fosse solo del 7%, che dimostra la recente 

crescita di consenso intorno al PRC. 

 

Qualità deliberazione - Si rileva un livello medio-basso della qualità degli argomenti discussi 

nell’ambito del ciclo del Bilancio Partecipativo: nell’arco dei due cicli completi già svolti le decisioni 

si sono orientate principalmente verso le Opere Pubbliche e l’Ambiente, e solo in misura minore nel 

campo dei Servizi Socioculturali. 

È significativa l’assenza di proposte sul campo dei Servizi Sociali, segnale da un lato della complessa 

trattabilità dell’argomento e dall’altro della distanza che ancora corre tra Bilancio Partecipativo e il 

processo di esternalizzazione dei Servizi. 
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Le principali decisioni assunte: 
2004: 32% del TITOLO II = € 2,1 Mil. 
• Nuova Fermata Ferroviaria 
• Tratti pista Ciclabile 
• Opere di risistemazione Piano del Traffico 
 
2005: 27% del TITOLO II = € 1,6 Mil. 
• Ristrutturazione ex-Centrale Termica (creazione Centro Aggregazione Giovanile) 
• Progetto Streetart (politiche giovanili) 
• Rotatorie a Fizzonasco 
 
Rispetto a queste priorità, bisogna sottolineare come nei due casi di maggior portata (Fermata e CAG) 

si sia trattato di una semplice “messa in priorità” di progetti già previsti e discussi da diversi anni. 

Il livello reale di empowerment della cittadinanza è, al terzo anno di sperimentazione, solo 

parzialmente innalzato, come in parte si evince dalla qualità delle decisioni assunte. 

Bisogna sottolineare come, per quanto le “regole del gioco” siano a tutti gli effetti stabilite da parte 

dell’Amministrazione comunale, da un punto di vista formale il processo garantisce una reale 

autonomia decisionale, chiarezza nelle regole ed abbondante e trasparente comunicazione. 

Inoltre, sta procedendo con tempi lenti la diffusione di una “cultura della cittadinanza attiva”  in un 

territorio popolato in maggioranza da popolazione immigrata e segnato da sfiducia e disaffezione nei 

confronti delle istituzioni. La partecipazione avviene in forme individuali, mettendo in secondo piano 

la dimensione associativa, che è maggiormente dotata di saperi e strumenti. 

Per questi motivi, più che un vero e proprio esercizio di manipolazione del consenso, capita che la 

discussione nell’ambito del ciclo vada ad appiattirsi sulla critica o il supporto a progetti e priorità che 

già fanno parte dei programmi dell’Amministrazione. 

Non si può quindi sostenere che le decisioni assunte in ambito partecipativo vadano ad investire la 

definizione delle finalità dello sviluppo locale, limitandosi piuttosto alla discussione circa le sue 

modalità di attuazione. 

Già nel secondo ciclo ci sono comunque state alcune significative evoluzioni, dovute per lo più 

all’entrata in scena della componente giovanile, che si è dimostrata decisamente più crativa ed 

intraprendente nell’effettuare proposte ed esigerne l’attuazione. 

Per quanto riguarda gli indicatori della qualità della deliberazione si riportano i principali: 
• Presenza di discussione tra cittadini (e non solo tra amministrazione e cittadini) solo in 

forma autogestita, non regolamentata 
• Facilitatore collaboratore dell’Amministrazione 
• Qualità del dibattito (scambio di argomentazioni ed opinioni, non solo recriminazione 

retorica o discussione meramente tecnica) 
• Criterio dell’interesse generale definito per regolamento, non sempre rispettato 
• Pari opportunità di accesso alla partecipazione (genere, etnia, classe sociale...) 
• Calendarizzazione e regole chiare etrasparenti 
• Contributo dei cittadini in fase di sintesi e report sulla discussione limitatamente al merito 

della proposta avanzata 
• Scarsa incrementalità della discussione nell’arco del ciclo 
• Esistenza di Sessioni di lavoro in gruppi ristretti (TPP), limitati in questi primi anni 
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5. CONCLUSIONI: LIMITI E OPPORTUNITA 
Limiti del contesto locale: 
• Dipendenza dal sistema metropolitano 
• scarsa coesione del tessuto sociale (periferia-dormitorio) 
• irrecuperabilità di alcune porzioni del territorio urbanizzato 
• complessità del sistema di servizi gestito a livello distrettuale (comune ad ogni municipio 

delle nostre dimensioni) e degli altri strumenti di pianificazione nel settore dei servizi 
• debolezza strutturale della macchina amministrativa (sottodimensionata) 
 

Limiti generali del quadro italiano: 
• diminuzione progressiva delle risorse gestite a livello Municipale (a fronte di un aumento 

delle competenze) 
• contraddizione tra spinta all’urbanizzazione (per gli oneri) e idea di sviluppo sostenibile 
• complessità degli strumenti di pianificazione dell’azione amministrativa ed insufficienza 

dello strumento “Bilancio di Previsione” 
• crisi dell’idea di cittadinanza e società del terrore: la tendenza alla delega “autoritaria” 

(chi può risolvere il sintomo) 
 
Buone pratiche che riflettono il contesto locale, buone pratiche che è possibile estendere o 
replicare 
Esiti locali positivi: 
• rinnovamento e ringiovanimento del ceto politico 
• accento sulla partecipazione come diritto di cittadinanza 
• cittadinanza attiva dei giovani (formazione di nuove associazioni giovanili autorganizzata 

in area dove mancava il tessuto) 
 

Aspetti positivi generali 
• impianto statutario e architettura di base del processo (e processo di “statuizione 

partecipata”) 
• integrazione processo partecipativo con procedura di formazione del Bilancio 
• investimento sugli strumenti di comunicazione integrata 
 

Questioni aperte, problemi 
Al terzo anno di sperimentazione consecutiva sembrerebbe esaurito l’effetto novità che avevano 

motivato molti partecipanti della prima ora ed iniziano ad rivelarsi alcune criticità già riscontrate in 

altre esperienze di BP, nonché difficoltà specifiche del territorio pievese. 

 

A livello politico 

• A livello politico il BP non è mai stato messo in discussione, ma appare sempre più 
evidente come i suoi principali sostenitori (il PRC) siano in pratica gli unici elementi della 
giunta disposti a delegare realmente parte del proprio potere decisionale: non a caso le 
proposte vanno per lo più a realizzarsi nei settori Cultura e LLPP. 

• Si rileva un abbassamento della tensione presso la classe politica locale, dovuto anche 
all’”eccesso di consenso” riscontrato anche nelle tornate elettorali degli ultimi anni 
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A livello Amministrativo 
• Scarsa efficacia e capacità attuativa (generale) della macchina amministrativa: deficienze 

di organico (sotto i dati indicati dalla pianta) 
• Problemi di carattere finanziario legati alle scelte di sviluppo locale (dopo aver fruito per 

anni dei risarcimenti, è ora difficile riazionare la macchina degli OOUU, necessari a 
finanziare gli investimenti in c.capitale) che condizionano l’efficacia ANCHE delle scelte 
intraprese nell’ambito del BP 

• Difficoltà di integrare il processo di BP con il quadro delle procedure di pianificazione 
dell’azione amministrativa, segnato da scadenze e vincoli attualmente incompatibili con il 
ciclo attivo.  

 

A livello Sociale 
- Calo dei partecipanti, concentrato nei quartieri di residenza degli amministratori (Pini 

e Incis). Ciò è dovuto a tre ordini di problemi: 
o delusione per l’assenza di risultati tangibili, particolarmente nelle “grosse” 

partite giocate nei due cicli precedenti: fermata ferroviaria e ex centrale 
termica – in nessuno dei due casi sono ancora iniziati i lavori 

o ritorno alla prassi consolidata della relazione diretta, nell’incontro quotidiano 
con gli amministratori, la quale evidentemente garantisce maggior efficacia 
che non la prassi assembleare 

o esaurimento della spinta innovativa 
 

- Leggero innalzamento della qualità delle proposte, grazie anche alla scelta di inviare a 
domicilio il modulo per la loro presentazione con largo anticipo rispetto agli incontri. 

- Debolezza, frammentarietà e soprattutto emergenzialità rimangono le caratteristiche 
della società civile locale, che pare essersi contaminata nel processo di BP solo in 
minima parte e limitatamente a soggetti già particolarmente sensibili (Progetto 
Quartiere). 

- Si riporta inoltre come l’azione intrapresa nell’ambito del BP che più abbia 
comportato una sostanziale trasformazione delle relazioni territoriali è l’avvio di un 
progetto giovanile autogestito (proposto e finanziato nel BP2005) dal nome 
“Streetart”, che ha visto un gruppo di ragazzi 18-22 di Pieve diventare da utenti dei 
servizi sociali a gestori di servizi culturali nei confronti di loro coetanei nel giro di 
pochi mesi. 

- Per il resto si riscontra un limite enorme nel “mettersi in gioco” da parte dei cittadini 
partecipanti, con il risultato di sostituire alle proposte dei veri e propri cahiers des 
doleances (Corretto?), che, seppur sintesi di problemi reali, non riescono ad incidere 
sulle scelte strategiche di sviluppo locale. 
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Quale futuro per il BP ? 
Siamo ora in una fase di transizione verso una nuova modalità attuativa, dal momento che 
quella impiegata fin’ora ha mostrato i suoi pregi, ma anche una serie di limiti legati 
principalmente alla scelta di individuare la base partecipante nei singoli cittadini. 
In tal modo, nel corso dei diversi cicli si è avuto un grosso ricambio, con conseguente stasi 
nell’evoluzione della cultura partecipativa e “eterno ritorno” alle forme di partecipazione a 
bassa intensità. 
Forse una discussione aperta sui fini dello sviluppo locale è un obiettivo attualmente non 
raggiungibile a partire dagli istituti del Bilancio Partecipativo.  
Ci sono stati però negli ultimi mesi segnali importanti: partendo da questa “matrice”, c’è stata 
la capacità di gestire in maniera “partecipata” alcune importanti questioni riguardanti le 
politiche sulla casa e gli accordi tra comune e enti di ERP, nate inizialmente come emergenze. 
Ci si chiede quindi se non sia il caso di sperimentare una differente modalità che vada ad 
aprire di volta in volta spazi di partecipazione reale laddove ci siano da assumere decisioni 
strategiche. 
Rimane aperto il dibattito su chi avrà il diritto di fissare un’agenda di questi temi. 
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623. ROM XI 

Lucilla Pezetta 
(Summer 2005) 
 
 
1. CONTESTO DEL MUNICIPIO DI ROMA XI° (RMXI) 
I Municipi come istituzioni di governo locale sono nati solo di recente202 e le loro competenze 
(con diritti e doveri annessi) sono ancora in via di definizione, in modo diverso città per città. 
Questo rappresenta da una parte una grande opportunità (presentarsi  come un ente, il più 
capace, di operare proficuamente nel proprio territorio) ma dall’altra un rischio (trovare dei 
limiti di competenza alla propria azione). 
Dal punto di vista legislativo ci troviamo in una fase di nuova definizione delle responsabilità 
e delle competenze. A Roma (primo comune italiano ad aver sfruttato l’opportunità offerta 
dalla Legge 267/2000), le competenze Municipali riguardano moltissimi aspetti della gestione 
territoriale (servizi demografici; di regolamento e di controllo del commercio fisso e di quello 
ambulante; servizi tributari; assistenza sociale e socializzazione di particolari settori della 
cittadinanza; servizi scolastici ed educativi; servizi culturali, sportivi e ricreativi; attività e 
servizi di edilizia ed urbanizzazione; iniziative per lo sviluppo economico e funzioni di polizia 
urbana). Ma allo stesso tempo molte di queste competenze sono ‘supervisionate’, se non 
direttamente eseguite, dal Comune o da suoi dipartimenti203. Le risorse sono assegnate in 
quantità diversa per il numero dei residenti e finalizzate a portare a termine le competenze 
suddette.  
Il Municipio non possiede personalità giuridica autonoma dal Comune ed il suo Bilancio, per 
essere effettivo, deve essere approvato dal Consiglio Comunale. Il Bilancio Municipale 
comprende risorse che, per quanto siano relative a questo ente locale (come ad esempio gli 
stipendi per i pubblici impiegati) vengono erogate e gestite direttamente dal Comune 
(attraverso suoi Dipartimenti ed Uffici). Del totale del proprio Bilancio, il Municipio ha 
margine decisionale soprattutto sul Piano per Opere ed Investimenti (PI). 
 
Nel 2000, in seguito ai mutamenti avvenuti a livello nazionale, il comune di Roma, ha accolto 
e disposto l’elezione diretta del Presidente del Municipio. Le prime elezioni svoltesi con 
questo nuovo sistema (maggioritario a due turni) sono del 2001.  
Il presidente eletto nel Municipio XI appartiene al Partito di Rifondazione Comunista (PRC) e 
si è presentato alle elezioni contando sull’appoggio di una coalizione di centro sinistra. Il 

                                                 
202 Roma possiede degli organismi di decentramento sin dal 1976: le Circoscrizioni. Il T.U.E.L. (L. 267/2000) 
definisce le Circoscrizioni come organismi di partecipazione, consultazione e gestione dei servizi di base oltre 
che di esercizio delle funzioni delegate. 
203 Infatti il Comune di Roma non possiede un ‘proprio’ Bilancio; ovvero il bilancio Comunale è la risultanza 
dei singoli bilanci dei Municipi dei Dipartimenti e degli Uffici Extradipartimentali. La Delibera del Consiglio 
Comunale n° 122/00, definisce ed esplicita il ruolo delle Circoscrizioni che sono organismi di governo del 
territorio e di gestione dei servizi, la cui struttura organizzativa può essere flessibile in funzione delle risorse, ma 
l’erogazione dei servizi deve comunque rispettare il principio di omogeneità per tutto il territorio del Comune di 
appartenenza.Nel 2001 le Circoscrizioni divengono Municipi, ed assumono un nome ed un simbolo proprio che 
ne sancisce l’autonomia dal centro. “Il Municipio rappresenta la comunità locale, ne cura gli interessi e ne 
promuove lo sviluppo nell’ambito dell’unità del Comune di Roma.”(Dall’art.1 del regolamento del RMXI). 
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candidato, Massimiliano Smeriglio, ha raccolto, al primo turno il 49.52%; al ballottaggio 
53.38%. Il suo partito, nel Municipio, si è attestato al 5.18% (poco sopra la media comunale, 
che è di 5.09%)204. Nella coalizione figurano alcuni giovani provenienti da esperienze di 
centri sociali occupati e di movimenti di lotta provenienti dal tessuto della società civile. Tra 
questi il Delegato Consiliare al Bilancio Partecipativo (che fino ad un anno e mezzo fa era 
Assessore Municipale al Bilancio Partecipativo). 
 
La popolazione residente nel. Municipio è di 140.207 (5% circa della popolazione del 
Comune di Roma): uomini:65.910, donne:74.297. Gli ultrasessantenni rappresentano il 22,7% 
della popolazione205. Si tratta di una popolazione in trend decrescente206. 
Totale popolazione residente straniera non comunitaria: 8.200 (5.8%207 della popolazione 
residente) di cui: 
36,8% Asia 
18,8% Europa dell’est 
16,2% America latina 
 
I dati sulle attività produttive nell’area urbana registrano la presenza di molte imprese: quasi 
la metà di ordine commerciale, un terzo artigiane, un altro terzo di servizi (il RMXI è terzo 
nel territorio comunale per numero di piccole imprese)208.  
La percentuale di disoccupazione è del 16% (la media cittadina del 18,9%)  
Sono presenti sul territorio sedi di Enti Nazionali, Società private (telefonia, etc), e una delle 
tre Università di Roma. 
 
L’XI municipio è un quartiere ubicato a sud est di Roma e si colloca appena fuori dall’anello 
ferroviario; è una zona che presenta, al suo interno, quartieri molto diversi: alcuni sono di 
vecchia edificazione (anni ’20 e ’30 del secolo scorso) ed alcuni sono interamente di edilizia 
popolare; altri sono di nuova e nuovissima edificazione. Vi sono zone (le più periferiche del 
territorio municipale) ancora in piena fase di espansione. Le eterogeneità presenti sono sia di 
natura morfologica che di tessuto sociale che lì abita. Ci sono zone da considerarsi di quasi-
centro storico, ed altre più periferiche.  

                                                 
204 Il Consiglio è così formato: 
Consiglieri Maggioranza: 7 Democratici di Sinistra, 4 Margherita, 1 Lista civica Veltroni, 1; Gruppo misto, 1 
PRC, 1 Verdi. 
Consiglieri Opposizione: Alleanza Nazionale 5 , Forza Italia 3, UDC 2 
-percentuale/numero delle donne 11.53%  
 Da sottolineare la relativa ‘giovinezza’ di alcuni consiglieri ed in particolare degli Assessori di Giunta, che sono 
nominati dal Presidente (individui che possono essere scelti anche, e soprattutto, al di fuori del consiglio).  
Alcuni di questi assessori, provengono da una storia di associazionismo e militanza (anche non partitici)  vicini a 
settori movimentisti; in particolare il Delegato al BP (che fino al 2004 era Assessore) è stato a lungo attivo in un 
Centro Sociale Occupato del territorio, ma ad esempio anche l’Assessore alle Politiche Giovanili, 
dell’Intercultura, della Casa, della Cittadinanza Attiva, dei Rapporti Internazionali e del Lavoro e della 
Formazione intrattiene costanti (e proficui rapporti) con molte realtà che potremmo definire antagoniste.  
205 Dai Comune di Roma 2001 
206 Dati Censimento Nazionale 2002: 
207 Dati Municipio RMXI, i dati ufficiali dell’intero Comune, invece, rilevano la presenza di 330.000 immigrati 
che rappresentano l’8,7% della popolazione romana 
208 Dati tratti da Bilancio Sociale 2004. 
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Il RMXI è in forte trasformazione per il recente insediamento di un polo universitario, e la 
riconversione di spazi ex-industriali come gli Ex mercati generali, e l’ex gasometro comunale. 
Prossimamente è previsto anche l’insediamento in loco di parte degli uffici comunali dove ora 
sorge l’Air Terminal.  
Questi cambiamenti vanno producendo nuove tensioni; in particolare il Municipio (alcune 
zone più di altre) è sottoposto ad una forte rivalutazione immobiliare, che sta ponendo una 
nuova questione abitativa: carenza di abitazioni a canone sociale o equocanone, speculazione 
e subaffitti cari a fronte di una grande richiesta creano una situazione di disagio che può (e in 
questo territorio succede spesso) portare a casi di occupazioni abusive di stabili ed edifici; il 
tutto aggravato da un crescente mercato di locazione in nero rivolto agli studenti e/o agli 
immigrati. 
 
I problemi sociali principali sono relativi a questioni di reddito (pensionati, studenti) e 
abitative. Per le famiglie (e in particolare per le donne) esiste un problema di mancanza di 
asili nido in cui mandare i propri figli. 
Sul territorio sono presenti 2 ‘Campi Nomadi’, 2 Centri Sociali Occupati e Autogestiti 
(CSOA) che si fanno portatori della rivendicazione di diritti urbani (casa, mobilità, spazi di 
socializzazione, memoria storica…) 
 
2. ORIGINE DEL BILANCIO PARTECIPATIVO 
Alcuni quartieri del Municipio posseggono un’identità storica e sociale forte e radicata nel 
tempo. Soprattutto nei quartieri più centrali (Garbatella, Ostiense, Tormarancia) c’è un tessuto 
associazionistico e una tradizione di attivismo sociale molto forte, capace di portare avanti 
richieste, rivendicazioni e progetti. 
Il BP era presente nel programma elettorale della coalizione del Presidente, presentato in 
occasione delle elezioni del 2001. In realtà non tutta la maggioranza, né la Giunta, si trova 
d’accordo sulle modalità di attuazione di questo, anche se comunque l’intera coalizione 
sembra molto coinvolta sul tema del ‘rapporto con il territorio’. Il BP rappresenta, insieme ad 
altre politiche, un tentativo di aprire il municipio al territorio; di forgiare un’istituzione che sia 
più vicina ai cittadini ed ascolti le loro richieste. Il Presidente del Municipio ha espresso la 
volontà, e il bisogno, di una rottura con la tradizione che la sinistra porta con sé proprio in 
riferimento alla partecipazione. 
Va però sottolineato come alcuni gruppi organizzati sul territorio (in particolare uno dei centri 
sociali) abbiano portato il loro contributo alla riflessione, alla elaborazione, creazione e 
supporto di questo processo.  
Il Municipio si è poi mostrato estremamente permeabile ad alcune istanze portate avanti dal 
Movimento Altermondialista

209 partecipando con una delegazione ufficiale ai Forum Sociali 
di Porto Alegre, di Parigi e di Firenze e alle manifestazioni anti-G8 di Genova; la Giunta ha 
poi sottoscritto la Carta d’Intenti del Nuovo Municipio.  
 

                                                 
209 Sempre a titolo esemplificativo, attraverso una delibera (2004) il Municipio ha bandito da tutti gli uffici 
pubblici territoriali (scuole comprese) le bevande della multinazionale Cocacola, accogliendo e dando risonanza 
al boicottaggio internazionale in corso. Ha poi promosso un incontro, svoltosi nella sala del Consiglio 
Municipale, tra i dirigenti della Coccola Italia e i rappresentanti del sindacato colombiano Sinal Trainal. 
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livello politico 

 Il Bilancio Partecipativo nasce come ‘sfida politica’ e ‘culturale’ di ‘rifondazione della 

democrazia’. Come si legge, infatti, tra le righe dei documenti di presentazione del 2003, il 
Bilancio Partecipativo è stato inteso da una parte della nuova Giunta Municipale come una 
sfida ad un modo tradizionale di concepire la partecipazione che la confondeva con la 
semplice ‘concertazione’ tra attori forti dei tessuti istituzionali, economici e sociali. 
L’idea-base per cui è stata scelta come ‘bandiera’ di riferimento l’esperienza della città 
brasiliana di Porto Alegre (attualizzata e adattata al contesto differente) è stata da subito 
proprio quella di mettere alla prova un percorso di co-decisione in cui dare un ruolo centrale 
ai singoli cittadini, piuttosto che all’associazionismo già tradizionalmente attivo e mobilitato, 
e che molto spesso ha già a sua disposizione canali attraverso i quali dialogare con le 
istituzioni (anche se a volte si tratta di rapporti personalistici o di pressione nei confronti 
dell’Assemblea Rappresentativa). 
In particolare, secondo il punto di vista della Presidenza del Municipio, interessava dar forma 
ad un nuovo spazio decisionale di co-responsabilizzazione senza la quale “ogni forma di 
resistenza non produce una speranza di futuro”. In questo senso, vi era l’attesa che il nuovo 
percorso decisionale intercettasse anche varie lotte di base stratificatesi sul territorio e 
accresciute di recente da una serie di occupazioni di edifici sottoutilizzati (mirate ad offrire 
case a persone con difficoltà economiche o spazi di aggregazione sociale) ma anche da alcune 
battaglie a sfondo ambientalista, come quelle contro le antenne di telefonia mobile o a favore 
del recupero all’uso pubblico di alcuni parchi e giardini ubicati nel territorio municipale.  
E’ interessante anche sottolineare lo sforzo profuso nel tentativo di metter in  relazione ciò 
che accade in ambito globale ma anche nazionale e regionale con gli effetti locali che vengono 
prodotti. 
La possibilità che il BP possa fornire una migliore legittimazione degli attori amministrativi e 
politici è stata spesso evidenziata dai partecipanti che, durante le interviste, hanno mostrato di 
riflettere su questo punto e di cogliere la novità di un ‘marketing urbano non vuoto, che è al 

contempo anche volano di un cambiamento culturale possibile’. 

 

livello amministrativo  
Il Municipio è un tipo recente di istituzione che si caratterizza proprio per il suo rapporto di 
maggior vicinanza con l’aggregato urbano che deve amministrare. Analizzando i documenti 
prodotti dall’Amministrazione nel corso di questi anni ricorrono spesso riferimenti alla 
volontà di avere un’amministrazione più vicina ai cittadini e legata al territorio. 
I cittadini-partecipanti al BP sostengono che la possibilità di migliorie amministrative, sia 
reale oggi proprio grazie al loro coinvolgimento, poiché: ‘chi meglio di loro, che convive con 

le problematiche e con le deficienze dell’apparato amministrativo, potrebbe aiutare a rendere 

l’amministrazione più efficiente?!’ 
L’idea che il processo partecipativo possa, a lungo termine, avere dei positivi effetti 
sull’efficienza dell’azione amministrativa è considerata dagli attori politici, ma non da quelli 
amministrativi. Addirittura tra i funzionari/tecnici c’è chi vede in una partecipazione di tipo 
deliberativo un problema in più che si va ad aggiungere a quelli di normale amministrazione. 
Secondo questo punto di vista sarebbe meglio coinvolgere i cittadini su microprogetti già 

decisi. 
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In generale si può dire che il corpo amministrativo non sia coinvolto molto nel processo, a 
parte quei ruoli forzatamente impegnati nel processo. Nelle occasioni di formazione e 
riflessione sul BP promosse dal Municipio (ma anche dal Comune di Roma) non si è 
riscontrata una grande presenza di questi soggetti.  
In più il Municipio sconta tutta una serie di vincoli (legislativi, organizzativi, procedurali, ecc) 
dati dalla sua limitata autonomia organizzativa, che rendono difficile dar luogo ad una 
modernizzazione dell’amministrazione in parallelo al percorso partecipativo, che ne rifletta 
fasi e organigrammi, determinando una ‘responsabilizzazione della macchina’ nei suoi 
confronti. 
Inoltre, molti di quelli che lavorano attivamente al processo di BP, sono ‘esterni’ alla struttura 
amministrativa: per lo più consulenti assunti ad hoc, il che complica la possibilità che le 
conoscenze e le capacità apprese nel lavoro con la partecipazione vengano recepite 
dall’apparato amministrativo. Negli ultimi 3 anni si sono create ‘tensioni’ tra interni ed 
esterni, che non giovano certo al radicamento del processo. 
 

livello sociale  
Al BP è riconosciuto dai diversi attori la capacità di sollecitare, utilizzare e sviluppare il 
capitale sociale del territorio. I cittadini soprattutto, ma anche i facilitatori della 

comunicazione
210, riconoscono che ogni singolo partecipante porta con sé dei saperi, e che 

questi saperi possono essere utilizzati e socializzati nel corso degli incontri del BP. Questo 
vale in particolar modo per ‘i pensionati’ che sono una categoria molto presente agli incontri. 
Molti di essi infatti hanno delle vere e proprie professionalità che possono essere ri-attivate ed 
utilizzate nelle assemblee (ad esempio nel quartiere S. Paolo-Marconi tra i portavoce vi è una 
ex- dirigente della Ragioneria  Generale di Stato che, tra l’altro, ha da poco pubblicato un 

testo sul Bilancio Partecipativo visto da un cittadino). C’è da registrare anche un effetto 
collaterale molto positivo e sottolineato da alcuni partecipanti: molto spesso (e soprattutto 

                                                 
210 Sono un gruppo di giovani adulti  (tra cui una Delegata del Bilancio Partecipativo del 2003)  che, si sono 
incontrati durante un corso di formazione organizzato dal Municipio in collaborazione con l’Università del 
Cittadino di Marsiglia e volto a proporre modalità di animazione territoriale che stimolassero nuove forme di 
incontro tra i cittadini del territorio. Alcuni dei partecipanti al corso hanno in seguito elaborato un progetto per 
utilizzare le conoscenze apprese nell’ambito del BP; l’ Associazione Progetto Laboratorio ha quindi presentato 
un progetto di animazione territoriale da collegarsi al Bilancio Partecipativo, chiamato ‘Sensibilizzando’. Il 
Consigliere Delegato al Bilancio Partecipativo ha valutato positivamente il progetto riconoscendo la necessità di 
un accompagnamento alla discussione durante le assemblee; ma non potendo finanziarlo si è ottenuto che 
l’Associazione Progetto Laboratorio ne coprisse i costi ricavandoli dalle risorse destinate ad un’altra serie di 
iniziative. 
Il compito dei facilitatori non riguarda questioni di merito trattate dalle assemblee ma  si limita ad alcuni aspetti 
metodologici (tempo di parola, ordine degli interventi ecc) e organizzativi (elencazione delle priorità, 
costruzione e distribuzione delle schede, raccolta delle presenze, costruzione di database statistici ecc.)del 
processo, e non da ultimo essi si occupano di alcuni aspetti informativi e di pubblicizzazione (effettuano 
telefonate, inviano lettere, fanno volantinaggio ecc). La struttura ancora informale dell’Ufficio Bilancio 
Partecipativo ha reso meno incisive del previsto alcune mansioni svolte dai facilitatori, anche se 
complessivamente il loro intervento ha migliorato l’andamento delle Assemblee che è stato più ordinato e 
metodico dell’anno precedente.  
Tra l’altro, il gruppo animatore del progetto ‘Sensibilizzando’ ha partecipato attivamente ad incontri di 
valutazione in corso d’opera insieme ai gruppi di ricerca che realizzavano il monitoraggio del processo di 
Bilancio Partecipativo. Così, dalla prima all’ultima  Assemblea Territoriale  del 2004 (e poi per il 2005) sono 
variati i metodi di conteggio dei voti (inserendo la presenza costante di un cittadino a fare da osservatore 
all’apertura delle urne), il momento in cui si procedeva al voto210, i tempi di parola concessi ad interventi dalla 
sala, l’articolazione dell’ordine del giorno delle riunioni, 
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nelle grandi città) chi va in pensione (ma in generale le persone anziane), si sente tagliato 
fuori dalla vita sociale; il BP grazie all’impegno richiesto e all’attivazione delle capacità 
personali e di gruppo che richiede, sembra essere stato capace di reintegrare nella vita civile 
alcune di queste persone, quando vi hanno partecipato. 
I facilitatori delle riunioni inoltre, sostengono che il BP si stia mostrando capace di 
trasformare e sprigionare energie presenti ‘in nuce’ nei partecipanti, consentendo e facilitando 
la percorribilità di alcuni canali magari mai considerati prima dagli stessi soggetti. Un 
esempio: alcuni ragazzi che facevano parte di un gruppo musicale, proprio attraverso gli 
incontri del Bilancio Partecipativo, hanno colto l’opportunità di farsi portatori di altre istanze 
giovanili, e hanno fondato un associazione culturale che si occupa di temi legati ai giovani, 
molto attiva nel BP. Addirittura, durante il 2004 (nell’inspiegabile silenzio del sito web 
municipale), i ragazzi hanno messo in piedi un proprio sito che dava le informazioni 
necessarie sull’intero Bilancio Partecipativo del Municipio. 
Le istituzioni non sembrano però essere stato sufficientemente attento nel valorizzare le 
competenze e i saperi dei cittadini che partecipano. Dalla nostra osservazione e dalle 
interviste condotte, risulta evidente la presenza tra i partecipanti di saperi e conoscenze (anche 
specifiche e tecniche211), ma allo stesso modo non risulta essere stata avviata da parte del 
Municipio alcuna sollecitazione o valorizzazione di queste competenze. La sensazione è che i 
saperi cittadini vengano ‘relegati’ nell’assemblea, e recepiti dall’amministrazione soltanto 
attraverso l’assunzione della lista delle priorità. Sul merito dei progetti si entra ancora poco in 
contatto… 
 
3. METODOLOGIA 
Il BP riguarda il 20% circa della parte del Bilancio relativa ad opere ed Investimenti (nel 
2004, il BP dispone di circa 4 milioni di euro), ma accade spesso che alcune delle priorità 
emerse nelle assemblee vengano realizzate attraverso la ricerca di finanziamenti alternativi 
(ad esempio attraverso fondi speciali – tipo quelli della Legge 285/97- o partecipazione a 
bandi concernenti l’opera in questione), e per tanto non rientrano nella quota suddetta o la 
‘eccedono’.  
Il territorio è diviso in 7 Quartieri Sociali212 in ognuno dei quali prende vita un’Assemblea 
Territoriale (AT), alla quale possono partecipare tutti coloro i quali abitano, lavorano o 
studiano nel territorio; l’unica restrizione riguarda la facoltà di voto (per l’elezione dei 
delegati e la definizione delle priorità) che è concessa solo ai maggiori di anni 14. Questo è 
uno degli aspetti qualificanti del processo attivato nel Municipio XI che considera il cittadino, 
colui che ‘vive’ nel territorio a partire da una concezione multidimensionale dell’individuo e  
non solo ‘residenziale’.  
 

                                                 
211 Ad esempio una ex impiegata della Ragioneria di Stato che è stata delegata per i primi due anni di BP è in 
procinto di dare alle stampe un libro scritto di suo pugno sulle possibilità e le potenzialità di questo strumento 
proprio da un punto di vista ‘contabile’. 
212 Fino al 2004 erano otto ma uno di questi quartieri, per le sue peculiarità urbane e sociali, non è mai riuscito a 
dar forma ad un’assemblea territoriale ed è stato accorpato a quello limitrofo. Tale quartiere infatti, si trova nel 
parco archeologico dell’Appia Antica e le strutture abitative sono rappresentate da alcune, poche, grandi ville; 
anche la popolazione totale del quartiere è molto bassa. Infine questa è una zona che risente generalmente di 
problematiche di livello cittadino più che locale.  
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Il percorso è ciclico e trova spazio durante i mesi che precedono la presentazione in Consiglio 
Municipale del documento di previsione di Bilancio. Le AT iniziano in Gennaio/Febbraio, per 
chiudersi a Giugno; poi a Settembre l’Ufficio BP213 si preoccupa (di concerto con la Giunta) 
di inserire le Priorità nel documento di previsione di Bilancio che verrà presentato in 
Consiglio entro la fine dell’anno. A dicembre dovrebbe avvenire una ‘restituzione’ alla 
cittadinanza del percorso del BP. Molti portavoce lamentano però che essa sia spesso ‘la 
vendita di un prodotto’, e che - dopo la conclusione delle assemblee di voto delle priorità - le 
comunicazioni con l’Ufficio BP si affievoliscono o scompaiono del tutto fino al gennaio 
dopo. Il meccanismo di dialogo tra Municipio e cittadinanza andrebbe quindi ‘oliato’ e 
rafforzato. 
 
Le prime AT Elettive dei Portavoce(ATE) si tengono a Gennaio/Febbraio, una per ogni 
Zona del Municipio e sono quelle in cui, dopo una breve presentazione di cosa sia il BP (ma 
non una sistematica spiegazione di come funziona) e di chi sono i candidati a ‘portavoce’, si 
passa alla votazione degli stessi. Possono presentarsi come candidati tutti i cittadini maggiori 
di 14 anni, che vivono, lavorano o studiano nel territorio e che abbiano protocollato la 
candidatura presso l’Ufficio del BP entro le h. 12:00 del giorno precedente a quello fissato per 
l’ATE. 
Il numero dei portavoce eleggibili dipende dalla quantità di votanti alle ATE, e sono eletti in 
base alla proporzione di 1 portavoce ogni 15 partecipanti (non sono considerati i residui). Il 
voto avviene attraverso una scheda divisa in due parti da consegnare separatamente: in una 
viene esplicitato il nome del candidato cui va il voto, mentre con l’altra parte vengono raccolti 
i dati personali dell’elettore. Non sono previsti ‘controlli’ di alcun genere sulle 
autocertificazioni: la ‘fiducia’ è considerata un’importante base per il dialogo sociale. 
In base al numero dei portavoce eleggibili, viene eletto in ordine chi ha preso più voti. E’ 
possibile che risultino eletti anche Portavoce che hanno raccolto meno di 15 voti; non è stato 
ufficialmente previsto nessun criterio da adottare nel caso in cui l’ultimo candidato che rientra 
nella quota di Portavoce eleggibili dall’Assemblea, e il primo che ne resta fuori abbiano 
ricevuto lo stesso numero di voti. 
 
                                                 
213 Inizialmente lUfficio BP non esisteva ed il BP aveva preso avvio con la creazione di un Assessorato 
Municipale al Bilancio Partecipativo. Poi, quando il processo, a fine 2003, è stato affidato ad un Consigliere 
Municipale attraverso l’attribuzione di una Delega (probabilmente per ragioni di riorganizzazione politica 
interna alla coalizione) si è avuta la necessità di riflettere lo spazio politico attribuito al percorso sperimentale, 
all’interno della struttura tecnica. Gli strumenti legali per la sua costituzione sono stati prima un’ordinanza (che è 
una forma di cooptazione da parte dell’organo politico diretta a collocare una parte del personale in specifiche 
funzioni) e – solo più tardi - una Determina del Direttore Generale del Municipio. Comunque, e soprattutto per 
cause congiunturali (un conflitto tra la direzione politica del Municipio e il Direttore Generale, conclusosi con lo 
spostamento di quest’ultimo in altro territorio) è stato difficile creare un buon collegamento tra la struttura e la 
volontà politica, e quella tecnica. In più, la ritardata assegnazione ‘formale’ a detto Ufficio (costituitosi molto in 
ritardo rispetto all’avvio del processo) ha creato un’ulteriore difficoltà ad alcune delle funzionarie assegnate a 
seguire il percorso del Bilancio Partecipativo. Ad esempio, alcune di esse – per lungo tempo – sono risultate, nei 
fatti, impegnate in quell’Ufficio, ma formalmente appartenevano ad un altro settore. Questa situazione di 
‘incertezza’ nell’assegnazione formale ha generato effetti di ansia e insicurezza nel personale tecnico, tanto più 
data la situazione italiana del pubblico impiego che subordina una parte della retribuzione dei funzionari alla 
dimostrazione di ‘produttività’ rispetto agli obiettivi e alle funzioni assegnati loro e registrati nel Piano Esecutivo 
di Gestione (PEG). 
Solo nel secondo anno, un Ordine di Servizio del Direttore del Municipio ha reso un po’ più chiara la situazione 
lavorativa dei tecnici. 
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I portavoce durano in carica un anno con la possibilità di rielezione per un massimo di due 
anni complessivi. Tutti i portavoce eletti formano il Consiglio dei portavoce (CP) che ha il 
compito di: elaborare il documento di proposta delle priorità emerse nei gruppi di lavoro, 
concordare le modalità di convocazione delle assemblee territoriali, definire l’Ordine del 
Giorno delle Assemblee, stendere e trasmettere all’Ufficio BP il verbale di ogni assemblea. 
Fino ad ora comunque i Portavoce, avendo lavorato quasi senza la partecipazione di altri 
cittadini, si sono direttamente interessati di definire le priorità, mentre il costume di stendere 
un verbale di ogni assemblea è stato sollecitato ( e talora svolto in sostituzione) dai 
facilitatori. 
 
Successivamente (da Febbraio a Maggio), in ogni Zona si riuniscono le AT, dove i portavoce 
e cittadini si organizzano nei Gruppi di Lavoro(GL). I GL sono dei piccoli gruppi che si 
organizzano in base agli ambiti tematici all’interno dei quali verranno individuate le priorità. 
Questi ambiti tematici e corrispettivi gruppi di lavoro, sono:  
-lavori pubblici, 
 -viabilità, 
- verde e spazi di prossimità, 
-cultura, 
- (dal ciclo 2005) sport e politiche giovanili. 

 
Fino al 2004 per ogni zona venivano organizzati due incontri mensili, nel 2005 invece ne 
viene effettuato esclusivamente uno.  
 
In questo incontro sono sempre presenti due o tre facilitatori della comunicazione che 
lavorano a rotazione nelle diverse AT. Può accadere però che i GL (o parti di essi) decidano 
di incontrarsi autonomamente; in questo caso però non sono presenti i facilitatori e gli incontri 
avvengono in luoghi ‘altri’ da quelli degli incontri mensili (ad es. bar, case private o altri 
spazi). 
L’osservazione, e le interviste, ci hanno permesso di rilevare che nelle AT accade spesso che 
non vengano istituiti tutti i GL, ma solo alcuni (ad esempio a Roma 70-Rinnovamento, VIII 
Colle-Tintoretto); o che vi sia un unico tavolo che raccoglie le discussioni di tutte le aree 
tematiche (S.Paolo-Marconi); o ancora che, informalmente, si organizzino tavoli che trattano 
di tematiche non definite inizialmente, ad esempio elettromagnetismo (Garbatella) 
inquinamento e informazione (Ostiense). In quest’ultimo caso dal 2005 dovrebbe essere 
prevista per regolamento (dal 2004) la possibilità per le AT di proporre l’istituzione di altri 
GL. Raramente, però, essi vengono formalizzati.  
In questo periodo i portavoce possono rivolgersi all’Ufficio BP (che comunque rimane aperto 
tutto l’anno) per richiedere delucidazioni ed informazioni tecniche. L’Ufficio dovrebbe poi 
inviare le richieste agli uffici competenti in modo da ottenere risposte da comunicare ai 
Portavoce, che lamentano però una mancanza di informazioni tecniche. All’Ufficio Bilancio 
Partecipativo, spesso la comunicazione pare bloccarsi… 
 
Nelle seconde AT plenarie di votazione delle priorità (tra la fine di Maggio e l’inizio di 
Giugno) vengono presentati tutti i progetti suddivisi per aree tematiche e si passa alla 
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votazione. Anche qui sono sempre presenti i facilitatori e il Delegato alla partecipazione 
(figura istituzionale formalmente responsabile del Bilancio Partecipativo; prima la stessa 
persona era un Assessore). 
La votazione avviene tramite una scheda cartacea in cui sono riportate tutte le opere 
riguardanti le aree tematiche. Poi si passa allo scrutinio, che avviene pubblicamente ad opera 
dei facilitatori con la collaborazione, ed il controllo, di alcuni partecipanti volontari. 
La confusione del primo anno su questa fase è andata attenuandosi di recente: un altro segno 
della capacità (debolmente) evolutiva che connota il Bilancio Partecipativo di RMXI. 
 
Tra Luglio e Settembre l’Ufficio BP si occupa dell’inserimento delle priorità votate dalle AT 
nel documento di previsione di bilancio presentato dalla Giunta, e nel Piano triennale delle 
Opere (che in Italia andrebbe consegnato il 30 settembre).  
Le priorità votate dalle assemblee vengono esaminate dagli uffici competenti, per poi essere 
inserite (in base ad un processo non regolamentato né definito) nella Previsione di Bilancio 
che la maggioranza di governo presenta in Consiglio. Nel caso in cui le priorità elette non 
siano di competenza del Municipio l’Ufficio BP, attraverso un atto ufficiale di Giunta, si fa 
promotore e responsabile di indirizzare tali richieste agli organi competenti. 
L’inserimento delle priorità nella previsione di  bilancio è tutta nelle mani degli attori 
politici. Non esiste infatti nessun supporto normativo che obblighi, non solo il Consiglio, ma 
neanche la Giunta ad inserire le priorità del BP nel documento di previsione di bilancio. Quale 
sia il percorso seguito per giungere all’inclusione è tuttora incerto e non regolato una volta per 
tutte; si tratta quindi e fondamentalmente di una negoziazione politica interna alla 
maggioranza. 
La Giunta presenta poi il documento di previsione in Consiglio, dove viene discusso e votato; 
sono ovviamente possibili emendamenti di qualsiasi consigliere, che - se accolti - hanno la 
facoltà di modificare tale documento. Fino ad ora però la Maggioranza ha bocciato tutti gli 
emendamenti dell’opposizione che negavano scelte del Bilancio Partecipativo facendo passare 
il proprio Documento di Previsione di Bilancio come un unico maxi-emendamento, nel quale 
sono incluse anche le priorità identificate dalle AT. 
 
L’ultima fase del BP è una terza plenaria (Dicembre) nella quale effettuare la ‘restituzione’ 
del lavoro fatto dalle AT e dal Municipio. In questa occasione oltre ai facilitatori, al Delegato 
alla partecipazione ed alcuni Consiglieri è presente (e nel 2004 è anche intervenuta alla 
conclusione dell’incontro) la direttrice Generale del Municipio. 
 
A livello istituzionale non esiste, in nessuna forma, una copertura legale del processo. E’ 
però in via di elaborazione una proposta di delibera per l’istituzione del BP, da presentare e 
votare in Consiglio Municipale. Questa idea esiste già da un paio di anni ma la sua 
discussione viene rimandata inevitabilmente di mese in mese.  
Esiste però un regolamento interno del BP (definito ‘provvisorio’ in attesa della votazione 
della delibera, e quindi non ancora riconosciuto formalmente) redatto dall’Ufficio Bilancio 
Partecipativo, ed emendato nel gennaio 2005 dopo una serie di incontri della Giunta anche 
con alcune delle organizzazioni del territorio che nel 2004 non avevano supportato il Bilancio 
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Partecipativo, ritenendo che la sua strutturazione non fosse sufficientemente trasparente e 
consensuata. 
Nel Regolamento è previsto (art. 17) che lo stesso documento di anno in anno venga valutato 
e modificato anche se non è stato definito chi, e attraverso quali modalità, debba effettuare la 
valutazione.  
Ad oggi è possibile sostenere che, sebbene in maniera ‘ufficiosa’, l’Ufficio BP abbia tenuto 
conto, per la rielaborazione del regolamento, delle note e delle considerazioni fatte dai CP 
delle varie zone.  
  
Nell’arco delle tre annate di sperimentazione sono stati apportati cambiamenti al disegno 
istituzionale del processo soprattutto in relazione a: 
-tempi di svolgimento del ciclo (nel 2003 infatti esso si era svolto in estate, pregiudicando la 
partecipazione di molti) 
-fuzioni dei portavoce, nel senso di chiarificare che essi non sono dei delegati, e non 
rappresentano nessuno ma devono fare da tramite tra istituzione e abitanti dei quartieri 
-ai GL, nella prospettiva di renderli gli organi centrali del processo 
- all’articolazione territoriali (i quartieri erano 8 inizialmente, ma l’area ‘nobile’ sulla Via 
Appia non ha mai raggiunto una partecipazione significativa, ed è stata accorpata alla zona 
adiacente). Delle zone non è mai stata redatta e divulgata una ‘carta’ identificativa, ed 
esistono ancora cittadini che sbagliano assemblee di riferimento… 
 
Il BP del 2004 ha poi contato su alcune vere e proprie novità 
-l’Ufficio BP 
-i facilitatori della comunicazione 
-l’elaborazione (da parte del Municipio) di un questionario utile a rilevare informazioni sui 
partecipanti, per conoscerli meglio ed elaborare strategie per ampliare il coinvolgimento 
- la comunicazione: a fine 2004 è stato totalmente ristrutturato il sito 
(www.municipiopartecipato.it) ed oggi esso ha una Tv e una radio dedicate al Bilancio 
Partecipativo con servizi scaricabili. L’ottenimento per il 2006-07 di un co-finanziamento del 
Ministero delle Tecnologie e dell’Innovazione nell’ambito di un bando sall’E-democracy 
potrà portare una migliore interazione tra sito e cittadini, per fornire servizi, permettere 
votazioni e seguire il corso di realizzazione delle opere approvate. 
 
Rispetto alla partecipazione, va rilevato che negli anni alle AT plenarie di elezione dei 
portavoce le presenze sono diminuite passando dalle 972 del 2003, a 714 nel 2004 alle 668 del 
2005.  
Al contrario le AT intermedie, quelle in cui i partecipanti deliberano sulla lista delle priorità, 

hanno fatto registrare di anno in anno un aumento della partecipazione, soprattutto da parte di 
cittadini che non sono portavoce. Nel 2003 vi sono stati portavoce fatti eleggere da strutture di 
partito o dall’associazionismo più forte, che hanno ‘boicottato’ il processo, non intervenendo 
ai lavori per cui si erano impegnati. Così di recente sono state introdotte norme per la revoca e 
sostituzione dei portavoce, che però non hanno mai avuto reale applicazione.  
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Se calcoliamo la partecipazione al processo considerando tutti i momenti del ciclo (AT di 
elezione dei Portavoce, AT intermedie e quelle di votazione delle priorità), il totale dei 
partecipanti aumenta.  
Ad esempio, nel 2004 essi sono stati globalmente 1492 (1,08% sulla popolazione totale del 
Municipio) 
Partecipanti Donne:48,8%, Uomini:51,2% 
Non esistono dati diretti rispetto alle condizioni economiche anche se è possibile immaginare 
che viste le alte percentuali di: 
• Pensionati (alle ATE214 16,9%, nei GL215 34,6%, alle AT di votazione delle priorità216 

34,5%),  
• Studenti (ATE 18,2% AT plenaria di votazione delle priorità 7,8)  
• Disoccupati (GL 6,74, AT plenarie di votazione delle priorità 2,8%) ,  
• Impiegati (ATE 26,5% AT plaenarie di votazioni delle priorità 28,5%), 
si potrebbe dire che mediamente a partecipare siano soggetti che fanno parte di una classe 
economicamente medio-bassa (e che negli ultimi anni sta subendo una certa contrazione del 
proprio potere d’acquisto a causa della precarizzazione), ma con un livello culturale 
abbastanza elevato (40.6% maturità e 6.6% formazione professionale, 23.7%. laureati) e una 
sostanziale disponibilità della risorsa tempo. 
Va poi considerato che una grossa fetta dei partecipanti al BP, anche quando partecipano a 
titolo individuale, sono generalmente soggetti civicamente attivi. La maggioranza dichiara di 
far parte di qualche associazione o comitato (territoriale e non) 
I partecipanti alle ATE iscritti ad associazioni sono il 38,8%, e le associazioni verso le quali si 
concentra il maggior interesse degli intervistati sono quelle culturali (21,2%), le onlus (9,8%), 
i circoli politici (9,2%), i centri sociali (8,7%) ed i comitati di quartieri (7,6%) 
  
Sulla presenza degli immigrati non ci sono dati specifici, ma sia nel 2003 che nel 2004 sono 
stati eletti portavoce di provenienza extracomunitaria. Alcuni hanno poi lasciato il percorso 
per altre forme di impegno civico. Specie per concorrere al Consiglio degli Stranieri che dal 
2004 esiste nel Consiglio di ogni Municipio, del Comune e della Provincia di Roma. 
 
Alcuni dati interessanti (cfr. Registerborgen) emergono dalla ricerca “Politiche partecipative a 
Roma” finanziata dal Dip. XV (e svolta dal Dip. di Sociologia dell’Università La Sapienza di 
Roma) per meglio conoscere metodologie ed effetti di alcune pratiche partecipative svolte sul 
territorio romano. 
 
 

                                                 
214 Dati Report Municipio RMXI 
215 Dati Report Sensibilizzando 
216 Report di ricerca d’Albergo, Lotrecchiano, Moini, (2005) pratiche partecipative e Roma, Comune di Roma-
Dies. 
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Tavola 1. Ciclo ed Organizzazione del Bilancio Partecipativo 
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4. IMPATTI 
amministrazione 

La dipendenza dell’amministrazione Municipale da istituzioni di ordini superiore, ma ancor 
più la giovinezza dell’istituzione stessa del Municipio, limitano di molto la capacità di 
apportare innovazione all’interno dell’apparato amministrativo; una delle peculiarità 
dell’Ente-Municipio è infatti proprio quella di incontrare ,e scontare, delle forti limitazioni 
alla possibilità di assorbire istituzionalmente le innovazioni che pure, magari (come nel caso 
del BP) riesce a sperimentare. Vi è un’oggettiva difficoltà di passare dall’eccezionalità alla 
‘normalità’ delle sperimentazioni. Soprattutto non risulta agevole individuare quali, tra gli 
eventuali segnali di questa riforma, siano imputabili all’avvio di processi di partecipazione. I 
Municipi infatti hanno preso a funzionare a pieno regime solo nel 2002, quindi solo un anno 
prima che si iniziasse la sperimentazione del BP, e questo impedisce di avere una prospettiva 
storica sull’operare dell’amministrazione Municipale, attraverso la quale avviare confronti 
capaci di segnalare gli eventuali impatti della partecipazione sulla normale amministrazione. 
L’aspetto generico da segnalare è che l’amministrazione sembra voler costruire il profilo di un 
‘nuovo municipio’ che consideri questa istituzione, non solo come polo del de-
concentramento di alcune attività amministrative delegate dal centro, ma come un’istituzione 
responsabile del governo del territorio e dello sviluppo locale. 
 
In generale l’apparato amministrativo217 non appare molto coinvolto nel processo, né sembra 
che ci sia un forte interesse nei confronti della partecipazione (a meno che non sia dettato da 
sensibilità personali).  
Questo, da una parte, rende difficile il lavoro per gli impiegati amministrativi che lavorano nel 
BP, dall’altra sancisce un disinteresse quasi totale nei confronti del processo di 
partecipazione; gli impiegati infatti non hanno un ruolo molto attivo, né come partecipanti né 
tanto meno in quanto ‘amministratori’ o comunque persone interne alla macchina 
amministrativa. Essi sembrerebbero essere latitanti anche laddove sarebbe necessario un loro 
diretto interesse, ad esempio per quanto riguarda i pareri tecnici di fattibilità delle priorità 
individuate dai GL all’interno delle varie AT. 
 
 
Giustizia sociale 

Non vi è un impatto diretto che non sia quello di una migliore distribuzione territoriale degli 
investimenti (ampiamente percepita dai cittadini).  
Infatti il Bilancio Partecipativo, per la sua struttura articolata sui vari quartieri, può 
comportare una più equa redistribuzione degli investimenti su tutte le aree del municipio. Non 
sono pochi quelli che sostengono che per anni gli investimenti si sono concentrati nelle aree 
più centrali del Municipio, lasciando in secondo piano le necessità, pur molto forti, dei 
quartieri più periferici. Queste stesse persone sono quelle che sostengono che il BP abbia 
apportato una miglior distribuzione delle risorse tra i quartieri. Visto che, per regolamento, 

                                                 
217Il numero totale degli  impiegati  è di 238 unità cosi suddivise: 
 55 assegnate all’Unità Organizzativa Tecnica (UOT) 
132 all’Unità Organizzativa Amministrativa (UOA) 
 51 AllUnità Organizzativa Socio Educativa Culturale Sportiva (UOSECS) 
 Più 2 dirigenti  amministrativi-contabili e 1 dirigente tecnico. (dati Bilancio Sociale 2004) 
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ogni zona individua delle priorità e che le più votate tra queste vengono incluse nella 
Previsione di Bilancio, tutti i quartieri, e non solo alcuni, riceveranno i finanziamenti per 
portare a termine le proprie richieste.  
  
politica 

Miglioramento (nel territorio) della prestazione del partito del Presidente (Partito della 
Reifondazione Comunista, sia alle Provinciali che alle Europee, cfr. Registerborgen). 
Va segnalato che l’ex assessore alle periferie (assessorato che si è molto impegnato su 
politiche partecipative) candidatosi con il PRC alle regionali è passato come più votato nelle 
liste del partito ed è diventato Assessore al Bilancio e alla Partecipazione, ottenendo un vasto 
successo personale proprio nel RMXI. 
 
Il PRC a Roma nelle elezioni:  
-Europee 1999: 5.6% 
-Regionali 2000: 6.0% 
-Comunali 2001: 4.57% 
-Provinciali 2003: 7.1% 
-Europee 2004: 7.6%  
  Nel RMXI 8.64%, (max. nel RMV con 9.59%, min. nel RMII con 4.56%) 
-Regionali 2005:  6.53% 
 
Smeriglio candidato (voti globali): 4.842 
 
Non è possibile dire se sia il Bilancio Partecipativo di per sé ad aver determinato l’aumento di 
consensi per il PRC che lo ha sostenuto ampiamente, e per la coalizione alleata; è più 
probabile che sia la generale propensione al ‘dialogo sociale’ sul territorio ad aver rafforzato 
immagine e radicamento istituzionale. 
 
Qualità deliberazione 
Rispetto ai criteri deliberativi si riscontra un livello medio alto218. 

1) Discussione tra i cittadini costante; 
2) Trattamento (spesso su proposta dei cittadini) di temi ‘borderline’ (economie solidali, 

cooperazione internazionale, risparmio energetico ed altre tematiche di sostenibilità) 
3) animazione delle assemblee gestita da un gruppo di facilitatori esterni 

all’amministrazione, che provengono dalla società civile avendo essi stessi proposto il 
progetto di moderazione delle assemblee (v. item 16);  

4) capacità argomentative in crescita e diminuzione di modalità di impegno civico 
meramente rivendicative;  

                                                 
218 Anche se va  considerato che, come rileva Allegretti (in Allegretti e  Herzberg, 2005) spesso si tratta di un 
‘blando’ livello di deliberazione, nel senso che ci si trova maggiormente sul fronte della ‘crescita comune della 
discussione’.  Questo si dovrebbe centralmente al fatto che il BP si trova ad operare, da una parte in un ambiente 
associativo molto forte che tenta di ‘riempire’ anche questo nuovo spazio di dialogo con l’Istituzione, dall’altra 
con dei cittadini comuni nei confronti dei quali il processo non è ancora stato capace di  fare grossa presa. 
Vogliamo pensare che in parte sia anche dovuto all’estrema giovinezza di questo processo. 
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5) richiami al ‘bene comune’, almeno in termini astratti;  
6) una partecipazione quanto più equa possibile, essendo poi possibile e forse inevitabile, 

l’effetto selettivo della partecipazione in sé, come azione pubblica e collettiva;  
7) esistenza di regole procedurali chiare (anche se non sempre fatte rispettare). 
8) Nel BP non c’è nessuna sintesi della discussione, ma un voto aperto a tutti per 

scegliere le priorità;  
9) mancanza di informazioni sufficienti sul bilancio del Municipio e di Roma e sulle sue 

dinamiche di costruzione; c’è assenza di costruzione di un quadro anche generico 
all’interno del quale il cittadino possa elaborare ed esprimere le sue idee su progetti 
specifici;  

10) discussione continua fino al momento della votazione delle priorità, poi affievolimento 
dei contatti tra l’istituzione e assemblee e/o delegati; 

11) piccolo gruppi (GL) all’interno delle AT che permettono di non ridurre la discussione 
al solo voto delle priorità, ma possono favorire approfondimento. 

 
5. CONCLUSIONI: LIMITI E OPPORTUNITÀ 
I limiti generali sono in primo luogo collegati con la non autonomia dell’Ente Municipio. 
Vanno però considerati una serie d altri limiti, o problemi legati più strettamente al processo 
di BP. 
-La proposta di questa sperimentazione come punto qualificante del programma di governo 
della coalizione di sinistra ha connotato politicamente tutto il processo di BP. Ciò non è di 
per sé una ‘stranezza’, soprattutto se si considerano anche le altre sperimentazioni italiane; la 
necessità di una forte volontà politica che funga da stimolo iniziale è centrale, soprattutto nel 
caso in cui il corpo amministrativo non è ‘pronto’ ad una apertura ai nuovi processi che 
contemplano la partecipazione. Purtroppo però tale connotazione può avere l’effetto di 
‘selezionare’ a priori i partecipanti, demotivando coloro i quali non si sentono in sintonia con 
il discorso politico di governo  
-Ci sono poi dei limiti relativi al carattere deliberativo delle assemblee e che si riferiscono 
principalmente alla mancanza di una chiara informazione sul bilancio: i partecipanti non 
vengono mai informati sull’ammontare delle risorse disponibili, né riguardo al costo dei 
singoli progetti che vanno pian piano presentando. Questo è un problema che è stato sollevato 
da portavoce e cittadini a più riprese. 
- Nonostante la presenza di molti percorsi partecipativi sul territorio del Municipio, non vi è 
un reale collegamento tra i percorsi (Contratti di Quartiere di Garbatella e Tor Marancia, 
percorsi di autorecupero cooperativo in alcuni immobili occupati, Consulte degli Immigrati, 
Tavolo di Progettazione Partecipata sui Campi Nomadi, Progettazione partecipata del Piano 
per gli ex-mercati Generali) e – soprattutto – con il Bilancio Partecipativo. Alcuni cittadini 
hanno poi rilevato, criticandola, una ‘strana fusione’ avvenuta tra le priorità del 2003 decise in 
sede di BP e quelle previste dal Contratto di Quartiere Garbatella dell’anno precedente, non 
riuscendo a capirne le motivazioni, e soprattutto sentendolo come un tradimento parziale 
della capacità  decisionale del BP. Sembra poi, che spesso le priorità subiscano alcune 

modificazioni nella dicitura che, seppure non incide direttamente sul ‘merito’ della priorità, 

hanno l’effetto di minare le aspettative dei cittadini, che si possono anche sentire ‘presi in 
giro’. 
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- Alcuni portavoce, nel corso delle prime plenarie del 2005, hanno anche accennato ad una 
questione molto interessante. Essi hanno evidenziato come la mancanza di una 
comunicazione, di una informazione, circa le intenzioni di investimento del governo, possa 
comportare il rischio che le AT identifichino priorità che sono, o sarebbero, comunque 
previste nella Previsione di Bilancio. Altri hanno sostenuto che le priorità identificate dalle 
assemblee fossero di un urgenza tale per cui, nel momento in cui le vedono realizzarsi, 
rimangono con un dubbio: se le opere avviate dipendono veramente dalla decisione del BP o 
se sarebbero comunque state effettuate dal Municipio. 
- Ricettività dell’istituzione sui progressi delle assemblee. Le aspettative dei partecipanti, e la 
loro attività in alcuni casi superano le possibilità e/o le competenze che il Municipio ha messo 
a disposizione per il BP. Può accadere infatti che le assemblee individuino delle priorità 
qualitativamente più complesse rispetto, ad esempio, all’indicazione di quale marciapiede 
rifare, ma che poi, questi progetti, non possano essere discussi, proposti e/o approvati in sede 
di Bilancio Partecipativo, poiché in questo spazio andrebbero discusse solo opere puntuali. 
Ciò vale ad esempio per alcune tematiche sollevate durante le assemblee e relative 
all’inquinamento atmosferico, alla fitodepurazione delle acque chiare, all’inquinamento 
acustico, elettromagnetico etc… In alcuni casi in cui, per la presenza di associazioni o 
cittadini con grandi capacità propositive, la progettualità delle assemblee si è spinta molto 
oltre la semplice individuazione di criticità relative alle quattro aree tematiche, mettendo 
invece al centro della discussione dei progetti di più ampio respiro (è il caso di S. Paolo-
Marconi), l’Ufficio del BP si è dovuto preoccupare di riportare la discussione a ’livello 

tombino’ (felice espressione di un partecipante della zona Ostiense).  
- La mancanza di un sufficiente coinvolgimento degli impiegati amministrativi rappresenta 
un punto molto dolente. I Portavoce sostengono di non aver mai ricevuto risposte chiare e/o 
soddisfacenti dall’Ufficio, e che esso non sia riuscito a mobilitare altri tecnici. Alcuni hanno 
addirittura sostenuto che sarebbe più rapido e incisivo se fossero loro, come cittadini, a 
rivolgersi direttamente agli uffici competenti, o mandando lettere di protesta, o comunque 
facendo un ‘pressing diretto’ sugli uffici o sui singoli amministratori. D’altronde la mancanza 
di un inquadramento formale dell’Ufficio del BP fa sì che esso abbia delle difficoltà nel 
comunicare (ed essere riconosciuto come interlocutore) con altri uffici, tecnici e 
amministrativi, del Municipio. 
-Vi è il parere diffuso che la mancanza di un attento feedback sul processo stesso ed in 
particolare sull’evoluzione delle priorità votate dalle assemblee, possa disincentivare 
l’affezione partecipativa dei cittadini. È vero che alcuni anni sono stati distribuiti copie dei 
bilanci municipali con sottolineate le priorità provenienti dal Bilancio Partecipativo, ma c’è 
poca attenzione nel complesso. E poco investimento sulla chiarezza comunicativa; persino il 
Bilancio Sociale che da 3 anni il Municipio pubblica, non ha una stretta relazione con le voci 
del Bilancio Partecipativo, ma solo un paragrafo che ‘narra’ della sua esistenza. I cittadini da 
anni presentano suggerimenti circa l’utilità di pubblicizzare e rendere noto che tale o tal’altra 
opera è stata elaborata, decisa, ed attivata grazie al processo di BP, anche attraverso delle vere 
e proprie ‘bacheche’ o ‘feste di strada’. Ma pochi sono stati ‘introiettati’ dal Municipio. 
- Si rileva la mancanza di una rendicontazione, di un dialogo costante che sappia dar conto ai 
cittadini della ‘vita’ delle priorità richieste: sia per quelle priorità che vengono assunte nel 
Bilancio, che hanno tempi di attuazione lunghi rispetto alle esigenze dei cittadini, sia per 
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quelle che non vengono assunte, per le quali sarebbe utile spiegare almeno il perché non 
possano essere soddisfatte. Solo per fare un esempio, al primo incontro dei GdL di Garbatella 
(2005) si sono presentati dei cittadini che chiedevano dove fosse finita la priorità votata nel 
2004; essi sostengono di non averla trovata né nei documenti, né tanto meno l’hanno vista 
materializzarsi nel territorio. 
- Segnaliamo poi la carenza di informazioni anche sul funzionamento del processo di BP. Per 
quanto nel 2005 il Regolamento provvisorio sia consultabile sul web, abbiamo rilevato che in 
molti (anche i portavoce) non ne hanno mai avuto a disposizione una copia. 
-Anche l’aspetto della pubblicizzazione è un punto critico, ma su questo il Municipio, 
insieme con i facilitatori e i partecipanti, ha avviato un’attenta ricerca di modalità che vadano 

a cercare il cittadino (outreach). 
-Cumulatività/turnover. Il continuo ricambio di partecipanti, se da una parte può avere il 
positivo esito di ‘toccare’ molte più persone di quante vengano censite attraverso la 
rilevazione delle presenze, pone un problema di cumulatività del lavoro svolto. Se infatti ad 
ogni incontro dei GL partecipano persone differenti si corre il rischio di dover ogni volta ri-
cominciare il discorso. L’esistenza dei verbali, ma soprattutto la possibilità di una loro 
consultazione (ad esempio attraverso la futura pubblicazione sul sito) può essere un buon 
sistema per superare questo aspetto della partecipazione nel RMXI. 
-Un punto critico è anche la mancata convocazione del Forum del BP (presieduto dal 
Presidente del Municipio o un suo Delegato e composto da tutti i portavoce di tutti i quartieri 
e, dal 2005, dai Presidenti , o da un loro delegato, delle Consulte Municipali). Esso avrebbe il 
compito di valutare complessivamente le priorità emerse ed approvate in ciascuna delle 
Assemblee Territoriali e di decidere l’ordine delle priorità d’intervento per ogni area tematica. 
Ma ad oggi non si è mai riunito per svolgere i propri compiti, anche se ci sono stati degli 
incontri al Municipio a cui hanno partecipato molti (ma non tutti) i portavoce, allo scopo di 
discutere del processo, ricevere chiarimenti e esprimere note219. 
-Secondo l’Ufficio del BP sino ad oggi non c’è stata la necessità di pervenire ad un ordine di 
priorità generale, in quanto il Municipio è riuscito a finanziare tutte le priorità individuate 
dalle Assemblee per cui si era impegnato (la prima di ogni tema in ogni quartiere). Allo stesso 
modo, visto che è questa la sede in cui avrebbero dovuto essere considerati i ‘fattori di 
correzione’ (definiti dal Municipio al fine di individuare quali priorità, tra quelle espresse 
dalle singole AT, sarebbero dovute essere inserite nel Bilancio di previsione) tali fattori non 
sono stati mai esplicitati. Il Municipio, attraverso l’Ufficio del BP, ha più volte dichiarato 
l’intenzione di individuare dei criteri quanto più oggettivi possibili, capaci di definire una 
miglior distribuzione delle risorse, come ad esempio indicatori del tipo ‘popolazione residente 
nel quartiere’ o ‘beneficiare dell’opera’ Per ora l’unico criterio considerato è l’assunzione da 
parte del Municipio delle priorità (una per ogni area tematica-la più votata) espresse da ogni 
assemblea di quartiere. Tra l’atro il meccanismo attraverso cui le priorità del BP vengono 
inserite nel Documento di Previsione di Bilancio è ancora poco chiaro e non definito in 
maniera esplicita. 

                                                 
219  Solo nel 2004 si è dato luogo ad un incontro congiunto di Portavoce facenti parte di AT diverse, ma di soli 
due quartieri limitrofi. In entrambe queste zone infatti era stata proposta la creazione di una pista ciclabile ed è 
stata una facilitatrice che aveva lavorato nelle due AT a sottolineare i possibili vantaggi di portare avanti questa 
priorità in congiunto (fosse anche solo per individuare il punto  di incontro della pista che avrebbe attraversato 
l’uno e l’altro quartiere). 
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Da questi problemi discende la mancanza di una discussione che abbracci l’intero territorio 

Municipale; ciò provoca un limitato avanzamento di una visione globale di necessità e 
bisogni. 
In collegamento con questi aspetti va considerata anche la possibilità di effetti redistributivi, 
o di giustizia sociale. La mancanza di criteri di assegnazione delle risorse infatti impedisce 

tale potenzialità, anche se i cittadini segnalano come carattere qualificante del processo la sua 
capacità (derivante dalla strutturazione a livello territoriale del BP) di comportare una più 
equa redistribuzione degli investimenti in tutte le aree del municipio. Considerando però che 
il Consiglio dei Portavoce può (teoricamente) presentare Ordini del Giorno al Consiglio 
Municipale anche in tempi e fasi indipendenti dal ciclo di BP220 sarà interessante in futuro 
vedere se il Bilancio Partecipativo riuscirà ad incidere anche al di fuori dei limiti impostigli 
dalla sua strutturazione. 
-La sostanziale assenza di un lavoro di coordinamento, o per lo meno di contatto, tra i vari 
quartieri del Municipio, fa si che ognuno di essi  si occupi delle proprie priorità non essendo 
stimolato ad acquisire una visione più ampia del territorio. Forse l’attivazione effettiva del 
FBP potrà correggere in parte questa mancanza. 
-Aspetto positivo è l’impegno politico del Presidente (e della sua Giunta) ad assumere le 
priorità espresse dalle assemblee all’interno della propria previsione di bilancio, o comunque 
l’impegno nel finanziare (con altri fondi oltre a quel 20% delle spese per investimenti) le 
priorità votate dalle AT. Vi è poi l’impegno ulteriore a tenere in considerazione anche le 
criticità che vengono identificate dalle assemblee ma che non rientrano tra le priorità votate o 
non sono di competenza del Municipio (ed in questo caso il Municipio si prende l’onere di 
fare pressione sulle istituzioni competenti)  
La fermezza nella volontà di portare avanti questa sperimentazione è stata mantenuta, sia nei 
confronti dell’apparato politico221 (Giunta, Consiglio) e amministrativo (direttori e impiegati), 
che rispetto alla società civile. In particolare, in questi anni si è cercato di arginare le pressioni 
delle Associazioni o gruppi strutturati222 (sezioni di partito, centri sociali ecc..). 
- La ciclicità rafforza il processo. Il percorso partecipativo è precedente alla stesura del 
documento di  bilancio proprio perché le priorità votate (cioè decise dalle assemblee) saranno 
finanziate attraverso di esso. Anche se con una certa lentezza si comincia a dare concretezza 
alle priorità, soprattutto quelle legate ai lavori pubblici, alla manutenzione di strade e 
marciapiedi.  

                                                 
220 Possibilità prevista per il 2005 ma che per ora non è mai stata attuata data la mancanza di legalità statuaria 
del processo. 
221 Ad esempio attraverso la minaccia di dimissioni dal ruolo di Presidente con lo scopo di compattare giunta e 
maggioranza nel momento di discussione consiliare. 
222 Un esempio pratico  può essere quello di una proposta fatta dal Coordinamento dei Comitati di Quartiere al 
Municipio, tra i quali intercorre un dialogo permanente anche a proposito del BP. Il Coordinamento avrebbe 
voluto che fosse soppressa la possibilità (diritto), per chi studia nel territorio del Municipio di partecipare alle 
decisioni del Bilancio Partecipativo: data la presenza di un nuovo polo universitario sul territorio, il 
Coordinamento vedeva il rischio che gli studenti (non residenti) proponessero priorità ‘esterne’o diverse dalle 
vere esigenze del territorio; l’Ufficio di BP però si è opposto a tale richiesta, spiegando che  non si può interdire 
la partecipazione (e quindi possibilità di esprimere le proprie esigenze)  ad un attore che vive nel territorio, 
perché a priori si pensa che i progetti che questo  potrebbe presentare potrebbero essere in contrasto con quelli 
proposti dai residenti. Tanto più che un atteggiamento di questo genere sarebbe in contraddizione rispetto 
all’inclusività cui tende il processo. 
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-I partecipanti, attraverso i propri portavoce e l’assemblea di restituzione, anche non avendo 
dei compiti o meccanismi speciali a tal fine, controllano il procedere delle priorità da essi 
identificate. Questo avviene in modo diretto, soprattutto perché, vivendo nel quartiere, i 
portavoce sono in grado di ‘vedere’ se i progetti vengono, materialmente, attuati. 
-La ricerca di fonti di finanziamento alternative al Piano di Investimenti. Ad esempio per 
rispondere alla richiesta di ‘creazione’ di un centro di aggregazione sociale sono stati 
individuati i fondi  messi a disposizione dalla legge 285/97. E’ stato fatto e aggiudicato un  
bando di concorso, e nel marzo 2005 è stata inaugurata la sede. Inoltre le ventilate intenzioni 
(del consigliere Delegato e dall’Assessore alle Politiche giovanili della casa ecc) di utilizzare 
le possibilità offerte da nuovi fondi come quelli della CE o Dei Quadri Cittadini di Sostegno 
sono un tentativo di aprire il Bilancio Partecipativo al di là dei limiti oggettivi in cui stanno 
oggi costretti i bilanci. 
-Sempre rispetto all’attenzione nel valutare il processo il Municipio ha riconosciuto la 
capacità di alcuni fattori organizzativi di influenzare la partecipazione (qualitativa e 
quantitativa). Ad esempio il fatto che nel primo anno (ma in realtà anche in quelli seguenti, 
anche se con minore incidenza) le assemblee si svolgessero in Centri anziani ha ‘falsato’ la 
presenza di pensionati, rendendola eccessiva ed ‘inibendo’ altre categorie; o ancora la 
necessità che il luogo delle assemblee fosse accessibile a tutti (nel 2004 si è verificata 
l’impossibilità di alcuni disabili di accedere alla sala dove si votavano le priorità per la 
presenza di barriere architettoniche). 
Nel 2005 è stato finalmente attivato il sito223 del BP del RMXI; sito che appare ora facilmente 
consultabile e che riporta molte informazioni utili: vengono esplicitati i termini generali della 
sperimentazione; viene presentata la suddivisione territoriale delle assemblee con dei link sui 
verbali delle assemblee (per ora solo quelle di elezione dei delegati 2005) il calendario degli 
incontri dei GL, i nominativi dei delegati con i voti che hanno raccolto; è possibile visionare il 
regolamento (che riporta la dicitura ’provvisorio’); andare a vedere quali siano state le priorità 
votate nel 2004, suddivise per quartiere e area tematica 
  
Rimangono poi in sospeso altre due novità: 
-Nel Regolamento provvisorio per il 2005,  i portavoce (ovvero i Consigli dei Portavoce) 
vengono investiti della facoltà di proporre al Consiglio Municipale, Ordini del Giorno su 
tematiche che esulano dai 5 ambiti tematici, e su tematiche non di competenza municipale ma 

di rilevanza municipale; tale proposta può poi avvenire in fasi e tempi indipendenti da quello 
del BP. C’è da dire però che – fin tanto che il regolamento rimane provvisorio - questa facoltà 
è interdetta perché senza fondamento giuridico. 
-La capacità di articolazione tra istituti partecipaticvi ‘legali’ come le Consulte Tematiche224, 
e il Bilancio Partecipativo resta debole. Il nuovo regolamento (2005) prevede infatti che i 

                                                 
223 Fino alla fine del 2003 esisteva una finestra sul sito istituzionale del RMXI che rimandava al Bilancio 
Sociale in cui era presentato sommariamente il processo di BP; va poi segnalato che un AT su iniziativa 
autonoma aveva già dato vita (nel 2004) ad un sito internet territoriale e una mailing list, in cui sono presenti 
molte informazioni riguardanti il quartiere, ma nel quale vengono proposte anche iniziative del municipio 
relative al BP. 
224 Le Consulte Municipali sono degli organismi istituiti nei Municipi  con funzioni consultive; esse si 
organizzano intorno a temi specifici e seguono le attività istituzionali (atti, provvedimenti, leggi…ma anche 
bandi, concorsi eccc) al fine di monitorare e promuovere azioni amministrative che non siano lesive o che siano 
di aiuto all’insieme di associazioni o cittadini che sono iscritte ad essa. Nel Municipio esistono varie consulte 
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Presidenti delle Consulte siedano, a diritto, tra i membri del Forum di BP, ed abbiano quindi 
(teoricamente) diritto a discutere le priorità espresse dalle AT. 

                                                                                                                                                         
differenziate per tema ( Femminile, Commercio, Asili Nido, Portatori di Handicap, Migranti, Cultura) ed ognuna 
di esse elabora un proprio statuto, in armonia con i regolamenti Municipali e Comunali.  
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63. PANORAMA OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
ITALY 

Giovanni Allegretti 
(Summer 2005) 
 

631. L’AFFACCIARSI DEI BILANCI PARTECIPATIVI SULLA 
SCENA POLITICA ITALIANA 

Senza dar conto del quadro delineato nel capitolo introduttivo non è possibile comprendere i 
modi con cui i primi esperimenti di Bilancio Partecipativo si sono affacciati sulla scena 
politico/amministrativa in Italia. 
Il tema ha iniziato ad essere conosciuto dopo la pubblicazione di un reportage di Bernard 
Cassen da Porto Alegre su ‘Le Monde Diplomatique’ del 1998 (distribuito in Italia con il 
giornale “il Manifesto”), poi grazie ad alcuni studi universitari e alla neonata rivista ‘Carta’, 
vicina al movimento altermondialista, che gli ha dedicato – tra il 1999 e il 2000 – alcuni 
articoli ed un ampio capitolo del testo “Democrazia fai-da-te”. 
È però in coincidenza del primo Forum Sociale Mondiale di Porto Alegre (2001) che la 
conoscenza delle esperienze latinoamericane ha iniziato a diffondersi estesamente, attraverso 
campagne capillari promosse da organizzazioni non governative, associazioni, forum sociali e 
da alcuni partiti della sinistra parlamentare (in particolare Rifondazione Comunista e qualche 
componente dei DS e dei Verdi). Ancor maggiore è la risonanza che il tema del Bilancio 
Partecipativo ha avuto dopo il 2° Forum Sociale Mondiale, che ha visto la partecipazione di 
quasi un centinaio di amministratori locali italiani, riunitisi in occasione del FAL (Forum 
delle Autorità Locali per l’Inclusione Sociale). In questa occasione, un gruppo di 
amministratori e di esponenti di università italiane (che già da tempo lavorano insieme sui 
temi della democrazia partecipativa applicata ai processi di progettazione e programmazione 
delle politiche urbane) ha presentato la “Carta del Nuovo Municipio”, un documento di 
riflessione sulla necessità di rinnovare i rapporti tra politica e cittadini e i contenuti e gli 
indirizzi delle politiche pubbliche. Dalla “Carta” – che ha riscosso l’adesione immediata di 
oltre 300 tra sindaci, gruppi politici, assessori, presidenti di provincia e di regione, ma anche 
docenti e ricercatori universitari e militanti di associazioni e movimenti italiani – è nata nel 
2003 un’associazione chiamata “Rete del Nuovo Municipio” con il proposito di divenire 
spazio di scambio di esperienze di democratizzazione del governo del territorio e luogo 
di costruzione collettiva di nuovi orizzonti per le politiche pubbliche e la collaborazione 
tra cittadini, movimenti ed amministrazioni locali e di area vasta. 
 
Le due ondate di elezioni municipali del 2001 e poi del 2002 sono servite da test per misurare 
la volontà politica di alcune coalizioni di centro-sinistra di inserire nel loro programma il 
Bilancio Partecipativo. Da allora, molti comuni italiani (21, tra i quali i più grandi sono 
Napoli, Ragusa, Venezia e Roma), alcuni Municipi o Municipalità (strutture di decentramento 
di Roma e Venezia) e una Provincia (Napoli) hanno formalizzato l’interesse per l’adozione di 
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forme di Bilancio Partecipativo, nominando un Assessore o un Consigliere delegato alla 
sperimentazione. Talora il nome “Bilancio Partecipativo” non è stato fedelmente tradotto e 
ha dato origine alla dicitura “Bilancio Partecipato” che non dà conto del suffisso ‘iterativo’, 
ma riduce l’aggettivo ad una descrizione di tipo ‘passivante’. 
 
Le deleghe al Bilancio Partecipativo sono un aspetto del più ampio fenomeno che ha visto 
proliferare nei programmi politici (soprattutto degli schieramenti di centro-sinistra, ma non 
solo) le tematiche della ‘partecipazione popolare alle decisioni’, e – dopo le ultime 5 tornate 
elettorali amministrative – ha assistito alla nascita di centinaia di assessorati alla 
Partecipazione o ai Servizi di Informazione e Ascolto del Cittadino all’interno di 
Circoscrizioni, Municipi, Comuni, Province e (in minor misura, ma con una crescita decisa 
dopo l’aprile 2005) anche in alcune Regioni Italiane. Tali deleghe, raramente detenute dai 
sindaci o dai presidenti, hanno rappresentato sia un ‘oggetto di negoziazione e 
contrattazione’ all’interno delle coalizioni politiche, sia uno strumento di marketing 
territoriale: ad oggi, però, solamente in un numero ridotto di casi hanno prodotto reali 
percorsi strutturali di dialogo sociale. Sempre più frequenti appaiono anche le deleghe al 
Bilancio Sociale che (nei documenti ufficiali di alcune giunte, come nel caso della Provincia 
di Milano) evidenziano una mancanza di chiarezza che fa confondere quello specifico 
strumento comunicativo con il Bilancio Partecipativo o – addirittura – lo fa ritenere strumento 
più avanzato di partecipazione popolare rispetto a quest’ultimo. 
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TABELLA N° 1 - FORMALIZZAZIONE DELL’INTERESSE PER IL BILANCIO 
PARTECIPATIVO CON LA NOMINA DI ASSESSORI O DELEGATI: 

 

Denominazione: Ente Locale 
interessato 

Tipologia di 
delega e sua 
definizione 

Altre deleghe Associate 

“Vero” bilancio 
partecipativo 

(almeno 3 dei 5 
criteri della 

ricerca) 

Esistenza di un concreto 
percorso di 

sperimentazione 

Municipio Roma XI 

Consigliere 
delegato dal 
Presidente al 

Bilancio 
Partecipativo 

(ex 
Assessorato) 

 

si 

Si (in corso) 

Comune di Narni (TR) 
Assessorato al 

bilancio 
partecipativo 

Vicesindaco  
Urbanistica - Edilizia residenziale 

pubblica - Decentramento 

no 
Non ancora 

Comune di Piacenza  
(PC) 

Assessorato al 
bilancio 

partecipativo 

Lavori Pubblici - Periferie e frazioni - 
Decentramento e Circoscrizioni - 

Democrazia Diretta - Lavoro 

no 
Si (interrotto e 

temporaneamente sospeso) 

Comune di 
Castellammare di 

Stabia (SA) 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipativo 

Bilancio e Finanze - Programmazione 
economica e marketing territoriale - 

Promozione e comunicazione nazionale e 
internazionale della città 

no 
No (interrotto da crisi politica 

prima di cominciare) 

Comune di Pescara 
(PE) 

Assessorato al 
Bilancio 

Partecipativo 

Politiche del Lavoro - Industria – 
Artigianato - Libere professioni – 

Innovazione - Agenda 21 - Tutela mondo 
animale 

no 

Non ancora 

Comune di Rozzano 
(MI) 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipativo 

Politiche economiche, finanziarie e di 
bilancio partecipativo 
politiche ambientali 

no 

Non ancora 

Comune di Boretto 
(RE) 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipativo 

Programmazione e Controllo – Tributi – 
Economato - Personale – 

Informatizzazione - Progetto Internet - 
Controllo di gestione - Contabilità 

ambientale - Progetto “Argentina chiama 
Italia” 

no 

No (in fase d’avvio) 

Comune di Cremona 
(CR) 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipativo 

Politiche finanziarie e di Bilancio – 

Economato - Politiche giovanili 

no 

Non ancora 

Comune di Venezia 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipativo 

Legge speciale per Venezia – Tributi - 
Politiche economiche e finanziarie 

si 
Si (temporaneamente 

sospeso) 

Castel San Pietro 
Terme (BO) 

Assessorato al 
Progetto di 

bilancio 
partecipativo 

Ambiente - Agricoltura – Mobilità - 
Decentramento Consulte Territoriali 

no 

Si 

Comune di San 
Canzian d’Isonzo 

(GO) 

Consigliere 
Delegato al 

Bilancio 
Partecipativo  

Decentramento 

si 

In fase d’avvio 

Comune di Tolentino 
(MC) 

Assessorato al 
Bilancio 

Partecipativo 

Politiche di promozione delle attività 
culturali ed interventi nel settore 

istruzione - Coordinamento rapporti con 
istituzioni scolastiche, enti ed associazioni 
di riferimento - Politiche di promozione 
dell'immagine della città e del turismo 

Politiche giovanile e Consiglio comunale 
dei ragazzi 

Politiche di decentramento 

no 

Non si hanno notizie 

 
“Bilancio 

Partecipativo” 

Comune di Colorno 
(PR) 

Assessorato al 
Bilancio 

Partecipativo 

Servizi pubblici - partecipazione (bilancio 
partecipativo) 

comunicazione 

si 
Si 

“Bilancio 
Partecipato” 

Municipio Roma X 
(RM) 

Consigliere 
delegato dal 
Presidente al 

Bilancio 
Partecipato 

 

no 

in fase di definizione 
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Comune di Napoli 
(NA) 

Assessorato 
alla 

sperimentazio
ne del 

bilancio 
partecipato 

Affari Sociali - Commercio al dettaglio - 
Commercio su aree pubbliche - 

Artigianato e aree attrezzate 

no 

Non ancora 

Comune di 
Montesilvano (PE) 

 

Assessorato 
all’Attivazion
e del progetto 
del bilancio 
partecipato e 

dei grandi 
progetti 

partecipati 

Vicesindaco 
Deleghe al: Turismo - Gestione 

Palacongressi - Giochi del Mediterraneo 
Verifica del programma amministrativo - 

gestione e raccordo della Giunta 

no 

Non ancora 

Comune di 
Buccinasco (MI) 

Assessorato al 
Bilancio 

partecipato 

Servizi alla persona - Politiche per la casa 
Programmazione sociosanitaria 

no 
Non ancora 

Comune di Locate di 
Triulzi (MI) 

Assessorato 
(esterno) al 

Bilancio 
Partecipato 

Urbanistica - Ecologia e Ambiente - 
Giovani 

no 

Non ancora 

Comune di Gioia del 
Colle (BA) 

Assessorato al 
Bilancio 

Partecipato 
("La città 

solidale") 

Politiche giovanili – Immigrazione - 
politiche attive del lavoro -pace e diritti 

umani - partecipazione democratica 

no 

Non ancora 

Provincia di Napoli 

Assessorato al 
progetto di 

bilancio 
partecipato 

Risorse strategiche – Bilancio - 
Programmazione negoziata - Politiche 

comunitarie Programma MTN 

no 

Non ancora 

Comune di Monza 
(MI) 

Assessorato al 
bilancio e 
bilancio 

partecipato 

Vicesindaco 
Tributi - Programmazione Economica e 

Finanziaria - Economato 

no 

Non ancora 

Comune di Roma 
(RM) 

Consigliere 
Delegato del 
Sindaco al 
Bilancio 

Partecipato 

Bilancio Partecipato e Partecipazione 
Democratica 

 

No (delegata ritirata) 

 

Comune di Ragusa 
(RG) 

Assessorato al 
Bilancio e 
Bilancio 

Partecipato 

Bilancio e programmazione economica -
Provveditorato ed economato - Affari 

patrimoniali - Contratti e Servizi tributari 
Politiche del lavoro - Politiche per il 

decentramento 

 

Non ancora 

 

 
Quella appena esposta è una tabella riassuntiva delle Deleghe al Bilancio Partecipativo (o 
a ‘progetti di sperimentazione’ dello stesso) esistenti in Italia, dove viene rilevato come 
esistano 2 ampi blocchi ‘nominali’ di deleghe (Bilancio Partecipativo in giallo e Bilancio 
Partecipato in celeste).  
Una simile catalogazione tiene conto delle sole deleghe ‘emerse’, ovvero di quelle che è 
possibile rintracciare tramite i motori di ricerca web-based o perché le stesse amministrazioni 
fanno conoscere e circolare la notizia. Non va però dimenticato che esistono ancora in Italia 
molti comuni (specie di piccole dimensioni) che non hanno pagine on-line e di cui è difficile 
trovare facilmente notizie, se non sono essi stessi a diffonderle.  
 
La tabella aiuta a capire come in Italia il Bilancio Partecipativo rappresenti per lo più uno 
‘spazio di manovra’ degli organismi esecutivi, dato che sono esistite solo 4 ‘Deleghe 
consiliari’ al Bilancio Partecipativo (una a San Canzian d’Isonzo e 3 a Roma, 2 delle quali in 
istituzioni infracomunali). Inoltre, il Bilancio Partecipativo pare costituire un orizzonte 
variegato di riferimento, spesso inteso come una ‘politica settoriale’ (in molti casi distinta da 
quella più generale del Bilancio) ed associata agli incarichi più diversi in assessorati spesso 
compositi e per lo più in mano ad esponenti politici di centro-sinistra (anzi, nella maggioranza 
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dei casi appartenenti al Partito della Rifondazione Comunista, eccetto qualche caso in cui la 
città è governata da Liste Civiche e non da esponenti affiliati a partiti tradizionali). Nella 
tabella – da cui emerge che nessun Sindaco mantiene per sé la delega al Bilancio 
Partecipativo (e rarissimamente quella al Bilancio, come nel caso di Grottammare) - sono 
anche sottolineate due ricorrenze frequenti: 
1) La crescente abitudine (fino a 1 anno fa molto rara) ad associare l’Assessorato al Bilancio 
Partecipativo a quello al Bilancio o ai Tributi e Servizi Finanziari per non indebolirne il ruolo 
(in blu); 
2) La frequente diffusione dell’associazione tra Bilancio Partecipativo e Decentramento in un 
unico assessorato (in viola). 
Un simile dato sottolinea il ‘rischio’ di marginalizzazione istituzionale a cui le esperienze 
possono andare incontro nella concezione maggioritaria con cui sono state concepite. 
 
Nella tabella viene inoltre rilevata l’esistenza (attuale o passata) di reali percorsi di 
sperimentazione del Bilancio Partecipativo associati alla delega formale (ultima colonna). 
Questa sottolineatura non è secondaria, dato che – nell’ultimo triennio - la maggior parte 
delle sperimentazioni italiane di Bilancio Partecipativo è avvenuta in territori che non 
hanno mai formalizzato deleghe sul tema. È il caso dei due esempi di Grottammare e Pieve 
Emanuele, approfonditamente analizzati di seguito, ma anche di alcune cittadine che più 
recente hanno investito risorse nell’avvio di una sperimentazione, come Altidona (AP), 
Vimodrone e Vimercate (MI), San Sebastiano da Po (TO) e Isola Vicentina (VC) o di 
esperienze attualmente interrotte come Vignola (MO). Va però sottolineato che molti dei 
comuni che sperimentano concretamente percorsi più o meno intensi di Bilancio 
Partecipativo hanno una delega specifica di Giunta alla Partecipazione.  
Realizzare una tabella che riassumesse tutti gli Assessorati alla paretecipazione in Italia 
sarebbe peraltro impossibile, dato il numero elevatissimo. Vale però la pena sottolineare che il 
termine ‘partecipazione’ ha sovente significati diversi e multiformi: tant’è che esistono 
comuni dove si parla ancora di ‘partecipazioni statali’, o – meglio – di partecipazione 
come presenza dell’ente pubblico in Aziende partecipate e/o consorzi.  
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632. UNA VISIONE QUANTITATIVA 

Sotto un profilo meramente numerico, la situazione italiana dei Bilanci Partecipativi appare di 
questo tipo: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
In realtà, una simile ricognizione tende a rispecchiare un approccio ‘nominalista’, che 
considera Bilancio Partecipativo quelle pratiche che si autodefiniscono come tali e possiedono 
almeno alcune delle caratteristiche rispondenti a qualcuno dei 5 criteri individuati come 
indispensabili per ‘riconoscere’ un processo partecipativo come Bilancio Partecipativo. 
 
Non è però facile passare da un simile approccio ad un’analisi più approfondita, che sia in 
grado – in questo momento – di ‘discernere’ tutti i reali processi di Bilancio Partecipativo da 
quelli che non lo sono o non potranno esserlo a breve. La situazione delle pratiche italiane è 
infatti ALTAMENTE EVOLUTIVA e, spesso, persino all’interno della stessa annualità 
vengono introdotte nelle pratiche trasformazioni sostanziali che le avvicinano gradualmente a 
percorsi realmente definibili come Bilancio Partecipativo. Inoltre, alcune sperimentazioni 
locali hanno difficoltà a farsi conoscere all’esterno del territorio locale, non utilizzando 
strumenti di marketing urbano né appoggiandosi a siti web che possano essere trovati 
attraverso l’ausilio di ‘motori di ricerca’ di ampia diffusione (google, yahoo, altavista, 
virgilio, ecc.). 
I dati esposti di seguito non possono, pertanto, che risultare parziali. 
 
Al giugno del 2005 è possibile dire che esistono 28 esperienze conosciute che si definiscono 
Bilancio Partecipativo. Esse vengono esposte nella tabella n° 2 in rapporto alla natura degli 
interlocutori che le Amministrazioni promotrici paiono – fino ad ora – privilegiare.  

 

27 
14 
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TABELLA N° 2:  

TIPOLOGIE DI INTERLOCUTORI DELLE AMMINISTRAZIONI CHE HANNO  
PROCESSI DENOMINATI ‘BILANCIO PARTECIPATIVO’ O SIMILI 

 

Famiglia di percorsi 
di Bilancio Partecipativo o di 

Bilancio Partecipato 
Esperienze Locali 

Centralità 
delle scelte 
espresse via 
web 

Provincia di Potenza No 
Eboli No 

Monopoli No 
Cerveteri No 

Lodi No 

Esperienze a base associativa 

Comune di Aversa No 

Castelmaggiore No 

San Canzian d’Isonzo Si 

Colorno No 
Vignola Si 

Modugno Si 
Carnate No 

Esperienze a base mista 

Castel San Pietro Terme No 
Malalbergo No 

Isola Vicentina Si 
Vimodrone Si 

Cinisello Balsamo No 

Grottammare No 
Pieve Emanuele Si 

Roma XI No 
Venezia No 

Ripatransone No 
Vimercate Si 

San Sebastiano da Po No 
Altidona No 

Isola del Liri No 
Belluno No 

Esperienze a base individuale 

Sezze No 
 
      Esperienze esaminate in dettaglio con ‘analisi sul campo’ che rispondono 
      alla maggioranza dei 5 criteri di selezione. 
      Esperienze esaminate in dettaglio attraverso ‘questionario’ che rispondono 
      alla maggioranza dei 5 criteri di selezione. 
       Esperienze esaminate attraverso ‘questionario’ che ha ricevuto risposta  e  
      che rispondono ad almeno 3 dei 5 criteri di selezione 
      Esperienze esaminate attraverso ‘questionario’ che ha ricevuto risposta  e  
      che non rispondono ad almeno 3 dei 5 criteri di selezione 
      Esperienze che non hanno risposto al ‘questionario’ e su cui le poche notizie 
      disponibili fanno immaginare che ‘non rispondano’ neppure a 3 dei 5 criteri 
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Di queste, 15 esperienze rispondono ad almeno 3 dei 5 criteri scelti dalla nostra ricerca per il 
‘riconoscimento’ delle pratiche di Bilancio Partecipativo ma 3 (San Sebastiano da Po, 
Altidona e Ripatransone) non lasciano traccia di sé nei rispettivi siti Internet, che hanno natura 
‘essenziale’ e sostanzialmente ‘statica’ con solo dati essenziali che non li rendono un servizio 
aggiornato frequentemente. Delle altre 12 sono reperibili notizie anche attraverso ricerche sul 
web, seppure i dati contenuti su Internet raramente sono esaustivi dello sviluppo del percorso 
partecipativo.  
La tabella n° 3 sottostante riassume i nomi e alcuni dati di contesto (formazione politica di 
riferimento, nome e numero di abitanti) di queste 15 pratiche. Essa è stata redatta 
includendo i dati forniti dalla risposta ad un QUESTIONARIO distribuito e raccolto dai 5 
membri dell’Unità di Ricerca italiana. Di altre 13 esperienze che (interrogate) non hanno 
risposto al questionario o hanno risposto di non potersi considerare all’interno di nemmeno 3 
dei 5 criteri previsti, forniamo un elenco descrittivo in appendice, contenente le poche notizie 
reperibili su Internet. L’impressione è che nella maggior parte dei casi si tratti di esperienze di 
ASCOLTO SELETTIVO della cittadinanza da parte delle istituzioni comunali o 
provinciali, che NON POSSIEDONO UN CICLO STRUTTURATO, non prevedono 
momenti realmente DELIBERATIVI (ma appena degli spazi di ‘racconto’ di problemi e 
desideri, poco argomentato) e rivestono LIMITATA VISIBILITA’ all’interno delle 
politiche pubbliche.  
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TABELLA N° 3:  

ANALISI DI CONTESTO E DURATA DELLE ESPERIENZE  
DI BILANCIO PARTECIPATIVO CHE RISPONDONO AD ALMENO 3 DEI 5  

CRITERI DELLA RICERCA 
 

Luogo 
Tipologia di 

ente 
Dimensione 
(abitanti) Anno di avvio 

sindaco 
Coalizioni 
Politiche in 

carica 

Nome 
Ufficiale  

del 
Processo 

Grottammare Comune 14.732  

1994 
(3 legislature) 

Ri-
strutturazione 

dal 2003 

Lista 
Civica 

(vicino a 
Rifondazi

one) 

Lista Civica 
+ 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo * # 

Pieve Emanuele Comune 15.712 
2003 

(2 legislature) 

DS 
Centrosinist

ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Roma XI 
Municipio 

metropolitan
o 

140.207 
(5% del 

comune di 
Roma) 

2003 

DS 
(Roma) 

Rifondazi
one 

(Roma 
XI) 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Castelmaggiore Comune 16.519 
2003 

(2 legislature) 

DS 
Centrosinist

ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo*  

Ripatransone Comune 4.328 2003 
DS 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Vimercate Comune 25.020 2003 
DS 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Vignola Comune 20.983 2003 
DS 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

o 

Altidona Comune 2.629 2004 

DS Lista Civica 
vicina al 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

San Sebastiano 
da Po 

Comune 1.180 2004 

Lista 
Civica 

Lista Civica 
vicina al 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

o 

Colorno Comune 8.644 2004 

Lista 
Civica 

(vicino a 
DS) 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Venezia 

Comune 
(sperimen-

tazione 
limitata a 3 

Municipalità
) 

57.930 
 

(271.251 
Venezia) 

2004  
(2 legislatura) 

stopped in 2005 

Prima 
legislatura

: DS 
2. leg.: 

Margherit
a 

(municipa

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo * # 
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lità: 3 DS) 

San Canzian 
d’Isonzo 

Comune 5.786 2005 
Margherit

a 
Centrosinist
ra + Liste 
Civiche 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Isola Vicentina Comune 8.480 2005 

Lista 
Civica 

(vicino a 
Margherit

a) 

Lista Civica 
vicina al 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat

ivo  

Vimodrone Comune 13.939 2005 

Lista 
Civica 

(vicino a 
DS) Centrosinist

ra 

VImodron
e 

Partecipa 
- Progetto 

VIP: 
ognuno è 
important

e 

Modena Commune 175.442 2005 

DS Centrosinist
ra + 

Rifondazion
e 

 

Cardano al 
Campo 

Commune 13.000 2005 

Lista 
Civica 

« Nuova 
Cardano 
Viva » 

Centrosinist
ra + Lista 

Civica 
 

Cinisello 
Balsamo 

Comune 72.402 2005 

Rifondazi
one 

Centrosinist
ra 

Bilancio 
Partecipat
ivo# (è un 
sottotitolo 

di 
“Insieme 

per 
Decidere”

) 
 
              Esperienza temporaneamente sospesa (in attesa di ripresa) 
 

   *       Le diverse fasi del processo – nell’ambito del ciclo annuale – hanno nomi differenti  
              (es: I cittadini scrivono il Bilancio, Gli Amministratori ascoltano i cittadini, Noi partecipiamo, ecc.) 
 
      #      Il nome è usato all’interno di un più ampio percorso di partecipazione che ha un nome diverso  
              (es: Grottammare Partecipativa, Rovesciamo il Tavolo, ecc.) 
 
 

633. FATTI, NON PAROLE: UNA VISIONE QUALITATIVA 

In queste pagine ci occuperemo quasi esclusivamente di esperienze dove si va verificando un 
‘incontro’ tra intenti delle amministrazioni e volontà della cittadinanza di costruire percorsi di 
Bilancio Partecipativo: un incontro che, ad oggi, in Italia sembra per lo più essersi costruito a 
partire da una già pre-esistente volontà di alcuni amministratori (top-down) di rinnovare le 
forme della decisione attraverso percorsi di ‘dialogo sociale’ interagenti con le tematiche di 
natura economico-finanziaria. Pertanto, le citazioni presenti in questo testo riguarderanno Enti 
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Locali che hanno in qualche modo formalizzato un interesse per il Bilancio Partecipativo, pur 
spesso conoscendolo appena come ‘slogan’ ed essendo privi di maggiori informazioni sul suo 
significato e le diverse modalità con cui è stato messo in opera in altri contesti nazionali. 
 
Da quanto detto finora (e dalla stessa tabella sopra esposta) si deduce che non vi è una 
corrispondenza biunivoca tra l’esistenza di una ‘formale’ presenza del tema del Bilancio 
Partecipativo nelle Deleghe di Giunta e l’esistenza di un ‘impegno formalizzato’ e di reali 
investimenti su azioni concrete di innovazione dei processi di costruzione del bilancio 
municipale. Questa situazione riflette un poco l’approccio estremamente politicizzato (e in 
alcuni casi decisamente ideologico) con cui il Bilancio Partecipativo si è radicato 
nell’immaginario italiano, passando attraverso ‘l’infatuazione’ di molte componenti del 
movimento altermondialista o di singole forze politiche. Esso ha spesso rappresentato una 
‘moda’ spendibile nella programmazione elettorale o uno strumento di contrattazione tra i 
partiti o nei rapporti tra questi e i tessuti sociali, divenendo persino oggetto al centro di ‘crisi’ 
politiche, come nei casi di Venezia (2003) o di Piacenza (2004). 
 
Più raramente, il Bilancio Partecipativo sembra essere stato valutato come possibile strumento 
di miglioramento della gestione urbana, o dei rapporti trilaterali tra amministrazioni, 
cittadinanza e apparato burocratico. Ad oggi, al massimo, alcune amministrazioni lo hanno 
adottato come un ‘orizzonte tendenziale’ per il futuro, limitandosi ad attivare innovazioni che 
possono servire da pre-condizioni per permettere un giorno una sua sperimentazione. Ad 
esempio, in moltissimi comuni si sono costruiti libretti/opuscoli che ogni anno espongono in 
forma semplificata e leggibile da tutti le principali voci di bilancio, in altri si sono attivati siti 
o riviste che offrono informazioni sulle fasi di realizzazione delle opere pubbliche, o si sono 
create assemblee aperte per presentare (una volta approvati) i bilanci comunali, anche 
attingendo a tradizioni ormai diffuse da alcuni decenni in molte delle cittadine di dimensione 
medio-piccola del territorio italiano. 
 
Ad esempio, è ormai difficile contare il numero delle Amministrazioni che producono 
versioni semplificate dei propri bilanci ‘a consuntivo’ (o anche ‘di previsione’) dove le voci di 
spesa sono raggruppate e ‘aggregate’ per luoghi o per macro-temi in modo da risultare più 
facilmente comprensibili. In Toscana, ad esempio, il numero è in continua crescita, a partire 
da quelle amministrazioni che hanno lavorato per prime su questo tema (Marradi, Dicomano, 
Scandicci, Firenze e Campi Bisenzio, che ha anche una pubblicazione mensile del Comune 
che segue costantemente l’andamento delle opere pubbliche per darne conto agli abitanti). 
Spesso questa idea è debitrice alla diffusione di software che – in automatico – riportano a 
fine anno le voci aggregate in modo da poterle comunicare a lettori non specializzati nella 
conoscenza delle tecniche contabili.  
 
Anche altrove, in Italia, vi sono esempi di bilanci semplificati che raggiungono estrema 
chiarezza ed efficacia comunicativa, spesso venendo corredati da grafici e glossari disponibili 
anche su Internet: tra questi, solo a titolo esemplificativo, Monfalcone (GO), Malalbergo 
(BO), Monza (MI), Rimini, Cento (FE), Massalombarda (RA), Rovereto (TN),Udine, 
Mogliano Veneto (TV), Prarostino (TO), Trezzo d’Adda (MI), San Canzian d’Isonzo (GO) o 
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Soveria Mannelli (CZ), Treviso. Quest’ultima, addirittura, attraverso una password gratuita, 
permette di addentrarsi on-line a leggere livelli diversi di comprensione dei programmi di 
bilancio. Vi è persino una ditta che propone e realizza per molti comuni del nord Italia degli 
opuscoli pubblicitari ‘a pacchetto’ dove può essere compresa anche un’esposizione delle 
principali voci di bilancio. 
 
Se queste forme di rendicontazione più trasparente e leggibile sono di solito ‘a consuntivo’ (e 
oltretutto sovente non rispondono alle domande dei cittadini, potendo teoricamente anche 
risultare ‘omissive’ attraverso forme di aggregazione ‘di comodo’ delle voci di spesa), si 
vanno diffondendo in Italia altre modalità di rendicontazione a ‘lettura finalizzata’ e pre-
progettuale. Tra queste, quelle che esaminano i programmi di legislatura/mandato o le 
politiche pubbliche in termini di compatibilità ambientale (eco-bilanci), di equità ‘gender-
oriented’ (bilanci di genere) o di incidenza sociale delle scelte (bilanci sociali). Tra questi 
ultimi molto interessanti sono il ‘Bilancio Sociale 1999-2004’ del Comune di Cremona (dove 
vi è una lettura ‘a più voci’ delle politiche comunali, valutate insieme ad alcuni beneficiari 
delle stesse) e il ‘Bilancio sociale e ambientale’ 2004 e 2005 del Comune di Venezia (che 
riaggrega le categorie di spesa tradizionali nella suddivisione amministrativa dei ‘Centri di 
Costo’ in funzione delle tipologie sociali dei beneficiari). Di recente il Comune di Castel San 
Pietro Terme ha fatto un accordo con la Provincia e il Comune di Rimini per costruire una 
piattaforma tecnologica con cui realizzare annualmente un documento di ‘Bilancio Sociale’ 
facendolo passare dall’‘eccezionalità’ ad elemento stabile della ‘routine amministrativa’. 
 
La diffusione dei Bilanci Sociali è oggi vista – in Italia – in stretta connessione alla creazione 
di percorsi di Bilancio Partecipativo: la ‘leggibilità’ e ‘l’accessibilità’ alla comprensione dei 
documenti pubblici sono – infatti – considerate pre-condizioni indispensabili prima di poter 
chiamare i cittadini a prendere parte a decisioni che (nello stato attuale dei bilanci ufficiali) 
risulterebbero legate ad un campo di intervento difficile da comprendere. 
 
Per quanto riguarda più propriamente il Bilancio Partecipativo, ad oggi è rilevabile da 
qualsiasi ‘internauta’ la presenza di un ‘interessamento diffuso’ nei programmi di molte 
amministrazioni di Centrosinistra (Colorno, Orvieto, Sacile, Biella, Pomigliano d’Arco, Eboli, 
Ivrea, Crevalcore, Abano laziale, Dolcé, Rosignano, Follonica, Collegno, Castel San Pietro 
Terme, ecc.) e nel discorso di alcuni esponenti di Giunte di centrodestra (come a Maglie, in 
Provincia di Lecce, o a Cerveteri in Provincia di Roma).  
 
Naturalmente, oltre all’interessamento istituzionale per il tema, è possibile riscontrare varie 
forme di interessamento nei movimenti della società civile di un’ampia parte del Paese, anche 
se esso non giunge ad essere ‘diffuso’ e sembra pur sempre riguardare ancora delle élite 
culturali. Sembra, comunque, crescere cumulativamente la richiesta di informazioni e di 
‘formazione’ sul tema, e si moltiplicano esponenzialmente i seminari e i convegni sul tema 
(all’interno di scuole, centri sociali, organizzazioni del volontariato, cooperative 
d’animazione, forum sociali ecc.) in cui si cerca di avvicinarsi agli aspetti ‘pratici’ del tema 
anche mettendo accanto esponenti del mondo della ricerca e amministratori o tecnici degli 
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Uffici che si occupano del Bilancio Partecipativo in alcune città italiane che lo hanno posto in 
pratica nell’ultimo triennio225.  
 
Oltre alle numerose conferenze-evento organizzate da singole forze partitiche, spesso 
purtroppo in periodi di campagna elettorale (che diminuiscono le capacità di ‘presa’ sui 
cittadini del tema proposto), va notato che almeno una ventina di amministrazioni locali o 
d’area vasta nell’ultimo triennio (specialmente nel Centro-Nord del paese) hanno realizzato e 
finanziato ‘corsi di formazione’ diretti contemporaneamente agli amministratori locali, ai 
dirigenti e funzionari o persino a gruppi di amministratori locali dei dintorni (Pieve Emanuele, 
Vimercate, Perugia, Eboli, Sacile, Isola Vicentina, Monfalcone, San Piero a Sieve, Tarcento, 
Castagneto Carducci, Comacchio, Pomigliano d’Arco, Verona, Piacenza, Sondrio, Venezia, 
Argenta, Siena, Municipio XI di Roma, San Gimignano, Province di Parma, Lucca, Livorno, 
ecc.); in qualche caso sono state organizzate anche sessioni aperte alla cittadinanza, e nuove 
se ne annunciano per i prossimi mesi.  
Più rari sono i momenti di formazione organizzati da partiti politici (i Verdi a Trieste, i DS 
per la coalizione di centrosinistra ad Arezzo, la formazione della Margherita in Toscana) ai 
fini di dare maggior spessore alla presenza del tema del Bilancio Partecipativo nei propri 
programmi di partito o di coalizione. In qualche caso, organismi di consulenza per le 
amministrazioni locali (come la Legautonomie o singole Cooperative che si occupano di 
formazione) si sono occupati del tema, finanziando - nei propri incontri formativi nazionali - 
sessioni d’approfondimento sul Bilancio Partecipativo dirette agli amministratori locali e ai 
dirigenti amministrativi presenti. Sul versante della formazione, ad oggi il maggior impegno 
in Italia è stato finanziato dalla Provincia Autonoma di Trento che, nel maggio 2002, ha 
ospitato un corso residenziale di 5 giornate dedicate ad una quarantina di amministratori e 
funzionari provenienti da parti diverse del Paese, organizzato dalle associazioni UNIMONDO 
e Fondazione Fontana nell’ambito della World Social Agenda: nell’occasione è stato possibile 
mettere a confronto esperienze e relatori provenienti da paesi diversi (Camerun, Colombia, 
Brasile, Spagna, Ecuador, Germania) per cercare di identificare principi comuni sulla base dei 
quali leggere il Bilancio Partecipativo come specifico modello di gestione territoriale, 
mettendolo anche in relazione con altri percorsi partecipativi diversi ma complementari. Un 
evento particolare è stato organizzato nel maggio 2004 dal Dipartimento XV del Comune di 
Roma, con i fondi destinati dal Consiglio Comunale all’ampliamento del percorso di Bilancio 
Partecipativo già sperimentato in autonomia ed isolamento dal Municipio XI. Si è trattato di 
un corso di formazione di 4 giornate per dipendenti ed amministratori di tutti i municipi 
romani, mirato a facilitare la partecipazione ad un bando per l’attribuzione di tre premi in 
denaro (per un valore complessivo di 90.000 euro) con cui poter finanziare la diffusione di 
nuove sperimentazioni di Bilancio Partecipativo nella capitale. Al corso hanno partecipato 
anche relatori italiani e stranieri che operano in città dove si sperimenta già da qualche anno il 
Bilancio Partecipativo, per fornire testimonianza diretta di modalità organizzative diverse, 
fermi restando alcuni principi organizzativi comuni. 

                                                 
225 Cfr. nell’ultimo anno gli incontri organizzati dall’associazionismo o in ambito universitario a Schio, Trezzo 
d’Adda, Peschiera del Garda, Belluno, Legnano, Torino, Udine, Pietrasanta, Lucca, Casalmaggiore, Angri, Pisa, 
Sacile, Pergola, Vicenza, Arezzo, Fermo, Napoli, Roma, Nettuno, Padova, Modena, Reggio Emilia, Bologna, 
Trento, Massa, San Gimignano, ecc. 



 443 
 

 
Nell’ultimo quinquennio, vi è stato un crescente interesse per il tema del Bilancio 
Partecipativo anche all’interno del mondo universitario, con almeno una trentina di tesi di 
laurea e dottorato in atenei (Torino, Venezia, Firenze, Milano, Padova, Napoli, Roma, Siena) 
e facoltà (Economia e Commercio, Pianificazione Territoriale, Architettura, Scienze Politiche, 
Psicologia di Comunità, Sociologia, Giurisprudenza, Scienze della Comunicazione) diverse 
del Paese. Il mondo universitario si è concentrato dapprima sull’analisi degli aspetti 
sociopolitici e sull’interpretazione dei possibili elementi ‘modellistici’ del Bilancio 
Partecipativo; e solo di recente ha cominciato a studiarne quelli di ‘innovazione tecnica e 
metodologica’, contribuendo all’attivazione dei primi corsi di formazione (nazionali e locali) 
di amministratori, cittadini e associazionismo organizzato. 
 
Fino al 2003, il principale riferimento di questi studi è rimasto la città brasiliana di Porto 
Alegre, oggetto di monografie, tesi di laurea e tesine di master. Solo in seguito ci si è resi 
conto che l’attenzione sbilanciata dedicata ai modelli di sperimentazione latinoamericana 
rischiava di nuocere all’attivazione di esperimenti contestualizzati legati al territorio italiano; 
soprattutto perché offriva un alibi ai molti amministratori che – mancando di volontà politica 
o di conoscenza del contesto istituzionale brasiliano – tendevano a sottolinearne i caratteri 
esotici e non riproducibili, invece che cogliere i principi più universali e replicabili. Così, si 
sono andate riscoprendo alcune esperienze ‘autoctone’ (come quella della cittadina di 
Grottammare) e si è cominciato a guardare alle prime sperimentazioni in territorio europeo. 
La nascita di alcuni processi concreti di ambito italiano (per lo più ispirati al percorso di Porto 
Alegre) ha innescato processi di emulazione e di scambio all’interno dell’Italia. Questi sono 
stati e potranno essere favoriti anche dall’attivazione della Rete n° 9 del programma europeo 
URB-AL, dedicata al Bilancio Partecipativo e alla Finanza Locale, nonché dal Progetto 
URBACT ‘Partecipando’ (che ha messo a confronto le esperienze veneziane e romane con le 
sperimentazioni di alcuni partner europei del progetto di scambio). 
 
La fondazione (nell’ottobre 2003) dell’associazione Rete del Nuovo Municipio (ARNM) che 
mette in dialogo organizzazioni sociali, università ed amministrazioni interessate a 
sperimentare percorsi di gestione territoriale partecipativa sta certamente mostrandosi 
occasione propizia per gli scambi tra amministrazioni. In particolar modo perché all’interno 
delle sue attività si è creata una rete tematica di scambio tra amministrazioni interessate allo 
specifico tema del Bilancio Partecipativo che si è riunita a Piacenza nel novembre 2003 e a 
Grottammare nell’ottobre 2004 nell’“Assemblea Nazionale degli Enti Locali che 

sperimentano Il Bilancio Partecipativo”, vedendo raddoppiare i suoi partecipanti (da 200 ad 
oltre 400) nell’intervallo intercorso tra i due eventi. L’ultimo incontro (che avrà una sua 
continuazione a Bari nell’autunno 2005) si è tra l’altro distinto per l’ampio fronte di 
rappresentanti politici di Province presenti, interessati a trovare un ruolo di ‘moltiplicatori’ 
delle sperimentazioni di Bilancio Partecipativo, attraverso l’organizzazione di eventi 
formativi e di supporto alle amministrazioni comunali che intendono sperimentare forme di 
Bilancio Partecipativo. 
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634. IL BILANCIO PARTECIPATIVO ‘FA BRECCIA’ FUORI 
DAI COMUNI? 

Nel 2003 di Bilancio Partecipativo si parlava appena in pochi comuni, ma soprattutto in 
alcune ‘circoscrizioni’ (piccole votazioni di microprogetti da parte dei cittadini sono state 
chiamate con quel nome nel Quartiere 2 di Torino e in quello n° 9 di Carpendo-Bissuola a 
Venezia). Nell’ultimo anno, invece, è in crescita l’interessamento per il tema del Bilancio 
Partecipativo anche da parte di varie province (Milano, Lucca, Parma, Ascoli Piceno, 
Avellino, Napoli, Roma e Potenza, il cui Presidente ha addirittura realizzato un percorso di 
ascolto delle categorie economiche e sociali chiamandolo ‘Bilancio Partecipato’). 
Dopo le elezioni dell’aprile 2005, persino la Regione Lazio ha creato un assessorato che 
unisce le deleghe al Bilancio e alla Partecipazione, con l’idea di proporre forme di Bilancio 
Partecipativo a livello regionale. Per studiare la complessità dell’architettura da dare ad un 
simile percorso, è stato costituito un pool di studiosi, che sono partiti da una semplificazione 
del bilancio 2004 per proporne un primo esperimento di ‘socializzazione’. Inoltre, il 30 
giugno 2005, presso l’Università Roma 3 della capitale, è stata organizzata un’ampia 
assemblea plenaria dal titolo “Verso un’economia Partecipata. Primo incontro pubblico per 
costruire nel Lazio il Bilancio Partecipato” in cui l’Amministrazione regionale ha voluto 
gettare le basi di un dialogo sul tema con la società civile laziale, e proporre la costruzione di 
un Tavolo di Lavoro per progettarne e verificarne fattibilità, regole e tempi di 
sperimentazione. Il progetto esposto dall’Assessore Luigi Nieri (ex assessore alla 
Partecipazione e allo Sviluppo Locale del Comune di Roma) è risultato molto circostanziato 
ed ambizioso, e ha aperto un buon dibattito, che finora è stato capace di restare aderente ai 
temi propoti, suggerendo la creazione di un Osservatorio in grado di monitorare e valutare nel 
tempo l’efficacia delle scelte compiute nell’esperienza sperimentale. 
 
Da non sottovalutare due esempi di impegno pratico alla valorizzazione Bilancio 
Partecipativo nati di recente in ambito non istituzionale.  
1) Il primo è legato al Gruppo ‘Bilancio Partecipativo’ di Vicenza nato nel gennaio 2003 ‘dal 
basso’. Il gruppo raduna alcuni cittadini interessati ad un tema su cui l’amministrazione 
cittadina (di centrodestra) si mostra totalmente sorda. Nel corso del 2004 il Gruppo ha 
organizzato tre serate (le ultime due chiamate “La parola ai cittadini”) di simulazione 
pubblica sulla formazione e priorizzazione di scelte in un Bilancio Partecipativo, invitando 
gli amministratori e/o i candidati a Sindaco ad intervenire. Il Gruppo promotore non ha 
collegamenti con partiti ma si pone l’obiettivo di stimolare la partecipazione democratica 
degli abitanti alla gestione della propria città facendo riferimento al bilancio partecipativo di 
varie città del mondo. Oltre a queste assemblee pubbliche, ha organizzato incontri informativi 
sul Bilancio Partecipativo, ed altre attività, oltre a gestire il sito web Verademocrazia.it . Lo 
scopo de “La parola ai cittadini” è quello ‘di far parlare cittadini davanti ad altri cittadini’, 

di far votare le proposte al pubblico, di discuterle e vederle trasformarsi (con il supporto di un 
‘regista’ che trasforma in diretta un Powerpoint perché dall’inizio alla fine dell’assemblea si 
possa rilevare il percorso fatto). Di recente, grazie ad un’attenta lettura dello Statuto 
Municipale, il gruppo ha trovato il modo di portare le proposte in Consiglio Comunale, 
usando un meccanismo che prevede proposte da parte dei cittadini se ‘fatte proprie’ da alcuni 
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Consiglieri. Sono i cittadini proponenti delle proposte più votate nell’assemblea a portarle in 
Consiglio. La prima proposta che ha seguito tutto questo iter è stata avanzata il 28 ottobre 
2003 e il 26 febbraio 2004 è stata approvata all’unanimità dal consiglio comunale di Vicenza. 
Era la mozione ‘Webcam in Consiglio comunale’ per seguire in diretta i dibattiti delle 
istituzioni elettive.  
2) Il secondo esempio riguarda una forma di autosperimentazione dei principi del Bilancio 
Partecipativo proposta dall’ANPAS Emilia Romagna (un’associazione-ombrello che 
raccoglie Enti di Pubblica Assistenza e nella regione conta 104 associazioni e 22.000 
volontari) nel tentativo di dinamizzare e stimolare l’impegno civico dei suoi aderenti oltre 
le frontiere tradizionali del volontariato socio-assistenziale e di protezione civile. L’idea – 
maturata sulla base di un apposito studio per il centenario della fondazione – è quella di 
migliorare il modo di far fronte alle crescenti responsabilità delle associazioni aderenti sul 
territorio, e di costruire un mezzo di stimolo e pressione sulle diverse amministrazioni locali 
emiliane che si appoggiano all’ANPAS. 
 
Sul fronte dell’interesse per il Bilancio Partecipativo in ambito statale va aggiunto che il 
bando di concorso emanato nell’aprile 2004 dal Ministro per l’Innovazione e le Tecnologie 
per il finanziamento di progetti di sviluppo della cittadinanza digitale226 ha costituito 
un’utile occasione per riflettere sulle potenzialità del Bilancio Partecipativo. Anche perché il 
suo testo e le sue linee guida sono il frutto di una tesa mediazione tra gli estensori del 
Ministero, del Formez, dei Centri Regionali di Competenza (CRC) e di alcuni ricercatori del 
Dipartimento di Informatica e Comunicazione dell’Università degli Studi di Milano e di 
quello di Scienza della Politica e Sociologia dell’Università degli Studi di Firenze. In 
particolare questi ultimi hanno svolto un ruolo centrale nell’impostazione data ai documenti-
base su cui il bando ha preso corpo, ovvero la nuova edizione del “Rapporto sull’innovazione 

nelle regioni d’Italia – 2004” e il rapporto nazionale “E-democracy: modelli e strumenti delle 

forme di partecipazione emergenti nel panorama italiano”. In quest’ultimo testo le pratiche di 
Bilancio Partecipativo italiane e straniere trovano ampio spazio, così come nel manuale “A 

più voci” redatto dal Forum PA del Ministero della Funzione Pubblica nel 2004. 
Dai rapporti - seppur talora in filigrana – emerge come l’uso delle tecnologie informatiche 
sia da considerarsi ben meno innovativo ed importante delle sperimentazioni di nuovi 
spazi democratici face-to-face che stanno venendo portate avanti nel nostro paese, come in 
altri territori europei. Seppur non in maniera esplicita, il cuore del documento ministeriale 
sembra proprio concentrato a far risaltare il valore di queste sperimentazioni, talora anche 
indipendentemente dal peso che l’uso delle tecnologie svolge al loro interno. Nel privilegiare 
l’analisi della dimensione della partecipazione dei cittadini ai processi decisionali, infatti, 
sono state realizzate (tra il marzo e l'aprile 2003) due ricognizioni sulle più significative 
esperienze di partecipazione italiane nate come esperienze off line, oltre che sulle principali 
esperienze che si sono proposte di avvalersi delle ICT come fattore di promozione della 
partecipazione (esperienze on line)227. La stessa presentazione del Rapporto alla stampa, fatta 

                                                 
226 Cfr. www.innovazione.gov.it, www.crcitalia.it o www.cnipa.gov.it 
227 Le esperienze off line sono state individuate sulla base di un'analisi secondaria della letteratura e delle risorse 
web specializzate, e attraverso motori di ricerca; sono state soprattutto selezionate le esperienze in cui l'uso del 
web sembrava relativamente più significativo, cercando anche di coprire i diversi tipi di esperienze emerse dal 
panorama tracciato preliminarmente. L'analisi dei siti web è stata realizzata attraverso una scheda di rilevazione 
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dal Ministro Lucio Stanca il 20 aprile 2004 è stata piuttosto sorprendente; in quanto alcuni dei 
temi selezionati dalle pagine del Rapporto risultano politicamente piuttosto ‘audaci’: ad 
esempio il riconoscimento del valore innovativo del Bilancio Partecipativo e l’affermazione 
dell’importanza che il dialogo tra amministrazioni locali e cittadini non sia confinato ai soliti 
attori forti della concertazione, ma si estenda anche a “gruppi informali di cittadini” – come 
possono essere i Forum Sociali o i Comitati cittadini.  
 
Alcune di queste linee di riflessione sono state colte dagli enti chehanno proposto i progetti 
(stimolati in particolare dall’altissimo peso che la valutazione delle proposte assegnava alla 
‘qualità dei progetti partecipativi proposti rispetto al ciclo di vita delle politiche’ a cui il 
coinvolgimento decisionale dei cittadini sarà applicato). Verrebbe da osservare che le novità 
contenutistiche che informano il Rapporto hanno offerto una ‘sponda’ all’estensione, in Italia, 
di nuove sperimentazioni-pilota di democratizzazione locale, a partire dalla valorizzazione di 
un movimento ‘dal basso’ delle politiche locali. 
 
Dei 57 progetti co-finanziati dal Ministero nel 2005, almeno 5 si incentrano formalmente 
sull’implementazione di percorsi di Bilancio Partecipativo. Tra questi, campeggia per 
ambizione quello dell’a Comunità Montana del Pratomagno, realizzato con il supporto 
dell’UNCEM (Unione delle Comunità Montane) della Toscana, che prevede un ciclo biennale 
di sperimentazione di pratiche di Bilancio Partecipativo in 27 comuni toscani. L’avvio del 
progetto – che ha l’appoggio della Regione Toscana e della Rete del Nuovo Municipio, è 
previsto per il 2006. Altri enti, come il Municipio Roma XI e il Comune di San Canzian 
d’Isonzo hanno ricevuto un co-finanziamento per rafforzare ed arricchire le loro pratiche 
attraverso lo sviluppo e il supporto di strumenti che favoriscano forme di ‘democrazia 
digitale’. Queste ultime paiono concepite in modo da attenuare i rischi avuti in percorsi di 
Bilancio Partecipativo come quello di Vignola, dove la ‘decisione’ è stata ‘sbilanciata’ 
proprio da un ricorso a strumenti di votazione via web, che non hanno tenuto conto del ‘gap 

digitale’ esistente tra classi e gruppi diversi della cittadinanza. 
 
Un problema comune davanti a cui molte amministrazioni che volevano richiedere 
finanziamenti governativi o europei per sostenere percorsi di Bilancio Partecipativo si sono 
trovate, è la difficoltà di immaginare dei budget annuali per la messa in opera del processo. 
Negli esempi esistenti di Bilancio Partecipativo, infatti, raramente esistono dettagliati 
calcoli sui ‘costi’ del processo: esistono solo calcoli sul valore delle opere o dei servizi decisi 
attraverso il Bilancio Partecipativo. L’impressione è che simili calcoli potrebbero favorire 
un ‘suicidio’ delle esperienze esistenti, dando in mano strumenti di critica potenti alle 
opposizioni. Queste cercherebbero - infatti - di distruggerne la legittimità sulla base di una 
strumentalizzazione ideologica della ‘sproporzione’ tra costo e beneficio. Essendo 

                                                                                                                                                         
tesa a mettere in evidenza quale rilevanza sia stata assegnata ai servizi on line per la partecipazione. I focus-
group con testimoni privilegiati realizzati successivamente per approfondire la conoscenza delle esperienze non 
hanno però ritenuto opportuno favorire un confronto tra approcci diversi: non sono stati perciò realizzati focus 
group misti, con la partecipazione di testimoni dei due tipi base (on line, off line) né di associazioni ed 
amministrazioni insieme, per confrontarne proficuamente i punti di vista (cfr. il sito dedicato al Convegno 
sull’innovazione tecnologica nelle regioni italiane, tenutosi durante il Forum della Pubblica Amministrazione 
2004 e recensito su www.crcitalia.it) 
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difficilissimo stabilire quali rapporti COSTI/BENEFICIO ESISTONO (la trasparenza e la 
democrazia, come l’educazione civica sono difficilmente quantificabili), il Bilancio 
Partecipativo resta un’opzione FORTEMENTE POLITICA. Per questo nessun comune in 
Italia ha mai creato un Centro di Costo chiamato “Bilancio Partecipativo”, ma di solito si 
cerca – anzi – di dissimulare le spese vive di processo, imputandole in capitoli diversi della 
produzione culturale o simili… 
Oggi, quindi, mancando studi e dati in materia, non si puo’ – a partire da un COSTO MEDIO 
PRO-CAPITE del processo di Bilancio Partecipativo calcolato sul numero degli abitanti 
cittadini, trovare il costo ipotetico per un finanziamento che sia realistico. Inoltre, i cicli di 
Bilancio Partecipativo sono diversissimi tra loro, a seconda degli obiettivi ‘numerici’ che si 
pongono in termini di coinvolgimento. A Venezia si stampa e spedisce una copia del Bilancio 
Sociale ed una lettera/cartolina sul Bilancio Partecipativo ad OGNI FAMIGLIA ovvero circa 
100.000 copie; altrove si fanno assemblee in 6 rioni ogni mese cosicché le misure di costo 
possono RADDOPPIARE o dimezzarsi, a seconda che si voglia rendere il Bilancio 
Partecipativo ‘centrale’ o ‘marginale’ all’interno delle politiche pubbliche.  
Questo è un tema estremamente delicato a cui solo dal 2005 si sta ponendo attenzione, in 
particolare data la ‘stretta’ dei controlli imposti di recente ai comuni dalla Corte dei 
Conti in materia di sprechi e di consulenze esterne.  
 

635. LOGHI E NOMI: SUNT CONSEQUENTIA RERUM? 

Da quest’insieme di forme diverse di ‘dichiarazioni di interesse’ emerge una diffusa 
multiformità delle interpretazioni del Bilancio Partecipativo che – ad oggi – rende sempre 
più difficile dare allo strumento un’esegesi univoca, e chiarire quale rapporto esso debba 
instaurare con il tema del ‘decentramento’ e con altre forme di coinvolgimento degli abitanti 
nella pianificazione delle politiche pubbliche o nella definizione di progetti urbani e 
territoriali. 
 
Forse, come ha sostenuto in più occasioni il Presidente del Municipio XI di Roma (che ospita 
uno dei percorsi di Bilancio Partecipativo più strutturati in Italia, giunto già al 3° anno di 
sperimentazione continuativa) il discriminante tra le nuove esperienze di Bilancio 
Partecipativo ed esperienze più tradizionali di coinvolgimento degli abitanti nelle scelte 
territoriale sta nella capacità di “auto-riconoscere la necessità di una discontinuità con 
altre esperienze storiche di partecipazione” che il nostro Paese ha sperimentato nei decenni 
passati. In tale ottica, si capisce perché tutte le più strutturate ed interessanti esperienze di 
Bilancio Partecipativo in Italia stiano avvenendo in territori e situazioni dove “la sinistra 
ha meno memoria di sé” o dove sono accaduti eventi che hanno determinato forti 
discontinuità politiche o – addirittura – traumi territoriali. 
 
Non tutte le esperienze che oggi utilizzano il nome di “Bilancio Partecipativo” – infatti – si 
distinguono per la presenza di un’attenta ‘strutturazione’, né per l’ampio respiro dei cicli di 
discussione pubblica, né per la valorizzazione del ‘conflitto sociale’ come produttore di 
‘progetto costruttivo’ (invece che come calmante). Inoltre, pochi casi registrano la presenza 
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di regole che garantiscano accesso paritario a tutti i cittadini ed autonomia decisionale 
alle componenti della società civile rispetto alla politica. Solo un caso, infine, di recente (il 
Comune di Vimodrone) si è posto il problema di costruire tabelle di punteggi e criteri 
premianti sulla base di cui far votare ai cittadini le scelte territoriali prioritarie, prendendo in 
considerazione anche le necessità di chi al percorso partecipativo non è presente. 
Interessante è il caso del piccolo comune di Isola Vicentina che ha inserito la discussione sulle 
priorità di bilancio in un più ampio percorso di ‘visioning’ dove i cittadini sono inizialmente 
chiamati ad immaginare lo ‘scenario’ di riferimento per lo sviluppo territoriale a cui 
conformare le scelte. Questa strutturazione sta dando al percorso un valore aggiunto: evitare 
di produrre un’elencazione di opere puntuale ma favorire il loro inserimento in un 
quadro coerente di interventi territoriali a più ampio spettro. 
 
In gran parte, i processi identificabili in Italia che si richiamano al ‘nome’ Bilancio 
Partecipativo (almeno 13) restano per lo più delle occasioni di ‘ascolto selettivo’ da parte 
delle componenti politiche coinvolte nel processo, le quali raccolgono suggerimenti ma poi li 
selezionano e li priorizzano nei bilanci in autonomia pressoché totale dalla società civile da 
cui li hanno ricevuti. In tali occasioni raramente si determina un’interdipendenza tra scelte 
sostenute dai diversi attori territoriali: per lo più si propone una ‘giustapposizione’ di punti di 
vista e richieste differenti che il rappresentante politico si chiama a ‘dirimere’. 
 
In tale ottica, paiono minoritari i percorsi dove il dialogo (che dovrebbe produrre 
comprensione reciproca tra attori), il dibattito (che dovrebbe produrre confronto di 
argomentazioni per supportare le scelte) e la negoziazione (che si orienta all’azione mediando 
tra le diverse posizioni degli attori presenti) siano intrecciate in maniera equilibrata. Per lo 
più si tratta di progetti ‘sbilanciati’ su una delle tre componenti della partecipazione e non 
impegnati a contemperarle.  
 
Inoltre, in alcuni casi non vengono promossi incontri ‘vis a vis’ tra cittadini ed 
amministratori e tra gruppi di cittadini o organizzazioni sociali (come assemblee, laboratori, 
tavoli di progettazione), ma si tendono a veicolare flussi di informazioni solo attraverso 
‘strumenti freddi’ (questionari cartacei, e-mail o siti web) che non originano momenti di 
‘crescita e ascolto collettivo’. Infine, molti ‘cicli’ di discussione sul Bilancio hanno ‘tempi 
contratti’ e sono ‘compressi’ nella sola ultima parte dell’anno (tra ottobre e dicembre): 
non presentano – quindi – una discussione ‘distesa’ e di ampio respiro.  
 
Quest’ultimo punto, però, non può essere assunto a ‘discriminante’ della bontà dei percorsi 
sperimentati, soprattutto quando è il primo anno di sperimentazione ad avere tempi contratti. 
Molte amministrazioni elette di recente (ma anche alcune alla fine del loro mandato, come il 
Comune di Venezia) hanno – infatti – compreso che perdere molto tempo sulla “creazione di 
un modello astratto di Bilancio Partecipativo” non è utile; ma è meglio “cominciare a 
sperimentare” per poi correggere eventualmente limiti e difetti in una seconda 
sperimentazione annuale. Così, specie nel 2004, hanno preso forma diversi percorsi di 
sperimentazione, talora ‘affrettati’ ma comunque con caratteristiche interessanti da esaminare. 
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Va sottolineato anche che, dal 2003, in Italia si vanno sviluppando esperienze che hanno 
scelto di NON UTILIZZARE il termine ‘Bilancio Partecipativo’ per descriversi, proprio 
in antitesi ad un’abitudine diffusa ad usare il nome come un ‘marchio’ sufficiente da 
evocare per avere successo. In simili casi, i promotori hanno capito che dare troppa 
centralità e visibilità al termine ‘bilancio’ può costituire un freno al radicamento di percorsi di 
coinvolgimento dei cittadini nelle scelte urbane. Esso richiama, infatti, alla mente la lunga 
tradizione tecnocratica che ha trasformato il bilancio in un oggetto ‘intrasparente’ per soli 
esperti e in uno strumento centrale dell’oscuramento informativo perpetrato da alcune élite 
tecniche ai danni non solo dei cittadini ma anche delle competenze dei politici, ed in 
particolare dei Consigli Comunali. Così, in alcune cittadine non si sta usando il richiamo al 
nome ‘Bilancio Partecipativo’ come una forma di marketing politico a costo ridotto, come in 
altre realtà italiane e straniere. Al contrario, alcuni di questi comuni stanno testando in 
maniera onesta in quale misura il contributo dei propri concittadini alla definizione delle 
politiche può costituire una risorsa per migliorare l’efficacia delle politiche (soprattutto di 
quelle sociali e urbanistiche); e lo fanno senza usare strumentalmente il riferimento al celebre 
modello sudamericano. Ad esempio, a Bellusco (6.070 ab.) il processo sperimentale è stato 
chiamato ‘Un Bilancio con tante idee’ e a Vimercate (25.000 ab.), il percorso prende il nome 
di ‘I cittadini scrivono il bilancio’.  
 
In alcuni casi (come a Castelmaggiore) il nome ‘Bilancio Partecipativo’ è un cappello per 
percorsi che hanno nomi diversi nelle diverse fasi di sviluppo del ciclo. Proprio per 
trasmettere l’idea che il Bilancio Partecipativo non è solo uno spazio di spiegazione (non 
interattiva) di un noioso documento contabile, ma è il luogo dove cittadini e istituzioni 
costruiscono insieme la gerarchizzazione delle priorità di spesa di un’amministrazione, anche 
alcune esperienze che fanno riferimento al nome di ‘Bilancio Partecipativo’ hanno scelto dei 
sottotitoli (legati a parole-chiave più ‘attraenti’) in cui articolare le diverse fasi della 
discussione con i cittadini. Ad esempio, a Venezia il percorso ha un nome e un logo evocativi 
come “Rovesciamo il tavolo” (e nella Municipalità di Marghera le 4 tappe assembleari hanno 
nomi precisi come: ‘esploriamo i problemi’, ‘troviamo le soluzioni’, ‘decidiamo i progetti’ e 
‘costruiamo il bilancio’), mentre a Grottammare il percorso di Bilancio Partecipativo ha un 
primo ciclo annuale chiamato “Gli amministratori ascoltano i cittadini” ed un secondo – più 
operativo – dove il nome “Decido anch’io” evidenzia il contenuto ed il significato innovativo 
del nuovo spazio di decisione creato. 
 
Un simile ‘arricchimento linguistico’ aiuta nella comunicazione dell’innovatività del Bilancio 
Partecipativo e coglie il suo ruolo potenziale di strumento di rinnovamento 
politico/pedagogico centrale per l’ampliamento dell’autoconsapevolezza e del senso civico di 
ogni abitante del territorio. 
 
Un’ultima notazione va fatta riguardo all’utilizzo della locuzione ‘Bilancio Partecipativo’ o 
della sua variante meno corretta di ‘Bilancio Partecipato’. Nella lingua italiana, la differenza 
tra i termini partecipativo (participatory) e partecipato (participated) può costituire un 
importante indicatore linguistico per riflettere due approcci sostanziali molto diversi alla 
partecipazione popolare in tema di scelte di natura economico-finanziaria. Il primo termine, 
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infatti, denuncia percorsi di coinvolgimento duraturi, reiterati e strutturati dove i cittadini 

svolgono un ruolo attivo nella costruzione delle decisioni; il secondo denuncia ambizioni 

inferiori, utilizzando il verbo che indica la partecipazione in un’accezione quasi ‘passiva’. 
Fino all’inizio del 2004 era possibile dire che l’uso dei due diversi nomi corrispondesse a due 
famiglie principali di processi che avevano modalità diverse di portare avanti i due obiettivi 
principali del Bilancio Partecipativo: realizzare forme di co-decisione tra abitanti ed 
istituzioni relativamente ai nuovi investimenti strategici o locali per il territorio e promuovere 
un’autoeducazione alla democrazia della cittadinanza.  
Oggi – dato che le differenze di ‘contenuto’ rilevate da questo ‘indicatore linguistico’ sono 
state rese pubbliche in alcuni articoli (cfr. Allegretti in Surian, 2005, e 
www.nuovomunicipio.org) si sono avute delle reazioni da parte delle amministrazioni 
sperimentatrici che hanno cambiato le cose e reso le distinzioni meno evidenti. Infatti, è stata 
posta più attenzione nell’usare il termine ‘partecipativo’ (privilegiandolo alla dizione 
‘partecipato’), cosicché anche alcune esperienze povere di contenuti innovativi presentano il 
nome di ‘maggior rottura’, e parallelamente esperienze che portavano la dicitura di ‘Bilancio 
Partecipato’ si sono arricchite di strutturazione e contenuti innovativi. Oggi, pertanto, 
riferirsi all’indicatore linguistico per ‘etichettare’ i contenuti dei processi di 
sperimentazione costituirebbe un errore di valutazione.  
 
Peraltro, resta il fatto che nei casi di utilizzo della ‘definizione debole’ può essere ancora utile 
interrogarsi se essa non corrisponda a forme di innovazione più ‘blanda’ nella trasformazione 
dei modi della decisione territoriale, dato che essa è spesso rivelatrice di un approccio non 
interessato a cogliere realmente “la discontinuità con modalità più tradizionali di 

coinvolgimento della società civile nelle scelte territoriali”. 
 
Ad esempio, fino a metà 2004 varie esperienze di ‘Bilancio Partecipato’ si assomigliavano 
molto tra di loro: si sviluppavano più o meno tutte in cittadine di provincia tra i 5.000 e i 
20.000 abitanti, e il nome serviva a rappresentare ‘momenti’ di partecipazione popolare 
inseriti in processi sostanzialmente tradizionali di costruzione tecnica dei documenti del 
bilancio comunale. Questi momenti di comunicazione tra cittadini ed istituzioni avevano 
declinazioni differenti: spesso erano puramente informativi, altre volte di ascolto dei bisogni, 
e in alcuni casi mettevano in votazione piccoli ‘portafogli’ di spese o singoli progetti che 
potevano accedere a contributi limitati. Per lo più prendevano forma nell’ultimo trimestre 
dell’anno (all’avvicinarsi delle scadenze di chiusura del bilancio e dei piani di investimento), 
attraverso assemblee di quartiere o rione, e percorsi itineranti dei Sindaci e delle Giunte 
municipali sul territorio. In qualche caso si sperimentava l’affiancamento di assemblee d’area 
e di raggruppamenti per categoria, con orari differenti ed anche ripetuti in uno stesso giorno, 
per intercettare gruppi diversi di cittadini e consentire la maggior partecipazione possibile. 
Nonostante le loro differenze e l’evoluzione nel tempo, i Bilanci Partecipati tendono ancor 
oggi per lo più a fondarsi sull’ascolto selettivo degli umori popolari da parte delle Giunte 
Municipali. Il Consiglio Comunale non viene quasi mai coinvolto nella ricostruzione di un 
rapporto diretto con i cittadini.  
E, spesso, le proposte dei cittadini venivano richieste appoggiandosi all’uso di strumenti 
informatici in sostituzione o in aggiunta agli incontri faccia-a-faccia con gli amministratori. In 
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alcuni casi, gli esiti delle votazioni pubbliche su alcune voci del programma di investimenti 
hanno evidenziato i rischi di affidarsi a forme di ‘presunta e-democracy’ quando 
parallelamente non vengono impostate politiche di promozione dell’uguaglianza 
dell’accesso ai mezzi tecnologici: senza queste politiche, infatti, si può finire per sbilanciare 
le decisioni territoriali a pro di chi ha più mezzi, capacità tecniche e ‘connessioni’ con la 
modernità (distinguendo i ‘sommersi’ dai ‘connessi’). 
 
Anche se queste esperienze hanno oggi caratteri ‘soft’, non ha senso demonizzarle come 
‘simulazioni di democrazia’ come indicato dall’approccio radicale di qualche movimento 
popolare. Alcune di esse sono, infatti, nate frettolosamente nel 2003 ma con l’idea di 
costituire ipotesi in evoluzione e in ampliamento progressivo. E molte, già nel 2004, si sono 
strutturate in maniera continuativa, riformulandosi anche per permettere un maggior ruolo 
decisionale per i cittadini. 
 

636. ALCUNE BREVI RIFLESSIONI ‘A CONSUNTIVO’ 

Tra quelle individuate dalla ricerca, la tipologia procedurale di riferimento a cui possono 
essere ricondotti i 4 principali esempi di Bilancio Partecipativo in Italia (ma anche altri più 
recenti come Altidona o Castel Maggiore) è sicuramente quella definita “The Porto Alegre 

model adapted for Europe”: essa centra il suo modello sulla ‘ripoliticizzazione’ della 
procedura di scrittura dei documenti di bilancio, e mira prioritariamente all’apertura della 
macchina statale al controllo degli abitanti con lo scopo principale di ricostruire i legami di 
fiducia tra cittadini ed istituzioni elettive. In qualche caso (specie nelle esperienze di ‘Bilancio 

Partecipato’), è possibile trovare elementi di ibridazione con la tipologia n° 4 (Consultazione 
sulle finanze pubbliche) seppure in assenza di metodi chiari e formalizzati. In tal senso, si fa 
sentire il peso del retaggio ‘storico’ delle esperienze informali di consultazione popolare 
abituali nella storia politica italiana, specie all’interno dello schieramento di 
centrosinistra. Anche per questo, è possibile confermare l’idea che le esperienze più mature 
e innovative si possano sviluppare solo in presenza dell’accettazione di una netta 
discontinuità con la memoria storica delle esperienze passate di governo territoriale. 
Seppur questa ‘discontinuità’ può venire attenuata dal recupero di forme e luoghi 
territorializzati del dialogo sociale, essa va innanzittutto ‘accettata’ ed ‘assunta’ 
coscientemente’; altrimenti pare impossibile che le forze politiche riescano anche solo a 
‘riconoscere’ caratteri di innovatività al Bilancio Partecipativo. Ad oggi, come risulta 
dall’inchiesta realizzata sui casi ‘minori’ di Bilancio Partecipativo, la maggioranza della 
ammette che il suo percorso partecipativo deve molto all’emulazione dell’esperienza di Porto 
Alegre e comunque all’ibridazione con altre esperienze italiane ed internazionali. Soprattutto 
le pratiche che hanno preso piede nel 2005 presentano riferimenti espliciti e diretti ai casi 
Pieve Emanuele e Grottammare in una sorta di ‘progressiva contaminazione’ che ogni ricerca 
ed ogni pubblicazione sul tema tende ad ampliare. Esperienze recenti come Venezia, Isola 
Vicentina, Vimodrone o Cinisello Balsamo, devono molto del loro carattere alle esperienze 
pregresse dei ‘consulenti esterni’ che vi hanno lavorato e che oggi spesso circolano tra i 
diversi comuni realizzando percorsi formalitivi o vere e proprie ‘consulenze di progettazione’. 
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Per quanto riguarda il riconoscimento della ‘tipologia di appartenenza’ delle varie esperienze 
italiane in rapporto alla loro dinamica generale (Tabella II) – le esperienze italiane di Bilancio 
Partecipativo e di Bilancio Partecipato rientrano nello spazio intermedio tra la ‘democrazia 
partecipativa’ e la ‘democrazia di prossimità’, sottostimando diffusamente il rapporto 
con la modernizzazione dello stato ed avversando sostanzialmente il rapporto 
partenariale con il privato. Ad oggi – infatti –i Bilanci Partecipativi e/o Partecipati italiani 
tendono ad avere uno sguardo legato molto ai ‘beni pubblici’ (e alla loro gestione di natura 
pubblica) e comunque ad operare ancora sulle sole scelte strettamente ‘di bilancio’, ignorando 
per lo più le risorse territoriali extrabilancio (a parte casi di rapporti con dinamiche esterne 
quale quella dell’Accordo di Programma 2004 di Grottammare o il percorso di ‘visioning’ di 
Isola Vicentina). 
 
Come abbiamo visto, sotto il profilo politico, i processi italiani di Bilancio Partecipativo 
soffrono di una diffusa difficoltà ad uscire dalla sfera dei ‘proclami’ per trasformarsi in 
pratiche di gestione quotidiana: la timidezza diffusa a sperimentare prima che si sia creata 
una ‘giurisprudenza’ sul tema diviene blocco che nasconde la difficoltà di far collimare le 
volontà di singoli amministratori con quella delle coalizioni politiche che li appoggiano. 
Un’ulteriore difficoltà politica all’innovazione è rivelata dall’abitudine a frammentare la 
partecipazione in mille rivoli tematici, che in sostanza la indeboliscono lasciando 
inalterata la gestione fondata sulla sola ‘delega’ di potere. 
 
La tradizionale abitudine a contrapporre i concetti di democrazia diretta e 
rappresentativa (così come quelli di riformismo e rivoluzione) impedisce talora alle 
coalizioni politiche di immaginare forme innovative di articolazione tra le due, e di 
individuare ‘progetti forti’ di coinvolgimento dei cittadini nelle scelte che si ponga ‘al cuore’ 
del governo del territorio. Inoltre, vi è un’oggettiva difficoltà di gran parte della classe politica 
(e anche di una parte non minoritaria della società civile) a immaginare ‘discontinuità’ 
rispetto a ipotesi e sperimentazioni storicizzate di dialogo sociale. Vari esperimenti di 
Bilancio Partecipativo nascono così già ‘vecchi’ e ‘tarpati nel loro potenziale 
d’innovazione’. Per di più, vengono spesso ‘confinati’ in singoli assessorati (spesso non in 
rapporto con quelli che si occupano di finanza e bilancio), cosicché presentano gli stessi 
problemi di ‘marginalizzazione istituzionale’ che in Italia hanno fatto fallire moltissime 
esperienze di Agenda 21 ‘messe all’angolo’ in appositi assessorati o in assessorati 
all’ambiente incapaci (spesso anche sotto il profilo del ‘peso politico’ dei loro amministratori 
di riferimento) di trascinare l’orientamento della discussione sugli indirizzi delle politiche 
attraverso un efficace coordinamento con gli altri assessorati. 
 
Non va, infine, sottostimato il fatto che la crisi politica dell’ultimo decennio ha generato 
una cronica sfiducia dei cittadini negli enti pubblici, che coinvolge ogni proposta di 
cambiamento che da essi proviene. In tale quadro, persino la promozione dei processi 
partecipativi come forma di ‘empowerment’ degli abitanti (se proveniente da proposte 
partitiche o di singoli amministratori) è sovente recepita con diffidenza dai tessuti sociali. 
D’altro canto, non sembra ancora possibile che modalità di governo territoriale come il 
Bilancio Partecipativo si generino per sola pressione popolare: esse sono al massimo un punto 
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di incontro a mezza strada tra una società civile in rapida maturazione e un tessuto politico 
che sente l’urgente necessità di un’autoriforma dei suoi modi di agire (talora anche solo per 
desiderio di ‘sopravvivenza’ al clima di sfiducia nelle istituzioni e nelle forze politiche 
tradizionali creatosi tra gli abitanti/potenziali elettori). 
 
UN CARATTERE ESSENZIALMENTE TOP DOWN? Finora, in tutti i più interessanti 
esempi italiani di Bilancio Partecipativo, l’iniziativa è giunta da amministrazioni sensibili che 
volevano (o semplicemente ‘necessitavano’) di recuperare una relazione di fiducia con gli 
abitanti. La stessa mediazione delle assemblee è spesso in mano a tavoli dominati da figure di 
assessori o sindaci.  
Nei confronti dei Bilanci Partecipativi la società civile organizzata (che in Italia ha una 
vitalità particolare) non ha sempre agito in maniera costruttiva. A livello sia locale che 
nazionale, singole organizzazioni hanno talora cercato di ‘far proprio’ il progetto e metterci 
sopra una sorta di esclusiva. Pertanto, spesso le associazioni formali sentono il Bilancio 
Partecipativo come un ‘nemico’ dei loro interessi (cosa che accade a quasi tutti i partiti 
politici tradizionali), e al massimo vi partecipano con finalità lobbystiche e brama di ritagliasi 
al suo interno un ruolo di ‘rappresentatività’. Dal loro canto, i cittadini come singoli paiono 
poco attirati da questo strumento innovativo che non riesce ancora a comunicare la sua carica 
di riforma, ma si perde spesso dietro l’uso di nomi ‘esotici’ (usati quasi fossero dei marchi 
registrati di sicuro successo) che hanno poca presa sull’abitante comune. Tanto che 
ancora oggi solo in pochi casi le esperienze esistenti di Bilancio Partecipativo italiane sono 
riuscite a superare le soglie dell’1-2% della cittadinanza partecipante; e proprio per questo si 
sono create procedure deliberative ‘blande’ non concentrate sui momenti della decisione, 
ma semmai sulla crescita comune nella discussione. 
 
Il percorso dei primi processi strutturati di Bilancio Partecipativo in Italia dimostra oggi una 
volontà di superare l’approccio ideologico originario verso un bilanciamento tra gli aspetti 
politici e tecnici di organizzazione dei processi partecipativi. È un percorso lento ma in 
graduale crescita. Gli sforzi maggiori si dirigono soprattutto a creare forme di comunicazione 
che rendano ‘appetibile’ la discussione su un tema complesso come il bilancio, attraverso la 
costruzione di ‘pre-condizioni’ come la trasparenza comunicativa e il superamento della 
forma mentis della ‘concertazione tra stakeholder’ cioè attori territoriali già organizzati ‘in 
rappresentanza’ di singoli gruppi sociali (anche deboli) o di forze economiche e professionali. 
 
Un altro ambito importante di lavoro (che potrà produrre frutti solo su medio-lungo termine) è 
l’adattamento della struttura tecnica degli enti pubblici all’accoglimento di percorsi 
partecipativi che implicano forme di dialogo costante e su molteplici livelli. In questo senso, è 
importante il crescente orientamento verso la ricerca-azione, cioè verso forme di azione che 
studia e monitora con attenzione le proprie sperimentazioni per comprendere e sorpassare 
celermente i problemi rilevati. In alcune amministrazioni inizia a comprendersi l’importanza 
di usare i momenti di formazione dei dipendenti, i P.E.G. e il loro legame con la concessione 
dei premi di produttività per cercare di coinvolgere e responsabilizzare maggiormente la 
‘macchina amministrativa’ nei confronti dei percorsi di Bilancio Partecipativo. 
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Dal 2002 ad oggi si deve ammettere che sono stati compiuti molti passi avanti nella 
comprensione e nell’adattamento critico dei percorsi stranieri di Bilancio Partecipativo 
alle peculiarità del territorio italiano.  
 
Molto però resta ancora da fare, soprattutto per superare lo scetticismo (o il timore) che il 
sistema dei partiti mostra per innovazioni come il Bilancio Partecipativo. Lo dimostrano il 
caso emblematico di Castellammare di Stabia, e la lite tra il Sindaco e l’Assessore al Bilancio 
Partecipativo di Piacenza (dopo il cui sfiduciamento il processo di sperimentazione in corso di 
avvio si è del tutto arrestato): ma soprattutto lo provano gli atti di boicottaggio compiuti 
(specie nel municipio di Roma, ma anche all’interno della sezione di Rifondazione Comunista 
di Pieve Emanuele) da alcune componenti della maggioranza politica nei confronti degli atti 
che dovrebbero garantire il radicamento del Bilancio Partecipativo. Per contro vi sono anche 
casi (come quelli di Venezia o Grottammare) dove la buona riuscita di un percorso ‘richiama’ 
l’attenzione positiva di forze politiche che a lungo sono ‘rimaste a guardare’, più o meno 
disinteressate alle innovazioni che singoli amministratori andavano discutendo direttamente 
con forze della società civile. 
 
Può essere che il rafforzarsi di reti di discussione tra enti sperimentatori (come la Rete del 
Nuovo Municipio o reti territoriali di comuni o municipi che lavorano insieme con l’appoggio 
delle proprie Province di riferimento) possa essere un aiuto al superamento di queste 
difficoltà, dando forza e visibilità ai risultati delle prime pratiche concretamente sperimentate. 
Un segnale positivo può venire dalle crescenti adesioni registrate in occasione delle due 

Assemblee Nazionali degli Enti che praticano il Bilancio Partecipativo, dalla massiccia 
iscrizione di enti locali ed organizzazioni sociali ed accademiche alla Rete 9 del Programma 
URBAL (47 entità: 30 soci di pieno diritto – amministrazioni locali e provinciali – e 17 
membri associati), ma anche dagli esiti del bando sulla E-Democracy del Ministero per 
l'Innovazione e le Tecnologie, resi noti nel marzo 2005. Sui 57 progetti co-finanziati, infatti, 6 
toccano il tema del Bilancio Partecipativo (e 4 si sono piazzati ai primi 20 posti della 
classifica per la buona articolazione del rapporto tra vita di una politica e ruolo previsto per la 
partecipazione)228. Come già accennato (cfr § 4.), due sono gli aspetti interessanti di questa 
nuova opportunità: 

1) il primo è che la gran parte di questi progetti non pare incentrato sugli aspetti legati 
alla comunicazione telematica, ma piuttosto ad utilizzare il finanziamento per 
promuovere la costruzione di spazi di interazione di tipo assembleare, ed ampliare le 
modalità di accesso a percorsi decisionali condivisi già in essere (che hanno difficoltà 
maggiori a finanziare i propri percorsi partecipativi che non le opere o i servizi decisi 
al loro interno); 

                                                 
228 Partecipiamo al Bilancio On Line coordinato dal Comune di Ragusa; Edem 1.0 coordinato dal Comune di 
Roma e scritto dal Municipio XI; TELE_P@B coordinato dalla Comunità Montana del Pratomagno e scritto 
insieme all’Unione delle Comunità Montane della Toscana; DE.CI.DI – Democrazia Cittadinanza Digitale, 
coordinato dalla Provincia di Genova attraverso l’Assessorato all’Innovazione e Semplificazione 
Amministrativa; BILANCIO PARTECIP-@TTIVO coordinato dal Comune di San Canzian d’Isonzo; AGOR@LB -
La Piazza Telematica dei cittadini alberobellesi per il Bilancio Condiviso, coordinato dal Comune di 
Alberobello. 
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2) il secondo è che il bando è servito ai redattori dello stesso come occasione per ‘fare il 
punto’ su molte pratiche di democrazia partecipativa in corso di sperimentazione in 
Italia, offrendo molto spazio al Bilancio Partecipativo e alla valorizzazione delle sue 
possibilità. Questo ‘spazio di visibilità’ è stato sottolineato 

 
Con tali premesse, è possibile che la fase di messa in opera dei progetti selezionati (tanto più 
data la loro composizione che mette ‘a rete’ enti amministrativi diversi e tessuti sociali 
organizzati e non) costituisca uno spazio-moltiplicatore della visibilità dei percorsi di Bilancio 
Partecipativo in Italia, per di più concentrando l’attenzione non tanto sugli aspetti tecnologici 
ed informatici, quanto sui contenuti dei percorsi di democratizzazione delle decisioni. 
 

637. PANORAMICA DI ALCUNE SPERIMENTAZIONI 
‘MINORI’ O DI RECENTE AVVIO NON DESCRITTE 
NELLLE SCHEDE. 

Dato che la descrizione delle più strutturate e durature esperienze italiane di Bilancio 
Partecipativo (Pieve Emanuele, Grottammare, Roma XI, Venezia) è rimandata a 4 schede di 
approfondimento, nel seguito verranno brevemente descritti alcuni percorsi che si richiamano 
al ‘Bilancio Partecipativo’ o di ‘Bilancio Partecipato’ che nell’ultimo biennio hanno preso 
piede o si stanno formando sul territorio. Come è possibile vedere, confrontando il nome dei 
territori dove si svolgono con quelli riportati nelle tabelle precedenti, la maggior parte delle 
azioni concretamente svoltesi non sono state mai formalizzate in una ‘delega ufficiale’ e 
non compaiono quindi nella tabella. 
Di ogni caso citato saranno descritte brevemente le peculiarità, il grado di 
istituzionalizzazione, la durata e la fase di sperimentazione in cui si trova al momento.  
 
Non saranno presi in considerazione i Comuni o gli altri Enti Locali o di area vasta che 
considerano sotto l’ombrello del ‘Bilancio Partecipativo’ attività non direttamente legate 
alla costruzione dei documenti di bilancio (Piani Sociali di Zona, esperienze di urbanistica 
partecipata, rinnovo delle modalità decisionali dei Consigli di Quartiere, rafforzamento delle 
Consulte tematiche, Accordi di Programma, Programmazione Negoziata e simili), anche se 
queste azioni dovessero implicare forme diverse di ‘incidenza’ su singoli settori del 
bilancio dell’ente pubblico di riferimento. Parimenti, non sono prese in esame le 
amministrazioni che si siano limitate ad organizzare seminari o corsi formativi senza investire 
nella costruzione di una reale forma di sperimentazione concreta. 
 
Per redigere questa speditiva panoramica abbiamo somministrato dei questionari a 23 
amministrazioni che pubblicizzano i propri processi di Bilancio Partecipativo o Bilancio 
Partecipato, allo scopo di comprenderne meglio alcune caratteristiche ricorrenti. Purtroppo, 
solo 12 di esse hanno risposto, nonostante l’offerta fatta dal Gruppo di Ricerca italiano di 
fornire una persona per accompagnare la compilazione dei questionari attraverso un’intervista 
chiarificatrice. Due (Aversa e Lodi) hanno risposto con onestà di non considerare i propri 

percorsi (a dispetto del nome) dei veri percorsi di Bilancio Partecipativo, e quindi di non 
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ritenere significativo il rispondere negativamente a tutte le domande di un questionario che 
cerca di mettere a fuoco l’esistenza di ‘regole’, di ‘strutturazione processuale’ e di ‘momenti 
deliberativi’ in cui i cittadini possono priorizzare le proprie richieste e vederle prese in carico 
dagli amministratori.  
 
Le esperienze ‘minori’ che non hanno risposto ai questionari è redatta sulla base di descrizioni 
e notizie che è possibile reperire tramite il web e non include interviste o approfondimenti 
specifici. Essa mette per lo più a fuoco ‘episodi’ (più che cicli continuativi di 
sperimentazione) che non si discostano in maniera netta da esempi che hanno trovato 
sporadica diffusione nel paese anche nei decenni passati. Interessa però rilevare uno 
‘slittamento’ che sta avvenendo da percorsi organizzativi sostanzialmente ‘locali’ a 
esperienze che cercano di collegarsi (attraverso il nome o anche attraverso regole 
organizzative) ad un modello riconosciuto e – spesso – riconoscono nella propria origine una 
‘matrice comune’ esplicitamente riferita ai percorsi latinoamericana di Bilancio Partecipativo. 
 
Geograficamente, le esperienze ‘annunciate’ di Bilancio Partecipativo si distribuiscono in 
modo disomogeneo nel Paese ma sono presenti – seppur in maniera minore - anche al 
Sud: le ‘esperienze praticate’ – invece - appartengono in prevalenza all’area centro-
settentrionale. In ogni caso, per il futuro sarà importante riflettere sulle variazioni di 
geografia che andranno determinandosi – nel tempo – nelle esperienze che si ‘richiamano’ 
(soprattutto nella pratica, più che nei proclami) ai valori e ai principi del Bilancio 
Partecipativo. 
 
Comune di Malalbergo (Provincia di Bologna, ca. 7.250 ab., amministrazione di 
centrosinistra) 
Dotato di un Assessore con delega alle Politiche culturali, Sviluppo partecipativo ed 
innovazione tecnologica e Progetti comunitari, alla fine del 2004 il Comune di Malalbergo ha 
scelto di realizzare un percorso di ‘dibattito pubblico’ (chiamato ‘Bilancio partecipato’) per 
‘raccogliere idee, spunti sulla progettazione condivisa […] da inserire nel bilancio di 

previsione del 2005” trasformando “quello che era atto di comunicazione (la presentazione 

del bilancio), in atto di programmazione condivisa tra organi di governo e cittadini”. Alla 
presenza del Sindaco e dell’Assessore al Bilancio, nel solo mese di novembre 2004 sono state 
realizzate 5 assemblee aperte a tutti i cittadini in altrettanti rioni e frazioni (sempre alle ore 
21), oltre a due incontri dedicati uno alle Associazioni di volontariato, ed uno al Forum delle 
Imprese. Non vi è stata esplicitazione di una strutturazione delle regole di votazione o 
gerarchizzazione delle scelte; si è trattato piuttosto di una forma di dibattito ad ‘ascolto 
selettivo’ che ha accompagnato una proposta generale di bilancio della giunta. Vi è intenzione 
di continuare e ‘distendere’ il processo nel tempo nel corso del 2005. 
 
Comune di Isola del Liri (Provincia di Frosinone, ca. 12.750 ab., amministrazione di 
centrosinistra) 
Nel 2004, il Comune isolano ha scelto di realizzare un percorso di ‘dibattito pubblico’ sulle 
priorità di bilancio (chiamato ‘Bilancio Partecipativo’) per dare forma ad “una forma più 
avanzata di democrazia, un diverso sistema di relazione tra governo locale, territorio e 
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società” che renda “tutti i cittadini […] parte attiva nella costruzione del bilancio comunale”. 
Alla presenza del Sindaco e dell’Assessore al Bilancio, nel solo mese di novembre 2004 sono 
state realizzate 8 assemblee di quartiere e frazione (in centri sociali, scuole, auditorium, 
ristoranti, ecc.) aperti a tutti. Non vi è stata esplicitazione di una strutturazione delle regole di 
votazione o gerarchizzazione delle scelte. Si è trattato piuttosto di una forma di dibattito ad 
‘ascolto selettivo’ alla conclusione del quale la Giunta Municipale ha informato gli abitanti di 
aver inserito 6 interventi di manutenzione/investimento richiesti dai cittadini nello schema di 
Bilancio 2005, impegnandosi “nell’ambito delle disponibilità di bilancio […] ad accogliere le 

altre proposte scaturite dalle assemblee dei cittadini”. Vi è intenzione di continuare e 
‘distendere’ il processo nel tempo nel corso del 2005. 
 
Comune di Castel San Pietro Terme (Provincia di Bologna, ca. 19.100 ab., amministrazione 
di centrosinistra) 
Nel novembre 2003, il Comune pubblica un documento chiamato “Bilancio Sociale”, e 
realizzato sotto l’egida di un percorso chiamato “1° Bilancio Partecipato”. In esso viene 
descritta sommariamente (senza dati esplicativi) un’esperienza realizzata in vista della stesura 
del Bilancio di Previsione 2004, in cui “per la prima volta l’Amministrazione Comunale, 

prima di redigere la proposta di bilancio ha fatto un percorso di ascolto della città, dei 

cittadini, delle associazioni di categoria per capire meglio quali potessero essere i bisogni, le 

sensibilità e le aspettative sugli interventi, le opere e le attività da programmare nell’anno 

2004”. Sulla base degli incontri, la struttura comunale “ha provveduto alla stesura della 

proposta di Bilancio di Previsione da sottoporre nuovamente agli stessi interlocutori per un 

ulteriore confronto e per poter poi giungere alla definitiva discussione ed approvazione da 

parte del Consiglio Comunale”. Sul documento pubblicato come ‘Bilancio di Previsione 
2004’ non vi sono però descrizioni del percorso decisionale, non vi sono opere indicate come 
‘decise’ dai cittadini al suo interno, né è possibile sapere se vi sia stato il secondo passaggio 
nelle assemblee pubbliche dopo la stesura della bozza, nel dicembre 2003. Un aspetto 
singolare è che la descrizione del Bilancio Partecipato appare sempre presentata come una 
tappa necessaria alla realizzazione di un ‘Bilancio Sociale’, che parrebbe essere l’obiettivo 
principale dell’Amministrazione (oggetto di un accordo con il Comune di Rimini per la 
realizzazione di una piattaforma informatizzata di redazione). Da un comunicato stampa del 
febbraio 2005 sul sito web del Comune parrebbe di poter dedurre che vi sia stato un ulteriore 
ciclo di incontri a fine 2004; certo è che alla costruzione del Bilancio di Previsione 2005 
hanno contribuito una serie di incontri con i rappresentanti delle Organizzazioni Sindacali 
Confederali e delle Rappresentanza di Base, oltre che delle organizzazioni professionali e di 
categoria e dei Pensionati. 
 
Comune di Monopoli (Provincia di Bari, ca. 49.000 ab., amministrazione di centrosinistra) 
Si tratta di un percorso di ‘ascolto’ molto recente, che ha potuto prendere corpo approfittando 
della proroga governativa alla redazione dei bilanci 2005. Il percorso – molto accelerato – è 
consistito in 3 incontri a cui hanno preso parte il Sindaco e l’Assessore al Bilancio: una 
conferenza stampa a fine gennaio 2005 e due incontri a ‘target’ definito (per cui non è dato 
sapere il grado di apertura reale alle decisioni, dato che la fase approvativa era avanzata, non 
sono state esplicitate regole di partecipazione, e formalmente l’invito ad essere presenti era 
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rivolto ‘a tutti i monopolitani’): uno “insieme a i Consigli Pastorali” a fine gennaio, ed uno  
“insieme alle associazioni di volontario, socio-culturali, le forze sindacali e le rappresentanze 
delle categorie produttive” il 3/2/2005. Oltre agli incontri, l’Amministrazione ha invitato ogni 
cittadino ad inviare ‘suggerimenti’ tramite l’E-mail dell’Ufficio Relazioni con il Pubblico 
(URP) del Comune: una modalità di contatto ‘one-to-one’ che non ha nulla di innovativo 
perché non permette il confronto collettivo delle opinioni e l’ascolto reciproco tra i 
partecipanti al dialogo. 
 
Comune di Cavriago (Provincia di Reggio Emilia, ca. 9.000 ab., amministrata da una Lista 
Civica) 
In città esiste una Commissione Consiliare temporanea "Bilancio Partecipativo" di 8 membri 
incaricata di studiare una possibile sperimentazione per il 2005.  
 
Comune di Cerveteri (Prov. di Roma, ca. 26.700 ab., amministrazione di centrodestra) 
Nell’ottobre 2003, l’ assessore al Bilancio del Comune di Cerveteri (esponente dell'UDC) ha 
cercato di “coinvolgere la società civile nelle scelte di investimenti da adottare per lo sviluppo 
del territorio” per fare in modo che “i cittadini diventino interlocutori attivi e 
l'amministrazione renda conto degli obiettivi raggiunti” attraverso un percorso chiamato 
"Bilancio partecipativo". Gli incontri hanno riguardato solamente le forze sociali ed 
imprenditoriali (Associazione dei Geometri, degli Imprenditori, degli Artigiani, dei 
Commercianti, Unione Consumatori di Cerveteri e Confcommercio di Ladispoli, Ordine dei 
Commercialisti e Notai, Coldiretti e CIA, volontariato assistenziale). Si è trattato, pertanto, di 
una forma di concertazione ed ‘ascolto selettivo’ condotta con tessuti sociali aggregati, senza 
espliciti obiettivi di ampliamento della consultazione ai cittadini non organizzati e ai gruppi 
informali. Più che un’iniziativa di Giunta, parrebbe frutto dell’attività di un singolo assessore. 
Per giunta non si hanno notizie di una ripetizione del percorso nel 2006. Qualcosa di analogo 
è stato fatto nel Comune di Maglie (LE) da un altro assessore al Bilancio, esponente del 
centrodestra. 
 
Comune di Lodi (Prov. di Lodi, ca. 36.900 ab., amministrazione di centrosinistra) 
Dotato di un programma di mandato comprendente la messa in opera del ‘Bilancio 
Partecipativo’, a fine 2004 il Comune (attraverso l’assessore all’Ecologia, Parchi, Relazioni 
con il pubblico) ha promosso un percorso di discussione su singole voci di Bilancio in alcune 
scuole dell’obbligo, nell’ambito del progetto “Vado a scuola da solo". Attraverso 
sopralluoghi collettivi nei quartieri e delle indagini socioculturali promosse dagli studenti 
grazie all’elaborazione di alcuni questionari, sono stati discussi con il Comune alcuni 
investimenti che potrebbero migliorare le relazioni tra istituti scolastici e territorio circostante. 
Non è dato sapere come il percorso si inserirà in futuro in una proposta più generale, articolata 
e regolamentata di Bilancio Partecipativo. 
 
Comune di Carnate (Prov. di Milano, ca. 7.450 ab., amministrazione di centrosinistra) 
Per stilare il documento di programmazione economica, il Comune “ha ascoltato la voce dei 
cittadini” attraverso 3 riunioni con il pubblico a novembre 2004 (chiamate Bilancio 

Partecipato), ma anche incontri con i sindacati locali, con il mondo della scuola (dirigente 
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scolastico e insegnanti). Il percorso appare di ‘ascolto selettivo’: le priorità di spesa sono 
state, infatti, stilate in ambito amministrativo senza esplicitare regole che legassero quanto 
esposto in pubblico alle scelte poi fatte. Vi è poi stata una tornata di assemblee per capire “se i 

cittadini sono soddisfatti". Non vi sono previsioni per il futuro, né è esplicitato il desiderio del 
Comune di rendere il processo più strutturato, monitorandone esiti e correggendone limiti. 
 
Comune di Modugno (Prov. di Bari, ca. 36.100 ab., amministrazione di centrosinistra) 
"Il Bilancio partecipato" del Comune di Modugno è quasi solo un nome, attribuito dal 
Comune al documento di previsione per il 2003. La proposta di Bilancio del Comune è 
rimasta on line per circa un mese nel febbraio 2003, ha ricevuto proposte di emendamento 
attraverso l’e-mail del Sindaco ed è stata discussa nel corso di un incontro dal titolo “Il 

Bilancio partecipato", promosso dalla amministrazione comunale chiamando a raccolta le 
associazioni, le categorie produttive e tutti i cittadini per presentare la proposta e raccogliere 
suggerimenti prima della sua approvazione in Consiglio Comunale. Non sono state esplicitate 
regole che suggerissero come l’Amministrazione dovesse tener conto dei suggerimenti 
ricevuti; inoltre nel corso degli anni successivi non ci sono state altre forme di interazione sul 
tema, come ammesso in sede di Consiglio Comunale dal vicesindaco, adducendo come scusa i 
troppi tagli governativi che rendevano troppo rigide le previsioni di spesa. 
 
Provincia di Potenza (ca. 402.100 ab., amministrazione di centrosinistra, previsione di 
bilancio 2005 per oltre 253 milioni di euro). ''Bilancio partecipato'' è il nome dato ad un 
percorso di consultazione che il presidente della Provincia, in presunta attuazione delle linee 
programmatiche, ha avviato per “coinvolgere soggetti sociali da cui si intende recepire istanze 
e necessità che, in fase di programmazione, vanno tenute in considerazione”. Il ciclo di 
incontri, svoltosi nel febbraio 2005, ha avuto le forme di un ‘ascoilto selettivo’ in vicinanza 
dell’adozione del documento contabile. La novità dell'iniziativa (in rapporto al territorio di 
svolgimento) non deve offuscare il fatto che non sono state esplicitate regole per il 
recepimento dei suggerimenti da parte dei diversi soggetti sociali, economici e sindacali 
‘selezionati’ ed invitati agli incontri.  La soddisfazione riscossa tra i soggetti convocati ha 
portato il Presidente ad esplicitare la volontà di continuazione ed approfondimento del 
percorso nel 2005. 
 
Comune di Belluno (Prov. di Belluno, ca. 36.900 ab., amministrazione di centrosinistra) 
Nell’informativa del Comune sull’approvazione del Bilancio 2005 è scritto che “Come da 

impegno assunto nel corso dell'ultima serie di incontri con i cittadini sono state iscritte a 

bilancio le somme necessarie per gli interventi scelti dai cittadini stessi come prioritari” 
nell’ambito dell’avvio di bilancio partecipato, Altro non è dato sapere se non che la parola 
‘avvio’ rimanda ad un’ipotetica reiterazione futura, e che nel documento si dice (con un 
italiano stentato e non comprensibilissimo) che l’impegno del Comune era a “ad avviare la 

prima scelta operata dai cittadini; nel caso in cui l'intervento scelto non sia risultato 

compatibile (per motivi tecnici e finanziari), la scelta è caduta sulla seconda opzione”. Sulla 
rivista ‘Il Cittadino’ del dicembre 2004 si legge, però (a firma di un Consigliere di 
opposizione avverso al processo) che la prima sperimentazione di Bilancio Partecipato si è 
articolata in 16 incontri tenuti da Sindaco e Assessori, che hanno raccolto ‘solo’ 585 cittadini 
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ovvero “meno del 2% della popolazione”. Dall’articolo che definisce il Bilancio Partecipato 
una "barzelletta", per la mancanza della “necessaria figura del Capo Frazione” si deduce 
anche che i cittadini hanno potuto ‘votare’ il grado di priorità degli interventi da 
intraprendere. Non sono disponibili in rete ulteriori chiarimenti sul tema. 
 
Comune di Sezze (Prov. di Latina, ca. 21.800 ab., amministrata da Lista Civica) 
Nell’autunno 2004, il Sindaco – eletto in una lista civica opposta alle coalizioni del 
centrosinistra e del centrodestra – ha avviato un processo di “Bilancio Partecipato” sulla base 
del quale costruire il bilancio 2005, incontrando direttamente nei quartieri del paese i cittadini 
“per esporre il lavoro della nuova amministrazione e per ascoltare le osservazione e i 
problemi degli abitanti”. L’obiettivo esplicito dichiarato della costruzione del processo è stato 
“Non dettare le regole ma condividerle con voi”, anche per “rafforzare il senso civico e quello 
d’appartenenza che nel paese s’è perso”. Sono stati realizzati 20 incontri con i residenti dei 
vari quartieri e delle frazioni di Sezze, ma non è facile reperire altre notizie. Da un articolo di 
un sito che commenta il percorso si evince però una notizia contraddittoria dato che si dice 
che ‘dopo aver presentato la “previsione di bilancio” per il prossimo triennio alle forze 

politiche, si vuole rendere partecipe l’intera cittadinanza sulle scelte prese dai nuovi 

amministratori’: in tale ottica – infatti – il percorso apparirebbe di taglio solamente 
informativo. 
 
Comune di Aversa (Prov. di Caserta, ca. 56.000 ab., amministrazione di centrodestra) 
La definizione di “bilancio partecipato e partecipativo” è stata data dal sindaco al termine 
dell’approvazione del bilancio previsionale 2005, perché finalmente realizzato con il 
coordinamento “di tutti i partiti e di tutti gli assessorati”. Similmente, nel Comune di 
Orvieto (, provincia di Terni, 20.700 abitanti, amministrato dal centrosinistra), l’assessore al 
bilancio ha dichiarato che il Bilancio del 2004 poteva quasi considerarsi un ‘bilancio sociale, 

partecipato” visto che “l'80% degli investimenti proposti giungono direttamente dai Consigli 

di Zona rivelatisi, a cinque anni dalla loro istituzione, un valido strumento di 

programmazione politico-amministrativa”. 
 
Comune di Eboli (Prov. di Salerno, ca. 35.900 ab., amministrazione di centrosinistra) 
Nel settembre del 2004 il Comune di Eboli ha informato i cittadini  che “tutte le associazioni 

del Comune di Eboli iscritte nell'apposito Albo possono presentare proposte per partecipare 

alla costruzione del programma del l'Assessorato alla Cultura del 2005”. L'iniziativa è stata 
denominata "Bilancio partecipato 2005" ed ha previsto una serie di incontri con tutte le 
Associazioni del territorio per spigare i contenuti e gli obiettivi del documento contabile, una 
volta strutturato. Un’assemblea plenaria di tutte le associazioni il 28 settembre ha chiuso il 
percorso, che è parso restringere ad un solo tema la portata di un percorso più informale – ma 
più aperto – realizzato nel 2002 e 2003 dal Sindaco e dall’allora assessore al Bilancio, poi 
dimessosi (dopo aver anche tentato di organizzare corsi di formazione per arricchire e 
strutturare maggiormente il percorso). 
 
In allegato a questo documento vengono inviate le schede di alcuni Comuni i cui processi di 
Bilancio Partecipativo, seppur recenti, presentano una forte strutturazione iniziale: Cinisello 



 461 
 

Balsamo, San Sebastiano da Po, Isola Vicentina e Vimodrone, e di altre comuni che hanno 
sviluppatto un “bilancio paretecipativo” che corrisponde almeno a tre dei criteri indicati nella 
ricerca: Altidona e Ripatranzone, Castelmaggiore, Colorno, San Canzian d’Isonzo, 
Vimercate Vignola 
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638. PANORAMICA DI SPERIMENTAZIONI  

 
CINISELLO BALSAMO 
Giovanni Allegretti e Michelangelo Secchi 
 
Cinisello Balsamo è un Comune di circa 75.000 ab. ubicato nella cintura ‘rossa’ dell’area 
metropolitana di Milano, città con amministrazione di Centrodestra come la rispettiva 
Regione (la Lombardia). Cinisello è oggi guidata dal Centrosinistra con un sindaco di 
Rifondazione che ha raggiuto il 50,16% battendo il Polo (al 31,6%), la Lega (al 5,3%) e una 
lista civica di ispirazione cattolica (Ambiente e solidarietà, al 11,4%). Il Prc al 9% è una delle 
forze trainanti della coalizione. 
La Giunta Comunale conta 9 membri (2 donne: il 22,2%). 
Il territorio comunale è tradizionalmente “rosso” e da tempo si contende con Sesto San 
Giovanni il Titolo di “Stalingrado” lombarda: la storia sindacale è tutt’oggi visibile anche 
nelle relazioni interne all’ente (il responsabile del BP è il delegato RSU, e il sindacato di base 
Cobas è al 70% tra i funzionari).Oggi la situazione è ancora molto viva e composita, con un 
tessuto sociale assai organizzato in molte associazioni e cooperative che hanno rapporti 
organici con le formazioni di centro sinistra e nel corso degli anni hanno assunto anche la 
gestione di servizi pubblici. Anche la recente stagione dei movimenti ha prodotto un 
Socialforum locale, diverse organizzazioni pacifiste e una lista civica (Bellaciao).  
Il Bilancio Partecipativo è una proposta presente nel programma elettorale che ha visto 
vincitore l’attuale sindaco, eletto nel 2004 per un mandato che scade nel 2009 ma la sua 
messa in opera deve molto ad una convergenza tra volontà politica e richieste di tessuti 
sociali.  
Non esiste un apposito Assessorato alla Partecipazione, ma un Ufficio Bilancio Partecipativo, 
interassessorile. 
Prima di dar vita al percorso strutturato, per 4-5 mesi è stato svolto un lavoro preliminare di 
statuizione partecipata attraverso questionari e Focus group agli abitanti, per comprendere 
come canalizzare le energie in un processo efficace. 
Il percorso non si chiama esattamente Bilancio Partecipativo (il termine sta solo nel 
sottotitolo), ma “Insieme per Decidere”che sottolinea il ruolo di ogni cittadino nella 
costruzione delle scelte pubbliche. Tra l’altro, il percorso si collegherà esplicitamente nel 
2006 ad altri percorsi partecipativi già in atto come l’Agenda 21 e La città Sostenibile dei 
Bambini e delle Bambine, i progetti URBAN e alcuni Contratti di Quartiere I e II. 
Obiettivi: il Bilancio Partecipativo era un obiettivo del programma elettorale mirato a definire 
“una forma di partecipazione non mediata da organizzazioni sociali” (molto forti sul 
territorio), ad integrare i quartieri di recente costituzione e a definire meglio le prerogative 
degli organi di decentramento amministrativo (circoscrizioni). 
In tale ottica, il percorso è diretto esplicitamente “a tutti i cittadini interessati” e non prevede 
particolari privilegi per l’associazionismo, i cui membri ad oggi contano quanto un qualunque 
altro cittadino senza appartenenze pre-costituite. Ma l’invito formale all’Associazionismo 
esiste. Sono previste anche assemblee che convochino gruppi particolari, in riunioni dedicate 
ai temi di loro interesse. 
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L’impegno politico della Giunta (promotrice) a supportare il processo e a farne proprie le 
conclusioni sarà sancito da un atto di Giunta che annualmente accoglierà le scelte dei cittadini 
‘a posteriori’, ma è previsto che resti un percorso sostanzialmente informale. 
Per il primo anno, la sperimentazione – cominciata nel giugno 2005 – si è composto di un 
ciclo “breve” limitato alle opere di manutenzione straordinara, e sviluppato in due fasi: 
Assemblee di Quartiere e rione (giugno-luglio) per la raccolta proposte e Assemblee di 
Ritorno per la scelta e priorizzazione proposte (settembre-ottobre). 
Alla fine del primo turno è stata prodotta una serie di “report”; un apposito sito Internet 
permetterà presto di scaricarli  
(http://www.comune.cinisello-balsamo.mi.it/news/bilanciopart/bphome.htm). 
L’estate servirà al Gruppo di Tecnici che segue il processo per realizzare – in back-office – 
delle valutazioni di fattibilità che supporteranno, tra settembre e ottobre, le ultime fasi per 
introdurre le priorità nella proposta di bilancio da votare in Consiglio Comunale.  
Per ora non esistono momenti di presentazione e discussione dell’intera struttura di bilancio, 
ma ci si limita a discutere di fondi di specifici assessorati o progetti. 
Non c’è un limite sul numero delle proposte di cui è garantito l’inserimento, per non ‘tarpare’ 
la creatività progettuale dei partecipanti. C’è però una previsione massima dell’ammontare 
delle opere che possono essere decise dai cittadini:€ 600.000,00 per il 2006. 
Il Comune, che nell’impostare il progetto ha guardato ad altre esperienze recenti della zona, si 
è ricavato un doppio ruolo di promotore (con le circoscrizioni) e gestore della fase d’avvio 
sperimentale del percorso partecipativo. Nel percorso, ha coinvolto direttamente vari tecnici 
(dopo apposita formazione).  
Non esiste un capitolo di spesa specifico (per materiali informativi, organizzazione riunioni, 
ecc.), ma esistono risorse poste via via su altri capitoli di spesa, come quelle per i consulenti 
che hanno strutturato il percorso e moderano e facilitano le assemblee. 
In questo primo anno vi è l’obiettivo di coinvolgere gli abitanti in un percorso di 
consultazione, per arrivare entro il secondo anno a forme di coinvolgimento attivo / co-
decisione / partenariato. Del resto, si tratta di un progetto sperimentale che vuole crescere 
‘incrementalmente’ e ‘cumulativamente’ nei prossimi anni. 
Nei primi mesi hanno partecipato 300 cittadini, che rappresentano circa lo 0,4% della 
popolazione. Forme di monitoraggio dei partecipanti e delle loro percezioni del processo nel 
prossimo ciclo di settembre (schede di registrazione e giudizio), permetteranno di 
comprendere soddisfazione degli utenti.  
Si è rilevata la difficoltà netta a gestire modalità di relazione non mediate da organizzazioni 
sociali, una forte abitudine alla delega, un alto livello di consenso dell’amministrazione in 
carica che rende meno ‘urgente’ il coinvolgimento diretto degli abitanti. 
Finora, i modi usati per favorire il coinvolgimento sono stati: Volantini a domicilio, messaggi 
audio per strada, manifesti, sito web, giornalino comunale, la creazione del “Venerdì 

partecipativo” (un banchetto tutti i Venerdì). I risultati finali saranno comunicati tramite un 
Consiglio Comunale aperto e una pubblicazione ad hoc. Sul Giornalino Comunale i percorso 
ha uno spazio fisso. 
È in corso di creazione un osservatorio deputato a seguire in futuro i lavori decisi nel 
processo, ma sarà operativo solo dal ciclo 2007 con le prime scelte concrete. 
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Si è rilevata una sostanziale partecipazione di alcune categorie deboli (come anziani) che sono 
stati invogliati a venire dalla scelta di di luoghi e orari accessibili. 
La prima campagna è stata realizzata con troppo poco anticipo rispetto alle assemblee, con 
conseguenti difetti di capillarità nell’informazione. 
Le proposte fatte erano limitate ad alcuni settori e alla manutenzione, la sensibilità comunque 
non manca...  
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ISOLA VICENTINA  
Giovanni Allegretti e Paolo Filippi 
 
Isola Vicentina è un Comune di ca. 8.480 ab (6.764 elettori iscritti nelle liste comunali) 
ubicato nella cintura urbana di Vicenza. Ubicata in una regione e in una provincia (Vicenza) a 
prevalenza di amministrazioni di Centrodestra, è guidata da una Lista Civica vicina al 
Centrosinistra ed appartiene ad un’Unione di Comuni che amministrano insieme alcuni servizi 
territoriali. La Giunta Comunale conta 7 membri (1 sola donna: circa il 14%). 
Nel 2004 il bilancio consolidato era di 9.1OO.792 Euro. 
Il territorio comunale registra la presenza di 40 associazioni circa. 
Il Bilancio Partecipativo è una proposta presente con forte ruolo di centralità nel programma 
elettorale che ha visto vincitore l’attuale sindaco, eletto per un mandato che scade nel 2009. 
Anche in vista di una sua messa in opera è stato istituito un Assessorato alla Partecipazione, 
associato alle competenze Edilizia Privata ed Urbanistica. Tale associazione ha contribuito a 
dare al Bilancio Partecipativo di Isola una particolare connotazione. 
Prima di costruire il proprio percorso, il Comune alla fine del 2004 ha contrattato un 
consulente esterno (un giovane laureatosi a Venezia sul Bilancio Partecipativo) e – nel 
febbraio 2005 - ha promosso prima un incontro seminariale e poi un corso di formazione 
destinato ad amministratori e funzionari del proprio comune e dei comuni contermini, 
invitando anche rappresentanti di altri Comuni italiani che già sperimentano il Bilancio 
Partecipativo. In seguito un’equipe interdisciplinare guidata dal consulente esterno contattato 
ha avviato la strutturazione definitiva del percorso di Bilancio Partecipativo, che sta sotto il 
logo “L’Isola che partecipa” (www.isolachepartecipa.it). La prima fase si chiama “L'ISOLA 
CHE SOGNIAMO” (2 assemblee per quartiere nel periodo aprile-maggio 2005) e la  seconda 
fase: “L'ISOLA CHE SARA'” (1 assemblea per quartiere nel periodo settembre-ottobre 2005).  
Obiettivi principali per iniziare la sperimentazione sono stati: promuovere la crescita culturale 
dei cittadini verso una gestione partecipata della cosa pubblica, ma anche stimolare 
l’evoluzione dell’apparato amministrativo verso una maggiore attenzione al cittadino.  
In tal senso il percorso è diretto esplicitamente “a tutti i cittadini interessati” e non prevede 
particolari privilegi per l’associazionismo, i cui membri ad oggi contano quanto un qualunque 
altro cittadino senza appartenenze pre-costituite. 
Per il primo anno, la sperimentazione – cominciata nell’aprile 2005 – non è stata supportata 
da cambiamenti nello Statuto Municipale, anche se fin da subito l’Amministrazione ha 
esplicitato l’obiettivo di introdurre una tutela formale del processo nello stesso. 
Il percorso di bilancio partecipativo si è aperto con una prima tornata di assemblee svolte in 
tutte le frazioni di Isola, e prevedendo altre due tornate di incontri aperti. Nella prima tornata 
assembleare sono stati individuati dai cittadini – attraverso la presenza di moderatori che 
applicavano tecniche di ‘visioning’ di media durata – gli ‘scenari desiderati da qui a dieci anni 
per il futuro di Isola’. Ogni assemblea prevedeva dei facilitatori e un’introduzione su obiettivi 
e metodi del percorso da parte dell’amministrazione comunale, una sessione di lavoro di 
gruppo per la costruzione dello scenario desiderato e un momento finale di condivisione di 
quanto emerso nei diversi gruppi di lavoro. L’idea è che, sulla base del progetto organico di 
futuro, nelle seguenti assemblee della seconda e terza tornata (ancora da svolgersi) vengano 
indicati dalla popolazione gli interventi concreti da inserire nel bilancio preventivo 2006 . che 
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“non saranno una lista disordinata di cose da fare magari in contraddizione o conflitto l’una 
con l’altra, ma una lista di interventi che - coerenti con il progetto disegnato precedentemente 
- andranno ad integrarsi in un’ottica di risparmio di risorse e di massimizzazione dell’utilità 
sociale, collettiva”. 
Alla fine del primo turno è stata prodotta una serie di “report” che contengono la sintesi dei 
contenuti emersi in ciascuna assemblea, suddivisi per gruppi di lavoro; un apposito sito 
Internet permette di scaricarli, e di visionare le FOTO dei lavori assembleari. 
Per la costruzione dello scenario è stato utilizzato uno schema al fine di individuare rispetto 
ad alcune variabili (abitanti, comunità, relazioni tra frazioni, attività economiche, tempo libero 
e cultura, servizi, ambiente, gestione del potere, eventi straordinari) il futuro desiderato per il 
Comune di Isola. Successivamente è stato chiesto di elaborare uno slogan e una immagine che 
sintetizzassero in modo organico le caratteristiche principali dello scenario individuato. 
Durante la seconda fase sono state messe ai voti le principali proposte da integrare nel piano e 
nel bilancio per il prossimo anno. L’estate servirà al Gruppo di Tecnici che segue il Bilancio 
Partecipativo per realizzare – in back-office – delle valutazioni di fattibilità che 
supporteranno, tra settembre e ottobre, il 3° ciclo assembleare per introdurre le priorità nella 
proposta di bilancio da votare in Consiglio Comunale. In quest’ultimo sarà possibile votare 
(in assemblea e via Web) le priorità: ma per l’utilizzo delle 2 modalità è prevista 
l’attribuzione di un ‘peso’ diverso. 
Non esistono criteri pre-determinati per l’allocazione dei fondi alle diverse priorità, né vi sono 
limiti pre-impostati alla spesa: in tal modo l’Amministrazione (confidando nel senso di 
realismo che si costruirà durante le assemblee) si pone l’obiettivo di non ‘tarpare’ la fantasia 
dei partecipanti.  
Il Comune, che nell’impostare il progetto ha guardato ad altre esperienze internazionali e 
italiane recenti, si è ricavato un doppio ruolo di promotore e gestore del percorso 
partecipativo. Nel percorso, ha coinvolto direttamente vari tecnici (dopo apposita 
formazione).  
Caso raro in Italia laddove non vi sia un Ufficio Partecipazione, ad Isola esiste un capitolo di 
spesa specifico (per materiali informativi, organizzazione riunioni, ecc.). 
In questo primo anno vi è l’obiettivo di coinvolgere gli abitanti in un percorso di 
coinvolgimento attivo / co-decisione / partenariato, per arrivare nei prossimi cicli anche a 
forme di auto-gestione di alcuni progetti. 
Nei primi 2 cicli hanno partecipato 250 cittadini (con una sostanziale ‘tenuta’ da 
un’assemblea all’altra) che rappresentano circa il 2,9% della popolazione. Pur non esistendo 
forme di attento monitoraggio dei partecipanti e delle loro percezioni del processo, si è 
intuitivamente rilevata una certa “diffidenza nei confronti di un metodo di scelta lungo e che 
richiede pazienza per arrivare ai risultati concreti”. Si è rilevata una sostanziale assenza di 
giovani tra i 16-25 anni e di particolari categorie deboli (come immigrati o disabili) per i quali 
non sono state adottate particolari investimenti per strategie di “discriminazione positiva”. 
Il metodo di divisione ‘per gruppi di lavoro’ nelle assemblee ha permesso di approfondire 
anche alcuni temi ‘borderline’ relativi alla sostenibilità ambientali e alle economie solidali ed 
etiche. 
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SAN SEBASTIANO DA PO  
 
San Sebastiano da Po è un piccolo Comune di circa 1.880 ab (11.348 elettori iscritti nelle liste 
comunali) ubicato nella cintura ‘rossa’ dell’area metropolitana di Torino, zona 
tradizionalmente ‘rossa’. San Sebastiano da Po è oggi guidata da una Lista Civica vicina al 
Centrosinistra. La Giunta Comunale conta 5 membri (2 donne: il 40% inclusa la Sindaca). 
Nonostante le dimensioni, il territorio comunale registra una buona presenza di 
associazionismo assistenziale/culturale. 
 
Il Bilancio Partecipativo è una proposta solo embrionalmente presente nel programma 
elettorale che ha visto vincitore l’attuale sindaco, eletto nel 2004 per un mandato che scade 
nel 2009.  
Non esiste un apposito Assessorato alla Partecipazione né un Ufficio Partecipazione, ma è 
l’intera giunta a farsi carico dei percorsi di dialogo sociale. Il percorso è stato strutturato 
contestualmente alla prima Assemblea dei Cittadini. Il percorso si chiama Bilancio 
Partecipato, e non si collega ad altri percorsi partecipativi. 
Obiettivi principali per iniziare la sperimentazione sono stati: Coinvolgere i cittadini nelle 
scelte gestionali educandoli sul significato di “scelta politica”; incentivare partecipazione e 
dialettica in piccolo centro dove si tende a parlare solo privatamente con i politici e a maturare 
una diffidenza reciproca tra abitanti. 
Il percorso è diretto esplicitamente “a tutti i cittadini interessati” e non prevede particolari 
privilegi per l’associazionismo, i cui membri ad oggi contano quanto un qualunque altro 
cittadino senza appartenenze pre-costituite. 
Per il primo anno, la sperimentazione – cominciata nel febbraio 2005 – non è stata supportata 
da cambiamenti nello Statuto Municipale, ma è stato varato un proprio Regolamento interno 
‘evolutivo’ e facilmente emendabile costruito insieme da Giunta, Consiglio e partecipanti. 
L’idea è che – alla fine del primo anno – il Regolamento venga rivisto e adattato in maniera 
collettiva. 
Il percorso di bilancio partecipato ha un ciclo annuale di 3 sessioni, legato al ciclo del 
Bilancio di Previsione ma anticipato rispetto alle sue scadenze ufficiali. Si snoda da febbraio a 
ottobre alternando Assemblee e Gruppi di Lavoro più ristretti per approfondire i temi con tutti 
gli interessati.  
Essendo il centro molto piccolo e la sperimentazione quasi un ‘azzardo’ per i suoi 
amministratori, la decisione politica dell’Amministrazione è stata di limitare il processo 
partecipativo ad un solo “capitolo di spesa”, invitando i cittadini ad intervenire in modo 
determinante, in tutte le scelte inerenti all’illuminazione pubblica.  Pertanto verranno messi a 
disposizione i 2/3 della quota stanziata per il capitolo relativo (22-160) del bilancio di 
previsione 2005, destinandogli circa 10.142 Euro, da decidere sul Bilancio 2005 grazie ad 
alcuni ‘avanzi di amministrazione’. 
L’aspetto interessante è che – nonostante le risorse limitate per questo ciclo sperimentale 
(avviato nel novembre 2004), al percorso è stata data una strutturazione sperimentale da 
estendere dopo l’estate ad altri temi. Inoltre, il tema ‘settoriale’ è stato inquadrato nel quadro 
più vasto delle dinamiche generali di bilancio. 
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La prima tornata 2004-2005 (antecedente l’estate) si è composta di 3 assemblee generali a cui 
hanno partecipato oltre 100 persone (il 5,3% della popolazione, con andamento decrescente, 
spesso dopo aver nominato di 10 rappresentanti) e di diverse riunioni di un Tavolo di Lavoro 
di approfondimento, fatto dalle componenti tecniche e politiche del Comune e dai 10 
rappresentanti popolari. Questi ultimi hanno eletto 2 coordinatori, che fanno da interfaccia 
comunicativa tra Comune e cittadini, e i cui nomi sono stati riconosciuti dalla Giunta con un 
atto ufficiale. 
L’estate servirà al Gruppo di Tecnici che segue il processo per realizzare – in back-office – 
delle valutazioni di fattibilità che supporteranno, tra settembre e ottobre, le ultime fasi per 
introdurre le priorità nella proposta di bilancio da votare in Consiglio Comunale. 
L’impegno politico a supportare il processo e a farne proprie le conclusioni è sancito dalla 
Giunta con un progetto ed altri documenti approvati con Delibere ufficiali. 
Non esistono criteri pre-determinati per l’allocazione dei fondi alle diverse priorità. Non c’è 
un limite sul numero delle proposte di cui è garantito l’inserimento, a patto di non superare il 
tetto massimo. 
Il Comune, che nell’impostare il progetto ha guardato ad altre esperienze internazionali e 
italiane recenti, si è ricavato un ruolo di promotore. Lettere informative e di invito sono state 
inviate a tutte le famiglie. 
Non esiste un capitolo di spesa specifico (per materiali informativi, organizzazione riunioni, 
ecc.), ma esistono risorse poste via via su altri capitoli di spesa: per i progetti da approvare 
esiste invece un Centro di Cosato di riferimento. 
Non esistono forme di attento monitoraggio dei partecipanti e delle loro percezioni del 
processo ma si è rilevato il poco interesse dei giovani. In paese non esistono ‘gruppi deboli’ 
da coinvolgere. 
Al progressivo decremento della partecipazione assembleare (nel corso di 3 assemblee) ha 
fatto da contraltare un’ottima “tenuta” del Tavolo di Lavoro (TdL). Il percorso deve ancora 
terminare e, prima di estenderlo, l’amministrazione si riserva di studiare la metodologia da 
adottare per una futura valutazione… 
È al T.d.L. che spetta indicare le priorità fra tutte le proposte pervenute dall’Assemblea. Sono 
i referenti del T.d.L. che riferiscono all’Assemblea Pubblica. Gli Amministratori intervengono 
solo quando invitati, per garantire autonomia decisionale ai cittadini. 
Ad uno spazio decisionale di manovra ‘minimale’ (come nel caso di Altidona) sembra 
associato un metodo molto definito e ufficialmente preso in carico dalle Istituzioni. 
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VIMODRONE  
Giovanni Allegretti e Michelangelo Secchi 
 
Vimodrone è un Comune di 13.939 ab (11.348 elettori iscritti nelle liste comunali) ubicato 
nella cintura ‘rossa’ dell’area metropolitana di Milano, città con amministrazione di 
Centrodestra come la rispettiva Regione (la Lombardia). Vimodrone è oggi guidata da una 
Lista Civica vicina al Centrosinistra ma esce da 8 anni di governo della Lega Nord. La Giunta 
Comunale conta 8 membri (2 donne: il 25%). 
Nel 2004 il bilancio consolidato era di 22.626.000 Euro. 
Il territorio comunale registra ampia presenza di associazionismo di stampo cattolico  e 
connesse attività di volontariato. Sono anche presenti movimenti di base (Tartaruga, Sale e 
Pepe, Associazionissima) molto legati alla vita politica e – soprattutto - all’attuale 
amministrazione. 
Il Bilancio Partecipativo è una proposta solo embrionalmente presente nel programma 
elettorale che ha visto vincitore l’attuale sindaco, eletto nel 2002 per un mandato che scade 
nel 2007. La vicinanza con Pieve Emanuele e il legame tra gli amministratori della ‘cintura 
rossa’ di Milano ha molto stimolato (come in altri comuni dell’area) l’acquisizione di 
centralità del tema. La messa in opera deve molto all’impegno di alcune componenti della 
coalizione (Lista Civica ‘La tartaruga”). 
È stato istituito un apposito Assessorato alla Partecipazione, associato alla delega alla Cultura. 
Tale associazione di temi ha contribuito a dare al Bilancio Partecipativo una particolare 
declinazione che lo lega al ‘rinnovamento della cultura politica’ e punta 
sull’ammodernamento degli strumenti comunicativi e il dialogo strutturato con 
l’associazionismo. 
Prima di costruire il proprio percorso, il Comune alla fine del 2004 ha contrattato un 
consulente esterno (dell’Ufficio Partecipazione di Pieve Emanuele) che ha coordinato un 
gruppo di funzionari e consulenti locali, fortemente voluti da lui per non ‘esternalizzare’ 
l’intero processo creativo. È stato appositamente creato anche un Ufficio Partecipazione, 
dipendente dallo stesso assessorato. 
Prima di dar vita al percorso strutturato, per 4-5 mesi è stato svolto un lavoro preliminare di 
statuizione partecipata attraverso questionari e Focus group agli abitanti, per comprendere 
come canalizzare le energie in un processo efficace. 
Il percorso non si chiama Bilancio Partecipativo, ma “VImodrone Partecipa - Progetto VIP: 

ognuno è importante” che sottolinea il ruolo di ogni cittadino nella costruzione delle scelte 
pubbliche. Tra l’altro, il percorso si collega esplicitamente ad altri percorsi partecipativi già in 
atto come l’Agenda 21 e i CCPR, che sono ambiti di co-progettazione di proposte emerse 
nelle Assemblee di Quartiere dello stesso Bilancio Partecipativo. 
Del resto, obiettivi principali per iniziare la sperimentazione sono stati:  
Obiettivi Politici: impegno assunto nel programma elettorale; ricostruzione fiducia nella 
politica 
Obiettivi Amministrativi: ridefinizione dei flussi comunicativi Cittadino – Comune 
Obiettivi Sociali: ricostruzione tessuto relazionale e legami sociali distrutti da 8 anni di 
governo leghista-e calmieramento dell’“emergenza sicurezza” fomentata ad arte dal 
centrodestra negli anni di governo precedenti. 
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In tale ottica, il percorso è diretto esplicitamente “a tutti i cittadini interessati” e non prevede 
particolari privilegi per l’associazionismo, i cui membri ad oggi contano quanto un qualunque 
altro cittadino senza appartenenze pre-costituite. Ma l’invito formale all’Associazinismo è 
molto forte (anche perché è  stato coinvolto nella costruzione del processo). Sono previste 
anche assemblee che convochino gruppi particolari (come i giovani, per ora) in assemblee 
dedicate ai temi di loro interesse. 
Per il primo anno, la sperimentazione – cominciata nel maggio 2005 – non è stata supportata 
da cambiamenti nello Statuto Municipale, anche se fin da subito l’Amministrazione ha 
esplicitato l’obiettivo di introdurre una tutela formale del processo nello stesso. Possiede però 
un proprio Regolamento interno costruito insieme ai cittadini durante i colloqui e le assemblee 
che hanno preceduto la costruzione del processo ufficiale. L’idea è che – alla fine del primo 
anno – il Regolamento venga rivisto e adattato in maniera collettiva. 
Il percorso di bilancio partecipativo si è aperto con una prima tornata di assemblee (maggio-
giugno) svolte in tutte le frazioni. Sono 4 le fasi fondamentali:- Assemblee di 
Quartiere/raccolta proposte- Assemblee Tematiche/approfondimento proposte- Assemblee 
Cittadine per la votazione delle roposte- Sessione di Bilancio / Recepimento proposte 
(attraverso l’istituzione di coefficienti per pesare il voto popolare). La prima metà del 
percorso si è svolta tra maggio e giugno, la seconda si svolgerà tra settembre e ottobre. 
Il percorso si compone di momenti diversi: Assemblee cittadine aperte, Gruppi di lavoro 
tematici per l’approfondimento, Assemblee di quartiere/rione/frazione. 
Alla fine del primo turno è stata prodotta una serie di “report” che contengono la sintesi dei 
contenuti emersi in ciascuna assemblea; un apposito sito Internet permette di scaricarli 
(http://www.comune.vimodrone.milano.it/bilanciopartecipativo/index.asp). 
L’estate servirà al Gruppo di Tecnici che segue il processo per realizzare – in back-office – 
delle valutazioni di fattibilità che supporteranno, tra settembre e ottobre, le ultime fasi per 
introdurre le priorità nella proposta di bilancio da votare in Consiglio Comunale. In 
quest’ultimo sarà possibile votare (in assemblea e via Web) le priorità: ma per l’utilizzo delle 
2 modalità è prevista l’attribuzione di un ‘peso’ diverso. 
L’impegno politico a supportare il processo e a farne proprie le conclusioni è sancito in un 
documento ufficiale approvato, con immediato corso operativo, in data 27/04/2005 da parte 
del Consiglio Comunale di Vimodrone: "Linee guida attuative della sperimentazione di 
Bilancio Partecipativo 2005-2006". 
Per ora non esistono momenti di presentazione e discussione dell’intera struttura di bilancio, 
ma ci si limita a discutere di fondi specifici per i vari processi indicati come prioritari dai 
cittadini. 
Non esistono criteri pre-determinati per l’allocazione dei fondi alle diverse priorità, ma sono 
stati discussi e approvati dei ‘coefficienti numerici’ che influiscono sull’esito della votazione 
finale: si applicano a tutte le proposte che rientrano in un determinato settore di attività.  
Non c’è un limite sul numero delle proposte di cui è garantito l’inserimento, per non ‘tarpare’ 
la creatività progettuale dei partecipanti.  
Il Comune, che nell’impostare il progetto ha guardato ad altre esperienze internazionali e 
italiane recenti, si è ricavato un doppio ruolo di co-promotore (insieme a varie organizzazioni 
sociali) e gestore del percorso partecipativo. Nel percorso, ha coinvolto direttamente vari 
tecnici (dopo apposita formazione).  
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Non esiste un capitolo di spesa specifico (per materiali informativi, organizzazione riunioni, 
ecc.), ma esistono risorse poste via via su altri capitoli di spesa, come quelle per i consulenti 
che moderano e facilitano le assemblee. 
In questo primo anno vi è l’obiettivo di coinvolgere gli abitanti in un percorso di 
consultazione, per arrivare entro il secondo anno a forme di coinvolgimento attivo / co-
decisione / partenariato. Del resto, si tratta di un progetto sperimentale che – per ora – ha 
durata prevista di 2 anni, salvo riconferma. 
Nei primi 2 cicli hanno partecipato 350 cittadini (con una sostanziale ‘tenuta’ da 
un’assemblea all’altra) che rappresentano circa il 2,51% della popolazione. Esistendo forme 
di attento monitoraggio dei partecipanti e delle loro percezioni del processo(schede di 
registrazione e giudizio), si è intuitivamente rilevata una certa influenza della “mancanza di 
altre modalità di relazione con l’amministrazione”. Si segnala anche una partecipazione “di 
malessere” dovuta al degrado di alcuni quartieri. Hanno agito da limiti ad una maggiore 
partecipazione la frammentazione del territorio, l’assenza di quartieri di grosse dimensioni (le 
convocazioni sono state fatte a quartieri accorpati), “l’assenza di una cultura consolidata della 
partecipazione, predisposizione alla delega”.  
Grado di soddisfazione rilevato: medio/buono. Finora, i modi usati per favorire il 
coinvolgimento sono stati: Volantini a domicilio, messaggi audio per strada, manifesti, sito 
web, giornalino comunale, la creazione del “Venerdì partecipativo” (un banchetto tutti i 
Venerdì). I risultati finali saranno comunicati tramite un Consiglio Comunale aperto e una 
pubblicazione ad hoc. Sul Giornalino Comunale i percorso ha uno spazio fisso. 
È in corso di creazione un osservatorio deputato a seguire in futuro i lavori decisi nel 
processo, ma sarà operativo solo dal 2006 con le prime scelte concrete. 
 
Si è rilevata una sostanziale difficoltà a coinvolgere gli abitanti delle case popolari (ALER) 
mentre per i giovani si è favorita l’istituzione di un “quartiere trasversale” ad hoc (più che 
un’apposita assemblea tematica).  
Per alcune categorie deboli (come anziani o disabili) sono stati adottati particolari 
investimenti per strategie di “discriminazione positiva”. Ad esempio si è garantito 
l’accompagnamento gratuito alle assemblee ad anziani e disabili interessati che ne hanno fatto 
richiesta. 
La composizione non “professionista” ha garantito al percorso un ampliamento del dibattito 
sulle politiche, ma ha avuto come svantaggi la scarsità dei saperi diffusi, la prevalenza di 
cultura della ‘delega’ 
Il metodo di divisione tra Assemblee di Quartiere e Assemblee Tematiche e l’uso dei Focus 
Group nella fase di statuizione partecipata ha permesso di lambire anche alcuni temi 
‘borderline’ relativi alla sostenibilità ambientali e alle economie solidali ed etiche. 
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 ALTIDONA E RIPATRANSONE  
(Comune di Altidona: Provincia di Ascoli Piceno, ca. 2.200 ab., amministrazione di 
centrosinistra; Ripatransone: 4500 ab., amministrazione di centrosinistra) 
 
“Spiegare tutta la filosofia di una finanziaria quando incontri un cittadino al bar – nel tempo 

di un caffè – è molto complicato”; con queste ragioni il Sindaco di Altidona spiega l’utilità del 
percorso di Bilancio Partecipativo cominciata nel piccolissimo comune, anche allo scopo di 
avere uno spazio di dialogo per fare il cittadino partecipe della sempre maggior difficoltà nel 
governare i territori locali. 
Il percorso con cui Altidona è arrivata al Bilancio Partecipativo è stato lento, perché ha prima 
dovuto adeguare la sua struttura e la sua capacità di governo attraverso l’adesione ad una 
Unione di 7 Comuni della Val D’Aso che (con 4.000 abitanti e 98 dipendenti) possano 
mantenere la capacità di erogare servizi al cittadino. In una seconda fase – con l’ausilio del 
Segretario Comunale – il Comune ha a lungo discusso ed impostato un modello di Bilancio 
Partecipativo centrato su dei poteri di ‘autogestione’ e non solo consultivi dei cittadini dei 
diversi quartieri.  
Nonostante l’amministrazione fosse in scadenza, nell’ottobre 2003 è stata organizzata 
un’assemblea pubblica per discutere del Piano triennale delle Opere 2003-2005 in vista di una 
serie di interventi nel centro storico, e da quel momento il percorso è maturato con gradualità 
ma con forza. La coalizione è stata rieletta con l’87% dei voti. In seguito ad Altidona, con 
delibera consiliare, è stata statuita l’esistenza di un gruppo di 8 facilitatori e la creazione di 
quattro ‘quartieri’, dopo un’attenta analisi sulla composizione demografica distinta per fasce 
di età, per fenomeno d’immigrazione la possibilità di esemplificare al massimo. Col concorso 
dei facilitatori e di alcuni cittadini è stata semplificata, emendata ed adottata una proposta di 
‘Regolamento’ per il funzionamento delle Assemblee popolari cittadine e di quartiere. Alla 
fine dei due turni del ciclo 2004 si è creato il primo Consiglio del Bilancio Partecipativo 
italiano, con 10 Consiglieri popolari effettivi e 10 supplenti: la loro nomina ha segnato la fine 
del ruolo dei facilitatori, a cui essi subentrano anche per la gestione delle assemblee. Di 
particolare uitilità, ai fini della discussione pubblica sulle priorità di bilancio, è stata la 
predisposizione di un Bilancio semplificato del Comune, di un Programma triennale delle 
Opere Pubbliche per Quartiere e di altri dati demografici per Quartiere predisposti dal Sindaco 
e dagli uffici. 
Nel 2005 Altidona, se approverà la delibera consiliare oggi in discussione per introdurre il 
Bilancio Partecipativo nello Statuto Comunale, sarà una delle cittadine italiane dove il 
Bilancio Partecipativo risulterà maggiormente ‘tutelato’ da una forma ufficiale di statuizione. 
Importante sarebbe anche l’approvazione di un Regolamento comunale di interfaccia tra 
struttura e Regolamento interno delle Assemblee. 
L’esperienza di Bilancio Partecipativo di Altidona trova di certo radici anche in un lungo 
processo di dialogo con le scuole, gli insegnati e i genitori (iniziato con la creazione del 
Consiglio Comunale dei Ragazzi) e nella progettazione partecipata di alcuni contratti di 
quartiere, accompagnata dall’emissione di BOC (Buoni Ordinari Comunali) per il 
finanziamento dei progetti. Ciò che è importante, è che – pur piccola – essa stia facendo 
scuola: ad esempio, tra il novembre e il dicembre 2004 il vicino Comune di Ripatransone 
(4500 ab., amministrazione di centrosinistra), ha predisposto un primo ciclo strutturato di 
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Bilancio Partecipativo di 5 incontri in parrocchie, circoli e ristoranti, che perfezionava il 
percorso iniziato nel 2003. Entrambe le esperienze mostrano una forte volontà di evolvere ed 
arricchirsi nel corso del 2005. Inoltre, il discorso sul coinvolgimento degli abitanti 
nell’indicazione di priorità comunali va estendendosi oltre i confini del municipio, dato che 
sono stati attivati dei Forum dove i cittadini e le associazioni discutono dei problemi 
dell’intera vallata di competenza dell’Unione dei 7 Comuni, disegnando una sorta di ‘Piano 
Strategico’ evolutivo. 
Una simile ricerca di ‘tutela statutaria’ la va ricercando anche il piccolo Comune di San 
Sebastiano da Po nella cintura torinese (ca. 1.600 ab. e amministrato da una Lista Civica), 
dove già alla fine del 2004 sono state approvate due delibere di Consiglio per l’attivazione di 
un percorso incrementale di Bilancio Partecipativo sui fondi per il 2006 (e successivi), 
riconoscendo ufficialmente i ‘referenti’ per il processo eletti nelle assemblee cittadine dei due 
rioni individuati. 
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CASTELMAGGIORE  
(Comune di Castelmaggiore, Prov. di Bologna, ca. 15.000 ab., amministrazione di 
centrosinistra) 
 
L’idea della Giunta, che ha attribuito una specifica delega alla Partecipazione alla Vice-
Sindaco, è di cercare di integrare i diversi percorsi di coinvolgimento degli abitanti in modo 
da “non disperdere le idee, le sinergie e le proposte avanzate” in sedi quali il Consiglio 
Comunale dei Ragazzi, le Consulte, i Piani per la salute, l'urbanistica partecipata e i Forum di 
Agenda 21. La sperimentazione di un percorso di “Bilancio Partecipativo” è vista in 
quest’ottica ‘connettiva’ tra scelte condivise a scala di maggior dettaglio, ed è stata un 
percorso incrementale che è andato strutturandosi soprattutto nell’ultimo anno. Essa è giunta 
al terzo ciclo sperimentale nell’autunno 2004 con la fase "Noi Partecipiamo…", quando si 
sono realizzati (tra ottobre e novembre) 6 incontri rionali/di frazione aperti a tutti i cittadini, e 
3 cosiddetti incontri tematici (ovvero con target di popolazione specifici) dal titolo 
“Associazionismo, cultura, sport e Volontariato”, “Attività produttive e commerciali, 

organizzazioni di categoria e sindacati” e “Mondo della scuola: insegnanti e genitori” 
(quest’ultima è una novità non presente in precedenza). Vi hanno preso parte oltre 300 
persone. Il Comune – negli incontri tematici – ha  dovuto rilevare che l’esistenza delle 
Consulte su Sport e Cultura e il Tavoli del Volontariato assolvono già da sole alla richiesta di 
partecipazione dell’associazionismo locale. Il tema della necessaria compattazione delle 
occasioni di incontro verrà discusso in futuro per pervenire ad un’ottimizzazione delle forme 
di dialogo strutturato.  
In un’ottica progettuale, ai partecipanti alle assemblee è stata fornita una base conoscitiva 
approfondita ma leggibile sulla situazione del bilancio comunale e sul consuntivo dell’anno 
prima. E' stato inoltre predisposto un questionario, presente anche sul sito internet del 
Comune, “utile a definire le dimensioni della partecipazione e dare anche la possibilità di 

esprimersi a coloro che per diverse ragioni non possono intervenire alle assemblee”. 
L’auspicio del Comune di arrivare alla redazione di un “documento volontario di sintesi” del 
processo da “allegare al bilancio di previsione che verrà votato dal Consiglio Comunale” è 
stato realizzato. La relazione è stata approvata dal Consiglio Comunale in data 22 dicembre 
04 ed è interamente scaricabile (in 4 parti) dal sito web comunale. Essa contiene anche 
l’analisi delle risposte al questionario distribuito in precedenza, mirato a comprendere come 
cambia il pubblico del processo nel tempo, su quali temi gli abitanti sono più interessati ad 
esprimersi e quali ‘canali’ prediligono per farsi ascoltare dalle istituzioni. Sul web è anche 
disponibile il testo di un accordo con i tre Sindacati Confederali realizzato proprio sul tema 
del Bilancio Partecipativo. Sono inoltre esposte delle schede con annotazioni in risposta alle 
domande formulate dai cittadini negli incontri pubblici del Bilancio Partecipativo. In nessun 
documento sono però esplicitate regole per garantire l’autonomia di decisione e 
gerarchizzazione delle priorità da parte degli abitanti. 
Attualmente vi è l’idea che - nel periodo tardo primaverile – abbia luogo una seconda fase del 
ciclo (chiamata "Noi Contiamo…"), in cui i cittadini e i gruppi organizzati si riuniscano 
nuovamente in assemblea “per verificare lo stato di attuazione o il raggiungimento degli 

obiettivi che erano stati concordati e assunti nel bilancio di previsione a seguito del bilancio 

partecipativo”. 
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COLORNO 
(Provincia di Parma, ca. 8.400 ab., amministrazione di centrosinistra) 
 
Attraverso l’Assessorato alla Partecipazione, la nuova amministrazione ha deciso di attivare 
sperimentalmente nell’autunno 2004 un primo ‘saggio’ di ‘Bilancio Partecipativo’. La 
risposta da parte della cittadinanza ad un primo ciclo di 8 incontri (assemblee di 
quartiere/frazione) è stata valutata positivamente dall’amministrazione: vi ha preso parte circa 
il 2,4% della popolazione residente, e ad essi vanno aggiunti i contatti indiretti generati dal 
rapporto tra la Giunta e le oltre 30 associazioni del territorio comunale. Tre gli obiettivi 
perseguiti dalla giunta: 1) rispondere al bisogno dei cittadini di essere ascoltati “al di fuori del 

momento istituzionale, direttamente nelle loro realtà quotidiane”; 2) “raccogliere indicazioni 

per meglio equilibrare sul territorio gli interventi programmati nel bilancio di previsione 

dell’anno in arrivo e per migliorare l’organizzazione dei servizi comunali o sollecitare i 

soggetti esterni erogatori di servizi pubblici”; 3) “avviare il percorso annuale di bilancio 

partecipativo facendo emergere una serie di bisogni del territorio da approfondire ed 

elaborare nel corso dell’anno attraverso i tavoli di progettazione partecipata, per arrivare 

l’anno successivo a condividere alcune scelte sul bilancio di previsione dell’anno 

successivo”. Nel complesso, le 146 questioni emerse (molte delle quali erano già conosciute 
dagli amministratori) sono state raggruppate in 3 classi: a) problemi (necessità relative alla 
sistemazione, manutenzione, ripristino di opere o servizi già esistenti - 45% delle evidenze); 
b) bisogni (istituzione, costruzione, attivazione di opere o servizi non esistenti - 31% delle 
evidenze); c) proposte (suggerimenti e idee finalizzati a rispondere ad alcuni dei problemi o 
bisogni del territorio - 24% delle evidenze). Senza ben esplicitare i criteri della scelta, la 
Giunta ha fatto sapere che ‘il 12% delle questioni emerse possono essere sviluppate in un 

percorso di sperimentazione del bilancio partecipativo”: almeno 17 esigenze sottolineate dai 
200 abitanti intervenuti serviranno a dar vita a tavoli di progettazione partecipata, con 
l’ausilio delle risposte che giungeranno da un questionario compilabile on-line e distribuito 
insieme al giornalino comunale nei cinque punti di raccolta individuati sul territorio 
(Municipio, Scuola Materna, Asilo Nido, Biblioteca e Palestra Comunale). 
L’Amministrazione si è impegnata a divulgare – all’inizio del 2005 – “un primo documento di 

sintesi nel quale verranno evidenziati gli interventi già predisposti, quelli pianificabili e quelli 

che richiedono ulteriori approfondimenti”. Il percorso nasce in un’ottica incrementale e 
perfettibile, con un appello alla partecipazione dell’associazionismo formale ed informale 
nella definizione e conduzione dei tavoli di progettazione partecipata, i cui esiti saranno in 
termini di proposte concrete da mettere a bilancio andranno sottoposti nell’autunno 2005 alle 
assemblee di quartiere/frazione per condividere “una quota significativa di spesa nel 

programma finanziario del 2006”. Il sito del Comune non fornisce ancora dettagli sulla 
ripresa del percorso nel nuovo ciclo annuale, né su come le regole di organizzazione saranno 
redatte. 
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SAN CANZIAN D’ISONZO  
(Comune di San Canzian d’Isonzo, Prov. di Gorizia, ca. 5.800 ab., amministrazione di 
centrosinistra) 
 
Con l’ausilio di un’apposita delega del sindaco al Decentramento e Bilancio Partecipativo, a 
fine 2004 è stato prevista la realizzazione graduale di un progetto di ‘Bilancio partecipativo’ 
che – finora – è stata concentrata sulla partecipazione dei cittadini all’elaborazione del 
bilancio comunale attraverso le Associazioni del territorio, e limitatamente ai settori della 
Cultura, dello Sport, del Tempo libero e delle Politiche Sociali. È stato previsto per il 2005 un 
ampliamento del pubblico partecipante e dei mezzi di interazione (ad incontri e assemblee si 
aggiungeranno un sito Internet con area riservata per comunicazioni e condivisione di 
documenti, realizzato con i fondi del bando E-Democracy appena vinto ). Attualmente, il 
processo prevede che il ‘singolo cittadino’ possa partecipare in forma indiretta al processo di 

dialogo, appoggiandosi alle Associazioni o agli spazi pubblici del Comune per accedere, con 

la dovuta assistenza, ai canali telematici di partecipazione. La prosecuzione e l’arricchimento 
del processo sono obiettivi esplicitati fin da subito nel progetto sperimentato con le sue forme 
‘transitorie’ e perfettibili. Non è esplicitata però ancora la necessità di creare regole per dare 
autonomia ai tessuti sociali nell’indicare e gerarchizzare le loro priorità. 
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VIGNOLA  
(Comune di Vingola, Provincia di Modena, ca. 22.000 ab., amministrazione di centrosinistra) 
 
Nel dicembre 2003, a tutti gli abitanti e le associazioni è stata ‘concessa’ la possibilità di 
proporre un progetto di 250.000 euro da inserire nel bilancio 2004. Si è dato il nome di 
‘Bilancio Partecipato’ ad una sorta di ‘competizione pubblica’ per accedere ad un fondo 
speciale. Tra tutte le proposte inviate – rese note pubblicamente in una forma ‘neutra’ e 
‘omogenea’ in modo da non sbilanciare la decisione sui progetti meglio congegnati – è stata 
scelta dai cittadini quella da finanziare. I canali della decisione hanno mescolato momenti di 
incontro pubblico e voti provenienti da una consultazione informatica. Sul totale dei 1038 voti 
complessivi ricevuti solo il 24% è giunto per via elettronica. Eppure, il progetto vincitore di 
quella che ha finito ha ricevuto il 53,4% dei voti elettronici. Il progetto vincitore riguardava 
un’associazione sportiva che conta nella cittadina un alto numero di iscritti. Probabilmente, i 
voti ‘elettronici’ sono stati soprattutto quelli di giovani tesserati che – senza partecipare delle 
assemblee ma accontentandosi di un click su uno strumento che hanno abitudine ad utilizzare, 
sono passati avanti a tanti altri progetti interessanti, magari importanti per strati meno 
‘connessi’ della popolazione come gli anziani, gli handicappati o le associazioni naturaliste, 
che pure avevano presentato proposte interessanti e ben fatte. Una speranza per ‘riequilibrare’ 
la distorsione prodotta sulle scelte dall’uso non accorto del mezzo informatico come spazio 
decisionale, sarebbe stata che il Comune di Vignola - nel successivo bilancio - valutasse con 
attenzione anche le altre proposte emerse nel 2003 per ‘fare proprie’ le migliori. In realtà non 
parrebbe che i risultati di questa prima esperienza di Bilancio Partecipato siano stati studiati 
con attenzione per proporre i necessari riaggiustamenti in futuro, almeno valutando con ‘pesi’ 
differenti gli esiti delle votazioni via Internet e quelli delle decisione assunte negli spazi di 
incontro pubblico vis-a-vis. Non vi è stato nessun grado di istituzionalizzazione del percorso, 
ma molta evidenza gli è stata data sul sito web del Comune (e i dati sono ancora reperibili). 
Nel 2004 l’esperienza detta ‘Bilancio Partecipato’ (senza offrire spiegazioni) non è stata 
ripetuta e – per ora – non vi sembrano esservi intenzioni di riproporla nel 2005, anche se 
l’obiettivo di proporre forme di decisione condivisa appare ancora nel programma del 
Sindaco. Per raccogliere notizie sul percorso il sito Internet del Comune è ancora una fonte 
preziosa di informazioni. 
 



 478 
 

VIMERCATE  
(Comune di Vimercate, Prov. di Milano, ca. 26.000 ab., amministrazione di centrosinistra) 
 
Il percorso chiamato ‘I cittadini scrivono il bilancio’ nasce nel momento in cui 
l’Amministrazione identifica la partecipazione come scelta ‘strategica’, ovvero come attività 
non ‘estemporanea’, ma costante e radicata nell’organizzazione comunale, anche con 
l’apposita creazione di una sede di uffici ‘Servizi e partecipazione”. Sulla base della 
riflessione che “ci si può esprimere solo su ciò che si conosce, e che ci si esprime con 
efficacia solo su ciò che si conosce bene”, il Comune organizza giornate formative e si 
organizza per mettere in rete statistiche, progetti, il monitoraggio dell’attività amministrativa.  
Già il nome del percorso locale di Bilancio Partecipativo coglie la necessità di mettere 
l’accento su uno dei principi base del modello latinoamericano di Bilancio Partecipativo: la 
centralità dei cittadini nel momento della stesura dei documenti: il nome-slogan focalizza, 
infatti, il bilancio non come soggetto centrale, ma come un oggetto del percorso di 

trasformazione delle politiche pubbliche. E coglie appieno il rischio dell’isolamento 
comunicativo che lo strumento del bilancio – in quanto percepito come noioso ed 
inavvicinabile processo tecnico – può subire, anche se messo al centro di percorsi di 
discussione pubblica. 
Nel settembre 2003, durante la ‘settimana della partecipazione’ i cittadini che hanno 
compiuto 16 anni possono partecipare ad Assemblee di Consulta in cui vengono proposte e 
votate alcune scelte di bilancio – dato che il documento è individuato come “luogo tolemaico 
attorno al quale far convergere le diverse esperienze partecipative già in atto”: l’Agenda 21 
locale, i Piani di zona, alcuni esperimenti di progettazione partecipata. 
Anche nel 2004 il percorso decisionale condiviso per la progettazione si è imposta di 
rispettare sempre la data ‘teorica’ del  31 di dicembre indipendentemente da proroghe e 
finanziarie. Già a luglio, però, il Sindaco aveva presentato al Consiglio Comunale un 
documento di indirizzi contenente 18 punti programmatici ed un primo elenco di opere da 
inserire nella programmazione triennale. Su questa ‘ossatura’ – depositata presso l’Ufficio 
Relazioni con il Pubblico e sul sito internet del Comune - si è poi sviluppata la discussione 
con gli abitanti per arrivare a definire le priorità di esecuzione, “votando” in merito ad alcune 
opzioni poste dai diversi assessorati. Ai 7 incontri pubblici di settembre, si è sommata la 
possibilità di dare indicazioni attraverso il sito e l’e-mail comunale, distribuendo un 
‘pacchetto di voti’ a valore totale fisso su più opzioni di voto. 
Un esempio concreto: alcuni cittadini hanno chiesto che la raccolta del vetro fosse effettuata 
“porta a porta”. Altri volevano che venissero eliminate le tariffe per lo smaltimento dei 
materiali ingombranti presso l’isola ecologica. Con le attuali risorse, l’Amministrazione 
poteva accogliere una sola di queste due richieste: ed i cittadini si sono espressi votando sulla 
proposta ritenuta prioritaria (potendo anche votare parzialmente entrambe in misura diversa). 
Attualmente vi è un Gruppo di Lavoro sul tema del Bilancio Partecipativo, che – monitorando 
i partecipanti al percorso – sta cercando di proporre modifiche a tempi e organizzazione del 
processo, per aumentare la presenza femminile e quella giovanile, per cercare di mettere in 
più stretta relazione con esso le Consulte e il percorso di Agenda 21, e – soprattutto – per 
renderlo più strutturato aumentarne il peso nei confronti dell’intera  macchina comunale che 
ancora lo percepisce come mera operazione “politica” o “di immagine” 
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MODENA229 
Pier Paolo Fanesi 
 
Modena è un comune di 175.442 abitanti di cui 83. 953 sono uomini e il restante 91.489 è 
costituito da donne; il Sindaco appartiene al Partito di Democratici di Sinistra e guida una 
coalizione di Centrosinistra allargata al partito della Rifondazione Comunista. La giunta è 
formata da 13 persone (compreso il Sindaco) di cui 4 (circa il 30 %) sono donne. 
Capoluogo di Provincia, Modena è situata in Emilia Romagna, regione storicamente “rossa” e 
da sempre avvezza a pratiche e processi partecipativi che, da sempre, si è manifestata anche 
attraverso una militanza di cittadini piuttosto consistente all’interno del mondo associativo e 
partitico.  
Il Bilancio Partecipativo nel comune di Modena è al primo anno di attuazione anche se si 
presenta con una strutturazione piuttosto articolata e definita; oltre ad avere una specifica 
delega alla partecipazione, che fa capo allo stesso assessorato al Bilancio, presenta anche un 
riferimento all’interno della struttura amministrativa – burocratica con l’istituzione di un 
Ufficio Partecipazione.  
La strutturazione del processo di Bilancio Partecipativo nel municipio modenese presenta 
caratteristiche non troppo dissimili dalle altre esperienze italiane, incentrando il percorso su 
momenti di confronto collettivi a base territoriale e attraverso un approccio prevalentemente 
assembleare.  
Le assemblee, che si articolano in base ad una divisione in “zone” del Municipio, si rivolgono 
a tutti i cittadini residenti nel comune che hanno compiuto i 16 anni di età e le materie oggetto 
di discussione sono le opere pubbliche, l’ambiente, sport, cultura, politiche giovanili e sociali. 
Più nello specifico, il primo ciclo si svolge a maggio ed ha lo scopo di far emergere bisogni 
ma anche progettualità e possibili soluzioni a specifiche criticità locali. Una volta raccolte 
tutte le indicazioni e i bisogni si procede ad un opera di razionalizzazione delle stesse 
attraverso una strumentale divisione in  proposte di natura territoriale, che riguardano la 
rispettiva Zona di competenza, e quelle di ambito cittadino, riferite invece all’intera città; 
mentre le prime saranno oggetto di un Tavolo di Confronto (formato dai rispettivi portavoce 
scelti nelle assemblee di zona e gli assessori di riferimento)  che avrà il compito di effettuare 
un analisi di fattibilità di natura tecnica e finanziaria, quelle di ambito cittadino saranno 
trasmesse alle Consulte comunale competenti o ad Agenda 21. Il secondo ciclo assembleare, 
che si svolge nel mese di ottobre, ha lo scopo di illustrare ai cittadini i risultati dei Tavoli di 
Confronto e lo stato dei lavori delle Consulte e di Agenda 21; l’ultima fase del processo è la 
redazione del Bilancio da parte della Giunta comunale attraverso la ricezione e la valutazione 
delle indicazioni emerse.  
Di assoluto interesse è l’interazione tra questo nuovo strumento inclusivo, rappresentato dal 
Bilancio Partecipativo, e i tradizionali strumenti di partecipazioni già esistenti nell’assetto 
municipale come, ad esempio, le Consulte e Agenda 21; indubbiamente la fusione di diverse 
arene partecipative finisce con il rafforzare le medesime poiché l’una sponda naturale 
dell’altra ma soprattutto perché permette loro di fare “sistema” in maniera tale da porsi agli 
occhi degli amministratori e della cittadinanza come un spazio sulla quale basare il dialogo e 
il confronto tra base civica e rappresentanza politica. 
                                                 
229 Informazioni tratte dal sito internet del comune di Modena: www.comune.modena.it  
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La partecipazione nell’esperimento di Bilancio Partecipativo nel comune di Modena rimane di 
portata individuale e non prevede particolari e privilegiati canali di dialogo destinati 
all’associazionismo o alle organizzazioni partitiche, ognuno cittadini rappresenta se stesso e 
tutti possono intervenire all’interno del processo, con l’unica condizione di risiedere nel 
territorio di riferimento; la partecipazione non consiste in una partecipazione generica (es: 
mera consultazione su una scelta già pre-definita) ma in un coinvolgimento nei processi 
deliberativi, che si caratterizzano per dover raggiungere una conclusione (decisione) 
attraverso un processo regolato d'ascolto, di confronto, in cui ciascun partecipante s'impegna 
sulla base del fatto che la sua opinione è presa in considerazione da tutti gli altri.  
Uno degli obiettivi più importanti è quello relativo al rilancio della coesione sociale attraverso 
l’attuazione di una “discriminazione positiva”  e di “sovrarappresentazione”  nei confronti 
degli strati deboli della collettività  che altrimenti farebbero difficoltà ad inserirsi nei 
tradizionali canali di dialogo e di rappresentanza. 
La strutturazione dell’attuale processo non chiude tuttavia la porta ad eventuali modifiche 
dello stesso, lasciando margini di flessibilità indispensabili per il suo radicamento all’interno 
della società. 
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7. NETHERLANDS 

CASE STUDY: UTRECHT 

 
Anja Röcke 
(Summer 2005) 
 
 
I. URBANER UND POLITISCHER KONTEXT 
Utrecht ist mit 270.243 Einwohner (1.1.2004) die viert größte Stadt der Niederlande und 
Hauptstadt der gleichnamigen Provinz. Es liegt ca. 50km südlich von Amsterdam, im Herzen 
der Niederlande. Es ist über Autobahnen und per Bahn sehr gut erreichbar und ein zentraler 
Verkehrsknotenpunkt. Utrecht ist eine historische Stadt, die von den Römern gegründet wurde 
und viele Sehenswürdigkeiten bietet (darunter den 1321 errichten Dom). Es gibt einen alten 
Stadtkern, dessen charakteristisches Merkmal die zahlreichen Grachten sind, die von Häusern 
aus dem 17.- 18. Jahrhundert gesäumt werden. Es ist eine sehr junge Stadt (29% sind 
zwischen 15 und 29 Jahre alt) und hat ein sehr hohes Bildungsniveau (über 50% der 
Bevölkerung haben eine höhere Ausbildung). Utrecht verzeichnet eine wachsende 
Einwohnerzahl (Erwartung 2013: 332.000) und ist in wirtschaftlicher Hinsicht sehr 
dynamisch - Informationstechnologien sind der am schnellsten wachsende Sektor. Nach einer 
schwierigen Zeit in den 90er Jahren befindet sich die finanzielle Situation der Stadt 
inzwischen auf dem Status Quo, der Anteil von Arbeitslosen liegt bei 6,8%. Dieses sehr 
positive Bild wird jedoch durch eine Reihe negativer Faktoren getrübt. So gibt es zum Teil 
große soziale Disparitäten zwischen den einzelnen Stadtteilen. Soziale Probleme ballen sich 
in vier „Problemvierteln“, wo sich Kriminalität und soziale Marginalisierung gegenseitig 
verstärken (Zuidwest, Canaleiland, Noord und Zuid). Häufig liegt hier der Ausländeranteil 
sehr hoch (bis zu 47 %) und liegt damit über dem bereits sehr hohen Durchschnittswert von 
31%. 
 
Utrecht ist in 10 Stadtteile eingeteilt, die über eigene Stadtteilbüros verfügen. Anders als in 
Amsterdam oder La Hague, wo in den Stadteilen gewählte Stadtteilparlamente eingeführt 
wurden, hat man sich in Utrecht auf eine rein administrative Stadtteilebene entschieden 
(Dekonzentration). Als Gründe hierfür werden die geringere Größe der Stadt sowie der hohe 
Grad der Zentralisierung genannt. Die Stadtteilbüros sind in erster Linie ein Instrument 
bürgernaher Verwaltung, sie sollen „Ohr und Auge“ der Stadtregierung in den Stadtteilen 
sein.  
 
Seit 2001 regiert in Utrecht eine Koalition aus Christdemokraten, Liberalen (VVD), 
Sozialdemokraten (PvdA) und Leefbar Utrecht (Utrecht lebenswert), eine lokale Partei, die 
sich 2002 mit einer anderen städtischen Variante (Leefbar Hilversum) zur nationalen Partei 
Leefbar Nederland zusammenschloss. Sie setzt sich, ähnlich wie die Partei D66 Ende der 
1960er Jahre, jedoch mit einem eher populistischem Diskurs, für mehr Bürgerbeteiligung und 
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politische Erneuerung ein230. Alle vier Jahre werden die 45 Mitglieder des Rates gewählt – die 
aktuelle Wahlperiode von 2001-2006 ist eine Ausnahme, da eine Gemeinde eingemeindet 
wurde und sich dadurch der Zeitrahmen verlängert hat. Es gibt einen Wahlgang. Die erste 
Stimme wird für eine Partei abgegeben, die zweite Stimme betrifft die zu wählende Person.  
 
Höchster Repräsentant der Gemeinde einerseits, und oberster Vertreter der zentralstaatlichen 
Gewalt andererseits ist der Bürgermeister. Er vertritt die Gemeinde nach außen und wird alle 
sechs Jahre von der Krone, de facto jedoch vom Innenminister, ernannt. Diese Kuriosität des 
niederländischen Systems ist bereits vom Europarat als undemokratisch kritisiert worden, eine 
Initiative der nationalen Regierungskoalition zur Direktwahl des Bürgermeisters ist jedoch in 
der ersten Jahreshälfte 2005 am Widerstand der linken Opposition gescheitert. In der Regel 
wird bei seiner Auswahl auf die lokalen Mehrheitsverhältnisse Rücksicht genommen, in den 
wichtigsten Städten wird jedoch darauf geachtet, dass sie nicht von einer einzigen Partei 
regiert werden. In der derzeitigen Legislaturperiode ist der Bürgermeister von Utrecht 
Mitglied der sozialdemokratischen Partei der Arbeit (PvdA).  
 
2001 ist in Utrecht als Folge eines nationalen Reformprogramms das duale System eingeführt 
worden: auf der einen Seite der direkt gewählte Rat, auf der anderen Seite das Kollegium aus 
Bürgermeister und 7 Beigeordneten. Es gibt 17 Fachbereiche (Gesundheit, Theater, 
Bibliothek, Entwicklung etc.), hinzu kommen zehn Stadtteilbüros, die dem Stadtteilbüro 
(Dienst Wijken) unterstehen. Seit 1996, verstärkt seit 2000 wird versucht, eine größere 
Koordination zwischen Stadtteilbüros und Fachbereichen herzustellen. Es gibt Machtkonflikte 
zwischen beiden Ebenen, die Fachbereiche sind aber die stärkeren Teilnehmer, da sie die 
Ressourcen verwalten. Die Mitglieder der Fachbereiche sollen einen Teil ihrer Arbeitszeit in 
den Stadtteilbüros arbeiten.  
 
 
II. HERKUNFT DER PARTIZIPATIONSPROZESSE 
In Utrecht gibt es keinen Bürgerhaushalt, jedoch im Rahmen eines umfassenden Ansatzes 
bürgernaher Verwaltung ein sehr weitgehendes Instrumentarium lokaler Bürgerbeteiligung: 
einen „Recht auf Initiative“ genannten Fonds, aus dem Bürgergruppen Gelder für lokale 
Projekte beantragen können, und Quartiersfonds pro Stadtteil, die von Gruppen im Stadtteil 
vergeben werden.  
 
Die Dynamik der Bürgerbeteiligung und bürgernahen Verwaltung in Utrecht ist sehr positiv. 
Der Ansatz wird stets weiterentwickelt und unterliegt umfassenden Evaluierungen der Stadt, 
in Zusammenarbeit mit einem externen Forschungsinstitut (Verwey Junker Institute). 
Bürgerpartizipation ist in Utrecht Teil einer Politik der Stadtteilorientierung, die auf die 80er 
Jahre zurückgeht und seitdem kontinuierlich weiterentwickelt wurde. 1984 wurde ein erstes 
„experimentelles“ Stadtteilamt eingeführt, 1987 gab es fünf und im Jahr 2000 wurden sie in 
allen 10 Stadtteilen eingerichtet (rund 30.000 Einwohner pro Stadtteil). 1989 wurde die 

                                                 
230 Der ermordete, für seine populistische und nationalistische Politik bekannte Pim Fortuyn war zuerst Mitglied 
bei Leefbar Nederland, bevor er 2002 wegen abfälliger Bemerkungen gegen den Islam ausgeschlossen wurde 
und eine eigene Partei, die Liste Pim Fortuyn, gründete.  
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Abteilung für Stadtteilmanagement und urbane Erneuerung in der Stadtverwaltung gegründet. 
Diese Abteilung beinhaltete ein Managementteam, einige zentrale Dienstleistungen und 
Quartiersbüros. Ihre Aufgabe war die Entwicklung eines Stadtteilprogramms und eines 
mehrjährigen Programms sozialer Erneuerung. 1993 entwickelte die Stadt ein Handbuch für 
„stadtteil-orientiertes Arbeiten“. Mitte der 90er Jahre hat die Stadt, dem nationalen Trend 
entsprechend, die Notwendigkeit einer weiterführenden Partizipationspolitik betont. 1999 
wurde das Programm „Betroffene Stadt“ (Betrokken stad) vom Rat beschlossen, um die 
Partizipationspolitik und die Stadtteilorientierung zu verbessern. Es wurden fünf Kernpunkte 
beschrieben:  
 
• die Verbesserung von Dienstleistungen für die Bürger,  
• den Einfluss von Bürgern auf die Stadtteilbudgets und die Stadtteilprogramme,  
• die Einführung eines korrigierenden Referendums und das „Recht auf Initiative“,  
• verbesserte Unterstützung von Einwohnern und sozialen Initiativen,  
• verbesserte Kommunikation zwischen Kommunalregierung und Bürgern.  
 
Mit der neuen Stadtregierung 2001 wurde dieser Ansatz mit dem Ratsprogramm "The District 
Approach in Execution" (Wijkaanpak in Uitvoering) (2001-2006) noch einmal ausgebaut, 
indem die zum Teil bereits experimentierten Partizipationsformen und neue Strukturen auf 
Stadtteilebene geschaffen wurden. Darüber hinaus wurde die Stadtteilverwaltung in der 
Stadtverwaltung Teil des Bürgermeisterbüros, so dass es eine größere Gewichtung erfuhr. Die 
Partei „Leefbar Utrecht“ hatte Bürgerpartizipation zu einem zentralen Wahlkampfthema 
gemacht und trägt einen großen Anteil an der Weiterentwicklung der Beteiligungspolitik. 
Bereits in den Jahren 2000-2001 hatte es zwei Experimente der Bürgerbeteiligung gegeben, in 
denen in drei Vierteln Weijkrade eingesetzt und in zwei Vierteln eine Bürgergruppe an der 
Budgetverteilung für Instandhaltung im Quartier integriert wurde. Politische und 
administrative Ziele standen in dem Regierungsprogramm im Vordergrund. Auf der 
politischen Ebene sollte die Stärkung der Beteiligung und des Einflusses der Bewohner in den 
Stadtteilen, insbesondere durch Umfragen und Quartiersräte, erreicht und das Vertrauen der 
Bürger in die Politik gestärkt werden. In administrativer Hinsicht sollte die Verwaltung 
„bürgernaher“ gestaltet werden, insbesondere durch einen besseren Zugang der Bürger zu den 
Dienstleistungen, einer größeren Evaluierung der Bürgerwünsche und ihrer Antizipierung bei 
Entscheidungen durch den Rat. Allgemein wird in Utrecht jedoch auch ein soziales Ziel, 
insbesondere die Stärkung des sozialen Zusammenhalts, verfolgt.  
 
Zusammenfassend lassen sich die Ziele der Stadtregierung als bürgernahe Verwaltung zur 
besseren Dienstleistungserbringen bei gleichzeitig größerer Mitentscheidung der Bürger auf 
lokaler Ebene und einer ebenfalls vorhandenen sozialen Dimension charakterisieren. Die 
Stadtregierung setzte sich selbst eine Reihe von Zielen. So sollten ihre Mitglieder dem Rat der 
Bürger wirklich zuhören und ihnen mehr Einfluss auf Budgetentscheidungen lassen. Sie 
intendierte zudem mehr Kommunikation zwischen Bewohnern und Stadtregierung und 
Dienstleistungen besser zugänglich sein. So kam es insbesondere zu der Einrichtung von 
Stadtteilräten („Weijkraden“) in allen Stadtteilen, der Einrichtung eines Quartiersfonds 
(leefbarkeitsbudget), der Etablierung von stadtteilverantwortlichen Beigeordneten und von 
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„Stadtteilsprechstunden“ für sie. Darüber hinaus gibt es pro Fachbereich in der Verwaltung 
einen Verbindungsagent (accountmanager) für jeden Stadtteil und in den Vierteln selbst einen 
Stadtteilmanager, der die Quartiersräte bei ihrer Arbeit unterstützen soll und ebenfalls die 
Verbindungsperson zu den einzelnen Fachdiensten darstellt. Ende 2003 wurde der Ansatz 
evaluiert, für 2005 ist eine erneute Evaluierung geplant.  
 
 
III. METHODE 
Es gibt in Utrecht eine ganze Reihe von Beteiligungsverfahren auf lokaler Ebene. Die Stadt 
führt inzwischen jedes Jahr eine große, repräsentative Umfrage durch, in denen unter anderem 
nach der Zufriedenheit der Bürger mit den Dienstleistungen und ihrer Kenntnis der 
verschiedenen Beteiligungsmöglichkeiten und lokal zuständigen Beigeordneten gefragt wird. 
Die Antworten sollen als Grundlage für weitere Verbesserungen dienen. In den Jahren 2002 
und 2003 hat die Stadt Utrecht am DEMOS Projekt der Europäischen Union teilgenommen, 
in dessen Rahmen die sogenannte „District Soap“, ein interaktives Theater in den Stadtteilen, 
organisiert wurde (alle teilnehmenden Städte hatten 30.000 Euro für die Umsetzung eines 
innovativen Projekts, was ohne Zweifel auch eine Motivation für die Bewerbung war). Es gibt 
darüber hinaus zwei Verfahren, in denen lokal organisierte Bürgergruppen Geld für die 
Realisierung einzelner Projekte beantragen können. Dazu gehört das so genannte „Recht auf 

Initiative“. Dafür müssen sich mindestens 25 wahlberechtigte Bürger zusammenschließen und 
einen Antrag für die Finanzierung eines Projekts im Stadtteil (Wohnumfeld) stellen. Vom 
Antrag ausgeschlossen sind Projekte, die privates Eigentum, die ganze Stadt oder eine 
stadtinterne Struktur oder Prozedur betreffen, oder Projekte, über die bereits ein Entschluss 
getroffen wurde. Die Maximalsumme pro Antrag, die bis Juni an die Stadtverwaltung 
geschickt werden müssen231, beträgt 30.000 Euro. Im Jahr 2004 wurden damit Projekte im 
Wert von insgesamt 482.950 Euro finanziert. Zwischen 2000 und 2002 war der Rat für die 
Vergabe dieses Fonds verantwortlich. Seit 2002 ist es das Magistratskollegium, was die 
Bearbeitungszeit der Anfragen verkürzt. Darüber hinaus gibt es einen Bürgerinitiative 
("Burgerinitiatief") genannten Fonds. Für die Realisierung konkreter Projekte werden 250 
Unterschriften in der Nachbarschaft, 1000 Unterschriften im Stadtteil und 2500 Unterschriften 
für die gesamte Stadt benötigt. Hier gibt es keine vorab festgelegte finanzielle Begrenzung für 
die Projekte, der Gemeinderat muss die Initiativen annehmen. Ausgeschlossen sind Projekte, 
die die Gemeindeorganisation, den kommunalen Haushalt oder die Kommunalsteuer betreffen 
oder laufende Projekte betreffen. Ein weiterer Fonds ist der Soziale Integrationsfonds ("Fonds 

Sociale Integratie"). Er umfasst jährlich 280.000 Euro und erlaubt die Finanzierung von 
Projekten, die den sozialen Zusammenhalt in der Stadt stärken. Zwischen 1998 und 2003 
wurden damit insgesamt 285 Initiativen mit einem Gesamtwert von 5.102.400 Euro finanziert.  
 
Das Hauptinstrument der Bürgerbeteiligung in Utrecht sind allerdings die Stadtteilräte, deren 
Einrichtung im Rahmen eines Pilotprojektes 2001 beschlossen und nach den zwei Testjahren 
2002 und 2003 von der Stadt Utrecht in Kooperation mit dem Verwey-Jonker Instituut 
evaluiert wurde. 2004 ist ihre Weiterführung vom Stadtrat beschlossen worden, auf Grundlage 

                                                 
231 Diese Regel wurde eingeführt, nachdem die Stadtverwaltung mit der Masse von Anträgen das ganze Jahr über 
nicht mehr zurechtkam.  
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der gleichen Funktionsweise. Die Funktionsregeln wurden Ende 2001 beschlossen und in 
einem Handbuch mit insgesamt 38 Regeln festgehalten. Sie beinhalten aber nur allgemeine 
Bestimmungen, die genauen Funktionsregeln können sich die Stadtteilräte selbst geben. Aus 
diesem Grund variieren die Räte in ihrer Funktionsweise. Manche organisieren einzelne 
Themenuntergruppen, andere wiederum Gruppen, die für Themen in Bezug auf bestimmte 
Fachbereiche der Verwaltung zuständig sind. In manchen wijkraden ist der Quartiersmanager 
anwesend, in anderen treffen sich die Bürger ohne ihn. 
 
Die Quartiersräte sind territorial in den Stadtteilen organisiert, es gibt also insgesamt 10. Sie 
bestehen aus 9-25 Quartiersbewohnern und treffen sich ca. einmal monatlich. Die 
Quartiersräte haben drei zentrale Aufgabengebiete:  
 
1. Erarbeitung des „Stadtteilprogramms“ für die Prioritäten des Stadtteils im nächsten Jahr;  
2. Erstellung der „Stadtteilvision“ für die nächsten 10 Jahre, die alle vier Jahre kontrolliert 
wird und vom Rat angenommen werden muss;  
3. Erarbeitung der Kriterien zur Vergabe des Stadtteilfonds von 260.000 Euro pro Stadtteil 
(insgesamt also 2,6 Millionen Euro) 
 
1. Das Stadtteilprogramm ist das „wichtigste Instrument im Rahmen des Stadtteilansatzes und 
das Mittel, um die Ideen, Signale und Wünsche der Bevölkerung in Bezug auf die 
Entwicklung ihres Stadtteils umzusetzen. (...) Es beschreibt die Aktivitäten und Projekte der 
Stadt im Stadtteil für das kommende Jahr“. Er beruht auf eine Abfolge verschiedener Schritte, 
für deren größere Transparenz und Verständlichkeit Mitarbeiter der Verwaltung ein 
Stufenprogramm entwickelt haben:  
 
• Der Stadtteilrat erstellt, unter anderem auf Grundlage der Umfrage, Prioritäten für das 

Stadtteilprogramm.  
• Auf dieser Grundlage erstellt der Stadtteilmanager zusammen mit Vertretern der 

Stadtverwaltung eine Vorlage, das er mit dem Stadtteilrat diskutiert und eventuell 
verändert.  

• Anschließend schickt er den Vorschlag zusammen mit seinen Kommentaren und evtl. von 
Kommentaren des Stadtteilrates dem Kollegium.  

• Der Text wird von der Stadtteilkommission des Rates diskutiert, die sich dafür auch mit 
dem Stadtteilrat in Verbindung setzt.  

• Das Kollegium beendet die Debatte und schickt diejenigen Elemente zum Stadtrat, die 
sein Mandat übersteigen. In Moment der Beendigung der Debatte hält das Kollegium fest, 
welche Wünsche vom Stadtteilrat berücksichtigt und welche verworfen wurden. 

• Der für den jeweiligen Stadtteil zuständige Beigeordnete teilt dem Stadtteilrat die 
Entscheidung des Kollegiums mit und gibt zusätzliche Erklärungen;  

• Das Kollegium gibt abschließend den Auftrag zur Ausführung des Stadtteilprogramms. 
Der Stadtteilmanager ist für die Implementierung verantwortlich. Dafür leitet er die 
technischen Dienste über Verbindungsbeamte an. 
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Das Stadtteilprogramm hat rein konsultativen Charakter, die Stadtregierung ist nicht daran 
gebunden. Nach starken Protesten durch die Quartiersräte nach dem ersten Jahr über die 
mangelnde Befolgung der “Ratschläge” ist die Verwaltung seit 2003 dazu verpflichtet, 
Rechenschaft über die getroffenen Entscheidungen abzulegen. Besondere partizipatorische 
Verfahren zur Kontrolle gibt es allerdings nicht. Um die Transparenz und das Verständnis der 
Beteiligungsprozesse zu erhöhen, hat die ehemalige Koordinatorin des Stadtteilansatzes einen 
Zyklus entworfen, in dem die einzelnen Etappen der Beteiligung und die Rollen der 
teilnehmenden Akteure (Bürger, Stadtteilbüros, Rat) beschrieben werden. Die Entwicklung 
dieses Schaubilds verdeutlicht den pragmatischen und problemorientierten Umgang der 
Stadtverwaltung mit der Bürgerpartizipation, aber auch den Einsatz und die Überzeugung der 
Mitarbeiter der Stadt für Beteiligung der Bewohner.  
 
Eine Grundlage zur Etablierung der Kriterien für das Stadtteilprogramm bilden die jährlich 
durchzuführenden Umfragen der Quartiersräte, für deren Durchführung sie einen Geldbetrag 
von rund 15.700 Euro zur Verfügung gestellt erhalten (weitere 6.800 Euro dienen der 
Organisation allgemein). Diesem Vorgehen liegt die Idee zugrunde, dass die Mitglieder in den 
Stadtteilräten nicht automatisch die Bevölkerung repräsentieren. Daher sollen sie sich selbst 
mittels der Umfrage über die Stimmungen und Wünsche der Stadtteilbewohner informieren 
und diese in die Etablierung der Prioritäten für das Stadtteilprogramm integrieren. Im Juni 
2002 hat die Stadtverwaltung eine „Menükarte für gelungene Umfragen“ erstellt, in denen 
eine Reihe verschiedener Umfragemethoden aufgeführt sind. Darüber hinaus besteht die 
Möglichkeit, dass sie sich bei Fragen und Problemen an die Informationsabteilung der 
Stadtverwaltung wenden. Ein Großteil der Stadtteile hat bis jetzt die Umfragen durchgeführt.  
 
2. Im Jahr 2003 wurde für jeden Stadtteil eine Stadtteilvision aufgestellt. Sie soll ein Bild des 
Stadtteils in 10 Jahren beinhalten und den Rahmen für die jährlich zu bildenden 
Stadtteilprogramme bilden. Alle vier Jahre wird der Inhalt überprüft. Auf unterschiedliche Art 
und Weise waren die Quartiersräte an der Aufstellung der Vision beteiligt: durch kleine 
Teams, als Kommentar in einem extra Dokument oder der Erstellung einer ganz eigenen 
Vision. Die genauen Unterschiede zwischen Programm und Vision für den Stadtteil sind den 
Teilnehmern nicht immer ganz deutlich geworden, auch gibt es potentielle Konflikte 
zwischen gesamtstädtischen Projekten und Initiativen in einzelnen Stadtteilen.  
 
3. Auf Grundlage der Umfragen, des Stadtteilprogramms und der Stadtteilvision sollen die 
Quartiersräte Hinweise für die Vergabe des aus kommunalen Eigenmitteln finanzierten 
Stadtteilfonds

232 geben. Sie haben keine offizielle Entscheidungsgewalt, da diese 
ausschließlich beim Stadtteilmanager liegt – dieser hat aufgrund seiner Mittlerrolle zwischen 
Bevölkerung und Verwaltung, sowie der Vergabekompetenz der Mittel eine zentrale Rolle in 
der Stadtteilpolitik und mehr Einfluss als der zuständige Beigeordnete. Ziel dieses Fonds ist 
es, mikrolokale Projekte im Stadtteil schnell und unbürokratisch umsetzen zu können. 
Anträge für das Geld kommen aus der Bewohnerschaft (Individuen oder Vereine), die 
Themen kommen vor allem aus dem Bereich „sozialer Zusammenhang“ (Kinder- und 

                                                 
232 Genau genommen heißt das Budget nicht Stadtteilfonds, es ist aber schwer, eine direkte Übersetzung von 
leefbarkeit zu finden. Es bedeutet eine Mischung aus „durchführbar“, „erträglich“ und „angenehm“.  
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Jugendprojekte, Kultur, Feste etc.), Verkehr und Wohnumfeld (Grünflächen etc.). Im Stadtteil 
„Zuid“ entsprachen dem im Jahr 2004 jeweils 44,9%, 24,5% und 20,4%. Die 
Durchschnittssumme der Anträge lag bei 5.209 Euro. Von den 260.500 Euro zur Verfügung 
stehender Mittel wurden Projekte im Wert von 255.236,97 Euro finanziert. Insgesamt wurden 
51 Anträge gestellt, wovon 49 realisiert wurden. Nachdem es zu Beginn keine zeitliche 
Begrenzung gab und die Stadtverwaltung mit der Vielzahl eingegangener Anträge nicht 
umzugehen wusste, ist die Periode der Antragstellung auf die erste Jahreshälfte begrenzt 
worden. Der Stadtteilmanager muss dem Stadtteilrat zweimal jährlich berichten, wie er das 
Geld ausgegeben hat. Nach Aussage von Beobachtern hat er sich dabei grundsätzlich an die 
Meinung der Stadtteilräte gehalten233.  
 
 
Die Beteiligung in den Stadtteilräten beruht auf individuellen Bewohnern der jeweiligen 
Stadtteile. Zu Beginn erfolgte ihre Besetzung durch den zuständigen Beigeordneten des 
Viertels und den Stadtteilmanager, evtl. in Zusammenarbeit mit aktiven Bürgern. Sie stellen 
nach einer Öffentlichkeitskampagne (Internet, Presse, direkte Ansprache) das erste Gremium 
zusammen, daran anschließend sollen sie sich durch Kooptation zusammensetzen. Zu Beginn 
wurde darauf geachtet, dass sich in den Stadtteilräten ein „repräsentativer Durchschnitt“ der 
Bevölkerung einfindet. So sollten alle Gebiete des Viertels sowie alle Bevölkerungsgruppen 
berücksichtigt werden. Am Anfang ist es den Stadtteilmanagern zum Großteil auch gelungen, 
einen derartigen Durchschnitt zusammenzustellen. Männer und Frauen waren tendenziell 
gleichermaßen vertreten, mit einem leichten Übergewicht der Männer. Mit der Zeit hat sich 
die Repräsentativität jedoch verschlechtert und auch die Teilnehmergröße ist geschrumpft. 
Vor allem Jugendliche und Ausländer sind im Laufe der Zeit „abgesprungen“. Die Gründe 
hierfür sind vielfältig. In Interviews wurde die spezifisch niederländische Art zu diskutieren 
genannt, die auf einer Konsenssuche beruht und auf niederländisch geführt wird. Besondere 
Aufmerksamkeit gegenüber Ausländern oder Jugendlichen wird nicht geleistet. Das System 
der Kooptation führt auch dazu, dass beim Ausscheiden einer „Problemgruppe“ ohne 
besondere Anstrengungen die Wahrscheinlichkeit groß ist, bereits aktive Bürger zu 
integrieren, die in der Mehrheit weiße Hautfarbe haben. Manche Teilnehmer haben sich auch 
über die zu geringen Einflussmöglichkeiten beschwert und sind deshalb ausgetreten. In einem 
Fall (Noordoost) hat sich sogar ein gesamter Stadtteilrat aus Protest um zu geringe 
Einflussmöglichkeiten aufgelöst, so dass daran anschließend der offizielle Prozess der 
Zusammenstellung noch einmal durchgeführt wurde. Manche sind auch aus zeitlichen 
Gründen ausgestiegen (ibid). Allmählich ist das Potential der „altbekannten Sitzungstiger“ in 
den Stadtteilräten von Utrecht gestiegen.  
 
 

                                                 
233 Die deliberative Qualität der Stadtteilräte konnte im Rahmen des Projekts leider nicht selbst erhoben werden. 
Ich habe an einer Sitzung teilgenommen, die jedoch eine „Spezialsitzung“ war und die von externen Leuten zur 
Evaluation der Funktionsweise organisiert worden war. Berichten und Evaluationen zufolge handelt es sich 
jedoch um traditionelle Versammlungsstrukturen („Vereinssitzungen“), in denen geübte Redner und 
„professionelle“ Bürger mehr als andere reden. Es gibt keine besonderen Maßnahmen zur Integration von 
Ausländern, Frauen oder Jugendlichen in die Debatte. Diese Gruppen beteiligen sich auch aufgrund des oftmals 
überlasteten Zeitplans wenig an der Debatte. 
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IV. ERGEBNISSE 
Utrecht ist in Bezug auf die Verbindung bürgernaher Verwaltung und Bürgerpartizipation ein 
sehr interessantes Beispiel. Die Beteiligungsprozesse sind Teil eines umfassenden Ansatzes 
zur Einrichtung einer bürgernahen, dekonzentrierten Verwaltung, die zum Teil auch 
Auswirkungen auf die Strukturen der Stadtverwaltung und politischen Entscheidungsfindung 
insgesamt hat. Durch die Erfassung der Anfragen aus der Stadtteilräten im Internet und die 
Erstellung eines für jedermann einsichtigen Stufenprozesses der Partizipation hat die 
Stadtverwaltung z.B. die Transparenz im Beteiligungsprozess erhöht. Die Berichterstattung 
der Stadtteilmanager und Stadtteilbeigeordneten über die im Rat gefallenen Entscheidungen 
im Umgang mit den Vorschlägen der Quartiersräte sind ein Beispiel für responsiveness: die 
Stadt legt dar, wie und warum sie welche Entscheidungen getroffen hat. Der 
Stadtteilabgeordnete sorgt darüber hinaus für die Berichte im Rat über den Stadtteil, und 
andersherum für die Berichte im Stadtteil über den Rat, für mehr Kommunikation zwischen 
Einwohnern und Politik. Die Stadtteilmanager und Beigeordneten sorgen für einen 
schnelleren Informationsaustausch zwischen Verwaltung/Politik und Stadtteil. Die 
Verbindung vom Stadtteilmanager zu den jeweiligen Fachbereichen der Verwaltung verstärkt 
ein ressortübergreifendes Handeln, da er die einzelnen Fachbereiche in Beziehung zueinander 
setzt. Die accountmanager, also die in den einzelnen Fachabteilungen für die Stadtteile 
zuständigen Personen, gewährleisten eine ziel- und problemgerichtete Handlungsweise 
(darüber hinaus muss in jedem Finanzplan der Fachbereiche aufgelistet werden, wie man die 
Ziele in den Stadtteilen umsetzen kann). Im Rahmen der stadtteilorientierten Politik ist es 
auch zur Beschleunigung von Verfahren gekommen: die Dauer für die erforderliche Antwort 
auf Anfragen aus den Stadtteilräten wurde reduziert; die Behandlung der Anfragen des Recht 
auf Initiative wurde durch die Übertragung der Entscheidung auf das Magistratskollegium 
beschleunigt. 
 
Insgesamt geht die Politik offener mit Anfragen/Wünschen etc. aus der Bürgerschaft um. Das 
unterstreicht die inzwischen jährliche Durchführung einer umfassenden Umfrage, deren 
Ergebnisse die Stadt zur Verbesserung ihrer Verfahren und Ansätze nutzen möchte. Im 
Rahmen des „Recht auf Initiative“ und der Quartiersbudgets können Bürger direkt die 
Vergabe von jährlich über drei Millionen Euro beeinflussen. Die Entscheidungsgewalt 
verbleibt zwar offiziell bei der Politik oder Verwaltung. Sie kann jedoch nicht willkürlich 
entscheiden, sondern muss sich dabei entweder an inhaltliche oder technische Kriterien 
halten, die zum Teil zusammen mit den Bürgern entwickelt wurden (Stadtteilprogramm). Die 
monatliche Stadtteilsprechstunde des Stadtteilabgeordneten, und die Verbindungsakteure 
Stadtteilmanager und accountamanger, sorgen für mehr Kommunikation zwischen 
Verwaltung und Politik auf der einen, den Bürgern auf der anderen Seite.  
 
Die Stadtteilräte sind inzwischen auch offiziell ins Organigramm der Stadt aufgenommen 
worden. Sie sind somit offizieller Bestandteil der gemeindlichen Entscheidungsstrukturen, 
was ihnen mehr Einfluss gibt und den Willen der Stadtregierung unterstreicht, wirklich mehr 
Partizipation zuzulassen. Dennoch gibt es in Utrecht nach wie vor zahlreiche Probleme, allen 
voran die nachlassende Repräsentativität der Quartiersräte. Allmählich drohen sie, sich zu 
Institutionen etablierter Interessen zu entwickeln und nicht mehr das breite 
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Meinungsspektrum im Stadtteil zu vertreten. Ausgeglichen wird diese Tendenz zwar teilweise 
durch die jährlich durchzuführenden Umfragen im Viertel, wodurch ein breiteres 
Meinungsspektrum berücksichtigt werden kann. Für eine konsequent im Namen aller 
Bewohner durchgeführte Interessensvertretung ist jedoch die Präsenz benachteiligter Gruppen 
unerlässlich.  
 
Ein grundsätzlicheres Problem ist die Reduzierung des Beteiligungsverfahrens auf den 

mikrolokalen Raum – das ist auch der entscheidende Grund, weshalb es sich nicht um einen 
„Bürgerhaushalt“ handelt. Zwar findet auch in Städten wie Rom der Bürgerhaushalt in nur 
einem Stadtteil hat. Dort handelt es sich jedoch um Stadtteile mit einer gewählten, politischen 
Vertretung mit eigener Verantwortung über Teile der Verwaltung und nicht um rein 
dekonzentrierte Verwaltungseinheiten wie in Utrecht. Die Kriterien für einen Bürgerhaushalt 
sind damit nicht erfüllt. In Utrecht setzen sich die Bewohner zwar bereits in strategischer 
Hinsicht über das Stadtteilprogramm und die Stadtteilvision mit längerfristigen und 
themenübergreifenden Problemen auseinander. Die Gesamtstadt bleibt dabei jedoch außen 
vor, so dass es auch zu Konflikten zwischen diesen beiden Ebenen kommen kann. Konkrete 
Effekte gibt es damit ausschließlich auf der Stadtteilebene.  
 
Ein Problem in der konkreten Funktionsweise der Stadtteilräte ist ihre „Überschwemmung“ 
durch Informationen in Form von Policy-Dokumenten der Stadt. Die Absicht, die 
Quartiersräte über die aktuellen Prozesse informiert zu halten, ist zwar durchaus lobenswert. 
Das Problem besteht jedoch darin, dass die Verarbeitung der nicht für Laien aufgearbeiteten 
Dokumente viel Zeit und Energie kostet. Eine andere Gefahr entsteht dadurch, dass die 
Quartiersräte zu sehr in den alltäglichen Verwaltungs- und Regierungsrhythmus integriert 
werden, als dass sie noch eine unabhängige Position vertreten könnten. Damit stellt sich die 
Frage der Autonomie der Wijkrad- Teilnehmer. Auf der einen Seite ist ihre Autonomie 
potentiell sehr groß, weil sie ohne Verwaltungsmitarbeiter oder Politiker ein eigenes 
Stadtteilprogramm ausarbeiten können. Die Selbstorganisation der Quartiersräte spricht für 
ein Modell, das viel Raum für die Autonomie der Bürger lässt. Die teilweise heftigen Proteste 
der Quartiersräte über die mangelnde Berücksichtigung ihrer Vorschläge deutet auch auf 
einen Prozess des „Empowerment“ der Bürger an: Sie sind sich ihrer Bedeutung bewusst und 
treten dafür ein, diese zugesprochene Macht auch ausüben zu können. Auf der anderen Seite 
sind sie jedoch für eine Umsetzung ihrer Ideen (Quartiersfonds, Stadtteilprogramm) stets auf 
eine Zusammenarbeit mit dem Stadtteilmanager und der politischen Ebene angewiesen. In 
diesem Prozess beruht ihre Funktion also nicht darin, eigenständige Entscheidungen zu 
treffen, sondern die Politik auf Grundlage ihres lokalen Wissens zu beraten.  
Damit stellt sich die Frage nach dem Verhältnis zwischen repräsentativer und partizipativer 
Demokratie. Die Koproduktion des Stadtteilprogramms zwischen Rat, Verwaltung und 
Bürgern, verbildlicht durch den Policy Zyklus, ist ein sehr schönes Beispiel für partizipative 
Demokratie, also die Ergänzung der repräsentativen Demokratie durch Elemente direkter 
Entscheidungsfindung durch die Bürger. Der Einfluss der Bewohner Utrechts bleibt zwar stets 
rein konsultativ. Die Stadtregierung hat sich jedoch selbst die Aufgabe auferlegt, die 
Vorschläge zu berücksichtigen und legt Rechenschaft darüber ab, wie sie mit den 
Vorschlägen umgegangen ist. Wie groß der Einfluss der Stadtteilorientierung und 
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Bürgerpartizipation auf die politische Ebene genau ist, ist jedoch sehr schwer messbar, und 
dafür ist es auch noch zu früh. Die nächsten Wahlen gibt es erst 2006, so dass sich erst dann 
zeigen wird, ob die konsequente Beteiligungspolitik Auswirkungen auf die Wahlbeteiligung 
und das Wahlverhalten der Bürger hat.  
 
V. BEWERTUNG 
Bemerkenswert bei der Utrechter Stadtteilorientierung ist die konsequente Weiterentwicklung 
und Evaluierung der bestehenden Prozesse, die im Vergleich zu den anderen untersuchten 
Städten einzigartig ist. Die Situation ist bei weitem nicht perfekt, aber es gibt in der 
Stadtverwaltung und der Regierung einen großen Willen zum pragmatischen und 
problemorientierten Austausch mit den Bewohnern und zur Verbesserung des Ansatzes. 
Gleichzeitig sind auch die Mitglieder der Quartiersräte sehr aktiv und auf die Einhaltung ihrer 
Ratschläge bedacht. Ohne ihren zum Teil massiven Protest wäre es nicht zur 
Weiterentwicklung der Strukturen gekommen. Insgesamt handelt es sich in Utrecht um einen 
sehr vielversprechenden Ansatz, in der eine kurz-, mittelfristige und lange Planung durch die 
Gleichzeitigkeit von schneller Projektumsetzung im mikrolokalem Raum, jährlichem 
Stadtteilprogramm und langjähriger Stadtteilvision miteinander verbunden werden. Utrecht ist 
damit ein sehr erfolgreiches Modell einer konsequent durchgeführten Quartierspolitik.  
 
Im Vergleich zum Bürgerhaushalt werden jedoch genau hier die Grenzen deutlich. So bleibt 
die strategische Planung für die Gesamtstadt außerhalb der Beteiligungsprozesse. Anders als 
in der französischen Stadt Pont de Claix oder Salford in England gibt es keinen 
Konsultationsprozess zum Gesamthaushalt, die „große“ Politik wird nach wie vor 
ausschließlich durch gewählte Repräsentanten bestimmt. Ein weiterer Unterschied besteht in 
der Tatsache, dass die Bürger selbst keine autonome Entscheidung über die Vergabe der 
Mittel leisten dürfen, da sie durch den zuständigen Stadtteilmanager erfolgt. Trotz dieser 
beiden Einschränkungen bleiben die bestehenden Strukturen in Utrecht für eine 
möglicherweise zukünftige Einrichtung eines Bürgerhaushalts sehr geeignet. Es handelt sich 
um eine sehr entwickelte Form der „Demokratie der Nähe“, wie sie in Frankreich so zentral 
diskutiert, aber wenig konkret realisiert wird. Es könnte auch durchaus sein, dass sich durch 
eine direktere Übertragung von Entscheidungsmacht und die Berücksichtigung der Bürger bei 
der strategischen Planung des städtischen Haushalts ihr Interesse an den 
Beteiligungsprozessen wieder gestärkt würde.  
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8. PORTUGAL 

CASE STUDY: PALMELA 

 
Luis Guerreiro 
(Summer 2005) 
 
A. CONTEXT, FUNCTIONING, AIMS OF PB 
 
1. Political Context 
 
a) national level 
Quando comparado com a generalidade dos países da Europa ocidental, Portugal é uma jovem 
democracia. A Revolução dos Cravos (25 de Abril de 1974) abriu caminho para o processo de 
democratização do país, e após os conturbados anos de 1974 e 1975 (sucessão de Governos 
provisórios, convulsões na vanguarda militar da revolução, surgimento no espaço público de 
partidos políticos, proliferação de experiências associativas inéditas inspiradas em princípios 
de democracia directa, etc.), a ocorrência de eleições legislativas, presidenciais e autárquicas e 
a ratificação da Constituição da República Portuguesa em 1976 vêm completar o processo de 
transição da legitimidade revolucionária para a legitimidade democrática. 
Contudo, e como os processos de ruptura comportam em geral elementos de continuidade, as 
mudanças culturais têm decorrido (e ainda decorrem) a um ritmo mais lento. A cultura 
política dos portugueses é ainda marcada pelas décadas passadas de autoritarismo estatal (e 
também na fábrica, na escola, na família) e de limitação das liberdades individuais, se bem 
que a natural substituição de gerações tenda a atenuar este efeito. A sociedade civil 
portuguesa é, de acordo com vários especialistas, fraca, no sentido em que a relação dos 
cidadãos com o Estado é ainda muito vertical e o acesso a este último assenta, em boa parte, 
nos relacionamentos privados e conhecimentos pessoais dos primeiros. Apesar disso, alguns 
autores têm destacado a importância das redes de entreajuda assentes nas vizinhanças e nos 
parentescos, no que constitui uma espécie de “sociedade-providência”, e que vai suprindo 
algumas carências dos serviços públicos. 
Apesar de em alguns aspectos a modernização portuguesa ter sido lenta e marcada pela 
persistência de traços típicos de países pouco desenvolvidos, noutros aspectos ela foi um 
processo notavelmente rápido. A “normalização democrática” que se seguiu a 1976 significou 
que a breve trecho se atingiram as taxas de abstenção e os níveis de desinteresse pela política 
registados noutros países europeus, pelo que o tema da crise da democracia representativa faz 
já parte da agenda política portuguesa. Também os partidos que constituem o sistema político 
português vêm sofrendo processos de recomposição ideológica mais ou menos acentuados, ao 
sabor dos acontecimentos históricos e dos paradigmas económicos dominantes: se em 1974 
todos se reivindicavam do campo socialista, hoje todos aceitam uma forma mais ou menos 
regulada de economia de mercado e são, grosso modo, programaticamente equivalentes aos 
seus congéneres europeus. PS (Partido Socialista) e PSD (Partido Social-Democrata), que 
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juntos representarão uns dois terços do eleitorado, têm alternado funções governativas. Os 
partidos que actualmente têm assento no parlamento português são, por ordem decrescente de 
número de deputados: PS (Partido Socialista); PSD (Partido Social-Democrata); PCP (Partido 
Comunista Português); PP (Partido Popular); BE (Bloco de Esquerda). 
 
b) local level (municipality) 
As bases do “poder local” democrático foram lançadas pela Constituição de 1976. Apesar da 
existência de uma certa tradição municipalista em Portugal que, de acordo com alguns 
especialistas, é anterior à própria fundação da nacionalidade, o “Estado Novo” (que vigorou 
entre 1926 e 1974; assim chamado porque, em ruptura com a primeira experiência 
republicana, visava “repor a segurança das grandes certezas”, numa clássica formulação de 
Salazar: Deus, pátria e família) esvaziou o poder das estruturas municipais, fazendo nomear 
pelo poder central os presidentes de câmara e subtraindo as autarquias de receitas próprias. 
Assim, nas vésperas da revolução de 74 o município, em tempos símbolo de autonomia face 
ao poder central, era uma instituição dependente, enfraquecida e desprestigiada. 
Os anos do processo revolucionário (1974-1975) foram agitados. Enquanto se decidia o rumo 
da revolução e o modelo de sociedade a criar, nos municípios foram formadas comissões 
administrativas visando a gestão corrente das autarquias, enquanto que as comunidades se 
manifestavam de forma entusiástica, assistindo-se a uma intensa actividade associativa local 
(comissões de moradores, cooperativas, colectividades, etc.). Boa parte do tecido associativo 
local é herdado desta fase. 
As primeiras eleições autárquicas decorreram em 1976. No seguimento das competências que 
lhes são atribuídas pela nova Constituição da República, as câmaras municipais concentram o 
grosso da sua intervenção no domínio das infra-estruturas básicas, nomeadamente 
melhoramentos habitacionais, saneamento, águas, rede viária, educação e saúde (estas duas 
últimas progressivamente descentralizadas para as autarquias). Contudo, o vazio legal 
concernente à construção e ao ordenamento do território significaram o acentuar de uma 
lógica casuística de intervenção (pública e privada) no território e a a proliferação de áreas de 
urbanização clandestina (note-se, sem paralelo possível com o caso brasileiro): as 
preocupações com o planeamento do território apenas vêm a ser legalmente consagradas em 
finais da década de 80. 
Duas notas finais. O sistema político local português comporta uma especificidade: a 
freguesia, nível político situado abaixo do município (refira-se, de passagem, a inexistência de 
regiões administrativas como em alguns países europeus, reprovadas em referendo). Tratam-
se de circunscrições territoriais mais pequenas, financiadas sobretudo pelo poder central mas 
também pelas câmaras municipais (os protocolos de delegação de competências significam 
que as freguesias tomam em suas mãos determinados domínios de intervenção das câmaras, 
em troca de contrapartidas financeiras adequadas). O seu raio de acção é, contudo, muito 
pequeno. Refira-se também que o município de Palmela, que integra cinco freguesias, é desde 
1976 governado pelo PCP (Partido Comunista Português). Este facto deve algo à forte 
implantação deste partido no sul do país (onde predomina a estrutura agrária do latifúndio), 
tendo desempenhado, ainda na clandestinidade, um papel fulcral no combate ao Estado Novo 
e na conquista de melhores condições de vida para os assalariados rurais.  
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c) percentage of voting turnout (abstentions) 
 

Quadro 1. Taxas de abstenção verificadas nos actos eleitorais e referendários do Portugal democrático 
(1975-2004) 

Presidenciais Legislativas Autárquicas Europeias Referendos 
 Presidente da 

República 
Assembleia da 

República 
Câmaras 

Municipais 
Assembleias 
Municipais 

Assembleias de 
Freguesia 

Parlamento 
Europeu 

I.V.G. 
Regionalização 

1975 - 8,34 - - - - - 
1976 24,53 14,36 35,45 35,45 37,12 - - 
1977 - - - - - - - 
1978 - - - - - - - 
1979 - 17,13 26,24 26,23 26,84 - - 
1980 15,61 16,06 - - - - - 
1981 - - - - - - - 
1982 - - 28,58 28,59 29,03 - - 
1983 - 22,21 - - - - - 
1984 - - - - - - - 
1985 - 25,84 36,10 36,10 36,48 - - 

1986 
24,62  
22,01 

- - - - - - 

1987 - 28,43 - - - 27,58 - 
1988 - - - - - - - 
1989 - - 39,09 39,11 39,39 48,90 - 
1990 - - - - - - - 
1991 37,84 32,22 - - - - - 
1992 - - - - - - - 
1993 - - 36,60 36,60 36,85 - - 
1994 - - - - - 64,46 - 
1995 - 33,70 - - - - - 
1996 33,71 - - - - - - 
1997 - - 39,90 39,88 40,14 - - 

1998 - - - - - - 
68,11 
51,88 

1999 - 38,91 - - - 60,07 - 
2000 - - - - - - - 
2001 50,29 - 39,88 39,87 39,97 - - 
2002 - 38,52 - - - - - 
2003 - - - - - - - 
2004 - - - - - 61,20 - 
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Quadro 2. Taxas de abstenção verificadas nas eleições autárquicas para os órgãos de soberania 
municipal: comparação entre a média nacional e Palmela (1976-2001) 
 

Autárquicas (média nacional) Órgãos de soberania municipal de 
Palmela  

Câmaras Municipais Assembleias Municipais Câmara Municipal 
Assembleia 
Municipal 

1976 35,45 35,45 41,9 41,9 
1979 26,24 26,23 30,0 30,01 
1982 28,58 28,59 33,1 33,1 
1985 36,10 36,10 44,5 44,5 
1989 39,09 39,11 52,3 52,3 
1993 36,60 36,60 45,2 45,2 
1997 39,90 39,88 49,50 49,48 
2001 39,88 39,87 52,0 52,0 

 
 

2. Legal context 
As subsequentes revisões constitucionais após 1976 vieram, progressivamente, reforçar as 
competências e a capacidade de gerar receitas próprias das câmaras municipais. Actualmente, 
as câmaras possuem um conjunto alargado de competências em domínios como a educação, 
infra-estruturas, cultura, património, ambiente, acção social, etc., transferidas do poder central 
em nome dos princípios da descentralização administrativa e da subsidiariedade. O 
financiamento das autarquias é assegurado, em parte, pela administração central (de acordo 
com critérios técnicos, dos demográficos aos que visam a correcção de assimetrias 
territoriais), mas os impostos municipais têm um peso cada vez mais significativo no 
orçamento dos municípios. Palmela é, neste aspecto, um caso particular, uma vez que no seu 
território está sediado um importante “cluster” industrial (destaque-se a indústria automóvel, 
com investimentos fortes da Volkswagen e da Ford), o que permite à câmara uma autonomia 
e uma capacidade financeira muito razoável para um município pouco populoso e de 
características ainda marcadamente rurais. 
Quanto aos órgãos eleitos, vigora um sistema que alguns autores designam de 
“presidencialismo municipal”, isto é, os órgãos legislativo e executivo são eleitos em 
separado e directamente (ao contrário do nível nacional, onde apenas se elege directamente o 
órgão legislativo, e o partido maioritário nesta é convidado a formar governo; deste modo, os 
governos assentam normalmente em maiorias parlamentares, e quando assim não é, a sua 
“esperança de vida” é mais curta). Assim, pode bem suceder que o executivo municipal seja 
de uma cor política, e a maioria no legislativo municipal seja de outra. 
 
3. Urban context: description of the city 
Com aproximadamente 462 km2 e 53,353 habitantes, o concelho de Palmela é, actualmente, 
uma zona de transição entre o rural e o urbano. Situada a uns 40 km a sul da capital Lisboa, a 
região de Palmela é tradicionalmente reconhecida pela qualidade da sua produção de vinhos e 
queijos, celebrados em festas locais que ainda marcam o imaginário dos seus habitantes. Nos 
últimos dez anos, o concelho conheceu um forte desenvolvimento industrial e urbano, ligado, 
por um lado, ao estabelecimento de uma importante indústria automóvel, e por outro, à 
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construção de uma segunda travessia sobre o rio Tejo que aproximou ainda mais o concelho 
da Área Metropolitana de Lisboa. 
A vila de Palmela propriamente dita terá pouco mais de 6,000 habitantes. A vila está 
classificada como sendo de interesse histórico: predomina o edificado antigo, que se estende 
pelas encostas de uma colina onde no alto se ergue um castelo. Daí que o seu crescimento 
esteja mais ou menos “bloqueado”, sendo actualmente a vila de Pinhal Novo (situada na parte 
norte do concelho, mais próxima da nova ponte que dá acesso a Lisboa) o maior foco de 
desenvolvimento urbano e de crescimento populacional do concelho (com aproximadamente 
15,000 habitantes). 
 
4. What is the origin of the participatory budget? 
São duas as principais fontes de inspiração. Por um lado, o vasto património de experiências 
associativas e de democracia participativa que o país e o concelho acumularam durante o 
período revolucionário de Abril (1974-1975). Por outro, o emblemático Orçamento 
Participativo de Porto Alegre, com o qual a câmara foi tomando contacto em diversos 
encontros internacionais (destaque-se o Fórum Social Mundial/ Fórum das Autoridades 
Locais). Desde 96/ 97 que a Câmara Municipal de Palmela vem promovendo diversos 
projectos com o objectivo de estimular a participação dos munícipes na gestão pública local. 
O Orçamento Participativo vem acontecendo de forma sistemática desde 2002, e desde então 
vem sofrendo pequenos reajustes. Refira-se que Palmela é pioneira em Portugal234 na 
promoção deste tipo de projectos, e que a participação transcende a discussão pública do 
orçamento, tocando já outras áreas da actividade municipal (ordenamento do território, 
cultura, educação, etc.). 
 
5. Official aims 
O Orçamento Participativo, e em geral todas as iniciativas inspiradas em princípios de 
democracia participativa, visam a construção de uma comunidade de cidadãos mais 
informados, solidários e activos, participando na gestão dos assuntos de interesse comum, 
nomeadamente na elaboração e acompanhamento dos orçamentos municipais. Este será um 
objectivo mais propriamente político. Socialmente, o Orçamento Participativo visa incluir 
neste processo, habitualmente reservado aos círculos técnicos, os grupos sociais menos 
escolarizados e mais desprovidos de recursos económicos, procurando para tal “descodificar” 
a informação sobre o orçamento e levando o debate às pequenas localidades do concelho. Do 
ponto de vista administrativo, o Orçamento Participativo pretende contribuir para uma 
administração local mais eficaz, com uma forte cultura de abertura à participação e colocada 
ao serviço dos cidadãos. 

                                                 
234 La seconde ville du Portugal à avoir eu un BH est Santarem, 60.000 habitant, légèrement au nord de Palmela. 
Elle a commencé en 2002, avec un maire et un gouvernement socialistes (seulement socialiste). L’expérience va 
s’interrompre car les dernières élections (octobre 2006) ont vu la municipalité passer à droite et la nouvelle 
municipalité ne poursuivra pas l’expérience. Par contre, Palmela reste à gauche et l’équipe actuelle est passée 
d’une majorité relative de 45% à une majorité absolue (plus de 51%). 
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6.Functioning of the PB  
Em traços largos, o ciclo anual do Orçamento Participativo funciona da seguinte forma: 
 
1) É elaborada pela câmara, com o contributo dos vários serviços municipais, uma primeira 
proposta de orçamento e investimentos municipais; 
2) Tendo em vista a preparação das reuniões públicas, os documentos financeiros são 
simplificados e transpostos para uma linguagem mais acessível ao público, de modo a 
permitir uma fácil apropriação dos temas em debate; 
3) Após uma reunião de abertura, o orçamento é debatido em doze localidades do município, 
geralmente durante o mês de Outubro; 
4) A informação recolhida no processo de debate público, expressa em intervenções orais e/ou 
através do preenchimento do questionário, é recolhida e tratada pelos serviços da câmara; 
5) A proposta inicial de orçamento e investimentos municipais é reelaborada, tendo em conta 
a informação recolhida no processo de debate público; 
6) A proposta final de orçamento e investimentos municipais é apresentada e debatida 
publicamente; 
7) O documento é aprovado (ou não) pelos órgãos autárquicos politicamente competentes 
(câmara municipal e assembleia municipal), normalmente em Dezembro; 
8) Aprovado e implementado o orçamento, a sua execução é monitorizada por comissões 
locais de acompanhamento, em articulação com os serviços municipais. 
 

7. What participation, which actors, which representation? 
Anualmente, durante o mês de Outubro, ocorrem quinze reuniões públicas para debate do 
orçamento, das quais doze são reuniões locais. Estas reuniões são abertas ao público em geral, 
e a participação é individual: cada cidadão representa-se a si mesmo e as associações não 
gozam de prerrogativas especiais. É prestada informação detalhada sobre o orçamento 
municipal, incluindo a identificação, o prazo e o custo de cada obra programada. Os 
munícipes podem participar de duas formas: oralmente, interpelando directamente o 
executivo; e por escrito, através do preenchimento de um questionário onde é solicitada uma 
hierarquização por grau de importância das intervenções desejadas. Destas reuniões emergem, 
em regra, compromissos da câmara com determinados investimentos. Do tratamento dos 
questionários relevam tendências que geralmente também não são ignoradas. 
Uma novidade introduzida em 2004 foi a eleição, em cada reunião local, de uma comissão de 
acompanhamento do orçamento. Estas comissões locais assumem-se como representantes dos 
moradores no controlo da execução do orçamento, trabalhando em estreita articulação com 
um gabinete técnico da câmara. 
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B. RESULTS 
 
8. Link of the participation to the administrative reform 
Devido ao carácter assumidamente experimental do projecto, a implementação do Orçamento 
Participativo não passou pela criação de qualquer departamento especializado. Optou-se, em 
2002, pela criação de um “grupo de projecto”, a Comissão Técnica do Orçamento 
Participativo: uma equipa multidisciplinar e transectorial composta por elementos 
pertencentes aos serviço da câmara mais directamente implicados no processo, trabalhando 
em acumulação com as funções originais. Assim, se por um lado o projecto ganhou em 
flexibilidade, desburocratização e economia de custos, terá também défices de formalização e 
de regularidade, nem sempre fáceis de assegurar tendo em conta a polivalência dos membros 
da sua comissão técnica. Para promover uma melhor interiorização administrativa do 
Orçamento Participativo, foi criada recentemente, por iniciativa da comissão técnica, uma 
base de dados georeferenciada contendo todas as questões levantadas nas reuniões públicas, 
para facilitar o acompanhamento e resolução dos referidos problemas por parte dos serviços 
municipais competentes. A avaliação deste instrumento está ainda por fazer. 
De resto, não se poderá afirmar que o Orçamento Participativo, por si só, promoveu reformas 
administrativas de carácter descentralizador (por exemplo, delegação de competências e 
recursos em comunidades locais organizadas). Por um lado, recorde-se a existência de um 
nível de poder situado abaixo do município, a freguesia, especificidade do sistema político 
local português (ver 1b). Por outro, refira-se que a câmara municipal vem, de alguns anos a 
esta parte, promovendo a descentralização de competências para as suas freguesias e um 
conceito de gestão pública participada e de proximidade, de que o Orçamento Participativo é 
parte integrante, mas não a causa primeira. 
 

9. Impact on social justice? 
Não existem medidas directas do grau de “justiça social” ou de “inversão de prioridades” 
promovido pelo Orçamento Participativo. Existem, contudo, indicadores indirectos do 
carácter redistributivo do processo. Por um lado, a opção de levar o debate público do 
orçamento às pequenas localidades do concelho (são doze as reuniões locais) materializa a 
opção de integrar no processo os cidadãos mais afastados dos centros de decisão; um efeito do 
Orçamento Participativo é, para já, o de ter aumentado a sensibilidade ao local por parte da 
câmara e dos serviços municipais, algo que poderíamos designar de “territorialização da 
intervenção”. Por outro lado, a composição dos públicos do Orçamento Participativo que tem 
relevado da análise dos questionários aponta para um perfil “popular” (isto é, forte presença 
de indivíduos com escolaridade e rendimentos medianos ou baixos). Refira-se ainda o 
predomínio, na agenda do Orçamento Participativo, do tema infra-estruturas (rede viária, 
saneamento básico e água de rede, sobretudo), o que denota o elevado envolvimento dos 
cidadãos mais carenciados nesses domínios. 
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10. Impact concerning the gender mainstreaming? 
 

Sexo dos inquiridos (2002-2004)
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M
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M 75,3% 64,6% 65,6% 60,5%

F 24,7% 35,4% 34,4% 39,5%

Abril/Maio 02 Out/Nov 02 2003 2004

 
 
O gráfico precedente denota uma progressiva aproximação entre ambos os sexos das taxas de 
preenchimento do questionário, com o atenuar da preponderância de inquiridos do sexo 
masculino. Refira-se ainda que: a) a mesma assimetria se faz sentir no conjunto dos 
participantes nas reuniões públicas; b) no subconjunto de munícipes que efectivamente toma a 
palavra nas reuniões, a proporção de mulheres é ainda menor; c) contudo, nos escalões etários 
mais jovens a participação entre os géneros é mais paritária. 
 
11. Impact on municipal employees 
Os funcionários municipais estão desde o início integrados no Orçamento Participativo, 
através de reuniões especificamente destinadas a debater e recolher os seus contributos. Nelas 
deixam as suas sugestões, que visam sobretudo melhorias na organização interna dos serviços 
municipais. Contudo, uma avaliação sistemática do grau de incorporação destas sugestões ou 
do impacto do Orçamento Participativo nos funcionários está ainda por fazer. 
 
12. Political impact  
O impacto eleitoral do Orçamento Participativo ainda não pode ser aferido, uma vez que ainda 
não findou o ciclo eleitoral que marcou o início do projecto (as próximas eleições autárquicas 
ocorrerão em Outubro de 2005).  
 
13. Deliberative quality 
A intervenção dos munícipes no âmbito do Orçamento Participativo não é de tipo 
deliberativo, em sentido estrito. Ou seja, não existe um conjunto de regras universais, públicas 
e objectivas, como em Porto Alegre, que assegurem que a equação de x cidadãos da região y 
defendendo a obra z conduza obrigatoriamente à sua inclusão no orçamento municipal. Trata-
se, na sua fase actual, de um processo essencialmente consultivo, de prestação de contas por 
parte do executivo, e de debate público com os cidadãos. O que não significa que o executivo 
não acate algumas das recomendações e propostas dos munícipes, em algumas ocasiões 
mesmo vinculando-se a elas publicamente. No entanto, esta vinculação, quando ocorre, 
assenta mais no compromisso face-a-face, na palavra e na confiança, que em critérios 
objectivos. Do mesmo modo, os resultados dos questionários preenchidos pelos munícipes 
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são, logo estejam concluídas as reuniões locais, ponderados e levados em conta durante o 
processo de reelaboração da proposta inicial de orçamento (ver 6, ponto 5).  
 
14. Empowerment of citizens  
Com vista a uma discussão mais formada e informada sobre o orçamento municipal, a 
Comissão Técnica do Orçamento Participativo elabora versões simplificadas dos 
investimentos municipais previstos para cada freguesia. Além disso, é anualmente elaborado 
um guia do orçamento, que visa transmitir aos munícipes alguns fundamentos básicos sobre 
finanças públicas locais. De resto, o Orçamento Participativo respeita o princípio da 
autonomia da sociedade civil, mas não através da delegação de competências e recursos de 
investimento em colectivos locais autónomos.  
 
15. General result: limits reflecting the local context, general limits. 
 

a) A inexistência de critérios objectivos de repartição do orçamento. Por um lado, tal tem 
permitido ao executivo manter um elevado controlo sobre todo o processo. Por outro, 
tem contribuído para a percepção de que existem “enviesamentos” à distribuição dos 
investimentos municipais; 

b) localismo. Se a lógica territorializada do processo (com a multiplicação de reuniões 
locais) levou o debate do orçamento às pequenas localidades do concelho, ela poderá, 
no mesmo passo, ter negligenciado o processo de comparação e relativização de 
necessidades entre as comunidades; 

c) condicionamento das disponibilidades individuais para o trabalho na comissão técnica 
que gere o projecto, sempre que as agendas dos respectivos serviços de origem se 
encontram mais sobrecarregadas; 

d) As freguesias. O OP assenta no diálogo directo entre o executivo municipal e as 
populações, mas entre ambos existem “intermediários” democraticamente escolhidos 
pelas comunidades – os eleitos das freguesias. Tal inibe a delegação directa de 
competências e recursos nas comunidades locais; 

 
16. General result: good practices reflecting the local context, good practices possible to 
transfer. 
A Câmara Municipal de Palmela é pioneira na promoção do Orçamento Participativo em 
Portugal. Num curto espaço de tempo, o projecto apresenta já alguma consolidação nos seus 
processos, e é actualmente um importantíssimo espaço informativo, de debate e de prestação 
de contas da actividade municipal. 
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9. SPAIN 

91. NATIONAL CONTEXT 

Ernesto Ganuza 
(Summer 2001) 

 
SPANISH POLITICAL NATIONAL CONTEXT FROM A CITIZENSHIP 
BACKGROUND 
Para mostrar el contexto político en España vamos a apoyarnos en la percepción subjetiva de 
la ciudadanía con relación a la política, pensando que a partir de lo que piensa la ciudadanía 
podemos hacernos una idea general sobre diversos elementos que van a ayudar a comprender 
el marco político contemporáneo en España. En la tabla nº 1 podemos observar los diferentes 
niveles de participación en las distintas elecciones a nivel estatal, regional o local. La 
ciudadanía desde la restauración democrática en 1978 ha participado más en las elecciones 
nacionales que en las locales, lo cual no deja de plantear algún problema a la habitual idea de 
que la ciudadanía suele participar más en las elecciones locales, aquellas que siente más 
cercanas. En ningún caso esto significa que la ciudadanía en España tenga una mayor 
confianza en la Administración Central o el Parlamento estatal. Las mismas encuestas de 
opinión pública nos dicen que la ciudadanía confía más en las instituciones locales que las 
nacionales o regionales. Sin embargo se suele votar más en las elecciones al Parlamento 
nacional. 
 
Quizás esta aparente ambivalencia nos puede introducir directamente al contexto político 
español. En principio el contexto político puede ser observado de forma similar al contexto 
europeo. La ciudadanía en España piensa que la democracia es el mejor gobierno posible, lo 
cual se refleja en el alto porcentaje de satisfacción subjetiva hacia la democracia existente 
desde los años ochenta (tabla nº2). Ahora bien, la ciudadanía no confía en los representantes 
políticos. Los partidos políticos son una de las instituciones peor valoradas por la ciudadanía y 
la política no suele ser una materia que interese mucho a la ciudadanía en España (tabla nº3). 
 
Este desinterés por la política habitualmente es interpretado como una muestra de desafección 
pública, lo cual ha estimulado en España (como en muchos países europeos) un debate sobre 
la calidad de la democracia o las consecuencias que el desinterés de la ciudadanía pueda tener 
sobre el sistema político en general. A finales del año 2003 el gobierno estatal emprendió una 
reforma legislativa de los gobiernos locales con el objetivo de ampliar los procesos 
participativos en la política local. La medida fue muy similar en el espíritu y forma a la 
iniciada en el Reino Unido en el 2000 o en Holanda en el año 2002. El mismo legislador se 
apoyaba en el informe del Comité de Ministros del Consejo de Europa (2001) sobre “la 
participación de la ciudadanía en la vida pública local”. 
 
En España, como podemos pensar de las distintas reformas legislativas que han tenido lugar a 
nivel local en Francia, Alemania, Italia, Reino Unido, Holanda durante los últimos años, hay 
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un explícito ejercicio político por hacer frente a la desafección pública. No obstante hay que 
resaltar, desde el punto de vista de la ciudadanía, de dónde puede proceder dicha desafección. 
 
La ciudadanía es muy crítica con el desempeño de los representantes políticos en sus 
habituales funciones. Sólo por retratar genéricamente la situación, desde 1985 hasta el 2002 
incrementó en un 20% el número de ciudadanos que piensa que los representantes políticos no 
se preocupan de lo que la ciudadanía piensa, alcanzando más del 75% de la ciudadanía (tabla 
nº5). Tal situación, sin embargo, convive con una idea vertebral en España y es que sin 
partidos políticos no puede haber democracia, lo que en el año 2000 tres de cada cuatro 
ciudadanos pensaban (tabla nº6). Esto puede ayudarnos a comprender la aún relativa alta 
participación en las elecciones, pero sobre todo que la desafección no es un hecho que 
podamos simplemente pensar alrededor del desinterés de la ciudadanía o su alejamiento de la 
política, sin pensar en el tipo de relación establecida entre la clase política y la ciudadanía.  
 
La progresiva desvinculación de la ciudadanía de la política no parece que corresponda a un 
simple desinterés sobre la misma. La importancia dada a los partidos políticos y a la 
democracia como régimen muestra una inclinación subjetiva clara a valorar los elementos que 
son sentidos como principales en la democracia. Ahora bien, la sentida despreocupación de 
los políticos por los asuntos de la ciudadanía para ésta pone en cuestión una forma de actuar, 
más que un alejamiento genérico por la política. En este sentido, podemos ilustrar otras 
percepciones que nos permitan pensar la importancia que tiene la política para la ciudadanía y 
cuál puede ser el sentido de la desafección en España.  
 
En primer lugar, en 1985 casi tres de cada cuatro ciudadanos pensaban que la política era una 
materia compleja. En el año 2002 eran sólo el 47%, siendo la primera vez que la mayoría de 
la ciudadanía pensaba que la política era una materia entendible (tabla nº4). En segundo lugar, 
en una escala de 1 a 10 la ciudadanía piensa que las oportunidades para hacer llegar sus 
opiniones a los representantes políticos o la importancia que estos darán a sus opiniones es 
inferior a un 3. 
 
Si la política es una materia susceptible de ser entendida, pero los políticos no se preocupan 
mucho de lo que la ciudadanía piensa y las oportunidades de comunicación con los políticos 
son sentidas como escasas, parece que el desinterés por una materia en la que no queda claro 
el nivel de influencia sobre las decisiones finales y en la que no se ve la relación con los 
problemas cotidianos muestra una actitud de alejamiento hacia las formas de acción 
entendidas como habituales en política. 
 
De algún modo, si casi tres de cada cuatro ciudadanos no está interesado por la política quizás 
no se deba a un simple posicionamiento subjetivo, sino también a un proceso de reflexión 
sobre el contexto político vigente. En este sentido podemos pensar que hay un contexto 
favorable a iniciativas dirigidas a incrementar la participación, como es el caso de los 
Presupuestos Participativos y de nuevos instrumentos puestos en marcha por las diferentes 
administraciones en el estado. Los diferentes partidos políticos, en diferente grado y medida, 
han incorporado un mensaje político durante los últimos cinco años destinado a abrir la 
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política a la ciudadanía. No todos promueven los mismos objetivos, pero es cierto que la clase 
política en España está preocupada por elevar los niveles de legitimación democráticos y la 
participación ciudadana en política es siempre observado como una oportunidad en este 
sentido. 
 

Tabla nº1 
Spanish turnout (general data for Spain) 

 National turnout Regional turnout in 
Andalucia 

Local turnout average in 
Spain 

1977 78.83%   
1979 68.04%  64.9% 
1982 79.97% 66.3%  
1983   68.9% 
1986 70.49% 70.7%  
1987   69.42% 
1989 69.74%   
1990  55.3%  
1991   62.78% 
1993 76.4%   
1994  67.7%  
1995   69.87% 
1996 77.38% 77.9%  
1999   63.99% 
2000 68.71% 69.7%  
2003   67.67% 
2004 77.21%   
Media 74.08% 67.9% 66.8% 

Fuente: www.mir.es (Ministerio del interior) 
 

Tabla nº2 
Grado de satisfacción con la democracia 

 1987 1994 1996 1997 1998 2000 2003 
Mucho o bastante 48% 42.3% 49.5% 61.2% 64.1% 68.4% 53.5% 
Poco a nada 21.3% 51.7% 45.5% 34.3% 31.9% 27.2% 46.2% 
Ns/Nc 30.7% (1)  6% 5% 4.4% 4% 4.3% 3.3% 
(1) Se incluyen en ese porcentaje la respuesta “ni satisfecho, ni insatisfecho” 
Fuente: CIS (Centro de Investigaciones Sociológicas, www.cis.es), estudios 1695 (1987), 2107 (1994), 2227 
(1996), 2270 (1997), 2309 (1998), 2387 (2000), 2535 (2003). 
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     Tabla nº3         
¿Le interesa la política? 

 1985 1989 1991 1994 1996 2000 (1) 2002  

Mucho/bastante 28.8% 21.9% 20.6% 25.4% 23.7% 29.3% 22.3% 

Poco/nada 
 

72.2% 
 

77.7% 
 

79% 
 

73.1% 
 

75.6% 
 

70.4% 
 

77.2% 
 

(1) Para este año los porcentajes reflejan el interés por la política nacional 

Fuente: se omiten ns/nc. Estudios CIS: 1461 (1985), 1788 (1989), 1970 (1991), 2107 (1994), 
2212 (1996), 2387 (2000), 2450 (2002). 
 

Tabla nº4 
La política es tan complicada que la gente como yo no puede entender lo que pasa 

 1985 1989 1995 2000 2002 
De acuerdo 73.1% 53.2% 54.2% 48.4% 47.3% 
En desacuerdo 26.9% 36.5% 40.0% 47.0% 48.4% 
Fuente. Estudios CIS: 1461 (1985), 1788 (1989), 2154 (1995), 2387 (2000), 2540 (2002). 
 
 

Tabla nº5 
Los políticos no se preocupan mucho de lo que piensa la gente como yo 

 1985 1989 1995 2000 2002 
De acuerdo 64% 65.1% 70.0% 67.0% 75.7% 
En desacuerdo 36% 17.3% 30.0% 33.0% 17.3% 
Fuente. Estudios CIS: 1461 (1985), 1788 (1989), 2154 (1995), 2387 (2000), 2450 (2002). 
 
 

Tabla nº6 
 
 
 
 
 

 
 
 
Fuente. Estudios CIS: 1361 (1983), 1788 (1989), 2124 (1994), 2387 (2000). 

Tabla nº7 
Capacidad de comunicación con los políticos (escala de 1 a 10, 
siendo el 1 ninguna y el 10 mucha) 
 2002 
¿Qué posibilidades tiene la gente corriente de 
hacer llegar sus opiniones a los políticos? 

 
2.91 

¿Cuánta importancia dan los políticos a las 
opiniones que les presenta la gente corriente? 

 
2.66 

Fuente. Estudio CIS: 2450 (2002) 

Sin partidos no puede haber democracia 
 1983 1989 1994 1997 2000 
De acuerdo 71.6% 62.5% 65.2% 69.6% 76.6% 
No de acuerdo 9.7% 12.3% 17.4% 15.5% 12.8% 
Ns/nc 18.6% 25.1% 17.3% 14.9% 10.6% 
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2. Legal context of cities in Spain (Duties of a city, voting procedures, etc.) 
El sistema político local en España está basado en un modelo parlamentario, según el cual el 
jefe del ejecutivo (el alcalde) es elegido indirectamente a través de los concejales elegidos en 
las elecciones municipales. Con la reforma legislativa emprendida en el año 2003 el sistema 
no se modifica sustancialmente, aunque se refuerza el papel del ejecutivo con un gabinete en 
el que pueden formar parte hasta un tercio de sus miembros personas no elegidas en las urnas. 
Se pretende así reforzar el papel técnico del ejecutivo, así como reforzar el papel de control y 
seguimiento del legislativo. 
 
Las competencias municipales son diseñadas por Ley Orgánica en el Parlamento estatal (Ley 
Orgánica 2/1985 Reguladora de las Bases de Régimen Local) y varían de acuerdo al tamaño 
de os municipios. Esta Ley ha sido objetivo de múltiples reformas desde que fuera 
sancionada, aunque no es la única a la que están sujetas las corporaciones locales. Hay que 
añadir también la legislación sobre la hacienda pública sancionada igualmente por el 
Parlamento estatal.  
 
En este sentido los Ayuntamientos españoles puede elaborar normas, sin carácter orgánico, 
sobre las materias que la Ley dispone bajo sus competencias, pero no puede rechazar las que 
le son asignadas, ni ampliarlas. Algunos Ayuntamientos puede realizar competencias 
regionales como en el caso de los servicios sociales, lo cual depende en la mayoría de los 
casos del tamaño del municipio. Las competencias de obligado cumplimiento son las 
siguientes: 
 

1) Street lighting, cementery, waste collection, public clearing, water supply, roads and 
streets, paving and road surface, sewer (Alumbrado público, cementerio, recogida de 
residuos, limpieza viaria, abastecimiento domiciliario de agua potable, alcantarillado, 
acceso a los núcleos de población, pavimentación de las vías públicas y control de 
alimentos y bebidas) 

 
2) With more than 5.000 inhabitants: public park, public library, market and refuse 

collection (for recycling). (En los municipios mayores de 5.000 habitantes también: 
Parque público, biblioteca pública, mercado y tratamiento de residuos) 

 
3) With more than 20.000 inhabitants: civil protection, social services and sport 

equipment. (En los municipios de más de 20.000 habitantes: Protección civil, 
prestación servicios sociales, prevención y extinción de incendios e instalaciones 
deportivas de uso público) 

 
4) With more than 50.000 inhabitants: public transport and environment protection. (En 

los municipios de más de 50.000 habitantes también: transporte colectivo urbano y 
protección del medioambiente) 
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92. CASE STUDIES 

 

921. ALBACETE 

 
Carsten Herzberg 
(Summer 2005) 
 
HINTERGRUND 
Albacete (152.000 Einwohner) liegt 1,5 Stunden mit dem Schnellzug von Madrid entfernt in 
der Region Castilla la Mancha. Albacete ist Hauptstadt der gleichnamigen Provinz. Die 
historischen Wurzeln gehen auf das 14. Jahrhundert zurück. Einen enormen 
Bevölkerungsanstieg erhielt die Stadt jedoch in der zweiten Hälfte des 20. Jahrhunderts. Von 
der Bebauung her bildet das Stadtgebiet einen klar umrissenen Kern. Während in der 
Innenstadt überwiegend Angehörige der Mittelschichten wohnen, war die Stadt traditionell 
von einem Gürtel aus Quartieren der unteren Mittelschicht umschlossen. Heute wird diese 
Teilung jedoch von Einfamilienhäusern Wohlhabenderer durchbrochen und an anderen 
Stellen entstehen Siedlungen mit sozialschwachen Bewohnern, zu denen z.B. die Viertel „La 
Estrella“ und „La Milagrosa“ gehören. Hier leben vor allem Angehörige der Ethnie Roma und 
Sinti, die in Spanien (im Gegensatz zu anderen Ländern) sesshaft sind. Ökonomisch gesehen 
lebt die Stadt vom Dienstleistungssektor. An zweiter Stelle steht das produzierende Gewerbe, 
das in Industrieparks außerhalb der Stadt angesiedelt wurde. Traditionell ist Albacete für die 
Herstellung von Messern bekannt. Dieser Industriezweig hat jedoch heute nur noch eine 
touristische Bedeutung. Die Arbeitslosenquote liegt bei 9.6%. 
 
Die PSOE ist seit dem Ende der Diktatur (1979) die stärkste Partei in Albacete. Mit 
Ausnahme der Periode 1995-1999 stellte sie den Bürgermeister. Zur Zeit verfügt sie mit 14 
Sitzen (47.64%) über eine absolute Mehrheit im Rat. Die zweitstärkste Kraft ist die 
konservative Volkspartei PP mit 12 Sitzen (42.07%). Die Vereinigte Linke verfügt nur noch 
über einen Sitz (6,07%). Ihre Wählerbasis ist in den letzten Jahren um 10% gesunken. 
Insbesondere im Wohngürtel der unteren Mittelschicht hat sie ihre dort einst starke 
Wählerbasis an die Sozialisten verloren. Die Wahlbeteiligung betrug bei der letzten 
Kommunalwahl im Jahr 2003  
65,28 %. 
 
Albacete zeichnet sich durch ein starkes Netz von Vereinen aus, im Rathaus sind über 500 
Vereinigungen offiziell registriert. Eine besondere Bedeutung kommt den Stadtteilinitiativen 
zu. Sie haben, wie in anderen Teilen Spaniens, in der Übergangsphase von der Diktatur zur 
Demokratie eine wichtige Rolle gespielt und beziehen daraus eine historische Legitimation, 
an politischen Entscheidungsprozessen beteiligt zu werden. Eine Besonderheit der 
organisierten Zivilgesellschaft in Albacete besteht darin, dass sie in dem Ruf steht, weniger in 
einem klientelistischen Verhältnis mit der lokalen Regierung zu stehen, wie es andernorts oft 
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der Fall ist. Den Stadtteilinitiativen sowie anderen Vereinen wird in der 1988 verabschiedeten 
kommunalen Partizipationssatzung eine Förderung zugesagt. Des Weiteren bietet ihnen die 
Stadt in 23 Soziokulturellen Zentren Räumlichkeiten für Versammlungen und 
Veranstaltungen. Die Satzung gewährleistet weiterhin Informations- und Vorschlagsrechte, 
die Gründung von Beiräten (z.B. Frauen, Migranten etc.) sowie, auf Beschluss des Rates, die 
Durchführung von Bürgerbegehren. Darüber hinaus verfügt Albacete über ein Kinder- und 
Jugendparlament. Von den Akteuren vor Ort wird die Partizipationskultur gerne in 
Zusammenhang mit der linken Geschichte der Stadt gestellt. Man ist stolz darauf, Stützpunkt 
der Internationalen Brigaden gewesen zu sein und eine der Städte, die am längsten den 
Truppen Francos Widerstand geleistet hat. Wie stark der Einfluss der Vereine ist, kommt u.a. 
darin zum Ausdruck, dass Albacete 0,7% seines Haushalts für Projekte der 
Entwicklungszusammenarbeit ausgibt.  
 
HERKUNFT DES VERFAHRENS 
 
Von der Stadtteilarbeit zum Plenum für Partizipation 
Im Jahr 1995 kam es lokal zu einer Spaltung der Sozialistischen Partei. Von 14 blieben ihr nur 
noch 8 Sitze im Rat der Stadt, damit verlor sie die absolute Mehrheit und den Posten des 
Bürgermeisters. Damals begann der heutige Bürgermeister von Albacete, Manuel Castell, als 
Oppositionsführer der PSOE einen Partizipationsprozess in den Stadtteilen. Alle drei Monate 
wurde in einem anderen Gebiet eine Versammlung einberufen, auf der unter Mitwirkung der 
Stadtteilinitiativen und Vereine Forderungen formuliert wurden, die von den Vertretern der 
PSOE in den Rat der Stadt eingebracht wurden. Diese über vier Jahre fortgeführte Praxis soll 
einen wesentlichen Einfluss darauf gehabt haben, dass die PSOE 1999 wieder mit 13 
Vertretern in den Rat der Stadt einzog. Zusammen mit der Vereinigten Linken, die über zwei 
Vertreter verfügte, bildeten sie die Regierung. Um den Ansatz der Beteiligung der Vereine 
fortzusetzen wurde ein Plenum für Partizipation eingerichtet. Bei dem Plenum handelt es sich 
um eine offene Versammlung, bei der Vertreter der lokalen Vereine ihre Anliegen mit der 
Regierung erörtern und Vorschläge unterbreiten können.  
 
Vom Plenum zum Forum der Partizipation 
Mit der Zeit stellte sich heraus, dass die Handlungsmöglichkeiten des Plenums begrenzt 
bleiben, so lange die Versammlung nicht auch einen Einfluss auf den Haushalt der Stadt hat. 
Aus  dieser Erkenntnis entstand die Idee des BürgerhausHaushalts. Die Vereine sollten damit 
die Möglichkeit erhalten, die von ihnen vorgeschlagenen Projekte umzusetzen. Um die 
erweiterten Kompetenzen zu markieren, wurde 2002 das Plenum zum Forum der Partizipation 
umbenannt. Von vielen Akteuren wird diese Entwicklung als „natürlicher“ Übergang 
bezeichnet. Tatsächlich handelte es sich zu diesem Zeitpunkt um eine dynamische Interaktion 
zwischen Regierung und Zivilgesellschaft. In einer gemeinsamen Arbeitsgruppe aus 
Vertretern beider Seiten sowie Mitarbeitern der Verwaltung wurden die Grundstrukturen des 
nachfolgend beschriebenen Modells entworfen. Der Bürgerhaushalt von Albacete ist damit 
einer der wenigen Beispiele in Spanien und in Europa, der nicht nur top-down ( von obern 
nach unten) eingeführt wurde, sondern bei dem aus einer bottom-up-Perspektive (von unten 
nach oben) Kräfte der Zivilgesellschaft die Einführung eines solchen Verfahrens gefordert 
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haben und an der Ausarbeitung der Methode beteiligt waren. Nicht zu vergessen ist jedoch die 
Rolle des Bürgermeisters Manuel Castell, einem Philosophen, der das Ideal der Demokratie in 
der assoziativen (auf Vereinen basierten) Demokratie verwirklicht sieht. Dies hat dazu 
geführt, dass der Bürgerhaushalt nicht dem Beispiel von Porto Alegre gefolgt ist, wo die 
individuelle Partizipation der Bürger in den Vordergrund gestellt wird . Manuel Castell ist in 
der sozialdemokratischen PSOE ein anerkannter Vordenker, der Bürgerhaushalt von Albacete 
wurde zum Aushängeschild partizipativer Politik der Partei, die zunehmend auf diesem 
Gebiet mit der Vereinigten Linken konkurriert. In Albacete, so ist zu betonen, hat aber erst 
eine gemeinsame Regierung von PSOE und Vereinigter Linke die Einführung eines 
Bürgerhaushalts ermöglicht.  
 
Ziele 
Auf Seiten der Regierung gibt es eine starke Überzeugung, dass Demokratie sich in einer 
assoziativen Demokratie ausdrückt. Die assoziative Demokratie wird als eine Antwort auf die 
Herauforderungen der Globalisierung gesehen, welche Individualismus und damit die 
Durchsetzung von Partikularinteressen fördert. Eine Gegenmeinung wird dabei ausgerechnet 
von den Globalisierungskritikern vertreten. Zusammen mit der Vereinigten Linken fordern sie 
einen Bürgerhaushalt, der nach dem Vorbild von Porto Alegre auf einer individuellen 
Beteiligung beruht. Zudem wird gefordert, dass der Bürgerhaushalt sich weiteren Themen 
öffnet. Kritiker sehen hinter dieser Forderung den Versuch, den Bürgerhaushalt als 
Gegenparlament umzufunktionieren. Die konservative Partido Popular hat sich in den ersten 
Jahren nicht für den Bürgerhaushalt interessiert und auch nicht an den Versammlungen 
teilgenommen. Dies änderte sich in den letzten Jahren. Sie fordert vom Rat des 
Bürgerhaushalts, dass er sich auch mit der Einnahmenseite des Haushalts beschäftigt. Kritiker 
werfen der Partei vor, dass sie im Bürgerhaushalt eine Unterstützung gewinnen will, um 
Steuer- und Gebührenanhebungen gegen den Willen der Regierung durchzusetzen.  
 
Beim Bürgerhaushalt von Albacete stehen somit politische Ziele im Vordergrund. Es geht 
darum, die Einflussmöglichkeiten der organisierten Zivilgesellschaft im Sinne einer 
assoziativen Demokratie zu stärken. Wie fast überall in Spanien steht der Bürgerhaushalt für 
eine de facto Entscheidungskompetenz der Bürger. In Albacete handeln Vertreter der Vereine 
mit der Regierung die umzusetzenden Projekte aus. An zweiter Stelle des Bürgerhaushalts 
von Albacete stehen soziale Ziele. Auf diesen Punkt beziehen sich immer wieder die 
Teilnehmer des Verfahrens, aber auch der Bürgermeister selbst, wie oben gezeigt wurde. Es 
geht hier vor allem um soziale Gerechtigkeit, konkret versteht man darunter nicht nur die 
Integration von Migranten, sondern ein gutes Miteinander verschiedener sozialer Gruppen 
und auch zwischen jungen und älteren Menschen. Ebenfalls sind unter diesem Ziel 
ökologische Ziele einzuordnen. Umweltgruppen sind im Rat des Bürgerhaushalt sehr aktiv, 
aber auch bei den anderen Teilnehmern besteht eine hohe Sensibilität bezüglich dieses 
Themas. Eine Modernisierung der Verwaltung spielt eine zweitrangige Rolle, auch wenn 
offiziell eine „bürgernahe Verwaltung“ angestrebt wird. Einen neuen Impuls könnte dieser 
Aspekt erhalten, wenn in Albacete das Gesetz 57/2003 der Großstädte umgesetzt wird, 
welches eine Dekonzentration der Verwaltung auf verschiedene Stadtbezirke vorsieht.  
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Neben diesen analytisch ermittelten Zielen des Verfahrens, hat sich der Bürgerhaushalt selbst 
Leitbilder als Ziele gesetzt, die, bevor Kriterien nach einem Punktesystem eingeführt wurden, 
zur Sortierung der Vorschläge dienten: 
• Gleichberechtigung: Eine Stadt, die Diskriminierung und ungerechte Behandlung 

überwindet;  
• Bürgernahe Verwaltung: Eine Stadt mit Dienstleistungen so dicht wie möglich am Bürger 

und mit Qualität der Dienstleistungen und in der Verwaltung der Ressourcen;  
• Solidarität: Entgegentreten  lokaler wie globaler Ungerechtigkeit; 
• Nachhaltigkeit: Nachhaltigkeit für Qualität und Gesundheit des Lebens, ohne die 

finanziellen Grundlagen zu zerstören 
 
 
METHODE 
Das Verfahren von Albacete ist in der Typologie des Forschungsprojektes dem Modell des 
vereinsbasierten Bürgerhaushalts zuzuordnen. Auch wenn die Versammlungen für alle Bürger 
offen sind, so verfügen nur die Vereine über ein Stimmrecht. Der Prozess wird von der 
Zivilgesellschaft selbst organisiert. Die Verwaltung übernimmt Sekretariatsarbeit und stellt 
die Infrastruktur zur Verfügung. 
 
Der Zyklus 
Das Verfahren ist in einem Zyklus organisiert. Es ist gekennzeichnet durch zwei 
Vollversammlungen und die permanente Arbeit des Rates des Bürgerhaushalts. Eine erste 
Versammlung im Oktober/November dient zur Präsentation der Projektvorschläge. Die 
Kriterien zur Auswahl der Projekte werden beschlossen und die Vereine bestimmen die 
Mitglieder für den Rat des Bürgerhaushalts. Anschließend ist es Aufgabe dieses Gremiums, 
eine Hierarchisierung der Projekte vorzunehmen und die umzusetzenden Maßnahmen mit 
Vertretern der Regierung zu verhandeln. Dies geschieht im Zeitraum November bis 
Dezember. Im Frühjahr kommt es dann zur zweiten Versammlung. Auf ihr wird eine 
Evaluation des Verfahrens vorgenommen und Rechenschaft über die mit der Regierung 
vereinbarten Projekte abgelegt. Eine Begleitung der Umsetzung beschlossener Projekte findet 
das ganze Jahr hindurch statt. Darüber hinaus können zur Auseinandersetzung mit 
spezifischen Themen thematische und territoriale Versammlungen abgehalten werden. Auf 
ihnen wird sich dann z.B. mit der Lebenssituation von Migranten auseinander gesetzt oder mit 
spezifischen Problemen eines Viertel.  
 
Der Rat des Bürgerhaushalts 
Der Rat des Bürgerhaushalts ist ein permanentes Arbeitsgremium. Jede Sparte (Kultur, 
Bildung, Behinderte, Unternehmer, Gewerkschaften etc.) hat das Recht, zwei Vertreter zu 
entsenden. Mit Ausnahme der Föderation der Stadtteilinitiativen, die drei Vertreter entsenden 
darf. Der Rat hat somit ca. 40 Mitglieder. Seine Aufgaben bestehen darin, den Bürgerhaushalt 
im Zeitraum zwischen den Versammlungen zu repräsentieren. Das Gremium erarbeitet  
Kriterien für die Auswahl von Projekten und wendet diese bei der Sortierung der Vorschläge 
des Bürgerhaushalts selbst an. Es ist auch zuständig für die Vorbereitung der Versammlungen 
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selbst und für die Information der Bürgerschaft. Mit Ausnahme der Ferien trifft sich der Rat 
des Bürgerhaushalt einmal pro Woche für zwei Stunden.  
 
Zur Organisation seiner Arbeit bildet der Rat aus dem Kreis seiner Mitglieder eine 
Koordinierungskommission und wählt einen Vorsitzenden mit Stellvertreter. Es ist die 
Aufgabe des Vorsitzenden, die Sitzungen des Rates zu leiten und den Bürgerhaushalt als 
Sprecher nach außen zu vertreten.  
 
Verteilungskriterien 
Die Vorschläge müssen vor den Versammlungen schriftlich eingereicht werden. Sie werden 
im Internet öffentlich gemacht und auf den Versammlungen selbst vorgestellt. Seit dem Jahr 
2004 hat man begonnen, die Vorschläge bereits bei der Antragsstellung in die vier Bereiche 
Mobilität, Soziales, Bürgerbeteiligung und Infrastruktur zu unterteilen. Dabei gibt es zwei 
Arten von Vorschlägen, die einen beziehen sich auf Maßnahmen, die eine Finanzierung 
benötigen, bei den anderen handelt es sich um politische Normen.  
 
Zur Hierarchisierung der Vorschläge werden derzeit auf einem Punktesystem basierende 
Kriterien diskutiert und erstmalig im Jahr 2004 für den Bürgerhaushalt angewendet. Das 
bedeutet, dass die Reihenfolge der Projekte in der Vorschlagsliste des Bürgerhaushalts von 
den zugeteilten Punkten abhängig ist. Folgende Kriterien sind derzeit im Gebrauch: 
Verteilungskriterien 
 
Bereich Note Handlungsfeld Punkte 
  Wohnen 3 
Bürgerbeteiligung 2 Verwaltung (Bürgernähe und Qualität) 3 
  Sicherheit der Bürger 2 
  Umweltschutz 2 
  Bildung und Entwicklungszusammenarbeit 3 
Soziales 3 Gesundheit und Verbraucherschutz 2 
  Arbeit 4 
  Kultur, Freizeit und Sport 1 
  Nahverkehr 3 
Mobilität 4 Zugang/Zutritt 2 
  Straßen 2 
  Plätze und Fußwege 3 
  Ausstattung und kommunale Infrastruktur 4 
Urbane Infrastruktur 1 Beleuchtung 3 
  Recycling und Müllbeseitigung 2 
  Straßenmobiliar 1 
 
Bisher gab es für den Bürgerhaushalt keinen festen Fonds. Dies wird jedoch von einigen 
Mitgliedern in die Diskussion gebracht. Auch hier gibt es Kriterien, die das zur Verfügung 
stehende Geld auf die Bereiche und Handlungsfelder des Bürgerhaushalts verteilen würden.  
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Die Seite von Politik und Verwaltung 
Auf der Seite der Verwaltung gibt es eine Mitarbeiterin, die im Büro des Bürgerhaushalts 
arbeitet und den Rat bei der Organisation des Verfahrens unterstützt. Sie stellt bei Bedarf auch 
einen Kontakt zu den anderen Stellen der Verwaltung her. Zusätzlich hat der Bürgermeister 
verwaltungsintern ein Koordinationsforum eingerichtet. Hier treffen sich einmal im Monat 
Vertreter der verschiedenen Ämter, um sich über die Umsetzung von Projekten des 
Bürgerhaushalts abzustimmen. Die politischen Ansprechpartner für den Bürgerhaushalt sind 
die Beigeordneten für Finanzen und Partizipation. Im spanischen Fall sind sie gleichzeitig 
Mitglieder des Rates und oberste Entscheidungsgewalt der Verwaltung in dem ihnen vom 
Bürgermeister übertragenen Zuständigkeitsbereich. Mit den Beigeordneten werden 
Umsetzungsmöglichkeiten von Projekten erörtert und verhandelt. Die Beigeordneten nehmen 
auf Einladung an den Sitzungen des Rates des Bürgerhaushalts teil, dem sie zu Rechenschaft 
verpflichtet sind. Darüber hinaus sind sie auf den Versammlungen präsent.  
 
Teilnehmerprofil 
Beim Bürgerhaushalt reichen über 50 Vereine und Bürger ihre Vorschläge ein. An den 
Versammlungen nehmen zwischen 70 bis 200 Personen teil. Im Rat des Bürgerhaushalts gibt 
es einen Kern von 20-30 Vertretern, die sich kontinuierlich engagieren. Der Rat besteht 
vornehmlich aus Mitgliedern der gebildeten Mittelschicht (über 80% haben mindestens 
Abitur). Bei den Mitgliedern des Rates handelt es sich meist um Personen, die in ihrem 
Verein als Vorsitzender, Geschäftsführer etc. eine herausgehobene Stellung haben. Allerdings 
üben sie diese Funktionen ehrenamtlich und nicht als bezahlte Funktionäre aus. Es gibt im Rat 
auch einkommensschwache Mitglieder, z.B. Vertreter von Gruppen in spezifischen sozialen 
Lagen (Roma und Sinti, Migranten etc.). Die Alterszusammensetzung ist heterogen, am 
stärksten sind jedoch die Altergruppen zwischen 30 und 50 Jahren vertreten. Der Anteil der 
Frauen ist im Rat nahezu paritätisch. Bei den Versammlungen sinkt er auf 37%. Hier ist es 
auch so, dass fast zwei Drittel der Teilnehmer Beamte oder Angestellte sind. Der Anteil der 
Rentner liegt bei 13%, der der jungen Erwachsenen bei 15%.  
 
WIRKUNG 
Politisch gesehen hat der Bürgerhaushalt zu einer Konsolidierung der Regierung beigetragen, 
auch wenn dies nicht zu einer höheren Wahlbeteiligung geführt hat. Der Stimmenzuwachs für 
die PSOE bei den letzten Kommunalwahlen im Jahr 2003, die fortan mit absoluter Mehrheit 
allein die Regierung stellt, ist nicht eindeutig auf den Bürgerhaushalt zurückzuführen. Der 
Bürgerhaushalt ist allerdings in den Medien sehr präsent. Die drei Tageszeitungen der Stadt 
berichten wie das Lokalfernsehen regelmäßig und ausführlich über Veranstaltungen und 
Aktivitäten des Bürgerhaushalts, so dass sich das Bild einer lebendigen und gut 
funktionierenden assoziativen Demokratie ergibt. National ist der Bürgerhaushalt von 
Albacete, wie eingangs erwähnt, zum Aushängeschild der Partei geworden. Von der PSOE 
regierte Städte orientieren sich an dem Modell bzw. nehmen sich Albacete zum Vorbild, um 
Teile des Verfahrens zu übernehmen. Im europäischen Vergleich ist es interessant, dass hier 
vereinzelt Effekte hinsichtlich einer Modernisierung der Verwaltung und sozialer 
Gerechtigkeit gefunden werden konnten. So wird beispielsweise die Verwaltung durch die 
Problemlösung im Bürgerhaushalt entlastet und durch die Expertise von Bürgern und 



 512 
 

Vereinen unterstützt . Hinsichtlich sozialer Gerechtigkeit sind die Integration von ethnischen 
Minderheiten sowie die Unterstützung von kinderreichen Familien zu nennen. 
 
Problemlösung 
Es gibt verschiedene Beispiele hinsichtlich einer Lösung von Problemen und der 
Verfahrensbeschleunigung bei internen Prozessen der Verwaltung. Ein Beispiel ist der 
„botellon“. In den Städten Südspaniens ist es zum Ritual geworden, dass sich in den 
Abendstunden der Sommermonate große Gruppen von Jugendlichen (bis zu über 1000 
Personen) in den Straßen versammeln. Für die Anwohner ist daraus ein Lärmproblem 
entstanden, andere kritisieren den Konsum von Alkohol. Es wurden Stimmen Laut, die von 
der Politik ein Verbot derartiger Versammlungen forderten. Der Rat des Bürgerhaushalts hat 
hierzu eine Kommission gegründet und einen Katalog mit Lösungsvorschlägen im 
beiderseitigen Interesse erarbeitet. In Albacete konnte auf ein Verbot verzichtet werden, statt 
dessen bemüht man sich auf Verlagerung und Dekonzentration der Versammlungen. Mit der 
Polizei wurde zudem eine Deeskalationsstrategie vereinbart. Ein weiteres Beispiel der 
Problemlösung ist die Auseinandersetzung über die Erhöhung der Wassergebühren, welche 
von einer breiten Öffentlichkeit als unangemessen angesehen wurden. Auf Vermittlung des 
Rates hin wurden die Gebühren zurückgenommen. In einem anderen Fall, der Verbesserung 
der Straßenbeleuchtung, hat der Rat des Bürgerhaushalts eine Prioritätensetzung bezüglich der 
Stadtteile vorgenommen, in denen mit den Arbeiten begonnen werden sollte, und somit die 
Verwaltung vor einem Konflikt mit den Bewohnern bewahrt, die jeweils ihr Viertel an die 
erste Stelle setzen wollten.  
 
Bürgerwissen/Expertise 
Im Jahr 2004 hat die Föderation der Stadtteilinitiative eine umfangreiche Expertise erarbeitet. 
In Zusammenarbeit mit ihren Mitgliedsorganisationen hat sie für jeden Stadtteil die 
vorhandene Infrastruktur erhoben. Gleichzeitig wurde der Bedarf ermittelt und eine 
Hierarchisierung der für notwendig erachteten Maßnahmen vorgenommen. Die Analyse 
beinhaltete die Erstellung von Stadtplänen, in denen die vorhandene Infrastruktur und der 
Bedarf für insgesamt 15 Bereiche (Sicherheit, Wohnen, Gesundheit, Umwelt, Kultur etc.) 
gegenüber gestellt wurden. Die Bedeutung dieser Arbeit wird deutlich, wenn man weiß, dass 
die Verwaltung nicht über Statistiken verfügt, in denen ihre Infrastruktur zusammengefasst 
ist.  
 
Soziale Gerechtigkeit 
Es handelt sich hier um Maßnahmen, die nach Einschätzung von Verwaltung und 
Zivilgesellschaft ohne den Bürgerhaushalt nicht durchgeführt worden wären. Bereits im ersten 
Jahr des Bürgerhaushalts wurde die Einrichtung eines Zentrums für Sinti und Roma im 
Stadtteil Milagrosa gefordert, der etwas abgekoppelt wie eine Insel der Stadt vorgelagert ist. 
Das Projekt ist inzwischen umgesetzt worden. Es handelt sich um ein Zentrum, das die 
Integration der Roma und Sinti zum Ziel hat. Es wird Beratung und Hilfe angeboten bei der 
Suche nach Arbeit, beim Erledigen von Verwaltungsangelegenheiten, in Fragen der 
Gesundheit und bei sozialen Problemen. Die Räumlichkeiten stehen auch für Treffen 
verschiedener Gruppen zur Verfügung. Für das Zentrum wurde eine Sozialarbeiterin 
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angestellt. Ein Mediator schlichtet Konflikte in der Nachbarschaft und versucht Gewalt im 
Voraus zu verhindern. Die Sensibilität der Stadtverwaltung hat hinsichtlich der spezifischen 
Bedürfnisse und Gewohnheiten von Roma und Sinti zugenommen. Bei dem Bau von 
Wohnungen wird z.B. darauf geachtet, dass sie über einen ausreichend großen 
Gemeinschaftsraum mit der Möglichkeit einer offenen Feuerstelle verfügen. Vom 
Bürgermeister wird dieser Wandel mit der folgenden Metapher beschrieben: Die Roma und 
Sinti haben sich immer dafür bedankt, dass wir ihnen jedes Jahr neue Schuhe geschenkt 
haben. Später haben sie uns dann gefragt, warum wir uns in all den Jahren nie nach ihrer 
Schuhgröße erkundigt haben. Eine weitere soziale Verbesserung gab es für kinderreiche 
Familien, die sich in Albacete zu einem Verein zusammengeschlossen haben, der am 
Bürgerhaushalt teilnimmt. Hier wurde ein ganzes Maßnahmenpaket verhandelt, das u.a. eine 
Ermäßigung für den öffentlichen Nahverkehr beinhaltet oder die Bereitstellung von 
Wohnungen mit entsprechender Größe für kinderreiche Familien.  
 
Sozialer Ausschluss 
Teile der organisierten Bürgerschaft sind auch vom Bürgerhaushalt ausgeschlossen. Dies kann 
z.B. der Fall sein, wenn eine Stadtteilinitiative sich mit der Leitung der Föderation der 
Stadtteilinitiativen im Konflikt befindet. Sie hat dann aufgrund der Mehrheitsverhältnisse in 
der Organisation keine Chance, im Rat präsentiert zu werden, noch darf sie darauf hoffen, 
dass ihre Projektvorschläge dort engagiert vertreten werden. Eine andere Form des 
Ausschlusses besteht darin, dass die Stadtverwaltung in illegal entstandenen Siedlungen keine 
Infrastrukturmaßnahmen vornehmen darf. Dieser Fall betrifft die Siedlung Casa Viejas (ca. 
400 Häuser). Hier sind außerhalb der Stadt Gärten mit Wochenendhäusern entstanden. Für 
einen Teil der Nutzer ist die Siedlung mit der Zeit zum einzigen Wohnsitz geworden. Die 
Bewohnerschaft ist gemischt, es handelt sich zum Teil um untere Einkommensgruppen, zum 
Teil aber auch um besser gestellte Personen, die hier ihre „Villa“ haben. Aufgrund der 
Strafandrohungen der Stadt befinden sich viele Häuser im halbfertigen Zustand. 
Versorgungsleistungen wie z.B. Müllentsorgung haben die Bewohner zum Teil selbst 
organisiert. Einen Anschluss an den öffentlichen Nahverkehr gibt es nicht. Ernsthafte 
Probleme können auftreten, wenn ein Rettungswagen benötigt wird. Es gibt keine offizielle 
Straßenbezeichnung, die den Weg weist. Zur Verteidigung ihrer Interessen haben die 
Bewohner einen Verein außerhalb der Föderation gegründet. Im Jahr 2004 haben sie ihre 
Situation auf den Versammlungen des Bürgerhaushalts deutlich gemacht. Von der 
Verwaltung fordern sie die Legalisierung ihrer Grundstücke. Denn so lange dies nicht 
geschehen ist, können im Bürgerhaushalt ihre Projekte nicht umgesetzt werden.  
 
Deliberative Qualität 
Dass der Bürgerhaushalt die beschriebenen Wirkungen entfalten konnte, hängt mit der hohen 
deliberativen Qualität des Verfahrens zusammen. Auf den wöchentlichen Sitzungen des 
Rates, in speziellen Kommissionen oder Veranstaltungen gibt es die Möglichkeit, Probleme 
zu analysieren und Lösungsstrategien auszuarbeiten. Die Autonomie der Zivilgesellschaft ist 
dabei ebenfalls als hoch einzuschätzen. Es sind die Teilnehmer selbst, die die Regeln des 
Bürgerhaushalts definieren. Sie brauchen dazu weder die Zustimmung der Verwaltungsspitze 
noch des Stadtrates. Es ist der Vorsitzende des Rates des Bürgerhaushalts, und nicht wie in 
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anderen Städten der Bürgermeister, der auf Pressekonferenzen die Veranstaltungen ankündigt. 
Der Rat des Bürgerhaushalts organisiert seine eigenen Fortbildungen, hierzu werden externe 
Experten herangezogen. Durch ihre Unterstützung wird auch eine Evaluation des Verfahrens 
selbst durchgeführt.  
 
BILANZ 
Der Bürgerhaushalt von Albacete hat vereinzelt zu Effekten geführt, die die Verwaltung 
entlasten bzw. ihr die Bearbeitung von Konflikten abgenommen hat. Von einer umfassenden 
Modernisierungsleistung des Bürgerhalts kann jedoch nicht gesprochen werden. Der 
Bürgerhaushalt hat im Alltag die Arbeitsweise der Verwaltung nicht verändert. Ein 
wesentliches Hindernis besteht darin, dass es in Albacete bisher keinen Prozess der 
Verwaltungsmodernisierung gibt, mit dem der Bürgerhaushalt für eine synergetische Wirkung 
verbunden werden könnte. Verwaltung und Bürgerhaushalt arbeiten weitestgehend parallel. 
Die oben beschriebenen Effekte des Bürgerhaushalts sind auf die gute Qualität der Diskussion 
zurückzuführen. Der Rat des Bürgerhaushalts trifft sich wöchentlich für zwei Stunden, 
zusätzlich können zur Auseinandersetzung mit spezifischen Themen Kommissionen gebildet 
werden. Hier sind jedoch auch klare Grenzen gesetzt, die Arbeitsbelastung ist hoch und bei 
den Teilnehmern machen sich Ermüdungserscheinungen bemerkbar. Albacete verfügt zwar 
über ein großes Netz von Vereinen, die Zahl der Aktiven hat jedoch abgenommen. Eine 
weitere Grenze des Bürgerhaushalts liegt in der hohen Zahl der Vorschläge. Auch wenn ca. 
ein Drittel der Vorschläge aus politischen Normen besteht und keiner Finanzierung bedürfen, 
so ist doch offensichtlich, dass nicht alle Projekte umgesetzt werden können. Um dieses 
Problem zu lösen, wurden in letzter Zeit Kriterien zur Hierarchisierung von Vorschlägen 
eingeführt. Zum Zeitpunkt der Datenerhebung steht noch aus, ob sich dieses Instrument 
bewährt. Unklar ist auch, welche Absprachen die Vereine mit der Regierung außerhalb des 
Bürgerhaushalts treffen. Die Vereine werden traditionell durch die Verwaltung gefördert, dies 
beinhaltet normalerweise auch die Förderung bestimmter Projekte. Es gibt keine Transparenz 
darüber, welche Art der Förderung jeder Verein erhält. Mitunter liegt hier ein Motiv, weshalb 
der Großteil der Vereine nicht am Bürgerhaushalt teilnimmt. Zumindest für die Wirtschaft ist 
es klar, dass schneller und mit mehr Geld für ihre Vorhaben ausgestattet wird. Innerhalb des 
Bürgerhaushalts, so kann der Schluss gezogen werden, hat die Föderation der 
Stadtteilinitiativen eine dominante Stellung, auch wenn dies von einigen Akteuren bestritten 
wird. Die Föderation stellt seit Bestehen des Bürgerhaushalts den stellvertretenden 
Vorsitzenden des Rates, sie bringt mit Abstand die meisten Vorschläge ein und verfügt über 
die meisten personellen Ressourcen, die sie zur Durchsetzung ihrer Vorstellungen einsetzen 
kann. 
 
Trotz der Einschränkungen darf nicht vergessen werden, dass der Bürgerhaushalt von 
Albacete, indem er zum Symbol für das vereinsbasierte Modell des Bürgerhaushalts 
geworden ist, die Entwicklung des Bürgerhaushalts in Spanien maßgeblich beeinflusst hat. 
Dank des Beispiels von Albacete ist es u.a. möglich geworden, auch in Europa eine 
Verbindung zwischen Bürgerhaushalt und sozialer Gerechtigkeit herzustellen, auch wenn 
diese schwächer ist als bei lateinamerikanischen Beispielen. 
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922. CORDOBA 

 
Ernesto Fernandez Ganuza235 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXT OF CÓRDOBA236.  
The town doesn’t show strong social problems. Citizenship doesn’t perceive important social 
problems, although lower socioeconomic neigbourhoods preceive more problems than others.  
 
In overall view, citizenship doesn’t think social problems are very strong, on the contrary 
most of them believe that present social problems don’t disturb life quality. 
 
Individually, however, social problems are perceived stronger than in whole Andalucia. The 
problems stressed are the following, in order: crime, drugs, alcoholism, noise, dirtiness, 
begging, pollution ((Garcia, I y Pérez, Y, 2004). The same problems are more stressed in low 
socioeconomic level neigbourhoods. 
 
The study made by IESA in Córdoba made 1554 interviews and 66,28% could be considered 
non poor household. They had an income higher than 50% of income average per household 
(following OCDE models)237. Most of non poor households have an income near to 900 
euros, while the rest have incomes lower than 900 euros. 
 
Most citizens say “se las apañan” (they can manage the costs of the life)  regardlees their own 
income level. Only when households have an income lower than 25% of average they don’t 
manage the costs of life. Among households considered poor (33.72%), only 2,6% believes 
that life is confortable, while 59% think they can manage the life and 32,2% believe they are 
poor.  
 
Among households considered non poor (66,28%), most, 63,4%, think they can manage the 
life, 4,8% believe they are poor and 23% think they enjoy a good social position. 
 
 
II. ORIGINS OF PB  
The origin of PB stems from left political parties in goverments. The success of brazilian 
experiences make PB attractive as a new way of goverment. In this sense PB answered some 
questions or problems related to governance. Political parties feel they are losing the links 
with citizenship, but the traditional ways of participation didn’t seem to be enough successful. 
In this sense brazilian PB offered to political parties in Spain a real way to rule with direct 

                                                 
235 This work would have not been posible without the support of Cordoba Council. 
236 Para profundizar en el contexto de la ciudad de Córdoba se puede consultar Garcia, I y Pérez, Y (2004), “Las 
condiciones de vida de la población en Córdoba”, ed. IESA, Córdoba, España. 
237 La relación es obtenida de la siguiente manera: Ingreso medio del hogar/unidades de consumo según escala 
de la OCDE 
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participation, an old reivindication of popular movements in Spain, without losing its active 
role.  
 
At the moment, however, the PB is not a framework of any political party. One question arise 
everytime: what is it the political parties’ role in the new process? The answer to this question 
will draw the PB. 
 
Spain has already a structure of participation and it is dominated by traditional associations. 
They claimed for long time a higher direct participation, but their structures are very 
traditional, that is, their members are really professional of participation. So there is a crucial 
moment because citizens don’t see the tradicional structures as chances to be involve in public 
managment, but the legitimacy of participation belongs to associations. Political parties will 
have to face the challenges there are coming. It suppossed conflicts because PB creates new 
structures and it is aimed to new subjects. It suppossed that PB will have to play under this 
context. 
 
The aims to implement PB can be described as follows: 
 
Social aims: the main aim is stimulate citizenship to be involved in public discussion, either 
stimulating social movements and opening participation to singular citizens. Secondly, PB 
relys on social justice criteria, so councils searchs to manage public resources with different 
criteria. It’s stressed more than any other thing the equal posibilities to influence on public 
managment, that is, transparency and accountability. There is not idea about changes priorities 
of public managment as brazilian processes.  
 
Administrative aims: Administration wants a public managment closer to citizenship. In some 
way it means to take citizenship to a central place as administrative modernitation trend 
pursues. But now it implies citizenship participation, that is, citizen as stakeholder more than 
client. This means that PB cann’t be inefficiency, so it is going to set up procedures to care 
quailification and efficiency of outcomes. 
 
Political aims: the aims pursued politically wants more democracy for democracy, through a 
participatory process than makes citizenship a stakeholder of public managment. Politically 
society has changed and participation is a worth factor in public life now. However political 
parties face the PB with fear, because they don’t see clear what is going to be their role in. 
Here we observe in which way PB is understood, because the point is what to do with 
electoral program, that is, can we lose our position gained by elections? It’s supposed actually 
translate the problem to a representative controversial. From this framework the PB will be 
limited. 
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III. METHODOLOGY  
The process in Córdoba has been very interesting. During three years the traditional social 
organizations, above all their representative structures, felt the PB as a stranger in their own 
home. It had consequences on the process. During 2004 the PB was stopped by goverment. It 
wanted to search a solution and it becomes in 2005. The new model will start to work in may 
of 2005, so we have a model that started in 2001 and it developed to a new model than it 
changes the main structures of the first one. We are going to describe the first model in order 
to introduce the second one, which it is provisional. 
 
The PB (2001-2003) was cyclical, that is, every year the same routines and procedures were 
implemented. The process was aimed to singular citizens and it had a territorial logic, 
although PB included sectorial matters. The process began with an assamblie in each one of 
the districts of Córdoba (14). It was aimed to inform to citizens about the results of the PB 
during last year and to inform about the methodology of the current PB. At the end of 
assamblie it was elected some citizens, regarding the number of participants, who would be 
the “agentes”. It were elected around 80 agentes in the whole city. 
 
The second stept of the first model relied on a citizenship workshop carried out by City 
council. It was diricted to “agentes” to show them municipal issues as finances or municipal 
competences. The own municipal employees were responsable to translate to citizens the 
municipal matters. On the other hand the citizenship workshop was aimed to rule the PB. 
Working with around 50 persons, by participative devices, every year the “Autorreglamento” 
(PB internal reglament) was opened to be changed by individuals. The workshop lasted 
between three or four days, around three hours per day. The “Agentes” ruled the role of 
theirselves and other actors implicated in PB, ruled public meetings and the way to give 
priority to proposals in assamblies. They also ruled what kind of social criteria were adequate 
to give priority to proposals on city or district level.  
 
After workshop a “district table” was set up in each city’s district. It was made up of district 
associations and the agents belonging to district. They had to decide the number of 
neigbourhood assemblies to make and dates. City council assumed public information, but 
agents assumed the coordination of assemblies. During the assemblies citizens made 
proposals in order to four municipal secretaries (microlocal projects, cooperation, education 
and citizenship participation). They had previously information about the secretaries implied. 
The dynamic of assamblies was as follows: proposals, arguments and, then, to give priority to 
proposals directly by voting. 
 
Once neigbourhood assamblies were finished, the members of “district table” were gathered 
around again to apply social criteria to neigbourhood proposals. The social criteria were 
selected by “agents” at workshop. The outcomes would be the district proposal. 
 
After it was organized other public assamblie, but this time at district level. Its objective was 
to show to citizens the order of proposals. The order could be changed by a majority of 
citizens, if they considered that one criteria had been fail applied over one especific proposal. 
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In this meeting “agentes” ended their work and the assembly had to elect two new persons as 
representative of district to go to city level. They were called “representantes” but they didn’t 
have autonomy, they were bound to district will. 
 
Once district meetings were finished, City Council organized “tematic tables” around the four 
differents secretaries implicated. The council applied technical criteria to proposals and 
during “tematic tables” Council offered the results and explanations about techinal issues. 
 
The 28 district’s representative were gather around the “city table” at the end of the process to 
apply social criteria to differents proposals. They had to give priority to the district proposals. 
The members of “city table” were appointed to make a control of public action related to 
implemention of proposals. 
 
 
 

FIRST PB MODEL 
 

 
 
 

CRONOGRAMA PRESUPUESTOS PARTICIPATIVOS 
I FASE 

Enero-febrero 

II FASE 

Marzo-junio 

III FASE 

Julio-septiembre 

• Asambleas de distrito 
informativas 

• Rendición de cuentas 
• Elección de agentes 
• Capacitación agentes y 

elaboración 
autorreglamento 

• Asambleas barriales y de 
distrito 

• Constitución de la Mesa 
de distrito 

• Mesa Temática 
• Propuestas ciudadanas 
• Priorización sectorial de 

la Mesa, aplicando criterios 
• Elección representantes 

• Mesa de ciudad 
• Informes técnicos y visita 

distritos 
• Capacitación 

representantes 
• Propuesta sectorial 

conjunta para la ciudad 
• Entrega propuesta ciudad  

al Ejecutivo 

 

14 ASAMBLEAS
DISTRITO

JORNADAS
CAPACITACIÓN

MESA
DISTRITO

ASAMBLEAS
BARRIO

MESA
DISTRITO

14 ASAMBLEAS
DISTRITO

JORNADAS
CAPACITACIÓN

MESA
CIUDAD

MESAS
TEMÁTICAS

MESAS
TEMÁTICAS
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The Second Model 

The first model was a structure thought to encourage participation of whole citizens, that is, it 
was aimed to singular citizens. The second model is aimed either to associations and to 
singular citizens. The difference between both models underlines a trend of spanish PBs. 
These try to merge traditional structures of participation, dominated by neigbourhood 
associations and advisory councils, with the new ones (as they are created by new 
participation devices, for instance, PB). So, the new model will lie on neigbourhood and 
sectorial associations, that is, meetings will depend on them and deliberation will be ordered 
by association’s diagnostics. 
 
The dynamic changes because deliberation in public assamblies will be ordered by a 
plannification. The idea is to make territorial and sectorial plannification. Neigboorhoud 
associations will make territorial plannification, the rest of associations and citizens could 
contribute to the neigboorhood diagnostic later. Sectorial plannification will be made by 
sectiral advisory councils. Once the plans are made, City councils will examine the whole 
proposals to split up those proposals out of council competences and out of political 
goverment aims. After that, City council will organize public neigboorhood and sectorial 
assemblies to give priority to the proposals collected in the plans.These meetings will be open 
to singular citizens to give priority to diagnostics. 
 
Both proposals of territorial and sectorial assemblies will be translate to PB council, a new 
structure in the second model. It is make up with singular citizens elected in public assemblies 
and associations. The objective of PB council will be apply the social criteria to give priority 
to proposals. 
 
Here is very clear the movement of PB towards traditional structures of participation, 
although it keeps the participation of singular citizens and the discussion of rules by 
participants in PB council as the first model. The new process will start in 2005. 
 

SECOND MODEL (2005). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Asamblea 
Ciudad

Planes Barrio
El Ayto. Informa 

Viabilidad Técnica 
y política

ASAMBLEA
BARRIO

ASAMBLEAS
CONSEJOS

SECTORIALES

Mesa Distrito
CONSEJO DE 

CIUDAD Consejos Distrito, 
Colectivos, Agentes

Órgano Control y 
priorización propuestas
Ciudad

Agentes, Federaciones, 
C.Sectoriales y Colectivos

Planes 
Sectoriales 
Municipales

El Ayto. Informe 
Viabilidad 
Económica
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We can show some data about participation since 2001 to 2003, but you have to consider that 
none experience in Spain has collected data systematically. 
 
 

        Source: Ayuntamiento de Córdoba. 
 
 
This participation is very similar among others spanish’s experiences, it moves around 1% of 
population older than 16. In Cordoba participation dropped during the second year, but it rose 
slightly the third one. 
 
To explain why participation fell between first and second year it’s very complex, but we can 
consider than most of projects were implemented during the second and third year and 
associations with real representation power started to criticize PB. Here we can notice also the 
gap between administration routines and citizenship one’s, a crucial element that PB gives it 
rise to public. 
 
An interesting data come from who participate regarding if the individual belong to one (or 
several) association or not. We can say that many citizens participate without being 
associated. 
 
 

      Source: Ayuntamiento de Córdoba 
 
 
Women participate low than men and they are worst represented than men in the structures of 
PB as PB council (CITY TABLE) or as „agentes“ 
 
 
 

      Source: Ayuntamiento de Córdoba 
 
 
 

Evolución de la participación en los Presupuestos Participativos en Córdoba  
 Number of Participants % respecto población > 16 

2001 3007 1,15% 
2002 1898 0,7% 
2003 2224 0,85% 

Perfil de los participantes en las Asambleas de Presupuestos Participativos en Córdoba 
según su vinculación a asociaciones. 

 2001 2002 2003 
Participantes asociados 41,3% 54,5% 52,8% 
Participantes no asociados 45,1% 39,5% 43,4% 
NC 13,6% 6% 3,8% 

Perfil de los participantes en las Asambleas de Presupuestos Participativos en Córdoba 
según sexo. 
 2001 2002 2003 
Participantes mujeres 45% 40% 42% 
Participantes varones 55% 60% 58% 



 521 
 

      Source: Ayuntamiento de Córdoba 
 
 
We can see in the next table the socioeconomic profile of participants. This is imposibble to 
make it individually, so we have took a socioeconomic study about neigbourhoods in Cordoba 
made in 2003 (Garcia, I y Pérez, Y, 2004). The results are not conclusive. The neigbourhood 
with lowest socioeconomic level is also the neigbourhood with less participation, but two 
neigbourhoods with low socioeconomic levels present the highest levels of participation. 
However medium class neigbourhoods present high levels of participation. 
 
Regarding participation in association in Córdoba (Garcia, I y Pérez, Y, 2004), individually 
medium class are who participate more, althougt if we consider data in aggregate way citizens 
who live in neigbourhoods with low socioeconomic levels use to participate more. We can 
think than it happens in PB as well. That is, may be associations are not related to low social 
conditions, but to expectations about life conditions as social capital data shows. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source: Ayuntamiento de Córdoba 
 
 
IV. IMPACTS  
 
Impact on Administration. 

The process in Cordoba, in general in Spain, respond either to administrative modernitation 
and to general movement to democratitation. So, among municipal employees it’s supposed 
that PB could improve efficiency in administration. For politicians PB also respond to 
participatory culture linked to democracy and the right of citizens to participate in public 

Perfil de los ‘agentes’ y ‘representantes’ de los Presupuestos Participativos en Córdoba 
según sexo. 

 2001 2002 2003 
‘Agentes’ mujeres 40,2% 30,7% 29,3% 
‘Representantes’ mujeres 25% 25% 30% 

Relación de la participación por distrito y nivel 
socioeconómico. 
 Participación Nivel 

socioeconómico 
Fuensanta 12.13% 2.6 
Sur 11.97%  2.4 
Poniente Sur 10.64% 3.85 
Levante 9.05% 3.6 
Poniente Norte 8.71% 2.4 
Centro 8.08% 4.1 
Villarubia 7.15%  
Norte 6.87% 3.8 
Higuerón 5.7%  
Noroeste 5.54% 2.25 
Santa Cruz 4.59%  
Alcolea 4.33%  
Trassierra 2.82%  
Cerro Muriano 2.4%  
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managment. The problems and differences arise when they think about which limits are 
maked up or imagined around participation. 
 
The administrative modernitation  is a strong trend in all levels of administration in Spain: 
state, regional and municipal level. There are many public entreprises created to improve 
managment regarding market criteria. There are national programs to encourage this 
modernitation through Spanish Municipal Federation or even Public Administration 
Ministery. Every single administrative evaluation model is based on these criteria. In this 
sense citizens play a client role. At the moment the PB is embbeded in this trend. That is clear 
in Córdoba where almost 75% of investments are decided by public entreprises. 
 
At the same time there is a participatory trend since beggining of eighties (80’s). Almost all 
cities with one hundred thousand inhabitants in Spain has participatory normatives (RPC) that 
include advisory councils and differents structures to give way and to rule participation and 
relations between goverment and citizens. These structures are monopolized by traditional 
associations. At the nineties municipalities began to implement 21 Agendas and Urban 
Strategic Planification. In these processes participation was enlarged on including others ways 
of participation. For instance the collective action was took to a general scenario what 
overcome sectorial aims of social organizations in traditional structures. They also include 
citizens in general, not only social organitations. Almost all cities with one hundred thousand 
inhabitants have implemented 21 Agendas. In this way, the last administrative evaluation 
model, encourage by Public Administrative Ministery, includes also ambiguous references to 
citizens as a stakeholder and it stimulates the creation of new ways to make possible 
coordination inside of Administration and among public and social institutions. So we can 
think than political context is being influenced by a new participatory trend than it can 
influence on Administration. 
 
In Spain PB is evolving, since 2001, towards their own town participatory structures, based on 
RPC (municipal participatory normatives) and social orgnizations (overall neigbourhood 
associations). These suffered a large crisis during nineties, because of lack of participation 
and representation. Under this context PB could offer the last or next step of a journey started 
in eighties: the link to decision making process. This is a real chance to include a broader 
participation concept, first aimed to general issues (instead of sectorial issues) and, second, 
open to singular citizens.  
 
So we can see than PB carry out either an administrative modernitation (efficiency) and a 
process of  change of participation concept. In Spain PB is always linked to making decision 
process, so it’s going to be very important the elements rely on efficiency. PB is supposed to 
evolve, due to, towards ways of participation that are better off for technical decisions and 
ways of participation that make tradicional structures merge with new participatory concepts. 
 
Both trends implies a different way of management. The Administration has to make possible 
the citizen’s role as stakeholder, at the same time PB has to care efficiency of outcomes, 
because PB cann’t mean inefficiency. Looking at inside of Administration, that is, what 
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changes were encouraged to move internal structure towards PB, in Córdoba goverment took 
the first steps to make it possible.  
 
Through PB Administration in Cordoba was obligated to coordinate sectorial areas 
(secretaries) that were implicated in PB. Before PB all of them work enterily separated. With 
PB was set up a transversal area to coordinate the public action. It was informal, but it 
permited a transversal comunication and to work with a similar objective. With the second 
model this trend already started will go on. 
 
 
 
Source: Ayuntamiento de Córdoba. 
 
 

Through PB Administration also has to show its knowledge to citizens. That is neccessary to 
make citizens able to participate in citizens meetings. May be, it can be ilustrated when the 
finance chief was explaining to participants (in citizens workshop) how municipal budget is 
made and its legal limits during the first model. Every year was made. Also municipal 
enginering, at the end of the process, discussed with citizens whatever they want around 
investments. The third year it was approved by Reglament to set up a specific meeting 
regarding the technical troubles involved in proposals (tematic tables).  
 
The importance of efficiency doesn’t depend only on municipal employees. Citizens also 
stress on techinal criteria as a way of take good decisions. Probably the evolution of PB will 
be underlined by the qualification of outcomes, improving technical data more than improving 
deliberation. For instance in Cordoba’s next model associations will make neigbourhoods 
plannifications and citizens will give to them priority in public meetings.  
 
Anyway, it’s very early to talk about the impact of PB on administrative body. At the moment 
the impacts on Administration are marginal regarding the whole municipal budget. This one 
shows the evolution towards a NPM with the influence of market criteria in the public 
administration. The increase of debt and budget from 2001 to 2004 reflect mainly the increase 
of public entreprises or autonomous entities. In Cordoba, City council increased the amount 
for investment from 2001 to 2004, but almost 3 euros out of 4 are carried out by public 
entreprises. The amount of investment directly made by City Council is decreasing from 2001 
to 2004, while the investment capacity by public entreprises increase. The majority of 
investment is made by public entreprises: 
 

INVESTMENTS 
Córdoba 2001  2002  2003  2004  
CITY COUNCIL 19.612.000 25,5% 16.491.770 19,8% 11.091.583 17,5% 11.340.000 12,8% 
AUTONOMOS 
ENTITIES 30.786.400 40,1% 20.758.657 24,9% 4.835.065 7,6% 12.678.171 14,3% 
PUBLIC 
ENTREPRISES 26.161.000 34,1% 46.213.807 55,4% 47.622.188 74,9% 64.528.074 72,9% 
Total 76.818.000 100% 83.464.234 100,0% 63.548.836 100,0% 88546245 100,0% 
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The structure of Cordoba’s budget is very clear. The evolution of the enterprises’ budget is 
quite bigger than municipal one’s, increasing almost 50% since 2001 to 2004. The municpal 
budget only increase 2,85%. 
 

Municipal Budget CORDOBA 

 
2001 

(ejecutado) 
2002 

(ejecutado) 
2003 

(estimado) 
2004 

(estimado) 
Presupuesto Municipal 
Ingresos 206.795.777 211.781.060 201.240.445 212.675.472 
Gastos 191.706.463 207.946.604 201.240.445 212.675.472 
Presupuesto de empresas y organismos autónomos 
Ingresos 162.412.835 206.358.120 203.280.464 243.912.357 
Gastos 162.412.835 206.358.120 203.280.464 243.912.357 
 
Impact on municipal employees. 
It’s difficult to assess the impacts on municipal emloyees. In Córdoba PB didn’t became a 
“real” reference for every municipal employ because it was linked to four secretaries. PB 
were concentrated on a part of Administration, related to some secretaries, the rest saw it as 
something strange. Anyway, the three years of experience allowed to introduce a new way of 
understanding the public life and job, so strong resistences to accept direct involve of citizens 
in public managment were faced and next years it is going to be a road already walked. 
 
For municipal employees that had direct contact with PB the impact was different. The impact 
more remarkable was place in Participatory secretary. After PB, in 2004, employees turned 
the logic of their work, making programmes orientated to promoting participation. Before 
that, programms were more orientated to cultural services. It coincided with the arrival of new 
staff because of elections, but underlined an internal conflict between employees (and 
Administration) in the way is drew participation. 
 
However, finance employess has been in contact all the time with participatory employees, 
and they with municipal enginneries. It was usual to see differents municipal employees 
gather around thinking about a identical aim: PB. It set up a new space from where everybody 
learned about complex situations, to manage with citizens and to look at your own job link to 
the others and citizenship. 
 
Impact on social justice. 
The final decision making process of PB is made by social justice criteria. They are three: 
 

1) To give priority to proposals in territorial areas with a lack of investment 
2) To give priority to proposals that affect social exclusion areas 
3) To give priority to proposals that affect more population 

 
 
The budget open to discuss in Cordoba is really few to be able to say PB has an impact on 
social justice, but if we consider only the allocation of investments in whole city through PB 
the results are ambiguous. Look at the tables. 
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The district with the best pay off is one of the lowest socioeconomic level districts, but the 
lowest one is also the district with worst pay off (less investments). We could conclude that 
social justice isn’t working. One problem we face is that we don’t have more desagregated 
information, but the results, for example, for Norte district (the second one obteining 
investments and one of the richest districts of city) tell us that investments were to specific 
neigbourhoods located in Norte district (Naranjo y Valdeolleros) that have a low 
socioeconomic level.  
 
Anyway, we had to consider the infraestructural level of the city, nor the socioeconomic level, 
because PB was aimed to micro local investments and needs linked to infraestructural levels 
are covered. For example, the city’s perifery has a lack of investments, but they have higher 
socioeconomic levels than average. Through PB they gained a significant part of investments. 
 
As we can see, neither are investments linked to participations levels. But it is due to PB’s 
internal procedures. They don’t give priority to participation, that is, they don’t consider the 
specific support gained by one proposal. At first it was a proposal of goverment, but after 
when some “agentes” proposed to change the criteria (second and third year) regarding active 
participation, most of “agentes” didn’t wanted to change it. 
 
We can notice that to give priority to active participation represent a simbolic dead line for 
citizens. Every one has in mind the representative logic, so the first goal is that every citizen 
can take advantages of PB. That is clear when citizens had to discuss social justice criteria. 
They took the decision to make a little lineal distribution among districts, so every district 
could obtein investments by PB. So between 30% or 40% of PB is allocated in a lineal way. 
The rest is allocated regarding social justice criteria. 
 
The participants had to decide criteria at the beggining. The goverment understood the first 
year they were not neccesary as allocated procedure at city level. The second year the 
“agents” faced to goverment to apply criteria also in city level. It was a hard deliberation 
between municipal managers and some associations (wanted to keep out criteria) and citizens 
non-organized with others associations (didn’t wanted to keep out criteria). The discussion 
had place around tne democracy’s values and the sense of participation. The first time citizens 
had to apply criteria at city level was noticed as an achievement for some participants. 
 
The logic of allocate criteria and social justice has been very present along the process. For 
participants criteria avoid clients relations between politicians and citizenship, but, over all, 
criteria guarantee for them a transparent allocation of resources. 
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City districts regarding investment obteined, participation and socioeconomic level  

 
 Socioeconomic 

level 
Total investments Non lineal investments 

(without regarding lineal 
allocation) 

Participation 

Sur 2.4 10.47% 13.88%  (+3.4) 11.97%  
Norte 3.8 8.73% 10.37% (+1.64) 6.87% 
Levante 3.6 8.15% 9.19%  (+1.04) 9.05% 
Higuerón  7.96% 8.79%  (+0.83) 5.7% 
Villarubia  7.85% 8.57%  (+0.72) 7.15% 
Santa Cruz  7.73% 8.33%  (+0.6) 4.59% 
Fuensanta 2.6 7.45% 7.76%  (+0.31) 12.13% 
Poniente Sur 3.85 7.39% 7.64%  (+0.25) 10.64% 
Centro 4.1 6.76% 6.36%  (-0.4) 8.08% 
Poniente Norte 2.4 6.65% 6.14%  (-0.5) 8.71% 
Alcolea  5.97% 4.76%  (-1.19) 4.33% 
Trassierra  5.29% 3.38%  (-1.91) 2.82% 
Cerro Muriano  5.01% 2.81%  (-2.2) 2.4% 

Noroeste 2.25 4.62% 2.04%  (-2.58) 5.54% 
Source: Ayuntamiento de Córdoba e IESA (2004) 
 
 

Total investments, non lineal investments and participation regarding districts socioeconomic level 

 Total investments Non lineal investments Participation 

Districts with lower 
socioeconomic level (<3) 

29.19% 29.82% 38.35% 

Districts with higher 
socioeconomic level (>3) 

31.03% 33.56% 34.64% 

Perifery 39.81% 36.64% 26.99% 

Total 100% 100% 100% 

Source: Ayuntamiento de Córdoba e IESA (2004) 
 
 
Political impact.  

The goverment party won elections improving the results of the last elections, but the impact 
of PB is not clear on this point. PB, at the moment, is not very known by citizens. Only 
people already close to traditional participatory structures and interesting on participatory 
events know PB. Year by year we can think more people will know it, but if we think about 
the PB’s impact on elections, we can think that citizens didn’t vote thinking about PB. 
Actually, PB dessappeared of campaign (May 2003) at the moment  it was being strong 
critized by associations.  
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Resultados participación electoral últimas elecciones municipales Mayo 2003-Junio 1999 
 Participación electoral elecciones 2003 Participación electoral elecciones 1999 
 Córdoba Andalucía España Córdoba Andalucía España 
Participación 
electoral 

61.57% 65.57% 67.67% 62.48% 64.64% 63.99% 

Votos blancos 2.01% 1.42% 1.76% 1.58% 1.41% 1.95% 
Votos nulos 0.4% 0.56% 1.3% 0.53% 0.78% 0.91% 
Abstención 38.43% 34.43% 32.33% 37.52% 35.36% 36.01% 
Fuente: Ministerio del Interior. 
 
 
Resultados electorales Elecciones Municipales 2003-1999 en Córdoba. 
 Elecciones municipales 2003 Elecciones municipales 1999 
 Porcentaje votos Concejales Porcentaje votos Concejales 
IU 41.88% 13 28.62% 9 
PSOE 12.87% 4 19.3% 6 
PP 39.58% 12 46.38% 14 
Fuente: Ministerio del Interior. 
 
 
Deliberative quality. 

If we consider deliberation as a way of public dialogue, with information and time to argue, 
and directed towards a decision making process, the PB in Córdoba reachs high level of 
deliberative quality. 
 
The decision making process is divide into three stages: 
 
• Direct voting (majority) 
• Technical criteria 
• Social justice criteria 
 
Citizens could make proposals directly in assemblies. They are discussed and participants 
gave priority to them. After proposals were filtered by technical criteria to know what of them 
were able to be carry out by City Council. Once technical criteria were applied, citizenship 
applied directly social justice criteria (as lack of investments) to give priority to proposals. 
 
Every deliberative process needs an information process. This is the weak feature of 
experience, although every citizens that decide to participate will be informed, at least, about 
the issues to be discussed (budget). Many citizens think that information should be early in 
theirs hands and they think than information could be more complete. Anyway the 
information will always give rise to controversy, because everyone will find they have lack of 
information or they need more information to be able to decide.  
 
The deliberative process in Córdoba are ruled by citizens directly (excepting technical 
criteria). This constitute a great potential because citizens are encouraged to think about what 
are the best criteria. So participants are translated to a general scenario from where they have 
to think always regarding a general point of view. They have to think also about the 
organization of public meetings and the way to give priority to proposals.  
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Everything helped to place citizens in a deliberative position orientated to make a decision. 
Also the procedures helped to create a process among equals, everyone had the same 
influence and chance in decision making process. In this sense the actitude of majority of 
citizens in public meetings was responsible. As rules could be changed every year, citizens 
could learn about the decisions they adopted and to change it the next year. 
 
Citizens had chances to make their voice public. As everything else it depends on citizens, but 
in Córdoba the PB set up a public space that it enables citizens to say and to face 
administration opinion. 
 
Nevertheles we have to take into account that limits are set up by administration and they 
aren’t discussed, so administration sometimes plays with advantges, because the game is very 
asimetric. Administration has the whole information. Anyway citizens have chances to face 
administration and sometimes they carry out proposals even when administration is contrary 
to them. We can speak about a relative social autonomy, as PB set up conditions for it. 
 
 
V. CONCLUSION  
In Spain PB will be observed as a bridge between old structures and new ones (as Cordoba 
new model shows). In this sense PB will be built following existing structures. It has 
advantages and disadvantages, but it means that PB is going to be developed with their own 
principles, far away of those Porto Alegre leads: change of priorities. The main reason will be 
deeper democracy and to nearer Administration to citizenship. Nobody has in mind to change 
structures of administration, that is, changes in other trends than New Public Managment. 
May be changes into administration will be unavoidable, because of PB, but this context 
could give rise conflicts if they challenge the main administration’ structures. 
 
Politicians have a great conflict with participation, because they don’t see what to do in a PB 
context (if they lose the monopoly over decision making process, which would it be their 
role?). This question open many problems, but it underlines that political parties see PB as a 
chance to be adapted to new social trends. Hence, the movement towards PB will be slowly. 
 
For instance, Cordoba PB’s evolution since 2001 to the new model shows the importance has 
the qualification of outcomes for City Council. It was one of the strongest fails of PB 
following association’s criticisms, but either were for politicians and employees municipal. 
Puente Genil, Albacete y Córdoba  have started to make urban plannification to fix 
deliberation to diagnostic. It could be a good idea, but it also can restrict the deliberation 
process. In some way PB is observed as a short run term action and planification can offer a 
long run term action, but the point is who makes diagnostic? Also we could ask what is it 
hidden behind diagnostic? People use to think that citizens are not ready to think about public 
action. It remains some elitist bias. The solution is to make plannification to reduce the 
chances citizens have to decide and to make a mistake.  
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The relation between quailification and deliberation in PB is a weak one. More qualification 
can suppose lack of deliberation and more deliberation can suppose lack of qualification. It is 
important improve qualification, but sometimes it supposes to reduce opportunities to 
deliberate and we could think than it would have innecessary citizenship participation in a 
long run term. It would be good to overcome this relation.  
 
Other great worry it relies on participation and its representation. Once we consider the whole  
participation of associations this problem dissappear, at least, for politicians and traditional 
structures of participation. This is the case of Albacete, where the participation is decreasing 
year by year, but as participation is fixed to association there is not a strong problem. They 
don’t consider participation levels of associations. They understand that associations are 
already representative, but singular citizens not.  
 
The evolution of PB in Spain since 2001 shows that all experiences will be constituited 
regarding mix models, as Cordoba PB, that is, if we consider the evolution of traditional 
structures the PB will be the last step of its evolution (started at the beggining of democracy at 
the end of seventies): the link to decision making process. In this process the own concept of 
participation could be enlarge on including others ways of participation. But also the models 
of PB will reflect the internal tensions and conflicts of traditional ways of participation (very 
close to political strategic games). 
 
However, the potential of PB relies on two characteristics: 1) it creates a public space open to 
whole citizens or all assocations. Before that the public action were fixed to sectorial logic. 
The consequences of this change can be cualitative, above all, inside of administration (it 
obligates to administration to make internal coordination, may be it enables administration to 
work regarding problems and not sectorial actions); 2) it creates a regulated public space 
where citizens and associations can get involve under rules previously thought (it enables 
citizens to learn, to act and to talk in public scenarios, waht can spread a co-responsible action 
on public affairs). That is contrary to market criteria which leads traditional participation 
devices. 
 
Anyway it seems early to conclude what is going to happen, because the experience is very 
young. We will have to wait to be able to talk about long run term implications. But it is clear 
than PB needs a strong leadership, so the role played by political parties is going to be crucial 
(critical). To manage changes in administration, to be able to spread a new public action, 
needs more than beatiful words. 
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923. PUENTE GENIL 

 
Ernesto Ganuza 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXT OF PUENTE GENIL.  
Porcentualmente el municipio pontanés tiene una importante dedicación en el Sector 
Servicios, ocupando estas actividades el 69,83% del total de las actividades desarrolladas en 
Puente Genil. Con un 11,52% le siguen las actividades profesionales, un 10,67% de 
actividades industriales y en último lugar lo ocuparían las actividades de construcción y 
servicios auxiliares (7,65%)  

 

Durante los años noventa el municipio experimentó los efectos de una crisis industrial y 
agrícola, potenciándose la constitución de comercios y pequeños negocios en régimen de 
autónomos (el 56’79% de las actividades desarrolladas en Puente Genil corresponde a 
empresas constituidas en régimen de autónomos), lo que ha convertido el municipio en un 
pueblo eminentemente comercial y de servicios. 
 
La mayoría de la población de Puente Genil piensa que la situación del municipio es muy 
similar a la de su entorno, muy pocos piensan que sea mejor (8%), mientras que un elevado 
porcentaje de ciudadanos (48%) piensa que la situación del municipio es peor que la de su 
entorno. 
 
No obstante los habitantes de Puente Genil consideran que disfrutan de un nivel de vida 
aceptable. En una escala de 1 a 10 puntúan el nivel de vida con un 6. De la misma puntúan la 
oferta sociocultural existente, la calidad de la vivienda o la situación socioeconómica del 
municipio (le dan una puntuación de 5). 
 
Para la población del municipio los tres grandes problemas que enfrenta el pueblo son la 
delincuencia (42%), después las drogas (25.6%) y en tercer lugar el paro (12.4%). 
 
Los datos provienen de un estudio realizado en torno a la ejecución de la Agenda 21 durante 
el año 2004. Todos los datos han sido obtenidos en la página web del ayuntamiento: 
www.aytopuentegenil.es. 
 
II. ORIGINS OF PB  
El Presupuesto Participativo es puesto en marcha por el equipo de gobierno progresista en el 
año 2001, cuando IU tenía mayoría absoluta en la corporación municipal. Según las 
entrevistas realizadas en el municipio a técnicos y representantes políticos, los objetivos 
perseguidos al poner en marcha el Presupuesto Participativo pueden ser descritos como sigue: 
 
A nivel social: se coincide en señalar la importancia que adquiere una activación social en la 
vida local, creando redes sociales entre la ciudadanía y ésta y la Administración. Si bien hay 
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un objetivo que persigue estimular actuaciones de justicia social, no deja de ser considerado 
ambiguo en estos primeros años del Presupuesto Participativo. No obstante el proceso 
participativo incorpora reglas y criterios de justicia social. 
 
A nivel administrativo: el objetivo respecto a este nivel es la modernización administrativa, lo 
que se entiende no se puede llevar a cabo sin una gestión de proximidad. En este sentido la 
puesta enmarca de los Presupuestos Participativos se ha hecho de forma paralela a otras 
medidas encaminadas a la modernización de la Administración, creando empresas 
municipales y dando más importancia a la gestión de los servicios desde un punto de vista de 
mercado. 
 
A nivel politico: el objetivo es la legitimidad del sistema político, profundizando la 
democracia. Para los representantes políticos de Puente Genil el Presupuesto Participativo 
encarna los valores democráticos por excelencia, por tanto, su puesta en marcha es un 
objetivo que coincide plenamente con su programa: hacer del espacio público un lugar de 
corresponsabilidad entre ciudadanos y administración. 
 
III. METHODOLOGY  
El Presupuesto Participativo es anual. Todos los años se lleva a cabo un ciclo similar. El 
proceso participativo directo tiene una duración acotada a lo largo del año, es decir, las 
asambleas públicas tienen lugar durante un mes (habitualmente entre mayo y junio) en el que 
toda la población puede participar. Después todos los demás elementos de participación 
directa se concentran en días o jornadas, pero ya no participa toda la población, sino aquella 
directamente elegida en las asambleas o en representación sectorial de grupos sociales. 
Después durante todo el año la Administración trabaja en el Presupuesto Participativo 
preparando los elementos necesarios para su implementación.  
 
El proceso de los Presupuestos Participativos fue impulsado por la Administración Local (el 
Ayuntamiento). En el año 2001 el equipo de gobierno decidió ponerlo en marcha. Teniendo 
en cuenta este hecho podríamos considerar que el proceso tiene una lógica de arriba-abajo 
(top-down), sin embargo dada la metodología empleada para el desarrollo del proceso, así 
como el protagonismo que adquieren los diferentes agentes sociales en el mismo se podría 
considerar que los Presupuestos Participativos tienen una lógica de abajo-arriba (bottom-up). 
Al menos esa es la percepción que tanto los técnicos como los representantes políticos tienen 
respecto a los Presupuestos Participativos. A su favor podemos señalar la existencia de una 
reglamentación formal del proceso que habilita a la sociedad civil para proponer y sacar 
adelante propuestas propias. 
 
Hay que tener en cuenta que los límites externos del proceso (qué se decide y cuánto) son 
establecidos, hasta ahora, por la Administración, mientras que los límites internos (cómo se 
decide y se organiza el proceso) son establecidos junto a la ciudadanía elegida en las 
Asambleas y el tejido asociativo del municipio. Esto, como en casi todos los procesos en 
España, dota al Presupuesto Participativo de cierta ambivalencia, pero también dota de cierta 
autonomía a la sociedad civil. 
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Los responsables de la implementación del Presupuesto Participativo son los técnicos 
adscritos a la Delegación de Participación Ciudadana del Ayuntamiento de Puente Genil, 
aunque orgánicamente depende de la Secretaria de Hacienda (finance secretary). En su 
ejecución también participan técnicos de otras Áreas y Empresas Municipales relacionadas 
con el Presupuesto Participativo. 
 
El Presupuesto Participativo en Puente Genil se realiza de forma integral, con lo que todos los 
sectores que entran dentro de la Administración local son incluidos. La ciudadanía mediante 
Asambleas prioriza los gastos de las diferentes áreas municipales y posteriormente prioriza 
propuestas concretas de actuación en las áreas municipales. La discusión se realiza sobre los 
gastos en inversiones y servicios, aunque se incluyen todos los sectores municipales. La 
dinámica seguida, brevemente, es la siguiente: el Ayuntamiento elabora un cuadernillo en el 
que recoge todas las actividades que realizan las diferentes secretarias municipales. El 
cuadernillo es distribuido por todo el municipio. En las Asambleas públicas (actualmente 17) 
la ciudadanía tiene que realizar tres votaciones o priorizaciones. En primer lugar prioriza las 
tres secretarias que considera más importantes, siendo estas las que obtendrán un aumento del 
presupuesto más significativo. Dentro de las secretarias priorizadas hay que priorizar las 
actividades concretas de cada una de ellas y que el Ayuntamiento las describe brevemente en 
el cuadernillo. A continuación, la ciudadanía tiene que priorizar una lista de grandes 
inversiones dada por el Ayuntamiento y después tiene que priorizar una lista de inversiones 
que afecta al barrio en el que tiene lugar la Asamblea.  
 
Una vez se acaban las 17 Asambleas, el equipo de gobierno elaborará un anteproyecto de 
presupuesto siguiendo las priorizaciones de las Asambleas, éste será entregado al órgano 
superior de los Presupuestos Participativos, el Consejo de Ciudad. Este anteproyecto antes de 
emprender los trámites para su aprobación en el pleno Municipal, es discutido con el Consejo 
de Ciudad, el cual aplica los criterios de distribución y justicia social con el objetivo de 
priorizar las inversiones priorizadas en las diferentes asambleas. Una vez el Consejo de 
Ciudad aprueba el anteproyecto el equipo de gobierno elabora el Presupuesto para su 
aprobación por el Pleno Municipal. 
 
El proceso en Puente Genil no ha sido lineal. Durante el primer año fue diseñado un proceso 
distinto, articulado enteramente en torno a las estructuras tradicionales de participación 
ciudadana. al acabar el primer año se realizó una evaluación conjunta y se decidió cambiar el 
diseño, abriendo la participación a otros sectores. 
 
En el año 2001 la experiencia de los Presupuestos Participativos en Puente Genil se organizó 
sectorialmente con el objetivo de someter a debate y consulta ciudadana el presupuesto para el 
ejercicio de 2.002 de las delegaciones municipales de Servicios Sociales, Mujer, Cultura, 
Juventud, Deportes, Turismo y Medio Ambiente, lo que cubría casi el 25% del presupuesto 
del gasto corriente municipal. No se debatieron las inversiones en infraestructuras. El proceso 
fue diseñado mediante 7 asambleas sectoriales en las que se discutía y debatían propuestas del 
sector en cuestión. Cada una de las asambleas elegía 1 representante. Los representantes 
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elegidos, más los representantes de los Consejos sectoriales formales, más seis expertos 
elegidos por la Junta de Portavoces del Pleno Municipal tenían que debatir y elaborar las 
propuestas. A continuación se constituyó un Consejo Local del Presupuesto Participativo 
formado por la junta directiva del Consejo Local de Participación Ciudadana (órgano superior 
de la tradicional estructura de participación) y dos representantes de cada Consejo Sectorial 
(advisory council), el cual tendría que priorizar las propuestas. 
 
La evaluación realizada por los participantes y el Ayuntamiento detectó importantes 
carencias, que se resumieron en las siguiente conclusiones: 
 
1.- Es necesario ampliar sustancialmente el plazo del que disponen los consejos para estudiar 
las propuestas municipales. 
 
2.- Para que el proceso sea posible y pueda exigirse al Ayuntamiento el cumplimiento de las 
propuestas elaboradas por los consejos tiene que haber una participación amplia, por lo que es 
necesario hacer un esfuerzo en conseguir presencia masiva de la ciudadanía en este proceso. 
 
3.- Para que puedan evaluarse las propuestas municipales es necesario que el Ayuntamiento 
presente la información al alcance de personas no expertas, es decir, de manera clara y 
comprensible, pero con la profundidad necesaria para poder estudiarla y hacer propuestas. 
 
4.- De igual manera es necesario revisar sobre qué parte del presupuesto municipal se va a 
intervenir en ejercicios sucesivos, tanto en gastos corrientes como en inversiones.  
 
5.- Por último se considera que los consejeros y consejeras de presupuesto participativo deben 
participar en este proceso y estudiar el presupuesto municipal con una perspectiva “a nivel 
ciudad”, es decir, proyectando sus reflexiones más allá del ámbito puramente sectorial. 
 
A continuación y asumiendo las conclusiones el proceso cambió radicalmente en el año 2002. 
Se realizaron unas jornadas de reflexión abiertas a toda la ciudadanía, en las que se 
discutieron los cambios a realizar de acuerdo a tres ejes. Metodología, difusión y Desarrollo 
local. La participación de la ciudadanía había sido pobre y escasa (sobre todo habían 
participado personas ya asociadas y directamente vinculadas al sector en cuestión), por lo que 
se priorizó la participación general de la ciudadanía no organizada, mediante asambleas 
barriales. Se pasó de discutir sectorialmente a discutir la globalidad de los asuntos 
municipales. Igualmente se pasó a discutir el conjunto del presupuesto municipal, incluidas 
las inversiones en infraestructuras, tanto a nivel de barrio, como a nivel de ciudad. Y se 
instituyeron criterios de distribución para priorizar las propuestas. La participación aumentó 
considerablemente. En el siguiente cuadro se puede observar un cronograma del Presupuesto 
Participativo en Puente Genil, tal y como fue diseñado en tales jornadas, mientras que en la 
siguiente figura se puede observar el diseño del proceso según la propaganda del 
Ayuntamiento durante el año 2004: 
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PERIODO 

ÓRGANO 
ASUNTO 

Enero / Marzo 
Consejo Local de Participación Ciudadana 
( CLPC ) / Ayuntamiento 

- Elaboración de la metodología. 
- Diseño del proceso de comunicación. 

Abril / Mayo 
C.L.P.C. / Ayuntamiento - Difusión del proyecto. 

- Convocatoria de las Asambleas de 
Barrio. 

Asambleas de Barrio  - Elección de representantes para el 
Consejo de Ciudad. 

- Elección de prioridades. 

 

Junio 
Consejos Sectoriales - Elección de dos representantes para el 

Consejo Ciudad. 
 

Julio 
Consejo de Ciudad (3) A partir de los criterios indicados por las 

Asambleas de Barrio, prioriza y elabora 
propuestas relativas a Programas e Inversiones 
Municipales y en Inversiones de Infraestructura.  

Agosto/ Septiembre Ayuntamiento Elabora el borrador del presupuesto. 

Octubre 
Consejo de Ciudad Estudia el borrador. 

Noviembre 
Ayuntamiento Elabora el presupuesto definitivo 

Diciembre 
Ayuntamiento Aprobación del presupuesto. 

2.003 Consejo de Ciudad Hace el seguimiento de la ejecución del 
presupuesto. 

 
 
 

El ciclo de los Presupuestos Participativos en Puente Genil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.Enero.
Jornadas de Presupuesto 
Participativo.
En ellas los ciudadanos y 
ciudadanas fijan la metodología, 
difusión y calendario del 
Presupuesto Participativo . No 
existe requisito alguno para la 
participación

2. Febrero y Marzo.
Trabajo técnico (1 parte).
Se diseña el material para la 
difusión del Presupuesto 
Participativo . Se pone a punto 
todo lo necesario según la 
metodología aprobada en las 
Jornadas

8. Noviembre y Diciembre.
Aprobación del presupuesto.
El Ayuntamiento recibe el 
borrador definitivo del 
Presupuesto Participativo . El 
presupuesto municipal es 
sometido a la aprobación del 
Pleno

3. Abril y Mayo.
Difusión y Comunicación.
Comienza a difundirse entre la 
población el comienzo del 
Presupuesto Participativo  
mediante pancartas, folletos, 
radio, TV, etc

4. Junio.
Asambleas ciudadanas.
Se celebran 17 Asambleas 
en la ciudad y las aldeas

5. Junio y Julio.
Consejo de Ciudad.
Constitución del Consejo de 
Ciudad. Recoge las 
propuestas de las Asambleas 
y aprueba los criterios para 
priorizarlas

7. Octubre.
Consejo de Ciudad.
Aprueba definitivamente o 
modifica el documento con las 
propuestas de las Asambleas

6. Julio, Agosto y Septiembre.
Trabajo técnico (2 parte).
Según los criterios aprobados por 
el Consejo se ordenan las 
propuestas de las Asambleas.
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A continuación se describe las funciones de los dos órganos más importantes en el 
Presupuesto Participativo de Puente Genil. 
 

NOMBRE 
COMPOSICIÓN 

QUÉ HACE 

ASAMBLEAS 
CIUDADANAS 

 
17 Asambleas formadas por ciudadan@s 

agrupados por zonas de influencia escolares 
y las aldeas 

 
Priorizan mediante votación 

programas e inversiones 
municipales 

 

CONSEJO DE CIUDAD 

1. 4 representantes de cada Asamblea 
en casco urbano. 

2. 8 represnetantes de asambleas en 
las aldeas. 

3. 1 representante de cada colectivo 
en el Consejo Local de 
Participación Ciudadana. 

4. 1 representante de la Agrupación 
de Cofradías. 

5. 1 representante de los Alcaldes 
pedáneos. 

 
� Debaten las propuestas de las 

Asambleas, envían 
documento de propuestas al 
Ayuntamiento. 

� Realizan el seguimiento del 
presupuesto. 

 

Dentro del proceso existe una regulación que, si bien no tiene el formato de un reglamento 
interno, actúa como tal. Cada año, antes de iniciarse el proceso, el Ayuntamiento convoca 
unas jornadas de reflexión sobre los Presupuestos Participativos. Son invitados todos los 
grupos sociales del municipio, así como las personas que forman parte del Consejo de los 
Presupuestos Participativos (Consejo de Ciudad). También esta abierta a la participación de 
cualquier ciudadano individualmente.  
 
Durante las jornadas se evalúa el Presupuesto Participativo del año anterior y se conforman 
mesas de trabajo alrededor de tres ejes: 1) Organización interna (metodología); 2) 
Información y Difusión; y 3) Presupuesto Participativo y desarrollo local (sobre el desarrollo 
a largo plazo).  
 
Los dos primeros ejes determinan ampliamente la forma y las actuaciones a realizar dentro de 
los Presupuestos Participativos, lo cual puede ser considerado un reglamento interno, pues las 
conclusiones son aprobadas en plenario y recogidas en acta. Todo lo que se aprueba se 
convierte en el marco de referencia del proceso: cómo se participa, cómo se toman las 
decisiones a lo largo del proceso, el papel de la ciudadanía y los técnicos, etc. Respecto a la 
tercera mesa su labor es más ambigua y menos concreta, lo cual difumina más sus objetivos. 
Habitualmente se centra en procesos de desarrollo a largo plazo, pero que no son 
adecuadamente articulados con el resto, ni con los Presupuestos Participativos. 
 
Los criterios para la distribución de los recursos públicos son definidos por el Consejo de 
Ciudad de forma general para el conjunto del municipio. No se hace una discriminación por 
barrios, ni se considera la participación (número de asistentes) en las asambleas. Los criterios 
se hacen de acuerdo a tres baremos distintos según se trate de: 1) Propuestas con relación a 
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programas, servicios o actividades municipales; 2) Propuestas con relación a inversiones en 
los barrios, y 3) Propuestas de inversiones en las Aldeas del municipio238. 
 

1) Criterios para priorizar los programas y servicios: 
a) número de usuarios y beneficiarios del programa o servicio: 

• Más de 400 usuarios….. 10 puntos. 
• De 201 a 400 usuarios...   8 puntos. 
• De 51 a 200 ususarios...   4 puntos. 
• De 1 a 20 usuarios........    2 puntos. 

b) tipo de población beneficiaria : 
• Niños y jóvenes.................................... 10 puntos. 
• Mayores................................................  8 puntos. 
• Población en riesgo exclusión………..  6 puntos. 
• Mujeres……………………………. 4 puntos. 
• Toda la población…………………. 2 puntos. 

c) localización de la actividad. 
• Todo el municipio................................. 10 puntos. 
• Barrios en riesgo de exclusión social....  8 puntos. 
• Aldeas............................................... 6 puntos. 
• Periferias........................................... 4 puntos. 
• Centro............................................... 2 puntos. 

 
2) Criterios para priorizar inversiones en los barrios: 

a) Número de usuarios potenciales: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Medio….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

b) Urgencia de la intervención: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Medio….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

c) Déficit de equipamiento general: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Medio….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

 
d) Necesidad de intervención: 

• Alta……. 6 puntos. 
• Media….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

e) Localización de la intervención: 
• Zona de riesgo de exclusión….. 6 puntos. 
• Zona periférica……………….. 4 puntos. 
• Zona centro…………………… 2 puntos. 

 
3) Criterios para priorizar inversiones en las Aldeas: 

a) Urgencia de la intervención: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Media….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

                                                 
238 El municipio de Puente Genil tiene un caso urbano en el que se concentra la mayoría de la población y siete 
pequeñas concentraciones urbanas (las Aldeas) alrededor. 
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b) Déficit de equipamiento general con relación a otras Aldeas: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Medio….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   

c) Necesidad de intervención: 
• Alta……. 6 puntos. 
• Media….. 4 puntos. 
• Baja......... 2 puntos.   
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IV. IMPACTS  
 
Impact on Administration. 
En el proceso de los Presupuestos Participativos la ciudadanía discute y participa en un alto 
porcentaje de las funciones ejecutivas. Sin tenerlo el Ayuntamiento plenamente cuantificado 
y, por tanto, hablando solo a partir de estimaciones realizadas por la Concejala de Hacienda y 
Participación ciudadana, la ciudadanía puede llegar a incidir sobre un 40- 45% del 
presupuesto municipal. Esto se traduce en las siguientes áreas: 
 
• Todos los servicios personales prestados por el Ayuntamiento. 
• Las actividades de competencia de la Empresa Municipal (Egemasa) dedicada a recogida 

de basuras, limpieza, tratamiento de residuos, etc. Las actividades del Instituto Municipal 
de Servicios Comunitarios, que es un organismo autónomo. 

• Las actividades de las Áreas de Fomento y empleo. 
• Y todas las inversiones, tanto las pequeñas obras como las grandes o de ámbito municipal. 
 
La dirección del proceso es responsabilidad de un equipo del que forman parte: 
• Tres concejales. 
• El Secretario particular del Alcalde. 
• Los gerentes de las empresas municipales y organismos autónomos (tres personas) 
• El jefe del departamento de participación, promoción e información. 
 
Junto al Presupuesto Participativo la Administración de Puente Genil ha tratado de 
transversalizar la gestión desde el punto de vista interno. El Ayuntamiento ha intensificado así 
sus tareas de coordinación entre todos los niveles de la Administración con Comisiones y 
grupos de trabajo que intentan ser heterogéneas y polivalentes. Hay tres comisiones que se 
reúnen periódicamente: 1) comisión de gobierno, 2) comisión del equipo directivo técnico (se 
reúnen los directivos -managers) y 3) comisión del equipo técnico. Estas tres comisiones se 
reúnen periódica y simultáneamente con el objeto de dar a su trabajo la transversalidad 
buscada. 
 
La búsqueda de esa coordinación interna también se intenta trasladar a la gestión. Por ejemplo 
desde el año 2004 se ejecutan dos Planes Transversales a todas las actuaciones municipales: 
plan integral en las barriadas en riesgo de exclusión y plan integral de valores. Con el primero 
se trata de que todas las actuaciones municipales, incluidas las de Presupuestos Participativos, 
tengan la prioridad de valorar primero las actuaciones en los barrios en riesgo de exclusión 
social y con el segundo programa se pretende que todas las actuaciones municipales 
incorporen un plan específico de sensibilización. 
 
Impact on municipal employees. 
Respecto a los trabajadores municipales es difícil evaluar el impacto. Los técnicos encargados 
directamente del proceso piensan que el impacto es lento, pero poco a poco las resistencias 
iniciales a incorporar el nuevo método de trabajo se van reduciendo. Lo más positivo en el 
proceso de Presupuestos Participativos es la voluntad política clara de su implementación, lo 
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cual contribuye a extender entre los trabajadores municipales la práctica laboral vinculada al 
proceso. Ésta exige trabajar más en equipo, interrelacionando las tareas propias con las del 
resto de los trabajadores municipales. A medio y largo plazo la continuidad del Presupuesto 
Participativo puede generar un contexto diferente en la misma medida que la Administración 
incorpore formas de trabajo distintas. 
 
Impact on social justice. 
No se puede hablar de una verdadera inversión de las prioridades debidas al Presupuesto 
Participativo. No obstante el proceso de toma de decisiones se realiza tendiendo en cuenta la 
aplicación de criterios de justicia social. Hay que considerar que el Presupuesto Municipal 
puesto en juego sigue siendo, en proporción, bajo, con lo que es difícil esperar una acción 
pública determinante. Esto no quiere decir que la distribución del gasto mediante el 
Presupuesto Participativo no incorpore medidas distributivas que prioricen a beneficiarios con 
menos recursos. Sin embargo, por ahora el proceso de toma de decisiones mediante los 
criterios de justicia social sobre todo contribuye a la transparencia de las decisiones públicas 
adoptadas. De cualquier manera no hay ningún estudio que evalúe específicamente esta 
cuestión. 
 
Durante los cuatro años las prioridades de las secretarias se han basado en estas áreas: 
Fomento (desarrollo económico), Medio Ambiente y Juventud. Durante el año 2004 el 
Ayuntamiento realizó una investigación cualitativa sobre la vida y relaciones sociales en el 
municipio (www.aytopuentegenil.es). Las mayores preocupaciones de la ciudadanía eran las 
mismas que muestran las prioridades (sobre todo Fomento y Servicios Sociales), lo cual nos 
permite pensar la adecuación del Presupuesto Participativo a sentir de la ciudadanía.  
 
Prioridades 2004: Fomento y Empleo, Servicios Sociales, Medio Ambiente. 
Prioridades 2003: Servicios Sociales, Medio Ambiente, Fomento y Empleo. 
Prioridades 2002: Servicios Sociales, Medio Ambiente y Juventud. 
 
Además, los Presupuestos Participativos aún tienen un importante peso en relación a las 
pequeñas infraestructuras que afectan a unidades barriales. Mediante ellas es más difícil 
evaluar el sentido de justicia social desarrollado por el proceso. Los municipios pequeños en 
España no tienen gran capacidad de maniobra respecto a las inversiones a realizar. A esto hay 
que añadir la apuesta del actual equipo de gobierno por modernizar la Administración, lo cual 
ha supuesto un trasvase de dinero público a la constitución de empresas públicas, que en 
cierta manera ha restado posibilidades de impacto al resto de las actuaciones municipales. 
 
Political impact.  
Evaluar el impacto político del Presupuesto Participativo no es una materia libre de 
ambiguedad. Políticamente el partido político que ganó las elecciones en 1999 y puso en 
marcha el Presupuesto Participativo en el 2001 volvió a ganar las elecciones en el 2003. Sin 
embargo perdió un concejal, perdiendo la mayoría absoluta. Los representantes políticos de la 
Administración piensan que la bajada se debió a elementos internos de la propia historia 
política del municipio y no tanto a causa del impacto o no de su gestión. 
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Como vemos en los cuadros siguientes la participación electoral incluso disminuyó entre 1999 
y el 2003. Con estos datos podríamos decir que el Presupuesto Participativo no ha tenido un 
impacto, al menos claro, sobre el comportamiento político de la ciudadanía. No obstante no 
hay estudios que nos ayuden a clarificar el sentido del proceso participativo respecto a esta 
cuestión. 
 
Resultados participación electoral últimas elecciones municipales Mayo 2003-Junio 1999 
 Participación electoral elecciones 2003 Participación electoral elecciones 1999 
 Puente Genil Andalucía España Puente Genil Andalucía España 
Participación 
electoral 

67.78% 65.57% 67.67% 75.61% 64.64% 63.99% 

Votos blancos 0.87% 1.42% 1.76% 0.91% 1.41% 1.95% 
Votos nulos 0.44% 0.56% 1.3% 0.78% 0.78% 0.91% 
Abstención 32.22% 34.43% 32.33% 24.39% 35.36% 36.01% 
Fuente: Ministerio del Interior. 
 
 
Resultados electorales Elecciones Municipales 2003-1999 en Puente Genil. 
 Elecciones municipales 2003 Elecciones municipales 1999 
 Porcentaje votos Concejales Porcentaje votos Concejales 
IU 47.27% 10 48.33% 11 
PSOE 30.67% 7 28.05% 6 
PP 13.51% 3 8.31% 2 
PA 7.68% 1 6.08% 1 
UGI   8.31% 1 
Fuente: Ministerio del Interior. 
 
Deliberative quality. 
El Ayuntamiento intenta ofrecer información previa con el objetivo de que la ciudadanía 
pueda discutir en las Asambleas adecuadamente. Más allá de eso, que no siempre se consigue, 
ni alcanzan los niveles deseados, la apuesta firme es proteger institucionalmente el propio 
espacio asambleario para que nadie pueda sentir rechazo al expresarse o plantear propuestas. 
 
No obstante, los procedimientos deliberativos habilitados en la experiencia de Puente Genil 
disminuyen las posibilidades reales de generar espacios deliberativos. En las Asambleas 
públicas la ciudadanía sólo prioriza programas o inversiones municipales, lo cual resta 
espacios de deliberación entre la ciudadanía. Claro está que la Asamblea es una condición 
mínima a partir de la cual es posible asistir a un proceso deliberativo cualificado. 
 
En Puente Genil uno de los mayores problemas descansa en las características del tejido 
asociativo. En la investigación sobre las relaciones sociales realizada durante el 2004 se 
detectaba un tejido social débil y fragmentado que no contribuye a cualificar la deliberación. 
Esto otorga a la Administración de un mayor protagonismo. 
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V. CONCLUSIÓN  
El modelo del Presupuesto Participativo en Puente Genil fue el primero en España que 
introdujo procedimientos dirigidos tanto a la ciudadanía singularmente como a las 
asociaciones. Dentro del órgano superior de los Presupuestos Participativos (Consejo de 
Ciudad) están representandos directamente las asociaciones y ciudadanos elegidos en las 
asambleas públicas. En España poco a poco este modelo ha ganado terreno y, por ejemplo, 
después de las elecciones locales del 2003 todas las Administraciones que implementaron 
Presupuestos Participativos lo hicieron siguiendo el modelo mixto de Puente Genil, a 
excepción de la ciudad de Sevilla. 
 
La experiencia de Puente Genil es también, posiblemente, la más consolidada de España, 
tanto por el tiempo que lleva en marcha initerrumpidamente (2001), como por el claro apoyo 
político recibido por el equipo de gobierno. Esto ha ayudado a superar importantes tensiones, 
derivadas simplemente de la puesta en marcha del proceso, al tiempo que ha dado una mayor 
credibilidad al proceso participativo.  
 
La experiencia ha demostrado además aprender de sí misma. Durante el primer año se creo 
una estructura de participación estrecha, que fue evaluada por los propios participantes y el 
propio equipo de gobierno con el objetivo de mejorarla. En el segundo año la estructura 
diseñada cambió drásticamente la estructura del primer año, estimulando un incremento de la 
participación espectacular, siendo en términos relativos la experiencia en que participa más 
ciudadanía en España. 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

    Source: Ayuntamiento de Puente Genil 
 
Las tensiones aparecidas dentro del proceso tienen una enbergadura menor que en otras 
experiencias como la de Córdoba. Esto ha favorecido el desarrollo de la experiencia y las 
diferentes innovaciones que se han incorporado año a año despues de las jornadas de 
Reflexión promovidas por el Ayuntamiento. Para el equipo de gobierno el proceso cristaliza 
un programa político destinado a incentivar la corresponsabilidad de la ciudadanía en la vida 
pública local. Esto se ha notado mucho y bien en la forma de organización trasmitida a la 
gestión pública, no sólo mediante los Presupuestos Participativos, sino mediante acciones 
internas de coordinación entre las diferentes áreas y directivos. 
 
Los Presupuestos Participativos plantean de esta manera una gestión hacia la qiue la 
Administración es previamente receptiva, lo cual contribuye a disminuir resistencias internas. 
También la clara voluntad política del gobierno ha contribuido mucho a disipar dudas y 
cuestiones. 

Evolución de la participación en los Presupuestos 
Participativos en  Puente Genil. 

 Participantes % respecto población > 16 
2001 - - 
2002 169 0,71% 
2003 399 1,7% 
2004 360 1,53% 
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En este sentido la experiencia de Puente Genil ha realizado innovaciones notables dentro del 
Presupuesto Participativo, más allá incluso de que los términos deliberativos recogidos en los 
procedimientos no podamos considerarlos los mejores dentro del panorama español. Sin 
embargo su preocupación por llevar una gestión participativa y eficiente adentro de la 
Administración, ha estimulado innovaciones cualitativas. La más destacada se apoya en el 
conflicto entre planificación y corto plazo o entre lógica general y lógica individual que los 
Presupuestos Participativos estimulan. 
 
Ante estas tensiones la apuesta del Ayuntamiento, dentro del contexto español, plantea un 
procedimiento que poco a poco puede ser trasladado a otras experiencias. El Ayuntamiento 
confecciona un amplio espectro de propuestas a realizar y la ciudadanía prioriza las mismas. 
Es verdad que esto disminuye la cualidad deliberativa, pero desde el punto de vista político, 
un tema crucial en el contexto español y determinante respecto al desarrollo de más 
experiencias, resuelve un conflicto latente. No obstante, el equipo de gobierno no se ha parado 
ahí. Consciente de alguna manera de los límites deliberativos del proceso, durante el año 2004 
emprendieron una Planificación Urbana para los próximos 10 años. A diferencia de las 
tradicionales planificaciones ésta fue realizada mediante metodologías participativas que 
buscaban la implicación de la ciudadanía en su realización. De este modo, el Plan Estratégico 
Participativo a partir del 2005 sustituirá la habitual oferta de servicios e inversiones realizada 
por el Ayuntamiento en las Asambleas públicas, con el fin de que la ciudadanía priorice 
aquellas propuestas y proyectos recogidos participativamente en el Plan Estratégico. 
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924. SEVILLA 

 
Ernesto Ganuza Fernandez 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXT OF SEVILLA.  
Sevilla es la ciudad más grande donde se implementa el Presupuesto Participativo. Tiene, 
siguiendo datos del año 2003, 713.000 hab. (Fuente: Ayuntamiento de Sevilla). Es la capital 
administrativa de Andalucía, lo cual contribuye a generar un tejido urbano de servicios. El 
69% de su economía y PIB de la ciudad procede del sector servicios, un 17% procede de la 
industria, un 12% de la construcción y un 2% de la agricultura. 
 
Tiene una tasa de empleo del 41,7% y una tasa de desempleo del 22,8%. El último Plan 
Estratégico realizado en la ciudad (2003) dedicaba un apartado a la Exclusión social, lo cual 
puede decirnos la importancia que esta problemática tiene en la ciudad. 
 
El presupuesto de la Administración local asciende a casi 600 millones de euros. 
 
II. ORIGINS OF PB  
El Presupuesto Participativo es puesto en marcha por el equipo de gobierno progresista en el 
año 2003, cuando el PSOE e IU firman un pacto de gobierno (“Pacto de progreso por 
Sevilla”) en el que se incluía la puesta en marcha del Presupuesto Participativo como una 
acción prioritaria del gobierno. Los objetivos perseguidos al poner en marcha el Presupuesto 
Participativo pueden ser descritos como sigue: 
 
A nivel social: se coincide en señalar la importancia que adquiere una activación social en la 
vida local, creando redes sociales entre la ciudadanía y ésta y la Administración. De este 
modo se busca una amplia implicación de la ciudadanía, así como un acción pública guiada 
por criterios de justicia social. 
 
A nivel administrativo: el objetivo respecto a este nivel en un amplio sentido puede ser 
entendido como la modernización administrativa. Aquí se prima el alejamiento, 
autosuficiencia y subestimación del ciudadano normal derivado de las tradicionales prácticas 
de la Administración. 
 
A nivel politico: el objetivo es la legitimidad del sistema político, profundizando la 
democracia. El Presupuesto Participativo es observado como un procedimiento capaz de 
articular las instituciones representativas y la mayor participación ciudadana posible. 
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III. METHODOLOGY  
El Presupuesto Participativo en Sevilla se inicia fruto de un pacto de gobierno. En dicho pacto 
de gobierno, entre el PSOE e IU, se recogía la modificación del Reglamento de Participación 
Ciudadana239 del Ayuntamiento con el objetivo de incluir los Presupuestos Participativos. De 
este modo el Ayuntamiento de Sevilla ponía de manifiesto sus intenciones de profundizar la 
democracia municipal, al pretender trasladar al documento municipal que regula los procesos 
participativos el carácter decisorio y vinculante derivado de los Presupuestos Participativos en 
España. 
 
Si bien el Ayuntamiento de Sevilla pone de manifiesto el sentido que los Presupuestos 
Participativos tienen en España (vinculación al proceso de toma de decisiones), el hecho de 
plantearse para su puesta en marcha la reforma del RPC plantea un punto de partida 
específico. El acuerdo entre las dos fuerzas de izquierda tiene lugar después de las elecciones 
municipales del año 2003, tres años después de la puesta en marcha de las experiencias de 
Albacete, Córdoba y Puente Genil. Durante ese tiempo los conflictos vividos, sobre todo por 
Córdoba, sirvieron de laboratorio para el resto de las experiencias que van a poner en marcha 
los Presupuestos Participativos a partir de las elecciones municipales del 2003. Sugerir la 
integración, antes de empezar, del Presupuesto Participativo en el RPC supone, dentro de 
España, asumir la integración del Presupuesto Participativo dentro de los cauces legales y 
tradicionales de participación. Después del conflicto experimentado por la experiencia de 
Córdoba con los movimientos sociales tradicionales (principalmente vecinales), el 
Ayuntamiento de Sevilla inició el proceso considerando una estrategia de integración con los 
mismos, pero sin perder el concepto de participación universal recogido en los Presupuestos 
Participativos de Córdoba (al contrario de la experiencia de Albacete). 
 
El Ayuntamiento contrató un equipo técnico, cualificado en procesos participativos, para 
poner en marcha el proceso. Este equipo, junto a la dirección política, diseñó un proceso 
abierto en el que la ciudadanía terminaría por delimitar los procedimientos internos del 
mismo. Los límites (el presupuesto a debatir, la participación universal) serían establecidos 
por el Ayuntamiento. Este proceso de formación y diseño tuvo lugar a lo largo de seis meses, 
desde octubre del 2003 a abril del 2004. 
 
Para iniciar el Ayuntamiento puso en marcha las I Jornadas Internacionales sobre 
Presupuestos Participativos en Sevilla, donde se invitó a diferentes ponentes nacionales y 
extranjeros para hablar del proceso. A continuación el Ayuntamiento organizó 15 equipos 
ciudadanos (Grupos Motores) con el objetivo de dinamizar a la población. Los 15 Grupos 
fueron creados alrededor de los 15 centros cívicos que el Ayuntamiento dispone en la ciudad. 
Se hizo una convocatoria abierta a todos los colectivos inscritos en el registro municipal y a 
los usuarios de los Centros Cívicos, además de dejarlo abierto a todas las personas 
interesadas. La mayoría de los integrantes fueron ciudadanos asociados y llegaron a contar 
con más de 200 voluntarios. 
 

                                                 
239 El Reglamento de Participación Ciudadana (RPC) es un documento muy general en los municipios españoles, 
bajo el cual se regulan los procesos participativos de la ciudad. 
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Uno de los principales objetivos para el Ayuntamiento era la conformación de un 
Autorreglamento, del mismo modo que había realizado Córdoba tres años antes. Un proceso 
abierto, sin definir claramente, pasa a ser discutido y regulado por la misma ciudadanía. Así 
en Febrero del 2004 tuvieron lugar las primeras asambleas informativas de Presupuestos 
Participativos (15 Asambleas), en el transcurso de las cuales se eligieron dos representantes 
de la zona. Estos representantes irían a formar la Comisión del Autorreglamento. Las treinta 
personas elegidas trabajaron entre febrero y marzo un reglamento interno. En marzo se haría 
una asamblea para presentar enmiendas al Autorreglamento previamente elaborado y en abril 
se haría una nueva asamblea para discutir y votar dichas enmiendas, cerrándose el 
Autorreglamento en el mes de mayo. 
 
En el autorreglamento viene definido el modo en qué se realizaran las asambleas, el papel de 
los ciudadanos, de los representantes de la ciudadanía, etc. Se define el Presupuesto 
Participativo como un proceso universal y abierto y se deciden criterios de justicia social. 
 
Una vez estaba acabado el reglamento interno, en el mes de junio se celebraron las Asambleas 
de Zona (15), abiertas a que la ciudadanía presentase propuestas de gasto del presupuesto de 
las Áreas que entraban en el debate de los Presupuestos Participativos: Área de Participación 
Ciudadana y Distritos, Área de Deportes y una parte pequeña del Área de Urbanismo. En 
estas asambleas se eligieron 6 delegados asociados al distrito y otros 6 delegados asociados a 
la ciudad. Sería el conjunto de estos delegados (tanto en el nivel de distrito para los gastos de 
distrito, como en el nivel de ciudad para los gastos de ciudad) quienes aplicarían a las 
propuestas los criterios de justicia social decididos previamente en el Autorreglamento.  
 
En el verano el Ayuntamiento se responsabilizó de valorar el conjunto de las propuestas 
presentadas, haciendo un examen jurídico, legal y económico a las propuestas con el objetivo 
de filtrar aquellas propuestas que por su naturaleza no fueran competencia del Ayuntamiento 
o fuera imposible por cuestiones legales o económicas ejecutarlas. En Octubre del 2004 se 
acabaría el proceso con unas Asambleas informativas para dar a conocer el resultado de las 
propuestas a desarrollar a lo largo del 2005 por el Ayuntamiento. 
 
Para el año 2005 el proceso sigue su marcha. Durante noviembre del 2004 la ciudadanía pudo 
presentar enmiendas al Autorreglamento, en el mes de febrero del 2005 se realizó una 
asamblea para discutir y votarlas. Las Asambleas de zona se realizaron en mayo, siendo 
elegidos los delegados de distrito y de ciudad para aplicar los criterios de justicia 
posteriormente. En Octubre tendrán lugar las asambleas informativas para dar a conocer el 
resultado de las propuestas a desarrollar en el 2006. 
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IV. IMPACTS AND CONCLUSIONS 
En Sevilla la experiencia de Presupuestos Participativos se inició en el año 2004, lo cual no 
nos permite valorar los impactos reales del proceso puesto en marcha. A este respecto sólo 
señalaremos algunas cuestiones que nos pueden ayudar a comprender la articulación del 
Presupuesto Participativo con la Administración. 
 
En el Autorreglamento del Presupuesto Participativo de Sevilla hay una serie de declaraciones 
o principios generales, a partir de los cuales se inspira todo el proceso. En este sentido, vamos 
a destacar el sentido atribuido a la intervención activa de la ciudadanía en los presupuestos 
participativos, el cual supone, según el Autorreglamento, un procedimiento de planificación 
que atiende a los siguientes objetivos prioritarios: 

 
-       Redistribución de la inversión de los recursos en base a principios de solidaridad y justicia 
social, y equidad entre los sexos. 
-       Articulación de procesos de desarrollo comunitario contando con el protagonismo del 
tejido social formal e informal. 
-       Capacitación y educación popular, en procesos de corresponsabilidad donde aprenden 
tanto la ciudadanía como los técnicos/as y políticos/as. 
-       Defensa de lo público 
-       Eliminación del gasto superfluo (austeridad) 
 
De algún modo el Presupuesto Participativo pretende formalizar una relación entre los 
gobernantes y gobernados distinta, para lo cual el Autorreglamento desarrolla un amplio 
abanico de criterios de justicia distributiva, además de formalizar una acción pública entre la 
ciudadanía y los gobernantes. Los criterios consignados en Sevilla son los más extensos que 
se han elaborado en España y aunque el Ayuntamiento reconoce cierta dificultad en aplicar 
unos criterios con carácter muchas veces subjetivo, el amplio abanico de criterios diseñados 
es una buena muestra del desarrollo buscado. En el autorreglamento se dice: “Los criterios de 
priorización permiten jerarquizar las propuestas de gasto presentadas en las asambleas de 
zona. En su aplicación se tendrán en cuenta la reducción de los desequilibrios entre barrios, 
zonas y distrito, así como la antigüedad y urgencia de las necesidades y problemas“. Esto son 
los siguientes: 
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Como criterios generales se tendrán en cuenta los siguientes:  
 
A. Para inversiones y mantenimiento: 
-                     Falta de infraestructuras 
-                     Necesidades básicas 
-                     Población 
 
B. Programas y actividades: 
-                     Población beneficiaria 
-                     Carencia de tejido social en la zona 
-                    Ausencia de programas sociales públicos  
 
Como criterios adicionales de aplicación se tendrán en cuenta los siguientes: 
 
A. Para inversiones y mantenimiento: 
-                    Superficie. 
-                    Sostenibilidad medioambiental. 
-                    Fisonomía urbana. 
 
 B. Para Programas y actividades: 
-                    Que fomenten valores democráticos y humanistas. (tolerancia paz, solidaridad). 
 
En el conjunto de las Asambleas participaron más de 3.000 personas y fueron elegidos 180 
delegados, algo inferior proporcionalmente a la participación de Córdoba y Puente Genil. Se 
presentaron 1.460 propuestas, siendo votadas 876. De las 876 propuestas el Ayuntamiento 
consideró que 574 propuestas no eran viables por ser competencia de otra Administración, por 
exceder los límites del Presupuesto Participativo, por ser demasiado genérica, etc. En total 
salieron 302 propuestas, de las que el 42,4% eran propuestas de programas o actividades y el 
57,6% correspondían a inversiones en infrestructuras. 
 
El Ayuntamiento de Sevilla tuvo un cuidado especial en hacer transparente el Presupuesto 
Participativo. Para ello introdujo dentro de la clasificación orgánica habitual de las 
Administraciones Públicas unos dígitos específicos mediante los cuales se puede identificar 
rápidamente todas las propuestas de gasto aprobadas en el Presupuesto Participativo, de tal 
modo que con un código fueran fácilmente identificables las propuestas del proceso dentro de 
la maquinaria financiera de la Administracoión local. Esto puede permitir hacer un mayor 
seguimiento a las propuestas, además de solucionar la identificación de las mismas, añadiendo 
un código similar junto a los códigos habituales que tienen los diferentes programas de gasto 
de acuerdo a la legislación vigente. 
 
Durante el 2004 se introdujeron medidas dirigidas a favorecer la presencia de mujeres. 
Primero la obligatoriedad de que en todos los cargos elegibles en los Presupuestos 
Participativos hubiera una representación similar de hombres y mujeres. Segundo, en cada 
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una de las asambleas realizadas el Ayuntamiento creó guarderías con el objeto de facilitar la 
presencia de mujeres. 
 
El Presupuesto Participativo en Sevilla tiene un grado de incidencia pequeño sobre el 
presupuesto municipal (alrededor del 5%), aunque superior, por ejemplo, al de Córdoba 
durante su primer año. Habría que realmente conocer la evolución de este proceso para 
valorar su continuidad y sostenibilidad, además de poder profundizar en las implicaciones 
prácticas que tenga. 
 
De cualquier manera Sevilla es una ciudad con 700.000 hab., lo cual convierte la aplicación 
de los Presupuestos Participativos en una materia más compleja. Su futuro desarrollo podrá 
ofrecer un paraje interesante para conocer la articulación del Presupuesto Participativo con la 
Administración, así como los impactos que puede tener el Presupuesto Participativo en una 
ciudad de grandes dimensiones (capital de Andalucía). 
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93. PANORAMA OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
SPAIN 

Ernesto Ganuza 
(Summer 2005) 

 

931. PRESUPUESTOS PARTICIPATIVOS EN ESPAÑA 

 

Municipios donde se implementan los Presupuestos Participativos en el 2005 

 
* Both experiences ended up at 2003 after local elections 
Source: Elaboración propia 

Municipio Tamaño 
municipio 

Año de inicio Partido 
político del 

alcalde 

Partidos 
políticos en 
Gobierno 

IU PSOE-IU  Córdoba (Córdoba) 320.000 hab. 2001  
(2 legislaturas) IU IU 

Puente Genil 
(Córdoba) 

29.000 hab. 2001 
(2 legislaturas) 

IU IU 

Cabezas de San 
Juan* (Sevilla) 

16.000 2001-2003 IU IU 

Rubí* (Barcelona) 66.425 hab. 2001-2002 IC IC 

Albacete (Albacete) 150.000 hab. 2002 
(2 legislaturas) 

PSOE PSOE 

Almansa (Albacete) 23.782 hab. 2003 PSOE PSOE 

San Sebastián 
(Guipúzcoa) 

178.559 hab. 2003 PSOE PSOE 

Sevilla (Sevilla)  
 

709.000 hab. 2004 
(2 goviernos 
successivos) 

PSOE PSOE-IU 

PP PSA-PP Jérez de la Frontera 
(Cádiz) 

194.000 hab. 2004 
PSOE PSA-PSOE 

Getafe (Madrid) 158.363 hab. 2004 PSOE PSOE-IU 

Petrer (Alicante)  31.564 hab. 2004 IU IU 

Puertollano (Ciudad 
Real) 

50.477 hab. 2004 PSOE  PSOE-IU 

Terrassa 
(Barcelona) 

200.000 hab. 2005 PSC PSC-ERC-IC 

Viladecavalls 
(Barcelona) 

5.653 hab. 2005 CiU CiU-ERC 

Figaró (Barcelona) 1.000 hab. 2005 Independientes Independientes 

Torreperogil (Jaén) 9.000 hab. 2005 IU IU 
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932. DEMOCRACIY Y NUEVOS HORIZONTES 
EMERGENCIA Y LÍMITES DE LOS PRESUPUESTOS 
PARTICIPATIVOS EN EXPAÑA 

 
Nuevas tendencias de la participación. 
Desde hace dos décadas se habla insistentemente sobre participación ciudadana en Europa y 
desde hace poco más de un lustro podemos hablar también de reformas legislativas en torno a 
la participación en diferentes países. La ley de la democracia de proximidad aprobada por la 
Asamblea Nacional en Francia en 2002, la Local Goverment Act 2000 desarrollada por el 
gobierno británico, la ley sobre Modernización de los Gobiernos locales elaborada en España 
el año 2003 o la reforma legislativa sobre Dualismo y Democracia local en Holanda en el 
2002. Todas las reformas legislativas tienen una motivación semejante, aunque encontremos 
matizaciones y diferencias singulares. En la mayoría de las reformas la justificación de los 
legisladores sobre la necesidad de las mismas descansa en la idea de dotar de mayor 
protagonismo a la ciudadanía en la gestión pública. Los argumentos esgrimidos, así como el 
desarrollo de cada una de las leyes, pretenden solucionar un problema asociado al bajo 
desempeño de las instituciones públicas, cristalizado, de forma desigual por cada una de las 
reformas, en los bajos niveles de participación pública que se registran, la disminución 
relativa de la afiliación a organizaciones sociales y políticas, el estancamiento y a veces 
disminución de la participación electoral, así como la escasa confianza en los partidos 
políticos, los representantes políticos e instituciones públicas en general, unido al bajo interés 
provocado por los asuntos políticos. En este sentido las reformas tienen como objeto 
modificar (para mejorar) las relaciones entre las Administraciones locales y la ciudadanía, 
proponiendo nuevos mecanismos de relación entre los gobernados y los gobernantes mediante 
el empleo de mecanismos de participación (por ejemplo, la obligatoriedad de los Consejos de 
barrio en las ciudades francesas) y reforzando el rol ejecutivo y legislativo de la 
Administración local. 
 
Las reformas coinciden en el tiempo con un informe del Consejo de Europa del año 2001, en 
el cual se recomienda a todos los gobiernos promover la participación y facilitar una mayor 
implicación de la ciudadanía en la gestión pública. Desde el ámbito económico también la 
OCDE (2001) recomienda a las administraciones de sus países miembros la puesta en marcha 
de iniciativas dirigidas a facilitar la participación y la implicación de la ciudadanía en los 
diferentes niveles administrativos (nacional, regional y local). Igualmente el Informe sobre el 
Desarrollo Humano del año 2002 elaborado por el PNUD hace hincapié en la necesidad de 
ampliar la participación de la ciudadanía como medida de desarrollo económico. En todas las 
recomendaciones anteriores persiste un elemento transversal y ciertamente significativo que 
las diferentes reformas legislativas contemplan aunque sea tímidamente: al abordar la 
participación se rebasa con mucho la idea de sujetarla sólo a procedimientos consultivos. 
Tales mecanismos son mencionados y recomendados en línea con la tradición, pero los 
diferentes informes aluden siempre a la necesidad de incorporar nuevos procedimientos 
basados en la implicación directa de la ciudadanía. Los ejemplos señalados por los distintos 
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informes y recomendaciones van desde los jurados ciudadanos, pasando por la co-gestión de 
servicios públicos, las conferencias de consenso, hasta los Presupuestos Participativos. 
 
En general los Informes adoptan siempre un punto de vista administrativo, orientado a la 
práctica cotidiana de los gobiernos y los ejecutivos. En este sentido, las iniciativas que 
recomiendan poner en marcha tienen como referencia básica la de incrementar la legitimidad 
de los gobiernos, supuestamente desafiada durante los últimos lustros. Ahora bien, lo nuevo 
es que este desafío no sólo sería provocado por el déficit de participación e implicación 
política que en general las encuestas de opinión pública registran. Se considera la existencia 
de unas condiciones sociales específicas que de por sí plantean un escenario diferente. Así se 
alude a los cambios sociales derivados de las nuevas tecnologías, a la progresiva 
autonomización del individuo, a la existencia de una complejidad que hace imposible 
establecer decisiones “correctas”. Tales cambios transformarían la forma de la política, por 
ejemplo ante la multiplicación de la información accesible o el incremento de las 
interdependencias y la fluidez de la comunicación. En este sentido los Informes presuponen 
que los datos registrados por las encuestas de opinión pública, como la negativa tendencia a 
participar en lo público, evidencian la emergencia de formas distintas de participación que, 
como dice el Consejo de Europa, reclama la puesta en marcha de formas de participación más 
abiertas y flexibles vinculadas a procesos claros de influencia política. Este giro social 
acentuaría cambios de una indudable dimensión práctica. Si pensamos en la ecuación 
tradicional que vinculaba participación e interés político, ahora se plantea la posible 
transformación de la relación interna de los términos de esa ecuación. Como consecuencia se 
piensa que podríamos estar asistiendo al surgimiento de nuevas formas de acción colectiva 
que se escaparían a los estudios contemporáneos. De alguna manera, las recomendaciones y 
análisis realizados pretenden recoger los espacios cotidianos de sociabilidad, habitualmente 
separados de la política, pero que ahora se cargan intensamente de contenido público. Se 
habla así de la posibilidad de pertenecer virtualmente a organizaciones sociales con las que no 
hace falta implicarse activamente, aunque eso no signifique “inmovilismo”, sino una 
actuación en el supermercado, en la utilización de unos u otros canales de comunicación, en la 
elección de una prenda de vestir o un alimento determinado, o en la vinculación puntual a 
protestas de carácter público. Desde aquí las tradicionales formas de participación y 
representación presentarían ciertos límites, por lo que la implementación de nuevos 
mecanismos de participación también se fomenta como una nueva mediación política que 
pretende vincular políticamente nuevas formas y nuevas relaciones sociales. 
 
Los grandes marcos legislativos mencionados alcanzan puntos distintos y no en todos los 
casos, sobre todo el español, introducen mecanismos claros en este sentido. Sin embargo 
queremos destacar los fines perseguidos. Por un lado, aproximar la Administración a la 
ciudadanía con el objetivo de hacerla más eficiente y, en consecuencia, aumentar los niveles 
de legitimidad de los gobiernos, reforzando el papel de los ejecutivos y el papel de mediación 
de los concejales sin roles ejecutivos. Por otro lado, se persigue implementar nuevos 
mecanismos orientados a un tipo de participación menos estructurada, abierta a la 
participación individual y tendente a implicar a la ciudadanía en la gestión, lo que presupone 
nuevas mediaciones con la ciudadanía y sobre todo la idea de corresponsabilidad en la 
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gestión. Dentro de este contexto, durante los últimos años en Europa se han puesto en marcha 
novedosas iniciativas que, si bien muchas se plantean en línea con los procesos de 
modernización administrativa, de algún modo abren la posibilidad a iniciar procesos de 
democratización de los procesos de toma de decisiones públicos. Resumidamente podríamos 
hablar de los jurados ciudadanos (Reino Unido, Alemania y España), planes integrales en 
barrios con la participación directa de la ciudadanía (Reino Unido, Alemania), la 
incorporación sistemática de los referéndum en los municipios, por ejemplo, alemanes; la 
extensión de Consejos de barrio en Francia; o la puesta en marcha de los Presupuestos 
Participativos (en España, pero también en Portugal, Italia, Francia, Alemania). 
 
Quizás los mecanismos implementados cuantitativamente no sean muy significativos, por el 
número relativo de administraciones que los ejecutan, más allá de que sean relativamente 
recientes. Sin embargo, su aparición se hace acompañar o permite presuponer una relación 
política diferente que en mayor o en menor medida comparten la pluralidad de los 
mecanismos que implementan los diferentes municipios. En este sentido señalamos algunas 
características e implicaciones de los nuevos procedimientos, los cuales plantean un escenario 
de la esfera pública diferente al presupuesto por los mecanismos de participación 
tradicionales. 
 

1. En general son mecanismos orientados a un tipo de participación que no privilegia la 
participación asociativa, es decir, están orientados a toda la ciudadanía organizada o 
no organizada. 

2. Son mecanismos reglados que protegen un espacio de diálogo y comunicación, con el 
necesario espacio y tiempo reservado a la información previa y la discusión. Esto 
genera un espacio público regulado que permite la participación amplia de la 
ciudadanía. 

3. Son mecanismos vinculados a un proceso de toma de decisiones, por tanto, dirigidos a 
priorizar políticas y no a tomar posiciones sobre políticas.  

4. Los mecanismos presuponen, en mayor o en menor medida, un proceso de discusión 
sobre asuntos que afectan al conjunto por igual, lo cual provoca la creación de un 
espacio en el que se parte de la discusión de un interés general y no de la negociación 
entre intereses particulares, más allá de que sea a partir de ellos cómo se realice la 
vinculación práctica con lo público. 

5. No son mecanismos vinculantes, sin embargo, son procesos participativos sensibles al 
grado de eficacia e influencia que se les atribuya políticamente. 

 
No todos los mecanismos se plantearan los mismos límites, ni las mismas condiciones. Cada 
uno desarrollará procesos singulares que no necesariamente cumplan con la relación anterior. 
Tampoco todos los procedimientos similares son implementados de igual forma. Ahora bien, 
los elementos señalados estarán más o menos presentes y en alguna medida serán objeto de 
atención o discusión, con lo cual habrá que responder o considerar de que forma se 
desarrollan más allá de que se pongan en marcha adecuadamente. A este respecto vamos a ver 
un panorama de los Presupuestos Participativos en España que desde el año 2001 se 
implementan en diversos municipios de su geografía.  
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Tendencias políticas en la implementación de los Presupuestos Participativos. 
En España actualmente se hacen presupuestos participativos en cinco municipios andaluces, 
Getafe en Madrid, Petrer en Alicante, San Sebastián, tres municipios en Cataluña y otros tres 
en Castilla La Mancha. Hay otros que tienen pensado ponerlos en marcha en Andalucía, en la 
Comunidad Valenciana o en la Comunidad de Madrid, aparte de otros gobiernos municipales 
que ya lo tengan en mente. Sin embargo, vamos a hablar del desarrollo de los Presupuestos 
Participativos en los municipios anteriores, cómo lo llevan a cabo y qué dificultades 
encuentran. Los municipios que implementan el proceso vienen descritos en el cuadro 1. En 
tres de ellos se inició la experiencia en el año 2001, en Albacete se iniciaron en el año 2002 y 
en los otros en el año 2004, después de las elecciones municipales del año 2003, lo que quiere 
decir que en cuatro municipios ya llevan dos legislaturas. Dos municipios (Rubí y Cabezas de 
San Juan) iniciaron los Presupuestos Participativos en el año 2001 y dejaron de hacerlo 
después de las elecciones locales del 2003. 
 
Como se puede observar en el cuadro 1 en la gran mayoría de los ejecutivos municipales 
destaca la presencia de  IU. Incluso en aquellos en los que existe actualmente una coalición de 
gobierno, o existió en la anterior legislatura, fue IU el partido que impulsó el proceso. La nota 
distintiva pertenece a Jérez con una coalición de gobierno entre el Partido Socialista de 
Andalucía y el Partido Popular. La iniciativa partió del PSA, pero el PP la asumió como parte 
del acuerdo de gobierno hasta el año 2004, cuando una moción de confianza llevó al gobierno 
al PSOE en coalición con el PSA. 
 
Al preguntarnos por qué en Andalucía es dónde más experiencias de Presupuestos 
Participativos podemos encontrar la respuesta no es fácil. La primera, por supuesto, se inclina 
a valorar la presencia de IU, que en su programa federal marco incluye como política propia 
la puesta en marcha de procesos participativos de esta naturaleza. No obstante es imposible 
hacer una inferencia entre gobierno de IU es igual a Presupuestos Participativos, pues la 
coalición de izquierdas gobierna en otros muchos municipios en Andalucía y el resto del 
Estado, lo que no se sigue con una extensión de estas prácticas. Entendiendo que una de las 
cuestiones básicas de los Presupuestos Participativos es la voluntad del equipo de gobierno 
para ponerlos en marcha, en cuanto es hasta ahora una iniciativa ante todo política y ejecutiva, 
hay pocas razones para no pensar acerca del peso que adquieren los partidos políticos en torno 
a los límites del Presupuesto Participativo. Lo cual nos lleva a pensar que, hasta ahora, más 
que una estrategia de partido (de IU o del PSOE), lo que hay es una estrategia de personas 
concretas en llevar a cabo dicho proceso, sustentada en lo que decíamos al principio y en una 
tendencia social a valorar los procesos participativos y nuevos mecanismos de relación 
política. De cualquier manera es difícil, por no decir imposible, calibrar adecuadamente la 
compleja red de relaciones que cohabitan en un gobierno y sus motivaciones para llevar a 
cabo ciertas actuaciones políticas. En este sentido hay varios factores que sí parece que haya 
que considerar y que están muy presentes en las motivaciones que llevan adelante los 
diferentes gobiernos para poner en marcha los Presupuestos Participativos, al menos como 
“fondo” a partir del cual amarrar la justificación de dicha iniciativa: 
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a) El estado de derecho se fundamenta en un diálogo entre gobierno y ciudadanía. Desde 
el punto de vista de la Administración Local este diálogo se articuló durante los 
últimos 25 años en España en torno a los movimientos organizados. Claro ejemplo de 
ello sería la avalancha de Reglamentos de Participación Ciudadana con los que la 
realidad local del estado español se cubrió en el periodo que va de 1987 a 1991. Aún 
hoy los Ayuntamientos siguen esa senda, reforzada aún más por la ley de 
modernización del gobierno local del año 2003, que convierte tal Reglamentación en 
una obligación. De los Reglamentos partirían los Consejos Sectoriales y Territoriales, 
con una predominante vocación informativa y consultiva, y poco a poco darían paso a 
la co-gestión de servicios públicos y programas socioculturales. Sin embargo, los 
Ayuntamientos se encuentran en una situación cada vez más perpleja, pues en cierta 
manera el movimiento organizado tradicional es ampliamente rebasado por los nuevos 
movimientos sectoriales y la complejidad social que no consiguen representar (Font, 
2001). De alguna manera pierden base social y, en consecuencia, puede debilitarse su 
influencia sobre la ciudadanía en general, aunque dominan las estructuras de 
representación ciudadana y, en algunos casos, son la única interlocución legítima con 
los medios de comunicación. En este camino, durante los últimos cinco años, en el que 
el sujeto ciudadano se amplía, es posible percatarse de la necesidad de nuevas vías de 
comunicación, lo que ya viene años planteando por otro lado la Nueva Gestión 
Pública, con su insistencia en considerar como elemento clave de la gestión pública la 
satisfacción del cliente. Esta necesidad en ampliar las bases de comunicación obliga, si 
se percibe como un problema, a considerar la heterogeneidad ciudadana en la 
elaboración de las políticas públicas, por tanto se pueden plantear nuevos mecanismos 
de participación que permitan a la ciudadanía expresar efectivamente sus inclinaciones 
y reflexiones240. Esta búsqueda de una nueva mediación puede legitimarse en la 
modernización administrativa, en la que la relación con la ciudadanía se considera 
cada vez más importante (Reichard, 2002), pero de alguna manera inclina la 
Administración a mirar ahora hacia otros actores que los tradicionales, además de 
profundizar dicha relación hacia mediaciones implicativas y no tan solo consultaivas. 
En este sentido la ciudadanía en general aporta un punto de apoyo con el que a veces 
las administraciones no saben articularse. Por eso, aparte de otras nuevas formas de 
participación como las IAP241 y los planes integrales, inclinados a ampliar la 
participación e implicación de la ciudadanía en asuntos públicos, rebasando los 
canales tradicionales de comunicación y relación con la ciudadanía, los Presupuestos 
Participativos pueden ser interpretados como una nueva forma de relación social que 
presupone políticamente esa amplia mediación y diálogo. 

 

                                                 
240 La popularización de las encuestas de satisfacción en el seno de las Administraciones es un claro signo de la 
búsqueda de interlocución con la ciudadanía en un amplio sentido, más allá de los límites asociados a dichos 
procedimientos, eminentemente consultivos. Tanto en el modelo CAF (2000) de autoevaluación impulsado por 
la UE, como en los modelos de Calidad EFQM o el Modelo de Ciudadanía del Observatorio para la Calidad de 
los Servicios Públicos (OCSP) impulsado en España en 1999, la atención puesta en las relaciones con la 
ciudadanía ocupa un lugar clave que llega en el Modelo del OCSP a adquirir un peso relativo del 50% sobre la 
evaluación de la gestión. 
241 Investigación Acción Participativa progresivamente utilizada por las administraciones españolas como cauce 
para implicar a la ciudadanía en la elaboración de soluciones o alternativas a problemas concretos. 
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b) Desde el punto de vista del ciudadano de a pie la Administración es una gran 
‘elefante’ alejado de los problemas cotidianos. Este argumento carecería de 
importancia si no fuera por el paralelo incremento de la sensación subjetiva de 
autonomía individual, según la cual para el individuo prevalece socialmente el hecho 
de poder decidir por sí mismo. Esto substrae el monopolio de la representación social 
hasta ahora en manos de los movimientos sociales, al menos como un hecho a priori, 
haciendo que la Administración se enfrente con un escenario crecientemente 
heterogéneo y autónomo. En algún sentido, cambia el contrato social. Ahora, antes 
que nada, está la implicación auto-consciente del individuo en el proceso, actividad o 
movimiento asociativo en el que se incorpore, lo cual presupone un espacio de 
autonomía desde el cual se atribuye al individuo derecho a decir y pensar ‘por su 
cuenta’. Lo público deja de ser observado como un simple espacio de integración, para 
absorber la cualidad reflexiva de su desarrollo, lo cual significa plantear el espacio 
también como espacio implicativo. El resultado se refleja en cualquier municipio a 
partir, por ejemplo, de la multiplicación y la fragmentación del mapa asociativo o la 
existencia de un porcentaje elevadísimo de personas no asociadas. En este sentido, 
más que un problema de falta o déficit de cultura cívica, el declive en las prácticas 
asociativas empieza a valorarse como un hecho que dibuja una nueva forma de acción 
colectiva y no tanto un déficit de integración normativa. Es más, estaría asociado a un 
problema de desafección política y no tanto de desafección social, lo que pondría en 
evidencia los arreglos institucionales destinados a adoptar decisiones políticas (Norris, 
2001; Newton, 2001). Esta trama eleva a un punto cardinal la conciencia que el 
individuo tenga sobre la influencia de su participación en la política en general, desde 
donde las estructuras tradicionales, políticas y asociativas, no son bien valoradas. Si 
bien esto puede desmotivar o crear cierto escepticismo acerca de la participación en 
los asuntos públicos y la posibilidad de poder hacer algo respecto a ellos siguiendo los 
mecanismos tradicionales, sin embargo puede permitir que mecanismos nuevos de 
participación puedan tener su cabida y articulación, como los Presupuestos 
Participativos. En ellos cada ciudadano habla y decide, partiendo de un amplio sentido 
de democracia que se traduce en escritos y presentaciones que inciden una y otra vez 
en la transparencia y la rendición de cuentas de las decisiones adoptadas 
participativamente. Por eso también lo que acabamos de decir juega como un 
indicador sensible de los nuevos mecanismos de participación, pues su presentación 
como procesos abiertos, transparentes y públicos plantea un serio cuestionamiento a 
las formas tradicionales de hacer política, a las negociaciones privadas entre políticos 
y entre estos y las asociaciones. 

 
c) Un tercer elemento, y no por ello menos desdeñable, es la tendencia secular de la 

ciudadanía a des-fragmentar la Administración. Ésta podrá actuar sectorialmente, 
internamente desvinculada unas Áreas de otras, pero para la ciudadanía la 
Administración es un conglomerado, lo que siempre ha planteado el problema de la 
coordinación. Esto no es nuevo, claro, lo que es nuevo es la tendencia durante los 
últimos años a plantear el problema de la coordinación institucionalmente (la 
gobernanza), reflexionando sobre la necesidad de articular la complejidad y la 
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heterogeneidad no sólo puertas adentro de la Administración, sino puertas afuera con, 
primero, la ciudadanía y, segundo, el resto de Administraciones con competencias en 
el mismo espacio físico (Denhardt, 1999; Rhodes, 1997; Comisión Comunidades 
Europeas, 2001). Desde hace menos de 10 años en España una parte importante de 
municipios han desarrollado Planes Estratégicos y Agendas 21 que se justifican y 
planean precisamente alrededor de este marco, haciendo hincapié en puntos claves 
como el Medioambiente. Esto no pretende evaluar sus logros, muy desiguales, tan sólo 
se quiere señalar el sentido dado a dichas actuaciones públicas. En este caso, los 
Presupuestos Participativos también se inclinan a plantear una forma de gobierno más 
transversal y general, que presupone de suyo la coordinación interna de la 
Administración. 

 
Rasgos comunes: fortalezas y debilidades de los Presupuestos Participativos. 
Por ahora las experiencias españolas de los Presupuestos Participativos no parecen entenderse 
al margen de la voluntad ejecutiva que decide llevar a cabo el proceso, es decir, no pueden 
dejar de ser vistos como procesos de arriba abajo. Esto pone de relieve la importancia de la 
implicación política, a la vez que manifiesta la dependencia a los criterios de los respectivos 
ejecutivos, lo cual de por sí ya establece a priori unos límites políticos a las experiencias a 
tener en consideración. Si valoramos los orígenes de los Presupuestos Participativos en 
España todas las experiencias han partido de los ejecutivos, aunque también contamos con un 
contexto social proclive a los mismos, como señalábamos al principio. Sin embargo, dada la 
heterogeneidad de los escenarios en los que se implementan las distintas experiencias, en los 
que a veces encontramos la existencia de un tejido asociativo fuerte, en otros débil; en 
algunos municipios se parte de una importante experiencia participativa y en otros no, así 
como que las experiencias son aún muy recientes, no podemos valorar eficientemente qué 
rasgos pueden incidir en mayor grado a la hora de poner en marcha los Presupuestos 
Participativos, de la misma manera que sería arriesgado hablar con certidumbre de los rasgos 
que facilitarán su consolidación. De momento nos vemos obligados a partir de un elemento 
que hasta ahora resulta clave en todas las experiencias: la importancia e influencia que los 
respectivos ejecutivos tienen tanto en el inicio como en el desarrollo de los Presupuestos 
Participativos. En este sentido, en España los Presupuestos Participativos pueden verse como 
un intento de las diferentes administraciones por ampliar 1) la participación pública y 2) 
hacer más transparente el ejercicio del gobierno. Como expresa el Ayuntamiento de Jérez 
con relación a los Presupuestos Participativos en la página web del mismo:  

 
“El Ayuntamiento de Jerez, consciente de la importancia de contribuir al desarrollo de la 
Democracia Participativa, en base al artículo 4.1. de la Ley 7/1985, Reguladora de las 
Bases de  Régimen Local, pone en marcha este consejo [de los Presupuestos 
Participativos] con el fin de acercar la Administración a la ciudadanía, de esta forma 
fomentar el derecho a participar en los ámbitos políticos, económicos, culturales y 
sociales, tal y como recoge de forma explícita el contenido del artículo 9.2 de la 
Constitución y en su artículo 23. A su vez, el derecho a la participación se encuentra 
recogido en el artículo 12.1 del Estatuto de Autonomía de Andalucía.” 
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Bajo ambas dimensiones se pretende hacer frente al escenario actual caracterizado por una 
baja participación, baja confianza en los gobiernos y partidos políticos, baja afiliación en las 
organizaciones sociales y la atomización de la sociedad en una multiplicidad creciente de 
grupos organizados. Todo ello convergerá en un tercer rasgo, quizás derivado de los dos 
anteriores, pero no por ello secundario, que hace referencia a los desafíos con los que se 
enfrenta la puesta en marcha de los Presupuestos Participativos. Los mecanismos 
implementados por estos incorporan una forma de participar y organizar el espacio público 
diferentes, lo cual lleva aparejado un aprendizaje que evidencia las implicaciones que los 
Presupuestos Participativos tienen social y políticamente y que afectan directamente a la 
organización de la Administración. Por ejemplo, el proceso implica de una forma obligatoria 
la coordinación entre Áreas municipales. Por eso, este tercer rasgo constituye una eficaz 
manera de observar los límites de los Presupuestos Participativos. Al entender que implica 
cambios de organización interna es de suponer las resistencias que se pueden generar. De una 
forma general vamos a ver ahora las semejanzas y las dificultades en cada una de los tres 
rasgos mencionados. 
 
1. La participación pública. Ampliar la participación supone desde el punto de vista de la 
Administración considerar una mayor heterogeneidad, tanto en la consideración de grupos 
socialmente excluidos como sectores de población (como la mujer o los jóvenes) 
habitualmente fuera de los canales de participación formales. El primer paso hacia ese 
horizonte, en la mayoría de las experiencias españolas, se traduce en la implementación de 
mecanismos dentro de los Presupuestos Participativos dirigidos a toda la ciudadanía, donde 
cualquier persona puede implicarse individualmente en el proceso, sin ningún otro requisito 
que el de ser vecino o vecina. Así se eluden y evitan condicionamientos a la participación en 
un escenario en el que la mayoría dice no participar en asociaciones de forma activa242. En 
este caso todas las experiencias desarrollan Asambleas públicas y universales. Las 
experiencias de Albacete, Puertollano, Almansa y Terrasa tienen como objeto sólo las 
asociaciones ciudadanas, pero incluso en este ámbito se parte de la pluralidad y la 
heterogeneidad del tejido asociativo, rebasando las formas tradicionales de participación 
corporativa al incluir procesos deliberativos en torno al interés general entre la totalidad de los 
grupos organizados. Específicamente algunas experiencias establecen mecanismos 
adicionales dirigidos a fomentar la participación de sectores particulares de población. Por 
ejemplo, en Puente Genil o Sevilla todas las Asambleas que se realizan son acompañadas de 
guarderías con el objeto de facilitar la participación de las mujeres. En cualquier caso, a 
excepción de las experiencias de Albacete, Puertollano, Almansa y Terrasa, los Presupuestos 
Participativos buscan articular mediante Asambleas públicas una alta participación que 
permita a cualquier ciudadano participar en el proceso de toma de decisiones. Las 
implicaciones derivadas de un proceso que tiene como objetivo la participación universal de 

                                                 
242 Se puede consultar el estudio del CIS 2450 en www.cis.es. En él se constata que el 42% de la población dice 
estar asociado en una tipología de 28 clases distintas, en la que la mayoría son asociaciones deportivas, culturales 
y de ocio. Este porcentaje disminuye no obstante al 31% para los que además participan en algunas actividades 
organizadas, al 23% para los que donan dinero (de los cuales el 45% pertenecen a organizaciones de caridad) y 
disminuye al 16% para los que dedican tiempo a organizar actividades. Pero de los que dicen participar en las 
actividades (31%) sólo el 11,7% afirma tomar parte de las decisiones y reuniones habituales de las 
organizaciones, lo que supone un 2,67% de la muestra total. 
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la ciudadanía son importantes, como por ejemplo reforzar el tejido social precisamente en un 
escenario con una marcada tendencia al individualismo. Por un lado, los colectivos 
organizados pueden pasar a un escenario público en el que sus acciones pueden ser vistas y 
valoradas, además de conectar con amplios sectores de la población. Por otro lado, la 
ciudadanía en general puede participar en un proceso en el que se discute sobre cuestiones 
comunes, estrechando vínculos de corresponsabilidad con el espacio público y con la 
ciudadanía junto a la cual siempre se discute. Ambas cuestiones sobrepasan 
considerablemente las posibilidades manifiestas del entramado social tradicional, en primer 
lugar porque se prima un ámbito público a partir de la pluralidad y la toma de decisiones 
sobre el espacio público y en segundo lugar porque no se establece ninguna restricción a 
participar (bien sea dentro del ámbito asociativo, bien sea dentro del ámbito ciudadano) en un 
proceso que además gira alrededor de la toma de decisiones pública.  
 
Indudablemente esto plantea un alto grado de organización. Es un proceso que dura varios 
meses a lo largo del año, lo cual en ningún caso puede ser valorado como un hecho poco 
significativo (en Córdoba por ejemplo entre el 2001 y el 2003 se realizaron de media anual 
cerca de 70 Asambleas). Su propia configuración tiene importantes implicaciones en la 
cultura organizativa de la Administración Local. En primer lugar, se plantea la necesidad de 
coordinación entre diferentes Áreas municipales como un prerrequisito de la puesta en marcha 
del proceso, algo que la Nueva Gestión Pública llamará “conectividad”, pero que a falta de 
impulsos prácticos encuentra importantes obstáculos en su desarrollo. Sin embargo, los 
Presupuestos Participativos no pueden desarrollarse sin esa “conectividad”. Esto más allá de 
que sean pocas (o muchas) Áreas las que estén directamente implicadas tiene como virtud 
conectar internamente diferentes Áreas de acuerdo a unos objetivos comunes, lo cual implica 
un ejercicio de transversalidad y coordinación importante, que es previsible que aumente de 
acuerdo a la generalización y consolidación del proceso en cada municipio, a la vez que puede 
ser un obstáculo serio a la consolidación del proceso. Por otro lado, mediante el proceso se 
lleva la Administración afuera, es decir, todo el proceso organizado fundamentalmente por las 
Administraciones locales obliga a éstas a tener que entrar en contacto directo con la 
heterogeneidad ciudadana en un proceso largo y previsible, lo cual implica pensar 
previamente sobre lo que se va a decir, cómo se va a decir y para qué. En este sentido, además 
de abrir la Administración a la ciudadanía, el Presupuesto Participativo tiene el mérito de 
plantear el problema de la comunicación y la información directamente. Desde luego que el 
Presupuesto Participativo plantea un uso de los recursos municipales (humanos y materiales) 
que de otra manera no se emplearían a ese fin, sin embargo, esa reorientación de los recursos 
tiene como contrapartida una cultura organizativa distinta que puede a medio y largo plazo 
generar importantes valores dentro de las Administraciones, como puede obstaculizar su 
progreso. 
 
Desde el punto de vista de  la ciudadanía la ampliación del marco participativo permite 
responder a varias cuestiones que, por lo mismo, se convierten también en indicadores de la 
fiabilidad de los procesos. Habitualmente la ciudadanía no conoce la forma en que se 
adoptaron unas u otras decisiones, no comprende a menudo el sentido de unas normas que son 
percibidas como ajenas, de la misma manera que entiende que realizar una inversión aquí o 
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allá en muchos casos depende de la voluntad discrecional de los representantes políticos. Esto 
hace que se suela atribuir a las Administraciones importantes cotas de arbitrariedad, lo que 
queda ampliamente reflejado en las encuestas de opinión pública al preguntarse acerca de la 
confianza que despiertan en la ciudadanía los políticos, la política o las instituciones públicas. 
De este modo la ampliación del marco participativo con los Presupuestos Participativos 
implica posibilidades efectivas de co-participar en la definición del presupuesto público, lo 
cual puede fortalecer la confianza, así como la corresponsabilidad pública en torno a un 
espacio que puede empezar a verse como común, por supuesto, de acuerdo a la transparencia 
de los Presupuestos Participativos.  
 
2. Transparencia y eficiencia en los gobiernos locales. En segundo lugar, podemos entender 
que la emergencia de los Presupuestos Participativos persigue también una mayor 
transparencia de las tareas de los gobiernos con el objetivo de hacer converger en las 
decisiones públicas una mayor heterogeneidad que dote a las mismas de más legitimidad ante 
la ciudadanía. En este sentido los Presupuestos Participativos en España atribuyen una gran 
importancia a la transparencia del proceso de toma de decisiones y a la devolución de los 
resultados, con lo que se pretende dotar a la ciudadanía de información  con la que realizar un 
seguimiento de las actuaciones públicas. En España las experiencias de Presupuestos 
Participativos tienen un alto grado de formalidad en este apartado, lo cual permite hacer los 
procesos previsibles para el conjunto de la ciudadanía, facilitando su seguimiento. En todas 
ellas hay una discusión previa por parte de la ciudadanía de las reglas a partir de las cuales se 
van a desarrollar los Presupuestos Participativos. Las reglas, vertidas en un autorreglamento o 
reglamento interno público, describen el modo en el que tendrá lugar el proceso de toma de 
decisiones, las Asambleas, así como aquellos rasgos considerados controvertidos. Esto dota a 
las experiencias españolas de una relevancia importante, otorgándolas una formalidad que las 
aleja de voluntades y circunstancias, incentivando la posibilidad de establecer lazos de 
confianza, además de plantear una discusión pública sobre la regulación, más que sobre los 
contenidos, lo cual imprime a los procesos un sentido de justicia social que en conjunto las 
experiencias españolas incorporan a partir de debatir criterios de justicia redistributiva. En la 
mayoría de las experiencias los procesos de toma de decisiones constan de tres momentos 
distintos. El primero tiene lugar bajo una votación directa en las Asambleas, el segundo 
consiste en una evaluación técnica de las propuestas, realizada habitualmente por la 
Administración con el objetivo de rechazar propuestas de otras Administraciones; y el tercero 
tiene lugar a la hora de priorizar las propuestas (ya votadas y evaluadas técnicamente) para el 
conjunto del municipio, realizado por la misma ciudadanía. En este caso, al menos en casi 
todas las experiencias españolas, la ciudadanía discute previamente criterios de distribución, 
según los cuales las decisiones finales nunca serán adoptadas directamente por delegados o 
representantes, sino a partir de la aplicación de criterios generales e impersonales. En la casi 
totalidad de las experiencias que utilizan criterios el primero de ellos es priorizar las 
propuestas que afecten a la población o barrios que tengan una mayor carencia de servicios o 
infraestructuras. Después se suman otras como la población afectada por el servicio o la 
inversión, las actuaciones que tengan como prioridad servicios públicos, etc, compensándose 
el peso relativo que cada propuesta obtiene de acuerdo a las características ponderadas. 
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Igualmente en la casi totalidad de las experiencias se plantea como un elemento importante el 
control y seguimiento de las actuaciones ejecutivas, una vez se adoptan las decisiones a lo 
largo del proceso. Hay que entender que ningún proceso tiene naturaleza vinculante, sin 
embargo no son entendidos de forma consultiva. Es más el carácter que los Presupuestos 
Participativos imprimen a la discusión y a la toma de decisiones junto a la ciudadanía dota a 
los procesos existentes de un rasgo diferenciador, sobre el cual se construyen y sobre el cual 
depende su éxito. Es por ello que las actuaciones de control y seguimiento son recogidas por 
todas las experiencias y es por ello por lo que la influencia de los Presupuestos Participativos 
en la gestión pública se torna fundamental en el desarrollo de las experiencias. De este modo 
la transparencia y publicidad de las actuaciones de los gobiernos se conjugan con la 
posibilidad de que las discusiones y decisiones adoptadas tengan un reflejo real en las 
actuaciones ejecutivas. Sin ese requisito las experiencias carecen de posibilidades de éxito, en 
cuanto es el elemento central por el cual la ciudadanía se implica. Los esfuerzos por 
incorporar esta lógica de actuación plantea, al igual que el incremento de la participación 
pública, importantes desafíos dentro de las administraciones tanto en el ámbito político como 
en el ámbito técnico. De cómo se desarrolle esa transparencia y vinculación hacia las 
decisiones emanadas del proceso participativo va a depender la consolidación de los procesos. 
 
Aquí el Presupuesto Participativo plantea un proceso de modernización de las 
administraciones nada desdeñable y que se cristaliza en términos concretos en la propia 
configuración de la Administración a partir de su articulación con el proceso participativo. En 
tanto en cuanto se vincule el proceso de toma de decisiones con la acción ejecutiva, la 
Administración se puede ver obligada a incorporar transversalmente la participación 
ciudadana en su programación, lo que podría fortalecer una acción administrativa por 
objetivos o, al menos, por programas, en lugar de la secular tendencia a prorrogar año tras año 
los presupuestos y las actuaciones de las diferentes delegaciones. El desafío que induce esta 
orientación es importante y es resuelto de distinta manera, pero en suma expresa claramente, 
por un lado, las fortalezas de los Presupuestos Participativos, generando un horizonte 
modernizador, pero, por el otro lado, plantea también las dificultades con las que se encuentra 
su desarrollo. 
 
3. Un proceso cívico y regulación pública. Por todo ello el Presupuesto Participativo abre 
unas dimensiones nuevas que pueden efectivamente implicar algunos cambios significativos 
en la cultura política. Desde el punto de vista individual el proceso asambleario permite tener 
siempre como referencia al otro o a una red ciudadana como mediadora entre los deseos 
individuales y las acciones políticas generales. Esto significa que las decisiones dejan de ser 
arbitrarias o dejan de depender de personas ajenas a la discusión, siendo junto a los mismos 
vecinos con quienes hay que tomar una decisión de lo que es mejor o preferible para el barrio 
o la ciudad. Aquí se pone en juego la pluralidad de miradas y la posibilidad de ver que en la 
ciudad habitan muchos ciudadanos con muchos deseos y preferencias distintas. Esto carecería 
de importancia si no estuviera vinculado a un proceso de toma de decisiones. Tal proceso 
permite introducir a debate la idea de escasez de recursos y, en consecuencia, la idea de 
prioridad, lo cual contextualiza siempre las discusiones desde un plano de generalidad o un 
ámbito público en el que no sólo son importantes las propuestas de una persona, sino el hecho 
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de tener que decidir cuáles de las propuestas realizadas en una misma Asamblea por distintas 
personas son prioritarias. Es decir, se trata efectivamente de un proceso deliberativo sobre 
intereses generales. Además de plantearse la comunicación entre ciudadanos, se extienden 
lazos de corresponsabilidad hacia un espacio público que ha sido objeto de discusión. Aquí 
los Presupuestos Participativos plantean directamente el conflicto entre el interés general y el 
interés particular. Por eso cuanto más transparente y público sea el proceso, también menos 
conflictivo será la articulación de ambos, lo que no quiere decir que la ciudadanía acepte 
cualquier cosa y que no siempre los resultados sean acordes a sus intereses. Sin embargo, en 
cualquier experiencia se puede observar que una persona es capaz de desplazar a un segundo 
plano sus intereses personales en el caso de que el proceso de decisión sea transparente y 
público, lo cual obliga a la Administración a un ejercicio de transparencia y devolución de los 
resultados importante, a la vez que plantea el problema del espacio público alrededor de los 
mecanismos transparentes de decisión (Subirats, 2003). No obstante esta articulación es 
básica en el desarrollo de los procesos, pues es a partir de ella como la ciudadanía puede 
valorar el sentido y eficiencia de los Presupuestos Participativos.  
 
Desde el punto de vista técnico el Presupuesto Participativo supone compartir la experiencia y 
el conocimiento con la ciudadanía, lo cual en muchos casos puede acarrear conflictos, aunque 
en términos generales simplemente suponga una democratización de las formas en que se 
adoptan las decisiones. En este sentido, la potencialidad del Presupuesto Participativo reside 
en la regularización del espacio pública que implica, permitiendo la participación de toda la 
ciudadanía sobre un espacio regulado. Se convierte así en un espacio previsible, que facilita 
su comprensión y la participación por parte de la ciudadanía. En este sentido, los Presupuestos 
Participativos ofrecen un importante caudal de información sobre el funcionamiento de las 
Administraciones, elemento básico sin el cual no se pueden llevar a cabo los Presupuestos 
Participativos, lo que aumenta la capacidad de interlocución y acción de la ciudadanía.  Desde 
el punto de vista político el Presupuesto Participativo supone un ejercicio de transparencia y 
publicidad que juega en contra de las relaciones políticas clientelares y privadas, a favor de un 
espacio público regulado, que no es monopolizado por la Administración. Más que delegar 
poder de decisión, el Presupuesto Participativo plantea una democratización de las decisiones 
políticas, ampliando el entorno susceptible de influir en las decisiones ejecutivas mediante 
procesos regulados que no privilegian la acción directa de los grupos corporativos. 
 
Modelos de Presupuestos Participativos. 
El entramado relacional que sirve de apoyo a los Presupuestos Participativos en España se 
desarrolla de forma variada. Casi todas las experiencias evocan de una u otra manera el 
Presupuesto Participativo de la ciudad brasileña de Porto Alegre, aunque todas y cada una de 
las experiencias priman las condiciones locales a la hora de pensar .la organización del 
proceso. Se puede decir que Porto Alegre representa un horizonte imaginario que será 
contextualizado localmente, lo cual traerá múltiples diferencias respecto a la organización 
brasileña, aunque se preserven los principios políticos puestos en liza por la experiencia 
portoalegrense. Teniendo en cuenta el tipo de participación que se recoge en cada una de las 
experiencias podemos encontrar tres modelos distintos de acuerdo a que la participación en 
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ellos sea fundamentalmente asociativa, individual o mixta. En el cuadro 2 detallamos la 
tipología de los distintos modelos que hasta el momento se implementan en España.  
 
 

 

Cuadro 2. Modelos de Presupuestos Participativos. 
Presupuestos 
Participativos 

España América 

Modelos de base 
asociativa 

Albacete 
Almansa 

Puertollano 
Terrasa 

Cotacachi (Ecuador) 

 
Modelos de base 
mixta 

Puente Genil 
Jérez de la Frontera 

Getafe 
Cabezas S.Juan 

Rubi 
Petrer 

Córdoba (2005) 
San Sebastián 
Viladecavalls 

Buenos Aires 
(Argentina) 

Modelos de base 
individual 

Córdoba (2001-03) 
Sevilla 

Torreperogil 
Figaró 

Porto Alegre 
(Brasil) 

     Fuente: elaboración propia. 

 
En su elaboración acentuamos el tipo de participación predominante, es decir, el tipo de 
participación que habitualmente los mecanismos implementados recogen. Esto no quiere decir 
que en los diferentes modelos no se recojan otros tipos de participación. Por ejemplo, el Foro 
de la Participación de Albacete en su Reglamento aprobado en abril del 2004 deja abierta la 
posibilidad a una participación individual, al igual que en los procesos de Córdoba (en el 
periodo del 2001-2003) o Sevilla las asociaciones participan también en algunos momentos 
del Presupuesto Participativo. Incluso podríamos señalar una evolución de los distintos 
procesos hacia un modelo mixto, más o menos acentuado ya en los diferentes lugares donde 
se implementan los Presupuestos Participativos, es decir, modelos inclinados a incorporar la 
participación individual y organizada. El caso más claro será la experiencia de la ciudad de 
Córdoba (2005).  
 
Para acercarnos a la variedad de modelos existentes podemos establecer una división clara 
siguiendo el proceso de toma de decisiones, sobre todo en torno a los procedimientos 
destinados a votar directamente propuestas y aquellos dirigidos a priorizar las propuestas para 
el conjunto del municipio, además de considerar los procedimientos imaginados para realizar 
el control y el seguimiento de las propuestas finalmente adoptadas. La primera fase del 
proceso de toma de decisiones (la votación directa) se dirigiría a abrir espacios comunes de 
participación, en los que, según el modelo, los participantes proponen, argumentan y deciden 
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propuestas específicas de actuación. En este caso en la mayoría de las experiencias se realizan 
Asambleas públicas, en las que la ciudadanía puede asistir a proponer y votar directamente las 
propuestas que se consideran mejores para su barrio o la ciudad. En el caso de Albacete y 
Almansa esta primera fase se dirige predominantemente a las organizaciones sociales 
existentes en el Registro Municipal, lo que no impide que haya una participación a título 
individual. Sin embargo, aquí hay que tener en cuenta hacia que grupos se dirige la acción de 
los Presupuestos Participativos y en este caso se refuerza la participación asociativa, mientras 
que en el resto de los modelos, incluidos los de naturaleza mixta, los Presupuestos 
Participativos se dirigen a incentivar y canalizar la participación universal de la ciudadanía, 
tanto organizada como no organizada.  
 
El desarrollo de las Asambleas es más o menos similar. Teniendo en cuenta el grado de 
formalidad que tienen todas las experiencias españolas hay que destacar que las Asambleas 
son organizadas previamente. En casi todos los lugares dicha organización es realizada 
conjuntamente por la Administración y la ciudadanía. Esto posibilita que las Asambleas 
adquieran un perfil vertebrado, con una duración limitada y siempre orientada a una toma de 
decisiones final. Casi siempre son los técnicos quienes moderan y coordinan las mismas, pero 
en algunos casos (como en Córdoba) son los propios ciudadanos quienes realizan la 
coordinación, contando siempre con un apoyo técnico, después de haber pasado por unas 
jornadas de capacitación. En este sentido, las Asambleas son espacios abiertos de 
participación en los que se discute y prioriza sobre las actuaciones que se consideran mejores 
y prioritarias para el ámbito de competencia de las mismas. Respecto a este ámbito, todas las 
experiencias, a diferencia de las ya consolidadas experiencias brasileñas, realizan Asambleas 
territoriales. Esto no quiere decir que sus ámbitos de actuación se queden cercenados a 
políticas territoriales, pues por ejemplo en Puente Genil o en Córdoba se discuten también 
aspectos sectoriales de ámbito general. Teniendo en cuenta que las experiencias más antiguas 
llevan tan solo cuatro años en marcha, es previsible pensar, como ya ocurre en Córdoba 
(2005), en la ampliación del proceso con Asambleas sectoriales cuyo ámbito de actuación no 
sea el territorio, es decir, un barrio o un distrito, sino la ciudad, discutiendo políticas 
generales. En el caso de Albacete o Almansa la Asamblea es sustituida por un Foro de 
Participación que si bien no llega a un proceso de toma de decisiones final, sí discute criterios 
de distribución a partir de los cuales realizar en la segunda fase la toma de decisiones. Su 
ámbito de competencia es general (territorial y sectorial). Se puede dar el caso, como en 
Getafe, en el que las propuestas son recogidas con antelación a las Asambleas. En ese tiempo 
el Ayuntamiento evalúa las mismas y la ciudadanía priorizará las propuestas en la Asamblea. 
Este modelo es el que la ciudad de Córdoba ha incorporado en el año 2005. 
 
En esta primera fase, después de haber decidido las propuestas o en su defecto plantearlas, son 
elegidos en las mismas Asambleas ciudadanos y ciudadanas. Sus funciones vienen 
determinadas en los Reglamentos elaborados con anterioridad, pero fundamentalmente son los 
encargados de aplicar en la fase posterior los criterios de distribución con el objetivo de 
priorizar una sola propuesta de conjunto para el municipio. Aquí empezaría la segunda fase 
que de acuerdo al perfil de los miembros que participan podríamos establecer diferencias 
entre las experiencias existentes. En esta fase se crea un órgano de coordinación con 
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funciones específicas que en la mayoría de los Presupuestos Participativos se pueden resumir 
en dos: a) priorización del conjunto de las propuestas de las Asambleas con el objetivo de 
elaborar una propuesta común para el conjunto del municipio y b) control y seguimiento del 
ejecutivo sobre las decisiones adoptadas. Dicho órgano recibe el nombre de Consejo de los 
Presupuestos Participativos, Consejo de Ciudad, Observatorio Ciudadano, etc. Siguiendo los 
diferentes modelos detallados en el cuadro 2 podemos observar tres modelos diferentes de 
dicho órgano, aunque es clara la tendencia a reforzar la naturaleza mixta de dicho órgano.  
 

              Cuadro 3. Modelos de Control en los Presupuestos Participativos. 
Presupuestos 
Participativos 

Municipios Órgano de 
coordinación 

Modelos de base 
asociativa 

Albacete 
Almansa 
Terrassa 

 

Consejo de los 
Presupuestos 
Participativos 

Puente Genil 
Petrer 

Consejo de los 
Presupuestos 
Participativos 

Modelos de base mixta 

Jérez de la Frontera 
Getafe 

Observatorio Ciudadano 
o Consejo Ejecutivo de 

Ciudad 
Córdoba (2001-2003) 

Torreperogil 
 

Mesa de ciudad Modelos de base 
individual 

Sevilla Consejo de los 
Presupuestos 
Participativos 

      Fuente: elaboración propia. 

 
En los modelos de base asociativa sólo las asociaciones entran a formar parte del Consejo, 
mientras que en los modelos de base individual solo la ciudadanía elegida en las Asambleas 
forma parte del mismo (pudiendo ser asociados o no, la cuestión distintiva es que son elegidos 
a título individual). En los modelos mixtos, que recordemos realizan Asambleas públicas 
abiertas a toda la ciudadanía, estos órganos se configuran a partir de ciudadanos elegidos a 
título individual en las Asambleas y con representantes de asociaciones (por ejemplo, una 
representación de cada Consejo Sectorial, de cada una de las Federaciones de asociaciones 
existentes, etc.). Aquí es dónde quizás encontremos mayores diferencias con los modelos de 
Presupuestos Participativos brasileños, los cuales tienen una marcada tendencia a establecer 
modelos de base individual, aunque no falten experiencias mixtas e incluso experiencias en 
las que se realiza una discriminación positiva para que haya una representación directa de 
sectores de población desfavorecidos en estos órganos (como en Sao Paulo, por ejemplo). 
Además del perfil de la ciudadanía, también hay que contar con la presencia de técnicos y 
representantes políticos, aunque estos en la mayoría de los casos no tienen voto, sino 
solamente voz. La priorización del conjunto de las propuestas de las Asambleas pone de 
relieve el alto grado de formalización de las experiencias en España. En todas ellas se realiza 
a partir de criterios de justicia distributiva, que además son debatidos y decididos 
participativamente por la ciudadanía. 
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En la segunda de las funciones atribuidas a dicho órgano (control y seguimiento) los 
mecanismos implementados son varios, aunque por ahora, y a excepción de algunas 
experiencias, es la parte más deficitaria e informal. Dada la importancia que tiene esta 
dimensión dentro de un proceso que tiene como horizonte la democratización de la 
Administración y la sociedad civil en general, el déficit de regulación puede crear un 
ambiente de cierta incertidumbre, más teniendo en cuenta que el proceso depende para su 
desarrollo de la relación clara y diáfana entre las propuestas adoptadas en los Presupuestos 
Participativos y la acción ejecutiva. En caso contrario el mismo proceso sería incapaz de 
generar mínimos lazos de confianza entre la población. 
 
Entre los mecanismos de control y seguimiento concebidos destacamos los más comunes. El 
primero es que las decisiones son enteramente públicas y todo el mundo conoce cuáles son las 
propuestas priorizadas o puede saberlo tan solo preguntando. De por sí esto solo puede 
establecer una dinámica de control significativa, aunque implica un conocimiento previo de 
los canales viables (a quién y cómo se puede preguntar), así como un conocimiento del 
proceso y su autorreglamento muy significativo, lo que cercena su uso a un reducido número 
de personas ya con experiencia previa. Esta forma de control basada fundamentalmente en 
información, siendo básica e importante, puede prestarse también a equívocos en caso de que 
sólo se descanse en ella, entre otras cosas porque elude la posibilidad efectiva de realizar un 
control eficiente por parte de la mayoría de la población. El segundo y más extenso 
mecanismo es publicitar las decisiones adoptadas en un periódico hecho para la ocasión, 
ampliamente difundido, en el que se pueden ver las propuestas priorizadas. De esta manera 
toda la ciudadanía tiene acceso a identificar las propuestas aprobadas e incluidas en el 
Presupuesto Municipal. Ninguno de estos mecanismos habilita en realidad procedimientos 
para hacer efectivo el control, más allá de poder cerciorar el cumplimiento o no de las 
propuestas. Por último está el órgano de los Presupuestos Participativos habilitado para hacer 
el seguimiento de la ejecución por parte del Ayuntamiento. Sus miembros, en la mayoría de 
los reglamentos, tienen capacidad para pedir información a los técnicos con el fin de conocer 
el estado de ejecución de las propuestas, así como tienen la posibilidad de plantear los 
problemas detectados en el Ayuntamiento. Sin embargo, siendo así, en la mayoría de las 
experiencias españolas no se han habilitado procedimientos claros que permitan llevar a cabo 
este seguimiento, dejándolo a menudo a voluntad del ejecutivo. 
 
Los tres mecanismos señalados tienen la virtud de generar un debate acerca de la efectividad 
de los Presupuestos Participativos continuamente. Tan solo eso es significativo, porque 
advierte continuamente que si las propuestas no se ejecutan la ciudadanía puede no participar. 
No obstante, las articulaciones habilitadas entre el proceso de los Presupuestos Participativos 
y la Administración son escasas. Hay que considerar el periodo de iniciación y consolidación 
en el que en general están inmersas la totalidad de las experiencias, lo que hace que el 
seguimiento aún dependa significativamente de la voluntad política. A este respecto habría 
que mencionar como excepción el alcance de la experiencia del Consejo de los Presupuestos 
Participativos de Albacete, aunque de la misma manera todo gira también alrededor de la 
voluntad política. 
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En otro sentido, en el que no se suele insistir mucho pero es tan básico como el anterior, 
podemos hablar del control y seguimiento de los ciudadanos que son elegidos en las 
Asambleas, el cual apenas existe. Las relaciones entre los mismos vecinos, sobre todo entre 
los que son elegidos en las Asambleas para realizar actividades dentro del Presupuesto 
Participativo y los vecinos que fueron a esa Asamblea o pertenecen a ese barrio, es escasa o 
inexistente. De alguna manera aquí se refleja el bajo perfil del tejido asociativo y la fragilidad 
de las redes ciudadanas, lo cual puede favorecer una profesionalización de los participantes, 
como ya advertían los miembros del consejo de Presupuestos Participativos de Albacete al 
final del 2004. En este ámbito no hay aún mecanismos de coordinación implementados, 
apenas siquiera son contemplados, lo que directamente nos remite a un aspecto de cultura y 
organización social que, al igual que en los ámbitos políticos y técnicos, pueden suponer 
significativos obstáculos al desarrollo de los Presupuestos Participativos. Las devoluciones a 
la población en este sentido son pocas y casi siempre institucionales. Esto no quiere decir que 
la falta de control y seguimiento, tanto en el ámbito administrativo, como en el ámbito 
ciudadano, implique que no se estén ejecutando las propuestas, porque en todas y cada una de 
las experiencias se están implementando con más o menos retrasos. Sin embargo, el proceso 
de control y seguimiento es menos intenso que otros. 
 
Dificultades y Desafíos. 
Los Presupuestos Participativos se enfrentan a un escenario social y político poco habituado a 
descansar en la participación ciudadana, al menos, como escenario de una toma de decisiones. 
Hasta ahora los procesos de participación, habitualmente de naturaleza corporativa, se dirigían 
fundamentalmente a establecer canales de consulta e información con los cuales los ejecutivos 
conseguían alcanzar la necesaria interlocución social para el ejercicio de gobierno. Estos 
mecanismos en España experimentaron un importante auge en la década de los ochenta y 
establecieron las pautas de las relaciones democráticas entre la Administración y la 
ciudadanía. Los Presupuestos Participativos, en cambio, presuponen otro escenario en el que 
se amplia la interlocución social con el objeto de considerar ya un escenario plural y 
heterogéneo, planteando una interlocución transparente y pública, fuera de los despachos, 
donde es más difícil la tutela de las relaciones; además se dirige a tomar decisiones sobre el 
Presupuesto del ejecutivo, es decir, la principal herramienta política de los gobiernos elegidos 
democráticamente a escala local. Las dificultades con las que se encuentra el desarrollo de los 
Presupuestos Participativos se van a nutrir de este complejo entramado, en el que cada 
municipio plantea articulaciones diferentes y soluciones particulares de acuerdo también a las 
relaciones (y su evolución) entre los agentes implicados. Sin embargo podemos detallar 
algunos desafíos que ya en los poco más de cuatro años que llevan algunas experiencias en 
España sobresalen como elementos controvertidos. 
 
La eficiencia y la deliberación.   
La pregunta que atraviesa el desarrollo de los Presupuestos Participativos es la capacidad del 
proceso para hacer una buena gestión, en tanto en cuanto incorpora la pluralidad de la 
ciudadanía en un proceso antes cercenado a los técnicos, grupos corporativos y los 
representantes políticos. ¿Cómo puede un ciudadano valorar adecuadamente los factores que 
hay que considerar para tomar una buena decisión? ¿Cómo pueden ciudadanos a título 
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individual discutir cualificadamente problemáticas del municipio? ¿Cómo se pueden articular 
los intereses generales a partir de la participación activa de ciudadanos a título individual, 
supuestamente plegados a intereses particulares? Todas estas cuestiones acentúan la 
importancia que adquieren los mecanismos desarrollados para informar y comunicar a la 
ciudadanía, a partir de los cuales se pueda alcanzar un grado de cualificación considerado 
óptimo. En todos los procesos se establecen mecanismos informativos sobre el Presupuesto 
Municipal (distribución del gasto dentro del Ayuntamiento y en cada una de las Áreas 
municipales), las competencias de la Administración Local, las obligaciones legislativas, etc, 
con el objetivo de cualificar las deliberaciones. El cómo se desarrolle esta dimensión a partir 
de mecanismos concretos y la fluidez de la comunicación que se consiga (cómo se llega a la 
ciudadanía y de qué manera se informa, con cuánta antelación) pueden favorecer un buen 
desarrollo.  
 
¿Cómo se pueden tomar decisiones en un ámbito cercenado a una Asamblea, cuando está en 
juego el desarrollo de un municipio? En principio hay que decir que en España casi todas las 
experiencias han establecido un proceso de toma de decisiones cualificado. En este sentido, a 
las decisiones adoptadas en las Asambleas le sucede una priorización debida a criterios de 
justicia social, que imprime una orientación y unos límites ampliamente debatidos con 
anterioridad al proceso de toma de decisiones. Por ahora los criterios son sencillos, pero es de 
suponer que a medida que los Presupuestos Participativos se desarrollen también lo harán los 
criterios. Estos criterios ya presuponen un modelo de ciudad y una priorización sesgada por 
los mismos. De cualquier manera ante la cuestión de la eficiencia algunas experiencias 
(Puente Genil y Córdoba (2005), por ejemplo) han empezado a articular procesos de 
diagnóstico urbano con los Presupuestos Participativos, lo que algunas experiencias en 
Latinoamérica hacen desde algunos años (Santo André, Villa el Salvador, por ejemplo). Con 
ello se trata de articular un diagnóstico sobre el municipio, en el que se señalen las prioridades 
y un horizonte más o menos consensuado de desarrollo, con las decisiones del Presupuesto 
anual. Este diagnóstico servirá de criterio para establecer la priorización de las propuestas. 
Todo ello vuelve a incidir en los temas claves relacionados a la eficiencia en los Presupuestos 
Participativos: una buena información y una deliberación cualificada que permitan articular 
adecuadamente los intereses generales y los intereses particulares.  
 
Otra manera de enfrentarse a este problema en España ha sido la creciente configuración de 
los Presupuestos Participativos de forma mixta, dando a los grupos corporativos mayor 
protagonismo, entendiendo que su experiencia, así como su trayectoria, harán del proceso de 
toma de decisiones una cuestión menos controvertida. En algunos casos (Getafe y Jérez) el 
Presupuesto Participativo se ha utilizado para reformar los Reglamento de Participación 
Ciudadana ya existentes, haciendo converger las estructuras de participación tradicionales y 
las nuevas en un Consejo de Ciudad en el que están presentes tanto asociaciones tradicionales, 
como ciudadanos elegidos a título individual en Asambleas.  
 
Esta deriva plantea sin embargo desafíos considerables a la forma de entender la 
participación, pues prima una participación estructurada que de suyo puede disminuir la 
participación, haciendo más prescindible la implicación de la ciudadanía. Si por un lado 
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tecnificamos más el proceso participativo y, por el otro, incrementamos el peso de los grupos 
corporativos, la cualificación deliberativa perseguida puede desafiar el hecho de buscar 
medidas alternativas dirigidas a ampliar los sujetos políticos que participen. 
 
La participación. 
Otro tema recurrente en los Presupuestos Participativos es aquel que acentúa el nivel de 
representatividad del proceso. ¿Cuánta gente participa? ¿Es realmente representativa? 
Habitualmente en las experiencias españolas participa alrededor de 1% de la población (en 
una experiencia como la de Porto Alegre, con 15 años, la participación puede llegar alcanzar 
un 5-7% de la población), la mitad de la cual suele ser participación femenina, aunque los 
sectores de población socialmente excluidos no suponen un gran porcentaje dentro de esa 
participación.  
 
La cuestión de que la participación se dirija a toda la ciudadanía, independientemente de que 
esté organizada o no organizada, se ha convertido en un tema importante de discusión, a pesar 
de que los Presupuestos Participativos no implican en su funcionamiento, ni en su diseño la 
sustitución de los mecanismos representativos tradicionales, pero ¿son ciudadanos a título 
individual representativos? La pregunta acerca de si la ciudadanía puede decidir sobre un 
Presupuesto que afecta al conjunto de la ciudad plantea innumerables desafíos y dificultades. 
Primero entre los grupos corporativos, que en cierta manera aluden a la escasa 
representatividad que supone la participación individual, además de la pérdida de 
cualificación que para ellos presupone que el proceso de toma de decisiones considere 
potencialmente al conjunto de la ciudadanía. En segundo lugar entre los diferentes grupos 
sociales (jóvenes, mujeres, hombres, mayores, inmigrantes, grupos sociales desfavorecidos, 
etc), que de acuerdo a su participación se plantea hasta qué punto todos ellos son 
representados en las decisiones finales. Esto desde el punto de vista de las Administraciones 
que implementan los Presupuestos Participativos implica un desafío continuo orientado a 
ampliar la participación.  
 
En este sentido, ciertamente los Presupuestos Participativos están permitiendo generar nuevos 
mecanismos dirigidos a incentivar la participación de grupos que habitualmente no lo hacían, 
como el de los jóvenes y las mujeres, con iniciativas lúdicas y nuevas (por ejemplo, hacer 
guarderías en las asambleas) que tratan de hacer más atractiva la participación. Esto hace que 
se convierta en un tema clave la forma a través de la cual se llega a la ciudadanía, muchas 
veces despreciada por las instituciones públicas. La población es heterogénea y no siempre es 
receptiva a los canales de comunicación habitualmente empleados. Innovar en este sentido se 
vuelve casi una necesidad, pues si la población es dispar, las administraciones van a tener que 
considerar esa realidad heterogénea que demanda mayor versatilidad y amplitud comunicativa 
por parte de las administraciones si es que realmente se pretende ampliar la interlocución 
hacia grupos sociales habitualmente excluidos del debate público. La cuestión de la 
representatividad, no obstante, ha reforzado la organización mixta de los Presupuestos 
Participativos, bajo el supuesto de que los grupos corporativos sí son representativos, lo que, 
al menos, políticamente solventa dicho problema. La cuestión aquí será ver el desarrollo de 
dichas estructuras, pues pueden tender a la profesionalización de la participación, como 
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ocurría en los mecanismos tradicionales, desafiando el desarrollo de los Presupuestos 
Participativos.  
 
Esto nos hace pensar que el problema será difícil de solventar de una forma unívoca, pues la 
cuestión de la representatividad es muy controvertida. Por ejemplo, la participación de las 
mujeres en el Consejo de los Presupuestos Participativos habitualmente es menos 
representativa que la de los hombres, siendo casi paritaria (entre un 40%-50% para las 
experiencias que tienen datos) en las asambleas. Si tenemos en cuenta que en el Consejo de 
los Presupuestos Participativos, en España, las decisiones son adoptadas mediante criterios de 
justicia social, es decir, que no se pueden modificar las decisiones adoptadas en las asambleas, 
podemos decir que en el espacio deliberativo y propositivo (las asambleas) la 
representatividad de género es mayor. En este sentido las medidas que se adopten para 
incrementar la representatividad de la participación pueden despreciar una participación 
mayor, a favor de grupos corporativos o primando los espacios que tradicionalmente tenían 
mayor poder (como se podría suponer de un Consejo de Presupuestos Participativos), cuando 
precisamente el proceso plantea una participación flexible y abierta de suyo, con una 
estructura diferente que puede reclamar también una lectura algo diferente de sus 
características. 
 
La articulación entre la Administración y los Presupuestos Participativos. 
Por último planteamos las dificultades que los diferentes procesos encuentran en su 
articulación con las estructuras administrativas. Quizás sea el desafío más importante, porque 
si bien el Presupuesto Participativo no implica un cambio radical de las instituciones 
representativas, si presuponen una forma de organización y trabajo distinto, además de que 
conllevan una transformación de las relaciones de la Administración con la ciudadanía. Su 
buena articulación y su no competencia son elementos claves para el desarrollo de los 
Presupuestos Participativos. En Brasil el Presupuesto Participativo a menudo ha servido para 
introducir cambios en la Administración local, haciendo converger ésta con las implicaciones 
institucionales derivadas de los Presupuestos Participativos: transparencia, socializar la 
política y, sobre todo, la regulación del espacio público. Trasladando la transparencia y la 
eficiencia a la Administración en muchos municipios brasileños se ha conseguido incrementar 
la recaudación propia243, lo que ha potenciado aún más las reformas administrativas. En 
España hasta ahora la articulación con el proceso se realiza fundamentalmente mediante el 
órgano de control y seguimiento (el Consejo de los Presupuestos Participativos), aparte de los 
propios cambios que en el seno de la Administración produce el Presupuesto Participativo y 
que presuponen ya una búsqueda de acoplamiento entre ambos, como una mayor 
coordinación interna, una reorientación de recursos hacia el proceso participativo y un mayor 
contacto entre técnicos y políticos con la ciudadanía. Sin embargo, aún la articulación es 
débil. En algún caso los Presupuestos Participativos pueden ser instrumentalizados, vaciando 
de sentido el alcance social y político del proceso. De cómo se haga dependerá el grado de 

                                                 
243 En un estudio efectuado en Brasil sobre 103 municipios que aplicaban el Presupuesto Participativo como 
mecanismo de gestión pública entre 1997-2003, el IBAM (Instituto Brasileño de Administración Pública) 
comparó su desempeño institucional con el resto de los municipios de la Unión. Los datos obtenidos hablaban de 
un peso de los ingresos propios relativamente más alto y de la existencia de un mayor esfuerzo inversor en los 
municipios con Presupuestos Participativos (PGU-ALC, 2004: 28). 
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autonomía de la ciudadanía, la importancia y el papel de los técnicos, así como el desempeño 
de los representantes políticos. En España las experiencias son muy jóvenes y a excepción de 
las experiencias de Puente Genil y Albacete (con sus diferencias significativas), las demás no 
plantean aún el Presupuesto Participativo de una forma integral, lo cual tampoco exige a la 
Administración una articulación integral. Esto hace que los Presupuestos Participativos aún 
tengan que desarrollarse en este sentido y que será un problema a debate en el futuro.  
 
Hasta ahora casi todas las experiencias dependen orgánicamente de las Áreas de Participación 
Ciudadana y, en algunos casos, del Área de Hacienda, por tanto, prevalece aún una visión 
sectorial de la participación y del proceso de los Presupuestos Participativos. Cuál va a ser el 
grado de influencia de los Presupuestos Participativos en el seno de la Administración o cuál 
va a ser el grado de influencia de la Administración sobre el Presupuesto Participativo. Si son 
muy independientes uno de otro, el Presupuesto Participativo puede vaciarse de sentido, al 
tener una importante dependencia aún de la voluntad política para acceder a discutir los 
“presupuestos”, en cambio si están plenamente entrelazados la Administración se verá 
obligada a incorporar cambios en su cultura organizativa, aunque sea a favor de un proceso 
plural y heterogéneo como el que se da junto a los Presupuestos Participativos. Pero eso exige 
una acción política sostenida que, si bien los discursos del PSOE e IU integran, aún no queda 
clara su vinculación práctica. Qué se quiere y cómo se plantea es un problema clave que no se 
puede eludir, pero que nos remite a la posibilidad de que los Presupuestos Participativos 
puedan ser instrumentalizados por parte de las Administraciones en el caso de que la 
articulación con los Presupuestos Participativos sea meramente un ejercicio de oportunismo 
político. 
 
Conclusiones. 
En España la nueva ley de modernización de los gobiernos locales (2003), más allá del 
contenido y alcance de las propuestas legislativas, ha tenido la virtud de plantear un pequeño 
debate alrededor de la participación ciudadana. La propia justificación del “legislador” se 
apoya en la recomendación del Comité de Ministros del Consejo de Europa promulgada en el 
año 2001, la cual incidía, entre otras cosas, a incorporar nuevos instrumentos de participación 
orientados también a la toma de decisiones. Esto permite pensar que desde un punto de vista 
político hay una preocupación por mejorar el contexto de las relaciones entre las 
administraciones y la ciudadanía, lo cual si bien no significa que todo el mundo vaya a 
implementar nuevos procesos de participación, si nos expresa que políticamente hay cierta 
permeabilidad a procesos participativos, innovadores y dirigidos a fortalecer la legitimidad de 
los gobiernos. Desde el punto de vista ciudadano la política en general experimenta niveles 
bajos de confianza, pero sobre todo hay un repliegue muy significativo respecto a los grupos 
corporativos, bien sean políticos o sociales. Esto puede fomentar un contexto social que a su 
vez también puede reclamar nuevos instrumentos de relación social y política. Desde el punto 
de vista corporativo se vive una prolongada crisis a causa de la baja participación, lo cual bien 
puede alentar una inclinación a valorar nuevos procesos en los que los grupos sociales 
adquieran un nuevo papel en la trama social. Por último, la propia Administración desde hace 
años está inmersa en procesos de mejora de la calidad y la eficiencia, lo cual plantea 
importantes desafíos orientados a mejorar las relaciones con la ciudadanía. Esto supone que 
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también se está abierto a nuevos procesos de participación o al menos a nuevos procesos 
dirigidos a mejorar la gestión y las relaciones en un amplio sentido con la ciudadanía.  
 
Todo ello hace que los Presupuestos Participativos de alguna manera puedan beneficiar a 
todos, aunque su desarrollo e implementación también dependerá de cómo todos los grupos se 
relacionen. En tanto en cuanto todos los grupos se tienen que relacionar en el Presupuesto 
Participativo, éste ofrece un nuevo espacio plural, regulado e integrador, a partir del cual 
emergen nuevos perfiles al hilo de un nuevo escenario público eminentemente democrático. 
Las dificultades y los desafíos estarán muy vinculados a la capacidad que los distintos grupos 
mencionados tengan para articularse y coordinar un proceso que presupone nuevas relaciones 
públicas y políticas entre todos ellos. 
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933. EXPERIENCIAS EN PRESUPUESTO PARTICIPATIVO 

 
ALBACETE 
En esta ciudad manchega de 160.00 habitantes, al sureste de España, los Presupuestos 
Participativos comenzaron en el año 2002. La peculiaridad de la experiencia albaceteña es su 
inicio a partir de una iniciativa del gobierno municipal en 1999, liderado por el Partido 
Socialista Obrero Español (PSOE). Desde entonces el gobierno de la ciudad reunía una vez al 
año al conjunto de las asociaciones del municipio con el objetivo de que presentaran sus 
demandas en lo que se llamó el Pleno de la participación. Entre el 2000 y el 2002 las 
asociaciones consiguieron presionar al gobierno para pasar del modelo consultivo de los 
Plenos de la participación a un modelo de toma de decisiones vinculado a las experiencias de 
Presupuestos Participativos, lo que denominaron el “Foro de la Participación”. Desde 
entonces el conjunto de las asociaciones emprendieron la construcción de los Presupuestos 
Participativos basados en la participación universal de las asociaciones en una Asamblea y en 
el Consejo de los Presupuestos Participativos (CPP). Hasta el 2004 la participación estaba 
restringida únicamente a las asociaciones, pero durante ese año, en el que se elaboró el primer 
Reglamento de los Presupuestos Participativos, abrieron la participación a la ciudadanía a 
título individual, con voz, pero sin voto en las Asambleas. En el Consejo las asociaciones 
están representadas por cuotas sectoriales para un total de 27 miembros. Igualmente en el 
Reglamento se recoge la posibilidad de que en el Consejo estén presentes dos ciudadanos a 
título individual. 
 
Los Presupuestos Participativos de Albacete pretenden tener influencia sobre todo el 
presupuesto. Desde enero hasta noviembre el Consejo del Presupuesto Participativo se dedica 
a realizar un seguimiento de las propuestas con el gobierno municipal. Paralelamente se 
crearon foros temáticos (inmigración por ejemplo) y foros territoriales que se dedican a 
realizar un diagnóstico de necesidades. En Noviembre tiene lugar la Asamblea del Foro de la 
Participación donde se presentan finalmente todas las propuestas y se elige al nuevo Consejo 
del Presupuesto Participativo. Entre noviembre y diciembre el Consejo se dedica a priorizar 
las propuestas siguiendo unos criterios de justicia redistributiva aprobados en la Asamblea y 
recogidos en el Reglamento interno del Presupuesto Participativo. Finalmente se entrega la 
propuesta al equipo de gobierno para que se incluya en los presupuestos municipales. Aquí el 
trabajo del CPP es muy considerable. Se reúne casi todos los lunes de la semana para negociar 
con las diferentes delegaciones municipales la forma más adecuada de llevar a cabo las 
propuestas, además de realizar un seguimiento sobre la ejecución de las mismas. El proceso 
está en movimiento y es previsible que año a año afiance su estructura. Para el equipo de 
gobierno el CPP es un órgano interlocutor con el que se discute gran parte del presupuesto, 
incluidos algunos ingresos (por ejemplo, la subida de ciertas tasas municipales), aunque no 
sea formalmente vinculante. Hasta ahora la valoración es muy positiva, principalmente porque 
ha conseguido superar las estructuras tradicionales de participación ciudadana, muy 
concentrada en las asociaciones de vecinos y de carácter consultivo, creando una estructura 
capaz de contribuir a la democratización de la ciudad. 
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Ciclo anual de los Presupuestos Participativos en Albacete 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octubre-Noviembre
ASAMBLEA DE LA 

PARTICIPACIÓN
-Presentación propuestas

-Elección del Consejo del 
Presupuesto

Enero-Febrero
CONSEJO DEL 
PRESUPUESTO

-Acompañamiento del presupuesto
-Organizar Foros Temáticos y

Territoriales

Diciembre
PRESUPUESTO

PARTICIPATIVO
-Presentación a los partidos 

y al gobierno municipalOctubre-Diciembre
CONSEJO DEL 
PRESUPUESTO

-Selección propuestas
-Elaboración Presupuesto 

Participativo 

Enero-Mayo
FOROS TERRITORIALES

Y TEMÁTICOS
-Conocimiento de la realidad

- Recogida de propuestas

Junio
FORO PLENARIO

-Presentación propuestas Foros Temáticos y Territoriales
- Evaluación del proceso

- Presentación del Plan de trabajo Siguiente Foro de la Participación

Septiembre
CONSEJO DEL PRESUPUESTO

-Petición de propuestas a las asociaciones y ciudadanía
- Organización del Foro Plenario de Octubre

AYUNTAMIENTO DE ALBACETE

-Promueve y canaliza el desarrollo del proceso
- Realiza la ejecución presupuestaria de las propuestas
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CÓRDOBA 
Córdoba fue una de las primeras ciudades de España en implementar el Presupuesto 
Participativo, que empezó en el 2001. La ciudad, localizada en el sur de España, cuenta con 
más de 300 mil hab. La experiencia se inició experimentalmente alrededor sólo de los gastos 
destinados a inversiones en los barrios, pero año a año fue incorporando la discusión de otras 
áreas, hasta que en el año 2004 el proceso fue interrumpido con el objetivo de reformar la 
metodología del proceso para el proceso del año 2005, ampliando la discusión al conjunto del 
gasto de las diferentes áreas municipales. 
 
En Córdoba la participación es universal. Se realizan una media de 70 Asambleas públicas 
anualmente. Aparte de esto el proceso destaca por la creación de un Reglamento interno 
(llamado “autorreglamento”) entre los mismos participantes, elegidos previamente en 
Asambleas. En este Reglamento se debaten y deciden los criterios generales sobre los que 
descansará el proceso de toma de decisiones. El Presupuesto Participativo en Córdoba, hasta 
el año 2004, se dividía en tres fases. 
 
En la primera fase se realizaba una Asamblea en cada uno de los distritos. Allí se rendían 
cuentas de las propuestas del Presupuesto Participativo del año anterior, se contaba la 
metodología vigente y se elegían a unos vecinos (agentes) que serían los que debatieran el 
Reglamento. 
 
La segunda fase era coordinada por los agentes, con el apoyo de los técnicos municipales. A 
lo largo de ella se realizaban Asambleas de barrio en las que la ciudadanía proponía y discutía 
diferentes propuestas para las diferentes áreas municipales implicadas en el proceso 
participativo. Una vez terminadas las Asambleas, se formaba la Mesa de distrito (conformada 
por los agentes y las organizaciones sociales), la cual tenía que aplicar los criterios decididos 
en el Reglamento con el objetivo de priorizar una lista conjunta de propuestas para cada uno 
de los distritos. Cuando la Mesa de distrito realizaba su tarea se convocaba una nueva 
Asamblea de distrito con el objetivo de que la ciudadanía pudiera valorar la priorización y 
aplicación de criterios de la Mesa, así como elegir dos representantes para la tercera fase y la 
Mesa de Ciudad. 
 
En la tercera fase se constituye la Mesa de Ciudad, formada por dos representantes de cada 
distrito, técnicos municipales apoyando su desarrollo y representantes políticos sin derecho a 
voto. Antes de llegar a esta fase todas las propuestas del Presupuesto Participativo son 
valoradas por los técnicos municipales, tanto por el coste de su ejecución, como por su 
viabilidad financiera y legal. Durante el tercer año se crearon específicamente para esta labor 
las Mesas Temáticas. Con los informes técnicos los representantes en la Mesa de Ciudad 
aplicaban los criterios seleccionados previamente en el Reglamento para priorizar el conjunto 
de propuestas para toda la ciudad. Una vez la Mesa acaba su tarea las propuestas priorizadas 
eran entregadas al gobierno municipal. 
 
La Mesa de Ciudad dentro del Reglamento de Córdoba era el órgano destinado a realizar un 
seguimiento de la ejecución de las propuestas. 
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Ciclo anual de los Presupuestos Participativos en Córdoba (2001/03) 
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GETAFE 
Getafe es un municipio de la metrópoli de Madrid, con cerca de 160 mil habitantes. La ciudad 
es gobernada por una coalición entre el PSOE e IU. El proceso participativo depende 
orgánicamente de la Concejalía de Hacienda. Los Presupuestos Participativos se iniciaron en 
el 2004 y la participación es universal. Cualquier ciudadano puede asistir a las Asambleas 
públicas. Las asociaciones participan directamente en el Consejo de los Presupuestos 
Participativos, órgano coordinador de todo el proceso. 
El primer año el proceso fue concebido de forma experimental, poniendo el Ayuntamiento a 
discusión una proporción del gasto público pequeña y vinculada a inversiones en los barrios. 
No obstante su proceso en España es muy significativo, pues se observa un significativo 
esfuerzo por articular las innovaciones del Presupuesto Participativo con las tradicionales 
formas y órganos de participación. El Presupuesto Participativo se desarrolla en tres fases. 
Antes de su inicio el Ayuntamiento promovió la elaboración de un Reglamento interno, 
consensuándolo con los diferentes actores sociales del municipio. 
En la primera se organizan las Asambleas de barrio (8) con el objetivo de realizar las 
propuestas. Éstas tienen que ser entregadas una semana antes de que tenga lugar la Asamblea. 
Durante esa semana serán expuestas al público. El día de la Asamblea el Ayuntamiento 
entregará a cada participante una hoja con todas las propuestas presentadas. Se abre el debate 
y cada participante vota tres propuestas en orden de importancia. Al final de la Asamblea se 
priorizaran las cinco propuestas más votadas. Para facilitar la participación se habilita un 
servicio de guardería durante el tiempo que dure la Asamblea. Para pasar a la segunda fase se 
tienen que elegir dos vecinos, con la condición que ambos hayan presentado alguna de las 
cinco propuestas priorizadas. 
Los dos vecinos elegidos son los encargados de presentar las cinco propuestas priorizadas al 
Consejo de distrito, órgano tradicional de participación ciudadana. El Consejo tiene que 
ratificar las propuestas, ordenando su prioridad de acuerdo a los criterios de distribución 
previamente debatidos en el Reglamento interno y no de acuerdo a los votos obtenidos en la 
Asamblea. El propio Reglamento dice que las propuestas ratificadas serán vinculantes para el 
Ayuntamiento. Finalmente el Consejo tiene que elegir a dos vecinos para formar parte del 
Consejo de los Presupuestos Participativos, uno de los cuales tiene que haber sido elegido en 
la Asamblea. Antes de que el Consejo de distrito valore las propuestas tendrá un informe 
técnico sobre la viabilidad técnica, jurídica y económica de cada una de las propuestas. 
En el Consejo de los Presupuestos Participativos están representados el gobierno, un 
representante de cada partido político en el Ayuntamiento, 3 representantes de cada uno de los 
Consejos de distrito, 3 representantes de las AA.VV de la ciudad y cuatro técnicos. Sus 
funciones serán principalmente priorizar las propuestas de todos los barrios según los criterios 
generales con el objetivo de elaborar una única propuesta priorizada para el conjunto de la 
ciudad. Se elegirán tres representantes, sin contar los políticos y los técnicos, para formar 
parte de la Comisión Permanente del Presupuesto Participativo. Esta Comisión estará formada 
por esos 3 representantes más un representante de cada Consejo Sectorial de la ciudad, más 1 
representante de cada Consejo de distrito. Sus funciones serán básicamente revisar y proponer 
un nuevo Reglamento interno. 
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JÉREZ DE LA FRONTERA 
Jérez de la Frontera es una ciudad de 200 mil hab., situada en el suroeste de España. El 
gobierno que impulsó los Presupuestos Participativos era una coalición entre el Partido 
Popular (PP) y el Partido Socialista Andaluz (PSA), lo que hacía que Jérez fuera el único 
municipio en el que los Presupuestos Participativos eran impulsados por un partido político 
conservador. A principios del 2005 el PP abandonó el gobierno debido a una moción de 
censura, lo que empujaría al gobierno al PSOE, junto al PSA, continuándose bajo el nuevo 
gobierno el desarrollo de los Presupuestos Participativos.. 
 
Los Presupuestos Participativos empiezan en Jérez en el 2004, aunque durante el 2003 la 
Concejalía de Participación Ciudadana consensuó con las asociaciones del municipio un 
Reglamento basado en la participación universal de la ciudadanía en Asambleas públicas. Al 
igual que otras experiencias españolas podemos distinguir tres fases. 
 
En la primera se realizan las Asambleas de barrio, tres por cada distrito (en total 24). En ellas 
la ciudadanía escribe individualmente 3 propuestas en orden de prioridad. Después se hacen 
grupos pequeños donde se trata de consensuar una lista de tres prioridades dentro del grupo. 
Cuando acaban los grupos pequeños un relator de cada uno de ellos hace una exposición 
pública de las prioridades. Se debate y prioriza finalmente 5 propuestas mediante votación, 
aunque el propio método contribuye a generar consensos significativos. Al finalizar la 
priorización se eligen 2 representantes para la segunda fase. 
 
En la segunda fase tienen lugar las Asambleas de distrito (8), a la que puede acudir cualquier 
ciudadano. Los representantes elegidos en la primera fase cuentan las 5 propuestas 
priorizadas. Se abre el debate sobre todas las propuestas y se priorizan finalmente 10 
propuestas mediante votación. Al acabar esta Asamblea se eligen 4 representantes. En todo 
momento, como en Getafe, hay un servicio de guardería. 
 
Una vez cada Asamblea ha priorizado las propuestas éstas son evaluadas por los técnicos 
municipales. El examen de las propuestas por parte de los técnicos se hace a puertas abiertas 
con los vecinos que quieran asistir. Los propios representantes elegidos en la Asamblea de 
distrito tienen la obligación de ir y devolver toda la información en una nueva Asamblea de 
distrito Informativa. 
 
La tercera fase empieza con el Consejo de Ciudad, del que forman parte el gobierno, 
representantes de los diferentes partidos políticos en el Ayuntamiento, dos representantes 
elegidos en cada una de las Asambleas de distrito, un representante de cada Consejo sectorial 
y un representante de diferentes asociaciones. El Consejo elige en su seno una Comisión de 
trabajo encargada de debatir, primero, los criterios generales para priorizar las propuestas y, 
segundo, la aplicación de los criterios. Cuando la Comisión termina presenta su propuesta al 
Consejo de Ciudad que la vota. Una vez terminado se entrega la priorización al gobierno 
municipal. 
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PETRER 
El Presupuesto Participativo en el municipio de Petrer se inició en el año 2004. Petrer es una 
pequeña localidad del levante español, de 31 mil hab., próxima a Alicante. El gobierno 
municipal pertenece a Izquierda Unida, aunque no dispone de mayoría absoluta en el Pleno 
municipal. Mediante los Presupuestos Participativos el gobierno municipal va a debatir el 
conjunto de los gastos vinculados a las diferentes áreas municipales. Para ello durante el 
primer año se dotó de una pequeña estructura con el fin de realizar 12 Asambleas territoriales, 
destinadas a debatir pequeñas infraestructuras, y 7 Asambleas temáticas, destinadas a debatir 
Urbanismo, Cultura, Juventud, Deportes, Servicios sociales, Sanidad y Seguridad ciudadana. 
 
El gobierno municipal impulsó primero la elaboración de un Reglamento del Presupuesto 
Participativo, elaborado junto a los miembros de asociaciones de vecinos y ciudadanos a título 
individual. Una vez elaborado el Reglamento en septiembre del 2004 se procedió a la 
celebración de las Asambleas. Las Asambleas se celebraron todas un mismo día. Primero las 
Asambleas territoriales y después las Asambleas temáticas. La ciudadanía podía presentar 
propuestas también por carta, internet o fax, aunque siempre antes de las Asambleas, pues 
serían discutidas en ellas. En cada una de las Asambleas realizadas, la ciudadanía después de 
proponer, discutía y priorizaba el conjunto de las propuestas. Las tres más votadas de esa 
Asamblea pasarían a la segunda fase del Presupuesto Participativo. Antes de finalizar en cada 
una de las Asambleas había que elegir dos representantes que formarían parte de la Mesa de 
los Presupuestos Participativos. 
 
La Mesa de los Presupuestos Participativos es constituida como el órgano encargado del 
encauzamiento de las propuestas ciudadanas. Antes de iniciar sus tareas los representantes 
elegidos tienen que determinar su funcionamiento y los criterios empleados para realizar la 
priorización de las propuestas para el conjunto de la ciudad. Es un órgano completamente 
ciudadano, aunque los representantes políticos pueden asistir sin derecho a voto. Sus tareas 
son fundamentalmente priorizar las propuestas de todas las Asambleas con el fin de 
determinar aquellas que se llevarán a cabo de acuerdo al presupuesto disponible, elaborando 
el documento final del Presupuesto Participativo. 
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PUENTE GENIL 
En Puente Genil se pusieron en marcha los Presupuestos Participativos en el año 2001. 
Gobernaba la ciudad Izquierda Unida con mayoría absoluta. Durante el primer año el proceso 
se dirigió fundamentalmente a las asociaciones y no consiguió generar mucha participación. 
Al año siguiente se realizaron unas ‘Jornadas de Presupuestos Participativos’ sobre la 
experiencia realizada con representantes de las asociaciones, técnicos municipales, 
especialistas sobre el tema y representantes políticos. Se decidió transformar radicalmente la 
experiencia creando un modelo mixto de Presupuestos Participativos, con participación 
directa de la ciudadanía mediante Asambleas y participación de las organizaciones sociales en 
el Consejo de Ciudad. Desde entonces el modelo construido se ha estabilizado con pequeñas 
modificaciones.  
 
En principio mediante el proceso participativo se decide sobre la generalidad de los gastos 
públicos, exceptuando los gastos fijos y de personal. No se discuten los ingresos. Durante las 
‘Jornadas’, que se hacen todos los años antes de iniciarse el proceso (mes de enero), los 
actores implicados (asociaciones, ciudadanos y técnicos) deciden la metodología a realizar, 
además del calendario. Posteriormente tienen lugar las Asambleas en las que la ciudadanía 
prioriza el gasto de las diferentes áreas municipales y las propuestas concretas. De estas 
Asambleas se eligen unos representantes, quienes junto a representantes de las asociaciones 
forman el Consejo de Ciudad. Los miembros del Consejo deciden los criterios de justicia 
redistributiva para priorizar las propuestas. Los criterios son aplicados por el Ayuntamiento a 
todas las propuestas y el equipo de gobierno presenta un anteproyecto del presupuesto al 
Consejo a partir de esa priorización. Posteriormente el Consejo discute y aprueba el 
anteproyecto, que se entrega al gobierno municipal para su aprobación en el Pleno. 
 
El elemento más característico de los Presupuestos Participativos es la innovación introducida 
en el año 2004. El Ayuntamiento emprendió la realización de un Plan Estratégico 
Participativo (PEP) con el objeto de establecer las prioridades generales de desarrollo del 
municipio. A partir del 2005 la ciudadanía en los Presupuestos Participativos va a priorizar las 
propuestas de acuerdo a las líneas generales del PEP. De alguna manera, el PEP va a aportar 
los criterios de justicia redistributiva que sirvan para priorizar las propuestas. De esta manera 
se quiere complementar el Presupuesto Participativo como proceso democrático de toma de 
decisiones anual, con un proceso de Planificación urbana participativo que establezca un 
marco general de desarrollo. 
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Ciclo de los Presupuestos Participativos en Puente Genil. 

 
 
 1.Enero.

Jornadas de Presupuesto 
Participativo.
En ellas los ciudadanos y 
ciudadanas fijan la metodología, 
difusión y calendario del 
Presupuesto Participativo . No 
existe requisito alguno para la 
participación

2. Febrero y Marzo.
Trabajo técnico (1 parte).
Se diseña el material para la 
difusión del Presupuesto 
Participativo . Se pone a punto 
todo lo necesario según la 
metodología aprobada en las 
Jornadas

8. Noviembre y Diciembre.
Aprobación del presupuesto.
El Ayuntamiento recibe el 
borrador definitivo del 
Presupuesto Participativo . El 
presupuesto municipal es 
sometido a la aprobación del 
Pleno

3. Abril y Mayo.
Difusión y Comunicación.
Comienza a difundirse entre la 
población el comienzo del 
Presupuesto Participativo  
mediante pancartas, folletos, 
radio, TV, etc

4. Junio.
Asambleas ciudadanas.
Se celebran 17 Asambleas 
en la ciudad y las aldeas

5. Junio y Julio.
Consejo de Ciudad.
Constitución del Consejo de 
Ciudad. Recoge las 
propuestas de las Asambleas 
y aprueba los criterios para 
priorizarlas

7. Octubre.
Consejo de Ciudad.
Aprueba definitivamente o 
modifica el documento con las 
propuestas de las Asambleas

6. Julio, Agosto y Septiembre.
Trabajo técnico (2 parte).
Según los criterios aprobados por 
el Consejo se ordenan las 
propuestas de las Asambleas.
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PUERTOLLANO 
Puertollano es un municipio del interior de España en la Comunidad Autónoma de Castilla La 
Mancha con 50 mil hab. En las elecciones locales del año 2003 el PSOE e IU realizaron una 
coalición de gobierno (con un alcalde PSOE) y se incluyó el impulso de los Presupuestos 
Participativos en el municipio. La experiencia de los Presupuestos Participativos se inició en 
el 2004 con una estructura sencilla, destinada fundamentalmente a la participación de 
asociaciones de vecinos (AA.VV), aunque se recoge la posibilidad de una participación a 
título individual. Durante el primer año de su ejecución sólo se discutieron pequeñas 
inversiones de infraestructuras en los barrios, no abordando cuestiones relativas a la ciudad. 
 
Las asociaciones de vecinos son el núcleo participativo de la experiencia. El Presupuesto 
Participativo se divide en dos fases. En la primera se realizan Asambleas de barrio, a la que 
están invitados todos los socios de la AA.VV de ese barrio y un número no superior a 20 
personas a título individual, aunque previamente estos tendrán que inscribirse para participar. 
En las asambleas de barrio la junta directiva de las AA.VV presentan 10 propuestas de 
inversión, las cuales han sido previamente valoradas por los técnicos municipales. En la 
Asamblea se discuten por los participantes con el objetivo de priorizar cinco. Una vez se 
prioriza, la asamblea elige a tres representantes, quienes junto a dos miembros de la junta 
directiva de la AA.VV pasarán a la segunda fase. 
 
En la segunda fase, denominada Asamblea local, estarán presentes todos los representantes de 
los diez barrios en los que se divide el municipio (50). El objetivo es priorizar las 50 
propuestas de inversión. Para ello cada uno de los representantes vecinales puede votar 3 
propuestas, dos de las cuales tienen que ser obligatoriamente propuestas distintas de las de su 
barrio (la primera obtiene 5 puntos, la segunda 4 puntos y la tercera 3 puntos). Cada 
representante tendrá tres papeletas en las que se identifique su barrio con el objetivo de 
comprobar que se cumple la condición anterior. Al finalizar la Asamblea las cincuenta 
propuestas de inversión serán priorizadas según el número de puntos obtenidos por cada una. 
 
El elemento más novedoso de la experiencia de Puertollano es la elección de un Defensor del 
Vecino en la Asamblea local. El Defensor sustituye al Consejo de los Presupuestos 
Participativos de otras experiencias en España, pero tiene las mismas funciones: realizar un 
seguimiento del grado de cumplimiento de la propuestas realizadas. Cada uno de los 
candidatos a Defensor tiene que tener un aval de al menos el 20% de los asistentes, quienes a 
su vez sólo podrán dar su aval a un candidato. 
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SAN SEBASTIÁN/DONOSITA 
Los Presupuestos Participativos en San Sebastián/Donosita, uno de los centros urbanos más 
importantes del norte de España, se iniciaron en el 2003. La experiencia en esta ciudad del 
País Vasco, de aproximadamente 180 mil hab., ha sido impulsada por el PSOE de quien 
depende actualmente el gobierno municipal. En 2003 se inició un proceso experimental, a 
partir del cual se ha ido configurando y dando forma a un Modelo propio de Presupuestos 
Participativos. 
 
En principio con los Presupuestos Participativos se debaten los gastos relacionados a 
inversiones territoriales (barrios) y los gastos dedicados al mantenimiento y funcionamiento 
de los equipamientos-servicios básicos. La participación es universal, por tanto son invitados 
a participar tanto las asociaciones como los ciudadanos a título individual.  
 
El proceso en San Sebastián se divide básicamente en tres fases. En la primera de ellas la 
ciudadanía presenta propuestas al Ayuntamiento. La peculiaridad de la experiencia 
donostiarra es que la presentación no se hace en Asambleas. Los ciudadanos presentan sus 
propuestas por escrito dentro de un plazo y la hacen llegar al Ayuntamiento a través del 
correo postal, internet, fax o mediante el Registro municipal. Una vez el Ayuntamiento tiene 
todas las propuestas, éste realiza una selección de las mismas de acuerdo a unos criterios 
específicos previamente discutidos y publicitados por el Ayuntamiento. Los criterios tienen en 
cuenta desde las necesidades básicas, el impacto socioambiental, el número de personas 
afectadas, la movilidad, la integración de territorios, hasta la urgencia de la propuesta, la 
perspectiva de ciudad o si fomenta la participación. Todas las propuestas que pasen esta 
primera selección son trasladadas a la segunda fase. 
 
En la segunda fase las propuestas seleccionadas son valoradas por los técnicos municipales, 
estableciendo los costes de su ejecución, así como su viabilidad tanto financiera como 
legislativa. Una vez los técnicos municipales realizan su valoración tiene lugar la tercera fase 
en la que se debaten dichas propuestas y se priorizan las propuestas definitivas. En esta fase el 
Ayuntamiento realiza una discusión en Asamblea con las AA.VV para priorizar las propuestas 
vinculadas a inversiones en los barrios. En segundo lugar se realiza otra Asamblea con el 
conjunto de las organizaciones sociales del municipio y la ciudadanía en general para 
priorizar el conjunto de las demás propuestas. La selección final es entregada al equipo de 
gobierno para su inclusión en el Presupuesto Municipal. 
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TERRASSA 
Ernesto Morales 
 
Terrassa es un municipio del área metropolitana de Barcelona con una población próxima a 
los 200.000 habitantes. La ciudad esta gobernada por el PSC, en coalición con ERC y IC-
EUiA. El proceso de participación en el presupuesto municipal depende de forma directa de la 
Concejalía de Participación Ciudadana, partiendo del consenso de todas las fuerzas políticas 
del consistorio, incluidas las de la oposición, PPC y CIU.  
 
Este proceso se esta desarrollando con el soporte de un equipo externo de la Universidad 
Autónoma de Barcelona y de la Cooperativa sin ánimo de lucro Estrategias de 
Transformación Comunitaria Sostenible (ETCS). El proceso abre a la participación el 5% del 
presupuesto municipal de inversiones (710.000 €) y 180.000 € del presupuesto de 
mantenimiento urbano. La participación se organiza a través del Consejo de Síntesis del 
Proceso de Participación en los Presupuestos. Este Consejo esta compuesto por los miembros 
de los 6 Consejos de Distrito y  de los 12 Consejos Sectoriales (temáticos) existentes, que se 
han inscrito con anterioridad. En esta primera edición han sido 116 personas (de un total de 
380 que tenían derecho a inscribirse). 
 
El proceso se ha organizado en 4 fases que se han ido combinando con el trabajo paralelo de 
una comisión de seguimiento que ha ido validando y revisando el instrumento metodológico 
que se construía de forma simultanea por el equipo externo. Esta Comisión de seguimiento 
esta compuesta por: una representación institucional del ayuntamiento, un represente de cada 
grupo del consistorio municipal, 2 representantes de cada uno de los 6 consejos de distrito, 1 
representante de cada uno de los consejos sectoriales y un represente de cada uno de los entes 
significativos de ciudad, como sindicatos mayoritarios, cámara de comercio, y empresarios.  
 
Fases del proceso de inversiones: 
- Fase 1. Información/ difusión/ Inscripción: donde se hizo público el inicio del proceso, y se 
dio a conocer en el marco de todos los espacios de participación existentes 
- Fase 2. Reflexión/ elaboración y recogida de propuestas: el Consejo de Síntesis trabajó 
mediante metodologías participativas para definir el imaginario deseable de ciudad, con el fin 
de que esto sirviera de orientación para la posterior presentación de propuestas. La 
presentación de propuestas fue individual y mediante una ficha, existiendo el soporte externo 
para los participantes. Fueron recogidas 36 propuestas, que los propios proponentes agruparon 
(o bien por repetición o bien por complementación), quedando en 24. Del total únicamente 3 
propuestas no habían pasado los criterios de viabilidad.   
- Fase 3. Exposición y priorización de propuestas: Las propuestas son  votadas por el Consejo 
de Síntesis. Cada miembro dispone de 3 votos simples y 1 voto doble a distribuir entre el total 
de las propuestas y que depositó de forma secreta en una urna. Este año 2005 fue aprobaba 
una propuesta única, que había agrupado con anterioridad varias propuestas más, y que 
planteaba la mejora de la accesibilidad y la movilidad en la vía pública y en los equipamientos 
públicos de toda la ciudad (por un importe del total abierto a la participación 710.000€). 
- Fase 4. Autoevaluación del proceso y propuestas de mejora para el ejercicio 2006. 
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En cuanto a la partida presupuestaría destinada a mantenimiento urbano, ha sido repartida de 
forma igual entre los 6 distritos, 30.000€, y en el marco de los Consejos de Distrito se han 
realizado las propuestas a realizar (proceso paralelo al del Consejo de Síntesis). 
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TORREPEROGIL 
Pablo Paño Yáñez 
 
Torreperogil es un municipio de aproximadamente 10.000 habitantes de la provincia de Jaén. 
El gobierno municipal pertenece a Izquierda Unida, aunque no dispone de mayoría absoluta 
en el Pleno municipal. Para el año 2005 ha iniciado un proceso de Presupuesto Participativo 
de tipo universal. En ellos se plantea la decisión sobre propuestas para la totalidad de 
concejalías del actual gobierno. El gobierno, con acuerdo de los demás grupos políticos del 
Ayuntamiento, ha llevado el 50% de la partida de Inversiones estimada para 2006 a su 
decisión mediante Presupuesto Participativo. La estructura planteada se remite a la 
celebración de tres tandas de asambleas territoriales en las 10 zonas en que se ha dividido el 
pueblo. En ellas se tratan propuestas tanto de tipo temático como territorial dividido a su vez 
en propuestas diferenciadas de barrio y de municipio. El proceso se ha dividido en tres fases a 
lo largo del año centradas en sus correspondientes asambleas. 
 
La primera fase tiene como objetivo la difusión de los Presupuestos Participativos entre los 
vecinos. Así, las primeras asambleas se realizaron con un objetivo de difusión informativa 
directa, así como de elección de dos representantes de barrio. Además fueron acompañadas de 
asambleas sectoriales (culturales, sociales, educativas-juveniles, deportivas) en las que se 
eligieron también dos representantes por área. Finalmente se eligieron dos representantes del 
Instituto de Enseñanza Secundaria (IES) del municipio con el objetivo de vincular también a 
sectores jóvenes al proceso. 
 
La segunda fase es propositiva. Se dirige a plantear y priorizar (decidir) las propuestas tanto 
de barrio como del municipio. Previamente a la celebración de estas asambleas se constituyó 
la Mesa Ciudadana de los Presupuestos Participativos que definió el Autorreglamento de 
funcionamiento para el primer año, así como organizó las segundas asambleas de barrio. Se 
trata de un órgano plenamente ciudadano con derecho a voz pero no a voto de políticos o 
demás ciudadanos que deseen asistir. Ha sido constituida por 30 miembros (20 representantes 
de barrio, 8 de áreas asociativas y 2 del IES). Las propuestas fueron planteadas previamente al 
inicio de la segunda tanda de asambleas, tanto por vecinos particulares como por asociaciones 
o el propio Ayuntamiento. Todas las propuestas se votan en todas las asambleas de barrio, con 
el objetivo de obtener el resultado de todo el municipio para el conjunto de las propuestas.  
 
La tercera fase se centra en la valoración de las propuestas mediante los criterios de 
priorización decididos por la Mesa Ciudadana en el Autorreglamento. Asimismo esta Mesa 
decidió que la división entre primeras, segundas y terceras propuestas mayoritarias en cada 
barrio se respetará a la hora de aplicar los criterios cubriéndose primero las primeras de todos 
los barrios antes de iniciar cualquiera de las segundas o terceras. Una vez ordenadas las 
propuestas según los criterios de priorización, el Ayuntamiento, en una Comisión Técnica 
formada por el alcalde y los concejales de cuyas concejalías se hayan presentado propuestas, 
realizará un estudio de viabilidad técnica. La tercera tanda de asambleas de barrio tiene como 
objetivo informar a los vecinos de la priorización realizada que, finalmente, se entrega al 
Ayuntamiento para su realización durante 2006. 
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VILADECAVALLS 
Ernesto Morales 
 
El proceso para la participación en el presupuesto municipal de Viladecavalls, se inicia en 
noviembre del 2004, para ser aplicado en el 2006. Viladecavalls es un municipio de 
aproximadamente 7000 habitantes, próximo a la localidad de Terrassa, en el cinturón 
metropolitano de Barcelona.  El gobierno municipal es una coalición nacionalista de ERC 
(Esquerra republicana de Catalunya) y CIU (Convegencia i Unió), con un alcalde CiU. 
 
El gobierno municipal está impulsando, con el soporte externo de la cooperativa sin ánimo de 
lucro ETCS (Estrategias de transformación comunitaria sostenible), primero un proceso 
participativo para construir el instrumento que regulará la participación en el capítulo de 
inversiones. La parte presupuestaria que se somete a participación es el 50% del presupuesto 
que corresponde a las inversiones municipales y cualquier ciudadano/ciudadana mayor de 16 
años de Viladecavalls podrá realizar propuestas.  Existen dos espacios diferenciados de 
decisión: la Comisión informativa Política, y la Comisión de Seguimiento. La primera, 
formada por todos los grupos municipales de Viladecavalls, establece algunos criterios 
generales a considerar en la elaboración del instrumento; y la segunda, la Comisión de 
seguimiento, formada por ciudadanos asociados, ciudadanos a título individual, grupos 
municipales y parte del equipo de gobierno, es el espacio que construye el instrumento: 
criterios de priorización, formas de participación, calendario, etc, a propuesta de una comisión 
más operativa que hace propuestas para ser trabajadas en la comisión de seguimiento. 
 
Una vez construido el instrumento, se establece que las propuestas se harán de forma 
individual en un periodo de tiempo determinado. La propuestas pasaran por un proceso de 
filtrado (criterios competenciales, legales, presupuestarios y de viabilidad técnica) y 
posteriormente por una fase de Priorización (votación y aplicación de criterios de 
ponderación).  
 
En la actualidad (julio de 2005), se está acabando de cerrar el instrumento, y se abrirá la 
presentación de propuestas a partir de septiembre. 
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934. OTRAS EXPERIENCIAS DE PARTICIPACION 
CIUDADANA 

 
LOGROÑO 
Carmen Pineda Nebot 
 
Logroño (145.099 habitantes) ha puesto en marcha en el 2005 los Presupuestos Ciudadanos, 
aprobando el día 2 de marzo, por acuerdo de la Junta de Gobierno Local, las normas244 para su 
aplicación.  
 
Cualquier ciudadano, a través de sus colectivos o asociaciones o de forma individual, podrá 
presentar propuestas al Presupuesto Municipal del año 2006245. Estas propuestas246 se 
canalizan en la Oficina de Participación Ciudadana y posteriormente se remitirán a las 
respectivas Juntas de Distrito (las que tengan carácter territorial inferior al Distrito), al 
Consejo Social (las de ámbito superior al Distrito o las de ámbito de Ciudad) y a la Comisión 
Especial de Quejas y Sugerencias. Estos tres órganos, durante los meses de mayo y junio, 
valoran y priorizan las propuestas, posteriormente los técnicos municipales realizan una 
valoración de la viabilidad técnica, jurídica y económica de cuyos resultados informarán a las 
Juntas de Distrito para que puedan realizar una nueva priorización, si así lo estiman. Una vez 
evaluadas todas las propuestas recibidas, la Junta de Gobierno Local las estimará en función 
de criterios objetivos como el interés general, urgencia, población a la que afecta… A 
continuación se incorporarán las propuestas al presupuesto municipal, que será valorado 
socialmente por el Consejo de la Ciudad y finalmente, se aprobará en Pleno.  
 
Una vez terminado el proceso y antes de comenzar con la elaboración del siguiente 
presupuesto habrá una fase de información y análisis donde además de divulgar el alcance del 
presupuesto ciudadano y de difundir el contenido del presupuesto municipal se hará la 
valoración de la implicación  de los ciudadanos en la experiencia y se elaboraran unas 
conclusiones sobre el primer año de la experiencia. 
 
En lo que respecta a la parte del presupuesto municipal en el que los ciudadanos están 
participando, señalar que el art. 58 del Reglamento Orgánico de Participación Ciudadana del 
Ayuntamiento de Logroño habla del 5% de los gastos previstos para inversión en el 
Presupuesto Municipal, como cifra que gestionarán el conjunto de las Juntas de Distrito247. De 
                                                 
244 Con la aprobación de esta normativa interna, fruto del estudio comparativo de las experiencias de 
Presupuestos Participativos existentes en España, el Ayuntamiento de Logroño intenta dar un paso más en su 
cercanía al ciudadano. 
245 Se han presentado 3.334 propuestas por 1.554 ciudadanos individuales y 30 propuestas por colectivos. De las 
propuestas presentadas la  mitad se refieren a temas de ciudad. 
246 Desde el 15 de marzo al 15 de mayo los ciudadanos podían entregar sus propuestas a través de los distintos 
canales de participación ciudadana: Oficina de Participación Ciudadana, servicio 010, la web municipal y los 
buzones de sugerencias instalados en las dependencias municipales. También se podían entregar directamente a 
los concejales, a los miembros de la Juntas de Distrito o a los colectivos y asociaciones de la ciudad. 
247 El capitulo VI de gastos del Presupuesto Municipal de 2005 del Ayuntamiento de Logroño es de 55.882.000 
euros, por lo tanto la cantidad que gestionaran las Juntas de Distrito será de 2.794.110 euros. 
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esa cantidad es de la que extraen la cuantía, pero eso no quiere decir que queda afectada a un 
gasto del capítulo VI (inversión). Por otra parte, ese 5% es exclusivamente para las Juntas de 
Distrito, de manera que el Consejo Social puede admitir alguna propuesta que no se 
descontará de esa cantidad. 
 
Es una experiencia muy reciente por lo que habrá que esperar unos años para valorar sus 
resultados. Lo que diferencia a esta experiencia es la utilización de la Ley 57/2003, de 16 de 
diciembre, de medidas para la modernización del gobierno local248, para poner en marcha la 
participación de los ciudadanos en el proceso presupuestario. Con esta ley se ha creado un 
marco legal para la participación territorial de los ciudadanos en el presupuesto, inexistente 
hasta ahora en la legislación española (Pineda, 2004: 3) que el gobierno de la ciudad de 
Logroño ha utilizado y que suponemos que será también utilizado por otros municipios.    
 

                                                 
248 La Ley 57/2003, de 16 de diciembre, de medidas para la modernización del gobierno local obliga en su 
artículo 128 a los ayuntamientos de un determinado tamaño a “crear distritos como divisiones territoriales 
propias, dotadas de órganos de gestión desconcentrada, para impulsar y desarrollar la participación ciudadana en 
la gestión de los asuntos municipales y su mejora….” Correspondiéndole al Pleno de la Corporación, la creación 
de los distritos y su regulación, así como determinar…”el porcentaje mínimo de los recursos presupuestarios de 
la corporación que deberán gestionarse por los distritos, en su conjunto.”. 
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MADRID 
Carmen Pineda Nebot 
 
La llegada al Ayuntamiento de Madrid (2.9387.723 habitantes) de un nuevo equipo de 
gobierno249, en las últimas elecciones municipales, ha cambiado sustancialmente los 
mecanismos de gestión. Un ejemplo de ello son los Planes Especiales de Inversión y 
Actuación Territorial 2004-2008, estos planes cuyo objetivo prioritario es el reequilibrio 
social y territorial de la ciudad han sido elaborados de forma conjunta y consensuada con los 
representantes de los vecinos a los que directamente iban dirigidos.  
 
Los Planes Especiales de Inversión y Actuación Territorial250 son programas de intervención 
territorial que desarrollan diversas actuaciones251 en aquellos distritos252 que precisan de 
actuaciones preferentes y lo hacen con la participación de los ciudadanos en su diseño y 
gestión. Los distritos seleccionados253 han sido: Carabanchel, San Blas, Tetuán y Vicálvaro. 
La elaboración se ha llevado a cabo a través del trabajo conjunto del Ayuntamiento de 
Madrid254, representado por la Concejalía de Economía y Participación Ciudadana y las Juntas 
de Distrito, y la Federación Regional de Asociaciones de Vecinos, en cuatro fases: 
organización y lanzamiento, diagnóstico, propuestas y programación y aprobación. 
 
La metodología utilizada se ha basado en tres principios: 
• Diagnóstico participativo de la situación255 y necesidades de los distritos 
• Incorporación en todo el proceso del movimiento ciudadano 
• Toma de decisiones a través del trabajo conjunto y el consenso 
 
En la fase de ejecución se han constituido dos comisiones, una de Coordinación 
Administrativa que tiene como objeto la coordinación de todas las áreas administrativas 
involucradas en los Planes, y una de Seguimiento, formada por la administración y 
representantes del movimiento vecinal y ciudadano, que tiene funciones de información, 
seguimiento, sugerencias y evaluación del proceso y de los resultados. Con ello se pretende 
que la participación sea continua en todo el proceso.  
La experiencia no ha hecho más que comenzar y como se sabe es necesario darle tiempo para 
conocer sus resultados y también para ver si va a ser una actuación puntual o se va a continuar 
en esa dirección. 

                                                 
249 Aunque volvió a ganar por mayoría absoluta el Partido Popular, el perfil del nuevo Alcalde, Alberto Ruiz- 
Gallardón, ha provocado importantes cambios políticos y de gestión. 
250 No se han definido unas cifras, sino que las cantidades han venido dadas por la suma de las actuaciones a 
realizar. 
251 Actuaciones que requieren recursos extraordinarios.  
252 Los distritos han sido seleccionados conjuntamente por el Ayuntamiento y la Federación Regional de 
Asociaciones de Vecinos de Madrid. 
253 Estos cuatro distritos suman una población de 594.396 habitantes, lo que representa el 20% de la población 
madrileña. 
254 Durante el año 2004 el Ayuntamiento de Madrid asignó 3 millones de euros para la realización de los estudios 
y proyectos que permitieran  la iniciación de este proyecto. 
255 En la fase de recogida de información para el diagnóstico se llevaron a cabo en cada uno de los distritos 
reuniones con el movimiento sectorial. Estas reuniones fueron convocadas por las diferentes Juntas de Distrito y 
con los criterios propios de cada responsable en lo que respecta a su composición y calendario.  
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10. POLAND 
 

CASE STUDY: PŁOCK 

Elzbieta Plaszczyk 
(Summer 2005) 
 
I. CONTEXT  
Currently there are three tiers of self government in Poland: gmina (municipality / commune), 
powiat (district) and voivodship (region). The biggest urban communities have a special, dual 
status, acting both as municipality as well as district administration (ie. city of Plock). The 
municipality is a legal entity and it acts on its own behalf and within its own scope of 
responsibilities. The scope of activities and tasks to be executed by Polish municipalities 
derive from the general competence clause which is supported by the principle of subsidiarity. 
This means that gmina (municipality) is responsible for delivery of services and tasks not 
reserved by law for other organs / institutions.   
As a principle the municipal constitution is adopted as local council's resolution. However  if 
the community exceeds 300.000 residents the constitution must be agreed with the Ministry of 
Interior and Adminsitration. In case the agreement is impossible to achieve, the Council of 
Ministers settles any matters of argument. 
 
The main task of the municipality is to provide services for its residents. The standard 
services are common for each community and they are financed from local community's own 
budget. On the other hand the commissioned services are the state administration's tasks 
passed onto local communities together with appropriate financial resources. The 
commissioned services can be introduced by the act or they can be transfered to local 
community as a result of an agreement with state administration's unit. 
 
The municipality is governed by two bodies: the council (the legislative body) and the mayor 
(the executive body). Both the council and the mayor are elected directly by community's 
entitled residents for 4 year term. The number of councilors depends on community's size: 
15 councilors for <20.000  
21 councilors for <50.000  
23 councilors for <100.000 
25 councilors for <200.000 
and 3 more for the next 100.000 residents with the maximum number of 45 councilors. 
The City Council of Plock consists of 25 councilors. The council term started on October 27, 
2002 and ends in 2006 
The mayor appoints his deputy or deputies, with the number being limited by the local 
government act, depending on the size of community. Apart from executing the budget,  the 
mayor is responsible mainly for executing the local council's resolution, management of 
communal property, preparation of the drafts for council's resolutions (including the 
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budgetary resolution), running the community's current affairs and representation of the 
community. The mayor is also in charge of all local government officers. 
As a principle all residents of the local community (at least 18 years old on the day of the 
elections) have the right to choose councilors and to be chosen as one. The candidate can be a 
representative of a political party, non governmental organization or citizens. In the later case 
the candidate must obtain support of at least 20 prospective voters.  
 
The elections are held within electoral units established by local council, counting between 
500 and 3000 residents (separate units can be also established in hospitals, prisons etc.). In the 
communities below 20.000 residents, the candidates who obtained the greatest number of 
votes are appointed as councilors. 
 
In larger communities a proportional system is introduced. All places in the council (available 
for particular unit) are divided between lists of candidates (formed by political parties or 
coalitions established for elections) proportionally to the number of the votes obtained. Then, 
within each list, the available places are allocated between candidates according to the 
number of votes particular candidate obtained.    
The candidate for a mayor must a Polish citizen, being at least 25 years old on the day of the  
elections. The candidate is not required to be the resident of a local community where 
elections are held. 
 
Depending on the size of local community the candidate has to obtain a support of a number 
of eligible voters. The elections are held at the same time as elections of councilors. Each 
eligible resident has one vote which she/he can cast on one candidate, and she/he must fulfill 
the same criteria  as  in local council elections. The winner of the elections is the candidate 
who obtained an absolute majority of all votes cast. In case no candidate meets the 
requirement the second turn of elections is being held with two leading candidates 
participating. The one who obtains a simple (popular) majority is appointed as a mayor. 
 
The local council is empowered to establish subsidiary units (neighbourhoods?) within the 
municipality. Subsidiary unit is created as a result of local council's resolution. It has its own 
bodies coming from separate elections, both legislative and executive. Local council may 
delegate tasks, responsibilities and property to manage as well as provide subsidiary units 
with its own budget. The subsidiary units are not legal entities and their budgets are part of 
the local community's budget. The chief of the executive body can participate in the work of 
local council (according to the principles established by local constitution) without a right to 
vote. In Plock there are 22 subsidiary units. 
 
The control over the mayor and  community's administrative and subsidiary units is exercised 
by the committee of control which is elected by the council and consists of councilors. 
Regardless of the former, once per year the council approves the execution of the budget. If 
the the mayor fails to get an approval, the council can resolve to conduct a referendum in 
order to dismiss the mayor (with an absolute majority of all councilors). The same resolution 
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initiated from any other reason is more difficult and requires the qualified majority of 3/5 
councilors. 
 
The community's residents have two direct legal ways of influencing local policies: 
participating in local council's and mayor elections as well as expressing their will in the 
referenda. There are also other  forms of participation but either they are not strictly 
obligatory (some public consultations which may be conducted depending on the appropriate 
state act or local council's resolution) or they are not direct (influencing local council through 
community's subsidiary units). 
 
The current governmental mandate started on 27 October 2002 and the next local elections are 
to be held in 2006. During the last mayoral elections in percent the mayor (Mr. Milewski) 
received 50,43% of votes.  In Plock municipal council the mayor represents different political 
part (PiS “Law and Justice” – right centered) than the coalition which is composed of the left 
wing oriented councillors composed of SLD (“Democratic Left Alliance”)  and UP (“Labour 
Union). 
 
Urban context 
Plock, situated on the Mazovian Plain upon the Vistula River, is one of the most picturesquely 
located cities in the country. The thousand-year city’s history and its well preserved 
monuments place Plock among the most distinguished of Polish cities. 
Plock is the biggest centre of petrochemical industry in the country; huge productive potential 
with consolidated position at the national market; huge human resources of the productive and 
pre-productive age, labour force with high qualifications. 
The region is located in the zone of direct influence of the two biggest Polish agglomerates: 
Warsaw and Łódź; Region located in the zone of accelerated development stimulated by the 
process of EU enlargement and Polish accessions into European structures. 
Developing academic centre; Consolidated international contacts (co-operation agreements 
with the sister cities). 
 
Plock is a city with nearly 130 thousand inhabitants. It offers ideal conditions for the largest, 
nearly 40 million, market in Central Europe. Plock is a dynamic economic region. It owes its 
strong position to the Polish Oil Concern – ORLEN S.A. – the biggest plant of chemical 
sector in Poland and one of the biggest petrochemical concerns in Central Europe. Alongside 
the oil sector, other entities connected with anticorrosion, installation, insulation and steal 
construction services are operating very actively. In addition, the economic landscape of the 
city is supplemented by enterprises operating in the machining, construction, food and 
clothing branches of industry. 
 
A favorable location, modern infrastructure and local government that is open to new 
investment are undeniable assets of the city. Here we can find the same ideal environment for 
making contacts and undertaking common ventures. It is worth mentioning that town also 
holds second place in terms of income per capita and share of investment in commune 
spending according to ranking created for Polish cities with “poviat” status. 
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With the aim of boosting the local economy, the Płock City Hall together with PKN ORLEN 
S.A. company is currently working on the creation of multifunctional centre – The Płock 
Technological and Industrial Park. Its mission will be to support the process of transfer and 
sale of technology as well as the stimulation of innovation with the simultaneous activation of 
local entrepreneurialism through the creation of ideal condition for running a competitive and 
effective business. 
 
According to rating made by Fitch Ratings for the period 2002-2004 focused on assessment of 
the economic condition of Plock the city acquired note A – “long-term stable perspective”. 
Rating indicated strong tax base of the city, moderate level of city indebtness, increasing tax 
incomes. It was also stated that current incomes are increasing faster than operational 
expenditures of the city.  
 
The most important social problems in the city are direct results of growing number of 
unemployed citizens. The problems include helplessness against unemployment as well as 
deterioration of personal ambition caused by prolonged lack of occupation and ineffective job 
finding. This negative social occurrence is still very strong despite of the fact that the 
unemployment rate in the year 2004 remained the same as in the year 2003, and the number 
of retired employees, pensioners and people with disabilities entitled to benefit form the social 
care did not raise either. Nevertheless the scope of expenditure on social care as well as the 
number of the social aid beneficiaries confirm growing pauperisation of Plock citizens.  
 
II. ORIGIN OF THE PARTICIPATORY BUDGET/PARTICIPATION PROCESS 
The political culture in Poland created a specific approach to local government elections. The 
entities participating in local political life do not necessarily correspond to those on national 
level. Different parties often conduct their activities under different names and member 
composition. They form their own local coalitions, often independently from the national 
level. The coalitions can be established with other parties or just local associations or other 
initiatives. Additionally, the electoral procedure is different for a mayor and for the council 
and often those bodies represent different political options. In the later case it is quite difficult 
to assign a clear responsibility for any particular undertaking – in case of success everyone 
claims to have his share, in case of failure there is no one willing to admit his fault.  
 
Despite those drawbacks in my opinion political system on local level is functioning 
reasonably well, much better than on national level. There is a significant amount of 
identification and people vote for candidates their know. It is rather uncommon for a 
candidate to win any local elections without proper recognition, even having very good 
recommendation or popular party’s support.  
 
Nevertheless this political system is relatively young comparing to well developed 
democracies. There was never any strong push towards further delegation of powers and in 
common opinion the current legislation provides all necessary instruments to shape local 
policy to particular community’s needs. On the other hand the political awareness of local 
community is still raising, mainly due to third sector development and recognitions of NGOs’ 
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role in public life quality. So only recently people learnt that the institution of participatory 
budget exists and that the current legislation allows to introduce it. 
 
First local communities which recognized the need for PB were those with a very good 
financial standing. Local authorities in poor communities are concerned about having any 
decent budget approved and perceive any further activities (allowed but not imposed by the 
law) as an unnecessary disturbance. Obligatory cooperation with NGO’s (introduced in last 
year) can be perceived as the first real step to broad recognition and adoption of the idea of 
public participation in all local communities. 
 
III. METHODOLOGY 
The participation process in Plock based upon the Grant Fund for Plock Project is being 
continued in rather formalised and institutionalised form. The Grant Fund Commission 
(responsible for organisation and management of the Fund, fund rising) gathers 
representatives of the main donators (initiators) of the Fund – in particular the City of Plock 
local authorities, PKN Orlen and UNDP. The Steering Committee (responsible for assessment 
of applications and decisions on financing of approved projects) assembles members indicated 
by citizens in local competition. It is already a tradition that famous citizens are being 
appointed such as “doctor of the year”, “teacher of the year”, “citizen of the year”.  
There is no special procedure nor preferences for assuring women participation in the above 
structures.   
      
In case of Plock the participation process was has been started in 2002 when the three 
partners: City of Plock (local authorities), PKN Orlen and UNDP undersigned an agreement 
for creation of the Forum for Plock. The main objective of the Forum was to establish cross-
sector partnership for realisation of the Strategy for Plock. In 2003 thanks to UNDP initiative 
the idea of public-private-partnership for Plock could be developed and continued in more 
formalised way as the Grant Fund for Plock. 
 
The participatory process in Plock was initiated by Plock local authorities with strong support 
of UNDP and PKN Orlen as a strategic partner. Due to the fact that the three partners 
represent huge organisations with well established and instutionalised structures it is difficult 
to say which gender was more committed to launching the project. In my opinion gender 
mainstreaming was never taken into account while discussion on the project. It was 
“naturally” assumed that both man and woman should be equally treated in access to 
participation in the Forum and than the Grant Fund for Plock.   
The Grant Fund for Plock was established as a result of Forum for Plock – an initiative started 
in 2002 by the same partners (City of Plock municipality, PKN Orlen, UNDP and Levi 
Strauss at last).   
This way, the representatives of the three sectors – business, local authorities and non 
governmental organisations - initiated the process of building a partnership focused on 
sustainable development in the region. The main goal of this partnership was to create high 
living standards for citizens of Plock through community and economic development and 
assuring high environmental standards.  
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The Forum for Plock – an informal group bringing together NGO’s, business, citizens and 
local government initiated the creation of civic society – fully responsible for the future of 
their city. During the meetings, in the consultative process, the partners identified local 
priorities, finalised the process of auditing the sustainable development of the city (based on 
specially prepared system of the 350 indicators) and updated the development goals (dividing 
them in three groups – society, environment, and economy). They also prepared the Updated 
Sustainable Development Strategy, which was ratified by City Council on 2 September 2003. 
The partners also prepared the rules and indicators for monitoring the strategy realisation. 
Controlling the implementation of the Strategy till the year of 2012 constitutes yet another 
function of the Forum.  
 
44 people participating in Forum’s meetings had a chance to take part in workshops that 
allowed them to learn skills of team working with the representatives of all sectors equally 
represented in the consultative group. 
The amount of money available from the municipal budget for the Grant Fund for Plock is 
being set up by the City Council. The amount of contribution donated by other partners (PKN 
Orlen, Levis, UNDP) depends on their sole decision.    
The Grant Fund is administered by its organs – the Commission and Steering Committee in 
order to assure objective and neutral decision making process.  
 
In 2003  (1-st edition of the grant competition) there were 53 applications and 34 accepted 
In 2004 (2-nd edition) there were 70 applications and 32 accepted 
In 2005 (3-rd edition) there 102 applications and 59 accepted 
Main themes of financed projects: 
• education and qualification improvement of citizens (mainly addressed to persons with 

social dysfunctions)  
• public order and safety (work against social exclusion) 
• organisational support for NGOs work 

 
Examples of projects accepted for realisation: 

1) Training programme for reduction of aggression among youth 
2) Functioning of therapeutic centre for disabled children 
3) International festival of chorus music 
4) Therapy works for homeless persons 
5) Information campaign for cort mediation as a way for conflict resolution 
6) Training, seminars and lectures organised by the Foundation “Work for Blind 

Persons” 
7) Financial support for happening “the Realm of Imagination”, competition for the most 

beautiful post-card (Association for Support of Drama Activities) 
8) Medical Training on First Aid 
9) Financial support for organisation of food transportation for people suffering from 

social exclusion 
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In Plock there is a municipal employee responsible for coordination of the Grant Fund and 
administrative work. The person is responsible for every day organisation and management of 
the Grant Fund Office, correspondence and promotion of the Fund. He/she is also devoted to 
organisation of the Grant competition and any consultancy provided for applicant and persons 
interested in additional information of the Grant Fund.  
 
Applications can be submitted by NGOs having their main office registered In Plock. 
Applying organization should prove its good financial condition and transparent rules for 
fundraising and management of expenditures. It should also present its achievements in work 
for benefit and development of civil society. Such an organization must be registered in 
official registry. 
 
The evaluation procedure of applications as well as procedures adopted for regulation of the 
Grant Fund activity are well clear and strict. These regulations do not bring any danger of 
unfair decisions made upon unknown criteria. Additionally in order to make the whole 
procedure more neutral from the Grant Fund founders (representatives of the partners) the 
decisive power belongs only to those members of the Steering Committee who are not 
representing the founders. 
 
In order to improve the inclusion of disadvantaged groups of the population there are special 
priorities given for projects submitted by those non-government organisations which address 
their activities towards those  social groups.  
 
IV. RESULTS 
After launching the Forum for Plock initiative and than the Grant Fund for Plock the 
municipality administration decided to set up a special organisational unit within the city 
administration responsible for running and organisation of the Grant Fund affairs as well as 
promotion of its activities and monitoring of application process and than proper realisation of 
accepted projects. The municipality also employs a coordinator of the Grant Fund.  
 
In consequence of the Grant Fund for Plock activity NGOs from Plock area may benefit from 
extra financial support for organisation and delivery of their tasks (being in accordance with 
priorities acknowledged for support as important for realisation of sustainable development 
strategy adopted by the city). 
With no doubt the main development of the project is real public-private-partnership effect 
achieved in such impressive (as for Polish conditions)scale.  
All formal procedures adopted by the municipality (also these referring to the Grant Fund 
activity and application procedure) are clear and put an emphasise on equal opportunities for 
persons interested in. In this respect there is no special attention given to the promotion of 
women nor the gender mainstreaming which is still a new concept. 
 
It is difficult to judge on social groups participation in the participatory process realised in the 
case of the Grant Fund in Plock. In this particular case it would be more adequate to say to 
which social groups the project is being addressed. According to priorities set up for the Grant 
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Fund support activities and project financed from the Fund should focus on groups of citizens 
being in danger of social exclusion or already suffering from social exclusion (such as 
unemployed people, people with disabilities, young people, people in family crisis and 
poverty).  
 
The idea of the Grant Fund for Plock is strongly disseminated by the project partners with 
special commitment of the municipal administration. The Grant Fund has its separate website 
(with clear structure and satisfactory information on the Grant Fund activities and procedures 
for applicants). Each time the Grant Fund announces new edition of the Grant competition 
there are special advertisements released in local newspapers, television and radio. It is worth 
to say that such initiatives in small to moderate local communities are perceived as an 
attractive media subject and are easily widespread. The coordinator of the Grant Fund 
together with municipal administration also organises special workshops and seminars for 
NGOs employees on application procedures, formal and merit requirements for good 
applications etc. It is also possible to ask the coordinator for technical support while 
preparation of the application.    
 
Due to specific of the process and poor financial conditions of non-government organisations 
in Poland which suffer from permanent lack of financial resources for their activity they are 
very interested in participation in the competition and try to submit applications. Even if some 
organisations decide not to take their chance in the competition or withdraw from preparing 
an application they try to participate in information meetings and consultations for applicants 
organised by municipal administration.    
It is difficult to measure to what extent the participatory process launched in Plock contributes 
to more effective functioning of municipal administration. In general it was observed that 
transformation from distribution of subsidies for NGOs in favour of announcement of grant 
competition led towards greater transparency of adopted procedures and assurance of equal 
opportunities for applicant.  In most of the cases also services provided by NGOs which 
receive support from municipal administration or benefit from the Grant Fund activity are of 
better quality and efficiency than services of this kind provided directly by the municipality. 
 
V. CONCLUSIONS 
Due to the fact that the participatory process in Plock was introduced in 2002 (firstly the 
Forum for Plock and than the Grant Fund for Plock) it is too short perspective to observe 
major effects and transformations in political, social and gender spheres.   
The most observable effects of the participatory process launched in Plock include greater 
sense of identification and participation of citizens, even if right now only organized groups 
(NGOs) may apply for the Grant Fund support. Another extremely important result of PB 
functioning in Plock is the fat that thanks to the grant Fund activity there are additional 
resources available for support of project delivered for benefit of local community. Otherwise 
most of proposed project would never be introduced into practice. 
 
The main objective of the project was to assure high living standards for citizens by means of 
community and economic development with respect to environment protection standards. The 
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most innovative aspect of the project was the concept of public-private partnerships which 
was brought into life in Plock for benefit of citizens and further development of the city.  
Activity of the Forum for Plock as an informal group bringing together NGO’s, business, 
citizens and local government initiated the creation of civic society. During meetings and 
consultations the partners managed to identify local priorities and prepared the Updated 
Sustainable Development Strategy, later on ratified by City Council.  
 
Implementation of the partnership was the next challenge for the partners, who decided to 
create the Grant Fund for Plock for support of initiatives allowing to fulfill the strategy with 
commitment of local society. The cross-sector partnerships in Plock became an engine for 
social and economic development being the first one example of ppp launched in such scale in 
Poland.  
The innovative approach allowed the partners to achieve goals, which none of them would 
have been able to undertake individually. A special attention was paid to the aspect of local 
society development, which made the project very unique among the other traditional PPP’s. 
The process, based on consultation between the local society partners, allowed the integration 
and efficient cooperation of the three sectors.  
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1. PANORAMA OF PARTICIPATORY 
BUDGETS IN EUROPE (55 CITIES) 

11. EUROPE 

111. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE 
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112. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE  
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PARTICIPATORY 
BUDGETS IN ALL 
EUROPE                           

                            

  1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

GERMANY                           

Mönchweiler x x x x x 3.200 3.200 x x x x x x 

Rheinstetten x x x x x x x 20.500 20.500 20.500   x x 

Groß-Umstadt x x x x x x x 22.000 22.000 22.000 22.000 22.000 22.000 

Monheim x x x x x x x x x x 43.000 43.000 x 

Nürtingen x x x x x x x 38.000 38000 38000 x x x 

Rödermark x x x x x x x 27.360 x x x x x 

Hilden x x x x x x x x 56.000 56000 56000 56000 56000 

Emsdetten x x x x x x x x 35.000 35.000 35.000 35.000 35.000 

Vlotho x x x x x x x x 21.000 21.000 21.000 21.000 21.000 

Castrop-Rauxel x x x x x x x x x x 28.500 x x 

Pleidelsheim x x x x x x x x x x 6.256 x x 

Bonn x x x x x x x x x x x x 313.000 

Cottbus x x x x x x x x x x   x 110.000 

Berlin Treptow_K. x x x x x x x x x x x x 233.800 

Berlin-Lichtenberg x x x x x x x x x x x x 252.000 

Landau x x x x x x x x x x x x 42.000 

Lübecke x x x x x x x x x x x x 26.000 

SPAIN                           

Cordoba x x x x x x x x 320.000 320.000 320.000 320.000 320.000 

Puente Genil x x x x x x x x 29.000 29.000 29.000 29.000 29.000 

Cabezas x x x x x x x x 16.000 16.000 16.000 x x 

Rubi x x x x x x x x x 66.200 x x x 

Albacete x x x x x x x x x 150.000 150.000 150.000 150.000 

Almansa x x x x x x x x x x 23.782 23.782 23.782 

San Sebastian x x x x x x x x x x 178.559 178.559 178.559 

Sevilla x x x x x x x x x x x 709.000 709.000 

Jérez x x x x x x x x x x x 194.000 194.000 

Getafe x x x x x x x x x x x 158.363 158363 

Petrer x x x x x x x x x x x 31.564 31564 

Puertollano x x x x x x x x x x x 50.477 50.477 

Terassa x x x x x x x x x x x x 200.000 

Viladecavalls x x x x x x x x x x x x 5.635 

Figaró x x x x x x x x x x x x 1.000 

Torreperogíl x x x x x x x x x x x x 9.000 

ITALY                           

Grottammare x 14732 14732 14732 14732 14732 14732 14732 14732 14732 14.732 14.732 14.732 

Pieve Emanuele x x x x x x x x x x 15.712 15.712 15.712 

Roma XI x x x x x x x x x x 140.207 140.207 140.207 

Castelmaggiore x x x x x x x x x x 16.519 16.519 16.519 

Ripatransone x x x x X X x x X X 4.328 4.328 4.328 

Vimercate x x x x x x x x x x 25.020 25.020 25.020 

Vignola x x x x x x x x x x 20.983 x x 

Altidona x x x x x x x x x x x 2.629 2629 

San Sebastion da Po x x x x x x x x x x x 1.180 1.180 

Colorno x x x x x x x x x x x 8.644 8.644 

Venezia x x x x x x x x x x x 57.930 x 

San Canzian d'Isonzo x x x x x x x x x x x x 5.786 
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Isola Vicentina x x x x x x x x x x x x 8.480 

Vimodrone x x x x x x x x x x x x 13.939 

Cinisello x x x x x x x x x x x x 72.402 

Modena x x x x x x x x x x x x 175.442 

Cardano x x x x x x x x x x x x 13.000 

FRANCE                           

Saint-Denis x x x x x x x x 94.000 94000 94000 94000 94000 

Morsang x x x x x x x x 20.000 20.000 20.000 20.000 20.000 

Bobigny Ville x x x x x x x x x 45.000 45.000 x x 

Bobigny OPAC x x x x x x x x x x x x 12.250 

Arcueil x x x x x x x x x 18.000 18000 18000 18000 

Courneuve x x x x x x x x x 35.000 35000 35000 35000 

Paris XX x x x x x x x x x 180.000 180.000 180.000 180.000 

Poitiers (OPARC) x x x x x x x x x 15.000 15.000 15.000 15.000 

Aubagne x x x x x x x x x x 43.000 43.000 43.000 

Pont de Claix x x x x x x x x x x x 12.000 12.000 

Limeil-Brevannes x x x x x x x x x x xx 17.700 17.700 

Vif x x x x x x x x x x x 8.000 8.000 

BRITAIN                           

Bradford x x x x x x x x x x x 467.668 x 

Salford x x x 220.000 220000 220000 220000 220000 220000 220000 220000 220000 220000 

Harrow x x x x x x x x x x x x 211.000 

PORTUGAL                           

Palmela x x x x x x x x x 53.353 53353 53353 53353 

Santarem x x x x x x x x x 60.000 60.000 60.000 60.000 

POLEN                           

Plock x x x x x x x x x x 128.145 128.145 128.145 

CITIZENS 0 14.732 14.732 234.732 234.732 237.932 237.932 342.592 906.232 1.528.785 2.078.096 3.680.512 4.816.648 

CASES 0 1 1 2 2 3 3 6 13 22 32 40 55 
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113. PUMBER OF EUROPEAN PARTICIPATORY BUDGETS 
AND POPULATION INVOLVED SINCE 1993 

 

 
 
Cases 
Europe     

Citizens 
Europe   

1993 0   1993 0 

1994 1   1994 14.732 

1995 1   1995 14.732 

1996 2   1996 234.732 

1997 2   1997 234.732 

1998 3   1998 237.932 

1999 3   1999 237.932 

2000 6   2000 342.592 

2001 13   2001 906.232 

2002 22   2002 1.528.785 

2003 32   2003 2.078.096 

2004 40   2004 3.680.512 

2005 55   2005 4.816.648 

 
 

Number of European participatory budgets and population involved since 1993

342.592
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114. POPULATION OF EUROPEAN CITIES/DISTRICTS 
WITH MORE THAN 100.000 INHABITANTS AND WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS 

 

  1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Bonn x x x x x x x x x x x x 313.000 

Cottbus x x x x x x x x x x x x 110.000 

BerlinTreptow-K. x x x x x x x x x x x x 233.800 

Berlin Lichtenberg x x x x x x x x x x x x 252.000 

Córdoba x x x x x x x x 320.000 320.000 320.000 320.000 320.000 

Albacete x x x x x x x x x 150.000 150.000 150.000 150.000 

San Sebastian x x x x x x x x x x 178.559 178.559 178.559 

Sevilla x x x x x x x x x x x 709.000 709.000 

Jérez x x x x x x x x x x x 194.000 194.000 

Getafe x x x x x x x x x x x 158.363 158.363 

Terassa x x x x x x x x x x x x 200.000 

Roma XI x x x x x x x x x x 140.207 140.207 140.207 

Modena x x x x x x x x x x x x 175.442 

Paris XX x x x x x x x x x 180.000 180.000 180.000 180.000 

Bradford x x x x x x x x x x x 467.668 x 

Salford x x x 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 220.000 

London-Harrow x x x x x x x x x x x x 211.000 

Płock x x x x x x x x x x 128.145 128145 128145 

  0 0 0 1 1 1 1 1 2 4 7 11 17 

Population of European cities/districts with more than 100.000 inhabitants and with participatory budgets 
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115. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE (2005): DETAILS  
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  2005Puente Genil 29.000
Sevilla 709.000Lübecke 26.000
Córdoba 320.000Vimercate 25.020
Bonn 313.000Almansa 23.782
Berlin Lichtenb. 252.000Groß-Umstadt 22.000
Berlin Treptow-K. 233.800Vlotho 21.000
Salford 220.000Morsang 20.000
London-Harrow 211.000Arcueil 18.000
Terassa 200.000Limeil-Brevannes 17.700
Jérez 194.000Castelmaggiore 16.519
Paris XX 180.000Pieve Emanuele 15.712

San Sebastian 178.559
Poitiers 
(OPARC) 15.000

Modena 175.442    
Getafe 158.363Grottammare 14.732
Albacete 150.000Vimodrone 13.939
Roma XI 140.207Cardano 13.000

Płock 128.145
Bobigny 
(OPHLM) 12.250

Cottbus 110.000Pont de Claix 12.000
    Torreperogíl 9.000
Saint-Denis 94.000Colorno 8.644
Cinisello 72.402Isola Vicentina 8.480
Santarem 60.000Vif 8.000

Hilden 56.000
San Canzian 
d'Isonzo 5.786

Palmela 53.353Viladecavalls 5.635
Puertollano 50.477Ripatransone 4.328
Aubagne 43.000Altidona 2.629

Landau 42.000
San Sebastion 
da Po 1.180

Emsdetten 35.000Figaró 1.000
Courneuve 35.000
Petrer 31.564
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116. PERCENTAGE OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
EUROPE: REPARTITION BY COUNTRIES (2005) 

 

 
Country Cases % 
Spain  14 25%
Italy  15 27%
Germany  10 18%
France  11 20%
Britain  2 4%
Portugal  2 4%
Poland  1 2%

  55 100%

Percentage of participatory budgets in Europe: repartition by countries (2005)

Spain 25%

Italy 27%Germany 18%

France 20%

Britain 4% Portugal 4% Poland 2%

b
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117. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE: REPARTITION 
BY COUNTRIES (2005) 

  

 
Country Citizens % 
Spain  2.060.380 43% 
Italy  518.020 11% 
Germany  1.110.800 23% 
France 454.950 9% 
Britain  431.000 9% 
Portugal 113.353 2% 
Poland  128.145 3% 

  4.816.648 100% 
 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in Europe: repartition by countries

Spain 43%

Italy 11%

Germany 23%

France 9%

Britain 9%

Portugal 2%

Poland 3%
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118. CITIZENS LIVING IN A CITY/DISTRICT WITH A 
PARTICIPATORY BUDGET AS PERCENTAGE OF THE 
POPULATION OF THE COUNTRY 

 
 

Country Citizens 
Total 
population % 

Spain  2.060.380 39.900.000 5,2% 
Germany  1.110.800 82.300.000 1,4% 
Portugal  113.353 10.000.000 1,1% 
Italy  518.020 57.500.000 0,9% 
France  454.950 59.500.000 0,8% 
Britain 431.000 59.500.000 0,7% 
Poland 128.145 38.600.000 0,3% 

  4.816.648 347.300.000   

 

Citizens living in a city/district with a participatory budget as percentage of the population of the country

5,2%

1,4%
1,1%

0,3%

0,7%0,8%0,9%
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119. MAYOR’S POLITICAL AFFILIATION IN 
CITIES/DISTRICTS WITH PARTICIPATORY BUDGET (2005) 

 

 

Mayoral political affiliation by party in cities/districts with participatory budget (2005)

post communists/alternative 
left 36,4%

social-democrats 49,1%

conservatives/liberals7,3%
others 7,3%
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Mayor’s political affiliation in cities/districts with participatory budget (2005) 
 
 Germany France Spain Italy Poland Portugal Britain N° % 
post-
com./ 
altern. 

1: 
Lichtenberg 
(PDS) 

9: 
St. Denis 
(PC) 
Morsang 
(PC) 
Courneuve 
(PC) 
Aubagne 
(PC) 
Pont Claix 
(PC) 
Vif 
(PC) 
Arcueil 
(G. alter.) 
Limeil-B. 
(G. alter.) 
Bobigny 
OPHLM 
(PC) 

4: 
Cordoba 
(IU) 
Puente G. 
(IU) 
Petrer 
(IU) 
Torreperogil 
(IU) 
 

5: 
Grottammare  
(Lista Civica, 
vicino a 
Rifondazione) 
Rome XI 
(Rifondazione) 
Cinisello 
Balsamo 
(Rifondazione) 
San Canzian 
(Margherita) 
Isola Vicentina 
(LC, vicino a 
Margharita) 
 

0: 1: Palmela 
(PCP) 

0: 20 36,36 

social . 6: 
Groß-U. 
(SPD) 
Hilden 
(SPD) 
Vlotho 
(SPD) 
Bonn 
(SPD) 
Berlin TK 
(SPD) 
Lübbecke 
(SPD) 

2: 
Paris XX 
(PS) 
Poitiers 
(PS) 
 

8: 
Albacete 
(PSOE) 
Almansa 
(PSOE) 
S. Sebastian 
(PSOE) 
Sevilla 
(PSOE) 
Jérez 
(PSOE) 
Getafe 
(PSOE) 
Puertollano 
(PSOE) 
Terassa 
(PSC) 
 

8: 
Pieve 
Emanuele 
(DS) 
Castelmaggiore 
(DS) 
Ripatransone 
(DS) 
Vimercate 
(DS) 
Altidona 
(DS) 
Colorno  
(LC, vicino a 
DS) 
Vimodrome 
(LC, vicino a 
DS) 
Modena 
(DS) 
 

0: 1: 
Santarem 
(Socialdemo) 

2: 
Salford 
(Labour) 
London-
Harrow 
(Labour) 

27 49.09 

conserv./ 
liberals 

2: 
Emsdetten 
(CDU) 
Landau 
(CDU) 

0: 1: 
Viladecavalls 
(CIU) 

0: 1: 
Plock 
(PIS) 

0: 0: 4 7,27 

others 1: 
Cottbus 
(parteilos) 

0: 1: 
Figaró 
(Indep.) 

2: 
S. Sebastiano 
(Lista Civica) 
Cardano 
(Lista Civica) 

0: 0: 0: 4 7,27 

 10 11 14 15 1 2 2 55 99,99 
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120. MAYOR’S POLITICAL AFFILIATION AT 
INTRODUCTION OF PARTICIPATORY BUDGET (1998-2005) 

 

Political party of Mayor at introduction of participatory budget (1998 - 2005)

1
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2
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others 
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socialdemocrats 
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Party of mayor who started Participatory Budget (1998-2005) 
  Germany France Spain Italy 
post communists/ 
altnerative left 
 
 
 
 
 
 

1: 
Berlin-Lichtenberg 
(Linke.PDS) 
 
 

9: 
Saint-Denis (PC),  
Morsang (PC),  
Bobigny (PC),  
La Courneuve (PC),  
Aubagne (PC),  
Pont Claix (PC), 
Vif (PC)  
Arcueil  
(gauche altern.),  
Limeil-Brevannes 
(gauche altern.) 

6: 
Córdoba (IU), 
Puente Genil (IU) 
Cabezas de S. J. 
(IU),  
Rubí (IC),  
Petrer (IU),  
Torreperogil (IU) 
 
 
 
 

3: 
Grottammare  
(Lista Civica, vicino a 
Rifondazione) 
Rome XI 
(Rifondazione) 
Cinisello Balsamo 
(Rifondazione) 
 
 
 

social-democrats 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7: 
Mönchweiler (SPD), 
Rheinstetten (SPD),  
Groß-Umstadt (SPD), 
Hilden (SPD),  
Bonn (SPD),  
Berlin Treptow-K. 
(SPD),  
Lübbecke (SPD) 
 
 

2: 
Paris XX (PS),  
Poitiers (PS),  
 
 
 

7: 
Albacete (PSOE),  
Almansa (PSOE),  
S. Sebastian (PSOE), 
Sevilla  (PSOE), 
Getafe (PSOE) 
Puertollano (PSOE),  
Terassa (PSC),  
 
 

12: 
Pieve Emanuele 
(DS) 
Castelmaggiore 
(DS) 
Ripatransone 
(DS) 
Vimercate (DS) 
Vignola (DS) 
Altidona (DS) 
Colorno  
(LC, vicino a DS) 
Venezia/3 municip. 
(DS) 
San Canzian 
(Margherita) 
Isola Vicentina 
(LC, vicino a 
Margharita) 
Vimodrome 
(LC, vicino a DS) 
Modena (DS) 

conservatives/ 
liberals 
 
 
 
 
 
 

8: 
Monheim (CDU),  
Nürtingen  
(Freie Wähler), 
Rödermark (CDU),  
Emsdetten (CDU),  
Vlotho (CDU),  
Castrop-Rauxel 
(CDU),  
Pleidelsheim (CDU),  
Landau (CDU),  

0: 
 
 
 
 
 

2: 
Jérez de la F.(PP) 
Viladecavalls (CIU) 
 
 
 

0 
 
 
 

others 
 

1: 
Cottbus (parteilos) 
 

0 
 
 

1: 
Figaró 
(Independientes) 

2: 
S. Sebastiano (Lista 
Civica) 
Cardano 
(Lista Civica) 

 17 11 16 17 
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12. GERMANY 

121. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN 
GERMANY 

 
GERMANY         
City 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Mönchweiler 3.200 3.200 x x x x x x 
Rheinstetten x x 20.500 20.500 20.500 ? ? ? 
Groß-Umstadt x x 22.000 22.000 22.000 22.000 22.000 22.000 
Monheim x x x x x 43.000 43.000 x 
Nürtingen x x 38.000 38000 38000 x x x 
Rödermark x x 27.360 x x x x x 
Hilden x x x 56.000 56000 56000 56000 56000 
Emsdetten x x x 35.000 35.000 35.000 35.000 35.000 
Vlotho x x x 21.000 21.000 21.000 21.000 21.000 
Castrop-Rauxel x x x x x 28.500 x x 
Pleidelsheim x x x x x 6.256 x x 
Bonn x x x x x x x 313.000 
BerlinLichtenberg x x x x x x x 252.000 
Berlin Treptow-K. x x x x x x x 233.800 
Cottbus x x x x x x x 110.000 
Landau x x x x x x x 42.000 

Lübecke x x x x x x x 26.000 

Citizens 3.200 3.200 107.860 192500 192500 211756 177000 1110800 
Cases 1 1 4 6 6 7 5 10 

Number of participatory budgets in Germany
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122. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN GERMANY  

 

 
 
Citizens Germany 

1997 0 
1998 3.200 
1999 3.200 
2000 107.860 
2001 192.500 
2002 192.500 
2003 211.756 
2004 177.000 
2005 1.110.800 

 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in Germany
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123. PARTICIPATORY BUDGETS IN GERMANY AND 
POPULATION INVOLVED SINCE 1997 

 

 
 
Germany 
 

Year Cases Citizens 
1997 0 0 
1998 1 3.200 
1999 1 3.200 
2000 4 107.860 
2001 6 192.500 
2002 6 192.500 
2003 7 211.756 
2004 5 177.000 
2005 10 1.110.800 

 

Participatory budgets in Germany and population involved since 1997
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124. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN GERMANY: DETAILS (2005)  

 

 
 
GERMANY  
  

City 2005 
Bonn 313.000 
Berlin Lichtenberg 252.000 
Berlin Treptow-K. 233.800 
Cottbus 110.000 
    
Hilden 56000 
Landau 42.000 
Emsdetten 35.000 
    
Lübecke 26.000 
Groß-Umstadt 22.000 
Vlotho 21.000 
Citizens 1110800 
Cases 10 
  
 

Population of cities/districts with participatory budgets in Germany: details (2005)
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13. FRANCE 

131. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN FRANCE 

 

 
FRANCE       
       
City 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Bobigny (city) x x 45.000 45.000 x x 
Bobigny (OPHLM) x x x x x 12250 
Saint-Denis x 94.000 94000 94000 94000 94000 
Morsang x 20.000 20.000 20.000 20.000 20.000 
Arcueil x x 18.000 18000 18000 18000 
Courneuve x x 35.000 35000 35000 35000 
Paris XX x x 180.000 180.000 180.000 180.000 
Poitiers (OPARC) x x 15.000 15.000 15.000 15.000 
Aubagne x x x 43.000 43.000 43.000 
Pont de Claix x x x x 12.000 12.000 
Limeil-Brevannes x x x xx 17.700 17.700 
Vif x x x x 8.000 8.000 

Citizens 0 114.000 407.000 450.000 442.700 454.950 
Cases 0 2 7 8 10 11 
       

Number of participatory budgets in France
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132. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN FRANCE  

 

 
 
 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in France
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133. PARTICIPATORY BUDGETS IN FRANCE AND 
POPULATION INVOLVED SINCE 2000 

 
 

 
 
 
Cases France   Citizens France 

2000 0  2000 0 
2001 2  2001 114.000 
2002 7  2002 407.000 
2003 8  2003 450.000 
2004 10  2004 442.700 
2005 11  2005 454.950 

 

Participatory budgets in France and population involved since 2000 
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134. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN FRANCE: DETAILS (2005) 

 

 
France 2005   
    
City/district Citizens 
Paris XX 180.000
    
Saint-Denis 94.000
Aubagne 43.000
La Courneuve 35.000
    
Morsang-sur-Orge 20.000
Arcueil 18.000
Limeil-Brevannes 17.000
Poitiers (OPARC) 15.000
    
Bobigny (OPHLM) 12.250
Pont de Claix 12.000
Vif 8.000
 
 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in France: details (2005)
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14. ITALY  

141. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN ITALY 

 

 
ITALY       

City 1994 2001 2002 2003 2004 2005 

Grottamare 14732 14732 14732 14.732 14.732 14.732 
Pieve Emanuele x x x 15.712 15.712 15.712 
Roma XI x x x 140.207 140.207 140.207 
Castelmaggiore x x x 16.519 16.519 16.519 
Ripatransone x X X 4.328 4.328 4.328 
Vimercate x x x 25.020 25.020 25.020 
Vignola x x x 20.983 x x 
Altidona x x x x 2.629 2629 
San Sebastion da Po x x x x 1.180 1.180 
Colorno x x x x 8.644 8.644 
Venezia x x x x 57.930 x 
San Canzian d'Isonzo x x x x x 5.786 
Isola Vicentina x x x x x 8.480 
Vimodrone x x x x x 13.939 

Cinisello x x x x x 72.402 

Modena x x x x x 175.442 

Cardano x x x x x 13.000 

Citizens 14732 14732 14732 237.501 286.901 518.020 
Cases 1 1 1 7 10 15 

Number of participatory budgets in Italy
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142. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN ITALY  

 

 
 
 
 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in Italy
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15. SPAIN 

151. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN SPAIN 

 

 
City 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Cordoba x 320.000 320.000 320.000 320.000 320.000 
Puente Genil x 29.000 29.000 29.000 29.000 29.000 
Cabezas x 16.000 16.000 16.000 x x 
Rubi x x 66.200 x x x 
Albacete x x 150.000 150.000 150.000 150.000 
Almansa x x x 23.782 23.782 23.782 
San Sebastian x x x 178.559 178.559 178.559 
Sevilla x x x x 709.000 709.000 
Jérez x x x x 194.000 194.000 
Getafe x x x x 158.363 158363 
Petrer x x x x 31.564 31564 
Puertollano x x x x 50.477 50.477 
Terassa x x x x x 200.000 
Viladecavalls x x x x x 5.635 
Figaró x x x x x 1.000 
Torreperogíl x x x x x 9.000 

Citizens 0 365.000 581.200 717.341 1.844.745 2.060.380 
Cases 0 3 5 6 10 14 

Number of participatory budgets in Spain
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152. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN SPAIN  

 

 
 

Population of cities/districts with participatory budgets in Spain
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16. PARALLEL COMPARISON  

161. NUMBER OF PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE 
BY COUNTRY (1993-2005) 

 

 
 
              
  Germany France Italy Spain Others All PBs 

1993   0   0 
1994   1   1 
1995   1  0 1 
1996   1  1 2 
1997 0  1  1 2 
1998 1  1  1 3 
1999 1  1  1 3 
2000 4 0 1 0 1 6 
2001 6 2 1 3 1 13 
2002 6 7 1 5 3 22 
2003 7 8 7 6 4 32 
2004 5 10 10 10 5 40 
2005 10 11 15 14 5 55 

Number of participatory budgets in Europe by country (1993-2005)
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162. POPULATION OF CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE: GRAPH BY 
COUNTRIES  

 

 
 
Population             
              
  Germany France Italy Spain Others All citizens 

1993    0    0
1994    14.732    14.732
1995    14.732  0 14.732
1996    14.732  220.000 234.732
1997 0  14.732  220.000 234.732
1998 3.200  14.732  220.000 237.932
1999 3.200  14.732  220.000 237.932
2000 107.860 0 14.732 0 220.000 342.592
2001 192.500 114.000 14.732 365.000 220.000 906.232
2002 192.500 407.000 14.732 581.200 333.353 1.528.785
2003 211.756 450.000 237.501 717.341 461.498 2.078.096
2004 177.000 442.700 286.901 1.844.745 929.166 3.680.512
2005 1.110.800 454.950 518.020 2.060.380 672.498 4.816.648

 

Population of cities/districts with participatory budgets in Europe: Graph by countries
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2. CONTEXT OF SELECTED CITIES/ 
DISTRICTS WITH PARTICIPATORY 
BUDGET 

21. POPULATION OF SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 
City Population 
Sevilla 713.404Puente Genil 29.405
Bradford 467.668Rheinstetten 20.529
Córdoba 318.953Morsang 20.000
Berlin-Lichtenberg 260.994Pieve Emanuele 17.000
Salford 220.000Grottammare 14.732
Paris XX 183.083Pont Claix 11.600
Albacete 151.000Utrecht 270.243
Roma XI 140.207Esslingen 91.980
Płock 128.145Haemeenlinna 46.909
St. Denis 86.871Mons (2 districts) 15.000
Venezia (3 districts) 57.930
Hilden 56.000
Palmela 53.353
Bobigny 45.000
Emsdetten 35.655

Population of  selected cities/districts
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22. UNEMPLOYMENT RATE IN SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 
 

 
City Quote 
Cordoba 23,0%Mons (2 districts) 21,0%
Bobigny 21,0%Haemeenlinna 12,5%
St. Denis 20,4%Utrecht 5,9%
Płock 20,4%Esslingen 3,5%
Berlin-Lichtenberg 16,3%
Roma XI 16,0%
Pont Claix 15,4%
Paris XX 14,7%
Puente Genil 14,0%
Morsang 10,0%
Albacete 9,6%
Hilden 8,0%
Palmela 7,9%
Grottammare 7,7%
Emsdetten 7,1%
Bradford 7,0%
Rheinstetten 6,2%
Venezia (3 districts) 4,0%
Salford 3,8%
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23. PERCENTAGE OF FOREIGN NATIONALS IN 
SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 

 
City Quote 
St. Denis 26,2%Płock 0,9%
Bradford 25,0%Utrecht 31,0%
Bobigny 23,0%Esslingen 21,0%
Paris XX 15,2%Mons (2 districts) 14,5%
Pont Claix 11,3%Haemeenlinna 1,7%
Hilden 11,0%
Morsang 8,7%
Berlin-Lichtenberg 7,4%
Emsdetten 5,8%
Roma XI 5,8%
Rheinstetten 5,3%
Grottammare 4,0%
Venezia (3 districts) 3,8%
Pieve Emanuele 3,6%
Salford 3,0%
Albacete 3,0%
Sevilla 2,1%
Puente Genil 1,7%
Córdoba 1,3%

 

Percentage of foreign nationals in selected cities/districts
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24. ELECTORAL PARTICIPATION IN SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 
City Quote 

Grottammare 77,6%
Mons 
(2districts) 87,8%

Roma XI 76,2%Haemeenlinna 55,4%
Venezia (3 districts) 72,0%Esslingen 50,0%
Pieve Emanuele 70,0%Utrecht 43,5%
Puente Genil 67,8%
Albacete 65,3%
Berlin-Lichtenberg 61,7%
Córdoba 61,6%
Paris XX 61,5%
Pont Claix 61,5%
Emsdetten 61,0%
Sevilla 58,5%
Morsang 58,3%
Hilden 52,4%
Bradford 49,4%
Rheinstetten 48,9%
Palmela 48,0%
St. Denis 46,5%
Bobigny 44,1%
    
Salford 33,8%
Płock 32,5%
 

Electoral participation in selected cities/districts
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25. EVOLUTION OF ELECTORAL PARICIPATION IN 
11 SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 

City Quote Year Quote Year 
Venezia (3 districts) 72,0% 2005 71,8% 2000
Puente Genil 67,8% 2003 75,6% 1999
Albacete 65,3% -2003 63,0% -1999
Berlin-Lichtenberg 61,7% 2001 63,4% 1995
Córdoba 61,6% -2003 62,5% 1999
Hilden 52,4% 2004 55,8% 1999
Rheinstetten 48,9% 2004 51,7% 1999
St. Denis 46,5% 2001 49,2% 1995
Bobigny 44,1% 2001 54,4% 1995
         
Esslingen 50,0% 2004 49,0% 1999

 

Evolution of electoral participation in 11 selected cities/districts
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26. PARTY OF MAYOR IN 20 SELETED 
CITIES/DISTRICTS WITH PARTICIPATORY 
BUDGET 

 

 
Party Cases Cities/districts 

conservatives/liberals 3 3 
Emsdetten (CDU), Plock (PIS), Bradford 
(Konservative) 

social-democrats  7 7 

 Hilden (SPD), Rheinstetten (SPD), Paris XX 
(PS) , Salford (Labour), Pieve Emanuele (DS),  
Albacete (PSOE), Sevilla (PSOE) 

post communists / alternative left 11 11 

Berlin Lichtenberg (Linke.PDS), Bobigny (PCF), 
Pont Claix (PCF), St. Denis (PCF), Morsang 
(PCF), Rom XI (Rifondazione), Palmela (PCP) , 
Cordoba (IU), Puente Genil (IU), Grottammare 
(LC, vicino a Rifondazione), 3 districts of 
Venezia (Margherita), 

 

Party of Mayor in 20 selected cities/districts with participatory budget

conservatives/liberals 3

social-democrats  7

post communists / alternative 
left 11
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27. IS THERE A FORM OF BUDGET ALLOCATION 
FOR THE PARTICIPATORY BUDGET? (21 
SELECTED CITIES/DISTRICTS) 

 

 

yes 10 10 
Pont Claix, St. Denis, Morsang, Bradford, Salford, Grottammare, 
Pieve Emanuele, Córdoba, Sevilla, Płock,  

no 11 11 

Emsdetten, Hilden, Rheinstetten, Berlin Lichtenberg, Bobigny, 
Paris XX,   Roma XI, Venezia (3 districts), Albacete,  Puente Genil, 
Palmela 

 

Is there a form of budget allocation for the participatory budget? (21 selected cities/districts)

no 11 yes 10
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28. BUDGET ALLOCATION PER INHABITANTS 
THROUGH PARTICIPATORY BUDGET IN 
SELECTED CITIES/DISTRICTS (EUROS) 

 
 
City Amount   
Grottammare   625,8
Pieve Emanuele   132,52
Córdoba 27,90  
Morsang 24,00  
Sevilla 16,86  
St. Denis 8,05  
Pont Claix  5,52  
Salford 3,18  
Bradford 2,18  
Płock 1,91  
      
      
Poitou-Charentes   303,92
Berlin Jurys 40,37  
La-Roche-sur-Yon 7,40  
Utrecht 2,52  
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29. TOTAL MUNICIPAL BUDGET OF SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 

City/district 
Budget (Mio. 
Euros) 

Venezia 921,9Utrecht 1384,0
Berlin-Lichtenberg 433,0Mons (city) 253,0
Salford 420,0Haemeenlinna 227,0
Sevilla 302,4Esslingen 209,0
Córdoba 212,7
St. Denis 198,0
Albacete 136,7
Hilden 124,0
Płock 117,3
Bobigny 93,2
Emsdetten 55,0
Roma XI 46,6
Palmela 46,0
Morsang 40,2
Rheinstetten 37,0
Pont Claix 30,0
Pieve Emanuele 29,0
Puente Genil 21,9
Grottammare 20,1
Paris XX 8,0
 



 640 
 

210. MUNICIPAL BUDGET PER CITIZEN IN 
SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 

City 

Total 
budget per 
citizen 
(Euros) 

Venezia (city) 3869Utrecht 5121
Hilden 2267Haemeenlinna 4839
Pont Claix 2155Mons (city) 2775
St. Denis 2141Esslingen 2273
Rheinstetten 2045
Bobigny 1902
Bradford 1835
Salford 1818
Berlin-Lichtenberg 1659
Morsang 1630
Emsdetten 1604
Grottammare 1140
Pieve Emanuele 1118
Sevilla 841
Palmela 785
Puente Genil 758
Płock 701
Córdoba 630
Albacete 629
Roma XI 336
Paris XX 42

Municipal budget per citizen in selected cities/districts
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211. MUNICIPAL BUDGET IN COMPARISION TO 
TOTAL BUDGET OF PUBLIC ENTERPRISES IN 10 
SELECTED CITIES/DISTRICTS  

 

 
City Total 

budget 
city 
(2003) 

Total budget 
publicenterprise 
(2003) 

Sevilla 600,0 302,4 
Hilden 127,0 108,0 
Płock 89,8 40,8 
Bobigny 85,6 12,3 
Emsdetten 57,2 43,4 
Rheinstetten 42,0 2,4 
Pont Claix 25,0 1,5 
      
      
Esslingen 209,1 262,0 
Mons (city) 253,0 12,0 
Haemeenlinna 227,0 31,8 

Municipal budget in comparision to total budget of public enterprises in 10 selected cities/districts
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212. TOTAL MUNICIPAL DEBT IN RELATION TO 
THE TOTAL MUNICIPAL BUDGET IN SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 
 

 
City Percentage 
Salford 169,5%
Cordoba 114,4%
St. Denis 91,4%
Albacete 90,5%
Bradford 75,8%
Bobigny 70,4%
Emsdetten 62,8%
Sevilla 57,8%
Pont Claix 37,6%
Hilden 26,8%
Rheinstetten 15,2%
Płock 5,7%
Morsang 5,6%
    
    
Mons (city) 54,8%
Hameenlinna 15,6%
Esslingen* 5,8%
Utrecht 1,6%
 

Total municipal debt in relation to total municipal budget in selected cities/districts
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3. EFFECTS OF PARTICIPATORY 
BUDGETS IN SELECTED 
CITIES/DISTRICTS  

31. ORIGIN OF PARTICIPATORY BUDGET 
IMPLEMENTATION IN 19 SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 
City top-down 

(1) 
interaction between 
bottom up and top 

down (2) 

bottom up 
(3) 

Emsdetten x     
Hilden x     
Rheinstetten x     
Berlin-Lichtenberg x     
Bobigny x     
Pont Claix x     
St. Denis x     
Bradford x     
Salford x     
Grottammare   x   
Pieve Emanuele x     
Roma XI x     
Venezia (3 districts) x     
Palmela x     

Origin of participatory budget implementation in 19  selected cities/districts 
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Albacete   x   
Cordoba   x   
Puente Genil x     
Sevilla x     
Płock x     
 16 3 0 
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32. PARTICIPATORY BUDGET PARTICIPATION BY 
SOCIAL CLASES IN 18 SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 

City 
working 
class (1) 

joint working class and 
middle class (2) 

middle class (3) 

Emsdetten     x 

Hilden     x 

Rheinstetten     x 

Bobigny* x x   

Pont Claix x     

St. Denis   x   

Bradford   x   

Salford   x   

Grottammare   x   

Pieve Emanuele   x   

Roma XI   x   

Venezia (3 districts)   x   

Palmela   x   

Albacete     x 

Córdoba   x   

Puente Genil   x   

Sevilla   x   

Płock     x 

 2 12 5 

*Also only working class in Bobigny  

Participatory budget participation by social clases in 18 selected cities/districts
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33. TRANSPARENCY ON PUBLIC FINANCES IN 19 
SELECTED CITIES/DISTRICTS WITH 
PARTICIPATORY BUDGET 

 
 

City 

Insufficient 
information (-1) 

Information on 
projects, not on 

town budget (0A) 

information on 
town budget, not 
on projects (0B) 

Information on 
town budget and 

projects (1) 

capacity of control 
(2) 

Emsdetten 
  x   

Hilden 
  x   

Rheinstetten 
   x  

Berlin-Lichtenberg 
  x   

Bobigny 
 x    

Pont Claix 
   x  

St. Denis 
 x    

Bradford 
 x    

Salford 
   x  

Grottammare 
   x  

Pieve Emanuele 
   x  

Roma XI 
x     

Venezia (3 districts) 
   x  

Palmela 
 x    

Albacete 
 x    

Córdoba 
 x    

Puente Genil 
   x  

Transparency on public finances in 19 selected cities/districts with participatory budget
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Insufficient information Exclusive on projects Exclusive on town budget Projects and town budget capacity of control
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Sevilla 
   x  

Płock 
x (no link)     

 2 6 3 8  
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34. EFFECTS OF PARTICIPATORY BUDGETS ON 
MODERNIZATION (MUNICIPAL LEVEL) IN 19 
SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 
 

 

Effects of participatory budgets on moderniszation (municipal level) in 19 selected cities/districts
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Effects of participatory budgetes on modernization         

            

 weak effect/neighbourhood     city level    

  

No effect (0) 

effect on 
neighbourhood 

level 
weak effect 
on city level A) B)  C )  D) E) G) H) I) 

Emsdetten                 x     
Hilden               x       
Rheinstetten x                     
Berlin-
Lichtenberg 

too early                     

Bobigny   A,B,E         x       x 
Pont Claix   A,B,D           x       
St. Denis   A,B,D,E                   
Bradford         x x     x x   
Salford   D     x     x       
Grottammare     G   x   x       x 
Pieve Emanuele       x       x     x 
Roma XI           x x         
Venezia (3 
districts) 

    H x     x         

Palmela     H x x             
Albacete       x x   x x     x 
Córdoba D   B, H x       x       
Puente Genil       x x     x   x   
Sevilla     B x       x       
Płock     C,D         x       

        7 6 2 5 9 2 2 4 

            

A) More coordination between services          

B) Acceleration of  administrational procedures         

c) Service provision by citizens          

E) Improvement of public services / use of expertise of associations       

G) Reduction of public total budget expenses         

H) Change of structure of administration          

I ) Better control of public sercives and administration         
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35. EFFECTS OF PARTICIPATORY BUDGETS ON 
SOCIAL JUSTICE IN 19 SELECTED 
CITIES/DISTRICTS 

 
City  (0) (1) (2) 

Emsdetten   x   
Hilden x     
Rheinstetten x     
Berlin-Lichtenberg too early     
Bobigny x     
Pont Claix x     
St. Denis x     
Bradford   x   
Salford x     
Grottammare     x 
Pieve Emanuele   x   
Roma XI   x   
Venezia (3 districts) x     
Palmela x     
Albacete   x   
Córdoba   x   
Puente Genil   x   
Sevilla   x   
Płock   x   
 8 9 1 
(0) = no impact    
(1) = partly impact    
(2) = strong impact    

Effects of participatory budgets on social justice in 19 selected cities/districts
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36. DELIBERATIVE QUALITIY OF PARTICIPATORY 
BUDGETS IN 18 SELECTED CITIES/DISTRICTS 

 
City A) B) C) 

Emsdetten x     

Hilden x     

Rheinstetten x     

Berlin-Lichtenberg too early     

Bobigny (X) x   

Pont Claix   x   

St. Denis x     

Bradford   x   

Salford x     

Grottammare   x   

Pieve Emanuele   x   

Roma XI   x (x) 

Venezia (3 districts)   x   

Palmela   x   

Albacete     x 

Córdoba     x 

Puente Genil   x   

Sevilla   x   

Płock   x   

 5 11 2 

A) = low deliberative quality   

B) = medium deliberative quality   

C) = high deliberative quality   

Deliberative quality of participatory budgets in 18 selected cities/districts
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4. MAPS 

41. PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE (2000) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets (2000) 
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42. PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE (2002) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets (2002) 
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43. PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE (2003) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets (2003) 
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44. PARTICIPATORY BUDGETS IN EUROPE (2005) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets (2005) 
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45. PARTICIPATORY BUDGETS IN GERMANY (2005) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets 
in Germany (2005) 

Landau 
Groß-Umstadt 

Hilden 

Bonn 

Emsdetten Lübbecke 

Vlotho 
Cottbus 

Bezirk Lichtenberg (Berlin) 
Bezirk Treptow-Köpenick (Berlin) 
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46. PARTICIPATORY BUDGETS IN FRANCE (2005) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participatory budgets 
France (2005) 

Arcueil 
Bobigny (OPHLM) 
Courneuve 
Morsang-sur-Orge 
Saint-Denis 
Paris XX 

Poitiers (OPARC) 

Aubagne 

Pont de Claix 

Vif 
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5. TYPOLOGIES 

51. TYPOLOGY OF PROCEDURES 
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52. TYPOLOGY OF THE GLOBAL DYNAMICS 
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PART 3 : METHODOLOGICAL 
BACKGROUND 
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INTRODUCTION 
 
UNTERSUCHUNGSEBENEN 
Im Rahmen des Forschungsprojekts wurde zwischen vier Ebenen in der Feldforschung 
unterschieden, die wie ein konzentrischer Kreis organisiert sind. Im Zentrum steht die 
ethnographische Untersuchung, nach auβen folgen mit abnehmender Intensität die vertiefte 
Studie, Vergleichsfälle und eine Analyse auf Grundlage von Sekundärquellen. Die Forschung 
wurde entweder durch das deutsch-französische Forscherteam, einzelne Kooperationspartner, 
oder in Kooperation zwischen Forscherteam und Kooperationspartner, durchgeführt. 
 
Ethnographische Untersuchung 
Eine ethnographische Studie setzt ein profundes Wissen der gesellschaftlichen, politischen 
und historischen Traditionen und aktuellen Begebenheiten des zu untersuchenden Landes 
voraus. Sie beinhaltet darüber hinaus eine detaillierte Kenntnis des lokalen Kontextes 
(Machtverhältnisse, Akteure, Debatten, urbane Situation…) sowie des zu untersuchenden 
Verfahrens. Beide Kriterien können nur dann erfüllt sein, wenn der/die Forscher/in über einen 
längeren Zeitraum in der zu untersuchenden Stadt/Gemeinde gearbeitet und/ oder gewohnt 
hat. Im Rahmen dieser Forschung fand eine ethnographische Untersuchung in neun Städten 
statt: Rheinstetten (Deutschland); Saint Denis (Frankreich); Salford (Groβbritannien); 
Cordoba, Puente Genil (Spanien); Grottamare, Pieve Emmanuele, Rom und Venedig (Italien).  
 
Vertiefte Studie 
Eine vertiefte Studie beinhaltet den mindestens zweimaligen Besuch der Gemeinde/Stadt, die 
Teilnahme am und Beobachtung des Verfahrens sowie die Durchführung von Interviews mit 
Akteuren aus Politik, Verwaltung, Bürgerschaft und eventuell externen Personen (NGOs, 
Stiftungen etc.). Des weiteren müssen mittels eines standardisierten Fragebogens sozio-
demographische Daten der Teilnehmer des Bürgerhaushalts und quantitative und qualitative 
Daten über die politische, finanzielle, wirtschaftliche und urbane Situation der jeweiligen 
Stadt erhoben werden. Schlieβlich füllt der/die Forscherin im Verlauf der Forschung einen 
internen „Registerbogen“ aus, der alle wichtigen Informationen über den lokalen Kontext und 
das Verfahren enthält. Insgesamt vierzehn Städte waren in dem Projekt das Objekt einer 
vertieften Studie: Emsdetten, Esslingen, Hilden (Deutschland); Mons (Belgien); Hämeenlinna 
(Finnland); Bobigny, Pont de Claix, Morsang-sur-Orge, 20. Bezirk (arrondissement) von 
Paris (Frankreich); Bradford (Groβbritannien); Utrecht (Niederlande); Albacete, Sevilla 
(Spanien), Plock (Polen).  
 
Vergleichsfälle 
Vergleichsfälle dienen dazu, das gegebene Panorama der untersuchten Fälle zu erweitern, 
ohne dass die Forschung mit derselben wissenschaftlichen Systematik durchgeführt wird. 
Vergleichsfälle sind entweder Beispiele anderer Verfahren, die eine interessante Perspektive 
auf das eigentliche Forschungsobjekt vermitteln. Oder aber es handelt sich um das 
Untersuchungsobjekt selbst, über das es jedoch aufgrund mangelnder Beobachtungen und 
Interviews nicht genug Informationen gibt. Im Rahmen der Forschung waren Berlin-
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Lichtenberg (Deutschland) und Palmela (Portugal) sowie die französische Region Poitou-
Charentes Vergleichsfälle.   
 
Analyse auf Grundlage von Sekundärquellen 
Die Analyse mit der geringsten wissenschaftlichen Tiefe beinhaltet eine Untersuchung 
ausschlieβlich auf Grundlage von Sekundärliteratur oder Internetquellen. Es wird keine 
Feldforschung durchgeführt. Diese Form der Untersuchung dient dazu, die bestehenden 
Informationen zu ergänzen und somit ein umfassendes Bild des Untersuchungsgegenstandes 
zu vermitteln. Im hiesigen Fall handelt es sich um die Städte aus den nationalen 
Panoramaübersichten des Bürgerhaushalts.  
 

* * * 
 
Für die Datenerhebung wurden deswegen vor allem qualitative Methoden gewählt. 
Qualitative Methoden sind besonders geeignet, wenn es um die Gewinnung von 
Erkenntnissen über Rahmenbedingungen, Ziele, Abläufe und Effekte des Bürgerhaushaltes 
geht. Eine quantitative Untersuchung wird ergänzend durchgeführt. Dies gilt insbesondere für 
die Datenerhebung zum Haushalt, der quantativen Beteiligung, dem Profil der Teilnehmenden 
etc. 
 
QUALITATIVE METHODEN 
Die Wahl der qualitativen Methoden beruht auf folgenden Basismethoden: 
  
• halbstrukturierte Interviews (Leitfadengespräche), welche im Mittelpunkt der 

Datenerhebung stehen. Das Orientierungsmodell bei der Auswahl der Interviewpartner war 
das „Dreieck der lokalen Demokratie“, das um die Gruppe der externen Akteure erweitert 
wurde. Demnach werden folgende Personengruppen interviewt: politisch Verantwortliche 
des Verfahrens; MitarbeiterInnen der Verwaltung, die mit der Durchführung der 
Beteiligung beauftragt sind, und Repräsentanten der Gewerkschaft der kommunalen 
Arbeiter und Angestellten; teilnehmende BürgerInnen; externe Akteure (BeraterInnen, 
WissenschaftlerInnen etc.). Von den Interviews wird eine komplexe Übersicht über die 
Ziele und Effekte des Bürgerhaushaltes/Partizipationsverfahrens sowie Informationen zu 
dessen politischem, sozialem und kulturellem Hintergrund erwartet. Der Aspekt des 
Gender Mainstreaming und die Rolle der Gewerkschaften werden hier ebenfalls mit 
einbezogen. Pro Stadt werden ca. 15 bis 20 Interviews durchgeführt. 

• eine Beobachtung von Schlüsselmomenten, die es erlaubt, die Informationen der 
Interviewpartner mit der Realität zu vergleichen und die Dynamik des Verfahrens zu 
verstehen. Die Beobachtungen dienen insbesondere zur Erhebung der deliberativen 
Qualität des Verfahrens. Unter diesem Aspekt wird u.a. gemessen, inwiefern die 
Beteiligten aufeinander eingehen, wie der Verlauf der Diskussion ist, wie der Charakter der 
Diskussion einzuordnen ist etc.  

• eine Inhaltsanalyse von Publikationen der verschiedenen Akteure (Bürgerschaft, Politik, 
Verwaltung und Externe) sowie internen Dokumenten und digitalen Quellen. Die 
Inhaltsanalyse erfolgt durch eine systematische Rekonstruktion der Inhalte hinsichtlich der 
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Ziele und der Fragestellung des Projektes. Es wird zudem eine vollständige Bibliografie 
aller Publikationen erstellt.  

 
QUANTITATIVE DATEN 
Die Erhebung von quantitativen Daten ist in den Fragebögen und im Beobachtungsleitfaden 
enthalten. Als quantitative Indikatoren werden u.a. erhoben: Haushaltsvolumen der jeweiligen 
Stadt, Anteil des partizipativ zu bestimmenden Haushaltes, Teilnehmerzahl, Grad der 
Umsetzung der von Bürgern unterbreiteten Vorschläge etc. Zudem werden dort, wo es die 
Datenlage zulässt, statistische Zusammenhänge aufgezeigt.  
 
INSTRUMENTE 
Zur Durchführung der qualitativen und quantitativen Forschung und zur Aufbereitung der 
Daten wurden folgende Instrumente entwickelt: 
 
• Ein interner "Registerbogen" dient als Grundlage zur systematischen Aufbereitung aller 

durch Interviews, Fragebögen und Beobachtungen gewonnenen Daten. Ein solches 
Dokument wird für jede Stadt angelegt. Es enthält eine detaillierte Beschreibung des 
sozialen, politischen und kulturellen Hintergrundes, der Finanzen und des Haushaltes, des 
Ablaufs des Beteiligungsverfahrens, der Modernisierung der Verwaltung, der Effekte und 
Grenzen der Partizipation. Das Forschungsteam hat sich bei der Entwicklung des 
Instruments an dem Fragebogen orientiert, der von Yves Cabannes für das Base Document 
„Municipal Finance and Participatory Budgeting“ im Auftrag des Programms Urbal 9 der 
Europäischen Union erarbeitet wurde.  

• Ein interner Fragenkatalog für eine Fallanalyse der Städte. Er dient zur 
Zusammenfassung der Informationen des "Registerbogens" unter Betonung der zentralen 
Fragen des Projektes, 

• ein Leitfaden für die Interviews mit den Akteuren aus Bürgerschaft, Politik und 
Verwaltung, 

• ein Leitfaden für Interviews mit Repräsentanten der Gewerkschaft der kommunalen 
Arbeiter und Angestellten, 

• ein Beobachtungsleitfaden, der zum tieferen Verständnis des Ablaufs der Partizipation 
sowie der Erhebung der deliberativen Qualität dient. 

• ein quantitativer Fragebogen für die BürgerInnen, die am Partizipationsprozess 
teilnehmen. Mit diesem Instrument werden soziographische Daten bezüglich Geschlecht, 
Alter, Beruf, Herkunft, Lebensumstände etc. erfasst, 

• ein quantitativer Fragebogen für die Stadtverwaltung, mit dem Daten zu den lokalen 
Finanzen und Haushalt erhoben werden. 
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1. MAIN INTERNAL QUESTIONNAIRE 
("REGISTERBOGEN") 
 
Als Grundlage für den Fragebogen diente dem Forschungsteam der Fragebogen, den Yves 
Cabannes für das Base Document „Municipal Finance and Participatory Budgeting“ im 
Auftrag des Programms Urbal 9 der Europäischen Union erarbeitetet hatte. Das 
Forschungsteam hat den Katalog hinsichtlich der Ziele und Fragestellung des Projektes 
„Europäische Bürgerhaushalte“ erweitert und präzisiert.  
 
Der „Registerbogen“ wurde vom Projekt in folgenden Sprachen erstellt: Deutsch, Englisch, 
Französisch und Italienisch. 
 
 
I. DATEN ZUR STADT 
 
1. Name der Stadt: 
 
2. Name und Adresse des Bürgermeisters : 
(Fax, E-Mail etc.) 
 
3. Name und Adresse der Person, die für den Bürgerhaushalt verantwortlich ist: 
(Fax, E-Mail etc.) 
 
4. Einwohnerzahl:  
(Jahr u. Quelle): 
- Anteil Männer: 
- Anteil Frauen: 
 
5. Anteil von Arbeitslosen: 
- Anteil Männer: 
- Anteil Frauen: 
 
6. Anteil von MigrantInnen: 
- Herkunftsländer 
- Anteil Männer: 
- Anteil Frauen: 
 
7. Wirtschaftliche Aktivitäten: 
 
8. a) Allgemeine Beschreibung der Stadt: ihre geografische Lage, ihre Entwicklung, ihre 
Stärken, Schwächen und sozialen Problemen.  
- Was unterscheidet die Stadt von anderen? 
- Wie hoch ist der Anteil von Sozialwohnungen in der Stadt? 
- Sind Frauen besonders von sozialen Problemen betroffen? Wenn ja, warum? 
 
9. Kommunale Angestellte/ Arbeitnehmer 
- Anzahl der städtischen Angestellten (Hauptverwaltung) 
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- Anzahl der städtischen Arbeitnehmer in kommunalen Betrieben/Einrichtungen in 
öffentlicher und privater Rechtsform 
- Anzahl der Angestellten im Gebiet der Stadt  
 
- Anteil Männer: 
- Anteil Frauen: 
- Sind (Grundschul-)LehrerInnen kommunale Angestellte? 
- Sind ErzieherInnen in Kindergärten kommunale Angestellte? 
 
10. Beschreibung der kommunalen Zuständigkeiten:  
(Gesundheit, Erziehung, Urbane Infrastruktur etc.): 
- Städte Eigenbetriebe: 
- Teilprivatisierung (Stadt hält über 50 Prozent) 
- Privatisierungen (Stadt hält weniger als 50 Prozent) 
- Sonderformen (Cross-border-leasing): 
 
Bereich 
(z.B. Wasser, 
Energie, 
Müllentsorgung, 
Kitas etc.) 

Stadt Teilprivatisierter 
Betrieb  
(Stadt hält über 
50% ) 

Privatisierung 
und 
Outresourcing 
 

Andere 
(Crossborder-
Leasing 

Wasser     
Abwasser     
Energie     
Müllentsorgung     
Straßenreinigung     
Kitas     
Bauhof     
 
11. Regierungssystem –ausführliche Beschreibung 
(Wahl des Bürgermeisters, Wahlgänge, Stimmenzahl, Anzahl der GemeindevertreterInnen 
etc.): 
11.1 Gegebenenfalls: Wer verfasst die Kommunalverfassung (die Kommune selbst, das Land 
oder der Bund)? 
 
11.2 Seit wann ist die Kommunalverfassung in Kraft / befindet sie sich gerade im Umbruch? 
 
12. Beginn und Ende des Mandats der derzeitigen Regierung (Legislaturperiode): 
12.1 Partei des Bürgermeisters: 
  
12.2 Ergebnis der letzen Bürgermeisterwahl in Prozent: 
 
12.3 Zusammensetzung des Stadtrates (nach Parteien und Stimmen/Prozente): 
- Anteil von Frauen 
 
12.4. Gibt es einen Ombudsmann? 
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II. LOKALFINANZEN UND HAUSHALT 
 
13. Verfahren der Haushaltsaufstellung : 
13.1 Welches Verfahren wird zur Aufstellung des Haushaltes angewendet und seit wann? 
 
13.2 Soll das Verfahren der Haushaltsaufstellung demnächst geändert werden? 
 
13.3 Wird der Prozess der Haushaltsaufstellung bereits den neuen Vorgaben der EU gerecht, 
wie zum Beispiel dem Gender Mainstreaming? Das heißt: wird der Haushalt hinsichtlich 
seiner Auswirkungen auf Männer und Frauen analysiert und konzipiert? 
 
13.4 Wurde das Verfahren der Haushaltsaufstellung für den Bürgerhaushalt geändert? 
 
13.5 Zu welchen Zeitpunkten der Haushaltsaufstellung findet Beteiligung statt? 
 
14. a) Volumen des Haushaltes in Euro: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
14 b) Volumen des Haushaltes der Eigenbetriebe und im Besitz der Stadtbefindlichen 
Betriebe und Organisationen 
 
15. Einnahmen durch kommunale Steuern und Gebühren bzw. deren Anteil an den 
Gesamteinnahmen: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
16. Welches sind die wichtigsten kommunalen Steuern und Gebühren (unter Angabe der 
Beträge)? 
 
17. Einnahmen durch (Betrag) Überweisungen des Nationalstaates: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
18. Einnahmen (Betrag) durch Überweisungen des Bundesstaates/Provinz/Land? 
 
19. Einnahmen (Betrag) durch Kreditaufnahme: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
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20. Gesamtschulden (Betrag) der Stadt am 31. Dezember des Jahres: 
- Für 2001 (erreicht):  
- Für 2002 (erreicht): 
- Für 2003 (erreicht): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
21. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für Personal ausgegeben wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
22. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für Investitionen ausgegeben 
wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
23. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für laufende Kosten ausgegeben 
wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
24. Ausgaben (Betrag und Prozent) für die Tilgung der kommunalen Schulden: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2004 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
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III. BÜRGERHAUSHALT 
 

III.1. ENTSTEHUNG 
 
25. Wie und in welchem Kontext ist der Bürgerhaushalt entstanden (politischer Kontext, 
Parteien, politische Kultur, Krise der repräsentativen Demokratie etc. auf nationaler und 
lokaler Ebene) 
- Wahlbeteiligung an lokalen und nationalen Wahlen in Prozent 
 
26. Welches sind heute die verantwortlichen Akteure des Bürgerhaushaltes? 
- Handelt es sich eher um Männer oder Frauen? Spielt das konkret eine Rolle? 
27. Seit wann (Jahr) gibt es einen Bürgerhaushalt? 
 
28. Welches sind die Akteure, die ihn initiiert und vorangetrieben haben? Wie ? Handelt 
es sich um einen bottom-up – oder top-down - Prozess ? 
- Haben ihn Frauen oder Männer (oder beiden) initialisiert?  
 
29. Gab es vor dem Bürgerhaushalt andere institutionalisierte Formen der 
Partizipation ? 
 
30. Ist das Vereinsleben in der Stadt eher stark oder schwach ausgeprägt (Soziales 
Kapital)? Welches sind die hauptsächlichen Vereins- und Organisationstypen ? 
- Gibt es extra Vereine zur Frauenförderung?  
 
31. Gibt es heute andere Beteiligungsformen in der Stadt ? Welche (Lokale Agenda, 
Runde Tische etc.)? Inwiefern sind sie mit dem Bürgerhaushalt verbunden ? 
 
 
 

III.2. ZUR FINANZIELLEN DIMENSION DES BÜRGERHAUSHALTES 
 
32. Bezieht sich der Bürgerhaushalt auf die ganze Stadt, einen Stadtteil/Quartier etc.? 
 
33. Auf welchen Teil des Haushaltes bezieht sich der Bürgerhaushalt (Personal, laufende 
Kosten öffentlicher Einrichtungen, Investitionen, Schulden, Gesamthaushalt etc.)? 
- Wird über diesen Ausgabenteil : 
a) informiert 
b) beraten (in welcher Form) 
c) entschieden 
d) Gibt es besondere partizipatorische Verfahren zur Kontrolle ? 
 
34. Steht dem Bürgerhaushalt ein spezieller Fond/vordefinierter Betrag zur Verfügung? 
Wird er auf zentraler Ebene oder von den Bezirken verwaltet?  
- Was ist die Herkunft dieses Betrages (nationale Ressourcen, spezielle Förderungen, 
kommunale Eigenmittel, Spenden etc.) 
 
35. Werden im Bürgerhaushalt auch Steuern und Gebühren diskutiert? 
 
36. Zu welchen Themen werden Vorschläge/Anträge unterbreitet und wie viele der 
Rahmen der Beteiligungsverfahren beschlossenen Projekte wurden umgesetzt 
(Prozentsatz)? 
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37. Gibt es vordefinierte Kriterien zur Verteilung der Ressourcen an Stadtteile, 
Themenfelder, Bevölkerungsschichten, Männer-Frauen etc.? 
 
38. Gibt es ein präzises Verfahren zur Berechnung der Kosten des Bürgerhaushaltes ? Wenn 
ja, wie funktioniert es ? Wenn nein, wäre die Einrichtung eines derartigen 
Evaluationsverfahrens möglich (unter Berücksichtigung der materiellen, personalen 
Kosten etc.) ? 
 
39. Gibt es ein präzises Verfahren zur Berechnung der finanziellen Gewinne/ Einsparungen, 
die durch den Bürgerhaushalt möglich wurden ? Wenn ja, wie funktioniert es ? 
 
III.3. VERFOLGTE ZIELE 
 
40. a) Welches sind die Ziele, die mit der Einrichtung des Bürgerhaushaltes verfolgt 
werden ? (Vom Wichtigsten zum Unwichtigsten ordnen, die Ziele den jeweils verschiedenen 
Akteuren zuordnen) 

- Auf der sozialen Ebene (größere soziale Gerechtigkeit, Gleichberechtigung Mann-
Frau, sozialer Frieden, sozialer Zusammenhalt, Sozialkapital, Aktivierung der 
Bevölkerung …) 

- Auf der Ebene der Verwaltung (bürgernahe Verwaltung, Modernisierung der 
Verwaltung …) 

- Auf der politischen Ebene (Demokratisierung der Demokratie, Legitimation des 
politischen Systems oder der Regierungsgruppe, bürgernahe oder partizipative 
Demokratie, Verbesserung der lokalen Demokratie …) 

 
40 b) Welche Kritik gibt es am Bürgerhaushaushalt und von wem wird sie geäußert? 
 - Kritik an der normativen Idee 
 - Kritik an der Umsetzung/Verfahren und Verbesserungsvorschläge 
 - Welches sind die analysierten Schwächen des Bürgerhaushaltes 
  
 

III.4. FUNKTIONSWEISE DES BÜRGERHAUSHALTES 
 
41. Wie viele Regionen/Zonen hat der Bürgerhaushalt? 
 
42. Gibt es ein formelles oder informelles Verfahren (Beschluss der 
Gemeindevertretung, Regelwerk etc.) zur Einrichtung und Durchführung eines 
Bürgerhaushaltes? 
 
43. Gibt es offene Bürgerversammlungen? 

- Territoriale 
- Thematische 
- Auf welcher Ebene : Viertel, Stadt, andere ? 
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44. Gibt es einen Rat des Bürgerhaushaltes bzw. Vertretungsgremien? 
- Territorial 
- Thematisch 
- Wie ist er zusammengesetzt (Wahl, Kooptation, Losverfahren etc.)? 
- Gibt es eine partizipative Pyramide (z.B. mit mehreren Räten auf Quartiersebene und einem Rat auf der 

Ebene der Stadt) ? 
- Welches sind seine Aufgaben ? 

 
45. Gibt es andere Formen der Beteiligung am Bürgerhaushalt ? (Workshops, Internetforen, Umfragen, 
Referenden …) 
 
46. Gibt es einen Zyklus des Bürgerhaushaltes ? Wenn ja, wie sieht er aus ? 

- Findet die Beteiligung der BürgerInnen im Jahr punktuell oder permanent statt? 
- In welchem Rhythmus finden Bürgerhaushalte statt (jährlich, alle zwei Jahre, sporadisch, einmalig 

etc.)? 
 
47. Wie ist die Verbindung vom Bürgerhaushalt mit den anderen Instanzen ?  

- Kommunale Verwaltung (Exekutive) 
- Rat (Stadtparlament) 
- Kommunalverwaltung 
- Anderen Beteiligungsverfahren 
- Vereinswelt 
- Gibt es ein Bindeglied zwischen Bürgerhaushalt und Verwaltung, ähnlich dem QM in Berlin? 
- Wurden für den Bürgerhaushalt in der Verwaltung neue Strukturen geschaffen? 

 
48. Welches waren die wichtigsten Entwicklungsetappen des Bürgerhaushaltes und des 
Beteiligungsprozesses allgemein seit seiner Einrichtung ? 
- Inwiefern spielten Fragen des Gender-Mainstreaming dabei eine Rolle? 
 
 
III.5 DIMENSION DER BETEILIGUNG 
 
49. Wie viel Personen nehmen am Bürgerhaushalt teil? Wie werden sie gezählt und von 
wem? Gibt es eine unabhängige Evaluation der Teilnehmer? Wie ist bis jetzt die quantitative 
Entwicklung der Beteiligung verlaufen? 
2004 
2003: 
2002: 
2001: 
etc. 
 
50. Anzahl und Verhältnis Männer-Frauen 
- Wie ist das proportionelle Verhältnis der Beteiligung zwischen Frauen und Männern? Wird 
bei der Schätzung/Zählung der Partizipation darauf geachtet?  
 
51. Gender-Mainstreaming : 
51.1 Gibt es einen Prozess des gender mainstreaming? Wenn ja, wie steht er in Verbindung 
zum Bürgerhaushalt ? 
51.2 Gibt es parallel/zusätzlich/statt dessen besondere Beteiligungsverfahren für Frauen 
(klassische Frauenförderung)? Wenn ja, wie stehen sie in Verbindung zum Bürgerhaushalt ? 
51.3 Gibt es eine Analyse nach den Prinzipien des Gender Budgeting darüber, inwiefern 
Männer und Frauen von dem Haushalt und seinen einzelnen Posten betroffen sind? 
51.4 Welche Prozesse zur Gleichberechtigung gibt es in der Kommune? Entsprechen sie eher 
der Logik der Frauenförderung oder des Gender Mainstreaming? 
51.5 Gibt es eine/mehrere Frauenbeauftragte? Gibt es eine/n Beauftrage/n für Gender 
Mainstreaming? Wieviel Einfluss haben sie (eigenes Budget/ wie hoch, Mitarbeiter etc.)? 
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52. Welche sozialen Gruppen nehmen in welchem Verhältnis am Bürgerhaushalt 
teil?(Jeweils unterteilt nach Männern-Frauen: Unterschicht, Mittelschicht, Oberschicht; 
Arbeitslose und Menschen in prekären Verhältnissen, Altersgruppen (vor allem Leute unter 
30 Jahren und älter als 65), Ausländer und Menschen mit Migrationshintergrund ; andere 
wichtige Minderheitengruppen). 
 
53. Gibt es besondere Verfahren, mit denen die Beteiligung insgesamt gefördert werden 
soll ? Welche konkreten Schritte werden zur Mobilisierung und zur Information der 
BürgerInnen unternommen? 
- Welche lokalen Medien (Zeitung, Fernsehen, Radio etc.) gibt es und welche berichten über 
den Bürgerhaushalt? 
 
 
54. Auf welche Art und Weise werden nach der Beschlussfassung die Ergebnisse des 
Bürgerhaushaltes verbreitet? Werden die Teilnehmer daran beteiligt? 
 
55. Gibt es besondere Verfahren für die Inklusion benachteiligter 
Bevölkerungsgruppen ?  
 
56. Inwiefern werden Aspekte wie Geschlecht, Alter, soziale Klasse etc. berücksichtigt?  
 
57. An wen ist die Beteiligung gerichtet ? 

- Aktive Bürger ? 
- Normale Bürger ? 
- Organisierte Bürger ? 
- Den sozialen Sektor (Jugendliche, alte Menschen, Migranten…) 

 
 
III.6. Bürgerhaushalt und Verwaltungsmodernisierung 
 
 
58. Gibt es gerade einen Prozess der Verwaltungsmodernisierung ? Wenn ja, wer sind die 
Verantwortlichen auf kommunaler Ebene ? 
 
59. Welches ist die Hauptausrichtung dieses Prozesses? (hierarchisieren und genau 
beschreiben) 
A. Auf der Ebene der Marktorientierung : 

- Privatisierungen (oder partielle Privatisierung) / Teilunternehmerschaft 
- Formelle Privatisierung (privates Recht / öffentliche Gelder) 
- Einführung von « Markt »- Kriterien (Rentabilisierung, Produktivität…) 
- Konkurrenz innerhalb der Verwaltung oder zwischen der Verwaltung und dem 

privaten Sektor 
- Public-Private-Partnership 
- Andere 

 
B. Auf der Ebene der Binnenmodernisierung (die Ebene präzisieren : Viertel, Bezirk, 
Stadt ; die beteiligte Verwaltung nennen) : 

- Dezentralisierte Organisationsstrukturen  
- Veränderung der inneren Hierarchien 
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- Denzentralisierte Verantwortungsstrukturen zur größeren Eigenverantwortlichkeit des 
Personals und der Fachbereiche  

- Output-Orientierung 
- Globalbudget 
- Verwaltungsinterne Transparenz 
- Ressortübergreifendes Handeln 
- Andere 

 
C. Auf der Ebene der Bürgerorientierung  
=> siehe Frage Nr. 60 
 
60. Welches sind die wichtigsten Verfahren, die im Rahmen der bürgerorientierten 
Modernisierung angewendet werden ? 
 
Übersicht 
Rolle Status Intensität 
Verbraucher / consommateur - Kunde (client) privater 

Dienstleisutungen 
- Benutzer (usager) öffentlicher 
Dienstleistungen 

 

Mitentscheidung (Politik) - Teilnahme an der 
Entscheidung als Benutzer 
(Bewohner HLM), savoir 
d’usage/Benutzerwissen 
- Bürger  

-Information 
-Konsultation 
-Mitplanung 
-Mitentscheidung 
 

Mitgestaltung/Realisierung Benutzer/Bewohner/Arbeiter? 
Bürger 

-Wenig Aufgabenübertragung  
-Weitgehende Aufgabenübert. 
- Selbstverwaltung 

Kontrolle Benutzer: Servicekontrolle 
Kunde: Verbraucherverein 
Bürger 

 

Angestellte/Arbeiter der 
Verwaltung als Bürger 
 

  

 
 
A. Der Bürger als Verbraucher  
(Status: Kunde (client), Benutzer (usager), Bürger (citoyen) 

- Service-Cheques, Konkurrenzmechanismen etc. (Bürger als Kunde/client) 
- Qualitätscharta 
- Nähe / Erreichbarkeit 
- Innere Transparenz 
- Qualitätsmanagement (Verfahren, mittels derer die Nachfragen/Wünsche der Benutzer 

besser erfasst und berücksichtigt werden) 
- Beschwerdemanagement (Verfahren, mittels derer die Beschwerden der Benutzer 

erfasst und innerhalb kurzer Zeit weitergeleitet werden) 
- Haushaltsaufstellung 
- Andere 

 
B. Der Bürger als Mit-Entscheider  
 (Status: Bürger, Benutzer): 
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- Beteiligungsverfahren (z.B. Diskussionen mit den Bürgern) vor oder nach der 
Entscheidung der Kommunalregierung- verwaltung von die ganze Stadt betreffende 
Projekten 

- Beteiligungsverfahren vor oder nach der Entscheidung der Kommunalregierung- 
verwaltung von mikrolokalen Projekten 

- Information 
- Konsultation 
- Co-projection: Mitplanung im Sinne von Mitausarbeitung von Projekten 
- Mitentscheidung 

 
 
C. Der Bürger als Mit-Gestalter  
(Status:Bürger, Benutzer, Bewohner) : 

- Übertragung bestimmter Aufgaben an Vereine (präzisieren, ob es sich um einen neuen 
oder traditionellen Prozess handelt ; ob die Vereinsmitglieder aus dem Viertel oder 
woanders her kommen) 

- Ehrenamt 
- Solidarische Wirtschaft 
- Andere 

 
D. Der Bürger als Kontrolleur öffentlicher Dienstleistungen  
(Status:Bürger, Benutzer, Kunde) : 

- (Nicht-)Existenz von Beteiligungsverfahren zur Kontrolle der den Kunden 
angebotenen Dienstleistungen, zum Prozess der Entscheidungsfindung, zur konkreten 
Umsetzung der getroffenen Entscheidungen). 

- Gibt es Mechanismen der Kontrolle des Verwaltungshandelns ? 
 
 
E. Inwiefern ist der Angestellte der Verwalt als Bürger an dem Beteiligungsverfahren 
beteiligt ? 

- Sind die kommunalen Angestellten an den Beteiligungsverfahren der Bürger 
beteiligt ? Wie ? Inwelcher Funktion (als Bürger oder als Verwaltung). Nehmen sie 
freiwillig teil oder sind sie geschickt? 

- Gibt es Maßnahmen, durch die die Beteiligung der kommunalen Angestellten 
gefördert werden soll (Fort- und Weiterbildungsmaßnahmen, Lastenumverteilung 
zugunsten der Beteiligung, …) ? 

- Wie wird mit der zusätzlich geleisteten Arbeit umgegangen. Gibt einen Ausgleich 
(z.B. bezahlte Überstunden) oder werden die Mitarbeiter "ausgebeutet"? 

- Gibt es einen internen Bürgerhaushalt oder andere interne Partizipationsmöglichkeiten 
für die Mitarbeiter der Verwaltung? 

- Haben sich die Hierarchien verändert? Das heißt, hat sich das Verhältnis der 
Angestellten einerseits untereinander und anderseits ihren Vorgesetzten gegenüber 
verändert, im persönlichen Umgang und in der Hierarchiestruktur? 

- Welches sind die technischen Kriterien und Prozeduren zur Evaluierung der im 
Rahmen der Beteiligung präsentierten Projekte ? 

 
 
 
62. Inwieweit sind Bürgerhaushalt und Stadtplanung miteinander verbunden? 
(Beziehung zu Stadtentwicklungsplan, Masterplan andere Regelungen etc.)? 
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63. Gibt es einen Prozess der Dezentralisierung der Verwaltung?  
- In welchen Formen gibt es eine Dezentralisierung der Verwaltung (Bezirk, Stadtteilverwaltung, 

Quartiersmagement, etc.)? 
- Handelt es sich um eine reine Dekonzentration der Verwaltung (die Einrichtung dezentralisierter 

Untereinheiten ohne ein mehr an Entscheidungsmacht und finanziellen Mitteln) oder eine wirkliche 
Dezentralisierung mit der Übertragung von Macht ? Wird die Spitze der dezentralisierten Instanzen 
gewählt oder ernannt (von wem) ? 

- Welches sind die Kriterien zur Zuweisung von Mitteln an die untergeordneten Verwaltungseinheiten? 
- Wurde durch den Bürgerhaushalt die Zuweisung der Mittel bzw. die Prioritäten wahrnehmbar 

verändert? Haben dabei Fragen des Gender Mainstreaming eine Rolle gespielt? 
- Welchen Betrag erhält jede untergeordnete Verwaltungseinheit (Soll 2001, 2002, 2003, 2004)? 

 
III.7. DELIBERATIVE QUALITÄT UND DIE BILDUNG DES GEMEINWOHLS 

 
64. Gibt es Verfahren, mit denen die deliberative Qualität des Verfahrens verbessert 
werden soll ? Welche ? (Bildung kleiner Gruppen, Transparenz und Information, Häufigkeit 
und Dauer der Diskussionen etc ?) 
 
65. Gibt es Verfahren, mit denen die Inklusion und Beteiligung benachteiligter Bevölkerungsgruppen 
erleichtert werden soll ? Welche ? 

- Besondere Aufmerksamkeit diesen Gruppen gegenüber während der Diskussion  
- Besondere Formen der Diskussion, die vor allem zur Unterstützung derjenigen dienen, die keine 

Redeerfahrung in formellen, öffentlichen Diskussionen haben 
- Besondere Diskussionsorte, die für bestimmt Gruppen reserviert werden 
- Werden die Gruppen nach dem Anteil von Männern und Frauen analysiert? 

 
66. Welches ist die Funktionslogik, die dem Bürgerhaushalt zugrundeliegt ? (genau 
beschreiben) 

- Mehrheitlich-demokratische Logik 
- Logik der redistributen Gerechtigkeit 
- Logik des Schutzes bestimmter Minderheiten 
- Technische Logik (z.B. Instanzen, die die Umsetzbarkeit von Projekten überprüfen 

und solche, die Entscheidungsmacht darüber haben)  
- Andere 

 
67. Gibt es Verfahren zur Vermeidung des NIMBY-Effektes ? 

- « Karawanen » : Besichtigung anderer Stadtviertel 
- Organisation von (horizontalen) Diskussionen zwischen den Vierteln (und nicht nur 

vertikale Diskussionen zwischen der Stadtverwaltung und den Vierteln) 
- Kontrolle der Delegierten durch die Basis vs. deliberative Kapazitäten der Delegierten 
- Kumulative vs. deliberative Bildung des Gemeinwohls 
- Berücksichtigung des Einflusses von Lobbygruppen, von möglichem « Kuhhandel » 

zwischen Gruppen 
- Andere
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IV. INNOVATIVE ASPEKTE UND ANDERE WICHTIGE PUNKTE 
 
68. Beschreibung der wesentlichen innovativen Aspekte und andere wichtige Punkte des 
Bürgerhaushaltes der Stadt: 
 
 

V. BEOBACHTETE EFFEKTE DES BÜRGERHAUSHALTES 
 
69. Zu welchen politischen ,sozialen und genderrelevanten  Veränderungen hat der Bürgerhaushalt/das 
Partizipationsverfahren geführt und von wem wurden sie beobachtet? 
 
 
- politisch 
 
- sozial 
 
- gender 
 
 
70. Beobachtete administrative Effekte: Inwiefern trägt der Bürgerhaushalt/das 
Partizipationsverfahren zu einem effizienteren und effektiveren Verwaltungshandeln 
bei? Bitte Beispiele anführen!!! 
 
70a) Qualität der Deliberation 
- Wird das Alltagswissen der Bürger von der Verwaltung genutzt? 
- Wird das Fachwissen der Bürger/Vereine von der Verwaltung genutzt? 
- Kommt es zur Herausbildung bürgerschaftlichen Wissens, die das Funktionieren der lokalen 
Demokratie verbessern (z.B. die Bürger wissen, wohin sie sich bei Beschwerden wenden 
müssen)? 
- Gibt es zwischen Bürgerschaft einerseits und zwischen Bürgerschaft mit Verwaltung/Politik 
anderseits einen Dialog über die unterbreiteten Vorschläge/Projekte 
- Wird über die Umsetzung der beschlossenen und die Ablehnung von Projekten 
Rechenschaft abgelegt? 
- Haben Frauen die gleichen Chancen wie Männer in den Deliberationsverfahren und wie 
werden sie genutzt ? 
 
 
70b) Transparenz: Umfang und Qualität der ausgetauschten Informationen. Zu 
beachten sind drei Dimensionen:  Verwaltung => Bürger; Bürger => Verwaltung; 
Verwaltungsintern. 
- Ist die Einrichtung des Bürgerhaushaltes durch die Schaffung spezifischer 
Informationsstrukturen begleitet? 
- Sind die Informationen verständlich und präzise genug?  
- Ist durch die gegebene Information eine Kontrolle möglich (werden chronologische 
Entwicklungen und Vergleiche mit anderen Städten aufgezeigt)? 
- Werden zentrale Themen/Probleme des Haushaltes in den Informationen angesprochen? 
- Wie und welcher Form werden die von den Bürgern gegebenen Informationen Verwaltung 
und Stadtrat übermittelt? 
- Wird in den gelieferten Informationen der Gender-Aspekt einbezogen (Vergleich Männer 
und Frauen)? 
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70c) Partizipation als Motor der Verwaltungsmodernisierung 
- Welche umgesetzten Vorschläge können in Zusammenhang mit der 
Verwaltungsmodernisierung gesehen werden? 
- Gibt es Beispiele für Problemlösung? 
- Gibt es Beispiele für Verfahrensbeschleunigung? 
- Gibt es Beispiele zur Verbesserung der Wirkung öffentlicher Leistungen? 
- Hat der Bürgerhaushalt zu signifikanten Einsparungen geführt bzw. Verschwendung 
vermieden/beendet? 
- Kommt es zur Herausbildung von Bürgerengagment/ehrenamtlicher Tätigkeit durch die 
Partizipation? 
 
- In welchem Verhältnis stehen Kosten und Nutzen des Bürgerhaushaltes? 
- Werden Fragen und Ziele des Gender-Mainstreaming angesprochen bzw. umgesetzt? 
 
71. Welche Anpassungsleistungen müssen nach Meinung der befragten Personen bei der 
Einführung eines Bürgerhaushaltes von Verwaltung, Rat und Bürgerschaft geleistet 
werden? 
- Verwaltung 
- Rat 
- Bürgerschaft 
 
 
DATUM DER ERSTELLUNG: 
AUSGEFÜLLT DURCH: 
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2. ANALYSIS CRITERIA FOR CASE STUDY 
 
EVALUATIONSKRITERIEN FÜR DIE FALLANALYSE 
 
Das Dokument wurde vom Projekt in Deutsch, Englisch, Französisch und Italienisch erstellt. 
 
 
Bitte zeigen Sie zur abstrakten Beschreibung der Effekte des Bürgerhaushaltes konkrete 
Beispiele auf. Die Beschreibung einer Veranstaltung eines Bürgerhaushalt wird zudem gern 
gesehen. 
 
 
I. HINTERGRUND 
1. Politischer Hintergrund (unter Einbeziehung der politischen Kultur, der Parteien, der Krise 
der repräsentativen Demokratie etc. Eine Beschreibung je Land) 
a) auf nationaler Ebene 
b) in Bezug zur Stadt 
c) Angabe der Wahlenthaltung in Prozent bei den örtlichen Kommunalwahlen 
 
2. Rechtlicher Hintergrund (Kompetenzen der Stadt, Wahlsystem etc. Eine Beschreibung je 
Land) 
 
3. Urbaner Hintergrund der Stadt (Beschreibung hinsichtlich sozialer, ökonomischer, 
städtebaulicher Aspekten) 
 
II. HERKUNFT DES VERFAHRENS 
4. Beschreibung des Ursprungs des Bürgerhaushaltes 
 
5. Welche offiziellen Ziele gibt es? (hinsichtlich der Dreiteilung: politisch, sozial, 
administrativ) 
 
III. METHODE 
6. Verfahren: Beschreibung der Methode (dabei sollte auch an die Ableitung von Idealtypen 
gedacht werden) 
  
7.a) Welche Beteiligung, welche Akteure, welche Repräsentativität? 
b) Welche Entwicklung hat der Bürgerhaushalt durchlaufen? (auf den Status Quo verbleibend, 
in Ausdehnung, beendet; Verbesserung des Verfahrens? Erfolgt eine Evaluierung?) 
 
IV. WIRKUNG 
8. Ergebnisse: Welche Verbindung besteht zur Modernisierung der Verwaltung? Welche 
Rollen übernehmen die mobilisierten Bürger?) 
 
9. Ergebnisse: Gibt es einen Einfluss des Bürgerhaushaltes hinsichtlich sozialer 
Gerechtigkeit? 
 
10. Ergebnisse: Gibt es einen Einfluss des Bürgerhaushaltes in Bezug zum Gender 
Mainstreaming? 
 



 679 
 

11. Ergebnisse: Gibt es einen Einfluss auf die kommunalen Arbeiter und Angestellten? Wie 
denken die Vertreter der Gewerkschaft über die Partizipation? 
 
12. Ergebnisse: Welchen ein Einfluss gibt es auf die Politik? 
  
13. Über welche deliberative Qualität verfügt das Verfahren? 
 
14. Gibt es ein reales empowerment der Bürger? (Autonomie der Zivilgesellschaft vs. 
Manipulation der Teilnehmer) 
 
V. BILANZ 
15. Gesamtbilanz: Welches sind die Grenzen des lokalen Verfahrens? Welche generellen 
Schlussfolgerungen lassen sich daraus ableiten? (zusätzlich: eine übergreifende Bilanz der 
Punkte 8 bis 14). 
 
16. Gesamtbilanz: "good practice" der lokalen Erfahrung. Welche generellen 
Schlussfolgerungen lassen sich daraus ableiten? (zusätzlich: eine übergreifende Bilanz der 
Punkte 8 bis 14). 
 
17. Offene Fragen, Probleme 
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3. QUALITATIVE QUESTIONNAIRE FOR 
INTERVIEWS 
 
Der Fragebogen wurde vom Projekt in folgenden Sprachen erstellt: Deutsch, Englisch, 
Französisch, Spanisch und Italienisch. 
 
Vorbemerkung : Falls notwendig sollen die Fragen, die die genaue Beschreibung des 
Verfahrens betreffen, ebenfalls -unter Bezugnahme auf den Registerbogen- gestellt werden. 
Sie können auch außerhalb des aufgenommenen Gesprächs gestellt werden.  
 
 
Detaillierte Selbstpräsentation. Wichtiger im Rahmen der Vereinskräfte. Es handelt sich um 
das soziologogische, nicht das « Aktivisten »- Profil. (item 3) 
 
Welches sind die wesentlichen Stärken der Stadt, welches die größten Probleme ? 
Welches sind ihre stärksten Herausforderungen ?  
 
Was hat Sie veranlasst, am BH teilzunehmen? (Wichtiger bei den Vereinskräften ; im Fall 
der Leute aus Politik und Verwaltung : Was hat Sie dazu gebracht, den BH zu initiieren/ zu 
unterstützen ?  
 
Wie ist es zum Bürgerhaushalt gekommen? 

- Gab es vorher andere Formen der Bürgerbeteiligung ? 
- Welche Akteure/Wer haben den BH initiiert?Was waren die Motive dieser Akteure ? 
- Gab es vorher ein entwickeltes Vereinsleben? ? Wurde von diesen Gruppen mehr 

partizipative Demokratie eingefordert?Welches waren die wichtigsten Fragen in der 
Diskussion um den BH, welches die Unstimmigkeiten und Konflikte ? 

- Was waren die wichtigsten Entwicklungen des BH ? 
- Handelt es sich um einen bottom-up oder top-down- Prozess ? 

 
Welches sind Ihrer Meinung die Ziele des BH ? Werden diese Ziele von den anderen 
Akteuren ebenfalls verfolgt (vor allem die Stadtverwaltung) ? 
 
Könnten Sie die wesentlichen Merkmale des Verfahrens beschreiben (falls notwendig, 
systematisch oder nur teilweise - je nach unserem Kenntnisstand des Verfahrens - zu 
erfragen). 
 
Welche anderen Beteiligungsverfahren gibt es in der Stadt ? Wie sind sie mit dem BH 
verbunden ? 
 
Gibt es derzeit einen Prozess der Verwaltungsmodernisierung ? Wenn ja, wie ist er mit 
den Beteiligungsverfahren verbunden ? (kurz für die Vereinskräfte, länger für die 
politischen Verantwortlichen, noch länger für die Verwaltungskräfte. Kann für einige 
Verwaltungskräfte die wichigste Frage des Interviews sein). 
 
Inwiefern wird von der Verwaltung Ansätze des Gender Mainstreaming umgesetzt?  

- Gibt es eine Verbindung mit dem BH?  
- Inwiefern beteiligen sich die Frauen an den Partizipationsverfahren ?  
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- Gibt es Versuche, um ihre Beteiligung auf allen Ebenen zu stärken ?  
- Werden die Gruppen, die von den im Rahmen des BH ausgeführten Aktionen 

profitieren können, in Bezug auf ihr Geschlecht analysiert ? 
 
Was hat der Bürgerhaushalt verändert?  
(offene Frage, anschließend mit Unterfragen zu verfolgständigen :  
Spareffekte ?  

- Veränderung der Stadtverwaltungen in Bezug auf konkrete Projekte, die unter dem 
Druck des BH abgesagt wurden, oder anders herum, nach einem Vorschlag des BH 
akzeptiert worden ?  

- Inwiefern haben sich die politischen Praktiken der Stadtverwaltung geändert ?  
- Wie sieht es bei den städtischen Angestellen aus? 

 
 Welches sind die wesentlichen Errungenschaften und Probleme des 
Bürgerhaushaltes/der Bürgerbeteiligung? Welches sind die wichtigsten 
Herausforderungen für die Zukunft ? (offene Fragen, anschließend durch Nachfragen zu 
ergänzen : 

- quantitative und qualitative Dimension der Beteiligung 
- Bezug zu Ebenen von Viertel, Bezirk, Stadt … 
- Qualitätsvolle Diskussion 
- Verhältnis der Beteiligung von Vereinskräften und einfachen Bürgern 
- Effizienz 
- Gibt es eine soziale Dimension ? 
- Gibt es eine Umverteilung der Macht ? Ist die Unabhängigkeit der Zivilgesellschaft 

gewahrt ? 
 
12. In welchem Maße wird der Bürgerhalt/Partizipationsprozess evaluiert? In welchem 
Maße gibt es Vernetzung, Austausch guter Praktiken etc. ? 
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4. QUALITATIVE QUESTIONNAIRE FOR 
INTERVIEWS WITH UNION 
REPRESENTATIVES 
 
1. Bitte, dass sich der Interviewpartner vorstellt. 
2. Frage nach dem örtlichen Gewerkschaftssystem (Wie viele Gewerkschaften gibt es, gibt es 
für Arbeiter und Führungskräfte eine getrennte Vertretung etc.) 
3. Wie sehen Sie das Verhältnis von Rechten der Arbeiter und Partizipation? 
4. Welche Vorteile, welche Nachteile hat Partizipation für die Mitarbeiter der Verwaltung? 
5. Wie wird mit zusätzlicher Arbeit umgegangen?  

- Gibt es einen Freizeitausgleich?   
- Gibt es eine zusätzliche Vergütung? 

6. Werden die Mitarbeiter der Verwaltung auf die Partizipation vorbereitet?  
- Gibt es spezielle Vorbereitungstreffen? 
- Gibt es spezielle Fortbildungen? 
- Gibt es ein spezielles Auswahlverfahren (Eignung, soziales Engagement etc.)? 

7. Gab es Vorschläge der Bürgerschaft, die die Arbeitsbedingungen der Beschäftigten 
beeinflusst haben? 

- Zusätzliche Arbeitszeiten? 
- Gab es Vorschläge/Entscheidungen, die die Arbeitsbedingungen der öffentlichen 
Angestellten/Arbeiter verbessert haben? 
- Gab es Vorschläge/Entscheidungen, die die Arbeitsbedingungen der öffentlichen 
Angestellten/Arbeiter verschlechtert haben? 

8. Welche Anpassungsleistungen müssen von den öffentlichen Angestellten/Arbeitern 
hinsichtlich der Partizipation geleistet werden? 
9. Inwiefern nehmen die Mitarbeiter der Verwaltung an dem Partizipationsprozess teil und 
welche Funktion haben sie? 

- Müssen sie die Meinung der Regierung vertreten? 
- Können sie ihre eigene Meinung vertreten? 
- Ist ihre Rolle auf die Beantwortung technischer Fragen beschränkt? 
- Können die Mitarbeiter Einfluss auf die Ausgestaltung des 
Partizipationsprozesses für die Bürgerschaft nehmen (Arbeitszeit, Ort etc.)? 

10. Gibt es für die Mitarbeiter der Verwaltung interne Partizipationsveranstaltungen? 
11. Haben Sie Vorschläge, um den bisherigen Partizipationsprozess aus Sicht der 
Gewerkschaften zu verbessern? 
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5. OBSERVATION SHEET  
 
O. Offizieller Titel der Veranstaltung: 
 
I. ALLGEMEINES 
 
I.1. Datum: 
 
I.2. Ort: 
- Beschreibung des Ortes (ist er zentral gelegen, hat er eine symbolische Bedeutung)? 
 
I.3. Uhrzeit 
Beginn: 
Ende: 
Dauer: 
 
II. TEILNEHMER  
(die Punkt II. und III. können im Nachhinein durch den verteilten Fragebogen und andere 

gesammelte Materialien ergänzt werden)  

 
II.1. Teilnehmer insgesamt: 
 
II.2. Verhältnis Männer-Frauen: 
 
II.3. Welche Altergruppe nehmen in welcher Anzahl Teil?  
- Kinder und Jugendliche bis 21 Jahre: 
- Junge Erwachsene bis 30 Jahre: 
- Erwachsene 30-60 Jahre 
- Älter 
 
II.4. Welche soziale Schichten nehmen teil? 
- Sozial Schwache: 
- Mittelschicht: 
- Oberschicht: 
 
II.5. Aus welchen Vierteln kommen die Teilnehmer? 
Innenstadt: 
Randbezirk: 
Andere: 
 
III. TAGESORDNUNG 
 
III.1. Gibt es eine offizielle bekantgegebene Tagesordnung?  
 
III.2. Wie sieht die offizielle oder inoffizielle Tagesordnung aus (tabellarische 
Beschreibung)? 
 
III.3. Wenn es eine offizielle Tagesordnung gibt: 
 - Wer hat sie erstellt? 
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- Wurden die Teilnehmer um Einverständnis bzw. Änderungswünsche gefragt? 
- Wie ist die Redordnung eingeteilt für Bürgermeister, Verwaltung, Bürger etc. mit Zeitpunkt 
(Anfang/Ende der Veranstaltung) , Dauer und Verhältnis der Redezeiten. 
- Wurde die offizielle Tagesordnung eingehalten? 
- Wenn nein, warum nicht? 
 
IV. KOMMUNIKATION 
 
IV.1 Wer von den Akteuren (Verwaltung, Politik, Bürger) spricht, wie und wie lange? 
IV.1.1 Wie lange sprechen die Akteure? 
IV.1.2 Soziologische Beschreibung: Geschlecht, Alter und soziale Gruppe 
IV.1.2 Was für ein Sprachstil (akademisch, volkstümlich etc.) wird verwendet  ? 
IV.1.3 Wird das Gesprochene technisch unterstützt (visuell, Mikrofon, Flipcharts etc.)? 
IV.1.4 Argumentationsfähigkeit der jeweiligen Akteure: Wie werden Standpunkte vertreten 
(Vergleiche, Aufzählung von Argumenten etc.)? 
 
IV.2 Qualität der Diskussion 
IV.2.1 Wird aufeinander eingegangen? 
IV.2.2 Gibt es eine dynamische Diskussion (pro- und contra) 
IV.2.3 Definierung des Charakters der Diskussion (Welche Akteure argumentieren wie?): 
a) argumentativ/ rhetorisch-ideologisch/ strategisch-kämpferisch/ strategisch-nicht 
kämpferisch 
b) sachlich/ neutral/ technisch256 
IV.2.4 Sind Formen der inoffiziellen Absprache („Kuhhandel“) zu beochachten? 
 
IV.3.Welche Rolle hat die Verwaltung / Politik / Bürger / Vereine 
 
V. METHODIK DER VERANSTALTUNG 
 
V.1. Empirisch: Welche Methoden (Podiumsdiskussion, Kleingruppen etc.) 
 
V.2. Analytisch: Funktionslogik (demokratisch, Verteilungsgerechtigkeit, 
Minderheitenschutz, technische Logik (technoktratisch, Kontrollmechanismen, 
Dominanz der Verwaltung) 
 
VI. SCHILDERUNG DES VERLAUFS 
 
VI.1. Vorlauf 
 
VI.2. Verlauf 
 
             
        
             
 
VI.3 Nachbereitung (Folgeverlauf) 
 

                                                 
256 Definition: 
neutral: keine Partikularinteressen, die Moderation ist neutral 
sachlich: es werden vor allem Informationen ausgetauscht 
technisch: keine lebendige Diskussion (kann sachlich sein) 
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6. QUANTITATIVE QUESTIONNAIRE FOR 
PARTICIPANTS 
 

Der Fragebogen wurde vom Projekt auf Deutsch, Englisch, Französisch, Spanisch und 
Italienisch erstellt. 
 

CENTRE MARC BLOCH  
Deutsch-Französisches Forschungszentrum für Sozialwissenschaften 
Centre franco-allemand de recherches en sciences sociales 
CNRS-URA 1795 

Schiffbauerdamm 19 
D-10117 Berlin 
Tél.: (030) 20 93-37 95/-37 96 
Fax: (030) 20 93-37 98 

 

 

 

 

Sehr geehrte Damen und Herren, 
 
Im Rahmen eines internationalen Forschungsprojekts über lokale Demokratie und 
Bürgerhaushalt in Deutschland, Spanien, Frankreich, Finnland und den Niederlanden 
untersuchen wir innovative Formen der Bürgerbeteiligung. Dafür sind wir auf Ihre 
Unterstützung angewiesen, da Informationen über die Teilnehmer der 
Veranstaltungen eine wichtige statistische Grundlage für die Untersuchung bilden.  
 
Wir wären Ihnen daher sehr dankbar, wenn Sie die Fragen dieses kurzen Fragebogens 
beantworten könnten. Die Fragebogen werden selbstverständlich anonym und 
vertraulich behandelt.  
 
Im voraus vielen Dank für Ihre Mühe! 
  
Mit freundlichen Grüssen, 
Carsten Herzberg, Anja Röcke, Yves Sintomer 

 
 

...................................................................................................... 
 

 
1. Bitte kreuzen sie an: Sind Sie ein Mann [  ] oder eine Frau [..] ? 
 
2. Wie alt sind Sie ?............................................................................................. 

 
3. Welcher Berufsgruppe gehören Sie an? 
     Landwirt      
 [  ] 
     Angestellte/Angestellter   [  ] 
     Führungskraft      [  ] 
     Selbständig      [  ] 
     keine feste Anstellung/ arbeitslos  [  ] 
     Ruhestand      [  ] 
     Hausfrau/Hausmann/ohne Beruf  [  ] 
     in Ausbildung/im Studium   [  ] 
     andere (bitte angeben):    [  ]  
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4. Welchen Schulabschluss haben Sie ? 
     Hauptschule/Volksschule 
     Realschule/Mittlere Reife/Fachschule/ [  ] 
     Abitur/Fachoberschule/...   [  ] 
     Hochschule/Fachhochschule/...  [  ] 
     andere (bitte angeben):    [  
].................................] 
 
5. Was ist ihr Familienstand ? 
     ledig    [  ] 
     verheiratet   [  ] 
     geschieden/getrennt/... [  ] 
     andere (bitte angeben): [  
]........................................................... 

 
 

6. Wo sind Sie geboren ?     Stadt (Name):..............................Land (Name):................. 
 

7. Welche Staatsangehörigkeit haben Sie ?..................................................................... 
 
8. Bitte kreuzen Sie jeweils in a), b) und c) an, in was für einem Viertel Sie wohnen? 

 
a) Innenstadt   [  ] 

Außenbezirk   [  ] 
andere (bitte angeben) [  ].............................. 

 
b) „bürgerlichen Viertel“ [  ] 

„Arbeiterviertel“  [  ] 
andere (bitte angeben) [  ].............................. 

 
c) Gibt es besondere Probleme in ihrem Viertel? 

Nein: [  ] 
Ja:   [  ]  Wenn ja, 

welches:......................................................... 
 
 
9. Entsprach die Veranstaltung Ihren Erwartungen? 
     voll und ganz  [  ] 
     ging so   [  ] 
     überhaupt nicht [  ] 
 
Anmerkungen:          
           

 
10. Wie hat Ihnen die Organisation/Ablauf der Veranstaltung gefallen? 
     gut  [  ] 
     mittel [  ] 
     schlecht [  ] 
 
Anmerkungen:          
           
 
11. Ist Ihnen die Funktionsweise des Haushalts klarer geworden? 
     ja  [  ] 
     nein  [  ] 
 
Wenn nein, wo bestehen bei Ihnen noch Unklarheiten?     
       



 687 
 

 
12. Fühlen Sie sich ausreichend informiert über die allgemeine Haushaltslage? 
     ja  [  ] 
     nein  [  ] 
 
Wenn nein, worüber möchten Sie ausführlicher informiert werden?   
       
 
13. Sind Ihnen die Handlungsmöglichkeiten klar geworden? 
     ja  [  ] 
     nein  [  ] 
 
 
14. Hat sich ihre Einstellung zum Bürgerhaushalt/Partizipation geändert aufgrund der 
gegebenen Informationen? 
     ja  [  ] 
     nein  [  ] 
 
Inwiefern hat sich Ihre Einstellung geändert?      
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7. QUANTITATIVE QUESTIONAIRE FOR 
CITY/DISTRICT ADMINISTRATION 
 
Der Fragebogen wurde in Deutsch, Englisch, Französisch, Spanisch und Italienisch erstellt. 
 
I. DATEN ZUR STADT 
 
1. Name der Stadt: 
 
2. Name und Adresse des Bürgermeisters : 
(Fax, E-Mail etc.) 
 
3. Name und Adresse der Person, die für den Bürgerhaushalt verantwortlich ist: 
(Fax, E-Mail etc.) 
 
4. Einwohnerzahl:  
(Jahr u. Quelle): 
- Anteil Männer: 
- Anteil Frauen: 
 
5. Anteil von Arbeitslosen: 
 
6. Anteil von MigrantInnen mit Herkunftsländern: 
 
7. Wirtschaftliche Aktivitäten im Stadtgebiet (z.B. Industrie, Dienstleistungen etc.): 
 
8. Gibt es in der Stadt soziale Probleme? Wenn ja, welche? 
- Wie hoch ist der Anteil von Sozialwohnungen in der Stadt? 
 
9. Anzahl der kommunalen Angestellten insgesamt (und, davon getrennt, die 
Angestellten der unabhängigen Organisationen und der kommunalen 
Wirtschaftsunternehmen): 
- Sind (Grundschul-)LehrerInnen kommunale Angestellte? 
- Sind ErzieherInnen in Kindergärten kommunale Angestellte? 
 
10. Beschreibung der kommunalen Zuständigkeiten:  
Und von wem wird die Ausführung der kommunalen Zuständigkeiten ausgeführt? 
 
Bereich 
(z.B. Wasser, 
Energie, 
Müllentsorgung, 
Kitas etc.) 

Stadt Teilprivatisierter 
Betrieb  
(Stadt hält über 
50% ) 

Privatisierung 
und 
Outresourcing 
 

Andere 
(Crossborder-
Leasing 
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11. Regierungssystem –ausführliche Beschreibung 
(Wahl des Bürgermeisters, Wahlgänge, Stimmenzahl, Anzahl der GemeindevertreterInnen 
etc.): 
11.1 Gegebenenfalls: Wer verfasst die Kommunalverfassung (die Kommune selbst, das Land 
oder der Bund)? 
 
11.2 Seit wann ist die Kommunalverfassung in Kraft / befindet sie sich gerade im Umbruch? 
 
12. Beginn und Ende des Mandats der derzeitigen Regierung (Legislaturperiode): 
12.1 Partei des Bürgermeisters : 
  
12.2 Ergebnis der letzen Bürgermeisterwahl in Prozent: 
 
12.3 Zusammensetzung des Stadtrates (nach Parteien und Stimmen/Prozente) : 
 
 
 

II. LOKALFINANZEN UND HAUSHALT 
 
13. Verfahren der Haushaltsaufstellung : 
13.1 Welches Verfahren wird zur Aufstellung des Haushaltes angewendet und seit wann? 
 
13.2 Soll das Verfahren der Haushaltsaufstellung demnächst geändert werden? 
 
13.3 Wird der Prozess der Haushaltsaufstellung bereits den neuen Vorgaben der EU gerecht, 
wie zum Beispiel dem Gender Mainstreaming? 
 
 
14. Volumen des Haushaltes in Euro: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
15. Einnahmen durch kommunale Steuern und Gebühren bzw. deren Anteil an den 
Gesamteinnahmen: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
16. Welches sind die wichtigsten kommunalen Steuern und Gebühren (unter Angabe der 
Beträge)? 
 
17. Einnahmen durch (Betrag) Überweisungen des Nationalstaates: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
18. Einnahmen (Betrag) durch Überweisungen des Bundesstaates/Provinz/Land? 
 
19. Einnahmen (Betrag) durch Kreditaufnahme: 
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- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
20. Gesamtschulden (Betrag) der Stadt am 31. Dezember des Jahres: 
- Für 2001 (erreicht):  
- Für 2002 (erreicht): 
- Für 2003 (geschätzt): 
 
21. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für Personal ausgegeben wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
22. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für Investitionen ausgegeben 
wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
23. Anteil (Prozent) des kommunalen Haushaltes der für laufende Kosten ausgegeben 
wird? 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 
24. Ausgaben (Betrag und Prozent) für die Tilgung der kommunalen Schulden: 
- Für 2001 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2002 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
- Für 2003 (Unter Angabe: Soll/ausgeführt): 
 

III. BÜRGERHAUSHALT 
 

25. Wer hat den Bürgerhaushalt initiiert? 
 
26. Welches sind heute die verantwortlichen Akteure des Bürgerhaushaltes? 
 
27. Seit wann (Jahr) gibt es einen Bürgerhaushalt? 
 
29. Gab es vor dem Bürgerhaushalt andere institutionalisierte Formen der 
Partizipation ? 
 
31. Gibt es heute andere Beteiligungsformen in der Stadt ? Welche (Lokale Agenda, 
Runde Tische etc.)? Inwiefern sind sie mit dem Bürgerhaushalt verbunden ? 
 
42. Gibt es ein formelles oder informelles Verfahren (Beschluss der 
Gemeindevertretung, Regelwerk etc.) zur Einrichtung und Durchführung eines 
Bürgerhaushaltes? 
 
45. Auf welche Art und Weise neben die Bürger am Bürgerhaushalt teil? (Workshops, Internetforen, 
Umfragen, Referenden …) 
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49. Wie viel Personen nehmen am Bürgerhaushalt pro Jahr teil? Wie werden sie gezählt 
und von wem? Wie ist bis jetzt die quantitative Entwicklung der Beteiligung verlaufen? 
2003: 
2002: 
2001: 
etc. 
 
54. Auf welche Art und Weise werden nach der Beschlussfassung die Ergebnisse des 
Bürgerhaushaltes verbreitet? Werden die Teilnehmer daran beteiligt? 
 

IV. Verwaltungsmodernisierung 
 
58. Gibt es gerade einen Prozess der Verwaltungsmodernisierung ? Wenn ja, wer sind die 
Verantwortlichen auf kommunaler Ebene ? 
 
63. Gibt es einen Prozess der Dezentralisierung der Verwaltung?  

- In welchen Formen gibt es eine Dezentralisierung der Verwaltung (Bezirk, Stadtteilverwaltung, 
Quartiersmagement, etc.)? 

- Handelt es sich um eine reine Dekonzentration der Verwaltung (die Einrichtung dezentralisierter 
Untereinheiten ohne ein mehr an Entscheidungsmacht und finanziellen Mitteln) oder eine wirkliche 
Dezentralisierung mit der Übertragung von Macht ? Wird die Spitze der dezentralisierten Instanzen 
gewählt oder ernannt (von wem) ? 

- Welches sind die Kriterien zur Zuweisung von Mitteln an die untergeordneten Verwaltungseinheiten? 
- Wurde durch den Bürgerhaushalt die Zuweisung der Mittel bzw. die Prioritäten wahrnehmbar 

verändert? 
- Welchen Betrag erhält jede untergeordnete Verwaltungseinheit (Soll 2001, 2002, 2003)? 

 
65. Gibt es Verfahren, mit denen die Inklusion und Beteiligung benachteiligter Bevölkerungsgruppen 
erleichtert werden soll ? Welche ? 

- Besondere Aufmerksamkeit diesen Gruppen gegenüber während der Diskussion  
- Besondere Formen der Diskussion, die vor allem zur Unterstützung derjenigen dienen, die keine 

Redeerfahrung in formellen, öffentlichen Diskussionen haben 
- Besondere Diskussionsorte, die für bestimmt Gruppen reserviert werden 

 
 


